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AVERTISSEMENT 

Il est un nom que nous avons le devoir pieux d'inscrire en tête de cet ouvrage : 
celui de Vami très cher, du collaborateur précieux et charmant, si brusquement 
disparu avant que fût achevée une œuvre pour laquelle il s'était passionné. 
Charles Maybon avait apporté à la préparation de cette histoire toutes ses qua
lités de chercheur obstiné et patient, toutes les ressources de son érudition et de 
son intelligence. Nous avons dû poursuivre, seul, la tâche si joyeusement entre
prise en commun, voici quelques années, et ce n'est pas sans mélancolie que nous 
avons mis le point final à ce premier volume. 

Changhai est essentiellement une ville de passage, où, pour la majeure partie, 
la population étrangère se renouvelle d'une génération à l'autre. C'est dire qu'on y 
oublie vite. Nous sommes certain, cependant, que ceux qui l'ont connu n'oublie
ront pas Charles Maybon. Pour ceux qui nous 'suivront, mieux que l'hommage 
rendu ici à sa mémoire, ce livre, préoccupation de ses dernières pensées, gardera 
le nom du maître érudit, du fin lettré qui consacra à Changhai douze années des 
plus laborieuses de son existence et fut, toute sa vie, un bon serviteur de la 
France. 

Il est passé de mode de présenter soi-même son livre au lecteur. Nous nous 
excusons de recourir à ce procédé suranné; non point que nous ayons l'intention 
de justifier des défauts dont on s'apercevra toujours assez tôt et sur lesquels il est 
bien inutile de s'appesantir. Mais quelques explications sont indispensables, 
aussi bien en ce qui concerne la composition de l'ouvrage que le but poursuivi. 

Ceci est le premier travail de documentation sur la Concession française de 
Changhai qui ait été entrepris depuis qu'elle existe. Trois ouvrages sur l'histoire 
du plus grand port de Chine ont bien été publiés; les deux premiers, celui de 
Maclellan, qui date de 1889, et celui de Montalto de Jesus (1909), sont extrême
ment sommaires, et les indications qu'ils contiennent sur cette Concession sont 
si brèves ou si insignifiantes qu'elles tiennent en quelques pages. Le troisième, 
entrepris par M. Lanning sous les auspices du Municipal Council, nous pro
mettait mieux. Mais le premier volume, qui seul a paru (en 1921), fruit de treize 
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années de travail de M. Lanning et de ses successeurs, et qui va des origines 
à 1850 ou 1852, consacre à notre Concession à peine un peu plus d'un chapitre; 
et si nous sommes bien informés, le deuxième volume n'est pas près de paraître, 
si tant est qu'il paraisse jamais. 

Il en résulte qu'en dehors de quelques rares privilégiés, appartenant au per
sonnel consulaire ou à l'administration municipale, et qui ont eu, soit pour leur 
satisfaction personnelle, soit pour les besoins de leur service, la curiosité — et 
la possibilité — de se documenter sur des questions spéciales, il n'est peut-être 
pas un résident de notre Concession qui connaisse de son histoire autre chose que 
la période contemporaine. 

Or, à la connaissance du passé, des conditions dans lesquelles elle s'est créée, 
organisée, développée, ne s'attache pas un simple intérêt de curiosité. L'enchaîne
ment des faits qui constituent son histoire est lié de façon constante à des problèmes 
d'ordre politique, qui, pour beaucoup, ne sont jamais sortis du plan de l'actua
lité. D'autre part, au point de vue purement administratif, il est d'un intérêt 
pratique évident de posséder sous une forme aussi complète que possible, mais 
succincte, un exposé du processus de la Concession. 

Pour ces raisons, nous ne pouvions nous borner à un récit des événements 
d'intérêt général, et nous avons dû faire une place très large, que d'aucuns trou
veront peut-être trop large, à des détails de cuisine municipale, sans intérêt évi
demment pour quiconque n'est pas ou n'a pas été Changhaien. Mais comme, en 
définitive, c'est à ce public spécial que l'ouvrage est plus particulièrement des
tiné, on ne nous en voudra pas de nous être surtout préoccupés de lui. 

Une considération d'autre sorte, qui devait nous inciter à ne pas craindre 
d'être trop complets, est que le travail de documentation auquel nous avons pro
cédé, est appelé à devenir de plus en plus difficile à mesure que les années s'écou
leront. Les archives, aussi bien consulaires que municipales, présentent des 
lacunes considérables, spécialement en ce qui concerne les vingt-cinq ou trente 
premières années de la Concession. Nos recherches pour cette période ont été 
extrêmement laborieuses, et nous avons dû souvent, pour l'étude de certaines 
questions, nous livrer à un véritable travail de mosaïque, empruntant de maigres 
matériaux aux sources les plus diverses, essayant de suppléer par des documen
tations particulières, destinées à se disperser, aux documents officiels insuffisants 
ou disparus. 

Si imparfait que soit cet ouvrage, il a du moins un intérêt : celui de faire 
connaître l'effort prodigieux réalisé sur ce petit coin de terre par notre pays et 
sous les auspices de notre pays. Lorsque le premier Français vint s'y installer, 
c'était à peu près une solitude peuplée de marécages et de tombeaux. Le misé
rable « quartier français » des débuts est devenu aujourd'hui, au cœur de l'immense 
agglomération changhaienne, une ville magnifique, ayant sa vie indépendante 
et propre, possédant, pour une superficie de 10 150 000 mètres carrés, une popu
lation de 358 453 habitants, 92 kilomètres de rues et de routes, des services publics 
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qui ne le cèdent en rien à ceux de bien des grandes villes de France, un budget 
annuel de 3 8 1 6 5 6 1 taels soit, en chiffres ronds, 63355000 francs. Et combien 
a-t-il fallu de temps pour réaliser cette œuvre? Pas encore tout à fait quatre-vingts 
ans. Nous avons le droit d'en être fiers. 

En terminant, qu'il nous soit permis d'adresser un témoignage de vive grati
tude au département des Affaires étrangères et au Conseil d'administration muni
cipale de la Concession française, qui ne se sont pas bornés à accorder leur haut 
patronage à cet ouvrage, mais nous ont ouvert très libéralement leurs archives, 
et ont facilité dans la plus large mesure l'accomplissement matériel de notre 
tâche. 

Une partie des illustrations de ce volume provient des collections particulières 
du si regretté M. Henri Cordier et de M. Brenier de Montmorand, et de l'ouvrage 
de M. Montalto de Jesus. Nous exprimons à ces derniers nos très sincères remer
ciements. A M. Henri Cordier, qui ne nous ménagea pas les encouragements 
précieux, nous aurions éprouvé grande foie à soumettre ces pages, où il eût 
retrouvé des événements dont il fut témoin; que Mme Henri Cordier trouve du 
moins ici un hommage de respectueuse et fidèle admiration pour l'homme emi
nent, trop tôt disparu, qui a consacré à la Chine une œuvre considérable et d'une 
valeur inestimable. 

Nous nous en voudrions de ne pas remercier également le service du cadastre 
de la Concession française, auquel nous sommes redevables des plans reproduits 
dans l'ouvrage, et la direction du N o r t h China Dai ly News, qui nous a très 
gracieusement autorisés à consulter ses collections. 

Merci enfin à tous ceux qui, à des titres divers, nous ont aidés ou encouragés 
dans une œuvre parfois ingrate et difficile. Pour ne pas citer leurs noms, nous 
n'oublions pas la dette de gratitude contractée à leur égard. 

Jean F R E D E T . 

Changhai, 1928. 

L'introduction et les chapitres i, ni, iv et vi de la première période ont été 
traités par M. Ch. Maybon. 

Le chapitre i, deuxième période, par MM. Ch. Maybon et J. Fredet. 
Les chapitres n et v, première période, et n, m et iv, deuxième période, par 

M. J. Fredet. 



INTRODUCTION 

C H A N G H A I A V A N T L E S É T R A N G E R S 

LE TERRITOIRE OÙ SE TROUVE CHANGHAI D A N S L ' A N T I Q U I T É ; LE Y A N G T S E U ; LA 

RIVIÈRE D E W O U - S O N G ; LE W H A N G P O O . — CHANGHAI PORT D E S O N G - K I A N G ; 

L ' E N C E I N T E D E LA V I L L E . — SIU K O U A N G - K I ET Z I K A W E I . — LES M I S S I O N N A I R E S 

P R O T E S T A N T S AU D I X - N E U V I È M E SIÈCLE ; LA MISSION L I N D S A Y . — E X P É D I T I O N 

A N G L A I S E , P R I S E D E C H A N G H A I . 

Sans r emon te r à l ' époque lo inta ine e t presque fabuleuse où les flots du 
Yang t seu recouvra ien t encore l ' emplacement de ce qui est au jourd 'hu i Chang-
hai (1), il est permis de rechercher les an t écéden t s h is tor iques de la g rande 
ville moderne . Les Chinois, comme on le sait , on t depuis long temps con t r ac t é 
l 'excellente h a b i t u d e de ga rder préc ieusement les souvenirs du passé, et l 'on 
peut , dans leurs l ivres, t r ouve r des informat ions , — parfois d 'une au then t i c i t é 
douteuse , avouons- le , — sur des faits r e m o n t a n t bien loin a v a n t no t r e ère. 
Le Chou-King ou l ivre d 'his toire , le second des l ivres classiques, écrit peut -
ê t re pa r Confucius lu i -même, et qui couvra i t la période s ' é t endan t du règne 
de Yao (2357 av. J.-C.) j u s q u ' a u règne de P ing W a n g de la dynas t i e Tcheou 
(721 av . J . - C ) , fait conna î t re que le prince Yu, vers 2280, divisa le terr i toi re 
en neuf provinces ou tcheou ; le pays où se t rouve Changha i é ta i t le tcheou de 
Yang . Alors, le Yang t seu se déversa i t dans la mer par t rois b ranches : la plus 
septent r ionale é ta i t le Yang t seu actuel , de W o u - H o u - F o u à la mer ; la b ranche 
centra le , se d é t a c h a n t à Wou-hou , t r aversa i t le T 'a i -hou ou Grand Lac ; c 'é ta i t 
la r ivière de Wou-song ; la t rois ième é ta i t le Tche-kiang débouchan t dans la 
baie de Hang- tcheou . La rivière de Wou-song n 'es t a u t r e que ce que nous 

(1) Ce serait remonter à plus de dix mille ans en arrière, si l'on en croit M. de Heidenstam, 
ingénieur du Whangpoo Conservancy ; le delta actuel, couvrant environ 40 000 km' 2, se serait 
formé à raison de 4 km- en moyenne par an. Mais ce calcul, comme tous ceux du même 
genre, suppose que le colmatage s'est toujours effectué, au cours des siècles, dans les mêmes 
conditions que de nos jours, — ce qui est fort peu probable. 
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n o m m o n s au jourd 'hu i la rivière de Sou- tcheou (Soochow Greek) ; q u a n t au 
W h a n g p o o [Houang-pou] coulan t à peu près depuis Song-kiang (nommé 
anc iennement Houa- t ing) , il se j e t a i t d i rec tement dans la m e r ; à la h a u t e u r de 
l 'arsenal actuel , un canal fut creusé qui le joigni t à la rivière de Wou-song 
(ou de Sou-tcheou) et c 'est ce canal (1), prolongé par la rivière de Wou-song , 
qui const i tue ce qu 'on appelle de nos jours le W h a n g p o o , sur la rive gauche 
duquel s ' é tendent le quai de F rance et le Bund de la concession in te rna t iona le . 

D 'après un documen t de la dynas t ie T ' a n g (618-906), la rivière de Wou-
song é ta i t à cet te époque large de v ing t li (ou 12 ki lomètres environ) , et , plus 
t a rd , sous les Song (960-1219), son l i t é ta i t r édu i t à neuf li (soit environ 5 kilo
mèt res et demi) ; les sables et les dépôts a l luvionnaires le rétrécissaient rapide
men t . 

Ghanghai é ta i t alors, non point Changhai , mais Houa- t ing Hai , ce qui signifie 
le por t de Houa- t ing (ou de Song-kiang) ; d a n s ce por t fut instal lé , vers la 
fin du onzième siècle, un commissaire du commerce chargé de percevoir les 
t axes sur les marchandises , et, deux cents ans plus t a rd , Chang-hai (sous ce 
nom) compte pa rmi les sept villes où fonct ionnai t un service de douanes . 
A peu près à cet te époque (en 1264), la ville dev in t un hien (ou ville de troi
sième ordre , vu lga i rement sous-préfecture). Des murai l les ne lui furent cons
t ru i t es que sous les Ming (1368-1644), vers 1550 ; elles furent élevées pour dé
fendre la ville contre les Japona i s qui , é tabl is dans l'île de Tsong-ming, fai
saient de fréquentes incursions sur les cités env i ronnan tes , Ghanghai , Ning-po, 
Hang- tcheou , e t m ê m e j u s q u ' a u x environs de Nank ing , alors capi tale de 
l 'Empi re . 

L 'ence in te de Changhai a t t e igna i t 5 k m 500 de d é v e l o p p e m e n t ; les m u r s 
ava ien t 20 à 24 pieds de h a u t et é ta ien t cons t ru i t s en ter re b a t t u e , la par t ie 
ex te rne seule é t a n t revê tue d 'une maçonner ie de br ique ; six por tes fortifiées 
p e r m e t t a i e n t l 'accès de la ville. 

A trois li environ de la Po r t e du Sud, se t r o u v a i t la maison des c h a m p s 
de Siu Kouang-k i (2), sous les auspices de qui fut bâ t ie la première église de 
Changhai . Siu Kouang-k i ava i t é té minis t re , g rand secrétaire et prés ident du 
t r ibuna l des Ri tes , p e n d a n t la période Wan- l i (1573-1619) des Ming ; élève et 
ami du P . Ricci, il ava i t été conver t i au catholicisme par le célèbre jésui te ; 
une sépul ture lui fut élevée a u x frais de l ' empereur près du village appelé 
depuis Siu-kia-houei (Zikawei, dans le dialecte de Changhai ) , à 6 k i lomètres 
au sud-ouest de la cité chinoise. 

C'est en 1848 que fut créé à cet endroi t l ' é tabl issement qui a pris depuis 
une si g rande extension et qui fait si g rand honneur à ses fondateurs jésui tes . 

(1) Qui fut élargi sous la dynastie Ming, en 1403. 
(2) Siu Kouang-ki, connu aussi sous le nom de Paul Siu ou docteur Siu, naqui t en 1562 

et mourut en 1634. Le terrain où s'élevait sa maison des champs fut acheté par le P . Brancati 
en 1649 ; les Jésuites y établirent leur cimetière. 
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U n missionnaire p ro te s t an t , le docteur Charles Gutzlaff (1), dans la pre
mière moit ié du dix-neuvième siècle, ne fit pas moins de cinq voyages sur 
les côtes de Chine ; il v is i ta Changhai pour la première fois en 1831, le 20 août , 
voyagean t sur une jonque indigène ; l 'année su ivante , il r ev in t sur le Lord 
Amherst, comme in te rprè te de H u g h H a m i l t o n L indsay , chargé de mission 
par YEast India Company. Les difficultés tou jours croissantes que rencon
t ra ien t les m a r c h a n d s é t rangers à Canton inci ta ient la direct ion de la pu i ssan te 
compagnie à chercher d ' au t r e s é tabl i ssements et il fut quest ion de t r anspo r t e r 
le commerce b r i t ann ique à Changhai . Mais L indsay se h e u r t a à la mauva i se 
volonté des au to r i t é s chinoises ; il d u t ren t re r à Can ton sans avoir ob t enu 
la permission de se l ivrer au commerce. D ' au t r e s missionnaires anglais ou amé
ricains, les doc teurs Henry Medhurs t , Coleman Br idgman , Edwin S tevens 
v in ren t les années su ivan tes . 

Le 16 ju in 1842, après la prise de Ning-po, une flotte anglaise se présenta 
d e v a n t Wou-song , la frégate Blonde, en t ê te , suivie du vaisseau Cornwallis 
qui po r t a i t le pavil lon du vice-amiral Pa rker , e t de plusieurs sloops ; les forts 
chinois rédui t s au silence, les navire.s m o n t è r e n t le W h a n g p o o , p e n d a n t 
q u ' u n e colonne d 'envi ron deux mille hommes , sous les ordres du l i eu tenant -
colonel Montgomerie , m a r c h a i t sur Changha i pa r voie de ter re ; la ville fut 
occupée le 19 ju in et le l i eu tenan t général , sir H u g h Gough, é tab l i t son qua r t i e r 
général dans le t emple d u génie p ro tec teur de la cité (Tcheng-houang miao) . 

(1) Né en Poméranie en 1803, mort à Hongkong en 1851. 
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C H A P I T R E P R E M I E R 

R E V U E D E S F A I T S Q U I O N T P R E C E D E L ' É T A B L I S S E M E N T D E S F R A N Ç A I S 

A C H A N G H A I 

ON D É C I D E E N F R A N C E D ' E N V O Y E R U N E MISSION E N C H I N E ; LE CHOIX D U P L É N I P O 

T E N T I A I R E , T H É O D O S E D E L A G R E N É ; LE P E R S O N N E L D E LA MISSION ; LES I N S T R U C 

TIONS D U MINISTRE D E S A F F A I R E S É T R A N G È R E S , GUIZOT. — TRAITÉ D E W H A M P O A 

(24 OCTORRE 1844). — T O U R N É E D E L A G R E N É D A N S LE NORD ; SON OPINION SUR 

CHANGHAI E T LES CONDITIONS D U COMMERCE. — CRÉATION D ' U N E LÉGATION P E R 

M A N E N T E E N C H I N E E T D ' U N VICE-CONSULAT A CHANGHAI . 

Le 29 août 1842, à l ' issue de la guerre d i te de l 'opium, les r ep résen tan t s de 
la Grande-Bre tagne , sir H e n r y Po t t inger , e t de la Chine, Ki Ying et I l ipou, 
s ignaient d e v a n t Nankin , à bord du vaisseau le Cornwallis, un t r a i t é (1) don t 
l 'une des clauses p révoya i t l ' ouver ture au commerce de cinq por t s : Can ton , 
Amoy , Fou tcheou , Nank in e t Changhai , avec le droi t d 'y é tabl i r des consuls. 

Le 3 jui l let 1843, le p lénipotent ia i re des É t a t s - U n i s , Caleb Cushing, s ignait 
avec Ki Ying, commissaire impéria l , à Wang-h i a près de Macao, un t r a i t é (2) 
calqué, sinon dans sa forme, du moins dans sa t eneur générale, sur le t r a i t é 
de Nankin . 

E n France , bien a v a n t ce t te époque, un m o u v e m e n t d 'opinion assez fort, 
à la t ê te duque l se t r ouva i en t les Chambres de commerce, s 'é tai t dessiné en 
faveur du ré tab l i ssement des re la t ions commerciales avec la Chine. U n consula t 
ava i t é té créé à Can ton en 1776, mais depuis le dépa r t , en 1801, de l ' agent con
sulaire de Guignes, fils du célèbre or iental is te , il n ' a v a i t é té désigné aucun 
consul de carr ière. Le 10 sep tembre 1839, l 'élève-consul Charles Challaye fut 
n o m m é géran t du poste . Peu d 'années plus t a r d , a r r iva sur la frégate VEri-
gone, c o m m a n d a n t Cécille, Dubois de Janc igny , chargé par le minis tère des 
Affaires é t rangères de se procurer sur la s i tua t ion en Chine des informat ions 
précises. Grâce à l ' in termédiaire de Challaye, Dubois de J anc igny se mi t en 

(1) Ratifications échangées à Hongkong, le 2G juin 1843. 
(2) Ratifications échangées à Canton, le 31 décembre 1845. 

3 
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re la t ions avec les au tor i tés chinoises ; et , le 15 jui l le t 1843, il signa avec le vice-
roi des deux K o u a n g un projet de convent ion en t re la F rance e t la Chine, 
ou t r epassan t ainsi les pouvoirs qu ' i l ava i t reçus. Le consul t i tu la i re , comte de 
Rat t i -Menton , n o m m é le 21 sep tembre 1842, a r r i v a n t sur ces entrefai tes , 
u n violent conflit éclata. L a convent ion ne fut pas ratifiée, mais de Ra t t i -
Menton fut déplacé, e t le géran t du consula t général de Manille, Lefebvre de 
Bécour, v in t le remplacer au mois de mar s 1844. 

Les Chambres de commerce françaises cependan t s ' intéressaient de plus en 
plus à la Chine, et le gouvernement en v in t à concevoir que le seul moyen effi
cace de créer des re la t ions régulières en t re les deux pays é ta i t d 'envoyer une 
mission officielle spécialement désignée pour en t re r en négociat ion avec les 
autor i tés . L a nouvelle du t r a i t é de Nank in précipi ta les événements , et a v a n t 
même que ne fût connue la s ignature du t r a i t é américain de Wang-h ia , la déci
sion d 'agir é ta i t prise. 

Le choix du chef de la mission é ta i t une quest ion délicate ; il fallait un diplo
m a t e p r u d e n t e t habile , capable d 'obteni r , en fait d ' avan tages commerc iaux , 
a u t a n t , et même plus s'il é ta i t possible, que l 'Angleterre ; mais il fallait aussi , 
pour t r a i t e r avec les d ip lomates chinois, un h o m m e énergique, qui sût allier 
à la souplesse l 'esprit de décision, qui , à la dis tance du quai d 'Orsay où il allait 
se t rouver , fût capable d 'agir de sa propre in i t ia t ive dans les cas u rgen t s , sans 
a t t e n d r e des compléments d ' ins t ruc t ions . A ce t te époque où les communica
t ions é ta ien t longues e t difficiles, où les fils du té légraphe ne jo ignaient pas 
les cont inents , le goût des responsabil i tés n ' é t a i t pas except ionnel dans la car
rière d ip lomat ique e t le minis t re des Affaires é t rangères , Guizot , t r ouva en 
Théodose de Lagrené l ' homme qui pouvai t , avec de grandes chances de succès, 
assumer la charge de cet te mission lointaine (1). E n t r é de bonne heure dans la 
diplomat ie , il ava i t déployé, dans les divers postes qui lui ava ien t é té confiés, 
des qual i tés qui just if iaient le choix du minis t re . La composi t ion du personnel 
de la mission fut étudiée avec le plus grand soin et m o n t r a c la i rement l ' inten
t ion du minis t re que la F rance fût représentée , dans ce nouveau c h a m p d 'act ion, 
non seulement avec digni té , mais même avec éclat : 

M. de Lagrené , minis t re plénipotent ia i re e t envoyé ex t raord ina i re (2). 
M. le marqu i s de Ferr ière Le Vayer , premier secrétaire. 

-

(1) LAGRENÉ (Marie, Melchior, Joseph, Théodose DE) , né à Amiens le 14 mars 1800; 
entré à l'âge de vingt-deux ans dans la diplomatie sous le ministère Mathieu de Montmorency ; 
secrétaire d 'ambassade à Saint-Pétersbourg où il épousa Mlle Daubensky ; ministre rési
dan t à Darms tad t (1834); ministre plénipotentiaire en Grèce (1835); chargé de mission 
en Chine (1843-1846); pair de France (1846); représentant de la Somme à l'Assemblée 
nationale (1849) ; siégea à droite et fut arrêté le 2 décembre 1851 à la mairie du X e arrondis
sement ; rent ra dès lors dans la vie privée, fut administrateur du chemin de fer du Nord ; 
mouru t à Paris le 26 avril 1862. 

(2) M. de Lagrené était accompagné de Mme de Lagrené et de ses deux filles, Gabrielle 
et Olga. 
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M. le comte Bernard d 'Ha rcou r t , deuxième secrétaire. 
M. Marey-Monge, a t t a ché payé . 
M. le v icomte de La Guiche, a t t a ché libre. 
M. Macdonald, duc de Ta ren te , a t t a c h é libre. 
M. le baron de Charlus, a t t a c h é libre. 
M. de Montigny, chancelier de la légation. 
M. le docteur Melchior Yvan . 
M. Xavie r R a y m o n d , du Journal des Débals. 
M. Jules I t ier , inspecteur principal des douanes , délégué des minis tères 

des F inances et du Commerce. 
M. Charles Lavollée, employé de l ' adminis t ra t ion des douanes , secrétaire 

de M. It ier . 
M. J.-M. Callery, in terprè te . 
Les délégués du commerce, désignés par les Chambres de commerce de 

Par is , de Lyon , de Reims, de Mulhouse et de Sa in t -Ët ienne . 
M. Isidore Hedde , pour l ' industr ie des soies. 
M. Auguste Haussmann , pour l ' industr ie des cotons . 
M. Natal is Rondot , pour l ' industr ie des laines. 
M. E d o u a r d Renard , pour les articles de Par is . 

Les ins t ruc t ions adressées pa r le minis t re à M. de Lagrené expr imen t avec 
précision et formulent parfois avec bonheur les raisons qui inspiraient l 'envoi 
d 'une i m p o r t a n t e mission en Chine ; elles cont iennent en out re des renseigne
men t s de faits précieux ; à ce double t i t re , elles mér i t en t d 'ê t re reprodui tes , 
au moins par t ie l lement . 

Paris, 9 novembre 1843. 

« Monsieur, le t r a i t é de Nank in qui a mis fin à la guerre soutenue r écemment 
par l 'empire chinois contre la Grande-Bre tagne est de n a t u r e à modifier pro
fondément les r appo r t s de la Chine avec les na t ions chrét iennes. Can ton , 
s i tué à l ' ex t rémi té méridionale de l 'empire, é ta i t j u s q u ' à présent le seul por t 
accessible aux navi res é t rangers . Les t r ansac t ions commerciales ne pouva ien t 
s'y effectuer que par l ' in termédiaire onéreux de négociants privilégiés ; à des 
t axes excessives, à des formalités gênantes venaient encore s 'ajouter les charges 
qui résul ta ient des frais de t r anspor t , e t cependant , malgré tous ces obstacles 
suscités par la poli t ique ombrageuse de la cour de Pékin , depuis l ' é tabl issement 
sur le t rône de la dynas t ie mandchoue , le m o u v e m e n t to t a l du commerce 
de Canton s 'élevait annuel lement , a v a n t la dernière guerre, à plus de cinq 
cents millions de francs, don t les qua t r e c inquièmes, il est v ra i , représenta ien t 
la p a r t de la Grande-Bre tagne . 

« Les nouvelles facilités accordées à la naviga t ion et au commerce par l 'ou
ver tu re a son pavillon, en out re du por t de Canton , de qua t r e au t r e s por ts 
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(1) Àmoy. 

si tués dans les provinces centrales de l 'empire , ceux d ' E m o u i (1), Fou- tcheou-
fou, Ning-po, e t Changhai , par la permission d ' y é tabl i r des consuls admis 
à t r a i t e r sur un pied d 'égal i té avec les au to r i t é s chinoises, e t su r tou t pa r la 
cession de l'île de Hongkong, à l ' embouchure même de la rivière de Canton , 
au ron t , sans aucun doute , pour résu l ta t imméd ia t d 'accroî t re r ap idemen t l ' im
por tance du vas te débouché qu'offre déjà la Chine aux produi t s des m a n u 
factures anglaises. 

« Bien que le plénipotent ia i re b r i t ann ique se fût, comme de raison, borné 
à s t ipuler pour les in té rê t s de son pays , le gouvernement anglais n ' a pas hési té, 
en a p p r o u v a n t ce t ra i t é , à confirmer la déclara t ion faite pa r le prédécesseur 
de sir H e n r y Po t t inge r que la Grande-Bre tagne ne p ré t enda i t à aucun privi
lège exclusif pour ses sujets et son commerce , et , de son côté, le gouverne
m e n t chinois s'est tou jours m o n t r é disposé, ainsi que le nouveau tarif 
publié au mois de jui l le t dernier en a fourni la preuve , à accorder à 
t ou te s les na t ions é t rangères les avan t ages qu ' i l s 'est v u forcé de concéder 
à l 'Angleterre . 

« Aussi , les É t a t s - U n i s , qui déjà font avec la Chine un commerce annuel 
de 60 à 70 millions de francs ; les Pays -Bas , possesseurs, dans les mers voisines, 
des îles de la Sonde et des Moluques ; enfin la Prusse et la Belgique elles-mêmes, 
mues pa r le désir d 'ouvr i r de n o u v e a u x débouchés a u x produi t s toujours crois
san t s de leurs manufac tu res , se préparent - i l s , en ce m o m e n t , à suivre la voie 
ouver te pa r l 'Angleterre . 

« Le gouvernemen t du roi n ' a pas a t t e n d u j u s q u ' à présent , monsieur , pour 
s 'occuper des moyens d 'assurer , dans les mers de la Chine, une protec t ion 
efficace à nos in té rê t s pol i t iques et commerc iaux . Dès le commencemen t des 
host i l i tés en t re la Grande-Bre tagne et l 'empire chinois, plusieurs b â t i m e n t s de 
guerre furent envoyés dans ces parages avec la mission spéciale d ' y suivre la 
marche des opéra t ions mil i ta ires , et , auss i tô t que l 'on eu t connaissance du ré ta
bl issement de la paix, il fut décidé qu ' une division nava le , composée de deux 
frégates et de t rois corve t tes , forces assez imposan tes pour donner une jus t e 
idée de la F rance , s t a t ionnera i t à l ' avenir dans les mers de la Chine. 

« Ce n ' es t point que, d a n s les c irconstances actuelles, nos re la t ions de com
merce avec les contrées baignées pa r ces mers a ient acquis une impor t ance 
en r a p p o r t avec un pareil a r m e m e n t ; le m o u v e m e n t annue l de ces re la t ions ne 
dépasse pas , en effet, deux millions de francs. Toutefois , si la consommat ion , 
en F rance , du t h é et des au t r e s p rodu i t s de la Chine ne semble pas , du moins , 
dans un aveni r prochain, susceptible d ' a t t e ind re le chiffre considérable auque l 
s'élève celle d ' au t r e s pays don t les hab i tudes et les goûts diffèrent des nô t res , 
t o u t indique cependan t que l 'on pour ra i t vendre avec a v a n t a g e , sur les n o m 
b r e u x marchés de cet empire , les p rodu i t s de no t re indus t r ie , p a r m i lesquels 
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figureraient, au premier rang, les t issus de laine, de fil e t de coton, les ar t icles 
si variés de la fabrique de Par i s , et peut -ê t re les v ins . 

« Mais la première condit ion de succès pour les spéculat ions futures des négo
c ian ts français en Chine, c 'é tai t a ssurément qu ' i ls fussent assurés d 'y t r o u v e r 
le même t r a i t e m e n t que leurs concurren ts . Il devena i t donc indispensable 
de négocier e t de conclure avec le gouve rnemen t impér ia l u n a r r a n g e m e n t 
semblable , q u a n t a u x r appo r t s commerc iaux , à celui qu ' a signé à Nank in 
sir H e n r y Po t t i nge r au n o m de la Grande-Bre tagne . 

« Le roi a décidé en conséquence, monsieur , q u ' u n agen t d 'un r ang élevé 
dans la carr ière d ip lomat ique serait envoyé en Chine. Les t a l en t s , l 'habi le té 
e t l 'expérience des affaires don t vous avez fait p reuve p e n d a n t que vous rem
plissiez auprès du roi de la Grèce les fonctions de minis t re plénipotent ia i re de 
F rance on t fixé sur vous le choix de Sa Majesté, et je ne dou te pas que ce h a u t 
témoignage de sa confiance ne soit p le inement justifié pa r les résu l ta t s de vo t re 
mission. 

« ...Vos efforts dev ron t t end re à obteni r , pour la nav iga t ion et le commerce 
français, t ous les a v a n t a g e s commerc iaux accordés à la Grande-Bre tagne . 
Le t r a i t é du 22 août 1842 ava i t , vous le savez, reconnu à ce t te puissance le 
dro i t de commerce dans cinq des pr inc ipaux por t s de la Chine, e t celui d 'y en t re 
tenir des consuls, admis sur un pied d 'égal i té avec les au to r i t é s locales ; mais , à 
Nank in , on s 'é tai t con ten té de poser des pr incipes , d o n t il res ta i t à t i rer les 
conséquences. C'est ce t te dernière tâche qu ' a accomplie, avec a u t a n t de succès 
que d 'habi le té , le p lénipotent ia i re anglais . Après avoir échangé les rat i f icat ions 
du t r a i t é de paix , il est convenu avec le commissaire impér ia l Ki-Ying d 'un 
tarif de douanes et d 'un règlement de commerce . Ce règlement dé te rmine , sur 
les bases les plus équi tables , t o u t ce qui est relatif au service des pi lotes, à la 
surveil lance des préposés des douanes , a u x obl igat ions des capi ta ines de nav i res , 
au pa iement des droi ts de tonnage , à la fixation des t axes d 'en t rée et de sortie, 
à la visi te en douane , au mode d ' a c q u i t t e m e n t des dro i t s , a u x poids et mesures , 
a u x allèges, au t r a n s b o r d e m e n t des marchand i ses , a u x agen t s consulaires, a u x 
querelles en t re les sujets anglais et chinois, a u x b â t i m e n t s de guerre en s ta t ion 
dans les por t s ouver t s au commerce b r i t ann ique , enfin a u x caut ions à fournir 
pa r les navi res anglais . 

« .. .Il semblerai t donc, monsieur , que vous n 'aur iez p lus à réclamer, pour 
le commerce français, que d 'ê t re légalement assimilé à celui de la Grande-
Bre tagne , q u a n t a u x divers points t r a i t é s dans le règlement spécial au commerce 
anglais , à moins que, d u r a n t le laps de t e m p s qui se sera écoulé a v a n t vo t r e 
arr ivée en Chine, la p ra t ique des affaires n 'eû t démon t r é la nécessité, en ce qui 
concernerai t nos in té rê t s par t icul iers , de quelques rectif ications ou add i t ions 
a u x deux ac tes préci tés. Mais, même q u a n d le gouve rnemen t chinois, soit de 
lu i -même, soit à vo t re d e m a n d e , au ra i t consent i à a d m e t t r e les navi res de 
commerce français dans les qua t r e por t s nouve l lement ouve r t s au commerce 
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br i t ann ique , à y recevoir des consuls ou agents consulaires de F rance , à accorder 
à no t re pavillon tous les privilèges qu ' i l v ien t de concéder à celui de l 'Angle
ter re , enfin à satisfaire aux réc lamat ions spéciales que vous auriez à lui pré
senter, le b u t de vo t re mission ne serait pas a t t e i n t si ces concessions n ' é t a i en t 
placées sous la garan t ie d ' un t r a i t é solennel.. . Or ce b u t ne saura i t év idemment 
ê t re a t t e i n t que par la conclusion d 'un t r a i t é d 'ami t ié , de commerce et de navi 
gat ion ent re la F rance et l 'empire chinois, t r a i t é pa r lequel cet empire se t rou
vera i t lié envers nous comme il l 'est envers l 'Angleterre . 

« .. .Il serait possible, cependan t , que l 'une de vos demandes fût considérée 
pa r les Chinois comme a y a n t un carac tère pol i t ique ; c 'est celle qui se r appor t e 
à l 'admission des agen ts consulaires. Les consuls de Sa Majesté b r i t ann ique 
sont appelés , en effet, pa r le règlement spécial de commerce, à exercer exclusi
v e m e n t un droi t de police sur leurs n a t i o n a u x et à connaî t re , en ou t re , de toutes 
les contes ta t ions en t re Anglais et Chinois. P o u r assurer l 'exécut ion de leurs 
sentences et p rê te r main-for te à leurs décisions, un b â t i m e n t de guerre anglais 
doi t s ta t ionner d a n s chacun des por t s ouve r t s au commerce de la Grande-Bre
t agne . Les p lénipotent ia i res chinois vous feront p robab lemen t la m ê m e pro
posit ion, parce que, dans leur pensée, la présence de b â t i m e n t s de guerre est 
indispensable pour assurer le main t i en du bon ordre dans les r a p p o r t s en t re 
les indigènes et les é t rangers ; mais , au lieu de voir dans ce t te clause une obli
gat ion à cont rac te r , vous la considérerez, monsieur , e t avec raison, comme le 
moyen d 'acquér i r un droi t essentiel. N 'hés i tez point à y souscrire, et même , s'il 
le faut , à la p rovoquer ; car nous ne jouir ions pas , en Chine, dans t ou t e sa pléni
t ude , du t r a i t emen t accordé a u x Anglais , si nos b â t i m e n t s de guerre n ' é t a i en t 
pas , comme ceux de la Grande-Bre tagne , admis à s ta t ionner dans les por t s 
ouver t s au commerce é t ranger . Ce sera ensui te à nous à user de ce privilège 
selon nos convenances . Si vous ne pouviez pas placer i m m é d i a t e m e n t des 
b â t i m e n t s de guerre dans tous les por t s chinois, vous choisiriez, pa rmi ces por t s , 
celui ou ceux où le commerce français au ra i t provisoi rement le plus d ' a v a n t a g e 
à se présenter , e t vous y établir iez en s ta t ion l 'un des b â t i m e n t s de la division 
nava le , avec la mission d 'y faire respecter pa r nos n a t i o n a u x l ' au to r i t é consulaire. 

« Cependan t , monsieur , lorsque vous aurez réussi, comme je me plais à l'es
pérer, à régler sur le pied le plus convenable et le plus a v a n t a g e u x nos r appo r t s 
de commerce et de nav iga t ion avec la Chine, vo t re mission ne sera point encore 
arr ivée à son t e rme . Vous n ' ignorez pas , en effet, que l 'un de ses premiers résul
t a t s doi t être de procurer à nos négociants et à nos manufac tur ie r s la connais
sance exacte de la législation commerciale de l 'empire chinois, ainsi que des 
not ions détail lées t a n t sur les produi t s de l 'agr icul ture et de l ' industr ie fran
çaises qui peuven t , avec le plus de chances de succès, se présenter sur les mar 
chés de la Chine, que sur les marchandises de ce p a y s susceptibles de t rouve r 
place dans no t r e consommat ion intér ieure et de composer, u t i l ement pour 
nos navires , des cha rgements de re tour . 
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« ...Il m ' a paru , d 'ai l leurs, ut i le , pour a t t e indre p lus sû rement le Lut que se 
propose le gouvernement du roi, d 'adjoindre à vo t re mission, avec le t i t re de 
délégués, des hommes chez lesquels une intell igence éclairée de nos in té rê t s 
commerc iaux s'allierait à des connaissances puisées dans la p ra t ique des diverses 
b ranches de l ' industr ie . Ces agen t s spéciaux s 'occuperont des recherches propres 
à faire connaî t re avec exac t i tude la n a t u r e et l ' impor tance des débouchés que 
les p rodui t s de nos manufac tu res pour ra ien t t rouver sur les marchés de l 'empire 
chinois, e t les moyens auxque ls nos fabr icants devron t recourir , pour se m e t t r e 
en mesure d 'y soutenir la concurrence de nos r ivaux , ainsi que de l ' apprécia t ion 
des art icles de la Chine et de l ' Indochine qui pourra ient , sans t r o p de chances de 
per tes , former la cont re-valeur de nos envois. Placés d 'ai l leurs, comme les 
au t res membres de la mission, sous vos ordres immédia t s , c 'est de vous seul, 
monsieur , qu ' i ls recevront des direct ions, et c'est à vous seul aussi qu ' i ls a u r o n t 
à rendre compte du résu l t a t de leurs inves t iga t ions , afin de vous éclairer sur 
les demandes que vous auriez vous -même à faire au gouvernement chinois. 

« . . .C'est aussi avec le même t i t re , mais non dans la même posit ion, que 
vous sera adjoint M. It ier , inspec teur de première classe dans l ' adminis t ra t ion 
des douanes . Des missions difficiles qu ' i l a t o u t r écemment remplies dans la 
Sénégambie et dans la Guyane française lui on t fourni l 'occasion de faire preuve 
de zèle e t de t a len t . Je ne dou te pas qu ' i l ne s 'acqui t te avec le même succès 
de la tâche spéciale qui lui sera confiée sous vos ordres , celle d 'é tudier , dans 
tous ses déta i l s , la législation, si compliquée et si peu connue, des douanes 
chinoises. 

« . . . Je n ' e n t e n d s point , au surplus , monsieur , circonscrire vos t r a v a u x 
dans le cadre que je viens de t racer , quelque é t endu qu' i l soit déjà. Le c h a m p 
que la Chine et les contrées qui l ' avois inent p résen ten t aux recherches des 
Européens est te l lement vas te , t a n t d 'obje ts n o u v e a u x y exci tent leur curiosi té , 
t a n t de points de compara ison y appel len t à jus te t i t r e leur a t t en t ion , que la 
relat ion de vo t re voyage offrira un in térê t vér i table . Je ne doute pas , d 'ai l leurs , 
que tou te s les personnes qui vous accompagnen t ne se fassent un devoir d 'y 
cont r ibuer pa r le t r i b u t de leurs observat ions personnelles, e t ne mér i t en t 
ainsi que je les signale à la bienveil lance du roi pour le zèle don t elles a u r o n t 
fait preuve en su ivan t vos direct ions et en vous faci l i tant l ' accomplissement de 
la g rande et belle mission que Sa Majesté vous confie. » 

Trois navi res de guerre furent affectés à la mission : la frégate la Sirène, 
commandée pa r le capi ta ine de vaisseau Charner , p o r t a n t Lagrené , sa famille 
et la major i té des m e m b r e s de la légation ; VArchimède (1), v a p e u r de 220 che
v a u x , c o m m a n d é par le capi ta ine de corve t te Par i s , p o r t a n t le deuxième 
secrétaire Bernard d ' H a r c o u r t et MM. Hedde , H a u s s m a n n , R o n d o t et Re-

(1) Ce bât iment fut le premier vapeur français qui doubla le cap de Bonne-Espérance. 
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n a r d ; enfin la corvet te la Victorieuse, commandée par le capi ta ine de corve t te 
Rigaul t de Genouil ly. La Sirène e t la Victorieuse pa r t i r en t de Bres t le 12 dé
cembre 1843 et a r r ivèren t à Macao le 13 août 1844, après relâches au Brésil , 
au Cap, à l 'Ile de F rance , Malacca, Singapore et Manille. 

Deux mois environ après son arr ivée, le 24 octobre , M. de Lagrené signait 
à W h a m p o a , à l ' embouchure de la rivière de Canton , à bord de V Archimède, un 
t r a i t é en t ren te-s ix art icles qui const i tue la base solide de nos re la t ions commer
ciales avec la Chine ; les rat i f icat ions furent échangées le 25 août 1845 à Macao. 

Il faut lire les dépêches de M. de Lagrené pour se rendre compte des soins 
mét icu leux qu ' i l ava i t appor tés à la rédact ion des divers art icles ; voici celui 
qui nous intéresse le plus dans ce t te é tude , l 'art icle 22 : 

« T o u t F rança i s qui. . . a r r ivera dans l 'un des cinq por t s , pourra , quelle que 
soit la durée de son séjour, y louer des maisons et des magas ins pour déposer 
ses marchandises , ou bien affermer des te r ra ins et y bâ t i r lu i -même des maisons 
e t des magas ins . Les F rança i s pour ron t , de la m ê m e manière , é tabl i r des églises, 
des hôp i t aux , des hospices, des écoles et des cimetières. D an s ce bu t , l ' au tor i té 
locale, après s 'être concertée avec le consul, désignera les quar t ie rs les plus 
convenables pour la résidence des França i s , e t les endroi t s dans lesquels pour
ron t avoir lieu les cons t ruc t ions précitées. Le pr ix des loyers et des fermages 
sera l ib rement d é b a t t u en t re les par t ies intéressées, e t réglé, a u t a n t que faire 
se pourra , conformément à la moyenne des pr ix locaux. Les au tor i t é s chinoises 
empêcheron t leurs n a t i o n a u x de surfaire ou d 'exiger des pr ix exorb i t an t s , et 
le consul, de son côté, veillera à ce que les França i s n ' u s e n t pas de violence 
ou de con t ra in te pour forcer le consen tement des propr ié ta i res . Il est bien en
t endu , d 'a i l leurs , que le nombre des maisons et l ' é tendue des te r ra ins à affecter 
a u x F rança i s dans les cinq por t s ne seront point l imités , et qu' i ls seront déter
minés d 'après les besoins et les convenances des a y a n t s droi t . Si des Chinois 
violaient ou dé t ru isa ient des églises ou des cimetières français, les coupables 
seraient punis su ivan t t ou t e la r igueur des lois du pays . » 

L 'ob je t pr incipal de sa mission é t a n t a t t e in t , M. de Lagrené s ' apprê ta à 
qu i t t e r Macao ; le 10 sep tembre , il informai t le commissaire impér ia l Ki Ying 
de ses projets : 

« A v a n t de qu i t t e r la Chine et de m'éloigner de vous sans re tour , il me 
reste à v is i ter les por t s sep ten t r ionaux ouver t s au commerce et à juger pa r 
moi -même de la n a t u r e et de l ' é tendue des re la t ions que nous pourr ions 
é tabl i r avec eux. 

« Je pa r s demain pour ce voyage qui dure ra p robab lemen t jusque vers le 
milieu de novembre . Peu après , non, je l 'espère, sans que de nouvelles occasions 
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se p résen ten t pour moi de vous revoir e t de vous faire mes ad ieux , je me diri
gerai vers la F rance et j ' i r a i rendre compte à mon augus te empereur de mes 
t r a v a u x et de leurs résu l ta t s . 

« P e n d a n t mon absence, s'il se présenta i t quelque affaire, le consul M. de 
Bécour au ra i t à la t ra i te r d i rec tement . J e charge en même t e m p s M. Callery, 
su ivan t ce qui a été d i t à Tai-pen-hiu , de t r a n s m e t t r e les informat ions qui 
pour ra ien t offrir quelque in té rê t à l 'empire du Milieu et de vous por ter de nou
velles preuves de m a sympa th i e cordiale. 

« Je n 'a i pas voulu par t i r sans vous adresser ces quelques lignes et vous 
réi térer mes v œ u x pour vo t re prospér i té cons tan te . » 

Il s ' embarqua pour sa tournée dans le Nord sur la Cléopâtre avec l 'amiral 
Cécille ; il v is i ta l 'archipel de Chousan, d o n t l'île deT ing-ha i é ta i t encore occupée 
par un corps anglais de 12 à 1 500 h o m m e s ; la fameuse île de Pou- t ' eou avec 
ses innombrab les temples et ses milliers de bonzes ; Ning-po, où il fut l 'hôte , 
ainsi que l ' amira l e t le personnel de la légation, du consul b r i t ann ique R. T h o m . 
Il ava i t dû laisser la Cléopâtre à l 'ancre à Ting-hai et gagner Ning-po sur des 
jonques chinoises ; il s ' apprê ta i t à qu i t t e r la ville pa r le même moyen , lorsqu' i l 
eu t l 'heureuse surprise de voir arr iver , le 17 octobre , le s teamer la Némésis 
don t le capi ta ine , à la d e m a n d e du gouverneur de Hongkong , J . -F . Davis , 
et sur l 'ordre de l ' amira l Cochrane, vena i t se m e t t r e à sa disposit ion (1). « L'offre 
me t i r a i t d ' u n e m b a r r a s réel, d i t le minis t re ; car la Cléopâtre ne p o u v a n t aller 
au delà de Rigged-island, il m ' a u r a i t é té fort difficile d 'aviser a u x moyens de 
t r anspo r t e r de là à Changhai m a mission si nombreuse , sans la prévoyance 
amicale de M. Davis . J ' a i donc sur- le-champ profité de la Némésis, qui nous a 
r amenés ce soir à Chousan après une t raversée des plus difficiles et qui n ' a pas 
même été sans quelque danger . » 

A Changhai , M. de Lagrené acqui t la convict ion que ce por t , seul des qua t r e 
nouve l l ement ouver t s , semblai t appelé à pa r t age r avec Can ton les avan tages 
que ce dernier possédai t sous l 'empire du précédent é t a t de choses. « L 'opinion 
la p lus c o m m u n é m e n t accrédi tée pa rmi les négociants français que j ' a i v u s 
dans le Nord est que la pol i t ique des Chinois t end à central iser désormais les 
opéra t ions du commerce avec l ' é t ranger à Can ton e t à Changhai , où t ous leurs 
efforts n ' o n t pu l 'empêcher de prendre racine et où la force nature l le des choses 
le fera prospérer en dépi t de leurs répugnances . » D 'après le minis t re , les au to 
r i tés chinoises n ' accep ta ien t pas en effet d ' un c œ u r égal l ' ins ta l la t ion des 
m a r c h a n d s é t rangers hors de Canton, et il cite à ce propos un fait qui mér i te ra i t 
d 'ê t re no té dans une histoire du commerce en Chine. 

(1) Le fait, quoique, à première vue, médiocre d ' importance, mérite d'être cité ; cette atten
tion montre en effet les excellents rapports qu 'entretenai t le ministre français avec le gou
verneur de Hongkong ; ses relations avec le chef de la mission américaine n 'é taient pas 
moins bonnes ; il van te dans une lettre à M. Guizot « l 'extrême obligeance et les procédés 
amicaux » de M. Caleb Cushing. 
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« Il est de fait, dit-i l , q u ' à A m o y , à Fou- tcheou , à Ning-po, à Changhai , 
il n ' e s t presque pas un seul négocian t chinois respectable , pas un seul h o m m e 
connu par ses cap i t aux , par son crédit , qui ne redoute d ' en t re r en con tac t 
avec les m a r c h a n d s é t rangers et qui consente à é tabl i r avec eux des relat ions 
directes. Commen t se fait-il, par exemple , q u ' à Changhai , la to ta l i t é d 'un 
commerce g igantesque dès son débu t soit exclus ivement en t re les ma ins de 
quelques Chinois qui , il n ' y a pas deux ans à peine, é ta ien t l inguistes ou com-
pradores dans la maison Ja rd ine ou dans la maison D e n t ? N'est-ce pas parce 
que t o u t h o m m e qui a quelque chose à perdre sait que le commerce avec 
l ' é t ranger , bien qu ' en apparence encouragé par l ' au tor i t é locale, est réel lement 
v u pa r elle de mauva i s œil , si bien que, s'il y prena i t pa r t , il serait à l ' ins tan t 
m a r q u é d 'un s t igmate indélébile et exposé par la sui te à des avanies don t sa 
ruine t ô t ou t a r d dev iendra i t l ' inévi table conséquence? » 

Cependant , malgré ces répugnances que le t e m p s et l ' apprécia t ion des avan
tages r é su l t an t de r a p p o r t s mu tue l s pour ron t a t t énue r , il semble à M. de La
grené, comme il l 'écrit à M. Guizot, que Changhai nous offre des condi t ions plus 
favorables que Fou- tcheou , A m o y et Ning-po. « Ce qui, pa rmi nos produi t s , con
v iendra à Canton , conviendra éga lement à Changhai , et, comme marchand i ses 
de re tour , nous y t rouve rons à moindre pr ix les soies grèges et les thés ve r t s . 
Du reste ces considérat ions p ra t iques sont t r o p l a rgement développées dans 
les r a p p o r t s de MM. les délégués du commerce pour qu ' i l me reste au t r e chose 
à faire q u ' à les indiquer sommai rement . » 

E t , après ces r emarques , le chef de la mission française conclut : 
« E n t e r m i n a n t ce résumé de mes t r a v a u x sur les por t s sep ten t r ionaux , qu' i l 

me soit permis , monsieur , de me féliciter d 'avoir , dans le t r a i t é de W h a m p o a , 
st ipulé la faculté, au lieu de l 'obl igat ion, pour la F rance d 'avoi r des consuls 
et des s ta t ions dans les cinq por t s . Il est év ident , en effet, que nous n ' a v o n s pas , 
de si tôt du moins , à songer à la protect ion de no t re commerce dans ces parages , 
e t les rares navi res m a r c h a n d s français qui s ' aven tu re ron t dans le Nord t rou
veron t dans les disposi t ions d u t ra i té t o u s les moyens de déba rque r leurs 
marchandises et de se procurer un chargement . » 

L a mission pa r t i t de Macao le 11 janv ie r 1846 sur VArchimède; elle é ta i t 
le 3 ma i à Suez, après avoir fait de nombreuses relâches, n o t a m m e n t à Singapore , 
Penang , Madras , Pondichéry , Colombo, Goa, B o m b a y ; elle se rendi t à Alexan
drie et s'y e m b a r q u a le 20 mai pour Marseille où elle a r r iva le 27 mai 1846. 

A la suite de ce t te mission, le gouvernemen t français décida de suppr imer 
les consula ts de Manille et de Canton , de créer une légat ion p e r m a n e n t e en 
Chine et un vice-consulat à Changhai . Le 16 janv ie r 1847, M. Guizot proposai t 
la nomina t ion d ' un envoyé et chargé d'affaires en Chine. Le ba ron de F o r t h -
Rouen, secrétaire à Lisbonne, fut désigné pour ces fonctions et le chancelier 
de la mission Lagrené , M. de Mont igny, fut n o m m é au nouveau poste de 
Changhai . 
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N A I S S A N C E D E L A C O N C E S S I O N 

I. CHANGHAI E N 1848. — U N GRAND E T I N T E L L I G E N T S E R V I T E U R D E LA F R A N C E ! 

CH. D E M O N T I G N Y , P R E M I E R CONSUL D E F R A N C E A CHANGHAI. — L'HOMME E T 

L ' Œ U V R E . 

Lorsque le g o u v e r n e m e n t français, à la suite des événements que nous avons 
exposés, se décida à envoyer un agent consulaire à Changhai , depuis plus de 
t rois ans déjà le pavil lon anglais flottait sur la demeure du consul de Grande-
Bre tagne (1) et deux années s 'é ta ient écoulées depuis la naissance de la con
cession anglaise (2). 

Le voyageur qui a r r ive au jou rd 'hu i à Changhai n ' y re t rouve aucune de ces 
impressions lumineuses , p i t toresques ou grandioses , qu ' i l a empor tées des 
précédentes escales. Dès que le navi re a franchi cependan t la ba r re de Woo-
sung e t s'est engagé dans le W h a n g p o o , des signes d 'une ac t iv i té considérable 
dénoncent l ' approche du g rand por t . Les ki lomètres succèdent a u x kilo
mèt res (3) ; sur les r ives fuyantes et basses, l 'œil n ' aperço i t que des files inin
t e r rompues d 'usines , d ' en t r epô t s et de docks. Le b a t e a u s toppe enfin, et, dans 
la chaloupe qui les empor te plus loin dans une course in te rminab le , les passa
gers dev inent , a u x fumées qui salissent le ciel, pa r delà les bât isses mono tones , 
des faubourgs groui l lant d 'une vie in tense . E t voici q u ' a p p a r a î t , d a n s sa courbe 

(1) Changhai fut déclaré ouvert le 17 novembre 1843. Sir Henry Pot t inger se rendant à 
Nankin s 'était arrêté à Changhai pour choisir l 'emplacement de la concession anglaise; 
mais aucun acte ne fut passé. 

Les premiers fonctionnaires anglais nommés à Changhai furent le capitaine Balfour, de 
la « Madras Artillery », consul, et docteur W. H. Medhurst, interprète. Ils débarquèrent le 
9 novembre, d'un pet i t vapeur qui les amenait des Chusan. 

(2) Les premiers règlements relatifs au territoire de la Concession anglaise da tent du 
25 novembre 1845. 

(3) La distance qui sépare Changhai de Woo-sung est d'environ 12 milles, soit un peu plus 
de 22 kilomètres. L'agglomération changhaienne elle-même borde le Whangpoo sur 8 milles, 
soit près de 15 kilomètres. 

13 
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majes tueuse , le « Bund » orgueil leux, ses édifices somptueux , ses b a n q u e s 
énormes a u x allures de t emples avec leurs coupoles et leurs colonnades , et de-ci, 
de-là, à peine quelques cons t ruc t ions modes tes qui semblent oubliées pour 
mieux accentuer l ' écrasante superbe de leurs r ivales. P a r t o u t , un fourmille
m e n t prodigieux. Automobi les , vo i tu res , r ickshaws se croisent à tou te al lure. 
Sur la rivière, c 'est une ac t iv i té égale. A t r ave r s les jonques p e s a m m e n t chargées, 
ferry-boats , r emorqueurs , chaloupes à v a p e u r ou vede t t e s des b a t e a u x de 
guerre s i l lonnent les flots j aunâ t r e s . A u x a p p o n t e m e n t s , un encombremen t 
effarant qui oblige parfois, pour débarquer , à en jamber deux ou trois chaloupes 
accotées les unes con t re les au t r e s . 

« Un mons t re . » C'est ainsi q u ' u n journa l i s te parisien, il y a quelques années , 
r é sumai t son impression de Changhai . Cet te vision d 'énormi té est plus f rappan te 
encore, lorsqu 'on songe que t o u t cela est l 'œuvre de trois q u a r t s de siècle. 

Il faut , en vér i té , le t émoignage des con tempora ins pour ar r iver à s ' imaginer 
ce terr i toire immense , tel qu ' i l é ta i t vers 1848, presque déser t , « d 'une mono to 
nie effrayante dans sa p la t i tude » : des t e r ra ins sans a rbres et à demi-noyés , 
presque t o u t en cul tures , sil lonnés par d ' innombrab les pet i tes cr iques et des 
fossés bou rbeux ; de-ci, de-là, des t o m b e a u x , des h u t t e s basses et sordides, 
vér i tab les masures faites de boue séchée et de b a m b o u s ; un paysage enfin 
don t l ' amira l Ju r i en de la Graviere (1) disai t alors q u ' a u p r è s de lui « la Ca
margue et les bo rds de la Charente-Infér ieure sont p i t toresques », et don t , v ingt -
t rois ans plus t a r d , le ba ron de Hübne r (2) déclarai t qu ' i l est « le plus laid qu 'on 
puisse imaginer ». 

Lorsqu ' en 1845 la mission de Lagrené é ta i t venue à Changhai , t o u t y é ta i t 
chinois. Les fonctionnaires du consula t anglais et une dizaine de rés idents é t r an 
gers, commerçan t s ou missonnaires p ro t e s t an t s , hab i t a i en t , a u c œ u r m ê m e 
de la cité, de modes tes maisons indigènes (3). Trois ans plus t a r d , les choses 
ava ien t déjà s ingul ièrement changé. 

L a concession anglaise, l imitée au nord pa r la Soochow Creek, au sud par 
le Y a n g - K i n g - P a n g , à l 'est pa r le W h a n g p o o , ava i t encore sur la r ivière des 
rives basses et b o u e u s e s ; on commença i t à peine à exhausser et affermir 
l ' emplacement des quais (4). Mais déjà, en arr ière , s 'a l ignaient des const ruc
t ions européennes : la chancellerie b r i t ann ique (5), le consula t des É t a t s - U n i s , 

(1) Voyage en Chine de la corvette la « Bayonnaise », par le vice-amiral J U R I E N DE L A GRA
VIERE . Paris, 1864. 

(2) Promenade autour du monde (1871), pa r le baron DE H Ü B N E R , t. I I , p . 230. 
(3) Ch. LAVOLLÉE, la Chine contemporaine. Paris, 1860, p . 236. 
(4) La rive elle-même étai t encore chinoise, les autori tés chinoises l ' ayant réservée pour 

les nécessités du halage des jonques. 
(5) La chancellerie du consulat d'Angleterre s'élevait seule encore sur le territoire con

cédé à la Grande-Bretagne. Afin d'établir plus sûrement leur droit de circulation dans la 
ville, les Anglais avaient exigé que leur consul eût sa résidence à l ' intérieur de la cité chi
noise. La construction du consulat ne fut entreprise qu'en 1849. 
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un hôtel (le Victor ia Hotel) (1), les vas tes demeures de négociants anglais ou 
amér ica ins . E t quelles demeures ! De « vra is palais », d ' a rch i t ec tu re i ta l ienne, 
grecque ou moyenâgeuse , qui s tupéfiaient les miss ionnaires venus de l 'in
té r ieur pa r la rap id i té avec laquelle ils ava ien t « surgi du déser t » (2). 

P lus loin, des groupes de maisons indigènes en t re lesquelles circulaient des 
ruelles fangeuses. Rares au nord de la Soochow Creek, les hab i t a t ions chinoises, 
b ien q u ' u n peu plus nombreuses , é ta ien t encore t rès clairsemées a u sud du 
Yang -King -Pang . Ce faubourg qui s 'é tendai t en t re la concession anglaise et 
les r e m p a r t s de la cité é ta i t spécialement marécageux ; sur les bo rds du W h a n g 
poo, « un t a lus fangeux suppor ta i t des masures minées pa r les eaux et t o m b a n t 
de vé tu s t é » (3). Chaque année , d 'ai l leurs, les crues de la r ivière vena ien t 
appo r t e r leur l imon sur ces te r res basses. L ' a spec t général é t a i t celui d ' une 
banl ieue de pet i te ville, terne et sale, où régnai t cependan t une cer ta ine ac t iv i té . 

L a colonie é t rangère é ta i t faite d 'une popula t ion des plus cosmopoli tes , 
en g rande major i té anglaise, mais où se rencont ra ien t aussi des é léments amé
ricains, danois , por tugais , belges, parsees. E n 1847, ce t te popula t ion com
prena i t une centa ine d 'é t rangers (4), sur lesquels qua t re -v ing t - sep t Anglais ; 
t rente-neuf maisons de commerce é t a i en t représentées . Le D a n e m a r k possé
da i t un agen t consulaire (5) ; les É t a t s - U n i s , un vice-consul, M. H e n r y Wol-
co t t (6). 

Q u a n t à nos compat r io tes , à p a r t nos missionnaires , ils é ta ien t inconnus 
ou presque. P a s une seule maison française n ' é t a i t installée (7). E n fait, le con
sul de F rance fut, sinon r igoureusement le premier , du moins l 'un des pre
miers F rança i s qui v in t s 'é tabl ir à Changhai . 

(1) Situé dans le voisinage de l 'emplacement actuel du Palace Hôtel . 
(2) Un Père jésuite, le P . Roze, venu à Changhai dans l'été de 1847, écrivait le 11 juillet Î 

« La ville anglaise qui s'élève comme par enchantement, est un vrai prodige. On ne construit 
pas ici des maisons européennes, mais de somptueux palais dans tous les genres. » ((Lettre 
citée pa r le R. P . de La Serviere, dans son Histoire de la mission du Kiangnan, p . 121). Il faut 
ajouter que ces constructions n 'étaient guère des « palais » que par comparaison. Certains 
voyageurs, sans en méconnaître la somptuosité et la recherche, ont fait quelques allusions 
discrètes au goût douteux de la p lupar t d 'entre elles. 

(3) Voyage en Chine de la corvette la « Bayonnaise », t. I, p . 297. 
(4) E n réalité, il y en avai t davantage ; mais une fraction de cette population étai t offi

ciellement « ignorée ». 
(5) M. Calder, chef de la maison anglaise Jardine. 
(6) Remplacé en 1848 par le consul Griswold, chef de la maison Russell et C l e . Wolcott , 

par t i pour raisons de santé, devait mourir quelques années plus tard, en 1852. 
(7) Au moment de l'arrivée de M. de Montigny à Changhai, un commerçant français, 

J . Aroné, de la maison Bac, Aroné et C i e , logeait cependant à l 'hôtel même où descendit 
notre consul et y entreposait ses marchandises. Un incident qui nécessita l ' intervention 
consulaire française se produisit à ce sujet en décembre 1848, à propos de 200 barils de 
poudre de guerre qu'Aroné pré tendai t emmagasiner dans les locaux de l 'hôtel. (Voir let tre 
de M. de Montigny au baron For th-Rouen, ministre à Canton, en date du 12 avril 1849.) 
Il ne semble pas d'ailleurs que cette maison, dont le genre d'affaires é tai t assez mal défini, 
ait eu une longue existence. 
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Telle é ta i t , au point de vue matér ie l , la s i tua t ion au débu t de 1848. Au 
point de vue moral , les quelques années écoulées depuis l ' ouver ture du por t 
ava ien t été employées, avec une ac t iv i té sans égale, pa r les é t rangers accourus 
à Changhai , pour s'y organiser e t y créer u n centre d'affaires et d'influence. 
Les puissantes maisons anglaises, telles que Ja rd ine et C i e , Den t et C i e , ou amé
ricaines, telles que Russell et C i e , qui , depuis long temps déjà, t rava i l la ien t 
avec les commerçan t s chinois à Canton , Hongkong ou Macao, ava ien t été les 
premières à ouvr i r des comptoi rs . L 'éc la t de victoires re ten t i ssantes , le déploie
m e n t impress ionnant de forces redoutables , l 'é talage d 'une richesse et d 'une 
ac t iv i té économique remarquab les , n ' ava i en t pas peu cont r ibué , comme l 'ob
serve l ' amira l Ju r ien de la Graviere , à procurer r ap idemen t à la colonie anglaise 
na issante une s i tua t ion exceptionnelle , don t bénéficiaient ceux qui v iva ien t 
à l 'ombre du d rapeau anglais et sur la concession anglaise. 

Nous n ' av ions rien de t o u t cela. D an s ce por t , où n ' a v a i t fait que passer 
la mission de Lagrené en 1845, dans ce mil ieu chinois où nous ét ions presque 
inconnus et que nous-mêmes connaissions à peine, il s 'agissait d 'assurer à no t re 
pays la place et le prestige auxque l s il ava i t droi t , de créer à no t re commerce 
des débouchés . C'étai t de l 'act ion du représen tan t de la F rance à Changhai 
qu 'a l la i t dépendre dans une large mesure no t re aveni r économique e t poli t ique 
en Chine. Cet te t âche , il fallait l 'accomplir avec des moyens incer ta ins . E t 
pa r surcroît , nous ar r iv ions les derniers , ou du moins après les au t res . Il y ava i t 
quelque raison de cra indre : Tarde venientibus ossa. 

Il faut se pénét rer de ces considéra t ions pour apprécier t o u t e la g randeur 
de la t âche accomplie pa r ceux qui on t fait la concession française de Changhai 
et , en première ligne, pa r celui qui l 'a créée. R a r e m e n t l ' événement a p rouvé 
de façon plus é loquente combien les qual i tés personnelles d 'un h o m m e peuven t 
exercer une influence décisive sur les dest inées d 'une œ u v r e qui lui est provi
so i rement confiée. 

Il fallait un agen t except ionnel . Le choix du gouvernemen t français, admira
b lement inspiré, se por t a sur M. C. de Mont igny, q u ' u n décret du 20 j anv ie r 1847 
n o m m a i t agen t consulaire de F rance à Changha i . Le rôle qu ' i l deva i t y jouer 
a é té t rop considérable pour que nous ne consacr ions pas quelques pages à 
un homme t r o p oublié, qui ne fut pas seulement u n caractère chevaleresque 
et presque un personnage de roman , mais un g rand e t intel l igent servi teur 
de la F rance . 

Louis-Charles-Nicolas-Maximilien de Mont igny (1) n ' é t a i t pas un consul 
de carrière et son existence ava i t été jusque- là assez mouvemen tée . 

(1) M. de Montigny, agent consulaire à Changhai, le 20 janvier 1847 ; consul de première 
classe le 24 octobre 1855 ; chargé de mission au Siam de 1855 à 1857 ; consul général le 
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Né à H a m b o u r g , en 1805, d 'une famille d 'émigrés originaire de la Basse-
Bre tagne , il n ' a v a i t pas encore v ing t ans lors du g rand m o u v e m e n t d 'opinion 
que suscita en E u r o p e la cause de l ' indépendance hellénique. Poè tes e t roman
ciers, Victor Hugo et Byron en t ê te , exa l ta ien t à l 'envi , pour ce t te cause, t o u t e 
une jeunesse a rden t e et frémissante encore de l 'épopée napoléonienne. Mont i 
gny fut u n des premiers à répondre à l 'appel de « l 'enfant grec ». Dès 1825, 
il s 'engage à la première légion des « Philhel lènes » ; il y gagne r a p i d e m e n t 
ses galons de l i eu tenan t et , d a n s cet te campagne fertile en ac tes d 'héroïsme, 
il se dis t ingue au poin t de devenir en 1830 aide de c a m p d 'un des plus i l lustres 
chefs français, le colonel (plus t a r d général) Fabvie r . 

Il en t re alors dans la mar ine ; la protect ion de son ancien chef l ' amène à 
Par i s ; mais la vie de bu reau le lasse v i te ; il rêve de services plus actifs e t mul 
tiplie dans ce sens les démarches , va inemen t d 'ai l leurs. 

Il a r r ive ainsi à l ' année 1843, da te à laquelle fut décidé l 'envoi d 'une a m b a s 
sade ex t raord ina i re en Chine. De Lagrené ava i t é té minis t re à A thènes depuis 
1835 ; plein de sympa th i e s pour les anciens « Philhel lènes », il ava i t personnelle
m e n t connu e t apprécié de Mont igny ; aussi céda-t-i l t rès volont iers a u x ins
t ances de celui-ci, appuyées d 'ai l leurs pa r le général Fabv i e r e t D r o u y n de 
L h u y s . E n octobre 1843, Mont igny, q u i t t a n t le d é p a r t e m e n t de la mar ine , 
en t r a i t a u x Affaires é t rangères en qual i té de t rois ième a t t a c h é p a y é à la léga
t ion de Lagrené ; il deva i t rempl i r dans la mission les fonctions de chancelier. 

Au cours de ce long voyage , il acheva si bien de se gagner l 'est ime e t l'af
fection de son chef, que , depuis , de Lagrené ne par la j ama i s de lui que dans les 
t e rmes les plus chaleureux. Ce fut grâce à son in te rven t ion que Mont igny 
fut n o m m é à Changha i (1). Il d é b u t a i t dans la carrière à près de qua ran te - t ro i s 
ans . 

L ' h o m m e a p rodu i t sur t o u s ceux qui l 'ont connu, u n e impression ex t raor 
dinaire . De forte ta i l le , les t r a i t s énergiques et intel l igents , corr igeant p a r u n e 
courtoisie parfa i te la rudesse d 'une franchise qui ne p o u v a i t se résoudre à dissi
muler et u n t e m p é r a m e n t d 'une v ivac i té ex t rême , il séduisai t dès l ' abord . 

On en t rouve u n témoignage bien cur ieux dans le journa l d u c o m m a n d a n t 
F r . de P ias , qu i c o m m a n d a le Cassini dans les mers de Chine p e n d a n t la pér iode 
t roublée 1851-1854 et qui , au r e tou r de ce t t e campagne , dev in t le Révérend 
Père de P ias . Dans ses no tes prises au jour le jour e t d ' a u t a n t plus sincères 
qu 'el les n ' é t a i en t nu l l emen t dest inées à la publ ica t ion (2), de P ias , h o m m e m y s -

5 juillet 1858; à Canton le 2 février 1859; en disponibilité le 16 août 1862; f 14 sep
tembre 1868 ; ' commandeur de la Légion d 'honneur le 11 août 1862. 

(1) M . de Lagrené, écrivant au P . Lemaître, procureur des Jésuites, pour lui annoncer 
l'arrivée" de M. de Montigny, disait que c 'était un homme « de son choix ». (Nouvelles de la 
mission du Kiangnan, 2, 283.) 

(2) Ces notes ont été publiées par le R. P . Mercier sous le t i t re : Campagne du « Cassini» 
dans les mers de Chine (1851-1854), d 'après les rapports , lettres et notes du commandan t 
de Pias. Paris, 1889. Rataux-Bray , éditeur. 
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(1) Idem, p . 153 et suiv. 

t i que et froid, espri t chagr in , sur tou tes les pensées duque l semble flotter 
un vanitas vanitatum désenchanté , mais officier péné t ré de son devoir e t ca rac 
tè re loyal , nous fait suivre l 'évolut ion de ses sen t iments . 

Le 12 ju in 1852, à Ningpo, il écri t (1) : « J ' a i fait connaissance ce m a t i n 
avec M. de Mont igny, consul de F rance à Changhai , qui a su se créer en Chine 
une forte posi t ion. Sa phys ionomie ouver te , son air décidé pla isent t o u t d ' abord . 
J'aimerais à ne pas revenir sur cette première impression. » 

Il essaye p o u r t a n t de lu t t e r con t re elle et , p e n d a n t les mois su ivan t s , ne 
ménage poin t ses cr i t iques au consul. Mais le 1 e r avri l 1853, nous t r ouvons : 
« M. de Mont igny est t r ès séduisan t et sans qu ' i l y a i t calcul de sa p a r t , car je 
le crois franc et loyal . . . M. de Mont igny , don t j ' e s t i m e le carac tère énergique. . . » 
Le 12 avr i l , après une soirée passée au consula t : « La conversa t ion a roulé 
sur les aven tu r e s v r a i m e n t ex t raord ina i res de no t re consul dans le cours de 
sa carr ière d ip lomat ique . . . Il est doué d 'une décision rap ide et d 'une pa t ience 
incroyable à suppor te r le froid ou le chaud. . . Courage, énergie, sang-froid re
marquab les . . . T o u t ce qu ' i l é ta i t possible de t en t e r , il l 'a t e n t é pour agir en 
h o m m e d 'honneur et en bon França is . . . » 

Dès lors, de P ias est conquis . De la p a r t d ' un te l h o m m e , ces é tapes rapides 
d 'une s y m p a t h i e qu i ne se démen t i t pas sont carac tér i s t iques . 

L ' ami ra l Ju r i en de la Graviere écri t de son côté : « Bien peu de personnes 
on t conservé au m ê m e degré que M. de Mont igny ce cul te pass ionné, cet admi
rable en thous iasme que t o u t F rança i s , il y a c i n q u a n t e ans , se faisait honneu r 
de professer pour son pays . . . Ce n ' é t a i t po in t l 'affreux exil de Changhai , ni les 
bords b o u e u x du W h a n g p o o qui eussent pu effacer de sa mémoire ce t te belle 
F r ance qu ' i l n ' a v a i t consent i à qu i t t e r que dans l 'espoir de la mieux servir. . . 
Il n ' a v a i t que la t r e m p e de son carac tère , son ac t iv i té et le n o m de la F rance , 
p resque ignoré dans le nord de la Chine. Il fit de ce nom, de celui de M. F o r t h -
Rouen, qu ' i l ba lança i t sans cesse comme la foudre sur la t ê t e du ma lheu reux 
t ao t a i , u n si bon et si judic ieux usage, q u ' a u b o u t de quelques mois ce consul 
déba rqué sur les quais de Changhai pa r u n canot é t ranger faisait t r emble r les 
au tor i t és chinoises. . . e t couvra i t de son pa t ronage r edou té les missions ca tho
liques dans les deux provinces d u K iangnan et du Che-kiang. » 

C'est ce pa t r io t i sme a r d e n t qui inspire et justifie tous les actes de no t re con
sul. Il n ' y a pas en lui ombre de gloriole. Il r appo r t e tout à son pays et l ' idée 
q u ' u n to r t m ê m e infime est fait au droi t , au prest ige ou à la considéra t ion d e ' 
celui-ci, lui est insuppor tab le ; il en souffre, comme d ' au t re s d ' une injure per
sonnelle. Aussi il ba ta i l le , avec quelle a rdeur ! Il ba ta i l le cont re les au tor i tés 
chinoises, cont re ses collègues é t rangers et m ê m e cont re ses chefs pour faire 
t r i ompher ce qu ' i l es t ime nécessaire ou ut i le à la cause française. 

Nous ve r rons dans la sui te de ce réci t quelques-unes des difficultés avec 



N A I S S A N C E D E L A C O N C E S S I O N 19 

(1) Archives du consulat général de France à Changhai. — Let tre du 8 mars 1850. 
(2) L'affaire de Tsing-poo (mars 1848). Trois missionnaires anglais avaient été a t t aqués 

lesquelles il eu t à se déba t t r e e t l 'énergie singulière qu ' i l y a p p o r t a . Mais, p lus 
que les actes de sa vie officielle, quelques t r a i t s de son carac tère et de sa vie 
pr ivée font connaî t re l ' homme. 

Sa bon té , t o u t d ' abord . L 'h iver de 1849 fut m a r q u é pa r un froid et une famine 
ter r ib les . Il ne se con ten te pas d 'organiser des secours et des souscript ions ; il 
donne la rgement lu i -même, et le ma lheu reux qui gagne à peine 238 dol lars 
pa r mois , somme insuffisante à le faire v ivre , n 'hés i te p a s à donner une fois 30, 
une a u t r e fois 50 dollars , t a n t est grande sa pi t ié . E t il s'en excuse presque ; 
il faut que la F rance s'affirme généreuse et il ne faut pas qu'on puisse croire 
que le représentant de la France n'a pas les moyens d'être généreux. 

Conséquence de la famine : les vols et les a t t e n t a t s se mul t ip l i en t . Des vo
leurs, une nu i t , t e n t e n t de s ' in t roduire dans la résidence consulaire . « L ' a u t r e 
nu i t , écrit Mont igny , nous en avons pris u n ; ma i s le lendemain , lorsque je l 'ai 
v u a v a n t de l ' envoyer chez le Tche-hien, le cœur m ' a m a n q u é ; le misérable 
é ta i t p resque nu , il faisait un froid terr ib le (les glaces et les neiges nous on t 
souvent vis i té cet hiver) , il g re lo t ta i t de fièvre, de faim et de froid. L ' envoye r 
chez le mag i s t r a t , c 'é ta i t le condamner à mor t . J e ne m ' e n suis pas sent i le 
courage. J e l 'ai fait habil ler des pieds à la t ê t e , lui ai fait donner du riz et de 
l ' a rgent de quoi v ivre plusieurs mois , et je l 'ai renvoyé . Vous en eussiez fait 
a u t a n t à m a place (1) ». 

Sa jus t ice . Impi toyab le pour t o u t e insul te faite à no t re d r apeau ou à ceux 
qu ' i l couvre , il v a lu i -même, dans son y a m e n , exiger du t a o t a i qu i ne cède q u ' à 
la menace , l ' a r res ta t ion et la mise à la cangue d 'un des plus gros m a r c h a n d s 
de la ci té , qui a molesté des Chinois a t t achés au consula t . Mais voici q u ' u n ou 
deux de ces derniers se p e r m e t t e n t d ' abuser de leur s i tua t ion pour c o m m e t t r e 
u n dél i t analogue. Il fait lu i -même ar rê ter les coupables et les envoie au t a o t a i 
en lui d e m a n d a n t de leur infliger un c h â t i m e n t exempla i re . 

E t ce souci de just ice s'est manifesté en t a n t de circonstances analogues, 
il est si connu à Changhai , que ceux mêmes qu i on t eu le plus de difficultés et de 
lu t t e s avec Mont igny sont les premiers à faire appel à son espri t d ' équ i té . 
Tel le consul américain Grisvold, la « bê te noire » de Mont igny en raison 
de t o u s les ennuis qu ' i l lui a causés, son adversa i re le p lus acharné sur la ques
t ion de la concession et bien d ' au t res , s 'adressant à lui et lui d e m a n d a n t son 
a rb i t r age dans un incident su rvenu en t re au to r i t é s chinoises et américaines . 

Son pa t r io t i sme . C'est un sen t imen t profond qui ne se t r a d u i t pas en man i 
festa t ions t apageuses , mais sous la forme la plus élevée. Il s'efforce, en t o u t e s 
occasions et a v a n t t o u t e chose, à donner du pays qu ' i l représente l ' idée la plus 
pu i ssan te et la plus noble . P o u r lui , l'honneur français est ce qu ' i l y a de plus 
sacré au monde . Lors de l'affaire de Tsing-poo (2), où son in t e rven t ion n ' a 
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pas été inut i le , r e n d a n t compte de son rôle à son minis t re , il écrit : « Il eût été 
d 'une pol i t ique plus ut i le de chercher à brouil ler , au lieu de raccommoder ; 
mais c 'eût été déroger au caractère français (1). » 

E n ma i 1849, à la sui te de graves événemen t s survenus à Canton , une cer
t a ine effervescence se manifeste à Changhai ; il y a des t roubles dans l 'air et 
les é t rangers s ' inquiè tent . Tand i s que d ' au t r e s se t e r r en t , Mont igny s'affiche 
et il écrit à la légat ion : « Au lieu de baisser le dos et de nager en t re deux eaux 
dans ce m o m e n t de pan ique , je lève la tê te plus h a u t , j ' a i a jouté u n second 
messager à m a chaise, je vais plus souvent chez les m a n d a r i n s et en ville, 
et , pour que les chré t iens soient bien rassurés pa r m a présence, et que les au t res 
ne l 'oubl ient pas , je fais hisser m o n pavi l lon tous les jours avec le soleil pour 
ne l ' amener q u ' à la nu i t (2). » 

L a b ravoure enfin, on a p u déjà le deviner , une b ravoure fougueuse, est 
peu t -ê t re le t ra i t le plus sai l lant de son carac tère . Elle s'est affirmée en d ' innom
brables circonstances et cer ta ines des aven tu res don t Mont igny fut le héros 
t i ennen t du r o m a n . 

Consul « à Changha i et Ningpo », il se rend f réquemment soit pa r ba t eau , 
soit pa r ter re , dans ce t te dernière vil le. U n jour , il fait le coup de feu cont re 
les p i ra tes pour défendre de malheureuses jonques a t t aquées . U n au t re , a r rê té 
près d 'une pe t i t e ville pa r u n accident de chaise et envi ronné pa r une foule 
host i le de plusieurs mill iers de Chinois, il la t i en t , seul, en respect , p e n d a n t 
deux mortel les heures , les pistolets a u x poings et ne se félicite que d 'avoir 
été solide sur ses j ambes . « Heureusemen t , écrit-il , que les j a m b e s ne m ' o n t 
pas fait défaut ; si j ' a v a i s eu la malechance d 'ê t re renversé et p ié t iné , t o u t 
eût été fini en une m i n u t e (3). » 

E n ces rencont res , où il avoue « qu ' i l a du bonheur », il se souvient qu ' i l 
est u n v ieux soldat e t ce n ' es t pa s pu re figure de rhé to r ique lorsqu ' i l écrit : 
« Dans ce pays , je crois qu ' i l faut se considérer un peu en soldats a u x a v a n t -
postes (4). » P ro fondément convaincu qu ' « en Chine, il faut oser pour pou
voir (5), il appor t e dans ses re la t ions avec les au to r i t é s chinoises une a rdeur 
guerrière qui n ' e s t pas toujours sans danger . L i t t é r a l emen t , au dire de ses con
t empora ins , et cer ta ins le lui on t reproché, il les terror ise . Il par le en ma î t r e , 
d iscute , ordonne, menace et se soucie peu qu ' i l a i t affaire à un pu issan t m a n d a -

et gravement maltrai tés par des marins du Fou-Kien, tandis qu'ils distribuaient des t racts 
de propagande. Il fallut une intervention ext rêmement énergique du consul Alcock pour 
obtenir réparations. (MONTALTO DE JESUS, Historie Shanghai.) 

(1) Archives du consulat général de France à Ghanghai. — Let t re à la légation de mars 1848 
(2) Archives du consulat général de France à Changhai. — Let t re à la légation du 

23 mai 1849. 
(3) Archives du consulat général de France à Changhai. — Let t re à la légation du 

21 mars 1849. 
(4) Idem. — Let t re du 20 février 1850. 
(5) Let t re au ministère des Affaires étrangères du 5 mai 1849. 
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r in ou à une b a n d e de p i ra tes . Quand il a par lé de « la g rande na t ion française », 
il a t o u t di t . Il ne reculera pas d 'une ligne. 

Dans les Annales domus Zi-ka-wei (1), le P . Sica r acon te q u ' à la sui te des 
premiers mois de famine de 1849, des bandes de pi l lards ava ien t proje té d ' in
cendier la résidence des Pères Jésui tes pour se l ivrer plus facilement au pil
lage. Mont igny informé v a réclamer pro tec t ion au t a o t a i ; celui-ci déclare 
qu ' i l pa iera , après, t ou t e s les indemni tés qu 'on voudra , mais qu ' i l ne p e u t 
d is t ra i re u n seul soldat de sa police, au m o m e n t où la cité est el le-même envahie 
pa r les m e n d i a n t s et les pi l lards. Mont igny ren t re chez lui, p rend ses a rmes et 
accompagné de son in te rprè te , M. Kleczkowski, se fait por te r à Zi-ka-wei. 
Il fait venir le pao- tcheng (2), lui déclare que la maison des Pères est sous la 
p ro tec t ion de la F rance et que s'il leur arr ive malheur , lui, Mont igny, v i endra 
le pendre de ses p ropres m a i n s à l ' a rbre qu ' i l voi t . Pu i s il enjoint au p a u v r e 
diable , plus m o r t que vif, de le conduire a u lieu de réunion des pi l lards . Les 
Pères qu i sont p résen t s le suppl ient de ne pas faire parei l le folie. Pe ine pe rdue . 
Le pe t i t groupe ar r ive à une maison où une centa ine de b a n d i t s é ta ien t rassem
blés. Les pis tolets a u poings, Mont igny les interpel le , les menace et leur o rdonne 
de se disperser. Sinon, gare a u premier qu i causerai t du dommage . E t médusée , 
domptée , la b a n d e se disperse ! 

Mais l 'épisode le plus fan tas t ique des aven tures de Mont igny se place au 
d é b u t de 1851. Le 19 avri l , neuf mar ins français a r r iven t à Changha i dans une 
mauva i se jonque . Ils annoncen t que leur ba t eau , le Narwal, a fait naufrage 
sur les côtes de Corée ; le res te de l 'équipage, v ing t hommes , don t le capi ta ine , 
est res té là-bas , dénué de t o u t et désarmé, exposé à mour i r de p r iva t ions et 
peu t - ê t r e à ê t re massacré (3). 

Mont igny n 'hés i te pas une seconde. U n e heure et demie après l ' a r r ivée des 
rescapés, il a affrété une lorcha por tugaise et moins de v i n g t - q u a t r e heures 
plus t a r d , le t e m p s de réuni r des v ivres , des armes , des vê t emen t s , il s ' embarque 
accompagné de son in te rprè te , M. Kleczkowski , et d 'un commerçan t anglais 
qu i s 'est offert, M. Macdonald . Ce que fut cet te expédi t ion folle, insensée, de 
t rois h o m m e s sur les côtes de Corée, on p e u t en lire le récit , publ ié pa r Macdo
na ld lu i -même, dans le N. C. Herald, où il occupe u n n o m b r e respectable de 
colonnes répar t ies en cinq numéros (4). Il t i en t de l 'épopée. Trois semaines 
après son dépar t , le 8 ma i , Mont igny r amena i t sains et saufs à Changha i les 
v ing t naufragés, a r rachés a u x ma ins des indigènes qu i les ava i en t faits pr ison
niers . 

Bien d ' au t r e s t r a i t s encore seraient à ci ter . Il suffit, pour achever de pe indre 
cet h o m m e ex t raord ina i re , de no te r les condi t ions dans lesquelles il d u t accom-

(1) P . 21 et suiv. Cité par le P . de La Serviere (Histoire de la mission du Kiang-nanJ. 
(2) Agent de police locale, sorte de garde champêtre . 
(3) Voir sur cette affaire les notes annexes. 
(4) North China Herald, numéros des 31 mai, 7, 14, 21 et 28 juin 1851. 
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plir sa t â c h e . Logé dans une « masu re infâme » (ce t e rme et celui de « b a r a q u e » 
sont les seuls pa r lesquels tous ceux qui ont vis i té ce premier consula t de F rance 
s 'accordent à le désigner), g r avemen t éprouvé pa r le c l imat , g r e lo t t an t de fièvre, 
obligé d 'ut i l iser comme secrétaires sa femme ou ses filles, il jo in t à u n labeur 
matér ie l écrasant t o u t e s sortes de soucis d 'ordre pr ivé , soucis financiers su r tou t : 
ma l payé , il se voi t contes ter l ' oppor tun i t é de ses moindres dépenses, j u s q u ' à 
des frais de r a p a t r i e m e n t de naufragés ; les t r a i t e s avec lesquelles il a acqu i t t é 
ses frais de voyage , q u a n d il a rejoint son poste , lui r ev iennen t impayées . 
P a r surcroî t , p e n d a n t une cer ta ine période, une ava lanche de reproches , de 
blâmes, de cr i t iques sanglan tes s ' aba t sur lui sans r ime ni raison. Ses efforts 
pour créer u n cou ran t commercia l avec la F rance ne t r o u v e n t dans la mé t ro 
pole que l'indifférence la plus décourageante . Navré , dépr imé, il écrit : « Ce 
pays est infâme. L a vie se dépense double et il faut se dépêcher de s 'y rendre 
u t i le pour avoir le droi t de se faire rappeler (1). » 

De tous ces t r acas , on peu t presque dire de t o u t e s ces douleurs , r ien ne pa ra î t 
a u dehors . Son ac t iv i té n ' en est pas ra lent ie une seconde. Il fait face à son devoir, 
comme en d ' au t res circonstances il fait face a u danger . E t le t émoignage de 
ce t te force d ' âme est peu t -ê t re la plus belle leçon d 'énergie qui se puisse con
cevoir. 

On t rouve ra peu t -ê t re q u ' a u seuil de ce t te histoire, nous nous a t t a r d o n s 
u n peu t r o p à un h o m m e . Mais il semble en vér i t é que t o u t l'effort accompli 
depuis t ro is q u a r t s de siècle ai t reçu de lui l ' impuls ion et la v ie . 

Dans son ouvrage sur la Politique coloniale de la France au début du Second 
Empire, M. H. Cordier a por t é sur lui u n j ugemen t que , malgré une p a r t de 
vér i té , on ne p e u t s 'empêcher de t r o u v e r un peu sévère. « L 'espr i t d ' in i t i a t ive , 
écrit-i l , s t imulé pa r un grand a m o u r de la pa t r i e e t de sa profession, ut i le dans 
les carr ières d 'ou t re -mer , dev ien t u n danger , lorsque, poussé à l 'excès, on y 
jo in t les défauts que p o r t a souven t t r o p loin M. de Mont igny, qui eût é té u n 
agen t impossible dans d ' au t r e s c i rconstances et dans d ' au t r e s pays que ceux 
dans lesquels il a rempl i ses fonctions (2). » Peu t -ê t r e . Son plus grave défaut 
a ssurément fut de m a n q u e r de souplesse et — crime capi ta l pour u n agen t 
d ip lomat ique — de d ip lomat ie . Il s 'é ta i t mis si t a r d à l 'école ! Nous ne sau
r ions lui en vouloir , car c 'est préc isément à ce défaut de d ip lomat ie , à son 
a t t i t u d e in t rans igean te , parfois fougueuse, que les dro i t s de la F rance ont été 
si for tement é tabl is à Changha i . On en jugera mieux pa r le réci t des événemen t s . 

A u cours des siècles, la F rance a eu, de pa r le m o n d e , beaucoup de bons 
serv i teurs . Qui pour ra i t dire combien sont ensevelis dans l 'oubli ! Mont igny 
fut des meil leurs . Soixante-quinze ans à peine se sont écoulés depuis qu ' i l 
d é b a r q u a sur ce coin de t e r r e marécageux et déser t , peuplé au jourd 'hu i de 

(1) Archives du consulat général de France à Changhai. — Let tre du 16 novembre 1849. 
(2) H. CORDIER, la Politique coloniale de la France au début du Second Empire. Librairie 

E.-J . Brill. Leide, 1911, p . 34-35. 
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300 000 h a b i t a n t s , qu i s 'appel le la concession française de Changhai . E t 
cependant dans cette ville prospère , combien saven t encore ce que fut 
M o n t i g n y ! Le n o m d 'un boulevard , le souvenir vague d ' un ancien consul . . . 
c 'est t o u t ce qu i reste de cet h o m m e à l ' ac t iv i té féconde, à la personnal i té 
pu i ssan te , t y p e accompli du França i s et résumé de ses qual i tés les plus bril
lantes . . . 

Son œ u v r e mér i t e mieux que cela. 



I I . LE P R E M I E R CONSULAT. — SITUATION D E S M I S S I O N N A I R E S . — LA D E M A N D E D E 

CONCESSION. — P R E M I È R E S D I F F I C U L T É S ; L E S A U T O R I T É S C H I N O I S E S ; E X I G E N C E S 

D E S P R O P R I É T A I R E S . — PROCLAMATION D U TAOTAI LIN K O U E I , CHARTE D E LA CON

CESSION. PROTESTATION D E S A U T O R I T É S A M É R I C A I N E S . I N I T I A T I V E S COMMER

CIALES MAL R É C O M P E N S É E S . — S I T U A T I O N A L A R M A N T E A CHANGHAI . — D É P A R T 

D E MONTIGNY ( J U I N 1853). 

P a r t i du H a v r e le 20 ma i 1847, p a r le br ick Duguay-Trouin, t r an sbo rdé à 
S ingapour sur le clipper anglais Caraïbe, Mont igny déba rqua i t à Changhai le 
25 j anv ie r 1848, après u n voyage de plus de h u i t mois, accompagné de sa fa
mille et d 'un domes t ique engagé en cours de rou t e (1). Dans sa h â t e de rejoindre 
son poste , il n ' a v a i t p u se résoudre à a t t e n d r e à Macao le ba ron de F o r t h -
Rouen (2), le premier minis t re de F r a n c e en Chine, qui deva i t lui r e m e t t r e 
les le t t res l ' accréd i tan t auprès des au tor i tés chinoises. 

Arr ivé en « simple par t icul ier », selon son expression, il n ' en reçut pas moins 
de ses collègues et n o t a m m e n t du consul anglais Alcock l 'accueil le plus em
pressé. Ce dernier t i n t à l ' accompagner dans les vis i tes officieuses qu ' i l fit a u x 
au tor i t és chinoises, e t la prise de con t ac t avec celles-ci fut des plus cordiales 
et des plus heureuses . 

Logé dans l ' un ique hôte l de la concession anglaise, fort beau d 'ai l leurs et 
possédan t une t ab l e excel lente, accablé de p révenances p a r t ous les rés idents 
é t rangers , Mont igny , moins de q u a r a n t e - h u i t heures après son arr ivée , ne son
geai t qu ' à s 'a r racher de ce milieu. 

U n inc ident assez vif s 'é ta i t p rodu i t , quelques mois a u p a r a v a n t , en t r e les 
au tor i tés anglaises et américaines . Le consul des É t a t s - U n i s Griswold (un con
sul « m a r c h a n d », chef de la maison Russell e t C i e ) , dès son en t rée en fonct ions, 

(1) Ce domestique, nommé Pierre Breton, ex-cuisinier à bord du Duguay-Trouin, mouru t 
quelques mois plus tard, le 4 novembre, de la dysenterie. Ce fut le premier résident (laïc) 
français, mor t à Changhai — victime du climat. 

(2) Sophie-Élie-Alexandre, baron de Forth-Rouen, né en mai 1809 ; surnuméraire à la direc
tion politique, 19 avril 1830 ; a t taché à Londres, 15 juin 1831 ; commis à la direction poli
t ique, 1 e r mai 1833 ; a t taché payé au cabinet, 1839 ; secrétaire à Lisbonne, 15 décembre 1841 ; 
envoyé chargé d'affaires en Chine, 19 janvier 1847 ; ministre plénipotentiaire à Lisbonne, 
20 février 1851, mais nommé à Athènes 2 avril 1851 ; à Dresde, 29 novembre 1854 ; en dis
ponibilité en 1868 ; f à Paris, 13 décembre 1886 ; grand-officier de la Légion d 'honneur de
puis 1869. 

* 4 



Note. — Ce plan et celui de 1851-1853 que nous reproduisons plus loin contiennent de grossières inexactitudes. Nous ne les donnons qu'à titre documentaire. 
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ava i t hissé sur sa demeure le pavil lon étoile. Il s 'ensuivit une énergique pro tes 
t a t i on du consul de Grande-Bre tagne ; Alcock, soutenu en cela p a r les au to 
ri tés chinoises, affirmait que seul le d rapeau b r i t ann ique ava i t le droi t de 
flotter sur la concession anglaise. L'affaire fit g rand bru i t . Mais t ou te s p ro
tes ta t ions furent va ines ; GriswoJd res ta sourd et les couleurs américaines ne 
s 'abaissèrent pas d e v a n t les couleurs anglaises. 

Mont igny, certes, é t a i t désireux d 'évi ter t o u t conflit et m ê m e t o u t e dif
ficulté avec ses collègues. Il se déclarai t d 'ai l leurs t rès péné t ré de sa mission, 
qui « se borne , q u a n t à présent , à de simples é tudes industr iel les , commerciales 
et scientifiques », et il affirmait à son chef : « J e ne sort irai de mon m a n d a i 
d 'explora teur , s'il le faut abso lument un jour , qu 'avec l ' appui de vos ins t ruc
t ions . » Mais, en lu i -même, il rêva i t un au t re rôle. E n tous cas, il n ' é t a i t ni 
d ' h u m e u r ni de carac tè re à garder son pavil lon dans sa valise (1), encore 
moins à rester , lui , r ep résen tan t de la F rance , sous la dépendance d 'une jur i 
diction é t rangère . 

Ce souci d ' indépendance ne pouva i t que se t rouver fortifié pa r une considé
ra t ion t rès p rosa ïque , mais impérieuse : il se ruinai t à l 'hôtel (2). 

H o m m e des décisions rapides , deux jours après son arr ivée, il ava i t t r a i t é 
avec Mgr Maresca, l ' évêque ca thol ique , pour la location, à raison de qua t r e 
cents dollars p a r an , d ' une maison située en terr i to i re chinois sur un te r ra in 
a p p a r t e n a n t aux missions, d a n s l 'espace compris ent re le Yang-k ing-pang 
et la cité. E t en in fo rmant son minis t re , il écrivai t : « C'est pet i t . . . ; mais j ' y 
serai en F rance (3). » 

Ce n ' é t a i t pas seulement pe t i t . Cet te « hab i t a t ion » ava i t peu t -ê t re été habi 
t ab le quelques années a u p a r a v a n t lorsqu'el le servait de résidence à Mgr de 
Besi. Elle é t a i t devenue p r o p r e m e n t une ruine. P e n d a n t deux mois , les ouvriers 
s ' éver tuèrent à redresser les m u r s et boucher les t rous de cet te « h u t t e ouver te 
à tous les ven t s ». Il en coûta treize cent v ingt dollars, ce qui é t a i t une 
somme rondele t te pou r l 'époque. Cela n ' empêcha point pa r la suite les h a b i t a n t s 
du consula t de cons ta te r à loisir combien précaire et misérable é ta i t ce modes te 
abri , qui ne les défendait ni du froid, ni de la chaleur, ni de la pluie , ni m ê m e 
des crues du W h a n g p o o q u a n d un t y p h o n faisait pa r hasa rd déborder la ri
vière (4). 

(1) « Dès que Votre Excellence m 'y aura autorisé, je frapperai pavillon, et si hau t que 
notre belle auréole sera vue de loin... » (Lettre à la légation, du 21 février 1848. — Archives 
du consulat de France.) 

(2) A t i tre d'indication sur le coût de la vie à cette époque, l'hôtel avait demandé à Mon
tigny 600 dollars par mois pour lui, sa mère, sa femme et ses deux filles ; il avai t fini par tran
siger à 450 dollars. Le dollar valait approximativement 6 francs ; mais la valeur d 'achat 
de l 'argent étai t très supérieure à ce qu'elle est actuellement. 

(3) Archives du consulat. — Lettre à la légation du 27 janvier 1848. 
(4) Le 20 juillet 1848, Montigny se plaint d'être resté six heures dans l'eau jusqu'à la cein

ture et d'avoir perdu tout son mobilier dans un accident de ce genre. (Lettre a la légation 
du 14 mars 1849. — Archives du consulat.) 
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Cet te première résidence consulaire (1) comprena i t u n pavil lon pr incipal 
s e rvan t de logement et de b u r e a u x au consul, si tué au nord et en bo rdu re de 
la rue du Consula t actuel le , à peu près à égale d is tance des rues Chu Pao-san 
et M o n t a u b a n ; u n a u t r e pavi l lon, p lus pe t i t , de deux pièces, se rvan t l 'une 
de chancellerie, l ' au t r e de salon de r écep t ion ; u n t rois ième, j ad i s aménagé 
en chapel le e t t o m b a n t en ru ines , sur l ' emplacement occupé plus t a r d p a r 
l 'hôtel des Colonies (2), à l ' angle des rues M o n t a u b a n et d u Consula t ; enfin 
les c o m m u n s pou r les domest iques . 

La propr ié té du moins é ta i t va s t e . El le enfermai t t o u t l 'espace où s 'élèvent 
au jourd 'hu i l 'église Sa in t - Joseph , l ' i ns t i tu t ion Sa in t - Joseph et les maisons 
l ' avo is inan t j u s q u ' à la rue Laguer re , l 'hôtel Par is ien , e tc . L a por te d ' en t rée 
s 'ouvra i t à l 'est , à côté de la chapel le . Au sud, c 'est-à-dire d u côté de la ci té , 
elle é ta i t bordée de c ime t i è r e s ; que lques masu res sordides pa r semaien t les 
t e r ra ins à l ' en tour . L a seule no te gaie é t a i t donnée p a r u n pe t i t g roupe d 'a rbres , 
s i tué a u nord-es t de la p ropr ié té , et qualifié p o m p e u s e m e n t sur les p lans de 
« bois de pins », v ra i semblab lemen t u n ancien t o m b e a u . D o m i n a n t ce paysage 
poui l leux, les r e m p a r t s de la ci té faisaient encore assez belle figure. 

Telle é t a i t la résidence au-dessus de laquelle s 'éleva, dès le mois d 'avr i l 1848, 
le pavi l lon a u x t rois couleurs (3). 

Le te r ra in , nous l ' avons di t , a p p a r t e n a i t a u x missionnaires ca thol iques . 
Il leur ava i t é té cédé, a in s i que deux au t res s i tués l 'un dans la ci té, l ' au t re à 
T o n g k a d o u (4), pa r les au to r i t é s chinoises, à t i t r e de res t i tu t ion , en compensa
t ion de propr ié tés confisquées au siècle précédent . M. de Lagrené s 'é ta i t fort 
employé, v a i n e m e n t d 'a i l leurs , à son passage à Changha i , pour obteni r ce ré
su l t a t ; ce fut seu lement après son r e tou r à Can ton que les négociat ions abou
t i r e n t . 

Sur le t e r r a in de T o n g k a d o u , la première pierre de la ca thédra le Saint -
F ranço i s -Xav ie r ava i t é té posée le 21 n o v e m b r e 1847. Au mois de m a r s de ce t t e 
m ê m e année , les Pères Jésu i tes a v a i e n t ache té , d ' a u t r e p a r t , à Zi -Ka-Wei , 
près Changha i , un t e r r a in où ils ins ta l lè rent leur résidence. 

Q u a n t à la s i tua t ion mora le des missionnaires , elle s 'é tai t s ingul ièrement amé
liorée, comparée à ce qu 'e l le é t a i t p r écédemment . Depuis l ' ambassade de 
Lag rené et le t r a i t é de W h a m p o a , ils pouva ien t résider et circuler l ib rement , à 
Changha i t o u t a u moins . E n l 'absence de t o u t r e p r é s e n t a n t de la F rance , ils 
ava i en t t r o u v é u n a p p u i plein de courtois ie auprès des consuls é t rangers et 

(1) Voir au chapitre troisième les détails sur la topographie de ce quartier. 
(2) Disparu en 1920. 
(3) Le premier m â t de pavillon fut planté sur l 'emplacement occupé aujourd'hui par 

l ' insti tution Saint-Joseph, assez exactement à la bordure de la rue Montauban, en face de 
la grille de l'église. 

(4) Chacun de ces terrains avai t une superficie d'environ un hectare. Le décret, promulgué 
à Canton, ordonnant la resti tution, est du 6 mai 1846. Les terrains ne furent livrés qu'en mai 
et novembre 1847. 
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n o t a m m e n t d 'Alcock. Mais, malgré les t r a i t é s , il s 'en fallait p o u r t a n t que 
t ou t e s difficultés eussent cessé avec les au to r i t é s chinoises. Aussi , dès les pre
miers mois , les « affaires de miss ionnaires » cons t i tuè ren t le plus clair des 
occupat ions de no t r e consul . Il est jus te d 'a jouter qu ' i l t r o u v a chez ces premiers 
« clients » des col labora teurs pleins de zèle, auxquels il r end i t p le inement hom
mage (1). 

L ' ac t iv i t é d e Mont igny eu t b ien tô t à s 'employer dans u n sens conforme à 
ses désirs. L 'a r r ivée à Changha i d ' u n commerçan t français, le p r e m i e r , lui four
n i t l 'occasion souhai tée . C 'é ta i t un n o m m é D. Remi , alors âgé de t r e n t e - d e u x 
ans (2). Ins ta l lé depuis six ans déjà à Can ton , il y faisait u n pe t i t commerce 
d 'horlogerie et de v ins et sp i r i tueux. F in jui l let 1848, il r e m e t t a i t à no t re consul 
une d e m a n d e régulière (3) en vue d e l 'acquis i t ion d ' u n t e r r a in e t Mont igny 
en p rena i t t e x t e pou r adresser au t a o t a i une d e m a n d e officielle de concession 
pour la F r a n c e . 

Cet ac te i m p o r t a n t est en d a t e du 6 août 1848. Voici la t r a d u c t i o n de la l e t t re 
de n o t r e consul : 

C. de Montigny, consul de la grande nation française, fait cette communication : 
Par l'article 22 du traité de paix e t de commerce entre la France et la Chine, il 

est dit que tout Français arrivant dans un des cinq ports ouverts au commerce 
pourra louer ou affermer des terrains pour y bâtir des maisons, magasins, cimetières 
et églises, des écoles, hôpitaux, etc. Dans ce but , l 'autorité locale, après s'être con
certée avec le consul, désignera les quartiers les plus convenables pour la résidence 
des Français et où ils pourront élever les constructions précitées. 

L e s p r i x seront débat tus librement e n t r e les parties e t établis sur la m o y e n n e 
des p r i x locaux. L e s autorités chinoises empêcheront l eu r s nationaux de surfaire 
ou d ' ex ige r des p r i x exorbitants, e t le consul de son côté veillera à ce q u e les Fran
çais n ' u s e n t pas d e violence ou de contrainte p o u r forcer le consentement des p r o 
priétaires. 

I l est bien entendu d'ailleurs que le nombre des maisons et l 'étendue des terrains à 
affecter aux Français dans les cinq ports ne seront pas limités, etc. 

(1) « ...Ce n'est, hélas ! pas le sent iment religieux qui me fait parler et agir en leur faveur 
(militaire et élevé dans les idées de l 'époque, je le suis malheureusement très peu moi-même) ; 
mais c'est le sent iment de la justice, de la dignité, de l 'honneur national ; c'est l ' intérêt de 
mon pays . » Archives du consulat de France. — Let t re à la légation du 11 mai 1849. 

(2) Il é ta i t né à Issoudun le 1 e r novembre 1816. E n 1861, il épousa l 'une des filles de Mon
tigny (Nina-Hélène-Caroline, née à Paris le 6 mai 1835) et dès lors ajouta à son nom celui 
de son beau-père. C'est sous le nom de Remi de Montigny qu'il est toujours désigné dans les 
documents municipaux. 

(3) Cette demande fut-elle faite pa r écrit? Elle ne se trouve pas aux archives du consulat 
La première qui figure avec le numéro 1 sur le registre spécial des demandes de terrains 
est du 17 octobre 1848 et signée de Kleczkowski, interprète du consulat (l 'un des motifs sur 
lesquels elle est basée est assez curieux). La seconde, qui est de Remi, por te la date du 5 jan
vier 1849 et para î t être ou p lu tô t est cer ta inement une confirmation officielle de la demande 
formulée en juillet 1848. Ces deux documents sont reproduits aux pièces annexes. 

Kleczkowski ne donna pas suite à sa démarche et ultérieurement rétrocéda ses droits à 
Remi. Le terrain qu'il avai t en vue fut celui qui donna naissance à l'affaire Remi-Sassoon, 
dont il sera question au chapitre v. 
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Le consul de la grande nation française ayant reçu une demande de concession 
de territoire de la part d 'un de ses nationaux, et se fondant sur l'article précité, a 
été étudier les terrains non concédés ; et il ne trouve pas qu'il y en ait de plus favo
rables que ceux situés sur la rive droite de la crique, en commençant depuis les 
faubourgs de la ville et remontant du même côté jusqu'où besoin sera. Le consul 
demande en conséquence à l'honorable Taoutae qu'il veuille bien, ainsi qu'il a été 
fait pour les autres résidents étrangers, fixer ce quartier pour les concessions à faire 
aux Français à Ghanghai, et faire estimer à dire d'experts la valeur de la portion 
de terrain qui a été choisie dans ce quartier par M. Remi, négociant français. Il 
voudra bien députer à cet effet un homme spécialement chargé d'examiner ledit 
local et de fixer les limites de concert avec M . Remi. 

La fin de l 'été, seule saison favorable pour bâtir, s 'approchant rapidement, le 
consul de France prie l 'honorable Taoutae de vouloir bien donner des ordres pour 
que cette affaire ne souffre pas de retard. 

Une communication importante à S. E. Samkoa, par nomination impériale inten
dant de district, etc. 

Signé : G. D E M O N T I G N Y . 

Le te r r i to i re sur lequel Mont igny a v a i t j e t é son dévolu, é t a i t p réc isément 
celui sur lequel il ava i t fixé sa résidence. Il lui v o y a i t des avan tages considé
rables . D 'abord , ses facilités d 'accès ; sur t ro is de ses côtés, il é ta i t l imi té pa r 
des voies navigables (la r ivière et deux canaux) , précieuses pour le t r a n s 
b o r d e m e n t des marchand i ses . Pu i s , et su r tou t , sa p rox imi t é du cen t re des 
affaires. Depuis ce t te lo in ta ine époque , l ' aggloméra t ion changha ienne s'est 
en que lque sorte désaxée au profit de la concession anglaise . Mais alors, le cent re 
commercia l , c ' é ta i t la c i té chinoise ; s ' instal ler dans son vois inage imméd ia t , 
pour Mont igny, c ' é ta i t u n coup de m a î t r e . Il s ava i t d ' au t r e p a r t que les repré
sen t an t s d ' au t r e s puissances caressaient les m ê m e s pro je t s . Double raison 
pour agir v i t e . 

E n faisant p a r t de ce t te démarche à son min i s t re à Can ton , Mont igny ajou
t a i t : « Cet te affaire ne pa ra î t devoir élever aucune difficulté et , dans quelques 
jours , j ' e spè re qu ' i l y au ra deux propr ié ta i res français dans le nord de la Chine : 
la maison Bac , Aroné e t C i e m ' a y a n t éga lement t émoigné le désir de se cons
t ru i r e un é tabl i ssement sur la concession française (1). » 

Cet op t imisme étai t- i l sincère? Il ne se t r o u v a pas justifié. 
A son arr ivée à Changha i , no t re consul s 'é ta i t t r o u v é en présence d 'un 

T a o t a i in té r imai re , n o m m é Tchao (2), avec lequel il ne deva i t avoir que des 
re la t ions éphémères . Le t i tu la i re du poste depuis m a r s 1848 é t a i t u n cer ta in 
W o u King-chang , plus c o m m u n é m e n t connu sous le n o m de W o u Sam-qua . 
Ce personnage , qu i j oua p a r la sui te u n rôle considérable d a n s les r a p p o r t s 
s ino-é t rangers à Changhai , n o t a m m e n t à l ' époque des Tai -p ing , p résente une 
phys ionomie curieuse. 

(1) La maison Bac, Aroné ne s'installa jamais sur la concession française. On ne trouve 
à son sujet qu'une demande de terrains sur la concession anglaise, en juin 1849. 

(2) Ce fut Tchao qui consacra la vente des terrains de Zi-ka-wei. 
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C 'é ta i t un ancien m a r c h a n d H o n g (1) de Can ton . Possesseur d 'une t rès grosse 
fortune, il ava i t acquis grâce à elle divers t i t r e s (ceux qu i s ' achè ten t en Chine) 
et le g rade de t a o t a i (2). A peu près i l le t t ré , il n ' a v a i t p u se faire recevoir bache
lier et ne pa r l a i t m ê m e pas le m a n d a r i n . P a r cont re , il pa r l a i t t rès c o u r a m m e n t 
un broken english (3), supér ieur à ce langage qu 'on désigne su ivan t les pays 
pa r le n o m de sabir , de pe t i t -nègre et, en Chine, de pidgin english. F rè re d ' un 
compradore de la pu i s san te maison Ja rd ine , ses re la t ions suivies et déjà an
ciennes avec les é t rangers à Can ton ava ien t con t r ibué à le faire n o m m e r dans 
une région nouve l l ement ouver te au commerce é t ranger . 

Sa connaissance des « ba rba re s » n ' a v a i t p o u r t a n t en aucune façon déve
loppé chez lui des s en t imen t s de s y m p a t h i e à leur égard. E n fait , de Mon
t igny n ' e u t avec lui que des r a p p o r t s désagréables , e t il ne fut pa s le seul (4). 
L 'orguei l de sa nouvel le posi t ion a idan t , il symbol isa i t assez bien le t y p e du 
fonct ionnaire chinois, fourbe, rusé, ignoran t , violent et avide, r edou tab le à ses 
admin is t rés , ne c r a ignan t que la cour de Pék in (5) et n 'obé i s san t cependan t 
à celle-ci q u ' à con t re -cœur . Il é t a i t doué d 'une assez v ive intel l igence et il 
révéla p a r la su i te u n carac tè re et u n t e m p é r a m e n t qui deva ien t faire de lui 
une personna l i t é r e m a r q u a b l e dans son mil ieu. 

On conçoit q u ' é t a n t donné ces disposi t ions na ture l les , il accueil l i t sans aucun 
en thous iasme la démarche de Mont igny . Ne p o u v a n t c ependan t se dérober 
ouve r t emen t , pu i sque le t r a i t é é ta i t là, il e m p r u n t a ces moyens di latoires dans 
lesquels t o u t bon m a n d a r i n é t a i t passé ma î t r e . C 'é ta i t une affaire en tendue : 
il fallait « agir con fo rmémen t au t r a i t é ».Mais il fallait ave r t i r le gouverneur 
de la ville qui , d 'accord avec le consul , fixerait les l imi tes et les pr ix ; pu is 
le gouve rneu r adressera i t une pé t i t ion au t a o t a i , qui , à son tou r , en adressera i t 
une au g o u v e r n e u r de la p rovince et au gouve rneu r général ; puis lorsque 
les réponses de ces deux h a u t s fonct ionnaires seraient arr ivées, on é tab l i ra i t 

(1) Marchands qui avaient seuls le privilège de trai ter avec les commerçants 
étrangers. 

(2) La province chinoise étai t divisée en plusieurs cercles (tao) comprenant chacun plu
sieurs préfectures (fou). Le taota i , ou in tendant de cercle, en étai t l ' adminis t ra teur général, 
et, quoique civil, commandai t également aux forces militaires. Wou Sam-qua étai t in tendan t 
du cercle de Sou-tcheou, Soung-kiang et T'ai-tsang. 

(3) Cf. T.-T. MEADOWS, The Chinese and their rebellion. 
(4) C'est de lui que le plénipotentiaire américain Maclean écrivai t : « I declined his civilities, 

really because he is himself the principal criminal in all the troubles of Shanghai. » (Cf. L A N 
DING, History of Shanghai, p . 335.) Quelques années plus tard, il devai t se montrer 
plus conciliant et plus adroit. Il n 'en fut guère récompensé pa r le gouvernement 
chinois. 

(5) Dans une let t re au ministère des Affaires étrangères du 5 mai 1849, de Montigny 
explique pourquoi : « Les fonctionnaires n ' é t an t nommés que pour trois années, et à force 
d 'argent , dans lequel ils ne rent rent qu 'à force d'exactions, ne redoutent rien de plus que de 
créer au gouvernement un embarras qui devient presque toujours pour eux une cause de 
dest i tut ion ; ils cèdent donc toujours lorsqu'ils sont bien a t taqués , et sur tou t lorsqu'on peu t 
les compromett re personnellement en les me t t an t en cause. » 
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(1) Let t re du 16 août 1848. 

déf in i t ivement les l imites . Ce t te affaire ne pouva i t se t e rmine r i n s t a n t a n é m e n t ; 
il y fallait « un t e m p s nécessaire et voulu (1) ». 

Les len teurs et les difficultés que faisait pressent i r ce t te réponse d u r e n t 
faire froncer le sourcil à Mont igny . Il ava i t déjà prié le Tche-hien de faire 
reconna î t re le t e r ra in d e m a n d é pa r M. Remi ; sur ce poin t , il n ' y ava i t p resque 
pas de cons t ruc t ions chinoises, l 'hiver approcha i t et no t r e consul t ena i t à ce 
que l'affaire fût réglée a v a n t la mauva i se saison. F o r t de son droi t , il envoya , 
dès le 17, une mise en demeure énergique au t a o t a i qui en accusa récept ion 
sept jours ap rès en d i san t qu ' i l ava i t avisé le gouverneur e t le sous-préfet . 

Dans l ' interval le , on ava i t appr is que W o u allait ê t re relevé de ses fonct ions 
et remplacé pa r u n n o u v e a u fonct ionnaire du n o m de Lin-Kouei . Très peu favo
r ab l emen t disposé pour de Mont igny , d o n t il apprécia i t peu la man iè re forte, 
W o u n ' ép rouva i t ce r t a inemen t guère plus de sympa th i e s pour le successeur qui 
le dépossédai t d ' une r iche p rébende . Il n ' eû t pas été fâché, en p a r t a n t , de jouer 
un bon t o u r au p remie r et de laisser au second une affaire ennuyeuse sur les b ras . 
Il t r o u v a une solution é légante . P a r une l e t t r e da tée d u 26 (le jour m ê m e où 
il r e m e t t a i t les sceaux à son successeur) , il informai t Mont igny qu' i l pou
va i t disposer d 'un t e r r a in enclavé dans la concession anglaise, ma i s que le « noble 
consul » deva i t a u p a r a v a n t obteni r la permiss ion du consul d 'Angle ter re . Il 
espérai t ainsi ménager à Mont igny une double querelle, l 'une avec le consul 
b r i t ann ique , l ' au t r e avec le nouveau Tao ta i . 

L a réponse de Mont igny est à ci ter t o u t ent ière : 

En réponse à la lettre de V. E. le Taoutae du 26 courant, au sujet des terrains à 
concéder à la nation française, je déclare ici solennellement que, comme cette lettre 
vient détruire toutes celles que vous, le Taoutae, m'avez écrites à ce sujet, lesquelles 
feront preuve, et qu'elle me prouve d'ailleurs, de la manière la plus positive et la plus 
claire, le peu de bon vouloir et de bonne foi que vous avez mis à me faire accorder 
le droit le plus sacré et le plus explicite du trai té du Céleste Empereur avec la grande 
nation française, je rends Votre Excellence seule responsable des suites de cette 
affaire, et comme il est tout à fait juste que l 'honorable mandarin Lin, votre succes
seur, ne souffre pas de faits dont il n 'est pas cause, c'est au nom et contre Votre Ex
cellence que je vais suivre l'affaire et écrire immédiatement au Grand Mandarin de 
France, et au gouvernement de France lui-même, avec prière instante de faire à la 
cour de Pékin, contre votre administration, les justes plaintes et les énergiques 
réclamations que cette conduite mérite, si vous, le noble Ou, ex-Taoutae de Changhai, 
vous ne rétablissez pas de suite les choses dans l 'état où elles étaient. 

Il est de la dernière inconvenance que vous, le Taoutae, vous veniez me proposer 
à moi, le représentant de la grande nation française et agissant pour elle, un terrain 
appartenant déjà à la nation anglaise. C'est au Céleste Empereur de la Chine que la 
grande et puissante nation française demande, en conformité de son traité, une con
cession de territoire, et non à la grande nation anglaise. Si j 'avais eu des permissions 
à demander à mon digne et illustre ami le consul d'Angleterre, je n'avais pas besoin 
de m'adresser à vous, le Taoutae ; mais ce n'est pas ici une affaire personnelle, c'est 
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une puissante nation qui réclame un droit, et c'est à elle que vous avez à répondre. 
Ma demande est du 6 août et non du 22, ainsi que vous me le dites. J ' a i choisi la 

rive de la crique du Yang-king-pang, qui est opposée au territoire anglais, parce que 
c'est le seul endroit oû mes compatriotes puissent encore s'établir. Ce point est bien 
moins chargé de maisons que celui de l 'autre côté de la crique cédé à l'Angleterre, 
et cette difficulté ne lui a pas été élevée. 

Avec droit, justice et raison, je demande de nouveau ce point, que vous-même, 
•le Taoutae, aviez reconnu le seul convenable dans vos lettres précédentes, et j ' a t t ends 
votre réponse immédiatement, ou je me vois forcé d'écrire. D'un jour à l 'autre, d'ail
leurs, j ' a i l'espoir de voir arriver l 'ambassadeur de France que la frégate française 
la Bayonnaise doit amener dans les ports du Nord, et je pense qu'il sentira comme 
moi l'inconvenance faite à la grande nation française. 

Une communication très importante à Ou, par nomination impériale, ex-Taoutae 
de Changhai, etc. 

Signé : C. D E M O N T I G N Y . 

Quelque pa r t , dans sa cor respondance , de Mont igny d i t : « Avec les Chinois, 
il faut oser pour pouvoir . » L ' anc ien aide de c a m p du général F a b v i e r m a 
nia i t sa p lume c o m m e une épée. 

F o r t heu reusemen t , avec le n o u v e a u T a o t a i , l 'affaire p r i t meil leure t o u r n u r e . 
L in -Koue i (1) ne ressembla i t en r ien à son p rédécesseur ; les bons r a p p o r t s 
en t r e no t r e consul et lui ne se démen t i r en t j a m a i s ; ils deva ien t m ê m e p a r 
la sui te donner naissance à une réelle et sincère ami t ié . 

Néanmoins l 'affaire d u t e r ra in R e m i fut longue à régler. Comme on p o u v a i t 
s 'y a t t e n d r e , les propr ié ta i res chinois qu ' i l s 'agissait d ' expropr ie r é m i r e n t 
des p ré ten t ions fan tas t iques (elles semblera ien t bien misérables au jou rd ' hu i ) , 
e t les éva lua t ions présentées pa r le Tche-hien firent j e te r les h a u t s cris à no t r e 
consul. 

L e t e r r a in que R e m i d e m a n d a i t à ache te r (2) a v a i t une superficie d 'en
vi ron 12 mows ; il y exis ta i t quelques pe t i tes maisons chinoises. P o u r sa 
valeur , de Mont igny ava i t une base sûre ; les au to r i t é s chinoises ava ien t pa r 
écrit déclaré quelle é ta i t celle du t e r r a in où se t r o u v a i t la résidence consulaire ; 
or les deux t e r r a ins se t oucha i en t et le dernier ava i t é té payé 80 000 sapèques 
le mow. 

P o u r l ' emplacemen t d e m a n d é pa r Remi (il a p p a r t e n a i t à douze propr ié ta i res 
différents), le pr ix du m o w é ta i t por té à 300 t aë l s (3). On c o m p t a i t en ou t re 
100 t aë l s pa r c h a m b r e pour les hab i t a t i ons , alors q u ' u n e maison chinoise t o u t 
en t iè re coûta i t , à bâ t i r , 150 ou 200 taë l s , et il y ava i t au t o t a l 46 chambres ; 
on c o m p t a i t 100 cercueils à 50 t aë l s , alors qu ' i l n ' y ava i t que quelques v ieux 
t o m b e a u x , ouver t s e t en t iè rement dégradés p a r le t e m p s ; on c o m p t a i t 200 t aë l s 

(1) Le commandan t Jurien de la Graviere nous a laissé de ce personnage un por t ra i t fort 
joliment tourné, que nous reproduisons aux notes annexes. 

(2) Il é ta i t situé en bordure du Yang-king-pang, à l 'angle est de la rue Montauban actuelle 
(3) Le taël à cette époque valait 7 fr. 80. 
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pour une demi-douza ine d ' a rbres rabougr i s , e t 400 t a ë l s pou r deux la t r ines , 
assemblage de quelques p lanches et de bois pourr i . 

11 fallut donc discuter , déba t t r e , et l 'on sai t ce que signifient ces m o t s e n 
Chine. L 'a r t ic le 22 du t r a i t é s t ipula i t que « les p r ix seront réglés a u t a n t que 
faire se p o u r r a conformément à la moyenne des p r ix locaux . Les au to r i t é s chi
noises empêcheron t leurs n a t i o n a u x de surfaire ou d 'exiger des pr ix exorbi
t a n t s , etc . », et de Mont igny ob jurgua i t le T a o t a i de faire respecter ce t te 
clause. 

Les t r a c t a t i o n s du rè r en t j u s q u ' a u d é b u t de décembre . A ce t te époque , 
l 'affaire sembla ma l tou rne r . U n officier du T a o t a i v in t informer no t r e consul 
que les p ropr ié ta i res chinois refusaient p u r e m e n t et s implement de vendre . 
Sans se dépa r t i r du t o n courtois , de Mont igny par la ferme : 

Que dois-je penser de ces paroles dites par l'officier de mon honorable ami? J e le 
prie instamment de me le faire savoir. Sérieusement pressé par mes nationaux qui 
ont un pressant besoin de se bâtir enf in des maisons, je ne puis plus at tendre et dois 
leur faire savoir si, en vertu de notre traité, ils peuvent obtenir des terrains oui ou 
non? Sans quoi ils écriront eux-mêmes au grand Mandarin de France et me causeront 
des désagréments. 

Avant son départ pour Nankin, mon illustre ami m'avai t promis de donner des 
ordres sévères et de m e faire enfin obtenir ce que j 'avais un si juste droit de demander 
pour la grande nation française. J e le prie de donner enfin ces ordres : il en a le droit, 
car lorsque le Céleste Empereur de la Chine a arrêté avec la France et les autres puis
sances signataires des traités avec lui, la concession des terrains pour y bâtir les 
maisons de leurs nationaux, il a bien entendu donner à ses nobles mandarins le droit 
de les leur faire livrer ; donc vous avez, sage Tajen, le droit de forcer vos administrés 
à vendre et de punir les récalcitrants. 

Le Taoutae Kom, un des prédécesseurs de Votre Excellence, a bien usé de ce droit, 
car je sais de sources certaines que les propriétaires du terrain que j 'habi te et qu'il 
a acheté, étant ridicules dans leurs prix et ne voulant arriver à rien de raisonnable, 
il les a d'abord fait met t re en prison et a t rai té ensuite. 

J e prie donc mon noble et bienveillant ami de terminer enfin cette longue et 
ennuyeuse affaire, et de m'envoyer cette semaine, avant son départ pour Nankin, 
la proclamation au sujet de la concession, ainsi que l'ordre aux propriétaires du ter
rain choisi par M. Remi de vendre aux prix plus que raisonnables que j ' a i fixés. 

J ' a t tends avec conf iance cette nouvelle preuve de l 'honorable amitié et des bons 
sentiments de l'illustre Tajen pour moi. 

Je lui souhaite joie, bonheur et santé. 

Le T a o t a i rassure no t r e consul ; l'officier s 'est ma l expr imé. T o u t en le re
merc ian t , de Mont igny insiste pour que la p roc lamat ion fixant les l imites du 
ter r i to i re à concéder à la F r a n c e soit enfin publ iée ; il espère que ce t te p ro
c lamat ion amènera les propr ié ta i res à se m o n t r e r plus ra isonnables . 

Le t e x t e en a déjà é té longuemen t d é b a t t u en t re le T a o t a i e t l ' in te rprè te du 
consula t , M. Kleczkowski . Mais u n premier proje t , soumis le 13 décembre , ne 
sat isfai t nu l l emen t le consul. Il faut encore des discussions pour chaque phrase ; 
il faut repousser e t r emplacer un g r a n d n o m b r e de caractères , « comme 
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n ' é t a n t pas assez dignes et convenables pour la g rande na t ion française (1). » 
Auprès des propr ié ta i res chinois qui se faisaient t i rer l 'oreille, L in-Kouei 

s ' en t remi t ac t ivemen t . De son côté , Remi , p o u r hâ t e r la conclusion de l'affaire, 
b o r n a p rov iso i rement son acquis i t ion à une parcelle de t e r ra in à peu près 
déser te , sur les bo rds du Yang-k ing-pang . L ' ac t e de ven te fut passé, enfin, 
le 8 j anv ie r 1849. Le te r ra in comprena i t 2 mows, 3 jeuns, 8 li et 5 hao; l 'affaire 
é ta i t conclue au pr ix de 160 000 sapèques le mow, plus les indemni tés pour 
cons t ruc t ions , t o m b e a u x , arbres , etc . Au to ta l , Remi versa la somme de 
457 p ias t res ; il deva i t en ou t re verser chaque année 1 500 sapèques de r en te 
perpétue l le pa r mow, soit 3 758 sapèques en t o u t . 

Il ava i t fallu plus de hu i t mois de lu t t e s et de négociat ions laborieuses pour 
arr iver à ce résu l t a t ; mais le premier ja lon é ta i t p l an té . 

P o u r la p roc lamat ion , l ' accord se fit enfin vers le milieu de mar s sur le 
t e x t e don t nous donnons ci-dessous la t r aduc t i on . Enfin, le vendred i 6 avril 1849, 
les s ignatures définitives en t re les au to r i t é s françaises et chinoises é t a n t 
échangées , la p roc lama t ion du T a o t a i é ta i t publiée et affichée. 

Ce documen t , d l u n e i m p o r t a n c e considérable, cons t i tue à la fois l ' ac te 
de naissance et la Char te de la concession française de Changhai . 

PROCLAMATION (2) 

Nous, Ling, préposé aux Douanes maritimes dans le Kiang-nan, en même temps 
chargé des affaires relatives au cuivre, intendant militaire de Sou-tcheou, Song-
kiang et Tai-tsang, promu de cinq grades et mentionné huit fois pour des actions 
méritoires, nous donnons la proclamation suivante : 

On sait que Chang-hai est en relations commerciales avec la France ; or hier, j ' a i 
reçu une communication de M. de Montigny, consul de France, dans laquelle il me dit 
ce qui suit : En l'année 24 e de Tao-koang, à la 9 e lune (octobre 1844), M. Ki, com
missaire impérial et vice-roi des deux Koang et autres, s'est réuni avec M. de La
grené, ministre plénipotentiaire de France, en vue de délibérer sur un trai té de 
perpétuelle amitié et de commerce ; le trai té conclu a été présenté des deux côtés 
à leurs cours respectives, et celles-ci par un décret spécial l 'ont approuvé. Or ce 
trai té porte ce qui suit : Tous les Français qui, suivant l'article x x n , arriveront 
dans un des cinq (3) ports pour y habiter, quel que soit le nombre des personnes, 
pourront louer des maisons et des magasins pour y déposer des marchandises, ou bien 
ils pourront affermer des terrains pour y bâtir des maisons et des magasins. Les 
Français pourront également construire des églises, des hôpitaux, des hospices, des 
écoles et établir des cimetières. Les autorités locales, de concert avec le consul, 
détermineront les quartiers les plus convenables pour la résidence des Français et 
leurs constructions. L'affermage des terrains et le loyer des maisons seront réglés 
de par t et d 'autre entre les parties intéressées, conformément aux prix locaux; les 

(1) Let t re à la légation en date du 20 mars 1849. 
(2) Nous empruntons la t raduct ion très exacte donnée par le P . Pierre HOANG (« Variétés 

sinologiques », Notions techniques sur la propriété en Chine. Changhai, 1897, p . 178 et 179). 
(3) Canton, Amoy, Foutcheou, Ningpo et Changhai. 
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autorités chinoises empêcheront les gens du pays d'exiger des prix trop élevés, et 
le consul français veillera à ce que ses nationaux n'usent point de violence pour forcer 
les Chinois à baisser les prix, ou à se contenter du prix qu'ils offrent. Le nombre des 
maisons et l 'étendue des terrains affectés aux Français dans les cinq ports ne seront 
point restreints à certaines limites, mais bien suivant les convenances et les besoins 
des Français. Si des Chinois violaient ou détruisaient des églises ou des cimetières 
français, les autorités locales devraient arrêter les coupables et les punir rigoureuse
ment suivant les lois. (Tel est le texte de l'article du traité.) Depuis longtemps cha
cune des nations s'y est conformée comme il est établi par les archives, et cependant 
les Français, à présent, n 'ont pas encore d'emplacement où ils puissent affermer des 
terrains et habiter. Il convient donc que sans délai nous cherchions de concert un 
endroit convenable. (Telle est la teneur de la lettre de M. le consul.) Après la récep
tion de cette dépêche, nous Taotai, de concert avec M. de Montigny, consul de France, 
avons examiné et arrêté un emplacement situé en dehors de la porte Nord de la ville 
Changhai, lequel s'étend : au S., jusqu'au canal qui longe les murs de la ville ; au N., 
jusqu'au canal dit Yang-king-pang ; à l'O., jusqu 'aux localités nommées Koan-
ti-miao (pagode de Koan-ti ou du dieu de la guerre) et Tchou-kia-kiao (pont de la 
famille Tchou), et à l 'E., jusqu'au bord du Hoang-p'ou entre l'édifice dit Koang-
tong-tchao-tcheou-kong-koan (maison de réunion pour les gens de Tchao-teheou 
de la province de Koang-tong) et l 'extrémité du canal dit Yang-king-pang. Ces limites 
ont été clairement consignées dans les registres. De plus, nous sommes convenus 
que, si le terrain désigné ci-dessus devenait un jour insuffisant, alors, après délibération 
commune, on en désignerait un autre ; et que la désignation par délibération commune 
aurait aussi lieu toutes les fois qu'il serait nécessaire de marquer un nouveau ter
rain (1). Quant aux terres situées dans l 'emplacement aujourd'hui arrêté, M. le con
sul pourra, quand il le voudra, traiter de leur fermage au prix courant parmi le peuple ; 
mais il veillera à ce que ses nationaux n'usent pas de violence pour contraindre 
les Chinois à baisser le prix de location ou à recevoir le prix offert par eux ; que si 
des Chinois, contrairement à ce qui a été stipulé par le t rai té , élevaient leurs prix 
au-dessus du prix courant parmi eux, M. le consul s'adresserait aux autorités locales, 
qui leur ordonneraient de se conformer à l'article du trai té ci-dessus transcrit . 
Quant aux individus des autres nations qui voudraient louer des terrains à l'intérieur 
de la concession, ils devraient s'adresser au consul français, pour délibérer avec lui 
et arriver à la conclusion de l'affaire. Que personne n'enfreigne cette proclamation. 
Cette pièce est une proclamation spéciale. 

Cette proclamation a été faite en l'année 29 e de Tao-Koang, 3 e lune, 14 e jour 
(6 avril 1849). 

J ' imag ine qu 'a r r ivé à ce point , de Mont igny d u t éprouver que lque allé
gresse, en v o y a n t heureusement t e rminée (il le croyai t du moins) ce t t e opéra t ion 
dél icate. Il ne p révoya i t guère les soucis n o u v e a u x qui a l la ient l 'assaillir. 

Ce n 'es t pas sans ra ison que, dans une le t t re à la légat ion, il se disai t « un peu 

(1) La phrase chinoise n 'est pas très claire ; elle peu t aussi signifier « la délibération pour 
désigner le nouvel emplacement aura lieu aussitôt que la demande nous sera parvenue », 
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envié et copié pa r les é t rangers ». Les Anglais s ' é t an t eux-mêmes , les premiers , 
tail lé la meil leure p a r t , ne pouva ien t p rendre ombrage , à aucun po in t de vue , 
de no t re ins ta l la t ion sur l ' au t re r ive du Yang-k ing-pang . Il n ' en fut pas de m ê m e 
des América ins . 

L e consul des É t a t s - U n i s é t a i t un commerçan t , n o m m é J o h n N. Alsop 
Griswold, chef et associé de l ' impor t an t e maison Russell e t C°. Les apprécia
t ions que Mont igny por te sur lui , se ressen ten t é v i d e m m e n t des difficultés que 
Griswold lui susci ta avec une obs t ina t ion qui ne se démen t i t pas (1). E n fait, 
son associé, P a u l G. Forbes (2), et lui on t laissé à nos mar ins et n o t a m m e n t 
au c o m m a n d a n t Ju r ien de la Graviere un souvenir e x t r ê m e m e n t s y m p a t h i q u e ; 
ce dernier par le avec chaleur et avec plaisir des re lat ions t rès amicales qu ' i l eu t 
avec eux. 

A u x t e rmes de la convent ion anglo-chinoise re la t ive à la concession anglaise, 
un t e r ra in sur ce t te concession ne pouva i t ê t re loué ou acquis que pa r un sujet 
b r i t ann ique ou pa r l ' in termédia i re du consula t b r i t ann ique . 

Les América ins , qui ava ien t signé un t r a i t é avec les Chinois à W h a n g h i a , y 
ava ien t inscri t leur droi t à une concession terr i tor ia le , et é ta ien t t r ès désireux 
de créer à Changha i un é tab l i ssement sérieux. Mais soit que leur premier repré
sen t an t , le vice-consul H e n r y Wolco t t , eût m a n q u é d 'ac t iv i té et d 'habi le té , 
soit qu ' i ls eussent t r o p l onguemen t tergiversé sur le choix d ' un emplacemen t , 
ils n ' a v a i e n t encore fait aucune démarche sérieuse. Ils s ' instal laient u n peu 
p a r t o u t : les c o m m e r ç a n t s sur la concession anglaise ; les missionnaires en te r r i 
to i re chinois, sur la r ive gauche de la cr ique de Sou-tcheou (3), sur la rou te de 
Wousong , sur l ' emplacement de la future concession française. 

Il y a d 'assez bonnes raisons de croire que les au to r i t é s américaines ava ien t 
fini p a r envisager le te r r i to i re au sud du Yang-k ing-pang ; elles s ' aperçuren t 
un peu t a r d que la place é t a i t prise ou sur le po in t de l 'ê tre . Aussi , dès la nou
velle officiellement connue , Griswold envoyai t- i l à de Mont igny et a u x a u t o 
ri tés chinoises une p ro t e s t a t i on v i ru len te cont re la concession faite à la F r a n c e 
d 'un t e r ra in « réservé » pour l ' hab i t a t ion de ses n a t i o n a u x . 

D a n s ce t te p ro t e s t a t ion , le consul des É t a t s - U n i s p r é t enda i t t o u t d ' abord 
que les t e r ra ins concédés à la F r a n c e ava i en t é té offerts à son prédécesseur 
le 14 jui l let 1846. C 'é ta i t abso lument inexac t . S'il y ava i t eu que lque chose 

(1) Dans une let tre de septembre 1851, de Montigny dit en par lan t de Griswold : « ...Ce 
marchand américain, reconnu ici pour l'illégalité de ses actes, puisqu'il est publ iquement 
placé à la tête de la contrebande considérable qui se fait à Changhai au dét r iment du gou
vernement chinois... » P a r contre, Jur ien de la Graviere ne t rouve pas d'expressions assez 
enthousiastes pour célébrer l 'affabilité, les bons procédés et la courtoisie de Griswold. 

(2) Celui-ci résidait à Canton. 
(3) La première construction édifiée dans ce qui est devenu le quart ier de Hongkew 

fut un bungalow construit par un Américain nommé Hethrington, mor t en 1848, et qui aurai t 
été, dit-on, le premier résident étranger mor t à Changhai. (Cf. J . W. MACLELLAN, Story of 
Shanghai, p . 31.) — C'est sur la route de Wousong que l 'évêque pro tes tan t Boone fonda 
en 1848 d ' impor tants établissements. 
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de fondé dans ce t te al légation, les au to r i t é s chinoises, don t le m a u v a i s vouloir 
lors de no t re d e m a n d e de concession a é té suffisamment mis en lumière , 
eussent é té t r o p heureuses de pouvoi r nous l 'opposer . Cependan t , loin de reven
diquer ce te r r i to i re à son profit , c o m m e on pour ra i t s 'y a t t e n d r e , Griswold 
p ro te s t a i t cont re le pr incipe de l ' a t t r i bu t ion de privilèges exclusifs et de droi ts 
exclusifs. 

F a i s a n t hab i l emen t é t a t de son a t t i t u d e dans la ques t ion d u pavi l lon, il se 
posai t en champion de l ' i ndépendance chinoise e t déc lara i t inadmissible le 
sys tème de la d i s t r ibu t ion de parcelles de ter r i to i res à telles ou telles na t ions , 
qui y exercera ient une jur id ic t ion exclusive. Supposons , disai t l ' au t eu r d 'une 
no te qui deva i t lui t ouche r de bien près (1), qu ' i l y ai t c i n q u a n t e consuls à 
Changha i et que chacun ob t ienne u n te r r i to i re aussi va s t e que celui a t t r i b u é au 
consul b r i t a n n i q u e ; qu ' on en fasse a u t a n t à Can ton , A m o y , Foochow et 
Ningpo, t rouvera i t -on assez de te r ra ins pour cela? Ce privilège de jur id ic t ion 
exclusive pour des consuls é t rangers , on ne le to lérera i t dans aucun pays 
d ' E u r o p e . C'est u n pr incipe faux, qui ne p e u t m a n q u e r d 'avoi r des effets 
désas t reux . 

Griswold ne disai t pas lesquels. Il lui eût été peu t - ê t r e difficile de les préciser. 
S o m m e t o u t e , sa p ro t e s t a t ion é ta i t assez ma lad ro i t e en ce sens que , l ' inc ident 
du pavi l lon à pa r t , il n ' a v a i t élevé aucune p ro te s t a t ion con t re l 'existence de 
la concession anglaise et n ' a v a i t nu l l emen t contes té la jur id ic t ion de son 
collègue b r i t ann ique . Son g o u v e r n e m e n t (au n o m duque l il é t a i t censé parler) 
ava i t lu i -même réc lamé le droi t qu ' i l nous con tes ta i t : r ien ni pe r sonne ne 
l ' ava i t empêché de le faire valoir . Il n ' é t a i t donc inspiré ni p a r la logique ni 
p a r l ' équi té ; pas d a v a n t a g e pa r la c ra in te de voir lésés les i n t é r ê t s de ses na t io 
n a u x , puisqu ' i l reconnaissa i t s p o n t a n é m e n t , dans sa l e t t r e , que le consul de 
F r a n c e autor isera i t avec plaisir des sujets américains à acquér i r des ter ra ins) 
sur la concession française. 

Le procédé lu i -même é ta i t assez singulier ; Griswold n ' a v a i t pas ignoré les 
négociat ions poursuivies en t r e les au to r i t é s françaises et chinoises et il ava i t 
a t t e n d u pour p ro tes te r que t o u t e s choses fussent en t i è remen t t e rminées . 

E n résumé, qu ' i l y eût ou non du dépi t chez Griswold, il i n au g u ra i t ce t te 
pol i t ique qu 'on a parfois, non sans raison, reproché à cer ta ins d ip lomates en 
Chine et qui consiste à se poser en champion désintéressé e t b r u y a n t des 
droi t s des Chinois, des in té rê t s des Chinois, pour compenser pa r un bénéfice 
mora l l ' avan t age matér ie l ob t enu pa r un au t r e . 

De Mont igny , lui , é ta i t fort de son droi t , e t ce t te raison eût été suffisante 
seule. Mais, en dehors de l ' in té rê t par t icu l ie r que nous pouvions éprouver 
à ê t re « chez nous », des considérat ions sérieuses mi l i ta ien t en faveur du régime 
des concessions. Not re consul, à peine arr ivé à Changha i , ava i t personnelle-

(1) Cf. Chinese Repository, t. XVI I , 1849, p . 332-333, 
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m e n t expér imenté (1) qu' i l é ta i t nécessaire au ma in t i en de l 'ordre de laisser 
chaque au to r i t é responsable maî t resse chez elle. Comme dans t ous les pays 
neufs, — et la Chine l 'é ta i t , en vér i té , pour les é t rangers , — la popula t ion cos
mopol i te accourue à Changhai depuis l ' ouver tu re de ce po r t é ta i t fort mêlée. 
Le régime des concessions dis t inctes é t a i t le seul m o y e n p r a t i q u e de donner 
d ' abord à chaque consul la possibil i té d 'exercer une ju r id ic t ion sur ses na t io 
n a u x , d 'év i te r ensui te les conflits de jur id ic t ions ou t o u t au moins ces discus
sions, ces difficultés q u ' u n rien suffisait à soulever. Con t r ebande , caba re t s ma l 
famés, déser teurs , receleurs , t o u t e la pègre , r edou tab le dans une colonie où les 
é léments sains é t a i en t encore bien peu n o m b r e u x , fournissaient t r o p f réquem
m e n t ma t i è re à in te rven t ions consulaires. Sans concession, pas de jur id ic t ion , 
pas d 'ac t ion répressive possible, e t Changha i é ta i t voué , c o m m e l 'écr ivai t de 
Mont igny à son minis t re , à devenir « une in to lérable sent ine de d isputes et de 
désordres ». Il a jou ta i t : « Chacun doit ê t re chez soi responsable de ses œuvres 
vis-à-vis des au tor i t és chinoises : dois-je, moi , r épondre vis-à-vis d'elles des 
méfai ts des au t res peuples? Si a u t o u r de la maison d 'un de nos n a t i o n a u x 
s 'élèvent des en t r epô t s de con t r ebande créés pa r d ' au t r e s é t rangers , on accu
sera le F r a n ç a i s de la faire, et ainsi de sui te : je par le de con t r ebande parce 
qu 'el le est c o m m u n e ici ; mais que d ' au t res faits encore p e u v e n t avoir lieu ! » 

E n t r a n s m e t t a n t , le 12 avri l 1849, au b a r o n de F o r t h - R o u e n copie de la p ro 
t e s t a t i on du consul amér ica in et de ses réponses , de Mont igny é ta i t bien t r a n 
quille. Il ava i t t e n u son min is t re au c o u r a n t de ses démarches re la t ives à la 
concession et celui-ci lui ava i t laissé la condui te de ce t te affaire. Mieux : dans 
une visi te faite à Changha i deux mois a u p a r a v a n t , le ba ron de F o r t h - R o u e n 
ava i t a p p r o u v é la pol i t ique de son consul et , pa r lu i -même, s 'é ta i t r endu 
compte de la s i tua t ion locale. Sans fa tu i té , de Mont igny pouva i t escompter des 
éloges. 

Il pensa i t ainsi , du moins , e t cela p rouve qu ' i l connaissai t encore bien mal 
son mét ier . F o r t h - R o u e n é ta i t de l 'école du « P a s d 'his toires » ; il ne diss imula 
pas sa mauva i se h u m e u r à son «cher consul ». Certes, il ne songea pas une m i n u t e 
à ne pas souten i r Mont igny , mais , avec une aigreur qui con t ras te avec son 
excessive courtoisie habi tue l le , il ne m a n q u e r a pas de souligner à diverses re
prises que , dans ce t t e affaire, son appu i lui a été p rê t é « c o m m e si, a v a n t de 
l ' en t amer , vous aviez p rovoqué et reçu les ins t ruc t ions de la légat ion (2). » 

C'est un reproche qui p a r la sui te rev iendra f r équemment sous la p l u m e 
des chefs de Mont igny. Mais il ne l ' accepte pas sans p ro te s t a t ion . A la d a t e 
du 23 ma i , il écr ivai t en ces t e rmes au ba ron de F o r t h - R o u e n : 

J 'a i eu l 'honneur de dire et de répéter souvent de vive voix à Votre Excellence 
qu'il n 'étai t ni dans mon caractère, ni dans mes goûts de faire plus qu'il ne m'étai t 

(1) Voir l'affaire des poudres Aroné. 
(2) Lettres du 11 mai et 25 août 1349. 
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demandé, et surtout de ne chercher en quoi que ce soit à m'affranchir de l'action et 
du contrôle des chefs appelés à me commander : excusez-moi de vous le répéter encore, 
monsieur le ministre, je suis très porté, par cœur et par devoir, à vous obéir comme 
à mon chef de juridiction, et même à vous servir avec le zèle et le dévouement d'un 
subordonné qui vous est franchement et sincèrement at taché. 

Mais laissez-moi de nouveau vous supplier de considérer que la distance qui nous 
sépare, que l'irrégularité des communications (Votre Excellence n 'a pas de vapeurs 
comme son collègue) et par conséquent les longueurs inévitables (de) la solution 
de la moindre question, sont des faits qui empêcheront toujours une entière unité 
d'action entre Changhai et la légation pour toute affaire urgente (et elles le «ont mal
heureusement presque toutes ici). Toutes celles que j ' a i eu à trai ter jusqu'à ce jour 
ont été d'une désespérante actualité, même celle de la concession ; lorsque notre 
national, M. Remi, est venu me demander un terrain, j ' a i dû naturellement revendi
quer le droit que nous conférait l'article 22 de notre trai té : des bruits couraient alors 
(bruits que je vous ai signalés dans le temps) que les consuls américain et belge 
faisaient des démarches en vue d'obtenir la concession du Yang-king-pang : pouvais-
je laisser faire et voir la France, un de ses agents présent, arriver encore la dernière 
et ne plus rien avoir? J 'ai cru agir en bon serviteur en faisant énergiquement valoir 
ses droits ; mais en même temps j 'écrivais à Votre Excellence, ma correspondance 
le prouve, lui rendant compte de ma démarche, et lui laissant ainsi toute la lati tude 
possible ; elle voulut bien me laisser conduire cette affaire, je l'ai fait en son nom, 
en est-il mal advenu?.. . 

A Macao, cependan t , les h a u t e s au tor i t és américaines ne se pressaient guère 
de faire conna î t re leur opinion sur la p ro t e s t a t i on de Griswold. Le 18 ju in , le 
r ep r é sen t an t des É t a t s - U n i s Davis fit savoir à F o r t h - R o u e n que j a m a i s les 
au to r i t é s américaines n ' a v a i e n t eu la moindre idée de chercher à en t r ave r 
no t r e concession ou de s 'opposer a u x droi t s de la F rance . Il a jou ta i t : « C'est 
le pr inc ipe con tenu dans t o u t e s les concessions de ce t t e n a t u r e que M. Griswold 
a t t a q u e . » 

E n fait, la querelle ne fut j ama i s vidée. Les cabine ts de Par i s e t W a s h i n g t o n 
la issèrent dormi r l'affaire, e t lo rsqu 'en ju in 1863 u n accord lu t signé en t re le 
T a o t a i et le consul des É t a t s - U n i s à Changha i , f ixant les l imi tes de la concession 
amér ica ine (1), elle é ta i t déjà oubliée. 

Cependan t , au m o m e n t où elle se produis i t , la p ro te s t a t ion amér ica ine ava i t eu 
pour nous des effets r eg re t t ab les . Les Chinois observa ien t assez na rquo i semen t 
la d i spu te et il n ' eû t pas fallu peu t -ê t re beaucoup pour qu ' i ls remissent en ques
t ion une affaire déjà conclue. F i n 1850, les bornes n ' a v a i e n t pas encore été 

(1) Les limites de VAmerican Seulement é ta ient ainsi fixées : 
« The Soochow Creek, from a point opposite the entrance to the Defence Creek, to the 

Hwang-p 'u . 
« Thence a t low-water mark, to the mouth of the creek entering the Hwang-p 'u near 

the lower limit of the anchorage called Yang-tz 'pu. 
« West-ward, three li along the creek. Thence, in a s t raight line to the point of beginning. » 

(H. CORDIER, les Origines de deux établissements français en Chine, p . xxx iv . ) — L'exis
tence officielle de Y American settlement fut de courte durée, la fusion des deux concessions 
anglaise et américaine ayan t été prononcée le 17 octobre 1863. 
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* * 

Ces p réoccupa t ions d 'o rdre général n ' é t a i en t pas les seules auxquel les eût 
à faire face n o t r e consul . S'il a v a i t espéré voir le commerce français accourir 
e t s ' instal ler à l ' ombre de n o t r e d r apeau , il deva i t ép rouve r quelque décept ion. 
A u d é b u t de 1850, deux ans après son ar r ivée , la colonie française de Changha i 
c o m p t a i t dix personnes : no t r e consul , sa mère , sa femme, et ses deux filles ; 
M. Kleczkowski (2), i n t e r p r è t e du consula t ; D . R e m i et ses deux employés : 
A. B ide t e t B . E d a n ; J . Aroné , ce dernier rés idan t sur la concession anglaise. 

(1) Voir aux notes annexes, 
(2) Michel-Alexandre, comte Kleczkowski, né le 27 février 1818, au château de Kleczkow, 

en Galicie; a t taché au consulat de Changhai, 19 mars 1847 ; naturalisé français en 1850; 
a t taché payé à la légation de France, Pékin, 1854; chargé d'affaires, 1 e r juin 1862 au 
11 avril 1863, puis à Paris , secrétaire interprète pour la langue chinoise à Paris . Chargé 
d 'un cours libre de chinois pra t ique, il fut nommé professeur à l 'École des langues orientales 
vivantes à la fin de 1871 ; il est mort le 23 mars 1886. 

posées a u x l imites de no t r e concession, e t Mont igny , sans ins t ruc t ions , sans 
nouvelles de la sui te donnée à l 'affaire, n 'osa i t l 'exiger du Tao ta i . 

Les demandes de t e r ra ins lui causa ien t pa r ailleurs de mul t ip les t r a ca s (1). 
Ince r ta in sur la condu i t e à suivre, as t re in t en m ê m e t e m p s à la p rudence en 
raison d ' une recrudescence m a r q u é e de sen t imen t s xénophobes dans la popula 
t ion chinoise, il n 'osa i t guère plus exiger les expropr ia t ions nécessaires. On juge ra 
de la n a t u r e et de l ' impor t ance des ques t ions c o n s t a m m e n t soulevées p a r les 
ins t ruc t ions qu ' i l d e m a n d e à son min i s t r e à la d a t e du 24 décembre 1851 : 

Je vous prierai également d'avoir la bonté de me donner quelques instructions 
sur les points ci-après, savoir : 

1° Si la demande d'un sujet étranger pour obtenir un terrain sur ladite concession 
peut entrer en concurrence avec celle d'un Français ; 

2° Quel est le laps de temps qu'il peut m'être permis d'accorder aux réclamants 
de terrain pour la conclusion de leur achat ; 

3° Si dans la situation actuelle, sous toutes ses faces, vous m'autorisez à exiger 
près des autorités, dans un délai donné, l 'expropriation des terrains demandés. 

4° Si, ainsi que cela s'est pratiqué sur la concession anglaise, je puis être autorisé 
à empêcher dans les limites de la nôtre les Chinois d'élever de nouvelles construc
tions ; 

5° Enfin je vous prie, monsieur le ministre, de vouloir bien m'éclairer sur les con
séquences que peut avoir la protestation américaine, dont toute l'injustice retsort 
de l'article 17 du trai té américain avec la Chine, et si je suis autorisé à exiger des 
citoyens des États-Unis les mêmes formalités au sujet de ces achats que des sujets 
anglais et des autres ; c'est-à-dire à les obliger de s'adresser à moi pour obtenir un 
terrain, ainsi que de se conformer à tous les règlements consulaires qui peuvent 
être à l 'avenir établis dans la juridiction française. 
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E n face des maisons de commerce puissantes établies de l ' au t r e côté du Y a n g -
king-pang, le négoce français faisait p iè t re figure. E t Mont igny ne deva i t pas 
voir sans envie le déve loppement prodigieux de la concession voisine (1). 

Aussi s ' ingéniait-il pa r t o u s les moyens à a t t i r e r sur la Chine l ' in térê t des 
ins t i tu t ions économiques et des c o m m e r ç a n t s de la mét ropole . Dès les débu t s , 
il ava i t mult ipl ié les é tudes e t les r a p p o r t s sur les ques t ions les plus diverses : 
étoffes chinoises, commerce de diverses provinces , pêcheries , fabr icat ion de la 
porcelaine, etc . ; il ava i t expédié des collections d 'échant i l lons de vers à soie, 
d 'o iseaux, d ' a rbres et de p l an te s . Mais il v e u t faire mieux encore : aidé p a r nos 
missionnaires , il p rovoque de la p a r t de chré t iens chinois de Sao-chan une 
c o m m a n d e de t r e n t e mille et quelques centa ines de pièces d'étoffes françaises, 
sur des échant i l lons appo r t é s de F r a n c e . A ce coup , il exul te et fait p a r t en 
t e rmes lyr iques de ce succès à son min is t re . 

Hélas ! la réponse ne se fait pas a t t e n d r e ; c 'est une douche glacée. U n consul 
ne doi t pas in te rven i r dans des t r ansac t i ons commerciales : « J ' a d m i r e vo t r e 
courage, mais ne saurais l ' approuver . . . Vous deviez laisser le gouve rnemen t 
faire de vos uti les t r a v a u x l 'usage qui lui a u r a i t semblé le plus convenable (2)... » 

Mont igny bond i t . « Lo r sque j ' a i qu i t t é la F rance , écrit-il (3), M. Guizot 
m ' a envoyé é tud ier p e n d a n t plusieurs mois les besoins de nos fabriques et la 
possibilité de leur créer des débouchés en Chine ; p a r ses ins t ruc t ions verbales 
e t écr i tes , il n ' a cessé de me dir iger vers ce b u t : depuis m o n arr ivée ici, fidèle 
à mes promesses , je n ' a i cessé de me l ivrer avec la plus vive a rdeur aux plus 
pénibles , je dirai p lus , aux plus r e b u t a n t s t r a v a u x commerc iaux . Enfin, à 
force de zèle et de pe r sévé ran t s efforts, c o m b a t t a n t , dé t ru i san t t o u t e s les objec
t ions , j ' o b t i e n s p resque l ' impossible , je pa rv iens à enf lammer du zèle qui 
m ' a n i m e nos bons miss ionnaires , et j ' o b t i e n s p a r leur m o y e n des c o m m a n d e s 
considérables faites p a r l e s négoc ian ts chinois a u x fabr ican ts français qui sont à 
six mille lieues d ' eux ; vous me conseillez, mons ieur le minis t re , d ' a t t end re , 
de laisser refroidir le zèle qu ' i l m ' e n a coûté à a l l u m e r ; et d ' a t t e n d r e quoi 
encore? à savoir si m o n ingérence dans des affaires commerciales sera approuvée 
p a r le d é p a r t e m e n t ? H é l a s ! à ce dernier coup, je l ' avoue , j ' é t a i s t rès loin de 
m ' a t t e n d r e , vous m ' avez assommé, j ' a v a i s b r a v e m e n t cru que rempl i r avec 
zèle et fidélité ses promesses n ' é t a i t pas s 'exposer à des reproches , j ' a v a i s cru 
que dans un pays t o u t except ionnel il fallait agir p a r l ' except ion et sort i r un 
peu de la rou t ine ; que dans un p a y s où il n ' y a v a i t aucun commerce français, 
et personne pour le créer, c ' é ta i t m o n devoir de chercher à le faire. 

« Quelle est d 'a i l leurs m o n ingérence dans ces affaires? Rien a u t r e que de 
surveil ler ( tou t consul est obligé de le faire) la sécuri té des in té rê t s de nos na t io -

(1) Le N. C. Herald du 2 novembre annonçai t , non sans satisfaction, que plus de deux 
cents maisons étaient en construction, sans parler de celles qui é taient projetées. 

(2) Let t re du 11 mai 1849. 
(3) Let t re du 23 mai 1849. Archives du consulat de France. 
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n a u x , ce sont les bons Pères qui on t les r a p p o r t s di rects avec les m a r c h a n d s , e t 
je ne puis c o m p r e n d r e quels reproches je pu is encore recevoir, je les a t t e n d s 
et les repoussera i avec t o u t e l 'énergie don t je suis susceptible. 

« Déjà p ro fondément découragé , démoral isé , ce dernier coup m ' a c h è v e ; 
après de parei ls fai ts , on est en dro i t de se d e m a n d e r : que faut-il faire pour 
bien servir son p a y s ? 

« Pa rdonnez t o u t e s ces réc r imina t ions ; je vous avoue , mons ieur le min is t re , 
que je m e p rends à r eg re t t e r a m è r e m e n t le pas que j ' a i fait : tous mes camarades 
sont généraux , je vois encore la n o m i n a t i o n de M. Mollière ; je ne m a n q u a i s pas 
de courage, e t je vois que m o n épée m ' e û t été plus ut i le que m a p lume. . . » 

Le d é p a r t e m e n t n ' a pas la m ê m e façon de voir que le minis t re , car il adresse 
à Mont igny les félici tat ions les p lus chaleureuses . Mais c 'est la seule réponse 
qui soit faite à ses efforts ; ses r a p p o r t s d o r m e n t dans les ca r tons ; ses échant i l 
lons n ' in té ressen t pe r sonne , on les laisse parfois en souffrance à la douane 
pou r ne pas acqu i t t e r les dro i t s infimes exigés ; les Chambres de commerce 
pou r lesquelles Mont igny t r ava i l l e , l ' ignorent ; et si quelque ent repr ise se m o n t e 
à Rouen ou à Amiens dans le b u t de commerce r avec la Chine, il l ' app rend pa r 
les j o u r n a u x sans qu 'on lui ai t d e m a n d é ni rense ignements ni conseils. T a n t 
d'indifférence l ' émeut , et, au d é b u t de 1850, il écr i t à la légat ion : « J ' a i la dou
leur d ' annoncer à Vo t re Excel lence une nouvel le c o m m a n d e des p rodu i t s de 
l ' indus t r ie française, qui v i en t de m ' ê t r e fai te du fond de la Mandchour ie . 
J e dis douleur , car le peu d ' in té rê t que n o t r e commerce semble a t t a c h e r à 
mes l abor ieux efforts a enfin o b t e n u ses r é su l t a t s : il m ' a p ro fondément décou
ragé. » 

Il a l la i t avoi r b ien d ' a u t r e s sujets de découragement . A F o r t h - R o u e n , min is t re 
t imoré , ma i s plein d 'une i ndu lgen t e bon té et d ' une sincère affection pour son 
subordonné , succède un chargé d'affaires, M. de Codrika, don t les ver tes se
monces et les a lgarades perpétuel les j e t t e n t Mont igny dans le désespoir. Soucis 
financiers, é t a t de san té déplorab le , l abeur matér ie l éc rasan t v i ennen t com
pl iquer sa t â c h e . Son espr i t s 'a igri t ; il se croit d iminué dans l 'espri t des Chinois, 
c o m b a t t u en sous-main p a r ses collègues. 

Dans la réal i té , la s i tua t ion du r ep résen tan t de la F r a n c e à Changhai é t a i t 
aussi sa t isfa isante que possible. Respecté des Chinois, t r ès h a u t e m e n t est imé 
e t a imé non seu lement p a r les a u t r e s consuls , mais pa r les rés idents é t rangers , 
il a à l u t t e r , cer tes , cont re des difficultés var iées , ma i s non pas cont re le m a u v a i s 
vouloi r des uns e t des au t res . 

Le vois inage i m m é d i a t de la cité chinoise ne compor t a i t pas que des avan tages . 
No t r e consul en fit l 'expérience lorsque, le 13 août 1850, des bagar res et des 
t roub les , suscités p a r la popu lace can tonna i se et foukiennoise, éc la tè ren t dans 
les faubourgs ad jacen ts à la concession française, en t re les r e m p a r t s e t la r ivière. 
Il p u t néanmoins évi ter t o u t e incursion sur n o t r e t e r r i to i re , grâce aussi bien à 
sa fermeté q u ' a u concours des au to r i t é s chinoises. 
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Dans le c o u r a n t de l 'é té 1851, u n inc ident assez vif se produis i t . Le mouve 
m e n t du po r t p r e n a n t de p lus en plus d ' impor t ance , il ava i t é té décidé qu 'on 
n o m m e r a i t un H a r b o u r Mas te r é t ranger et que des ordonnances r ég lemen tan t 
la police du p o r t e t la pe rcep t ion des droi ts de douane seraient édictées. L a 
première de ces o rdonnances p a r u t en da t e du 14 août ; elle p o r t a i t la s igna ture 
d u T a o t a i e t de t o u s les consuls é t rangers , sauf celle de Mont igny. E n effet, 
p a r une disposi t ion au moins c h o q u a n t e , pour ne pas dire plus , les l imites 
en t re lesquelles les nav i res ava ien t le droi t de moui l ler é t a ien t res t re in tes à la 
pa r t i e de la r ivière s ' é t e n d a n t d e v a n t la concession anglaise. C 'é ta i t pr iver 
no t r e concession de t o u t dro i t de moui l lage . Aussi , pa r une l e t t r e au Tao t a i 
en d a t e du 30 août 1851, no t r e consul signifiait à celui-ci son sen t imen t sur la 
ques t ion . Sa p r o t e s t a t i o n énergique fit r a p p o r t e r la clause malencont reuse . 

E n n o v e m b r e de ce t te m ê m e année 1851 ,Lin-Koue i fut p r o m u juge provincial 
e t la colonie é t r angè re u n a n i m e m e n t lui exp r ima sa sat isfact ion en raison de 
« la bonne volonté uniforme qu ' i l ava i t toujours manifestée à l 'égard des 
é t r angers ». Elle v i t reveni r avec moins de plaisir W o u S a m - q u a en qual i té de 
T a o t a i in té r imai re , e t ne diss imula guère son impress ion désagréable q u a n d on 
su t quelques mois p lus t a r d qu ' i l é t a i t confirmé dans ses fonctions (1). 

Les re la t ions en t r e n o t r e r e p r é s e n t a n t et W o u S a m - q u a ava ien t é té en 1848 
peu cordiales ; elles ne le dev in ren t pas d a v a n t a g e . On le v i t bien lorsque l ' année 
su ivan te , a u d é b u t de ju i l le t , le n o u v e a u min i s t r e de F r a n c e en Chine, M. de 
Bourbou lon , v in t à Changha i (2). Le T a o t a i refusa d 'al ler lui r end re visi te . 
L'affaire é t a i t g r ave , e t il ne fal lut r ien moins que l 'énergie de Mont igny et la 
fermeté de M. de Bourbou lon pou r t r i o m p h e r de ses rés is tances . 

Ce fut, pou r n o t r e pe t i t e colonie, le seul é v é n e m e n t m a r q u a n t de ce t t e 
année 1852, p o u r t a n t fert i le en inc iden t s de t o u t e sor te : s inistres mar i t imes 
excep t ionne l lement n o m b r e u x , a t t e n t a t s à m a i n a rmée con t re des b a t e a u x 
é t r ange r s , difficultés e n t r e la concession anglaise et la popu la t i on ou les au to r i t é s 
chinoises à p ropos de ques t ions de t o m b e a u x , de sévices exercés p a r le T a o t a i 
con t re le personnel chinois de maisons é t rangères . Sur n o t r e concession, aucun 
changemen t , à p a r t la r o u t e que l ' année p récéden te les b roker s de la cité chi
noise ava ien t fait é tabl i r , à leur frais, du Yang-k ing -pang à la P o r t e du Nord (3). 
A Tongkadou , la ca théd ra l e de Sa in t -F ranço i s -Xav ie r s 'é levai t (4), à l ' ombre 
d u d r a p e a u français. D a n s le por t , le Cassini a rbo ra i t nos couleurs . 

Malgré le ca lme a p p a r e n t , il y a v a i t j e ne sais quoi d ' inqu ie t d a n s l ' a tmos -

(1) Les journaux chinois annoncèrent cet te nouvelle en disant qu'il avai t été nommé 
« en raison de la peur qu'il a inspirée au consul br i tannique ». Voir N. C. Herald, 1 juin 1851. 

(2) M. de Bourboulon é ta i t arrivé à Macao en octobre 1851. Sa visite à Changhai dura du 
3 au 22 juillet. Le N. C. Herald fait mention des réceptions qui eurent lieu en son honneur 
aux consulats de France et de Grande-Bretagne. Le Cassini qui l 'avait amené étai t escorté 
de la Capricieuse. 

(3) Elle avai t coûté 500 dollars. Quantum mutatus... 
(4) Elle fut inaugurée le 20 mars 1853. La construction avai t coûté 30 000 dollars. 
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phère . Des événemen t s d 'une except ionnel le g rav i té é t a i en t proches , qui n 'a l 
la ient pas t a r d e r à modifier l ' a t t i t u d e in t r ans igean te d e W o u S a m - q u a . Déjà la 
rébellion des Ta ip ing s ' annonça i t et, dès le mois de février 1852, le T a o t a i é t a i t 
chargé p a r le vice-roi du K i a n g n a n de réc lamer officiellement con t re les rebelles 
le concours des é t r ange r s . De Mont igny s ' app rê t a i t à r en t r e r en F r a n c e pour 
joui r d ' un repos d o n t il ava i t g r a n d besoin et qu ' i l ava i t b ien gagné. A v a n t son 
dépa r t , il lui fut encore donné de par t ic iper à l 'o rganisa t ion des mesures de dé
fense con t re les rebelles et à la format ion de compagnies de volonta i res (1). 
Il s ' emba rqua enfin le 10 ju in , après un séjour de cinq années où, p resque seul, 
il ava i t accompli une œ u v r e don t il p o u v a i t ê t re fier. Certes celle-ci n ' a v a i t pas 
a t t e i n t le déve loppement qu ' i l ava i t rêvé ; mais il nous ava i t du moins solide
m e n t instal lés à Changha i et il ava i t appr i s à t ous à respecter le d r a p e a u de 
la F rance . Il laissait p o u r con t inuer sa t â c h e M. B . E d a n , qui , au d é b u t de 1851, 
ava i t a b a n d o n n é la maison Remi pour en t re r comme chancelier au service du 
consula t , et don t il appréc ia i t le carac tè re , en beaucoup de po in ts semblable au 
sien. 

De Mont igny se connaissai t en hommes . On ve r ra pa r la sui te qu ' i l ne s 'é ta i t 
pas t r o m p é (2). 

(1) Voir les détails à ce sujet dans le chapitre suivant. 
(2) Le voyage de retour de Montigny fut part iculièrement mouvementé . Aucune aventure 

de cet homme ne pouvai t être ordinaire. Voir aux notes annexes. 
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L A R É B E L L I O N D E S T A I P I N G (1). — C H A N G H A I P E N D A N T L ' A N N E E 1853. 

PROGRÈS D E S TAIPING D A N S LA V A L L É E D U F L E U V E B L E U . — LA S I T U A T I O N A 

CHANGHAI ; ÉMOTION D E S ÉTRANGERS ET D E S CHINOIS . LES A U T O R I T É S C H I N O I S E S 

D E M A N D E N T L ' A I D E D E S ÉTRANGERS ; A T T I T U D E D E MONTIGNY ; A P P R O B A T I O N 

D E B O U R B O U L O N . — LA POLITIQUE D E N E U T R A L I T É ; CONCEPTIONS D E S P L É N I P O T E N 

T I A I R E S B R I T A N N I Q U E ET AMÉRICAIN. P R I S E D E N A N K I N P A R L E S T A I P I N G 

(19 MARS 1853). T E N T A T I V E D E MARSHALL P O U R SE R E N D R E A N A N K I N ; VOYAGE 

D E SIR GEORGE BONHAM. ÉTAT D ' E S P R I T D E S C O M M U N A U T É S A N G L A I S E ET AMÉRI

CAINE ; CAUSES D E L E U R S Y M P A T H I E P O U R L ' I N S U R R E C T I O N ; LE « NORTH-CHINA 

H E R A L D )) ; LA T H È S E F R A N Ç A I S E ET LA T H È S E A N G L A I S E . L E S A U T O R I T É S CHINOISES ; 

L E U R S P R É P A R A T I F S . M E E T I N G S S U R LA CONCESSION A N G L A I S E ; LE COMITÉ 

D E C O O P É R A T I O N ; MONTIGNY A LA R É U N I O N D U 12 A V R I L ; LE PORT D É M U N I D E 

B A T I M E N T S D E GUERRE ; ROLE D U « CASSINI ». D É P A R T D E MONTIGNY E N CONGÉ 

(10 J U I N 1853) ; B E N O I T E D AN I N T É R I M A I R E ; LE CONSULAT D E F R A N C E ET LE 

« Q U A R T I E R FRANÇAIS » A CETTE É P O Q U E . — LA CITÉ D E CHANGHAI A U X MAINS 

D ' U N E T R O U P E D E B A N D I T S (8 S E P T E M B R E ) ; L I E O U , L E U R C H E F . — LE TAOTAI 

W O U . — A L A R M E S S U R LE Q U A R T I E R F R A N Ç A I S ; L ' A I D E A N G L A I S E . — M E S U R E S 

P R I S E S P A R L E S A U T O R I T É S I M P É R I A L E S Jl FLOTTE ; T R O U P E S D E TERRE ; COMMEN

CEMENT D U SIÈGE D E LA CITÉ. — COMBATS S U R LA P A R T I E O C C I D E N T A L E D E LA CON

CESSION F R A N Ç A I S E ; MISSION A M É R I C A I N E . LES MAITRES D E CHANGHAI ET LES 

T A I P I N G ; PAS D E R E L A T I O N S E N T R E E U X ; LIEOU J U G É PAR L E S É T R A N G E R S . 

RETOUR D U (( CASSINI » ; S I T U A T I O N S U R LE Q U A R T I E R F R A N Ç A I S , P R É C A U T I O N S 

P R I S E S . — I N C E N D I E D E S F A U B O U R G S D E L'EST ; PROTESTATION D U CONSUL ; A R R I V É E 

D E B O U R B O U L O N S U R LE « COLBERT ». VOYAGE D E B O U R B O U L O N A N A N K I N ; 

L ' E N T R E V U E D E COURCY AVEC L E S M I N I S T R E S ; RÉCEPTION D E B O U R B O U L O N 

(10 D É C E M B R E ) ; IMPRESSION D E S T A I P I N G . NÉGOCIATIONS E N T R E I M P É R I A U X 

E T R E B E L L E S P O U R LA R E D D I T I O N D E CHANGHAI . ULTIMATUM D ' E D A N ; R É P A R A 

TION A C C O R D É E . 

L a g rande rébellion des Taip ing , qui faillit consommer la pe r t e de l ' empire 
des Tsing, se déve loppa d ' abord dans l 'est du Kouang-s i . Sous l ' ac t ive impul -

(1) Il ne peu t être question de faire un historique, même résumé, de la rébellion des Tai
ping ; on ne t rouvera donc ici (dans ce chapitre comme dans les chapitres iv et vi) que les 
faits qui peuvent être retenus dans une histoire de la concession française. 

4 4 
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sion de son chef, Hong Sieou-ts iuan, qui fut p roc lamé empereur en 1852 (1), 
elle gagna peu à peu t o u t e la province , puis le H o u - n a n ; vers la fin de 
l ' année 1852, les rebelles, après avoir t r ave r sé le lac Tong- t ing , pénè t r en t 
dans la vallée du fleuve Bleu. Ils poussent j u s q u ' a u confluent du g rand fleuve 
avec la r ivière H a n , s ' emparen t sans coup férir de H a n - y a n g et de Han-keou . 
Ils p r e n n e n t d ' a s sau t W o u - t c h a n g le 12 j anv ie r 1853, puis , descendan t le 
cours du fleuve, s ' emparen t de Kieou-kiang le 18 février, de Ngan-k ing , capi
ta le du Ngan-houei , le 24 février ; le 8 mar s , ils sont d e v a n t Nank in , capi ta le 
du Kiang-sou, célèbre cité des Ming. 

A Changha i , on ava i t suivi avec in té rê t d ' abord , avec i nqu ié tude ensui te 
les progrès si rap ides de l ' insurrect ion ; la capi ta le de la province prise, le flot 
ne descendrai t - i l pas sur Changha i? Les au tor i t és chinoises, pleines d ' anx ié té , 
songeaient à des mesures de pro tec t ion ; le m o n d e du commerce , — t a n t 
Chinois qu 'Angla i s et Amér ica ins — voya i t ses in té rê t s menacés , déjà les 
t r ansac t ions s 'é ta ient ra lent ies ; les marchand i ses , dès la fin de l ' année 1852, 
ava ien t commencé à s 'accumuler ; on es t ima à v ing t mill ions de l ivres s ter l ing 
la va leur des s tocks entassés à ce m o m e n t dans les en t repô ts . . . U n e le t t re de 
Mont igny à la légat ion, en d a t e du 21 j anv ie r 1853, fournit quelques détai ls 
in té ressan ts sur la s i tua t ion : « Les négociants anglais et amér ica ins , d i t no t r e 
consul , se p la ignent que , depuis plusieurs semaines , ils ne peuven t p lus placer 
aucune étoffe de coton ou de laine ; les op iums m ê m e ne se v e n d e n t plus et 
sont t o m b é s de 560 à 390 et 400 dollars la caisse. » Ce ra len t i s sement des 
affaires est dû à trois causes : « les succès rap ides des rebelles ; les désordres 
causés p a r les voleurs qui , p rof i tan t de l ' anarchie , se m o n t r e n t pa r t i cu l i è rement 
en forces et i n t e r cep t en t les rou tes ; le peu d ' eau dans les c a n a u x . » 

Pu i s s 'é levant à des considéra t ions que lui inspire sa posi t ion de consul de 
F rance dans ce po r t menacé , il poursu i t : « J e dois appeler t o u t e vo t r e h a u t e 
soll ici tude sur no t r e posi t ion isolée à Changha i ; pa r m a dépêche du 24 no
v e m b r e dernier , je vous priais de vouloir bien m ' envoye r un b â t i m e n t de 
guerre , s'il é ta i t en vo t re p o u v o i r ; je dois au jou rd 'hu i vous renouveler m a 
pr ière . Dans m o n isolement ac tuel , je ne puis r épondre de r ien. . . P lus ieurs 
le t t rés et m a r c h a n d s chinois s ' inquiè ten t de savoir si des b â t i m e n t s français 
ne v i endron t pas ici ; ils ne c ra ignent pas t a n t les rebelles, disent-i ls , qui 
peu t - ê t r e ne v i end ron t pa s dan? la ville, que les i nnombrab le s b a n d i t s qu i 
su ivent leurs mouvemen t s . . . » 

U n e semaine p lus t a r d ( le t t re du 27 j anv ie r à la direct ion pol i t ique) , il 

(1) C ' es t une manière de s 'expr imer; cf. H. CORDIER, Histoire générale de la Chine, t. VI , 
p . 32. E n fait, il évita de prendre le t i t re d 'empereur (en chinois ti) réservé à l 'empereur 
suprême (chan ti) Dieu ; il se donna les noms de Tien Wang, roi céleste, ou Tai-ping Wang, 
roi de la grande pacification. Les grands chefs servant directement sous ses ordres reçurent 
aussi le t i tre de Wang : Yi Wang, le roi adjoint ; Nan Wang, Pe Wang , Tong Wang , 
Si Wang , rois du Sud, du Nord, de l 'Est, de l 'Ouest, 
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rev ien t sur ce sujet qui le t o u r m e n t e : « A Changha i , les b ru i t s les p lus alar
m a n t s con t inuen t à circuler et les h a b i t a n t s aisés de la ville ne cessent de 
pr ier mes missionnaires de m 'engager à d e m a n d e r l 'ar r ivée de nos b â t i m e n t s 
de guerre , parce que , disent-i ls , si les b â t i m e n t s de guerre français sont ici, 
ils empêcheron t sûrement le désordre et le pillage des b a n d i t s et des vaga 
bonds , t r ès n o m b r e u x en ce m o m e n t , et qu ' i ls semblent c ra indre beaucoup 
plus que les révol tés eux-mêmes . » 

Il d i t encore, dans une le t t re à la légat ion, du 3 m a r s , que le consul br i 
t a n n i q u e , R. Alcock, lui a écrit ; il ne d e m a n d e pas pos i t ivemen t l 'envoi de 
b â t i m e n t s de guerre , « ma i s sa l e t t re ne m e p a r a î t pas avoir d ' a u t r e b u t et je 
ne puis q u ' a p p r o u v e r sa p rudence . » Au cent re m ê m e des événemen t s , il se 
sent t r o p dépou rvu de m o y e n s de sécuri té ; c 'est l ' époque de l 'envoi d u t r i bu t 
impér ia l , la r ivière est l i t t é ra l emen t couver te de jonques , et ainsi se t r o u v e 
rassemblée une nombreuse popu la t ion m a r i t i m e , « la p lus dangereuse dans 
les m o m e n t s de révolu t ion . » Il est allé voir Alcock qui lui a confirmé ses 
c ra in tes de voir piller les maisons européennes ; les Chinois ne pa ien t plus ce 
qu ' i ls do ivent a u x Européens et plusieurs navi res sont immobil isés faute de 
pouvoi r acqu i t t e r les dro i t s de douane . E t le consul b r i t a n n i q u e a joute que le 
T a o t a i W o u S a m - q u a lui a fait pressent i r que les au to r i t é s chinoises se t rou 
vera ien t obligées de faire appel a u x puissances européennes pour défendre 
N a n k i n et les g randes villes. . . 

U n e démarche t rès n e t t e dans ce sens fut faite, le 15 m a r s , auprès du consul 
de F r a n c e . Le Tao t a i , a y a n t appr i s que la co rve t t e à v a p e u r française le Cassini 
(6 canons , 125 h o m m e s d 'équipage) , c o m m a n d a n t Rob ine t de P ias , é ta i t 
en t rée à Ning-po, fit d e m a n d e r une en t r evue au consul de F r a n c e ; il le pr ia 
avec ins is tance , p a r l a n t au n o m d u F o u t a i (gouverneur de la province) , d 'ex
pédier la co rve t t e au secours de Nank in . « J e répondis , écri t Mont igny à la 
di rect ion pol i t ique le 15 avri l , que je regre t ta i s inf iniment de ne pouvoi r le 
satisfaire ; mais que , s imple consul , il deva i t comprendre que je ne pouva i s 
p rend re une telle in i t i a t ive ; que j ' a l l a i s r endre c o m p t e de sa d e m a n d e à m o n 
chef de jur id ic t ion. . . . 

« Le m ê m e jour , 15 m a r s , le Cassini a r r iva i t au moui l lage de Changha i à 
t ro is heures de l 'après-midi ; et je puis assurer Vo t r e Excel lence qu ' i l y é ta i t 
le b i envenu de la p a r t des Anglais , Amér ica ins e t Chinois, car la t e r r e u r com
mença i t à gagner t ous les espr i ts et l 'on cra ignai t avec raison que le br ig 
(anglais) le Lily ne fût pa s suffisant pour assurer la sécur i té . 

« Son es t imable c o m m a n d a n t , M. de P ias , fut b i en tô t d 'accord avec moi sur 
la condui te à teni r , placé, ainsi que je le suis, sous les ordres d ' un chef ; nous 
conv înmes que nous agir ions avec la plus p r u d e n t e c i rconspect ion et ne pren
dr ions d ' au t r e s in i t ia t ives que celles que , v u l 'é loignement , nous serions dans 
l 'obl igat ion d ' a d o p t e r d 'urgence pour la sécuri té de nos n a t i o n a u x . 

« Le 16, j ' a l l a i chez S. E x e le T a o t a i p résen te r M. le c o m m a n d a n t de P ias ; 
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il fit de nouvelles ins tances pour l 'envoi du Cassini à N a n k i n ; mais je répondis 
que , de m ê m e que moi , le c o m m a n d a n t ne pouva i t agir sans les ordres de son 
chef ; que néanmoins , dés i ran t lui donner une p reuve de t o u t e sa s y m p a t h i e , 
il m ' au to r i s a i t à lui offrir, ainsi q u ' a u x au t res au to r i t é s de Changha i , en cas 
de danger pour leurs personnes , u n refuge pour eux et pou r leurs familles 
sur le Cassini. E n r é p o n d a n t à sa communica t ion officielle, je lui ré i téra i 
ce t t e offre. Quelques jours après , le Tao t a i v in t à bord du Cassini r endre la 
visi te du c o m m a n d a n t ; il ré i té ra encore ses prières pour que le v a p e u r re
m o n t â t à Nank in . » 

Mont igny n ' a v a i t pas m a n q u é de rendre compte de l ' a t t i t u d e qu ' i l ava i t 
prise à son chef Bourboulon et celui-ci lui r épondi t de Macao, le 31 m a r s : 

« J ' a p p r o u v e en t i è rement la réponse que vous avez faite au T a o t a i lorsque, 
le 15 couran t , il est v e n u vous déclarer qu ' i l ava i t reçu l 'ordre du gouverneur 
de la province d ' implorer les secours des puissances é t rangères et vous a 
d e m a n d é avec ins is tance d ' envoyer le Cassini à Nank in , auss i tô t qu ' i l serai t 
a r r ivé à Changha i . J e ne puis éga lement que donner t o u t e m o n a p p r o b a t i o n 
à la ligne de condui te que M. le c o m m a n d a n t de P ias , en a r r i v a n t le m ê m e 
jour d e v a n t Changha i , vous a déclaré ê t re dans l ' in ten t ion de suivre ; il é ta i t 
en effet convenu , en t re M. le c o m m a n d a n t de la s t a t ion et moi , que sa mis
sion deva i t ê t re de donner au consula t , a u x miss ionnaires , a u x personnes et 
a u x propr ié tés françaises à Changha i , t o u t e la p ro tec t ion possible en se ren
fe rmant pour le res te dans une complè te neu t r a l i t é . Cet te neu t ra l i t é , toutefois , 
n ' exc lua i t pas , dans m a pensée, quelques services indirects tels que l'offre que 
M. de P ias a faite a u x au tor i t é s de Changha i d ' un asile à bord du Cassini, 
en cas de péri l pour leurs personnes , offre qui , malgré les sujets de mécon ten
t e m e n t que nous ava i t donnés le T a o t a i , é t a i t t o u t à fait convenable dans la 
c i rconstance . J ' ava i s m ê m e pensé que , si la Capricieuse ava i t p u se t r o u v e r 
éga lement à t e m p s à Changha i , l 'un des d e u x b â t i m e n t s , en r e m o n t a n t j u s q u ' à 
Nank in , au ra i t pu , sans inconvénient , offrir, au besoin, un refuge semblable 
a u x au t r e s au to r i t é s impéria les . 

« J ' a jou te ra i , pour vo t r e informat ion , que le min is t re amér ica in , j u s q u ' a u 
m o m e n t de son d é p a r t d'ici, m ' a assuré à p lus ieurs reprises qu ' i l é t a i t d a n s 
l ' in ten t ion d 'observer une s t r ic te n e u t r a l i t é ; d ' un a u t r e côté , l ' i n te rven t ion 
anglaise, si, en effet, elle a lieu, m e pa ra î t ê t re u n i q u e m e n t mot ivée p a r l ' in
t é r ê t c o m m e r c i a l ; pour nous qu i n ' a v o n s pas en Chine d ' in té rê t s de ce t t e 
n a t u r e , il semble donc que la neu t r a l i t é soit, p lus que p o u r t o u t e a u t r e na t ion , 
la pol i t ique la plus sûre, comme elle est aussi la plus conforme a u x pr incipes et 
à l ' équi té . » 

Voilà donc la pol i t ique que les au to r i t é s françaises, dès a v a n t la prise de 
N a n k i n p a r les Ta ip ing , se p roposa ien t de suivre d a n s le conflit en t re i m p é r i a u x 
et rebelles. 

Il est in té ressant , pour la p lus g rande c la r té des événemen t s qui v o n t suivre , 
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de m o n t r e r quelles furent les concept ions des au tor i t és b r i t ann iques et amé
ricaines et d ' ind iquer l ' é t a t d 'espr i t , au m ê m e m o m e n t , des c o m m u n a u t é s 
de langue anglaise v i v a n t et c o m m e r ç a n t à Changha i . 

Le p lén ipotent ia i re anglais , sir George B o n h a m , gouverneur de Hongkong , 
a r r ivé à Changha i le 21 m a r s sur le v a p e u r Hermes (1), opposa une fin de 
non-recevoir ca tégor ique a u x demandes de secours que lui adressa le T a o t a i . 
« Soit qu ' i l ne se sent î t pas assez a rmé pa r ses ins t ruc t ions , écr ivai t Mont i 
gny (2), soit qu ' i l voulû t suivre la vieille pol i t ique anglaise, — celle de profi ter 
de l ' épuisement des bel l igérants pour agir, — il é ta i t décidé à ne r ien faire et 
à a t t e n d r e . » 

Sir George, pa r t e m p é r a m e n t , n ' é t a i t po in t d 'ai l leurs pa r t i s an de la ma
nière forte. On l ' ava i t déjà vu , lors de l'affaire de Tsing-poo (3), b l âmer le 
consul Alcock de son énergique in t e rven t ion ; on le ver ra , quelques mois plus 
t a r d , d e v a n t les réc lamat ions des firmes anglaises qu i s ' inquié ta ient à ju s t e 
ra ison du danger de plus en plus m e n a ç a n t que coura ien t leurs in té rê t s , se 
con ten te r d ' expr imer son é t o n n e m e n t q u ' o n n ' eû t pas songé à diriger sur 
H o n g k o n g les marchand i ses entassées dans les godowns, et à ce t t e p l a ton ique 
mani fes ta t ion borner son ac t iv i t é . 

E n fait, dans les conjonctures qu i l ' ava ien t amené à Changha i , en t re u n e 
rébell ion t r i o m p h a n t e et u n empire menacé , il ne songeai t q u ' à affirmer sa 
vo lon té de neu t r a l i t é , parce qu ' i l espérai t , d u pouvoi r qu i chercha i t à s 'éta
blir , u n meil leur t r a i t e m e n t que du pouvoi r ex i s t an t et qu ' i l ava i t confiance 
dans la force d u m o u v e m e n t t a i p ing auque l il conférait sans hés i ter u n carac
t è re na t iona l . 

Le p lén ipo ten t ia i re amér ica in , H u m p h r e y Marshal l , a r r ivé des É t a t s - U n i s 
à H o n g k o n g depuis le mois de j anv ie r seulement , ava i t re joint sir George 
B o n h a m à Changha i le 28 m a r s , sur la frégate à v a p e u r Susquehanna (4). On 
a v u p a r la l e t t r e de Bourbou lon qu ' i l p r é t enda i t , lui aussi , observer une 
s t r ic te neu t r a l i t é ; ma i s il donna i t de ce t t e a t t i t u d e la ra ison bien i n a t t e n d u e 
que , à ses y e u x , des républ ica ins ne pouva i en t en aucune façon in te rven i r 
dans les querelles de peuple à souvera in . Cependan t , c o m m e il n ' a v a i t p u 
présenter ses l e t t res de créance dans le Midi — on n ' ignore pas que c'est p a r 
l ' in te rmédia i re du vice-roi de Can ton que s 'é tabl issaient les re la t ions officielles 
en t re puissances é t rangères et empire du Milieu, — il ava i t résolu d 'al ler 
les présenter au vice-roi de Nank in , « décidé pour y pa rven i r , disait-il à Mon
t igny , à d e m a n d e r un car te l de pa r l emen ta i r e au chef des rebelles. » É t r a n g e 

(1) H. M. S. Hermes, commandan t E.-G. Fishbourne ; 833 tonnes ; 200 chevaux ; 6 canons ; 
120 hommes d 'équipage. 

(2) Toujours dans la let tre du 15 avril, let tre fort in téressante ; d 'autres emprunts y sont 
faits dans ce qui suit. 

(3) Don t il a été question dans le chapitre précédent. 
(4) U. S. S. Susquehanna, commandant Buchanan ; 2 500 tonnes ; 800 chevaux ; 9 canons ; 

350 hommes d'équipage. 



D'après l'ouvrage de Montalto. 

B . A L C O C K 

Consul d'Angleterre à Changhai". 
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logique ! Mais no t r e consul dev ina i t ses motifs et ses mobi les . « L 'espr i t aven
t u r e u x , a u t r e m e n t di t le go-head des Américains , perça i t c la i rement dans cet 
ac te ha rd i . Le minis t re p lénipotent ia i re des É t a t s - U n i s , qui semble, p a r son 
âge et pa r sa profession de jur isconsul te , ê t re un h o m m e sérieux, sava i t aussi 
bien que nous q u ' u n e simple formali té de cérémonial ne pouva i t avoir l ieu 
au mil ieu des lu t t e s sanglantes de la guerre civile. Mais v o y a n t l ' i n ten t ion 
de statu quo de son collègue anglais , il espérai t sans dou te p a r ce t te démarche 
p rendre les devan t s et ac t iver une solut ion devenue u rgen te pa r l ' é ta t général 
de souffrance du commerce et des n a t i o n a u x . » 

Quelles que fussent les vér i tables in ten t ions de Marshal l , il t e n t a d ' exécu te r 
son proje t ; mais au m o m e n t où il q u i t t a Changha i , il ne pouva i t invoquer le 
p r é t e x t e de r e m e t t r e ses le t t res de créance a u x h a u t e s au to r i t é s impéria les 
de Nank in . Depuis plusieurs jours en effet, la nouvel le de la prise de la vil le 
pa r les rebelles é ta i t connue . 

On sait que , le 8 m a r s , les Ta ip ing é ta ien t arr ivés sous les m u r s de l ' an t i que 
capi ta le des Ming ; le siège ne d u r a pas long temps . Sans se soucier d ' un inves
t i s sement que l ' énorme déve loppement d u sys tème défensif r enda i t impos
sible a u x forces don t ils disposaient , ils se con ten t è r en t d 'é tab l i r des mines 
et , le 19 mar s , dès le po in t du jour , la murai l le s au t a i t avec la po r t e de l 'Or ient . 
Auss i tô t le signal est donné et ils s 'é lancent les uns à la brèche , les au t r e s à la 
mura i l le , avec une impé tuos i t é qui effraya les défenseurs. Dès la première 
a t t a q u e , ils furent ma î t r e s de la ville (1). 

Le p lén ipo ten t ia i re amér ica in p a r t i t c ependan t le 2 avri l sur le Susquehanna, 
pour t e n t e r de r emon te r j u s q u ' à N a n k i n ; dès le sur lendemain , après avoir , 
faute de pi lote , fait deux échouages , il vena i t r ep rendre dans la r ivière de 
Changha i son premier moui l lage (2). Sir George B o n h a m eu t plus de chance ; 
pa r t i le 22 avri l sur VHermes, il réussi t à r emon te r le Yang- t s eu j u s q u ' à N a n k i n 
et fut de re tour à Changha i le 5 ma i . Le journa l anglais de Changha i , le North-
China Herald, publ ia un art icle (3) sur les ci rconstances du voyage , ce qu i 

( 1 ) Let t re de Mgr Maresca, administrateur apostolique du diocèse de Nankin à l 'œuvre 
de la propagation de la foi ; Changhai, 8 juin 1 8 5 3 . (Mémoire sur l'état actuel de la mission 
du Kiang-nan, 1 8 4 2 - 1 8 5 5 , pa r le R . P . BROULLION . Paris, 1 8 5 3 , p . 2 7 4 . ) 

( 2 ) Le brui t courut cependant que Marshall étai t arrivé à destination, et il a été recueilli 
dans l 'ouvrage que deux anciens membres de la mission Lagrené, l ' interprète Gallery et le 
médecin Yvan, publièrent à Paris en 1 8 5 3 , sous le ti tre : VInsurrection en Chine depuis son 
origine jusqu'à la prise de Nankin (compte rendu dans le North-China Herald, numéro du 
2 8 janvier 1 8 5 4 ) . « Le plénipotentiaire américain, Mr Marshall, poussé pa r une curiosité 
inoppor tune , eut la fantaisie de remonter le fleuve sur le s teamer le Susquehanna. Les rebelles, 
en apercevant les longues bandes de fumée du vapeur américain, furent pris d 'un accès de 
rage ; ils se saisirent, dit-on, du gouverneur de Nankin qu'ils avaient épargné jusque-là ; 
ils le décapitèrent, mirent sa tête à l 'extrémité d 'un bambou et plantèrent sur les rempar t s 
de la ville cet horrible trophée comme un sanglant défi porté aux barbares. Ce crime fut le 
seul résul tat du voyage du colonel Marshall qui r en t r a à Changhai en annonçant qu'il avai t 
été obligé de rebrousser chemin, le Susquehanna ayan t un trop fort t i rant d'eau (p. 2 4 8 ) . » 

( 3 ) Numéro du 1 4 mai ; le dépar t est indiqué dans le numéro du 2 3 avril. 
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n ' e m p ê c h a pas des rumeur s de t o u t e sorte de circuler ; VHermes a y a n t essuyé 
le feu t a n t des rebelles que des I m p é r i a u x y au ra i t r épondu su ivan t les uns , 
n ' y au ra i t pas r épondu su ivan t les au t res ; sir George B o n h a m ou p lu tô t son 
in te rp rè te , Mr Meadows, au ra i t r encon t ré auprès des chefs Ta ip ing u n accueil 
plein d 'a r rogance , e t c . E n réal i té , la plus g rande discrét ion fut observée, 
dans l ' en tourage du min is t re , sur les résu l ta t s pol i t iques du voyage . . . il en 
perça cependan t quelque chose. Sa l e t t r e au chef des Ta ip ing fut m ê m e 
connue (1). D ' ap rès les rense ignements de Mont igny ( le t t re du 4 m a i à la 
direct ion pol i t ique) , p a r t o u t où sir George ava i t p u s 'aboucher avec les rebelles, 
et non pas à N a n k i n seulement mais sur le pa rcours m ê m e , il ava i t fait effort 
pour les pe r suader de sa complè te neu t r a l i t é , il sera i t aussi en t ré en re la t ions 
avec des chefs impér i aux . Plus ieurs en t r evues au ra i en t eu lieu avec les uns 
et les au t res ; « une condui te si ambiguë n ' a pe r suadé a u c u n p a r t i , » conclut 
no t r e consul . 

Il pou r ra i t résul ter de là q u ' à son sens, le p lén ipoten t ia i re anglais , t ou t en 
s ' assurant p a r lu i -même de la force respect ive des pa r t i s en présence, ava i t 
eu pour m a x i m e d 'ac t ion de ten i r en t re les deux la ba lance égale. « L a pol i t ique 
de ce minis t re , dit-i l encore, semble déjà avoir subi une modif icat ion no tab le , 
soit pa r sui te de la longueur de ce t te crise et des pe r tes qu'el le en t ra îne pour 
son commerce na t iona l , soit en conséquence des nouvel les posi t ives qu ' i l 
au ra i t pu se procurer sur la posi t ion des insurgés et leur peu de moyens d 'ac t ion . » 
E t peu t - ê t r e bien sir George B o n h a m , t o u r m e n t é des p la in tes que ses na t io 
n a u x , frappés dans leurs in té rê t s , ne cessaient de faire en tendre , et m û d 'ai l
leurs pa r une na tu re l l e p rudence , avai t - i l vou lu se rendre compte où é ta i t le 
« b a d horse » et vérifier s'il ne s 'é ta i t pas t r o m p é en c royan t au succès de 
l ' insurrect ion. 

Ce qui est cer ta in , dans t ous les cas, c 'est que la masse de ses compa t r io t e s , 
comme aussi la g rande major i t é de la c o m m u n a u t é amér ica ine de Changha i , 
y c royai t f e rmement et considérai t la cause impéria le comme pe rdue . Les 
sympa th i e s de t ous é ta ien t du côté des T a i p i n g ; et le p lén ipoten t ia i re amé
ricain Marshal l écrivai t en p a r l a n t des missionnaires : « These m e n go ou t 
t o p reach t h e Gospel, b u t the i r hea r t s are enl is ted in t h e cause of t h e 
Rebels » (2). Courcy no te dans son journa l : « L a presse anglaise publ ie les 
p roc lamat ions religieuses de Ta ip ing W a n g et de ses minis t res . E n t h o u s i a s m e 
s y m p a t h i q u e de la plus g rande pa r t i e des rés idents , et en par t icul ier des mis
sionnaires p ro t e s t an t s , pour la cause de l ' insurrect ion. » Le secrétaire de la 
légat ion de F r a n c e ne faisait que cons ta te r ce qui é ta i t a p p a r e n t a u x y e u x 
de tous , — et ce qu ' i l ne disait pas é ta i t facile à deviner : la s y m p a t h i e vouée 

( 1 ) « Il est probable qu'elle étai t destinée à demeurer secrète, et qu'elle aura été divulguée 
p a r le chef des insurgés, intéressé à faire connaître l 'a t t i tude pleine d'égards des Européens 
vis-à-vis du pré tendant . » Charles G A Y , la Chine devant VEurope. Paris, Pion, 1 8 5 9 . 

(2) Cité pa r LANNING, History of Shanghai, p . 304. 
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a u x rebelles s 'expl iquai t pa r le carac tère spécial donné à l ' insurrect ion p a r 
son chef. Ce n 'es t pas ici le lieu de décrire les c i rconstances de la format ion 
religieuse de Hong Sieou-ts iuan, ni de mon t r e r c o m m e n t il ava i t acquis la 
connaissance des Saintes É c r i t u r e s ; qu ' i l suffise de dire qu ' i l ava i t r épudié 
le confucianisme, s 'étai t bap t i sé lu i -même et ava i t bap t i sé ses proches , qu ' i l 
ava i t n o m m é ses disciples les « adora t eu r s de Dieu » et ava i t peu à peu fondé 
une sor te de religion, avec ses r i tes par t icul iers et une l i turgie r igoureuse, où 
l 'on pouva i t r e t rouver des t r aces d 'un vague chr is t ianisme compris à la chi
noise. E t l 'on voi t , dans le North-China Herald, le missionnaire H . -W. Medhurs t 
t r a d u i r e avec complaisance : The Book of Religious Precepts of the Thai Ping 
dynasty (14 mai) , The Book of Celestial Decrees and Declarations of the Imperial 
Will qui est t a x é « ano the r r emarkab l e w o r k of t h e Insu rgen t s » (28 mai ) , 
The Book of Declaration of the Divine Will made during the Heavenly Father's 
descent upon Earth, « w o r k of powerful in teres t t o W e s t e r n na t ions », d i t 
Veditor (4 ju in) . Le 11 ju in , il annonce une nouvel le œ u v r e en ces t e rmes : 
« L a t r a d u c t i o n du doc teur Medhurs t , que nous plaçons ce t te semaine sous les 
y e u x du publ ic , p rouve de t rès conva incan te man iè re que des h o m m e s de 
h a u t e puissance intel lectuelle et de vues élevées se t r o u v e n t p a r m i les r angs 
des rebelles » et il publ ie (11 et 18 juin) : The Imperial Declaration of Thai 
Ping, an Ode on the Origin of Virtue and the Saving of the World. Mais on n ' en 
finirait pas . . . les numéros su ivan t s con t i ennen t les p roc lamat ions des chefs 
mil i ta i res de la céleste dynas t i e t a ip ing , u n ar t icle sur l 'organisat ion de l ' a rmée 
des rebelles avec u n new calendar et des ceremonial regulations! E n reprodui 
san t dans le n u m é r o du 20 août le c o m m e n c e m e n t d ' un t r ava i l p a r u à Londres 
sous le t i t r e : Connection between foreign Missionnaries and the Kwangse 
Insurrection, le r édac t eu r r e m a r q u e en subs tance : « L 'âge t e n d r e dans lequel 
H o n g Sieou- ts iuan a commencé à conna î t re la vér i té , et la persévérance avec 
laquelle il a mené son ent repr ise m o n t r e n t qu ' i l n ' es t pas un h o m m e de moyens 
ordinaires . Il peu t ê t re espéré que la vér i té b ien tô t re je t t e ra l ' e r reur dans la 
poussière. . . : t o u t e s les na t ions civilisées accuei l leront u n parei l événemen t 
avec joie. » 

Qu 'on excuse ces détai ls ! Mais on n ' a pas j u s q u ' à présen t suffisamment 
mis en lumière t o u t e la publ ic i té élogieuse organisée a u t o u r des Ta ip ing , de 
leurs t endances religieuses et de leur rôle pol i t ique . Ces quelques informat ions 
— qu' i l serai t facile de développer — sont peu t -ê t r e susceptibles de faire 
concevoir une idée de l ' é t a t d 'espr i t qui régnai t à Changha i dans la commu
n a u t é de l angue anglaise, en t r e t enue dans l ' admi ra t ion des Ta ip ing et l 'espoir 
de leur t r i omphe . Si l 'on t i en t compte , d ' a u t r e pa r t , que l ' empereur m a n d c h o u 
alors sur le t rône , Hien-fong, a é té l 'un des p lus m a u v a i s souverains de la 
Chine, que les au to r i t é s impéria les , p a r t o u t où les é t rangers ava ien t affaire 
à elles, faisaient m o n t r e de leur m a u v a i s vouloir , que cer ta ines clauses des 
t r a i t é s , sans ê t re ouve r t emen t violées, n ' é t a i en t observées qu ' avec r épugnance , 
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l 'on c o m p r e n d r a pourquo i Br i t ann iques et América ins , mécon ten t s de l ' é t a t 
de choses actuel , en désiraient un au t r e et m e t t a i e n t t ou t e s leurs espérances 
de changemen t dans le succès d 'une révol te — qui, p a r son origine m ê m e et 
p a r son inspira t ion, éveillait déjà leurs sen t iments de sympa th ie . 

Il é ta i t bien difficile aux minis t res p lénipotent ia i res de résister au mou
vemen t , d ' une telle ampleur , qui an ima i t leurs n a t i o n a u x et , m ê m e à croire 
que sir George B o n h a m , a v a n t ou après son voyage à Nank in , fût enclin à 
dou te r de la puissance des Taip ing , il est à supposer que la faiblesse cons ta tée 
des I m p é r i a u x accroissait son indécision sur le pa r t i à suivre ; et , d ' a u t r e pa r t , 
l ' en thous iasme du Rev . Medhurs t (1), la confiance de l ' in te rprè te du consula t 
b r i t a n n i q u e Meadows, les v œ u x de la p l u p a r t de ses compa t r io t e s n ' é t a i en t pas 
sans influence sur sa p ropre opinion. 

Ë t a y é e de la sorte , la pol i t ique de neu t ra l i t é p rena i t un aspec t bien pa r t i 
culier. Tous les é t r angers à Changha i pa r l a ien t de neu t r a l i t é , mais ils en ten
da ien t ce m o t bien différemment. P o u r la plus g rande pa r t i e des c o m m u n a u t é s 
anglaise et amér ica ine don t les in té rê t s commerc iaux et les croyances reli
gieuses souha i ta ien t le t r i o m p h e de l ' insurrect ion, la neu t ra l i t é consis tai t à 
ne fournir aucun appu i matér ie l à aucun des c o m b a t t a n t s , mais s ' accommodai t 
d ' u n cer ta in sen t imen t de préférence secrète à l ' égard de l 'un d ' eux ; elle se 
carac tér i sa i t en ou t re p a r ce t te concept ion fondamenta le — assez d iscutable 
en réal i té , mais acceptée à l 'égal d ' un ax iome — que les pa r t i s en présence 
ava ien t droi t à un t r a i t e m e n t égal : on oubl iai t t o u t na tu re l l emen t que l 'un 
é ta i t un pouvoi r é tabl i avec qui des t ra i t és é ta ien t conclus, et que l ' au t r e é ta i t 
s implement u n p a r t i en révol te con t re l ' au to r i t é du p remier ou, t o u t au plus , 
un pouvoi r en format ion . 

E n t o u t e impar t i a l i t é et en j u g e a n t des faits avec le recul du t e m p s , il 
semble que la concept ion française, débarrassée d'influences religieuses et 
non suspecte , hélas ! de motifs intéressés, é ta i t la plus jus te . Les deux manières 
de voir s 'affrontèrent dans l ' en t revue que les deux consuls b r i t a n n i q u e et 
français — don t on sai t d 'ai l leurs les excellents et amicaux r a p p o r t s d ' h o m m e 
à h o m m e — euren t au mois de m a r s et dans les conversa t ions de Mont igny 
avec sir George B o n h a m . 

E n d é b a t t a n t de la ques t ion de sécuri té avec Alcock, « je lui déclarai , di t 
Mont igny , que, lorsque l ' au to r i t é légi t ime réc lamai t e l le-même n o t r e secours, 
il me semblai t que nous n ' av ions pas à hési ter en t re un p a r t i qui ne s 'é tai t 
pas encore p rodu i t sinon pa r des actes de pillage, qui ne s ' appuya i t encore 
sur aucun droi t pol i t ique, et un gouve rnemen t avec lequel les nô t res é ta ien t 

(1) Il y a certainement une grande pa r t de vérité dans le jugement suivant, encore qu'on 
puisse reprocher à l 'auteur quelque exagération dans le premier membre de phrase : « ...Large 
numbers of missionaries were fully persuaded of the divinity of the call which has set so 
large a number of Chinese people against their rulers, nor were all Consular officials or 
journalists proof against the same belief. » ( L A N N I N G , op. cit., p . 3 0 4 . ) 
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liés pa r des t ra i t és de pa ix et d ' ami t ié ; que je savais t r è s bien que le gouver
n e m e n t chinois ac tuel nous ava i t toujours m o n t r é peu de bon vouloir , mais 
que , néanmoins , il ne nous ava i t j ama i s donné le droi t de l 'accuser d 'avoi r 
commis des infract ions flagrantes aux t r a i t é s ; que je pensais donc que, pu i sque 
no t r e défense nous obligeait à pourvoi r à celle de la ville, nous devions, lui , 
moi et le consul d 'Amér ique , faire savoir à la popu la t ion chinoise p a r une 
déclara t ion énergique que nous ét ions décidés à empêcher le pillage de la 
ville et à aider p a r tous les moyens les au tor i t és locales à repousser et sévir 
con t re t o u t agresseur sous que lque t i t r e qu ' i l se p ré sen tâ t ; q u ' u n e telle mesure 
au ra i t l ' avan t age de rassurer les h a b i t a n t s de Changhai , de faire cesser l 'émi
gra t ion , de faire rouvr i r les bou t iques et d'effrayer et t en i r éloignés les m a r a u 
deurs de provinces env i ronnan tes , enfin d'asseoir d ignement et à j ama i s nos 
droi ts pol i t iques dans le po r t de Changhai . » 

A ce t te dialect ique pressante , que répondi t Alcock? « Il p a r u t comprendre 
ce t te mesure , mais il pa r la du besoin de garder la plus s t r ic te neu t ra l i t é ent re 
les insurgés et le g o u v e r n e m e n t chinois. Ce gouvernement , m e dit-il , est le 
plus m a u v a i s que nous puissions avoir , peu t -ê t re qu ' avec le nouvel ordre de 
choses qui pour ra i t surgir, on pour ra i t espérer de meilleures condi t ions ; qu ' i l 
fallait donc a t t e n d r e . J e répondis que la dignité de nos na t ions ne pouva i t 
nous p e r m e t t r e d 'assis ter t r a n q u i l l e m e n t à la ru ine d 'un allié dans l 'espoir 
de profi ter de son désast re ; que, sans aucune ins t ruc t ion et en l 'absence de 
m o n chef, je déclarais néanmoins h a u t e m e n t q u ' u n e telle pol i t ique répugnera i t 
à l ' an t ique l oyau t é française et que m o n gouve rnemen t me désapprouvera i t 
ce r t a inemen t si je la suivais ; qu ' i l s 'agissait , après t o u t , nu l l ement d ' in te rven
t ion d ' aucune espèce, mais seulement de nous défendre nous-mêmes en a t t e n 
d a n t les ins t ruc t ions de nos chefs, e t c . . » 

Dès l 'arr ivée de sir George B o n h a m , p e n d a n t les visites qu' i l lui fit et celles 
qu ' i l en reçut , Mont igny lui pa r la exac t emen t dans le m ê m e sens, mais il 
s ' aperçut bien v i te que le p lénipotent ia i re é ta i t lui aussi décidé à a t t e n d r e , 
a II se découvr i t néanmoins assez, a joute Mont igny , pour me laisser ent revoi r 
c la i rement qu' i l espérai t de meil leures condi t ions du pouvoi r qui cherche à 
s 'établir ; et il fit en conséquence tous ses efforts pour me pe r suader que ce 
m o u v e m e n t ava i t un carac tè re na t iona l et pol i t ique (1). Tous les faits dé t ru i -

(1) Dans un autre passage de la même lettre, Montigny revient sur cette question et, non 
content de prouver que le mouvement taiping n 'é ta i t pas un mouvement national, il affirme 
que la moindre démonstrat ion étrangère eût suffi pour y met t re un terme ; ainsi, d 'après lui, 
on aurai t évité que l 'empire chinois fût plongé pendan t bien des années peut-être dans 
l 'anarchie de la guerre civile (il est bon de remarquer que nous sommes en 1853, et que la 
rébellion ne sera définitivement vaincue qu 'en 1864 et grâce à l ' intervention étrangère), 
on aurai t obtenu tout de suite du pouvoir central la résidence à Pékin de nos plénipotentiaires 
(c'est en 1864 qu'on l 'obtint) et l'on aurai t pu exiger de meilleures garanties pour les rapports 
futurs entre étrangers et Chinois. Ce passage n 'a pas été reproduit dans le texte pour ne pas 
nuire à la .clarté du développement ; on le retrouvera aux pièces annexes. Nous avons cru 
bon de le signaler, car il prouve chez Montigny comme une prescience de l 'avenir. 
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san t ses assert ions, il me fut aisé ne le c o m b a t t r e ; et il se re je ta alors sur le 
pouvoi r de la force qu ' i l reconnaissa i t ê t re du côté des rebelles. » 

Mais quoi qu 'on puisse penser du bien-fondé de l 'une et de l ' au t re posit ion, 
il faut r e m a r q u e r que la ques t ion de la neu t r a l i t é ne se serait pas posée si le 
gouve rnemen t de Pék in a v a i t é té un g o u v e r n e m e n t fort et si l ' empereur 
Hien-fong eût é té un a u t r e souvera in , en mesure de faire face aux difficultés 
de la s i tua t ion , t a n d i s que , su ivan t la parole d 'un his tor ien (1), il laissa voguer 
sa galère au gré des événement s , incapable de la diriger dans la rou te pleine 
d'écueils qu'el le suivai t . A u x au tor i tés chinoises, en effet, il eût a p p a r t e n u 
n o r m a l e m e n t d ' a ssumer la défense de la vie et des biens des é t rangers instal lés 
sur le te r r i to i re chinois en v e r t u des t ra i tés . . . mais , hors d ' é t a t d 'y pourvoir , 
elles ne songèrent qu ' à ob ten i r des é t rangers secours cont re les rebelles. On sai t 
les démarches du Tao t a i W o u lorsque la nouvel le des succès t a ip ing dans la 
vallée du Yang- t seu p a r v i n t à Changhai ; on sait aussi leurs r é su l t a t s et com
m e n t y r épond i ren t les r ep ré sen tan t s des puissances à t r a i t é , en se r e t r a n c h a n t 
derr ière une cer ta ine concept ion de la neu t ra l i t é . Cependan t , faute de pou
voir envoyer des navi res é t rangers c o m b a t t r e les Ta ip ing à Nank in , les au to 
ri tés chinoises usèrent des ressources don t ils disposaient pour secourir les 
Impér i aux . Mont igny signale ( le t t re du 21 j anv ie r à la légation) que le colonel 
de la ville avec presque t o u s les soldats et les j onques de guerre sont par t i s à 
Nank in , que le Tao t a i « v ien t d ' ache te r pour les y envoyer cinq cents (environ) 
canons européens , don t quelques-uns é ta ien t chez M. Remi » ; qu ' i l s 'occupe 
de faire répare r les murai l les de la cité de Changhai . D an s le North-China 
Herald (2), on l i t que le T a o t a i a acheté le schooner Dewan et le t ro i s -mâts 
b a r q u e Antelope dans le dessein d 'envoyer des t roupes et des mun i t ions au 
siège de la guerre sur le Yang- t seu -k iang ; que VAgnes et VAntelope, acquis 
pa r le Tao ta i , on t descendu la rivière pour compléter leurs équipages et do iven t 
i m m é d i a t e m e n t m e t t r e à la voile pou r Nank in , e t c . . P a r l ' en t remise du 
consul des É t a t s - U n i s C u n n i n g h a m (3), le Tao t a i affréta à h a u t pr ix un v ieux 
receiving-ship, Science, et l ' a r m a (4) ; il loua aussi plusieurs lorchas (bâ t imen t s 
à coque européenne, m a t é s à la chinoise) por tugaises ; avec ces forces, il é ta
bl i t une croisière dans le cours inférieur du Yang- t seu . Il s'efforça aussi de 
faire croire qu' i l ava i t ob t enu des concours é t rangers ; ainsi, lorsque le Cassini 
ar r iva dans le por t , il r épand i t le b ru i t que les au tor i t és françaises l ' ava ien t 

(1) H. CORDIER, Histoire générale de la Chine, t. IV, p . 30. 
(2) Numéros du 26 mars, du 30 avril. 
(3) Cunningham n 'é ta i t pas consul de carrière ; il é ta i t un des chefs de la puissante firme 

américaine Russell and C°. 
(4) Le navire appar tenai t , d 'après Callery et Yvan, à la maison Russell elle-même. Il fut 

b ientôt mis à la côte devant Tcheng-kiang, à la jonction du Yang-tseu et du grand canal, à 
quelque 160 milles de Changhai. C'est au même endroit que VEliza, un des ships of war 
loués pa r le Taotai , fut détruit , au mois de juin 1854, par suite de l'explosion de la soute aux 
poudres, pensa- t -on; personne n'en réchappa (North-China Herald, numéro du 1 e r juillet). 
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envoyé sur sa d e m a n d e ; bien plus , il fit a rborer au g rand m â t de VAntelope 
une flamme aux couleurs françaises et ne l ' amena que sur les réc lamat ions 
énergiques du consul E d a n qui re la te le fait ( le t t re du 4 août à la direct ion 
des consulats) et a joute ces détai ls : « Je venais d ' app rend re p a r M. Meadows, 
qui le sava i t de M. S p r a t t de VHermes, que no t re pavi l lon ava i t é té r e m a r q u é 
sur un des b â t i m e n t s de la flotte chinoise en présence de Tchen-kiang-fou. Ce 
m ê m e Tao t a i ava i t bien eu l ' audace d'affubler des Cantonna is de casaques 
rouges pour faire croire aux rebelles que les Anglais c o m b a t t a i e n t pou r lui . » 

Des forces de t e r re é ta ien t aussi rassemblées sous les ordres du général 
t a r t a r e Hiang-Yong, commissaire impér ia l ; dans une p roc lamat ion au peuple , 
il p r o m e t t a i t de ne pas re t i rer ses t r oupes a v a n t que ne fussent ex te rminés 
« ces abominables band i t s ». E t le sous-préfet de Changhai , a v o u a n t la pe r t e 
de Tchen-k iang , p roc lamai t à son t o u r que la ville serai t b i en tô t reprise grâce 
à l 'ac t ion combinée des forces navales de W o u et des t r o u p es de t e r re de Hiang. . . 

Mais si les é t rangers ava ien t refusé t o u t e assis tance aux Impér i aux , ils n ' en 
conceva ien t pas moins la nécessité de p rendre des mesures de pro tec t ion . 
« Le danger se r app rocha i t de jou r en jour , d i t Mont igny le 15 avri l , et , les 
rebelles s ' é t an t emparés de Tchen-kiang-fou et m a r c h a n t sur Sou-tcheou-fou, 
la t e r r eu r a u g m e n t a dans la ville don t t o u t e s les bou t iques se fermèrent et qui 
dev in t de plus en plus déserte . . . L ' a rgen t , t r ès r a re depuis plus d 'un mois, 
m a n q u a abso lument , et m ê m e les denrées de première nécessité d iminuèren t 
d 'une man iè re t r è s i nqu i é t an t e . » U n mee t ing fut t e n u le vendred i 8 avril 
pa r les Amér ica ins , d o n t l 'obje t é t a i t de créer une compagnie de volonta i res 
qui a iderai t , le cas échéan t , à la défense du se t t l ement . U n comité de t rois 
m e m b r e s (Cunn ingham, W e t m o r e et W a r d e n ) fut désigné pour é tud ie r les 
mesures de coopéra t ion à adop t e r en cas de danger . Le j ou rna l anglais , en ren
d a n t compte de la réunion, r e m a r q u e avec regre t qu ' i l s 'y mani fes ta une 
apa th i e générale. 

Il n ' en fut pas de m ê m e a u x meet ings qui eu ren t lieu au consula t b r i t an 
nique, sous la convocat ion et la présidence d 'Alcock, les 8, 9 et 12 avril . L e 8, 
l ' oppor tun i t é fut é tudiée d 'organiser u n corps de volonta i res et d 'élever des 
ouvrages de campagne pour pro téger le British settlement cont re une subi te 
a t t a q u e des rebelles. Le 9, il fut décidé que les rés idents se formeraient en corps 
de volonta i res sous le c o m m a n d e m e n t du capi ta ine Tronson, du 2 e r ég iment 
de fusiliers du B e n g a l e ; en out re , u n Comité de coopérat ion, c o m p r e n a n t 
les plus i m p o r t a n t s négociants anglais , T.-C. Beale (1), H. Kennedy , W . Hogg 
et J . Skinner (de la firme Gibbe L iv ings ton et C°), fut é t a b l i ; son pr incipal 
rôle devra i t ê t re de coopérer avec les au to r i t é s nava les anglaises et de fournir 

(1) Il sera encore question plus loin de ce négociant, membre de la célèbre maison Dent , 
un des « princes du commerce anglais », dit Edan, à l'occasion de services rendus à la marine 
française ; il remplissait en 1853 les fonctions de consul du Portugal et de consul de Hol
lande. 
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les t ravai l leurs et les m a t é r i a u x nécessaires aux ouvrages de fortifications (1). 
A u mee t ing du mard i 12 é t a i en t convoqués tous les rés idents é t rangers ; 

et les consuls ava ien t été invi tés à s'y rendre . Avec Mont igny é ta ien t présents : 
le consul des É t a t s - U n i s Cunn ingham, le consul du D a n e m a r k Rober t son et 
le consul des villes hanséa t iques W . Hogg ; Alcock présidai t . « Cet te assemblée 
ava i t pour b u t , écrit Mont igny, de p rendre de nouvel les mesures pour les for
t if ications, lesquelles sans dou te , pour rendre ce t te mesure plus légale, deva ien t 
ê t re faites au n o m de t o u t e s les na t ional i tés . Bien que ces fortifications n ' i n t é 
ressent en rien la concession française, je crus néanmoins ne pas devoir me 
refuser à l ' inv i ta t ion pressan te de mon col lègue; mais je déclarai d e v a n t 
l 'assemblée que j ' é t a i s surpr is de m ' y voir appeler pu i sque les ouvrages n ' é t a i en t 
faits que pour pro téger les propr ié tés situées sur la concession anglaise ; que, 
n ' a y a n t aucun na t iona l sur cet te concession, je ne pouvais pa r conséquent 
par t ic iper à ce t te mesure (2). Sur l 'observa t ion qui me fut alors faite p a r 
M. Alcock que je disposais d 'un pu i s san t auxil iaire , le Cassini, je déclarai 
que q u a n t à la défense générale , M. le c o m m a n d a n t du Cassini, ainsi que moi , 
nous considérions t ous les é t rangers à Changhai comme faisant pa r t i e de la 
g rande famille européenne et que, sans nous préoccuper en aucune façon de 
dis t inct ion de pavi l lons, nous unir ions nos efforts à la défense c o m m u n e ; que 
l 'érect ion des fortifications me sembla i t néanmoins une mesure d 'urgence , 
l ' au to r i t é chinoise nous a y a n t p rouvé sa complète impuissance en nous deman
d a n t secours à nous-mêmes . . . » Il fut décidé u n a n i m e m e n t : l 'assemblée es t ime 
nécessaire q u ' u n e ligne de défense p e r m a n e n t e soit adoptée en vue d 'a ider 
les Chinois à nous défendre, et que le comité soit autor isé à agir après en t en t e 
avec les au tor i t és navales et civiles. 

Il s 'agissait de jo indre p a r un large fossé, doublé sans dou te d 'un r e t r an 
chemen t en te r re , le Yang-k ing -pang à la r ivière de Sou- tchéou, ce qui deva i t 
couvr i r le se t t l ement anglais cont re une a t t a q u e du côté de l 'Es t , mais qui 
ava i t pour effet i m m é d i a t , c o m m e le r e m a r q u e Mont igny , « de renfermer sur 
une beaucoup plus g rande échelle t o u t e la concession anglaise » ou, en d ' au t res 

(1) Pour les meetings américain et anglais des 8, 9, 12 avril, voir North-China Herald, 
numéros des 9 et 16 avril auxquels sont empruntés les renseignements contenus dans le 
texte ; la lettre de Montigny du 15 avril est aussi utilisée pour ce qui a rappor t au meeting 
du 12 avril. 

(2) Le journal anglais, qui résume les paroles de Montigny, ne reproduit pas cette phrase, 
et Montigny signale cette omission dans sa lettre du 15 avril (expédiée le 18) à la direction 
pol i t ique; en envoyant le numéro du 16 avril du N.-C. H. il remarque : « Votre Excellence 
y verra que, dans le compte rendu du meeting général des résidents, mon collègue d'Angle
terre n ' a donné que la moitié de mon allocution. » Il est à peine besoin cependant de souligner 
l ' importance des idées émises : le consul de France t ient à faire ressortir que, puisqu'i l ne 
s'agit pas de protéger ia concession française et que ses na t ionaux n 'on t pas de propriétés 
dans la concession anglaise, il s 'étonne d'être convoqué. N ' y avait-il pas là comme un pres
sent iment des difficultés qui s 'élèveront plus tard, pendan t la gérance de Benoît Edan , 
entre Français et Anglais et qui conduiront ceux-là à maintenir leurs droits exclusifs sur 
le terrain de la concession française? 
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te rmes , d 'en reculer les l imites actuelles. Le t rava i l fut i m m é d i a t e m e n t en t re 
pris à pa r t i r du Sud et le fossé fut n o m m é Defence creek (1). 

Le 18 mai , il y eu t plusieurs en t revues en t re le Comité de coopéra t ion et 
les r ep ré sen t an t s des p a y s qui ava ien t des b â t i m e n t s de guerre dans le po r t . 
Sir George B o n h a m di t aux m e m b r e s du Comité que, d ' informat ions reçues 
du Rév. Tay lor (2) et p r o v e n a n t du vois inage de Tchen-k iang , il résu l ta i t 
qu ' i l n ' y ava i t pas lieu pou r la c o m m u n a u t é de s ' inquiéter d a v a n t a g e en ce 
m o m e n t . Dans sa v is i te à Mont igny , le Comité d e m a n d a de r e t a rde r le d é p a r t 
du Cassini. L a s i tua t ion du po r t , à ce m o m e n t p resque démuni de b â t i m e n t s 
de guerre , i nqu ié ta i t en effet les rés idents . Ils ava ien t fait de vives représen
t a t i ons à leurs p lén ipotent ia i res pour ob ten i r le ma in t i en d 'une force suffisante ; 
mais le min is t re des É t a t s - U n i s ava i t essuyé un refus formel de la p a r t du 
commodore P e r r y qui , avec ses deux frégates, Susquehanna et Mississipi, 
é ta i t pa r t i pour le J a p o n ; p resque en m ê m e t e m p s le sloop Plymouth q u i t t a i t 
le por t . Q u a n t au minis t re de Grande-Bre tagne , il ava i t p romis d ' envoyer u n 
a u t r e b â t i m e n t , mais en m ê m e t e m p s déclaré devoir r en t re r sans r e t a rd à 
H o n g k o n g ; il s 'é ta i t à cet effet e m b a r q u é sur VHermes (le 18 avril) , t a n d i s 
que le v a p e u r Salamander p a r t a i t pou r une a u t r e des t ina t ion . Res ta i t donc 
sur la r ivière le seul Cassini. Mont igny n ' a v a i t pas a t t e n d u la démarche du 
Comité pou r s ' en tendre avec le c o m m a n d a n t de P ias ; cet officier lui ava i t 
r épondu que ses ins t ruc t ions (qui n ' é m a n a i e n t pas de la légat ion don t le chef 
écr ivai t que le Cassini r e s t e ra i t à Changha i j u s q u ' à ce que la t r anqu i l l i t é fût 
établie) l 'obl igeaient r igoureusement à qu i t t e r le po r t à la fin du mois ; mais , 
après une longue discussion, il ava i t accepté d 'écrire à Mont igny une l e t t r e 
d i san t qu ' i l a v a i t l ' o rdre de p a r t i r le 31 m a i , mais que si, à ce t t e da te , des faits 
n o u v e a u x s 'é ta ient p rodu i t s , il se ferait u n devoir de conférer avec le consul 

(1) Il conserva ce nom jusqu 'en 1915 ; à cette époque, il fut couvert en même temps que 
le Yang-king-pang. 

(2) Taylor étai t un missionnaire américain qui fit à cette époque plusieurs voyages à 
Tchen-kiang où les Taiping étaient entrés depuis le 1 e r avril, afin de se renseigner sur la 
si tuation des belligérants. On voit, dans une lettre d 'Edan à la direction commerciale du 
24 août 1854, qu'il venai t à cette date d'effectuer sans obstacle son troisième voyage « auprès 
du rebelle Lo qui commande dans cette place » ; « cette fois, de son propre aveu, c'est pour le 
compte de son ministre, M. Marshall, que ce hardi explorateur a entrepris cette hasardeuse 
expédition. » Les Anglais avaient essayé aussi d 'obtenir par des moyens analogues des infor
mations directes. Le 7 avril, Alcock avai t annoncé à Montigny que sir George Bonham 
allait envoyer l ' interprète du consulat, Meadows, à Sou-tcheou « pour tâcher de se met t re en 
communicat ion avec les insurgés », que Cunningham, consul des Éta ts-Unis , l 'accompagne
rait , et lui avai t demandé s'il n 'é ta i t pas disposé à joindre son interprète à cet te expédition. 
Montigny voulut alors savoir si ces envoyés seraient munis de pouvoirs réguliers, et appre
nan t qu'ils iraient sans ordre de service, dans une barque chinoise et déguisés en Chinois 
s'ils le jugeaient convenable, il déclara que non seulement il n 'autoriserai t pas son inter-
prê te à faire par t ie du voyage, mais qu'il le lui interdirait au besoin pa r let tre de service ; 
il t rouvai t cette démarche non seulement dangereuse pour ceux qui y prendraient p a r t , 
mais compromet tan te pour leurs gouvernements à cause du caractère officiel dont ils é ta ient 
revêtus. E n fait, Cunningham s 'abstint et Meadows par t i t seul. 
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et d 'a journer son dépa r t j u s q u ' à ce que tou te s les inquié tudes légit imes fussent 
dissipées. Mont igny c o m m u n i q u a ce t te le t t re a u x membres du Comité et leur 
di t : « Je suis heu reux d 'avoi r p u donner en ce t te c i rconstance à la commu
n a u t é é t rangère de Changhai une nouvel le p r euve des sen t iments d ' in té rê t 
e t de dévouemen t qu'el le m ' a tou jours inspirés. » E n r e n d a n t compte de ce t te 
vis i te , le r édac t eu r du North China Herald (du 22 mai) écrit : « Nous apprenons 
que le Comité loue h a u t e m e n t la condui te du consul de F r a n c e et l ' in té rê t 
qu' i l po r t e à la sécuri té des personnes e t des biens dans ce g rand po r t j u s q u ' à 
présen t prospère . Nous nous associons bien cord ia lement à ces louanges , d 'au
t a n t mieux que M. de Mont igny , sur le po in t de pa r t i r en congé, demeure 
p a r m i nous à cause du m e n a ç a n t aspect des affaires. » 

E n effet, dès le d é b u t de l ' année , p a r une dépêche ministériel le du 24 no
v e m b r e 1852 (dont il accuse récept ion le 27 j anv ie r 1853), Mont igny ava i t 
appr is que son r e tour en F rance lui é ta i t accordé, avec frais de voyage , « le 
seul moyen , écrit-il au minis tè re , que j ' eusse de faire usage de vo t re permis
sion. » Mais les événemen t s l ' ava ien t r e t enu à son pos te . « Les dangers qui 
m e n a c e n t Changha i depuis plusieurs mois , écrivait- i l , m ' o n t imposé le devoir 
de r e t a rde r mon dépa r t , plus que j a m a i s nécessité pa r m a san té et celle de m a 
famille, j u s q u ' à l 'arr ivée de mon excellent chef, ou du moins j u s q u ' à de nou
velles ins t ruc t ions . » D 'accord sans dou t e avec Bourboulon , il annonça le 
27 mai à la direct ion pol i t ique : « F a u t e d 'une occasion ul tér ieure sur laquelle 
je puisse compte r , je me vois obligé de profi ter du Cassini pour me rendre à 
M a c a o ; je pense donc, sauf des éven tua l i t és imprévues , qu i t t e r Changha i le 
1 e r ju in . » 

Mais pa r sui te des succès des rebelles dans le Nord, et des prières officielles 
l u i a y a n t é té adressées, t a n t pa r la c o m m u n a u t é que pa r les au to r i t é s chinoises, 
de suspendre le d é p a r t du Cassini j u s q u ' à l 'a r r ivée du b â t i m e n t de secours 
annoncé pa r le p lén ipoten t ia i re de Grande -Bre tagne , il c ru t devoir ob tempére r 
à ce t te demande . « Mais je l 'ai fait, souligne-t-i l , de maniè re à acquér i r à ces 
derniers (mes na t i onaux ) le bénéfice de cet ac te de courtoise s y m p a t h i e ; ainsi 
auront- i ls le droi t , faute d 'une pro tec t ion matér ie l le de la p a r t de nos forces 
navales , de la réclamer auprès des au to r i t é s anglaises et américaines » ( let t re 
du 9 ju in 1853 à la direct ion des consula ts ) . 

VHermes, r evenan t de Hongkong e t de A m o y , e n t r a dans le por t le 8 ju in ; 
dès le sur lendemain , à q u a t r e heures du m a t i n , le Cassini l eva l ' ancre , a y a n t à 
son bord Mont igny e t sa famille (c 'est-à-dire Mme et Mlles de Mont igny , 
Mme et Mlle Alliot, mère et sœur de Mme de Mont igny) , qu ' i l conduisai t à 
Macao (1). Ils furent salués au dépa r t de ces m o t s élogieux du jou rna l anglais 
(numéro du 11 avril) : « M. C. de Mont igny , consul de F r a n c e dans ce po r t pen-

(1) Montigny, d 'après une lettre d 'Edan en date du 4 août à la direction des consulats, 
ne p u t qui t ter le sud que le 12 juillet ; il s 'embarqua sur « le magnifique clipper américain 
de 3 000 tonneaux, le Challenge ». (Voir aux notes annexes.) 
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d a n t cinq ans , est p a r t i sur le Cassini, hier m a t i n à q u a t r e heures , avec sa 
famille. Le gouve rnemen t français a lieu de voir avec regret le dépa r t d ' u n 
agen t si r emarquab le et si plein de mér i te , et la pe r t e d 'une aussi a imable 
famille sera, nous en sommes cer ta ins , longuement ressentie pa r les rés idents 
de Changhai . » 

Depuis le 1 e r ju in , Mont igny ava i t remis le service à son chancel ier Benoî t 
E d a n (1) qui v a commencer sa première gérance : elle du re ra q u a t r e ans , 
du 1 e r j u in 1853 au 7 ju in 1857. 

Le personnel du consula t n ' é t a i t pas n o m b r e u x : avec E d a n , il ne compre
na i t que l ' in te rprè te in té r imai re A r t h u r Smi th (2) qui joigni t à ses fonctions, 
après le dépa r t de Mont igny, celles de chancelier provisoire (la moi t ié du t r a i 
t e m e n t du t i tu la i r e lui fut a t t r ibuée ) . Cependan t , pour des ra isons demeurées 
inconnues , il mani fes ta l ' in ten t ion de qu i t t e r le consula t le 15 août ; il r ev in t 
heu reusemen t sur sa décision comme l ' annonce E d a n à la di rect ion des con
sulats (24 août) : « L a pensée de me laisser seul chargé de t o u t le déta i l du 
service au m o m e n t où il dev ien t t r ès pénible , la c ra in te su r tou t q u ' a u mil ieu 
des menaces qui s 'é lèvent de la lie des popu la t ions cont re les rés idents é t r an 
gers et con t re les au to r i t é s elles-mêmes, un fonct ionnaire , malgré t o u t son 
zèle, ne pû t suffire a u x besoins et a u x difficultés des c i rconstances , te ls sont 
les mobiles qui on t influencé M. S m i t h et l 'ont dé te rminé à veni r pa r t age r 
avec moi l 'abr i , les t r a v a u x , les périls m ê m e du consula t , ouver t de côtés et 
accessible a u x a t t a q u e s des Foukiennois et des Can tonna i s qui l ' env i ronnen t . » 

E d a n ava i t donc, dans la maison consulaire m ê m e , u n compagnon ; le négo
c ian t Remi et ses trois employés complé ta ien t la popu la t ion française. Six 
F rança i s , i n d é p e n d a m m e n t de quelques miss ionnaires desservant une pe t i t e 
chapel le proche du consula t , v iva ien t donc sur la concession, ou p lu tô t , comme 
on s ' expr imai t alors d 'une manière moins amb i t i eu se , sur le « qua r t i e r fran
çais ». P o u r comprendre le réci t qui va ê t re fait des événement s de 1853, il est 

(1) Voir aux pièces annexes des notes biographiques et des documents sur Benoît E d a n , 
qu'il n 'est pas possible, vu leur étendue, d'insérer ici. 

(2) Ar thur -Jean-Jacques Smith, licencié ès lettres et en droit, avai t été secrétaire ou 
sous-chef de cabinet de plusieurs ministres de l ' Instruction publique, et conservateur-biblio
thécaire à la Sorbonne, travaillait à un dictionnaire chinois, avait fait un formulaire complet 
du cérémonial et des usages à observer dans les relations avec les autorités chinoises (Montigny 
à Bourboulon, 15 et 25 février 1853). Il para î t être arrivé à Changhai vers 1851 et il est 
possible que ses capacités de sinologue furent utilisées au consulat, en l 'absence de l'inter
prète ti tulaire Kleczkowski. P a r suite de la nomination de celui-ci en qualité d 'a t taché à la 
légation, Smith est désigné comme interprète titulaire par décret du 1 e r avril 1854. Il refuse 
cet emploi et, le 12 juillet, cesse ses fonctions d ' interprète et de chancelier (le dépar tement 
donne acte du refus le 24 octobre;. Le 13 août 1854, E d a n lui t ransmet une communication 
du Taotai le nomman t inspecteur des douanes marit imes de Changhai. 11 remplit ces fonc
tions jusqu 'en 1857 ; une lettre de Montigny (12 septembre 1857) annonce sa mort , « per te 
sensible pour tous ceux qui ont pu apprécier les qualités et les talents de cet homme modeste 
et s tudieux ». 
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nécessaire de connaî t re , au moins dans ses grandes lignes, la topograph ie de 
ce qua r t i e r français (1). 

Le Yang-k ing-pang , couver t en 1915, le sépara i t du Se t t l emen t anglais ; 
ce t t e cr ique, comme on di t à Changha i (de l 'anglais creek) — ou cet a r royo , 
comme on di t en Cochinchine, — é ta i t franchie pa r trois p o n t s . U n beau 
pon t chinois en pierre , auque l on accédai t sur les deux rives pa r trois ou q u a t r e 
larges degrés, é ta i t cons t ru i t au débouché d 'une voie au jou rd 'hu i d isparue , 
mais don t la rue Laguer re (ancienne rue J e a n n e d 'Arc vers 1860) p e u t ê t re 
considérée c o m m e le p ro longement . P lus loin, le p o n t du Nord , d 'où une rue , 
pavée p a r les soins des brokers chinois, conduisa i t à la P o r t e du Nord de la 
cité : les missionnaires américains la n o m m a i e n t North Gate Street. Son t r acé 
suivai t à peu près celui de la rue P o r t e du Nord actuel le (ancienne rue I m p é 
riale vers 1860). U n e voie la téra le à la r ive sud du Yang-k ing -pang rejoignai t 
ce t t e rue ; E d a n la signale comme p e r m e t t a n t a u x h a b i t a n t s du quar t i e r 
français d ' a t t e ind re la ci té du côté Nord . Enfin, à la h a u t e u r de la rue de 
Tou rane actuel le , é ta i t le Taylor's Bridge, ainsi n o m m é du doc teur Charles 
Taylor , miss ionnaire de VAmerican Southern Methodist Episcopal Church, 
qui l ' ava i t placé ; il é ta i t p robab lemen t , comme le p o n t du Nord , en bois . 
Au débouché de ce pon t , s ' amorçai t u n sentier su ivan t la corde de la courbe 
que faisait le Yang-k ing -pang à cet endroi t ; il b i furquai t à quelque d is tance : 
une b ranche , a l lan t vers l 'est, re joignai t la rue de la P o r t e du Nord en lon
gean t près du Yang-k ing -pang la maison mor tua i r e (Houei -kouan en chinois, 
wé-kwê en dialecte changhaien) des gens de Foukien , sur l ' emplacement de 
laquelle se dressent au jou rd 'hu i l 'hôtel munic ipa l et ses dépendances ; l ' au t r e 
b ranche , se d i r igeant vers le sud, desservai t la chapelle et la maison de la mission 
mé thod i s t e du Rév . Tay lo r si tuées à quelque q u a t r e cent c inquan te mè t re s de 
la P o r t e du Nord , et , plus près de la cité, des b â t i m e n t s a p p a r t e n a n t à la 
Baptist Mission. T o u t cet espace, s i tué en t re le Yang-k ing -pang (du p o n t d u 
Nord au p o n t Taylor) et la murai l le , et , d ' a u t r e p a r t , de l 'est à l 'ouest , en t re 
la rue de la P o r t e du Nord et une ligne t r acée vers la ci té à pa r t i r du p o n t 
Taylor , ne comprena i t pas seulement les cons t ruc t ions des missionnaires p ro
t e s t a n t s , mais aussi d 'assez nombreuses h a b i t a t i o n s chinoises b o r d a n t les 
diverses voies, hab i t a t i ons misérables , en torchis et couver tes de c h a u m e , 
avec, en arr ière, des j a rd ins clôturés de haies en b a m b o u ; au delà de ces jar -

(1) F a u t e de documents plus précis, nous interprétons des renseignements de détail 
recueillis dans la correspondance et les journaux de l 'époque et nous utilisons une car te , 
probablement de Smith, provenant des archives du consulat de Changhai et reproduite plus 
loin (voir la note accompagnant cette carte). Elle donne une idée générale de la configu
rat ion du « quart ier français », sinon de la concession française tout entière, mais elle n'in
dique que d 'une manière vague la place du terrain du consulat ; c'est la carte de 1860-1801 
(reproduite plus loin) qui a permis de le localiser (ainsi d'ailleurs que le m â t de pavillon du 
temps de Montigny) ; mais la situation de la maison consulaire même reste, dans ces limites, 
encore incertaine. 
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dins, des t e r ra ins vagues , des t o m b e a u x , des tai l l is , des a rbres épars , des 
mares . . . 

A l 'est, le qua r t i e r français é ta i t l imi té pa r le W h a n g p o o , le long duquel 
se rpen ta i t une voie, signalée aussi pa r E d a n , condu isan t au faubourg de l 'Es t 
et a u x deux por tes de la ville d o n n a n t sur la r ivière, la g rande et la pe t i t e 
Po r t e de l 'Es t . Une rue parallèle à celle-ci, sur le côté ouest de laquelle ouvra i t 
la po r t e du consula t (c'est la rue M o n t a u b a n ) , allait re joindre le quar t i e r 
foukiennois sur le Yang-k ing-pang . Sur le bord de la r ivière, quelques t e r ra ins 
en pen te , en pa r t i e couver t s pa r la r ivière au m o m e n t de la marée , près des
quels se cons t ru isa ient jonques et s ampans , puis des hab i t a t i ons chinoises, et 
une rue t ransversa le (rue du Consulat actuelle) se di r igeant vers l 'ouest . 

De ce côté-là le quar t i e r français ne dépassa i t pa s la rue de la Brèche 
actuel le ; il é ta i t séparé du t e r r a in dont il v ien t d 'ê t re quest ion, et que l imi ta i t 
à l 'est la rue de la P o r t e du Nord, pa r un c h a m p mor tua i r e et pa r des j a rd ins . 
E n fait, a u x t e rmes de la p roc lamat ion du T a o t a i Lin-kouei , le qua r t i e r au ra i t 
dû englober t o u t ce vas t e espace et s 'é tendre m ê m e au delà, pu isque sa l imi te 
ouest é ta i t fixée à ce b ras perpendicula i re au Yang-k ing -pang qui , couver t 
en 1900, a formé le bou levard de Mont igny et que t r ave r sa i en t alors deux 
pon t s en bois d o n n a n t sur la c ampagne . 

Au sud, le qua r t i e r é ta i t b ien loin aussi d ' a t t e i nd re les l imites fixées sur la 
d e m a n d e de Mont igny . Inut i le de dire que t o u t e la por t ion si tuée en t re le 
W h a n g p o o et la murai l le est de la cité, b ien que comprise dans le t r acé de 1849, 
échappa i t t o u t à fait à la jur id ic t ion du consul de F r a n c e (ce n 'es t guère 
qu ' en 1861 que la concession pa rv i end ra à sa l imite méridionale) , mais les te r 
ra ins en deçà eux-mêmes ne faisaient pas pa r t i e du quar t i e r français. Ce quar 
t ier n ' a r r i va i t pas d a v a n t a g e à la murai l le nord de la ci té. . . Certes, su ivan t 
l ' apparence , c 'est à bon droi t que les espri ts t imides au ra i en t p u accuser 
Mont igny d 'avoi r v u t r o p g rand : après q u a t r e années écoulées, l 'enceinte de 
la concession res ta i t à peu près v ide et il n ' a v a i t eu à présenter aucune nou
velle d e m a n d e de t e r r a in ; t a n d i s q u ' a u nord du Yang-k ing -pang s 'élevaient 
à l 'envi maisons européennes et spacieux magas ins , le qua r t i e r français ga rda i t 
l ' aspect d ' un faubourg de ville chinoise, avec ses hab i t a t i ons lépreuses et ses 
t a s d ' immondices . 

L a por t ion occupée de la concession se réduisa i t en fait au t e r r a in de la 
Mission du K i a n g n a n et au te r ra in Remi . 

L a propr ié té de la Mission, va s t e polygone irrégulier d ' envi ron 250 mè t r e s 
du nord au sud et 300 mè t re s de l 'est à l 'ouest , é ta i t bordée p a r u n fossé 
sur p resque t o u t son pé r imèt re , sauf à l 'angle nord-oues t où u n bois de p ins 
en touré de mares la sépara i t de la p ropr ié té Remi . Elle con tena i t des c h a m p s , 
des j a rd ins et quelques cons t ruc t ions , n o t a m m e n t la maison louée pa r Mgr Ma-
resca, évêque de la mission du K iangnan , à Mont igny , qui l ' ava i t choisie faute 
de t r o u v e r mieux sur le t e r r a in français où il t e n a i t c ependan t à fixer sa 
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résidence. Courcy, secrétaire de la légat ion, la décri t ainsi : « Maison chinoise 
de la p lus h u m b l e apparence , i ncommode et malsa ine , s i tuée en t re des cime
t ières infects et le qua r t i e r le plus mal famé des faubourgs . » C'est là cepen
d a n t que Mont igny ava i t vécu cinq années avec sa femme, ses t rois filles, sa 
belle-mère et sa be l l e - sœur ; c'est là qu' i l ava i t accueilli et t r a i t é à sa t ab l e 
les minis t res de F rance , d 'Angle ter re et d 'Amér ique , qu ' i l ava i t reçu les 
visi tes officielles des au to r i t é s chinoises ! 

U n j a rd in assez é tendu , clos d 'une pal issade en b a m b o u et p l an t é d ' a rb res , 
égayai t un peu ce t te modes te demeure . A l ' in tér ieur de ce t te enceinte qui dans 
sa to t a l i t é pa ra î t avoir occupé (voir ca r te de 1861) sur les deux rues M o n t a u b a n 
et d u Consulat un quadr i l a tè re d 'envi ron 5 000 mè t re s carrés , où se t r o u v a i t 
exac t emen t la maison consulaire? Il est difficile de le préciser, mais on voi t 
dans la cor respondance d ' E d a n que la po r t e qui , du t e m p s de Mont igny , regar
da i t la r ivière, s ' ouvran t sur la ruelle devenue rue M o n t a u b a n , fut déplacée 
en 1854 et r ega rda vers la maison Remi ouver te aussi de ce côté ; on pour ra i t 
en conclure peu t -ê t r e que la maison é ta i t pa r u n de ses m u r s en bo rdu re de 
la ruelle, mais qu'el le se t r o u v a i t assez loin vers le nord de l 'angle des deux 
rues . 

Après le d é p a r t de Mont igny , E d a n v in t hab i t e r ce t te maison et , v u ses 
faibles ressources, Mgr Maresca en abaissa le loyer à v ingt -c inq p ias t res p a r 
mois . Il ava i t jusqu 'a lo r s eu son logement chez Remi , mais il s 'é ta i t cru 
obligé de l ' abandonne r dans u n in té rê t de digni té et pour des motifs de pré
voyance , dit-i l . « Si je n ' en agissais ainsi, nous perdions pour tou jours ce t te 
maison qui , malgré des inconvénien ts n o m b r e u x , a plus d 'une qual i té qui la 
r e c o m m a n d e . D ' abord , elle a été p e n d a n t plus de cinq ans le consula t de 
F rance , elle est connue comme telle des é t rangers et des indigènes. E n s u i t e 
le qua r t i e r du Yang-k ing -pang ne saura i t en offrir une a u t r e où puisse loger 
u n agent français » (4 août , à direct ion des consula ts) . 

Le t e r r a in Remi , en bo rdu re du Yang-k ing-pang , sur 50 mèt res , et , sur 
quelque 70 mèt res , de la ruelle sur laquelle donna i t à l 'ouest le consula t (rue 
M o n t a u b a n ) , con tena i t une maison d ' hab i t a t i on et des g o d o w n s ; il se t rou 
va i t d i rec tement relié avec la concession française pa r le p o n t en pierre déjà 
signalé. 

De vas tes t e r ra ins vagues , dépôts de cercueils et d 'ossements , se t r o u v a i e n t 
au sud, à l 'est et à l 'ouest (1) de la p ropr ié té de la Mission, et , p a r t o u t ail leurs, 
des hab i t a t i ons chinoises. I n d é p e n d a m m e n t des rues pr incipales signalées, 
un dédale de ruelles to r tueuses et ma lp ropres , boueuses en t o u t e s saisons, des
serva i t ces quar t i e r s misérables où v iva i t une popu la t ion dense, formée de 
que lques m a r c h a n d s ou a r t i sans honnê tes et d ' une masse de vaur i ens ; Fouk ien-

(1) Cimetière cantonnais avec la maison mortuaire et tour pour le dépôt des restes de 
nouveau-nés (hai-kou-t 'a). 
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nois et Can tonna i s y domina ien t , gens de la pire espèce, tou jours p rê t s à se 
d i spute r en t re eux, mais se réconci l iant tou jours en vue d ' un m a u v a i s coup . 
U n passage d 'une le t t re d ' E d a n (2 août 1853, à légation) nous édifie sur ce t te 
popu la t ion : « J e me plaignis encore au Tao ta i du m a n q u e de t o u t e surveil
lance de police sur le Yang-k ing -pang et de la scandaleuse to lé rance accordée 
a u x maisons de jeu, d ' op ium et de débauche (1) qui ava ien t envahi le qua r t i e r 
français et en ava ien t fait un repai re dangereux . » 

Le « quar t i e r français », en vér i té , n ' é t a i t pas un lieu de délices ; il allait 
devenir u n c h a m p de bata i l le et subir l ' ac t ion dévas ta t r i ce du feu. 

* * 

Le jeud i m a t i n 8 sep tembre 1853, la c o m m u n a u t é é t rangère app r i t q u ' u n 
fort p a r t i de rebelles s 'é tai t , p e n d a n t la nu i t , r endu m a î t r e de la cité de 
Changha i . Ce n ' é t a i en t poin t , comme on pouva i t le croire, les Ta ip ing qui 
ava ien t t e n t é et réussi ce coup de main , mais quelques centa ines d ' hommes 
à t o u t faire c ommandés pa r des chefs dignes d ' eux : Lieou Li - tchouen , cour
t ier en marchand i ses , originaire de Hiang-chan (distr ict où se t r o u v e Macao) ; 
le chef foukiennois Li , un ancien « sugar b roker », don t les au tor i t és chinoises 
dénonça ien t t o u t r é cemmen t l ' ac t iv i té d'affilié a u x sociétés secrètes (2) ; 
Tsen-A-lin, h o m m e du Fouk ien lui aussi , qui naguère encore ava i t un emploi 
dans les écuries de J . Skinner (membre du Comité de coopérat ion) , et quelques 
comparses n o m m é s Tsai , P o u a n , Tsen et T c h a n g ; la p lupa r t d ' en t re eux é ta ien t , 
comme bon n o m b r e de chefs Taip ing , affiliés à la fameuse société secrète de 
la Tr iade , Son ho houei, don t l 'un des b u t s avoués é ta i t le r enversement de la 
dynas t i e m a n d c h o u e . 

Leur b a n d e é ta i t formée de bate l iers descendus des jonques de Can ton et 
de F o u t c h e o u à ce m o m e n t dans le por t , de Chinois des Dét ro i t s , d 'or iginaires 
de Ningpo, t ous plus ou moins adhé ren t s de la Tr i ade ou de la société d u 

(1) Le quart ier français n 'avai t pas le monopole de ce genre de commerces un peu spé
ciaux ; un Résident, dans une lettre adressée au North China Herald (numéro du 27 mai 1854), 
fait entendre des plaintes à ce sujet. Depuis six mois, dit-il, les maisons d 'opium et autres 
analogues se développent rapidement sur les bords et près du Yang-king-pang : « If we do 
not wish, poursuit-il, to see t ha t pa r t of the Set t lement a permanent hotbed of vice and 
crime, something must be done before long to prevent it. » 

(2) North China Herald, numéro du 20 août : proclamation du Taotai e t du Tche-hien au 
sujet des sociétés secrètes : . . .J 'ai entendu parler, disait le premier, d 'un vaurien sans foi 
ni loi nommé Li ; il a formé une compagnie réunissant les vagabonds du district avec les 
canailles du Foukien, de Canton, de Ningpo... etc. Ce nommé Li, qui comptai t pa rmi les 
pr incipaux chefs au moment de la prise de la cité, vi t ensuite son importance décroître ; 
il en fut tou t différemment de l 'autre chef foukiennois, Tsen A-lin, qui s'éleva au contraire 
jusqu'à devenir, auprès de Lieou, l 'une des têtes de l ' insurrection. 
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Pe t i t -Cou teau , Siao tao houei; se jo ignirent à ce ramass is , il faut bien l ' avouer , 
des déser teurs de navi res de commerce ou de guerre anglais , français, danois 
et su r tou t américa ins , ainsi que des vagabonds malais , manil la is , maca is te - , 
t ous hab i tués à donner et à recevoir des coups, a t t i rés pa r l 'espoir du pillage 
et la réal i té d 'une h a u t e paye . Ces « insurgés », comme on les n o m m a , ava ien t 
pris comme signe dist inctif le rouge, p o r t a n t des écharpes , des ceintures ou 
des t u rbans de ce t te couleur ; en ou t re , les Chinois ava ien t laissé pousser leurs 
cheveux su ivan t l ' anc ienne c o u t u m e pour afficher leur mépr i s des Mand
chous (1). 

U n t émoin qui , de bonne heure le m a t i n de ce 8 sep tembre , se r enda i t à la 
ville, r acon te : « E n a r r i van t près de la g rande P o r t e de l 'Es t , je r encon t ra i 
des gens qui se sauva ien t à t o u t e s j ambes et me cr iaient de me sauver aussi . 
Derr ière eux é ta ien t des h o m m e s v ê t u s de rouge et a rmés de sabres et de 
p iques . J e descendis de chaise et allai regarder . V o y a n t la po r t e ouver te , je 
m e hasa rda i à en t re r et n ' ép rouva i aucune rés is tance. L a p l u p a r t des h o m m e s 
a rmés é ta ien t des Can tonna i s , des Foukiennois et des gens du p ay s . Le com
plot é ta i t pa r f a i t emen t secret, et les m a n d a r i n s n ' a v a i e n t p u en avoir con
naissance. Le 8 sep tembre , dès t ro is heures du m a t i n , ils a r r iva ien t a u x por tes 
de différents côtés et s 'en r enda ien t ma î t r e s sans coup férir. A v a n t le po in t 
du jour , ils en toura i en t les maisons des m a n d a r i n s qui furent t o u t e s pillées 
sans except ion . Le Chang-hai-hien (2) fut t u é avec un des officiers. Le T a o t a i 
fut épargné p a r les Can tonna i s (3) et condu i t dans une maison d 'où il envoya 
prier les Amér ica ins de venir lui sauver la v ie . Ils envoyèren t deux des leurs 
voir le T a o t a i et examiner avec lui les moyens les plus efficaces et les moins 
dangereux de le t i re r de la vil le. Les deux envoyés firent de sui te déguiser le 
T a o t a i en commis de b o u t i q u e et , l ' a r m a n t d 'un pa rap lu ie à demi brisé, ils 
p a r t i r e n t avec lui et u n de ses officiers éga lement déguisé. Arr ivés à la m u 
raille, non sans peine, ils d i ren t au T a o t a i qu ' i ls a l la ient lui a t t a c h e r une corde 
sous les b r a s et le descendre du h a u t d u m u r . Le T a o t a i recula d 'ho r reur et 
refusa de se laisser lier ; mais u n de ses sauveurs s ' é t an t fait descendre le pre
mier, le T a o t a i v i t qu ' i l n ' y ava i t pas de danger et se laissa faire, ainsi que 
son h o m m e de confiance. Depuis lors, il res te au consula t amér ica in (4). » 

(1 ) Qui, comme on le sait, avaient ordonné de se raser la par t ie antérieure du crâne et de 
porter la tresse. 

( 2 ) Il s'agit du tche-hien de Changhai, magis t ra t du district ( improprement appelé sous-
préfet) ; d 'après d 'autres renseignements, il se rendai t au Temple de la l i t téra ture faire un 
sacrifice à Confucius quand il fut massacré avec un de ses officiers de police. Chargé de l 'ad
ministrat ion de la police, il avai t encouru la haine des mauvais sujets et fut leur première 
victime. 

( 3 ) Il é ta i t lui-même affilié à la Triade, paraît-il . 
( 4 ) Let t re du P . Lemaître , 1 4 septembre 1 8 5 3 (in BBOULLION, op. cit., p . 3 1 2 - 3 1 3 ) . Le récit 

de l 'évasion du Taotai concorde avec ce que l 'on sai t pa r ailleurs, mais les circonstances sont 
ici plus détaillées. Lanning donne le n o m (p. 3 0 1 ) des deux personnes qui l 'aidèrent à s'enfuir : 
le docteur Hall et M, Caldecott Smith. 



D'après l'ouvrage de Montallo. 

L E C O N S U L A T B R I T A N N I Q U E V E R S 1 8 5 0 - 5 5 

D'après l'ouvrage de Montalto. 

LA D O U A N E C H I N O I S E (AVANT 1853 ) 

(A droite du bâtiment de la douane, la maison Dent.) 
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W o u S a m - q u a s'y r encon t r a avec le p lén ipoten t ia i re Marshal l , qui é ta i t déjà 
l 'hô te du consul Cunn ingham. On ve r ra ce qu ' i l a d v i n t de lui dans la sui te . 
Dans la ville, le calme renaissa i t ; quelques incendies é te in t s , les no tab les dû
m e n t rançonnés , le pillage des offices publ ics t e rminé (1), dès le m a t i n , on criai t 
p a r les rues (2) que le peuple n ' a v a i t r ien à c ra indre , que chacun deva i t se 
l ivrer à ses occupat ions ordinaires , que t o u t e a t t e i n t e à la p ropr ié té pr ivée 
serai t punie , et de fait plusieurs exécut ions sommaires eu ren t lieu de voleurs 
pris en flagrant déli t . Bref, « malgré quelques misères inséparables de ces sor tes 
de révolu t ions », l 'o rdre se r é t ab l i t dans la ville et l 'on c o m m e n ç a à respirer 
sous ce n o u v e a u régime. 

Les chefs du m o u v e m e n t se firent conna î t re pa r de mul t ip les affiches et 
p roc lamat ions a n n o n ç a n t les T a r t a r e s renversés , les Ming res taurés , i n v i t a n t 
la popu la t ion au calme, o r d o n n a n t a u x le t t rés et au peuple dans la cité et au 
dehors de revenir à leurs affaires, r a s su ran t le pays . . . Ils s'y affublèrent des 
t i t r e s les plus p o m p e u x : Lieou, le chef des Can tonna i s , grand généralissime, 
commandant la cavalerie et Vinfanterie de Vempire sous la grande dynastie Ming; 
le chef des Fouk ienno i s Li , le grand officier qui a reçu le degré céleste ; Tsen A-lin, 
généralissime adjoint, surintendant des affaires civiles et militaires sous la 
grande dynastie Ming; Tsai , P o u a n , Tsen et Tchang , grands généraux sous 
les ordres du généralissime... 

Lieou pr i t , quelques jours p lus t a r d , sans dou te pour affirmer ses p ré t endues 
re la t ions avec les vér i tab les Taip ing , le t i t r e su ivan t : grand généralissime et 
chef de ralliement chargé du gouvernement général du Céleste Empire Taiping. 
Nous aurons m a i n t e s fois à repar ler de ce Lieou qui fut le vér i t ab le chef, la 
t ê t e p e n s a n t e et ag issante de ce ramass is qui occupai t la ville ; une l e t t r e 
signée I . J . R. donne à son sujet quelques détai ls cur ieux, r a c o n t a n t une vis i te 
qui lui fut faite dans la cité p a r u n n o m m é Lo , « a religious t eache r (3) ». Lo , 
ou le Rév . Rober t s , t r ouva Lieou occupé à fumer l 'opium, à son h a b i t u d e ; 
c 'est u n h o m m e d'assez pe t i t e tai l le , dit-i l , qui a l ' apparence d 'un j eune garçon, 
avec le phys ique par t icul ier a u x fumeurs d 'op ium ; il est âgé de t r e n t e - q u a t r e 
ans et v i t à Changha i depuis 1847 ; il a une douceur de manières et une agréable 
facilité à s 'expr imer qui font u n peu oublier ce qui lui m a n q u e pa r ailleurs (4). 

( 1 ) Au yamen du Taotai, et peut-être au yamen du Tche-hien seulement, le but in s 'était 
élevé à deux cent mille dollars, paraît-il . North China Herald, numéro du 1 0 sep
tembre. 

( 2 ) Mgr Maresca (in BROULLION , p . 3 2 4 ) donne ce détail ; de lui aussi ce qui suit, et la ci
tat ion. 

( 3 ) Ce « religious teacher » ne serait-il pas le fameux Rev. Issachar Jacox Roberts , de 
Y American Board of Foreign Missions, dont le nom chinois é ta i t en effet Lo et qui est bien 
connu pour ses rapports avec les Taiping et la triste façon dont il perdi t ses illusions à leur 
sujet. Voir H . CORDIER, Histoire des relations..., 1 8 6 1 - 1 8 7 5 , p . 2 0 9 - 2 1 1 . 

( 4 ) « A suavity of manners and pleasantness of address which somewhat made up for 
other deficiencies. » La let tre est adressée au North China Herald le 2 5 septembre, parue dans 
le numéro du 1 0 octobre 1 8 5 3 ; 

5 
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Lieou di t à Lo, qu i le ques t ionna i t à ce sujet, qu ' i l ava i t écri t deux le t t res au 
Ta ip ing W a n à Nank in et qu ' i l en a t t e n d a i t une réponse . 

Lieou et les au t r e s chefs — qui savaient les sympa th ie s de la c o m m u n a u t é 
é t rangère pour les Ta ip ing don t ils se réc lamaient eux-mêmes — ne m a n 
què ren t pas de se m e t t r e en communica t ion avec les consuls . Ils leur don
nè ren t l ' assurance que les Européens et les América ins n ' a v a i e n t r ien à c ra indre 
ni dans leurs personnes ni dans leurs biens, et les engagèrent à p r end re p a r t i 
pour l ' insurrect ion cont re les Impé r i aux , p r o m e t t a n t en r evanche l 'abol i t ion 
des droi ts de douane . Les b u r e a u x de la douane , s i tués dans la concession 
anglaise sur le qua i du W h a n g p o o , furent de fait envahis et démolis dès les 
premiers jours . Les consuls anglais et amér ica in not if ièrent alors à leurs na t io 
n a u x qu' i ls percevra ien t eux-mêmes les droi ts (1) pour le c o m p t e du gouver
n e m e n t chinois. E d a n c ru t ne pas devoir s 'associer à ce t te mesure . 

Cependan t , le voisinage de la ci té cons t i tua i t pour le qua r t i e r français un 
danger p e r m a n e n t . Dans la nu i t m ê m e du 8 sep tembre , « qui suivi t celle où 
éc la ta l ' insurrect ion, di t E d a n (14 sep tembre 1853 à légat ion) , vers onze heures 
et demie , des avis m e furent donnés pa r des Chinois que la maison de M. Remi 
al lai t ê t re a t t a q u é e ; j ' e n aver t i s i m m é d i a t e m e n t m o n na t iona l en lui e n v o y a n t 
le renfor t de deux F rança i s bien a rmés qui sont de passage à Changha i et mes 
hô tes , pour lui p rê t e r leurs secours en cas de besoin. Au m ê m e m o m e n t , une 
pa t roui l le aver t ie du danger couru t en donner connaissance au c o m m a n d a n t 
des forces anglaises et à M. le consul d 'Angle ter re . U n q u a r t d 'heure ne s 'é ta i t 
pas écoulé q u ' u n e compagnie de soldats de mar ine , sous les ordres d u cap i ta ine 
F i shbourne , vena i t avec deux pièces de canon s 'é tabl i r sur les degrés du p o n t 
du Yang-k ing -pang a t t e n a n t à la maison de M. Remi . » 

E d a n voula i t res ter au consula t , ma i s sur les ins tances du cap i ta ine qui ne 
se souciait pas d 'engager ses faibles t r oupes « dans le réseau e m b a r r a s s a n t et 
dange reux de rues é t roi tes qui avois inent le consula t », il accepta de pa r t age r 
la veille et le b ivouac d u cap i ta ine F i shbourne ; p e n d a n t la nu i t , il poussa 
cependan t plusieurs reconnaissances vers sa demeure . 

Le jour p a r u t enfin sans q u ' a u c u n e apparence d ' a t t a q u e eût é té signalée. 

(1) Acquit tés soit en argent, soit en promissory notes à quarante jours d'échéance. L'im
por tan te question des droits de douane, qui devait donner lieu à maintes négociations avec 
les autori tés chinoises et dont le développement devait conduire à l ' introduction de l'élé
men t étranger dans l 'administrat ion (institution des trois inspecteurs des douanes anglais, 
français et américain eu 1854), est traitée dans le chapitre v. Il n 'en sera plus question dans 
ce chapitre, 
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T o u t ce q u ' E d a n p u t r emarque r , le m a t i n en r e t o u r n a n t au consula t , c 'est 
u n bon n o m b r e de Foukiennois p o r t a n t en signe de ra l l iement le t u r b a n et la 
ce in ture rouges, qui sor ta ien t en a rmes des hab i t a t i ons chinoises s i tuées en t re 
la maison Remi et le consula t , dans lesquelles ils ava ien t passé la nu i t . 

L ' a l a r m e fut plus v ive la nu i t su ivan te . Une t r o u p e de 3 à 400 Fouk ien
nois défila sur les derr ières de la maison Remi , t and i s q u ' u n e b a n d e de Can
tonna i s , après s 'être mon t r ée d e v a n t la façade même , s 'élança dans les ruelles 
en faisant résonner des gongs et en poussan t des hu r l emen t s . Que voula ien t 
ces h o m m e s ? Piller la maison Remi? Traverse r le Yang-k ing -pang et se lancer 
sur la concession anglaise? On ne sait , car l 'arr ivée de F i shbourne avec sa 
compagnie de soldats de mar ine et ses canons mi t fin à leur démons t r a t i on 
b r u y a n t e . Dès le l endemain , le cap i ta ine p laçai t dans la maison Remi u n pos te 
p e r m a n e n t c o m m a n d é pa r u n officier, « nous é p a r g n a n t ainsi à l ' avenir , d i t 
E d a n , ces jours , ces nu i t s su r t ou t d ' inqu ié tudes et d ' a la rmes qui , sur so ixante-
douze heures , nous en on t permis à peine six de sommeil . » 

L ' empres semen t que mi ren t les Anglais à nous p rê t e r main-for te mér i t e 
d ' ê t re signalé ; dès le 8, E d a n écrivi t à Alcock pour le remercier , ainsi que les 
officiers anglais , de la p r o m p t e et v ig i lante p ro tec t ion qui lui ava i t é té accordée ; 
« elle a a u t a n t de p r ix à mes y e u x , disait-i l , p a r la bonne grâce avec laquelle elle 
a é té généreusement dispensée que p a r l ' impor t ance de son ré su l t a t . » 

Mais le consul n ' a v a i t pas à se préoccuper seulement de la p ro tec t ion d u 
qua r t i e r français. Sa soll ici tude deva i t s ' é tendre aussi sur les é tab l i s sements 
des miss ionnaires : Zikawei , le séminaire de Tsan-ka- leu à P o u t o n g sur la r ive 
droi te du W h a n g p o o , et s u r t o u t le faubourg de Tong-ka-dou , où s 'élevait la 
ca thédra le et qui é t a i t pa r t i cu l i è rement exposé a u x coups des rebelles et des 
I m p é r i a u x . F a u t e de moyens matér ie l s pou r assurer la sécuri té , E d a n a v a i t 
autor isé l ' évêque, Mgr Maresca, à a rborer le pavi l lon français sur la ca thédra le 
et ses dépendances , e t ce fut une sauvegarde efficace, si bien q u ' u n cer ta in 
n o m b r e d ' h a b i t a n t s paisibles v in ren t s 'é tabl i r auprès des édifices. P lus t a r d , 
les va i sseaux français, mouil lés dans la r ivière, ap p o r t è r en t une p ro tec t ion 
plus réelle, mais il p e u t ê t re di t que , malgré quelques chaudes a ler tes et m ê m e 
quelques coups de feu et beaucoup de b ru i t , la ca thédra le n ' e u t pa s g rande 
m e n t à souffrir p e n d a n t la durée des host i l i tés . U n hôp i ta l y fut m ê m e insta l lé 
où é ta ien t reçus « ind i s t inc tement les blessés du peuple et de l ' a rmée » ; « M. Fa l -
leie, médecin en chef du nav i re français, v ien t chaque jour avec son second 
vis i ter e t soigner ces pauv re s blessés.. . (1) », « le plus g r and n o m b r e v ic t imes 
de leur maladresse et de l ' inexpérience des a rmes à feu, » d i t E d a n (9 n o v e m b r e 
à direct ion pol i t ique) . 

Dès la fin du mois de sep tembre , les au to r i t é s chinoises ava ien t reçu des 
secours pour rédui re les rebelles. De fortes jonques a rmées de canons ava i en t 

( 1 ) Lettre de Mgr Maresca, 2 9 octobre 1 8 5 3 ( B R O U L U O N , op. cit., p. 3 2 7 - 3 2 8 ) . 



68 H I S T O I R E D E L A C O N C E S S I O N F R A N Ç A I S E D E C H A N G H A I 

pris posi t ion dans le W h a n g p o o et t ena ien t sous leur feu la murai l le et les 
deux por tes de l 'Es t , et aussi le faubourg de Tong-ka-dou . Dans les premiers 
jours du mois de n o v e m b r e a p p a r u r e n t « soixante b a t e a u x de pêcheurs mon té s 
p a r des p i ra tes (1) » que les agents du Tao ta i ava ien t affrétés à Canton , Macao 
et Amoy . 

« A ce t te occasion, ce m ê m e fonctionnaire (le Tao ta i ) a fait passer une cir
culaire à t o u s les consuls en les p r i an t d ' inv i te r les b â t i m e n t s de commerce 
à serrer leur mouil lage pour l ivrer passage a u x so ixante jonques annoncées . 
Dans ce t te m ê m e dépêche, le Tao ta i fait men t ion de t ro is b â t i m e n t s amér i 
cains achetés p a r les rebelles et qui , croisant dans t o u t e l ' é tendue de la r ivière, 
empêchen t la jonc t ion des deux flottilles impériales du Nord et du Sud . L 'espace 
l ibre qu ' i l réc lame pour le passage des jonques ex i s tan t déjà, on a dû chercher 
un motif à ce t te réc lamat ion si é v i d e m m e n t superflue, et l ' expl icat ion la plus 
plausible qui en ai t é té donnée est la nécessité pour le T a o t a i de couvri r pa r 
u n p r é t ex t e bon ou m a u v a i s l ' inact ion de ses jonques irrésist ibles. Il pa ra î t 
que les équipages de ces embarca t ions dès leur arr ivée on t m o n t r é des exi
gences i na t t endues et mis leur service à pr ix ; ils au ra ien t menacé , si on ne les 
satisfaisait pas , de faire une descente à Ningpo et de s'en empare r pour le 
compte du Ta ip ing W a n g . » 

Les t roupes de t e r re des I m p é r i a u x s ' é tendaient depuis la r ivière de Sou-
tcheou j u squ ' en face de la murai l le de l 'ouest ; plusieurs camps é ta ien t é tabl is 
sur ce t te ligne avec r e t r a n c h e m e n t s de t e r re et orif lammes. Le pr incipal é ta i t 
sur la r ive m ê m e de la r ivière de Soutcheou : là se t r o u v a i t le quar t i e r général 
dans une pagode rouge, au-dessus du g rand p o n t de pierre , un peu au delà 
du Sinza Bridge de nos jours ; le c o m m a n d a n t en chef, le T a r t a r e Ki-eul-hang-a , 
é ta i t g rand juge pa r in t é r im de la province du Kiangsou, « spécia lement chargé , 
a u x t e rmes de l 'édi t impér ia l qui l ' appo in ta i t dans ses nouvel les fonctions, 
de défendre Changhai et d ' ex te rminer les rebelles, a y a n t contrôle sur t ous les 
m o u v e m e n t s de t roupes . » 

Son c a m p é ta i t u n lieu de p r o m e n a d e pour les é t rangers ; il offrait une vue 
t rès animée, avec ses innombrab les bannières flottantes, avec t ous ces ê t res 
huma ins en m o u v e m e n t « aussi n o m b r e u x que les abeilles, sinon aussi ut i le
m e n t employés » ; les jonques sur la r ivière s ' é tendaient sur une longueur de 
près d 'un mille (2). 

(1) Edan à direction politique, 9 novembre 1853 ; c'est de cette même dépêche qu'est ex
trai te la citation ci-dessous. Rapprocher ce qu 'Ar thur MILLAC (Camille IMBAULT-HUART) 
dans la Reçue d'Extrême-Orient, 1883 (les Français à Changhai en 1853-1855, p . 32, numéro 1) 
di t des équipages de ces bateaux. « Tous ces loups de mer, de grande taille, au teint hâlé, 
coiffés du turban méridional, avaient jusqu'alors écume les côtes de Chine p lu tô t qu'ils 
n 'avaient fait le métier de pêcheurs. » 

(2) North China Herald, numéro du 8 octobre 1853. Les autorités chinoises adressèrent 
des circulaires aux consuls pour qu'ils interdissent à leurs nat ionaux de visiter les camps 
impériaux j « bon nombre de résidents anglais, pour lesquels la vue des grotesques cham-
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Le siège commença , de n o m b r e u x engagements par t ie ls euren t lieu sur les 
diverses faces de la ville, les canons t onnè ren t longuement : b o m b a r d e m e n t 
de la ville pa r la flotte impériale , a t t a q u e s des murai l les Nord et Ouest , r ipos te 
des rebelles.. . peu de ma l en vér i té , mais beaucoup de b ru i t , car les mun i t ions 
ne m a n q u a i e n t pas , vendues à h a u t pr ix ind i s t inc tement a u x deux par t i s p a r 
des maisons é t rangères (1) ; et des projectiles t o m b a i e n t aussi bien dans le 
j a rd in du consula t et dans la propr ié té de Remi que dans les a len tours immé
dia ts de la ca thédra le . 

L a pa r t i e de la concession non occupée pa r des França i s , s i tuée, comme on 
le sait , à l 'ouest de la p ropr ié té des missions du Kiang-nan , n ' é t a i t pas épargnée . 
Dès la ma t inée du 8 sep tembre , le p lénipotent ia i re américain Marshal l s 'é ta i t 
empressé d 'écrire à Lieou pour lui demande r l 'assurance que la mission amé
ricaine serait respectée, et Lieou ava i t r épondu qu' i l agissait pour le compte des 
Ta ip ing don t le seul b u t é ta i t d ' a b a t t r e les Mandchous et que les é t rangers 
ne seraient pas inquié tés . Cependan t Lieou devai t bien penser que les abords 
de la murai l le Nord avec ses ruelles, ses hab i t a t ions , ses haies, ses t umu l i , ses 
arbres , se p rê ta ien t t r o p bien à des approches à couver t pour que les I m p é 
r i aux ne songeassent po in t à a t t a q u e r la ville de ce côté . E n effet, dès les 
premiers jours de l ' ins ta l la t ion de Lieou, le t e r ra in compris en t re le Y a n g -
k ing-pang et la murai l le , auque l on accédai t pa r le p o n t Taylor , dev in t un des 
champs de bata i l le favoris des t roupes impériales . Un missionnaire américa in , 
le Rév . A. B . Cabaniss , a laissé à ce sujet une série de le t t res (2) restées peu 
connues (les his tor iens anglais ne les rappe l len t pas) et qui offrent cependan t 
un réel in té rê t , car elles p e r m e t t e n t de se rendre compte , dans une cer ta ine 
mesure , de la maniè re de « faire la guerre (3) » des Impé r i aux et de leurs adver 
saires. E n voici quelques ex t ra i t s . 

Le 30 sep tembre , les I m p é r i a u x envoient des t roupes du Nord qui passen t 
le Yang-k ing-pang au p o n t du Docteur -Taylor et s ' avancen t peu à peu, s 'abri-
t a n t derr ière les maisons , j u s q u ' à environ 50 ou 60 ya rds de la por te du Nord ; 
ils font alors une décharge de flèches enflammées qui passent comme des 

pions de la cause de l 'empereur Hien Fong est devenue un sujet de récréation, en ayan t 
essuyé le feu, ce document (une seconde circulaire) est devenu la base d'une vive discussion 
entre le consul d'Angleterre et le Taotai » (Edan à direction politique, 9 novembre 1853). 

(1) « Business as usual » was the Shanghai motto, dit Lann ing(p . 302), and its neutral i ty 
was of the sort which made profits from both sides ra ther than from neither. Ce jugement , 
semble-t-il, demande à être revisé ; il paraî t être la généralisation outrée d 'un nombre de 
faits relativement restreint. 

(2) Publiées par le North China Herald, numéros des 1 e r et 8 octobre 1853. Le Rev. Cabaniss 
habi ta i t la mission avec son confrère le Rev. M. T. Yates ; au moment de la prise de la ville, 
ils avaient , l 'un et l 'autre, conduit leurs familles en lieu sûr, puis étaient retournés dans leurs 
maisons ; ils occupaient donc un excellent poste pour observer ce qui se passait devant cette 
par t ie de la muraille nord. 

(3) Edan parle quelque par t (9 novembre à direction politique) de « ces ridicules mais dan
gereux épisodes dont cette guerre abonde ». 
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météores dans l 'air . L ' a l a r m e est donnée dans la cité ; les rebelles t i r en t le 
canon , mais font peu de ma l ; un p a r t i sort de la murai l le , a g i t a n t ses d r a p e a u x 
en signe de défi ; les I m p é r i a u x se re t i r en t dans le c h a m p si tué en arr ière de 
la mission et des maisons adjacentes ; ils sont à environ 60 et 70 ya rds de la 
mura i l le . « Q u a n t à nous , nous sommes en t re deux feux, mais sans g r a n d 
danger , car les c o m b a t t a n t s n ' o n t que des a rmes à feu po r t a t i ve s et nos m u r s 
sont épais . » Après quelques coups de fusils, pourpar le r s , les I m p é r i a u x veu len t 
passer a u x rebelles (1) et l 'on voi t environ 500 h o m m e s circuler en désordre 
en t re le p o n t et les murai l les . Mais soudain, pluie v iolente ; t o u s se m e t t e n t à 
l ' abr i , puis cer ta ins r e t o u r n e n t en arr ière, t and i s que le p lus g r and n o m b r e 
a t t e n d la fin de l 'orage dans les maisons qui se t r o u v e n t des deux côtés de la 
rue de la P o r t e - d u - N o r d ; la pluie cessant , ils en t r en t dans la ci té . « T h u s 
ended qu i te an a n i m a t e d engagement w i t h only t w o m e n w o u n d e d . » 

Le I e r oc tobre , a lieu une ac t ion plus sang lan te t o u t a u t o u r des b â t i m e n t s 
de la mission. A l ' aurore , les I m p é r i a u x se m o n t r e n t ; feu rap ide des deux 
côtés . Les I m p é r i a u x a t t e ignen t la murai l le , p l a n t e n t leurs échelles ; elles sont 
t r o p cour tes pour leur p e r m e t t r e d 'escalader , mais placés au dernier échelon, 
ils f rappent de leurs lances les h o m m e s de la murai l le qui j e t t e n t con t re eux 
des br iques et des combust ib les enflammés. . . Les I m p é r i a u x b a t t e n t en 
r e t r a i t e ; sortie des assiégés. Ils t r o u v e n t u n soldat m o r t , le décap i t en t et 
exposent sa t ê t e sur la mura i l le « in full view of m y house » ; u n blessé, ils 
l ' en t r a înen t avec des cris de t r i o m p h e . « Je ne crois pas qu ' i l y ai t eu beaucoup 
de tués , ma i s ce r t a inemen t beaucoup de blessés, capables de se re t i re r et qui 
échappè ren t a u x rebelles à cause du broui l la rd in tense ; u n g rand n o m b r e 
de balles on t frappé m a maison, l 'une a t r aversé m a por t e et a péné t r é dans 
m o n cab ine t de t r a v a i l ; j ' e n ai compté d ix-hui t a y a n t frappé la maison de 
Mr Y a t e s ; « so you see w e were in r a t h e r a ho t place. » L ' engagemen t a v a i t 
du ré deux heures et demie . 

Le d imanche 3 oc tobre , on a p p r e n d que les I m p é r i a u x on t reçu de g rands 
renforts et qu ' i l s renouvel le ront leur a t t a q u e au jou rd 'hu i . D an s l ' après-midi , 
ils sont venus , ils on t vu , ils sont pa r t i s , « t h e y came, t h e y saw, t h e y r a n away . » 

« Le 4 octobre , en t re mid i et une heure , les I m p é r i a u x r ev iennen t ; les neuf 
dixièmes d ' en t re eux sont a rmés de lances, les au t r e s b rand i s sen t des é ten
da rds . Gomme ils défilent pour passer en arr ière de m a maison , les rebelles 
au ra i en t p u les massacrer pa r centa ines s'ils ava ien t su se servir de leurs 
canons . . ; n o m b r e u x boule ts dans la cime des arbres ; les I m p é r i a u x s ' avancen t 
sans r isque, h u r l a n t et c r ian t des menaces de sauvages ; mais , passé la maison 

( 1 ) Le fait n 'é ta i t pas r a r e ; le plus bel exemple est signalé en 1 8 6 0 , le 2 4 mai, quand, 
devant Nankin , soixante-dix mille Impériaux, après avoir assassiné leurs chefs, passèrent 
aux Taiping (WIEGER, Textes historiques, p . 2 1 8 ) . Devant Ghanghai, la manœuvre se fai
sa i t pa r pet i ts paquets ; il arr ivait assez fréquemment aussi de voir un soldat de l 'armée 
impériale vendre ses munit ions. 
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de Mr Ya te s , chaude récept ion, t ués et blessés sont n o m b r e u x ; les canonniers 
de la por t e du Nord et du bas t ion adjacent semblent conna î t re la maniè re de 
n e pas perdre leurs coups en l 'air. Impossible de dire combien des insurgés 
qui garnissaient la murai l le furent tués, mais t rès peu sans dou te ; l e s I m p é 
r i aux t i r en t au hasa rd , ils n ' épau l en t pas , chacun fait feu q u a n d il lui plai t . . , 
pas ma l d ' insurgés en font a u t a n t du res te . 

« Le 5 octobre , les I m p é r i a u x sont arr ivés à cinq heures du m a t i n avec t ro is 
g randes échelles ; ils réussissent à en a p p o r t e r une t o u t près de la murai l le . 
Mais le feu est si vif qu ' i ls se re t i r en t derrière les maisons chinoises et les 
c lôtures , puis ils se d ispersent dans t ou t e s les direct ions, derr ière les arbres , 
les haies , les t u m u l i et m ê m e en t e r ra in découver t , fo rmant des groupes , r i an t , 
causan t , ges t icu lan t , a g i t a n t leurs a rmes pour m o n t r e r aux ennemis ce qu ' i ls 
feraient d ' eux s'ils les t ena ien t . Ils r es ten t environ une heure et demie, épui
san t leurs muni t ions . . , deux ou t ro is t ué s et assez g rand n o m b r e de blessés, 
j ' a i v u beaucoup de sang dans la rue d 'où ils on t lancé leur a t t a q u e . Vers neuf 
heures , la flotte impér ia le descend la r ivière et b o m b a r d e à mitra i l le la murai l le 
nord , peu de dommages . E n résumé, chaque a t t a q u e m o n t r e le m ê m e m a n q u e 
de discipline ; ni j u g e m e n t , ni habi le té , peu d 'ac tes de b ravoure , beaucoup de 
couardise . 

« Le 8 oc tobre , les insurgés sont occupés à dé t ru i re les maisons proches de 
la po r t e du Nord et celles qui avois inent l ' hab i t a t ion de Mr Ya te s . Gomme 
les I m p é r i a u x ava ien t l ' h ab i tude d 'y chercher abr i , lors des précédents enga
gemen t s , j ' a i m e à croire que m a i n t e n a n t ils changeron t de c h a m p de ba 
tai l le (1). » 

E t il en fut ainsi, ou, t o u t au moins , la t a c t i q u e des Impé r i aux se modifia. 
Ils se con ten tè ren t d 'élever des forts de t e r re vis-à-vis de l 'angle nord-oues t 
de la ci té — près de la maison m o r t u a i r e des gens de Ningpo appelée généra
l e m e n t pagode de Ningpo — et d 'y placer des canons . L a t e n t a t i v e du 9 oc tobre 
fut la dernière . U n millier d ' h o m m e s s t a t i onna près du p o n t Taylor , se p ré 
p a r a n t peu t - ê t r e à lancer de là une a t t a q u e , ma i s la d is tance à parcour i r à 
découver t leur p a r u t sans dou te t r o p g rande ; un seul coup de canon p a r t i des 
murai l les suffit à les disperser. Le 12, la nouvel le t a c t i q u e se précisa et une 
a t t a q u e s imul tanée sur les faces nord et ouest commença à q u a t r e heures du 
m a t i n ; le canon de la cité l ' a r rê ta . Les insurgés sont pleins de confiance, d i t 
le r édac teu r (2), e t les I m p é r i a u x sont découragés de t o u s ces échecs répé tés . 
Le 6 décembre , cependan t , u n g rand effort fut fait e t , depuis le p o n t Tay lo r 
j u s q u ' à la po r t e du Sud, p e n d a n t deux heures , u n feu in tense fut dirigé con t re 
la cité ; puis des t roupes impér ia les s ' avancèren t , mais elles ne firent pas u n 
long parcours ; décimées p a r les assiégés, elles r en t r è r en t à l ' abr i de leur c a m p , 

( 1 ) La correspondance du Rev. Cabaniss s 'arrête ici. 
(2) North China Herald, numéro du 1 5 octobre. 
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la issant sept à hu i t cents h o m m e s derrière les maisons , les arbres et 
les ba t t e r i es du nord-oues t . Il s 'en fallut de peu qu'elles ne fussent coupées 
pa r un groupe de q u a t r e cents insurgés qui sor t i ren t de la por t e du Nord 
et , se fo rmant en t i ra i l leurs en si bon ordre qu ' i l au ra i t fait honneur à 
n ' i m p o r t e quelle infanter ie d ' E u r o p e (« such as would h a v e been credi table 
t o a n y E u r o p e a n l ight in fan t ry »), p r i ren t possession d u p o n t Tay lo r 
et de la chapel le a v a n t q u ' a u c u n secours ne p û t ê t re envoyé des camps 
impér i aux . 

Cependan t il devena i t de plus en plus p robab le que les gens de la cité 
n ' a v a i e n t aucun r a p p o r t avec les Ta ip ing va inqueur s de Nank in . Dès la fin 
du mois de sep tembre , le journa l anglais m o n t r a i t que le r enversement de 
l ' au to r i t é régulière é ta i t l 'œuvre d 'une collection d ' indignes vaur iens appa r 
t e n a n t à ce t t e racail le qui infeste la cité de Changha i , originaire de t o u t e s les 
p a r t s de la Chine et m ê m e d 'aussi loin que Singapore , et affirmait que , malgré 
les efforts de Lieou pour donner à croire qu ' i l ava i t reçu une l e t t r e du Ta ip ing 
W a n g , c 'é ta i t le devoir de t o u t é t r anger de demeure r sourd à d 'aussi i m p u 
dentes p ré ten t ions . E d a n fournit à ce sujet un rense ignement à no te r : « I l 
n ' e s t ques t ion ici, écrit-il (4 oc tobre à direct ion pol i t ique) , que du voyage 
d ' u n commis m a r c h a n d à Tchen-k iang (depuis le 1 e r avri l en t re les ma ins des 
Taiping) et de la récept ion pr incière qui lui a é té faite pa r les Kouang-s i j en 
(les Taiping) ; ces insurgés se seraient mon t r é s contrar iés à la nouvelle de la 
prise de Changhai p a r une popu la t ion qu' i ls mépr i sen t , et qui est capable de 
nui re à leur cause en p o r t a n t l'effroi p a r m i les honnê tes gens et en d ispersant 
au loin et en forçant à émigrer la popu la t ion laborieuse. » Le Rév . Cabaniss 
écr ivai t de son côté : « A m o y et Changha i on t été pris pa r de pe t i tes bandes 
locales qui , p a r t o u t ail leurs qu ' en Chine, seraient considérées comme mépr i 
sables. Il est bien p rouvé qu'elles n ' o n t rien de c o m m u n avec Ta ip ing W a n g . » 
Le m ê m e missionnaire r enda i t jus t ice cependan t à l ' au to r i t é de la cité qui 
sava i t ma in ten i r l 'o rdre et faire respecter la propr ié té pr ivée ; les t émoignages 
sont assez concordan ts à ce sujet. Lieou faisait figure de chef; il t ena i t ses 
h o m m e s et la popu la t ion bien en main , c 'est à lui su r t ou t que les r ep ré sen tan t s 
é t rangers eu ren t affaire, e t l 'on ve r ra peu à peu na î t r e et se développer , p a r m i 
cer ta ins membres de la c o m m u n a u t é anglo-américaine su r tou t , u n s en t imen t 
de s y m p a t h i e à son égard qu ' i l est difficile d 'expl iquer suffisamment, ma i s 
qu ' i l est impossible de nier , on le cons ta t e ra à m a i n t s indices. Ses succès 
p resque cons t an t s sur la por t ion occidentale de la concession française eu ren t 
peu t - ê t r e que lque influence sur ce r ev i r emen t d ' une pa r t i e de l 'opinion é t r an 
gère. Peu t - ê t r e aussi , mais ce n ' e s t là q u ' u n e hypo thèse , l ' ac t ion des mission
naires p r o t e s t a n t s se fit-elle sent ir . E d a n r acon te q u ' u n des chefs foukiennois, 
L in Afou, é t a i t v e n u lui déclarer qu ' i l voula i t , avec 3 000 de ses h o m m e s , se 
faire ca thol ique , jus t i f ian t ce t t e résolut ion de l a man iè re su ivan te : le chef 
Lieou est i n s t ru i t p a r le doc teur anglais M e d h u r s t ; Tsen A-lin est i n s t ru i t 
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p a r l 'Américain, le Rév . Cabaniss (1). P o u r é tayer ce t t e hypo thèse , voici encore 
un rense ignement ex t r a i t du jou rna l anglais . D an s l ' après-midi du 14 dé
cembre , le Rév . Medhurs t est allé dans la cité et il a prêché cont re l ' idolâtr ie ; 
un des ass is tan ts s 'est mis à crier : « Il a raison ; dé t ru isons les idoles. 
J e suis un sec ta teur d u Ta ip ing W a n g , nous adorons u n Dieu, c royons en 
Jésus , etc. , e tc . (2). » 

Sur le qua r t i e r français p r o p r e m e n t di t , il serai t exagéré de dire que la 
t ranqui l l i t é régnai t , car le consu la t e t la maison Remi é ta ien t tou jours exposés 
au t i r des c o m b a t t a n t s , mais on é ta i t loin en vér i té des a la rmes des premiers 
jours . Les p récau t ions prises ava ien t é té efficaces et le r e tour du Cassini, le 
3 octobre , p romi t de leur donner plus d ' ampleur . Des postes î rançasi re levèrent 
le pos te anglais et la co rve t t e mouil la d e v a n t la concession, é t e n d a n t sa sur
veil lance du consula t à la ca thédra le . 

Sa présence n ' e m p ê c h a i t d 'ai l leurs pas les duels d 'ar t i l ler ie et les fusillades ; 
c ' é ta i t s u r t o u t p e n d a n t la nu i t que les comb a t s é ta ien t le plus actifs. E d a n 
(9 n o v e m b r e 1853 à direct ion poli t ique) fourni t de ce fait une raison assez 
curieuse : les m a n d a r i n s aura ien t , pense-t-i l , préféré les c o m b a t s de nu i t à 
cause de l ' inexpérience et de la maladresse de leurs recrues : ils se seraient ainsi 
t rouvés , « il semble, a m p l e m e n t dédommagés de l ' inut i l i té de leur a t t a q u e 
cont re les m u r s de la ville p a r la r ipos te éga lement inoffensive de leurs adver 
saires don t les balles et les boule t s se pe rden t dans l ' ombre ». 

« Les p lus exposés dans ces l u t t e s à l ' aveugle t t e , poursu iva i t le consul, 
sont ceux qui y sont le plus é t rangers . Déjà, dans la ville anglaise, on cite plus 
d 'une maison t r ave r sée p a r des bou le t s . Q u a n t au consula t de F rance , sa 
posi t ion à q u a t r e cen ts pas des r e m p a r t s , d e v a n t lesquels il est en t i è remen t 
découver t , le des t ina i t n a t u r e l l e m e n t à servir de b u t aux projecti les des 
insurgés. Il se passe peu de nu i t s où ses frêles clôtures , les arbres qui l 'envi
ronnen t et ses por tes ne résonnen t sous le choc des balles arr ivées a u x t e r m e s 
de leur course. J e dois à la soll ici tude de M. le c o m m a n d a n t de P ias la p ré 
sence d ' u n pos te de six h o m m e s pour la p ro tec t ion du consula t ; e t il a fallu 
en r en t r e r la sentinel le t o u t e s les nu i t s pou r la sous t ra i re au danger d ' ê t re 
a t t e in te . Les avis mul t ip l iés que j ' a i fait pa rven i r au chef Lieou et ses assu
rances continuelles d 'ordres sévères pour rectifier le t i r des défenseurs de la 
ville on t appo r t é peu de changemen t à cet inconvénien t . Sur la r ivière, les 
navi res ne sont pa s moins exposés, et le Cassini p lus q u ' a u c u n a u t r e dans 
ce por t , à cause de son moui l lage en t ê t e de rade . . . Ce pos te d 'honneur , 
M. de P ias , je me plais à le dire à sa louange , a t e n u à le conserver e t il a 

(1) Edan , comme de juste, le renvoya, lui et ses hommes, aux missionnaires catholiques 
qui allaient dans la cité quand ils y étaient appelés et à qui on pouvai t s'adresser en toute 
liberté (29 mai 1854 à direction politique ; ministre Affaires étrangères). 

(2) Let t re de W. H. Medhurst, datée du 14 décembre (numéro du 17 décembre 1853). 
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su, avec une égale fermeté , le faire respecter de l 'un et de l ' au t r e par t i . » 
Mais un au t r e danger menaça i t encore le quar t i e r français. Les au tor i t és 

impériales , lasses des défaites essuyées au nord et au nord-oues t de la cité, 
décidèrent d 'opérer une a t t a q u e sur les murai l les est et , gênées pa r les maisons 
chinoises des faubourgs en bo rdu re desquels se t r o u v e la ca thédra le , y mi ren t 
le feu ; ainsi t o u t e la pa r t i e comprise en t re la por t e de l 'Es t et la l imi te sud de 
la concession dev in t la proie des f lammes. 

U n t émoin , le P . L e m a î t r e (1), qui h a b i t a i t près la ca thédra le , r acon te : 
« . . .Nous avons v u périr sous nos y e u x une pa r t i e des richesses de Changhai . 
Le 10 de ce mois , des ba rques de p i ra tes , appelées de Macao p a r W o u Tao ta i , 
firent s emblan t d ' a t t a q u e r l ' ennemi , mais au fond elles ne voula ien t que piller 
e t s 'enrichir. T o u t le faubourg a été en t i è remen t pillé p a r ces soi-disant impé
rialistes, et ensui te l ivré aux f lammes. L ' incendie a été horr ible et n ' a é té ent iè
r e m e n t é te in t que le qua t r i ème jour . Il p a r a î t impossible de savoir les va leurs 
qui on t é té perdues dans ces riches magas ins . On pense qu ' i l y a plus de dix 
mille chambres brûlées. Cependan t les pi l lards s ' avança ien t j u s q u ' à no t r e 
por te , et un g rand v e n t du nord l ança i t les flammes ju squ ' au -dessus de nous . 
Le Cassini et le Colbert nous v in ren t en aide ; les Can tonna i s vou la ien t piller 
et non se faire tuer . Ils se s auvè ren t dès que les a rmes françaises pa ru ren t , et 
t o u t no t r e quar t i e r a dû à ce t te démons t r a t ion d 'ê t re conservé i n t a c t j u s q u ' à 
ce m o m e n t . P o u r les flammes, nous réussîmes à les a r rê te r au nord du magas in 
de la famille Lo , qui a v a i t é té pillé, mais ne fut pas brûlé. » 

Après une vis i te au faubourg incendié , un cor respondan t du jou rna l an
glais (2) d i t : « Le faubourg de l 'est qui , il n ' y a pas plus d 'une semaine, é ta i t 
le siège de t r ansac t i ons si ac t ives , est m a i n t e n a n t u n lieu de désolat ion ; les 
h a b i t a n t s on t fui ; une va leur de t rois mill ions de dollars a été dé t ru i t e hon
t eusemen t . * E d a n (17 décembre à di rect ion poli t ique) confirme ce chiffre : 
« Ces r avages inut i les pou r le succès de ses m a n œ u v r e s , ces m o n c e a u x de ruines 
sous lesquels se t r o u v e n t enfouis plus de t ro is mill ions de p ias t res , on t voué 
la vieille t ê t e de S a m - q u a à l ' exécra t ion de la popu la t ion chinoise et lui on t 
aliéné d a v a n t a g e encore les sympa th i e s de la popula t ion . » 

Cependan t , non sat isfai ts encore du r é su l t a t ob tenu , les I m p é r i a u x ordon
nèren t l ' incendie de « t o u t ce qui res ta i t des faubourgs (depuis la l imi te sud 
de la concession) j u s q u ' à la pa r t i e du Yang-k ing-pang la plus rapprochée des 
é tabl i ssements français. » 

( 1 ) BROTJLLION, op. cit., p . 333. — A la date où il écrivait, 1 9 novembre, le P . Lemaî t re 
ne savait pas encore que ces incendies se faisaient pa r ordre et en rejette la responsabilité 
sur les pirates dont nous avons signalé l 'enrôlement par le Taotai . Il est intéressant dans 
tous les cas de savoir qu'ils furent les exécuteurs de cette cruelle mesure et qu'ils ne se pri
vèrent pas de piller avan t d'incendier. Peut-être les autori tés chinoises ne cédèrent-elles pas 
seulement au besoin de faire place net te pour leurs a t t aques futures, mais voulaient-elles 
aussi donner un exutoire à la passion pour le vol et la rapine de leurs étranges auxiliaires. 

(2) North China Herald, numéro du 11 décembre. 
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A ce m o m e n t , le Cassini n ' é t a i t p lus sur la r ivière, — faisant un voyage à 
N a n k i n où il t r a n s p o r t a i t le min i s t re de F rance , — mais il a v a i t é té remplacé 
p a r le Colbert (1), c o m m a n d a n t de B a u d é a n . Celui-ci fit auss i tô t déba rque r 
c inquan t e h o m m e s pou r la p ro tec t ion du consula t , e t le c o m m a n d a n t de la 
frégate anglaise Spartan renforça le pos te de la maison Remi . « A u m o m e n t 
où l ' in tens i té de l ' incendie ne p e r m e t t a i t guère, r acon te E d a n , de prévoi r le 
t e r m e où il s ' a r rê te ra i t , M. le consul d 'Angle ter re est v e n u vis i ter le consula t 
français, m û pa r une soll ici tude à laquel le ses p ropres n a t i o n a u x n ' é t a i en t pas 
é t rangers . E t bien que la popu la t ion et les misérables b a r a q u e s qui couvren t 
le Yang-k ing -pang ne nous insp i rassent à l 'un et à l ' au t r e q u ' u n e médiocre 
sympa th i e , p o u r t a n t il fut convenu , p o u r ne pas c o m p r o m e t t r e dans la confla
g ra t ion générale des in té rê t s plus chers , que nous ferions effort pou r m e t t r e 
obstacle a u x criminelles m a n œ u v r e s des incendiaires s t ipendiés p a r le Tao t a i . 
Non c o n t e n t des mesures mil i ta i res prises de concer t avec le c o m m a n d a n t de 
B a u d é a n , avec qui le commodore anglais s 'é tai t en tendu , j ' e n v o y a i , le 13 cou
r a n t , M. A. S m i t h à bord du t ro i s -mâ t s conver t i en b â t i m e n t de guerre sur 
lequel demeure le T a o t a i , et M. l ' i n t e rp rè te lui fit conna î t re de m a p a r t que 
t o u t e a u t r e t e n t a t i v e d ' incendie serai t l 'objet , de la p a r t des forces françaises 
et anglaises, d ' une répression i m m é d i a t e et sévère, a t t e n d u que le feu ava i t 
a t t e i n t une l imi te qu ' i l ne p o u v a i t dépasser sans danger réel pou r les propr ié tés 
des é t rangers . Le T a o t a i W o u , après s 'ê tre confondu en p ro tes t a t ions du plus 
vif i n t é rê t pour la c o m m u n a u t é é t r angère et en par t icul ier pou r les F rança i s , 
m i t sous les y e u x de M. l ' in te rprè te un p lan chinois de la ville de Changhai 
et lui i nd iqua les po in ts des faubourgs m a r q u é s à l 'encre rouge qui ava ien t é té 
dest inés pou r le feu, lui faisant r e m a r q u e r que les ins t ruc t ions du gouverneur 
général ne lui ava i en t pas ordonné d 'al ler p lus loin. » 

Le minis t re p lén ipo ten t ia i re de F r a n c e , ar r ivé à Changha i sur le Colbert, 
au d é b u t du mois de n o v e m b r e , t i n t à faire, comme ses collègues b r i t a n n i q u e 
et américain , un voyage d ' in format ion à Nank in . Il p a r t i t le 30 n o v e m b r e 
sur le Cassini avec Mme de Bourbou lon , accompagné du comte de Courcy, 
premier secrétaire, e t de Marques , i n t e rp rè t e ; les Pères Go t t e l and et Clavelin, de 
la Société de Jésus , faisaient pa r t i e de l ' expédi t ion. L e 6 décembre , au m a t i n , 
la co rve t t e moui l la i t d e v a n t N a n k i n ; lé 7, Courcy, avec deux officiers d u 
Cassini et Marques , p a r t i t p o u r se rendre à l ' en t r evue qui ava i t é té d e m a n d é e 
officiellement la veille a u x au tor i t és de la ville et qu 'el les ava i en t accordée. 

(1) Colbert : 1 660 tonnes ; 320 chevaux ; 6 canons ; 180 hommes d'équipage. 
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D u débarcadère j u s q u ' à la po r t e de l 'Ouest ils chevauchè ren t escortés d 'une 
t r o u p e de Ta ip ing qui les a m e n a j u s q u ' a u yamen min i s t é r i e l ; mais une telle 
a t t e n t e leur fut imposée que Courcy m e n a ç a i t de s 'en r e tourne r au m o m e n t 
où on les conduis i t à la salle d ' audience (1). 

« L ' a spec t qui s'offrit alors à nos regards nous f rappa p a r le con t ras t e qu ' i l 
ava i t avec t o u t ce que nous avions v u jusque- là . A l 'a ide des f lambeaux qui 
éclairaient la salle, nous v îmes de chaque côté une nombreuse ass is tance ; e t 
au fond, d e v a n t nous , les deux minis t res qui a l la ient nous recevoir. L e u r g rande 
robe de sa t in bleu, r i chemen t rehaussée, p r inc ipa lement sur la poi t r ine , pa r 
de magnif iques broder ies , leurs b rodequ ins rouges, un d iadème t o u t en or 
ciselé sur la t ê t e , leur ma in t i en g rave et digne, et une sui te nombreuse for
m a n t le second p lan derr ière eux : t o u t , en un mot , con t r ibua i t à donner à 
ce t te en t revue un carac tè re de digni té et de g r a n d e u r qui , c o m m e je viens de 
le dire, con t r a s t a i t s ingul ièrement avec l 'accueil que l 'on nous ava i t fait 
d ' abord . Quand M. de Courcy p a r u t , les minis t res se levèrent , la p résen ta t ion 
fut faite pa r l ' in te rprè te , puis nous pr îmes place sur des sièges placés de chaque 
côté. Après quelques expl icat ions sur le b u t de la visi te , on leur en d e m a n d a 
d ' au t r e s sur l 'ar t icle de leur religion. Alors l ' un d ' eux , p r e n a n t la parole , nous 
fit, p e n d a n t cinq à six minu tes , un rap ide exposé de leur doct r ine , et cela avec 
un calme, une aisance, une digni té incomparab les (2). Il se b o r n a cependan t à 
par ler des premiers principes de la loi na ture l le , de la maniè re don t l ' idolâtr ie 
ava i t pris naissance en Chine, puis t o u c h a en deux m o t s la mission que l 'em
pereur Ta ip ing croit avoir reçu du Ciel pour l ' ex t i rper de la surface de la t e r re . 
Comme nous leur disions que nous n ' é t ions po in t venus avec des in t en t ions 
hosti les, mais p lu tô t en amis , le min is t re repr i t auss i tô t : pu i sque vous adorez 
le m ê m e Dieu que nous et que nous n ' a v o n s t ous q u ' u n seul c réa teur , vous 
n ' ê tes pas seulement des amis , mais des frères. Enfin ils se m o n t r è r e n t si 
b ienvei l lants e t si p r é v e n a n t s que M. de Courcy d e m a n d a alors une en t revue 
pour M. de Bourboulon . El le fut auss i tô t accordée et l 'on a jou ta qu 'el le au ra i t 
lieu avec les premiers minis t res de l ' empereur , ou m ê m e avec l ' empereur lui-
m ê m e s'il y ava i t de graves in t é rê t s à t r a i t e r . Sur ce, on leva l 'assemblée, les 
minis t res v i n r e n t g r a v e m e n t recondui re M. de Courcy j u s q u ' a u x por tes de la 
salle, puis nous m o n t â m e s à cheval . » 

(1) Le récit des deux entrevues est emprunté au P . Clavelin, témoin oculaire (BROTJLLION, 
op. cit., p . 3 4 9 - 3 5 6 ) . Un vif émoi, à en croire E d a n ( 1 7 décembre à direction politique, P.S. du 
2 7 décembre) fut causé par l 'accomplissement de cette expédition et « une avide curiosité » 
de connaître ce qui s 'était passé fut manifestée par la communauté étrangère. C'est pour 
y répondre sans doute que le North China Herald publia un extra spécial le 1 9 décembre, 
un long article dans son numéro hebdomadaire ( 2 4 décembre) et quelques jours après, le 
7 janvier 1 8 5 4 , des détails fournis par un eye-witness sur le voyage. Le Moniteur (7 mars 1 8 5 4 ) 
et VAnnuaire de la Revue des Deux Mondes, 1 8 5 3 - 1 8 5 4 , reproduisent le récit du North China 
Herald du 2 4 décembre (GAY, op. cit., p . 1 0 9 - 1 1 0 ) . 

(2) Le journal de Courcy note que, « dans un discours mesuré et méthodique », le ministre 
taiping exposa « les théories politiques et religieuses de la cause insurrectionnelle ». 
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Le 10 décembre , Bourbou lon descendi t à t e r re avec une suite d 'une quinzaine 
de personnes , le c o m m a n d a n t de Pias , officiers de la corve t te , in te rprè tes euro
péens et chinois. Ils furent d ' abord reçus pa r les minis t res H o u a n g et La i que 
Courcy ava i t visi tés et qui le conduis i rent auprès du premier min is t re Tchen . 

« Le minis t re fut i n t rodu i t dans une assez vas te salle, où nous le suivîmes. 
Au fond, nous v îmes une es t rade , une t ab le et u n fauteuil ; sur les côtés, 
quelques sièges, et , en a v a n t de l ' es t rade , mais in piano, deux rangées de 
chaises. 

« P resque auss i tô t les po r t e s du fond s 'ouvrent , e t l 'on voi t s 'avancer , avec 
beaucoup d 'ordre , une foule de chefs, de secrétaires, puis les deux minis t res 
H o u a n g et La i , mais sans leur g r a n d cos tume ; puis enfin, sous u n t rès r iche 
parasol , p a r a î t le min i s t re T c h e n dans un cos tume magnif ique et en r a p p o r t 
avec sa h a u t e digni té . A un signal donné , t o u t e l 'ass is tance chinoise se pros
t e rne pou r le saluer. Vous eussiez d i t u n évêque s ' avançan t vers son t rône , 
suivi d ' un n o m b r e u x clergé. Le min is t re Tchen p r e n d en effet sa place au 
fauteuil , puis fait signe à M. de Bourbou lon de s 'asseoir sur une des chaises 
placées en a v a n t de l ' e s t rade . Les al lures fastueuses et pr incières du min is t re 
chinois n 'éb louissent pas le min i s t re français (1), e t ne lui font po in t oublier 
ce qu ' i l doi t à son r a n g et à la digni té du pays qu ' i l représente . M. de Bour
boulon fait dire p a r son i n t e rp rè t e au min is t re Tchen q u ' é t a n t d 'un r ang égal 
au sien, il exige que celui-ci fasse p répa re r à l ' i n s t an t sur l ' e s t rade un fauteuil 
semblable au sien ; a u t r e m e n t , qu ' i l va , à l 'heure m ê m e , r e tou rne r sur ses pas . 
L e Chinois objec ta d ' abord que leurs usages s 'opposaient à ce qu ' i l en fût ainsi ; 
il finit p a r proposer d 'al ler sans cérémonie, et en pe t i t comité , cont inuer 
l ' en t re t ien dans une salle voisine. Ce qui fut accepté . » 

L ' e n t r e v u e , dégagée de t o u t e é t ique t t e , d u r a p lus d ' une heure . On app r i t 
p lus t a r d que ce n ' é t a i t p r o b a b l e m e n t p a s u n minis t re qui ava i t reçu Bour
boulon , mais le roi de l 'Es t , T o n g W a n g , un des p r inc ipaux l i eu tenan t s d u 
Tien W a n g (2). L e P . Clavelin est d 'opinion (3) que celui-ci, sans g rande diffi
cul té , au ra i t donné audience à Bourbou lon si le min is t re eût seulement laissé 
percer l ' in ten t ion de le reconna î t re pour l ' au to r i t é légi t ime et de s 'unir à lui 
p a r des t r a i t é s . Mais Bourbou lon é ta i t v e n u « pour voir », pou r recueillir le 
plus de rense ignements possible sur ce t t e g r a n d e révolu t ion d o n t l ' issue é ta i t 
encore incer ta ine , mais au succès de laquel le on p o u v a i t croire : car une a rmée 
t a ip ing é ta i t aux por tes de Tien ts in et le b r u i t de la prise de Pék in ava i t déjà 

(1) « Costume théâtra l et arrogance de ce personnage, » note Courcy. 
(2) On tenait le renseignement d 'un chrétien, mandar in secondaire de Loutcheou (ville 

du Ngan-houei), qui l 'avait recueilli de la bouche même de plusieurs insurgés après la prise 
de sa ville (Edan à légation, 4 mai 1854). Edan para î t confondre le roi de l 'Est avec le chef 
suprême Hong, le roi céleste, Tien Wang. Le roi de l 'Es t é ta i t Yang Sieou-tsing, un des 
premiers fidèles de Hong, qui devait plus ta rd se pré tendre l ' incarnation du Saint-Espri t 
et qui fut tué en 1856 par le roi du Nord. 

(3) « J ' a i su d 'une manière certaine... » 



78 H I S T O I R E D E L A C O N C E S S I O N F R A N Ç A I S E D E C H A N G H A I 

couru (1). Il se ga rda donc , c o m m e de raison, de t o u t e démarche compro
m e t t a n t e et observa la plus complè te réserve sur la quest ion du pouvoi r légi
t ime en Chine. Il r appe la seulement que la F rance , comme les au t res na t ions 
qui ava ien t des t r a i t é s avec la Chine, é ta i t résolue à conserver, au cours de la 
l u t t e qui déchira i t l ' empire , une a t t i t u d e de neu t ra l i t é et il insis ta , en faisant 
en tendre des conseils de p rudence , sur l ' in térê t par t icul ier que son gouverne
m e n t po r t a i t aux Chinois ca thol iques . L ' en t r evue t e rminée , il se re t i ra , « lais
san t , d i t le P . Clavelin, t o u s ces Chinois fort in t r igués sur le v ra i b u t de sa visi te . 
Ceux-ci ne pouva i en t concevoir qu 'on pû t s'en ten i r là après un voyage de six 
mille lieues, c o m m e ils disaient . De là, des soupçons ; de là, p e n d a n t deux 
jours et deux nu i t s , des allées et venues en t re les minis t res et les rois pou r se 
consul ter et savoir ce qu ' i l fallait penser d 'une semblable démarche . » 

L ' a u t e u r de ces l ignes é ta i t b ien placé pour ê t re e x a c t e m e n t informé, 
car il r es ta lu i -même p e n d a n t ces deux jours auprès des Ta ip ing (2), et le 
min is t re H o u a n g — m o n t r a n t une g r ande i r r i t a t ion de ce que Bourboulon 
eût par lé des t r a i t é s conclus en t re l ' empire des Tsing et la F r a n c e et eût donné 
à Hien F o n g le t i t r e d ' e m p e r e u r — fit son possible pour lui faire avouer que 
les F rança i s é ta ien t venus à N a n k i n pour des vues d 'espionnage et pour con
na î t r e le fort et le faible de la posi t ion. 

L e 14 décembre , le Cassinileva. l ' ancre ; il descendi t le fleuve Bleu sans inci
d e n t et , le 18, il é t a i t de n o u v e a u dans le W h a n g p o o ; il y repr i t son mouil lage. 

A u m o m e n t d u d é p a r t du Cassini pour Nank in , on par la i t déjà de négo
ciat ions ouver tes en t r e I m p é r i a u x et rebelles pour la reddi t ion , ou plus exac
t e m e n t p o u r le r a c h a t de la cité de Changhai . Peu t - ê t r e le Tao ta i , — qui 
vena i t c ependan t de recevoir de ses co r respondan t s du Sud 240 000 dollars 
p a r la mal le de H o n g k o n g — ne se mont ra - t - i l pas assez généreux ; peu t - ê t r e 
les assiégés n 'eurent - i l s pa s confiance aux promesses des assiégeants . . . on ne 
sait ; mais la r u p t u r e fut r endue pub l ique p a r une reprise plus vive , c 'est-à-dire 
plus b r u y a n t e , des host i l i tés . Toutefois , lorsque le Cassini r e n t r a de Nank in 
et que les nouvel les appor tées p a r les Chinois du b a t e a u pi lote enlevèrent 
aux rebelles t o u t espoir de concours de la p a r t des Ta ip ing , les pourpar le r s 
repr i rent . « Ces nouvel les négociat ions auxquel les n ' a u r a i e n t pas é té é t rangers 
les minis t res p ro t e s t an t s et , en t re au t r e s , le v ieux Medhurs t , suppose E d a n 
(6 e t 27 décembre 1853 à direct ion pol i t ique) , au ra i en t eu pour issue une 
ca t a s t rophe . » Cinq m a n d a r i n s , r ep ré sen tan t s des I m p é r i a u x , en t rés dans la 
ville pou r t r a i t e r de sa reddi t ion — p r o b a b l e m e n t sur la ga ran t i e des mission-

(1) On t rouvera ci-dessous, au début du chapitre vi , des informations sur la campagne des 
Taiping dans le Nord. 

(2) Bourboulon avai t en effet obtenu que le P . Clavelin eût avec des Taiping quelques 
conférences au sujet de la religion qu'ils professaient et pra t iquaient . Voir aux pièces annexes 
des extrai ts de la let tre du P . Clavelin ; ils appor teront quelques éclaircissements au sujet 
de la religion des Taiping. 
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naires p r o t e s t a n t s —, furent cependan t mis à m o r t e t décapi tés . E t lorsque 
les b ienvei l lants méd ia t eu r s s 'é levèrent cont re ce t te façon de comprendre le 
respect dû à des négocia teurs , Lieou, pour t o u t e sat isfaction, leur envoya les 
cadavres de deux de ses Can tonna i s ou Foukiennois qu ' i l ava i t fait évent re r , 
— les coupables sans dou te , ou supposés te ls , du forfait commis . 

Ce dernier mois de l ' année 1853 fut m a r q u é pa r un pe t i t fait qu ' i l faut 
signaler, car il fourni t un n o u v e a u t émoignage de l 'énergie dé Benoî t E d a n et , 
en out re , fait concevoir un c o m m e n c e m e n t de lass i tude de la p a r t des insurgés. 

Le 21 décembre , à q u a t r e heures , deux catéchis tes chinois, se r e n d a n t à la 
ca thédra le , furent ar rê tés p a r le pos te de la pe t i te por t e de l 'Es t . Amenés 
dans la cité, ils furent t o r t u r é s et condamnés à mor t . Les missionnaires é t a n t 
aver t i s , un des leurs fit savoir que si les deux Chinois n ' é t a i en t pas mis en 
l iber té , les mar ins des va isseaux français v iendra ien t les reprendre . Sur ce t te 
menace , les pr isonniers furent relâchés. 

Mais E d a n ne se con ten t a po in t de ce r é su l t a t ; il écrivi t au chef des rebelles 
que la ville serai t b o m b a r d é e si, le 26 décembre à midi , l'officier qui ava i t fait 
a r r ê t e r et ma l t r a i t e r les deux ca thol iques n ' é t a i t pas au pied du m â t de pavil lon 
du consula t pour y recevoir c i n q u a n t e coups de b a m b o u (1). 

A la nouvel le de cet u l t i m a t u m , la c o m m u n a u t é anglaise s ' émut ; plusieurs 
de ses m e m b r e s firent une démarche auprès d 'Alcock, lui d e m a n d a n t d 'user de 
ses bons offices pou r ob ten i r des au to r i t é s françaises de renoncer à une pareille 
mesure , non poin t , expl ique le r édac t eu r du North China Herald (31 décembre) , 
qu ' i ls fussent inquie t s de ce qui p o u v a i t a r r iver de fâcheux a u x insurgés, mais 
parce qu ' i ls c ra igna ien t que les I m p é r i a u x ne prof i tassent de la c i rconstance 
pour se l ivrer à des excès. 

Le consul b r i t a n n i q u e n ' e u t po in t à se déranger , car l ' injonction du consul 
de F r a n c e fut obéie. A v a n t m ê m e le délai fixé, Lieou envoya l'officier de la 
por t e de l 'E s t au consula t avec dix h o m m e s sans a rmes ; il écr ivai t en m ê m e 
t e m p s à E d a n pour le pr ier d 'user de clémence, car il ava i t déjà lu i -même sévè
r emen t pun i le coupable . E d a n fit dire à celui-ci qu ' i l ava i t mér i té un châ t i 
m e n t exempla i re , mais qu ' en considéra t ion de sa soumission imméd ia t e , il 
serai t pa rdonné . Alors, amené d e v a n t le m â t de pavil lon, en présence du dé ta 
chement du Colbert, il se p ros te rna et, à neuf reprises, f rappa le sol du front. 
Il fut recondui t ensui te j u s q u ' à la por t e de l ' E s t pa r le d é t a c h e m e n t de mar ins . 

Ainsi r épa ra t ion fut faite et , au sou lagement de la c o m m u n a u t é é t rangère , 
t o u t danger de collision fut évi té . 

(1) Edan , dès le 24 décembre, mit au courant de cet u l t imatum, « afin de prévenir les dan
gers auxquels vos nat ionaux peuvent se trouver exposés en se rendant dans la ville », les con
suls Alcock, Beale et Cunningham. E n même temps, il écrivit à Baudéan, commandan t du 
Colbert, pour lui demander de donner à cet acte de réparat ion « tout l 'appareil qui peu t ajouter 
à son efficacité ». Copie de ces lettres se t rouve dans le registre de la Correspondance diverse 
d 'Edan , à la Chancellerie du consulat général de Changhai. 



C H A P I T R E IV 
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I. R É A P P A R I T I O N D U T A O T A I W O U ; P R O T E S T A T I O N D E L I E O U . — C I R C U L A I R E D U G É N É 

R A L I S S I M E I M P É R I A L A U S U J E T D E LA V E N T E D E M U N I T I O N S D E G U E R R E A U X 

R E B E L L E S ; I N C O N V É N I E N T S D E S C O N S U L S M A R C H A N D S . L E S É T A T S - U N I S N O M M E N T 

A C H A N G H A I U N C O N S U L D E C A R R I È R E , R O B E R T C. M U R P H Y . A C T I V I T É D E S 

I M P É R I A U X . T E N T A T I V E S D E B O U R B O U L O N P O U R A M E N E R L A R E D D I T I O N D E 

LA V I L L E ; A T T I T U D E D E S I N S U R G É S E T D E S É T R A N G E R S ; O P P O S I T I O N À T O U T E 

I N T E R V E N T I O N C O M M U N E *, R Ô L E D U J O U R N A L A N G L A I S I L A N E U T R A L I T É . D É P A R T 

D E B O U R B O U L O N S U R L E (( C O L B E R T » (4 F É V R I E R 1854) ; LA C O N C E S S I O N F R A N 

Ç A I S E S A N S D É F E N S E ; P L A I N T E S D E B . E D A N . — I N S U L T E S D E S I M P É R I A U X A U X 

P A V I L L O N S É T R A N G E R S ; S U C C È S D E S I N S U R G É S . — D E M A N D E S D U T A O T A I A U 

C O N S U L D E F R A N C E ; A T T I T U D E D E B . E D A N , D E R. A L C O C K , D E M U R P H Y ; LA 

D É M A R C H E D E O ' C A L L A G H A N E T D E T H . W A D E . — LA (( B A T A I L L E D E M U D D Y 

F L A T » ; A T T A Q U E E T D E S T R U C T I O N D E S C A M P S I M P É R I A U X . 

On se souvien t de la fuite d u T a o t a i W o u S a m - q u a lors de la prise de la 
cité de Changha i , et de la man iè re don t il échappa , grâce à cer ta ines complic i tés , 
au sort que lui réserva i t l ' insur rec t ion . A y a n t pris refuge chez le consul des 
É t a t s - U n i s , C u n n i n g h a m , il y d e m e u r a que lque t e m p s , et chacun c roya i t , t a n t 
p a r m i les E u r o p é e n s que p a r m i les Chinois, « q u ' u n e condi t ion a v a i t é té mise 
à ce t t e généreuse hosp i ta l i t é et que le m a n d a r i n fugitif, r e t o u r n a n t dans le 
Sud, son pays n a t a l , res te ra i t désormais é t r anger à la l u t t e à laquel le il ava i t 
é té a r raché (1) ». Aussi , quelle ne fut pas la surpr ise du publ ic , la famille du 
T a o t a i a y a n t été o u v e r t e m e n t envoyée à Can ton sur la mal le anglaise le Lady 
Mary Wood, d ' a p p r e n d r e qu ' i l é t a i t lu i -même my s t é r i eu semen t sor t i du con
sula t amér ica in et de voir « ce t t e au to r i t é déchue » r epa ra î t r e sur la scène 
qu 'e l le ava i t a b a n d o n n é e . 

Le « général iss ime » Lieou, auss i tô t la nouvel le connue , adressa une com
m u n i c a t i o n a u x consuls de la Grande-Bre tagne , de F r a n c e , de Por tuga l , de 

(1) Edan à légation, 22 octobre 1853. 
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Russie , de Prusse et de H a m b o u r g , d i san t : « Q u a n d je suis en t ré dans la c i té , 
mes soldats vou la ien t t u e r W o u ; j ' a i o rdonné qu ' i l fût laissé en pa ix , lui e t 
sa famille. Depuis , le consul C u n n i n g h a m m ' a d e m a n d é c o m m e une faveur de 
p e r m e t t r e qu ' i l r e t o u r n â t dans son vil lage n a t a l et j ' a i o rdonné à mes so lda t s 
de l 'escorter ; m o n m a î t r e de N a n k i n m ' e n a b l âmé . Pou rquo i le consul a ide-
t-i l les voleurs m a n d c h o u s , alors que les au t r e s na t ions ne m ' a i d e n t pas »? 

Dans la m ê m e le t t re , Lieou se p la igna i t aussi que le consul des É t a t s - U n i s 
eût a r m é un nav i re é t ranger pour le c o m p t e du Tao ta i (1). De son côté le géné
ral issime des I m p é r i a u x adressa i t a u x consuls une circulaire « ampoulée et p ré 
t en t i euse », di t E d a n (à direct ion pol i t ique , 9 novembre ) , pour les pr ier d ' in
te rd i re à leurs n a t i o n a u x de vendre des mun i t ions de guerre a u x insurgés . 

« Le b ru i t a couru , exp l iqua i t le consul , que ce t te démarche ava i t é té 
occasionnée p a r une ven t e considérable de poud re et de fusils amér ica ins 
faite a u x rebelles p a r le compradore de la ma i son Russell et C°, d 'où serai t 
résul tée l ' i m p u t a t i o n d ' u n double rôle a l t e r n a t i v e m e n t exploi té p a r le chef de 
ce t t e ma i son qui , comme agen t officiel, sou t i endra i t p a r des ac tes po l i t iques 
la cause d u T a o t a i (son cl ient en affaires), et , comme m a r c h a n d , ne dédaigne
ra i t pas les bénéfices d 'opéra t ions commercia les avec les rebelles. Vraie ou 
fausse, ce t t e accusa t ion seule p rouve l ' incompat ib i l i t é d ' u n consula t et d ' une 
maison de commerce ; il est ce r ta in que , s imple négociant , M. C u n n i n g h a m 
n ' a u r a i t pas é té p lus b l âmab le pou r avoir v e n d u u n nav i re a u x insurgés que 
ne l 'es t l ' honorab le M. Fea ron , son compa t r i o t e . E n qua l i t é de consul des 
É t a t s - U n i s , il dev ra i t s ' in terdi re de semblables opéra t ions . . . » 

Le g o u v e r n e m e n t amér ica in ne fut pa s l ong temps sans t en i r c o m p t e des 
c r i t iques si justifiées qui s 'é levaient p a r m i la c o m m u n a u t é é t rangère , et il 
dés igna au d é b u t de l ' année 1854 u n consul de carr ière , M. R o b e r t C. M u r p h y , 
qu i a r r iva à Changha i le 17 février, ma i s qui descendi t dans la maison Russell 
d o n t il fût l ' hô te . « T a n t qu ' i l y demeure ra , di t Alcock à E d a n , je c ra indra i 
que son indépendance ne soit pas bien solide. » 

Cependan t le T a o t a i W o u faisait t ous ses efforts pour donner à la l u t t e p lus 
d 'énergie et p lus d ' ampleu r . Des renfor ts ava ien t é té envoyés à Ki , n o t a m 
m e n t u n corps de Sseu tchouana is qui fit par ler de lui dans la sui te . L ' inves 
t i s semen t de la cité ava i t é té poursu iv i a c t i v emen t et il é t a i t en fait comple t , 
sauf d u côté des concessions. Une ligne de r e m p a r t s de t e r r e et de pos tes for
tifiés s ' é tendai t de Tong-ka-dou vers le sud, su ivai t à d is tance le con tour des 
murai l les des faces sud et ouest et re joignai t le fort de t e r r e b a t t u e qui , c o m m e 
on sai t , ava i t é té élevé proche la Pagode de Ningpo ; u n a u t r e ouvrage , avec 
canons et fusils de r e m p a r t , ava i t é té cons t ru i t d e v a n t le wékwé (maison mor
t u a i r e des gens du Fouk ien , à l ' emplacemen t de la munic ipa l i t é française), 
don t les b â t i m e n t s servaient de c a m p a u x I m p é r i a u x ; à pa r t i r de la Pagode de 

(1) North China Herald, numéro du 22 octobre 1853. 
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Ningpo , para l lè lement à Defence Creek e t à t r a v e r s le t e r r a in du Race Course 
actuel , le m u r se prolongeai t j u s q u ' a u qua r t i e r général é tab l i sur la r ive de 
la r ivière de Soutcheou, au droi t du p o n t de pierre. 

Avec d'assez g rands m o y e n s matér ie ls , les I m p é r i a u x ava ien t la supér ior i té 
de leur posi t ion d 'ass iégeants , mais les rebelles, don t les forces depuis cinq 
mois s 'é ta ient organisées et que plusieurs succès no tab les ava ien t rempl is de 
confiance, n ' é t a i en t pas des adversa i res à mépr iser . Si l 'on ne pouva i t p ré 
voir l ' issue de la l u t t e , il é t a i t à c ra indre qu 'e l le d u r â t l ong temps . 

C'est dans ces c i rconstances que se fit jour de n o u v e a u l ' idée d 'en amene r 
la fin p a r des négocia t ions . Il semble que Bourbou lon p r i t l ' in i t ia t ive d ' une 
in t e rven t ion ; il ne s 'agissait p lus sans dou te d ' ache te r à p r ix d ' a rgen t l 'éva
cua t ion de la ci té, ma i s de décider les rebelles, en leur p r o m e t t a n t qu ' i l s ne 
sera ient pas inquié tés , à laisser la place l ibre. P e n d a n t le mois de j anv ie r , 
Bourbou lon fit effort pou r « in terposer , d i t E d a n (à di rect ion pol i t ique , 
27 m a r s 1854) ses bons offices et amene r la soumission vo lon ta i re des insurgés. . . 
soumission a r d e m m e n t désirée p a r t o u t e la popula t ion , t a n t indigène q u ' é t r a n 
gère, e t pa r u n e bonne pa r t i e des rebelles ». Mais il est à croire que si les I m p é 
r i aux é ta ien t p r ê t s à en t re r dans les vues du min is t re de F r a n c e , E d a n s 'abu
sai t sur les disposi t ions des rebelles et des é t rangers . Lieou, le pr inc ipal chef 
de la ci té , rés is ta avec la p lus g rande énergie à t o u t e propos i t ion de soumis
sion, et si l 'on p e u t a d m e t t r e que cer ta ins , p a r m i les agen ts anglais , furent 
por tés à envisager avec compla isance l ' idée de la reddi t ion de la ville a u x I m p é 
r i aux , les rebelles d e v a n t avoir la vie sauve , il faut no te r q u ' u n e i m p o r t a n t e 
fract ion de la c o m m u n a u t é é t rangère é ta i t opposée à t o u t e po l i t ique de ce 
genre , e t n o t a m m e n t à t o u t e ac t ion concer tée des F rança i s et des Angla is . 
Le fait mér i t e d ' ê t re signalé, car l 'h is toire de ce t t e pér iode t roub lée ne serai t 
p a s fidèle si l 'on con t inua i t à laisser dé l ibérément de côté les m o u v e m e n t s 
d 'opinion. U n art icle significatif fut publ ié p a r le j ou rna l anglais , « à t i t r e 
d ' ave r t i s semen t à ceux à qui est confiée la survei l lance des in t é rê t s anglais 
dans ce po r t . » 

Le r édac t eu r commence p a r affirmer le danger de t o u t e « jo in t in t e rven
t i on » ; les agen ts b r i t ann iques do ivent avoir , dit-i l , une condu i te indépen
d a n t e . « Q u a n d nous nous rappe lons , poursui t - i l , que la F r a n c e n ' a pa s d ' in
t é r ê t s commerc iaux en E x t r ê m e - O r i e n t , que la pol i t ique des missions ca tho 
l iques n ' a pas donné peu d 'emploi a u x b â t i m e n t s de guerre français dans le 
Pacif ique, que la p résen te révolu t ion chinoise est u n m o u v e m e n t con t re 
lequel les missions jésui tes sont , pour des ra isons év identes , i namica lemen t de 
p a r t i pr is et host i les , que les missions ca thol iques exercent une influence réelle 
(« percept ib le ») sur les agents français , que cer ta ins de leurs m e m b r e s on t 
formé une p a r t i e significative et i m p o r t a n t e de la sui te de Bourboulon à 
N a n k i n , f n o u s faisons l ' aveu que nous envisageons avec beaucoup d ' anx ié t é 
et que nous survei l lons avec beaucoup de jalousie t o u t pro je t d ' i n t e rven-
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t ion c o m m u n e qui p e u t condui re à l ' évacua t ion de la ci té p a r les rebelles e t 
à son occupa t ion p a r les I m p é r i a u x ; un parei l ac te au ra i t pour dernier effet 
de prolonger les souffrances d u peuple et de donner occasion à des a t roc i tés , 
tel les que celles qu i on t m a r q u é la reprise d ' A m o y p a r les I m p é r i a u x . U n e 
plus g rave object ion encore à t o u t e v io lente et p res san te in te rpos i t ion en t r e 
les deux pa r t i s , c 'est qu 'el le consacrera i t l ' abandon de la neu t ra l i t é . . . Les 
F rança i s et les Anglais on t pour l ' i n s t an t t r o p peu d ' in té rê t s c o m m u n s pou r 
que leurs pol i t iques respect ives s 'accordent et s ' identif ient en t r a i t a n t avec la 
g r ande révolu t ion chinoise. . . Nous nous con ten te rons au jou rd ' hu i de ces 
observa t ions générales (1). » 

Sans nous a t t a r d e r à rechercher la signification vér i t ab le de tel les décla
ra t ions , il semble bien que le jou rna l , confiant dans le succès final des rebelles, 
c ra ignai t de voir ces succès compromis p a r t o u t essai d ' in t e rven t ion . Bour 
boulon d u t q u i t t e r Changha i sans avoir a t t e i n t le b u t qu ' i l s 'é ta i t proposé ; 
p lus d ' une année encore al lai t s 'écouler a v a n t que la pa ix et l 'o rdre pussen t 
ê t re ré tab l i s , et la sui te du réci t m o n t r e r a quelle pol i t ique d 'e r reur , de p a r t i 
pr is et d ' imprudence con t r i bua à faire dure r une s i tua t ion aussi ano rma le . 

Le Colbert, e m p o r t a n t Bourbou lon et le personnel de la légat ion à Macao , 
leva l ' ancre le 4 février 1854. L a concession française, à u n m o m e n t cr i t ique , 
r e s t a i t donc sans défenseurs. E d a n ne m a n q u a pas , comme il é ta i t de son devoir 
de le faire, d ' a t t i r e r l ' a t t en t i on du min i s t re des Affaires é t rangères sur cet é t a t 
de choses. « Le d é p a r t de n o t r e un ique bât iment; en Chine, écrit-il le 3 février 
à la direct ion des consula ts , nous laisse dans la m ê m e posi t ion où nous é t ions 
a v a n t l 'a r r ivée du Cassini qu i a r e n d u à la c o m m u n a u t é é t rangère de si bons 
services. » E t encore, à ce t t e époque , a u mois de sep tembre 1853, la révol te 
ne faisait que de na î t r e , elle ava i t peur de t o u t ; un long siège ne lui ava i t p a s 
donné une organisa t ion mi l i ta i re , de faciles victoires ne l ' ava ien t pas enhard ie ; 
a les besoins et la détresse de q u a r a n t e mille h a b i t a n t s qu 'el le oppr ime et pres
sure n ' é t a i en t pas arr ivés au po in t ex t r ême qui au jourd 'hu i en fait un danger 
incessant . » E n ou t re , les fêtes du nouvel an chinois (il t o m b a i t ce t t e année 
le 29 janvier ) ava ien t tou jours été signalées, m ê m e à l ' époque où l ' au to r i t é 
des m a n d a r i n s é ta i t debout , pa r des désordres p lus ou moins graves , p a r des 
a t t a q u e s cont re les personnes et les propr ié tés . « Que sera-ce donc a u j o u r d ' h u i 
que ce t te au to r i t é est renversée, et q u ' a u c u n frein ne l 'a r e m p l a c é e ; aujour
d 'hu i , dis-je, où nous voyons les passions les p lus dangereuses les a rmes à la 
ma in et en proie a u x m a u v a i s conseils ou de l ' ivresse ou de la faim? » 

(1) North China Herald, numéro du 11 février; le numéro précédent (4 février) signale 
qu'il est rapporté que, duran t la semaine qui vient de s'écouler, une vaine tenta t ive aurai t 
été faite pa r les Français pour négocier avec les rebelles. E t après avoir noté l'échec, le 
rédacteur conclut : « Le plus grand danger (pour les rebelles) semble à présent pouvoir 
résulter d 'un manque d 'entente entre les divers part is de la cité p lu tô t que de ce que les 
Impér iaux peuvent tenter soit par la force, par la corruption ou pa.' la trahison. » 
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Au débu t de la révol te , la vue du pavil lon français déployé dans les airs 
ava i t suffi pour écar ter des é tabl i ssements des missions les menaces des furieux 
et les torches des incendiaires . « Avec le dépa r t de no t r e dernier défenseur, 
le Colbert, ce fantôme de p ro tec t ion d ispara î t lu i -même ; et je suis à m e deman
der, à l 'heure qu ' i l est, s'il m ' e s t permis de laisser flotter p lus long temps sur la 
ca thédra le , Zikawei et Tsanka leu , le pavi l lon de la F r ance l ivré à lu i -même, 
et de l 'exposer à une insul te qui res tera i t impun ie ». E t le consul , mélancol ique
m e n t , mais avec une fermeté qui mér i t e l 'éloge, concluai t :« . . .Lorsque je vois 
qu ' en présence d ' un te l é t a t de choses, la co rve t t e la Constantine a été dis
t r a i t e de la s t a t ion de Chine à laquelle elle a p p a r t e n a i t , que le Cassini a reçu 
l 'ordre de ren t re r en F rance , et qu 'enfin no t re dernier défenseur, le Colbert, se 
croit obligé de rempl i r une mission d 'urgence à Manille, je suis condui t à penser 
qu ' i l y a nécessa i rement un m a n q u e de concer t en t re les m o u v e m e n t s de no t r e 
s t a t ion nava le et les besoins des c i rconstances . E n poussan t ainsi le cri 
d ' a l a rme , monsieur le min is t re , daignez croire que je ne cède pas à des préoc
cupa t ions qu i m e sont personnel les . Le danger auque l peu t ê t re exposé u n 
agent dans son pos te m e pa ra î t une condi t ion t r o p honorab le du service publ ic 
pour ê t re de m a p a r t le sujet de la moindre p la in te , ou m ê m e d 'une ombre de 
c ra in te . Mais ne serait-ce pas d o m m a g e qu ' avec un te l luxe de nav i res qui 
appara i s sen t et qui passent sur no t r e horizon, le consula t de Changha i se 
t r o u v â t encore une fois obligé de recourir à la p ro tec t ion é t rangère? Croyez, 
monsieur le minis t re , que je ne renouvel lera i u n semblable appel q u ' à m o n 
corps défendant . » 

L ' é v é n e m e n t p r o u v a que ces appréhens ions é ta ien t fondées. P e n d a n t le 
mois de février, la l u t t e dev in t fort v ive sur la por t ion occidentale de la con
cession française. Le missionnaire Mr T. Ya t e s , de la Southern Baptist Con
vention, r acon te que le 6 février à six heures du m a t i n , le feu fut mis à une mine 
préparée sous la mura i l le Nord ; l 'explosion, à 200 ya rds de sa maison, lui p a r u t 
te r r ib le . I m m é d i a t e m e n t les Impé r i aux , au n o m b r e de 2 000, couru ren t à 
la brèche qui s ' é tendai t sur une longueur de 50 pieds, mais les assiégés leur 
opposèrent une si r u d e résis tance qu' i ls l âchèren t pied et s 'enfuirent vers le 
wékwé. Ainsi 200 insurgés, di t Y a t e s , « avec u n courage digne de Spa r t e (with 
S p a r t a n valor) », défendirent la brèche et pou r su ivan t les réguliers , s ' empa
rèren t de leur c a m p , dé t ru is i ren t les fortifications, p r i r en t 12 canons et , vers 
dix heures , r en t r è ren t t r a n q u i l l e m e n t dans la cité, sans ê t re inquié tés . 

Cependan t les I m p é r i a u x v in r en t réoccuper le wékwé, et l 'on ne p e u t s 'em
pêcher de songer que cet emplacemen t , où fonct ionnent au jou rd ' hu i paisible
m e n t les services m u n i c i p a u x de la concession française, a r e t en t i du b ru i t 
des explosions, de hu r l emen t s de vic toire et de cris de douleur ! 

Mais Lieou ne vou la i t pa s laisser ce t t e posi t ion à ses ennemis . Le mercredi 
15 février, il l ' a t t a q u a de nouveau . L ' ac t ion se développa en t re les deux ma i 
sons mor tua i r e s , celle des gens de Ningpo et celle des Foukiennois ; elle fut 
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assez v ive en arr ière de la mission américaine , « p a r m i les t o m b e a u x e t 
les tai l l is qui couvren t ce côté mér id ional du Yang-k ing -pang » ; finale
m e n t les insurgés se rend i ren t ma î t r e s du wékwé d 'où ils chassèrent les I m p é 
r i aux (1). 

Le 23 février, E d a n reçut la vis i te de Mgr Maresca, « en proie à une g r ande 
ag i t a t ion et l 'espri t frappé pa r la frayeur ». Il appo r t a i t au consula t des registres 
et des pap ie rs i m p o r t a n t s , car, la nu i t p récédente , la résidence ava i t é té l 'objet 
d ' une t en t a t i ve de pil lage des soldats impé r i aux originaires d u Sseu tcbouan . 
L ' évêque ava i t po r t é p la in te au préfet don t le b u r e a u se t r o u v a i t dans u n e 
b a r q u e mouil lée non loin de la ca thédra le ; mais ce fonct ionnaire n ' a v a i t p u 
que déplorer son impuissance , car il é t a i t sans ac t ion sur le corps sseu tchouan-
nais qui ava i t imposé son assis tance a u x I m p é r i a u x ! E d a n adressa i m m é d i a t e 
m e n t une p ro t e s t a t i on écri te au T a o t a i e t lui dépêcha l ' in te rprè te S m i t h pou r 
l 'éclairer sur sa responsabi l i té et se p la indre de la méconnaissance don t le pavi l 
lon français ava i t é té l 'objet . Le Tao t a i , en t e rmes énergiques, fit éclater son 
ind igna t ion , ma i s se r épand i t en démons t r a t i ons d ' impuissance , c o m m e le 
préfet ; les Sseu tchouanna i s é ta ien t r edou tab les p a r leur indiscipl ine e t il 
p révoya i t des inc idents n o u v e a u x . 

E d a n au ra i t vou lu se r endre lu i -même à Tong-ka-dou pour y passer la n u i t , 
ma i s , sur l 'affirmation de l ' évêque que la démons t r a t i on serai t insuffisante et 
dans t o u s les cas devra i t ê t re r ep rodu i t e les jours su ivan t s , il chargea son 
commis de chancellerie Merlo (2) d ' accompagner l ' évêque et fit une démarche 
auprès de son collègue Alcock, p a r l ' in te rmédia i re de qui il ob t in t sur- le-champ 
du c o m m a n d a n t du Salamander, le cap i ta ine E l lman , une ga rde de quelques 
h o m m e s pour la ca thédra le . Le l endemain ( le t t re d u 24 février à la légat ion) , 
il se r end i t en personne à Tong-ka -dou sur le cano t d u b â t i m e n t anglais le 
Rattler e t r emi t u n e grat i f icat ion a u x h o m m e s de garde . A l 'aller comme au 
re tour , dit-i l , il eu t l 'occasion de r e m a r q u e r que sa présence et celle des forces 
anglaises ava ien t pris les p ropor t ions d ' un événemen t ; « a u t o u r de la ca thé 
drale , g r and concours de populace , et à droi te les insurgés couronna ien t les 
r e m p a r t s pour voir le spectacle » ; l 'union des deux pavi l lons , « en face de ce br i 
gandage qu 'on décore ici du n o m de guerre , » fit g rand effet, car la c royance des 
Chinois des deux pa r t i s é ta i t que, les forces nava les françaises é t a n t absen tes 
du por t , la ca thédra le ne serai t pas secourue. 

C'est à dessein que cet exemple de sol idari té est mis en évidence, car , d a n s 

(1) Les numéros du 11 et du 18 février du North China Herald relatent ces événements . 
Une let tre d 'Edan (12 février à légation) parle aussi de l'affaire du 6 février et indique 
ainsi les pertes subies : une centaine de morts et au t an t de blessés du côté des Impér iaux, 
quaran te morts et blessés du côté des insurgés. 

(2) François-Edmond Merlo, originaire de l'île Bourbon, depuis quelque six mois rem
plissait ces fonctions de commis de chancellerie au consulat de France ; il é ta i t venu à 
Changhai à bord du Cassini où il é tai t engagé en qualité de volontaire. Robinet de Pias 
s'intéressait à lui et l 'avait recommandé à Edan . Ci', chapi t re V, page 175, note 2. 
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la sui te , le chef des forces anglaises, ami ra l St i r l ing, i n t e rd i t t o u t e .manifesta
t ion de ce genre . 

Cependan t les I m p é r i a u x ne s'en t i n r e n t pas à ce t te insul te a u x pavi l lons 
é t rangers . Le 3 m a r s , l ' incendie dévo ran t ce qu ' i l res ta i t des faubourgs de 
l 'est et le v e n t du nord soufflant avec force, E d a n s ' inquié ta pour le sort de 
la ca thédra le et, m o n t é sur u n s a m p a n découver t , se r end i t à Tong-ka-dou . 
Bien qu ' i l eût a rboré le pavi l lon français, t rois coups de canon à boule t furent 
t i rés des ba t t e r i e s impériales de la r ive droi te du W h a n g p o o sur l ' embarca t ion 
du consul. Trois jours après , un ba teau-p i lo te p o r t a n t pavi l lon amér ica in fut 
a t t a q u é pa r un b â t i m e n t du T a o t a i qui lui t i r a u n coup de canon ; après 
quoi le b a t e a u fut abordé , le pavi l lon a r raché , les Chinois qui formaient l 'équi
page furent amenés sur un a u t r e b â t i m e n t du Tao t a i , le Sir Herbert Compton, 
et amar ré s au g rand m â t . Pu is l 'Angle terre fut à son t o u r insul tée ; des bâ t i 
m e n t s européens et des jonques de la flotte du T a o t a i t i r è r en t sur des b a t e a u x 
couver t s du pavi l lon anglais et pi l lèrent une embarca t i on chargée de farine 
a p p a r t e n a n t à la maison Hal l . 

« L a s i tua t ion présente p e u t se résumer ainsi, écrit E d a n (le 27 m a r s à direc
t ion pol i t ique) : d 'une p a r t , l ' audace croissante de la so lda tesque impér ia le 
et de l ' au t re , l 'affaiblissement du prest ige européen. » Cependan t , ces a t t e n t a t s 
ne res tè ren t pa s impun i s . Le consul des É t a t s - U n i s envoya u n officier d u 
sloop le Plymouth réc lamer à bord du Compton l ' équipage captif ; cet officier, 
le l i eu t enan t Guest , fut mis en joue , et il d u t menace r le Por tuga i s qui s 'é ta i t 
p résen té à la place du c o m m a n d a n t de lui brûler la cervelle s'il n ' o r d o n n a i t 
pas à ses h o m m e s d 'abaisser leurs a rmes . Répa ra t i on fut ensui te ob tenue p a r 
les au to r i t é s américaines , et le pavi l lon étoile fut salué de v ing t et u n coups 
de canon. Q u a n t à Alcock, il p r i t un p a r t i moins b r u y a n t ; fort de l ' appu i de 
navi res anglais , il se c o n t e n t a de charger le vice-consul T h o m a s W a d e de se 
t r a n s p o r t e r à bord des b â t i m e n t s agresseurs et de m e t t r e en é t a t d ' a r r e s t a t ion 
les chefs des équipages qui furent je tés en pr ison à bord de V Encounter ; mais 
le vice-consul ne p u t rempl i r sa mission sans exposer sa personne, n o t a m m e n t 
à bord du nav i re des m a n d a r i n s , lorsqu ' i l s 'agit d ' a r rê t e r le cap i ta ine , u n 
déser teur amér ica in ( E d a n à légat ion, 12 mars ) . Q u a n t au consul de F r a n c e , 
p r ivé de t o u t m o y e n matér ie l , il en fut r édu i t à envoyer une nouvel le p ro tes 
t a t i o n au Tao ta i . « Les Chinois, dit-il dans la l e t t r e à la légat ion qui v ien t 
d ' ê t re citée, en sont venus à u n poin t te l qu ' i l n ' e s t p lus permis de compte r 
au jou rd 'hu i sur le prest ige de la force mora le . J e ne saurais en conséquence, 
sans m a n q u e r à tous mes devoirs envers Vo t re Excel lence, comme envers les 
in t é rê t s commis à m a garde , vous dissimuler que les moyens de p récau t ion 
matér ie l s don t la F r a n c e dispose en ces orageux parages ne p e u v e n t res ter 
p lus long temps éloignés de Changha i sans engager no t r e responsabi l i té com
m u n e . » 

P e n d a n t que les I m p é r i a u x m o n t r a i e n t ainsi vis-à-vis des é t rangers des 
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sen t imen t s bien éloignés du respect et de la considéra t ion, ils con t inua ien t à 
se faire b a t t r e pa r les insurgés. Le 3 m a r s , sur la face sud de la ci té, leurs 
c a m p s et leurs ba t t e r i e s sont dé t ru i tes ; le l endemain , nouvel le a t t a q u e des 
insurgés, six ba t t e r i e s sont enlevées, so ixante réguliers sont t ué s et so ixante-
dix blessés, p a r m i lesquels deux Européens m o r t s ensui te ; « Tun d ' eux é ta i t 
u n déser teur du Salamander. » Le 10 m a r s , une sort ie de plus g rande enver
gure a lieu de la por te ouest et de la po r t e no rd s imu l t anémen t ; m ê m e succès. 
Les I m p é r i a u x du côté nord , — soit d u côté de la concession française, — 
furent chassés du g rand fort qu ' i ls ava ien t cons t ru i t e t s 'enfuirent vers le 
c a m p ; t o u s les canons furent encloués (1). A ce m o m e n t les t r o u p es impér ia les 
é ta ien t en t i è r emen t chassées des faubourgs d u sud et , à l 'est , refoulées au 
delà de Tong-ka-dou (2). 

A la sui te de ces échecs répé tés , les I m p é r i a u x en rev in ren t à l 'un de leurs 
anciens p lans : a t t a q u e r la cité sur la face nord ; ils ava ien t déjà, vers la fin 
de l ' année 1853, après la des t ruc t ion d u faubourg de l 'est , p ro je té de déb layer 
le faubourg d u nord , et l 'on se souvient que , pou r les a r rê te r , il n ' a v a i t pas 
moins fallu que l ' en t en t e par fa i te des deux consuls français et b r i t a n n i q u e 
et les mesures mil i ta i res prises de concer t pa r les c o m m a n d a n t s anglais et 
f r ança i s ; d e v a n t la menace d ' u n e répression imméd ia t e , le T a o t a i s 'é ta i t 
incliné et ava i t r e t enu ses incendiai res . 

Trois mois p lus t a r d , p lus de navi res français sur la r ade : le T a o t a i n ' a v a i t 
p lus besoin de feindre et , le 17 m a r s , il d e m a n d a b r u t a l e m e n t à E d a n d ' a b a n 
donner son consula t et de faire évacuer pa r R e m i sa maison et ses magas ins , 
en d ' a u t r e s t e rmes , de laisser les I m p é r i a u x l ibres d 'ut i l iser à leur guise les 
t e r ra ins remis régul iè rement a u x F rança i s pour s 'y instal ler eux-mêmes . On 
imagine la douloureuse surprise de ce consul dépou rvu de t o u t m o y e n d ' ac t ion 
efficace et mis ainsi en demeure de renoncer bénévo lement a u x a v a n t a g e s que 
sa na t i on t e n a i t des t r a i t é s . Sans dou te , des offres d ' indemnisa t ion é ta ien t faites, 
ma i s la démarche n ' en é t a i t pas moins i n su l t an t e . E d a n m o n t r a qu ' i l é ta i t 
encore permis de compte r sur le pres t ige de la force mora le , con t r a i r emen t à ce 
qu ' i l ava i t écri t lu i -même le 12 m a r s , à un m o m e n t où il é ta i t pa r t i cu l i è rement 
affecté de se sent i r isolé et sans sout ien d e v a n t l ' audace croissante des Chinois. 

Le récit des événement s v a u t d ' ê t re fait avec quelques détai ls : m ieux que 
bien des d isser ta t ions , il p e r m e t t r a de se faire une idée précise de la s i tua t ion 
e t de ses c i rconstances , ce qui est d ' un in té rê t h is tor ique év iden t ; on concevra 
en ou t re que , faute d ' un a g e n t énergique, ce « t e r r a in français » si misérable , 
e t l 'objet cependan t de t a n t de convoit ises, nous eût peu t - ê t r e alors échappé 
pour tou jours . 

(1) North China Herald, numéro du 18 mars 1854. 
(2) La cathédrale étai t en conséquence sous la menace non plus des Impériaux, mais 

des insurgés ; ceux-ci donnèrent cependant l 'assurance, sans q u ' E d a n l 'eût sollicitée, qu'elle 
serait respectée (lettre à légation, 21 mars). 
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P a r une communica t ion en d a t e du 17 m a r s , le Tao t a i W o u d e m a n d a i t à 
E d a n : 

1° D'éloigner le consula t de la concession française et de le t r a n s p o r t e r sur 
le qua r t i e r anglais ; 

2° De déplacer Remi don t le commerce serai t t ransféré sur le m ê m e quar t i e r ; 
3° De dé t ru i re le pon t en pierre du Yang-k ing-pang . 
Il p r o m e t t a i t de rembourse r à E d a n et à Remi leurs frais de d é m é n a g e m e n t 

et les dépenses qu ' i ls au ra i en t à faire pour louer une maison sur le qua r t i e r 
anglais . 

A l ' appu i de ce t t e d e m a n d e , le T a o t a i faisait valoir que le p o n t du Y a n g -
k ing-pang servai t au rav i ta i l l ement des rebelles et leur p e r m e t t a i t en ou t re de 
venir sur la concession anglaise saisir des I m p é r i a u x et c o m m e t t r e des vols ; 
q u ' a u m o m e n t où la ville serai t reprise pa r les I m p é r i a u x , les rebelles pour
ra ien t échapper p a r ce p o n t et se réfugier sur la concession anglaise . 

Raisons assez pauv re s ; les au to r i t é s chinoises ne chercha ien t en réal i té 
q u ' à disposer du t e r r a in français. E d a n leur opposa le t r a i t é de 1844 d o n t les 
art icles 1, 2, 3 consacrent l ' inviolabil i té des propr ié tés françaises et l 'ar t ic le 22 
la légi t imité de no t r e concession ; il fit en ou t re ressort ir , en t e rmes mesurés 
mais pleins de fermeté, que la digni té du pavi l lon lui in te rd isa i t d ' a b a n d o n n e r 
son pos te et que d 'ai l leurs , s'il le faisait, il violerai t la neu t r a l i t é au profit d ' u n 
des deux pa r t i s en conflit. 

E n m ê m e t e m p s , il fit r e m a r q u e r que la suppression du p o n t du Yang-k ing-
p a n g soulèverai t des ques t ions in té ressan t la jur id ic t ion du consul d 'Angle
t e r r e et , « afin d ' a t t i r e r ce pu i s san t allié dans la discussion » (1), il lui écrivi t 
en lui c o m m u n i q u a n t sa cor respondance avec le Tao t a i . Alcock, encore q u ' à ce 
m o m e n t assez sér ieusement m a l a d e (il q u i t t a m ê m e les b â t i m e n t s du consula t 
pour se reposer u n m o m e n t à la c a m p a g n e , à Zikawei) , se m o n t r a fort sensible 
à ce t t e m a r q u e de confiance et écrivi t à E d a n une longue et lumineuse l e t t r e 
où il donna i t son appréc ia t ion personnel le , faisant « un t a b l e a u plein de vér i té 
de la posi t ion perplexe et vé r i t ab l emen t except ionnel le dans laquelle se t r o u v e n t 
placés à Changha i les* r ep ré sen tan t s é t rangers ». Le consul b r i t a n n i q u e oppo
sai t « d 'un côté , la neutralité de leurs gouve rnemen t s à m a i n t e n i r e t la sûreté 
de leurs n a t i o n a u x à préserver au mil ieu des conflits de chaque jou r ; de l ' au t r e 
côté , la loi internationale européenne d o n t ils ne pouva i en t s 'écar ter sans for-
faire à leur m a n d a t officiel, e t la souveraineté territoriale don t ils sont t e n u s 
de respecter les prérogat ives ». Alcock notif iai t en ou t r e à son collègue qu ' i l 
écr ivai t au T a o t a i pour l ' informer que , s'il dé t ru i sa i t le p o n t du Yang-k ing-
p a n g , il n ' en pou r r a i t t i re r a v a n t a g e pou r ses p lans s t ra tég iques , car lui , consul 

(1) Let t re du 27 mars 1854 à la direction politique. C'est de ce document et de ses annexes 
qu 'es t extrai te sur tout la matière de notre récit. Une autre lettre, du 21 mars à la légation, 
beaucoup plus réduite comme étendue, a été utilisée aussi, de même que des lettres à 
Mgr Maresca, à Remi et à Alcock, conservées dans la Correspondance diverse du consulat . 
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b r i t ann ique , s 'opposerai t à ce qu ' i l é tab l î t des canons ou p r î t des disposi t ions 
d 'ordre mi l i ta i re . 

J u g e a n t qu ' i l é t a i t de son devoir e t dans les convenances des re la t ions offi
cielles d ' informer en m ê m e t e m p s le consul des É t a t s - U n i s des pro je t s d u 
Tao t a i et des dangers qui en pouva ien t résul ter pour la personne et les p ro 
pr ié tés de ses n a t i o n a u x sur Yune ou Vautre rive du Yang-k ing -pang (1), E d a n 
écrivi t officiellement à Robe r t C. M u r p h y . L a réponse de celui-ci ne s ' inspira 
pas des mêmes sen t imen t s que celle du consul Alcock ; il fit savoir qu ' i l ne 
p r end ra i t des mesures de p ro tec t ion q u ' a u t a n t qu' i l serai t e n t e n d u que n o t r e 
concession te r r i tor ia le n ' é t a i t pas exclusive (if i t is unde r s tood t h a t t h e g r a n t 
is alike t o all Foreigners) . E d a n ne m a n q u a pas de lui répl iquer en e x p r i m a n t 
le regret q u ' à l 'occasion d 'une démarche faite dans l ' in térê t c o m m u n , il é t ab l î t 
une dis t inct ion inspirée pa r l ' in térê t personnel . . . (2). E t Murphy , qu i a v a i t 
du moins le mér i t e de la s incéri té , r econnu t son t o r t sans bargu igner dans une 
« l e t t re t r è s polie d 'excuses et de r emerc iements ». 

Mais la ques t ion de la suppress ion du p o n t al lai t ê t re envisagée p a r les 
au to r i t é s anglaises d ' u n a u t r e po in t de vue . Le d imanche 6 m a r s , E d a n reçu t 
au consula t la v is i te d u c o m m a n d a n t 0 ' Cal laghan, de VEncounter, et du vice-
consul T h o m a s W a d e . Celui-ci d e m a n d a au consul français s'il ne serai t pas 
disposé à consent i r à la suppress ion du p o n t ; il é ta i t inut i le pou r les in té rê t s 
anglais et , u n e fois qu ' i l serai t dé t ru i t , la c o m m u n a u t é é t rangère res te ra i t 
isolée des faubourgs de la ci té . E d a n se m o n t r a conva incu que le ma in t i en d u 
p o n t et d u pos te qui s 'y t r o u v a i t in téressa i t t o u t a u t a n t la sécuri té des deux 
concessions ; ma i s il ne fut pas long temps à no te r que t o u t e s les cons idéra t ions 
qu ' i l puisa i t hors de l ' in térê t français é ta ien t ma l accueillies de ses in ter locu
t eu r s . E t , exemple n o u v e a u des concept ions différentes du m o t neutralité, 
s'il disai t que suppr imer le p o n t à la d e m a n d e du T a o t a i é ta i t con t ra i re à la 
neu t ra l i t é , W a d e lui r é to rqua i t auss i tô t que la suppression du p o n t consacre
ra i t au cont ra i re u n r e tour à la neu t r a l i t é ! Cependan t , un accord comple t 
s 'é tabl issai t lorsque le r ep ré sen t an t de la F r a n c e i nvoqua i t l ' honneur d u 
pavi l lon pour se refuser à a b a n d o n n e r le consula t . E t d ' a u t r e p a r t , « h o m m e 
délicat e t h o m m e d 'honneur , » W a d e comprena i t que les b ru i t s r é p a n d u s p a r 

(1) Allusion aux établissements des missions américaines sur la part ie occidentale de 
la concession. 

(2) Bourboulon (2 avril à Edan) qualifie la réponse américaine de « peu généreuse », mais 
poursui t : « J e la comprendrais si nous nous trouvions en opposition absolue q u a n t au 
droit et à l 'usage des concessions na t ionales ; mais lorsqu 'un règlement qui doit met t re 
en commun les divers terrains concédés aux étrangers est à la veille d 'être signé et que 
cette signature n ' a même été retardée que pa r le dépar t du ministre des États-Unis , elle 
me para î t au moins de très mauvais goût. » Allusion, qui nous a paru digne d 'être relevée, 
à la question des Land Regulations (traitée dans le chapitre v), car elle fournit une preuve 
nouvelle, s'il é ta i t nécessaire, de l 'absolue bonne foi de Bourboulon. Rien ne l'a pu 
amener à modifier sa position, que les événements dont nous aurons bientôt à faire le 
récit. 
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le T a o t a i (il ava i t , disait-i l , amené le consul de F r a n c e à composi t ion au m o y e n 
d 'une somme considérable) lui créaient un devoir de plus de ne pas bouger . 
E d a n poursu iv i t : « J e p ro tes te ra i con t re vous si vous coupez le pon t , et je pro
tes te ra i encore si vous le laissez couper pa r le Tao ta i , car agir ainsi serai t m a n 
quer a u x engagement s que vous avez pris , en é tab l i s san t un pos te dans la 
maison de Remi , de veiller sur ce passage, et parce que M. de Bourbou lon n ' au 
ra i t j ama i s permis le d é p a r t d u Colbert s'il n ' a v a i t compté sur vo t r e concours . » 
A quoi W a d e et O 'Cal laghan euren t beau jeu de r épondre q u ' a u c u n engage
m e n t de ce t t e sor te n ' a v a i t é té pris p a r les au to r i t é s anglaises et ils se re t i 
rè ren t . 

D e u x heures plus t a r d , r e tour de W a d e et du c o m m a n d a n t ; ils p roposen t 
u n m o y e n t e r m e : suppress ion du p o n t de pierre auque l serai t subs t i t ué u n 
pon t vo lan t en bois. E d a n refuse ne t . 

— « A quel po in t ex t r ême , d e m a n d e n t alors les agen ts anglais , s ' a r rê te ra i t 
vo t r e résolut ion de res ter dans vo t r e consu la t? » 

E d a n répond : « L ' i n t é r ê t de p rouve r m a neu t ra l i t é , l 'obl igat ion de ma in 
ten i r les droi t s du pavi l lon, la nécessi té de démen t i r les calomnies du T a o t a i 
m ' in t e rd i sen t de qu i t t e r le consula t a v a n t qu ' i l ne soit a t t a q u é et envah i . Ne 
voyez là aucune idée de ridicule prouesse ; m a p ré ten t ion est d 'agir sensément ; 
m e re t i rer m e p a r a î t r a i t une déser t ion ; le ma in t i en du consula t est la seule 
sauvegarde des droi ts écri ts de no t r e t r a i t é et des in té rê t s de nos n a t i o n a u x . 

— « Mais enfin, di t O 'Cal laghan, si le passage du p o n t al lai t ê t re forcé 
p a r une m u l t i t u d e envahissan te . . . 

— « Avec v ingt -c inq l ivres de poudre et cinq m i n u t e s de t r ava i l , vous 
pouvez préveni r t o u t événemen t de ce genre ; mais est-il b ien nécessaire de 
p réven i r à l ' avance u n cas qui ne se p résen te ra peu t - ê t r e pas , et auque l il est 
si facile de parer , s'il se p résen te? 

— « Où vous re t i rerez-vous , d e m a n d e W a d e , si vous êtes obligé de qu i t t e r 
le consu la t? 

— « Chez Remi , » r épond E d a n . 
« J e ne puis méconna î t r e , ind ique en subs tance sa l e t t r e au min i s t re des 

Affaires é t rangères , q u ' à t r a v e r s plusieurs ques t ions ne pe rçâ t le souci de m e 
venir en aide, mais d ' a u t r e p a r t la major i t é des observa t ions faites révé la ient 
l 'égoïsme le plus naïf. « J e vous par le en égoïste, » ne cessait de répé te r W a d e . 
E t l 'on n ' a u r a i t pas é té fâché, non de me voir a b a n d o n n e r le consula t , ma i s 
de me voir acquiescer à l ' é tab l i ssement d ' u n p o n t mobi le , ce qui , en r e n d a n t 
n o t r e s i tua t ion plus précaire , eût consacré une d iminu t ion de n o t r e pres t ige 
vis-à-vis des é t rangers et des Chinois. » 

U n e tel le supposi t ion pa ra î t s ' é tayer sur le fait assez s u r p r e n a n t que la 
réponse d u T a o t a i à la l e t t r e d ' E d a n fut appo r t ée p a r W a d e lors de sa seconde 
en t r evue . 

Mais un au t r e fait semble c o m b a t t r e t o u t e possibil i té, non pas de collusion, 
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mais m ê m e d ' e n t e n t e passagère en t re les au tor i t és anglaises et chinoises. L e 
nav i re du Tao t a i , le Compton, r e m o n t a n t la r ivière t o u t e s voiles dehors pour 
venir mouil ler à l ' ouver tu re du Yang-k ing-pang sur le W h a n g p o o , avec l 'o rdre , 
supposai t -on , d ' incendier le qua r t i e r français, en t ra , p a r sui te d ' une m a n œ u v r e 
défectueuse, en collision avec le cl ipper Mermaid qui deva i t p r end re la mal le 
pour l 'Eu rope ; à la sui te de cet abordage , il fut obligé de s ' a r rê te r pou r se 
réparer . E t dès le 28 au m a t i n , la place qu ' i l ava i t voulu occuper sur la r ivière 
é ta i t prise pa r le Grecian, b r ick anglais de douze canons ; afin d 'enlever t o u t 
dou te à E d a n sur la signification de ce m o u v e m e n t , W a d e , et Alcock lu i -même, 
dans une l e t t r e da t ée de Zikawei , lui annoncèren t que des mesures é t a i en t 
prises pou r m e t t r e obstacle a u x proje ts des m a n d a r i n s sur la concession fran
çaise (1). 

Mais revenons à la réponse d u T a o t a i . Il renonçai t , dans une première pa r t i e , 
à t o u t e discussion sur la ques t ion de l ' a b a n d o n soit du consula t , soit de la ma i 
son Remi , pu i sque , disait-i l , il é ta i t dans l ' impossibi l i té de con t ra ind re le consul 
et ses n a t i o n a u x à se re t i re r (2). Mais d a n s l ' au t r e pa r t i e , en ha rmon ie avec 
les ins tances de W a d e et de O'Cal laghan, il s ' a t t acha i t , pour les m ê m e s ra isons , 
à démon t r e r la nécessi té de couper le p o n t . 

Alcock é t a n t r en t r é de Zikawei le d imanche 2 avri l , E d a n alla dès le len
dema in lui r endre vis i te . Ils pa r l è ren t de la ques t ion d u p o n t . O 'Cal laghan, d i t 
Alcock, affirme qu ' i l y a de sérieuses raisons pour le couper . E d a n lui r ép l iqua : 
Les insurgés ne sont pas à c ra indre pour vous ; vos anciens cour t ie rs et domes
t iques , n o m b r e u x pa rmi leurs chefs, sont bien renseignés sur ce qu ' i l p e u t y 
avoir à c ra indre ou à espérer pour eux. Il n ' en est pas ainsi des hordes sauvages 
d u T a o t a i ; ces b a n d i t s de la m o n t a g n e et de la mer ignorent vo t r e puissance 
et la b r a v e n t . Vo t r e c o m m u n a u t é est ouver te à leurs i ncu r s ions ; c 'est du 
côté des c a m p s du nord et non de la ci té que le danger vous menace . . . 

U n e heure ou deux plus t a r d , E d a n ava i t à peine eu le t e m p s de r e tou rne r 

(1) Il n 'est pas superflu de signaler une étrange démarche dont fut l 'objet E d a n à ce 
sujet. Le 1 e r avril, un Français, employé de Remi, lui présenta un homme por teur d 'une 
car te officielle du Taotai ; il demandai t de la pa r t du fonctionnaire chinois l 'assentiment 
d 'Edan à ce que le Compton v înt mouiller en face de la concession française. E d an répondit 
que, comme agent officiel, il ne pouvai t t rai ter de la question avec une personne sans t i tre 
et sans qualité. « J e suis Américain, dit l 'autre, et commandan t du Compton. » E d an le 
congédia sans explication, protes ta auprès du Taotai contre de telles façons d'agir et donna 
avis de sa conduite à Wade et aux officiers anglais. 

(2) Il n 'est que juste d ' indiquer que la conduite d 'Edan fut approuvée par le journal 
de Changhai. « Nous estimons qu'en rejetant la demande du Taotai , M. E d a n a agi avec 
tous les égards qu'il doit aux intérêts de ses compatriotes et à l 'honneur nat ional dont il a 
la charge. Nous sommes tou t à fait heureux que M. E d a n ait décidé de conserver son ter
rain, si dangereux qu'il soit de le faire... Nous nous réjouissons aussi de savoir que notre 
consul M. Alcock a donné une preuve de la sympathie et des sent iments d 'amitié qui 
unissent les deux gouvernements , à l'occasion de l'affaire du pon t du Yang-king-pang et 
nous approuvons que le Grecian ai t été mouillé en face de la crique pour protéger les inté
rê ts mutuels des Français et des Anglais... {North China Herald, numéro du I e* avril 1854). 
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au consula t de F rance , qu ' i l en tend i t t o n n e r le canon dans la direct ion du c a m p 
des Impé r i aux , près de la r ivière de Soutcheou. . . 

C'est ici que se place u n fait d ' a rmes qui t i e n t une g rande place dans les 
annales anglaises de Changha i , « t h a t memora l fight, k n o w n as t h e B a t t l e of 
M u d d y F l a t » (1). Il impor t e d en re t racer les pr incipales phases . 

Rappe lons d ' abord que la concession anglaise ne s ' é tendai t guère alors, 
vers l 'ouest , au delà de la voie devenue H o n a n Road , laquelle about i ssa i t au 
pon t du no rd sur le Yang-k ing -pang et de là se con t inua i t à t r ave r s la conces
sion française pa r la rue de la Po r t e -du -Nord vers la ci té . E n t r e H o n a n Road 
et le Chow-king-pang, b ras perpendicula i re au Yang-k ing -pang s u r n o m m é 
« Defence Creek », l ' in terval le é ta i t en g rande pa r t i e occupé pa r un c h a m p de 
courses r écemmen t é tabl i (2) et plus au nord , en a l lant vers la r ivière de Sout 
cheou, pa r des c h a m p s ou des t e r ra ins incul tes parsemés de quelques h a b i t a 
t ions et d 'assez n o m b r e u x t u m u l i . On se rappel le que la « Defence Creek » deva i t 
a t t e ind re la r ivière de Soutcheou , mais les t r a v a u x n ' é t a i en t pas achevés et 
elle n ' é t a i t encore prolongée que sur une longueur rédu i te et pa r u n fossé assez 
é t roi t (3). Q u a n t à la « cr ique » el le-même, sa largeur é ta i t de 5 à 7 m è t r e s ; 
sa profondeur , eau et vase , ne dépassa i t pas en général 1 m . 50. 

Nous connaissons m a i n t e n a n t le t h é â t r e de la l u t t e ; on voi t qu ' i l é ta i t 
exposé, du côté sud, à l ' invasion des insurgés v e n a n t de la cité et , sur une 
plus g rande é t endue , du côté de l 'ouest , a u x incursions des t roupes impér ia les 
qui ava ien t é tab l i de g rands forts de t e r r e b a t t u e sur la r ive de « Defence 
Creek » et don t le qua r t i e r général é ta i t , comme on le sait , sur les bords de la 
r ivière de Soutcheou , un peu en a m o n t du Sinza Bridge de nos jours . 

(1) Termes employés pa r le North China Herald à l'occasion du cinquantenaire de l 'évé
nement (4 avril 1904) ; les numéros de 1854, 5 avril (extra), 8 et 15 avril (hebdomadaires) 
cont iennent des détails fort intéressants ; nous les utilisons ainsi que les notes d 'un contem
porain, témoin oculaire et acteur, le commerçant américain W. S. Wetmore qui, dans 
ses Recollections of Life in the Far East (p. 9 et suivantes), a laissé un récit v ivant et coloré 
des événements auxquels il a pris p a r t en qualité de volontaire. D'où vient ce nom bizarre 
de « Muddy F la t »? Le temps é ta i t parfai tement sec ce jour-là : plus de poussière que de 
boue, assurément. . . Mais on conte qu 'un marin, ayan t fait un faux pas dans la vase près 
de Defence Creek, ret ira son pied boueux en disant : « On pourrai t bien appeler cette bataille 
the battle of Muddy foot. » Une faute d'impression (ces typographes chinois !) changea foot en 
flat e t le nom resta, sans doute à cause de son étrangeté même. Cette explication n 'est 
guère satisfaisante, en vérité ; mais elle est devenue traditionnelle, et force nous est bien 
de nous en contenter. 

(2) « Old Race Course », a-t-on écrit quelquefois en le comparan t au champ de courses 
actuel ; cela prête à confusion, car, en 1853, il é tai t nouvellement établi, et ce que l'on appe
lait alors « ancien champ de courses » étai t ce « park » créé dès les débuts du set t lement , 
au nord du Ma-lou (ou Pa rk Lane, ou Nanking Road) ; ce parc , comme le Race course de 
nos jours, é ta i t un espace ouvert à tous les jeux et exercices ; on y vit des courses de che
vaux jusqu 'en 1852 (LANNING, op. cit., p . 432). 

(3) Ce ne fut qu 'en 1862 que le canal fut continué sur une largeur uniforme ju squ ' à la 
rivière de Soutcheou. 
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Les inc idents , à ce coin nord-oues t de la concession, n ' é t a i en t pas ra res ; 
des balles sifflaient assez souvent a u x oreilles des p romeneu r s et des cur ieux ; 
il a r r iva i t m ê m e que cer ta ins eussent mail le à pa r t i r avec une so lda tesque que 
ses chefs ne songeaient guère à re teni r . Dans la journée du 3 avri l 1854, plu
sieurs faits regre t tab les se produis i ren t : un p a r t i de pi l lards a t t a q u a un rés ident 
qui d u t faire usage de son r e vo l ve r ; le doc teur Medhurs t , qui se p r o m e n a i t 
à cheval sur P a r k L a n e (Ma-lou, m a i n t e n a n t N a n k i n g Road) , fut assailli p a r 
quelques soldats et d u t s'enfuir d e v a n t eux . Enfin u n Mr A r t h u r S m i t h (1) 
qui , en compagnie d 'une d a m e , pa rcoura i t le c h a m p de courses, fut en tou ré 
pa r une b a n d e d ' h o m m e s a rmés . Il leur fit face pour p e r m e t t r e à sa compagne 
de s 'échapper et fut lu i -même assez gr ièvement blessé à coups de sabres et de 
piques ; pa r bonheur , quelques civils a rmés , p a r m i lesquels l 'América in 
W . S. W e t m o r e , accoururen t et le t i r è ren t d ' e m b a r r a s . Alors, les réguliers 
chinois, postés à la l imi te de la concession, commencèren t à faire feu et peu à 
peu s ' avancèren t en a g i t a n t leurs oriflammes ; nous joignîmes, r acon te W e t 
more , les q u a t r e ou cinq soldats de mar ine anglais de faction derr ière u n g rand 
t u m u l u s (où se t r o u v e au jou rd 'hu i l 'angle de Ningpo Road et de Lloyd Road) 
et nous échangeâmes des coups de feu avec les I m p é r i a u x . Ceux-ci, au b o u t 
d ' une demi-heure , firent un m o u v e m e n t vers la gauche c o m m e pour couper 
no t r e r e t r a i t e . L a s i tua t ion devena i t menaçan te . . . ma i s une colonne de soldats 
et de mar in s des b â t i m e n t s anglais a r r iva , suivie d ' u n groupe d 'Amér ica ins 
avec une pièce de canon (un howi tzer a p p a r t e n a n t à M. Cunn ingham) , et , à la 
v u e de ce secours, les I m p é r i a u x b a t t i r e n t en r e t r a i t e vers leur qua r t i e r général ; 
les Anglais les poursu iv i ren t u n m o m e n t et les Amér ica ins l ancèren t quelques 
obus sur les camps é tabl is de l ' au t r e côté de « Defence Creek ». 

C 'é ta ient ces dé tona t ions q u ' e n t e n d a i t E d a n peu de t e m p s après ê t re en t r é 
chez lui . Dans le couran t de la soirée, il r e t ou rna au consula t b r i t a n n i q u e où 
il assis ta à la p r épa ra t i on de la journée d u lendemain . Le T a o t a i ava i t , sans 
perdre de t e m p s , écrit à Alcock pour lui présenter des excuses, ma i s le consul 
n ' é t a i t pas disposé à suppor te r plus long temps les incommodes voisins instal lés 
a u x por tes du Se t t l emen t et don t la présence faisait courir à la c o m m u n a u t é 
de cont inuels dangers . Il r épond i t que, si les camps n ' é t a i en t pas évacués le 
l endemain 4 avri l à q u a t r e heures et repor tés à deux milles au moins à l 'ouest , 
ils seraient a t t a q u é s et dé t ru i t s . 

Le l endemain de bonne heure , le cap i ta ine O'Cal laghan t e n t a de s ' emparer 
de la flotte du T a o t a i mouillée d e v a n t le consula t d 'Angle te r re à l ' en t rée de 
la r ivière de Soutcheou, mais plusieurs jonques , favorisées p a r le v e n t et la 
marée , coupèren t leurs amar re s et s 'engagèrent dans la r ivière , se m e t t a n t 
ainsi à l ' abr i des canons de rEncounter. P lus t a r d , eu t lieu u n e réunion des 

(1) De la maison Birley, Worthington et C°, dont les successeurs sont Scott, Hard ing 
et O . 
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r ep ré sen tan t s des puissances à t r a i t é (1) et des c o m m a n d a n t s des forces nava les 
à la sui te de laquelle l ' u l t i m a t u m , envoyé déjà au Tao ta i , fut adressé au géné
ralissime Ki-eul-hang-a en personne afin qu ' i l n ' en ignorâ t r ien. 

A t ro is heures , d e v a n t l 'église anglaise (à l ' emplacement ac tuel de la ca thé 
drale) , le r a s semblement des forces eu t lieu : mar ins , soldats de mar ine , volon
ta i res , et t o u s les h o m m e s en é t a t de por te r les a rmes . A t rois heures et demie, 
t a m b o u r s b a t t a n t et d r a p e a u x au ven t , elles se mi ren t en m a r c h e sur le Ma-lou 
dans l 'ordre su ivan t : compagnie de d é b a r q u e m e n t des navi res Encounter et 
Grecian avec une pièce de campagne , sous les ordres du cap i ta ine O'Cal laghan 
et du l i eu tenan t Roder ick Dew ; volonta i res anglais c o m m a n d é s pa r le l ieute
n a n t T h . W a d e , vice-consul, qui ava i t remplacé le l i eu tenan t Tronson ; ensui te , 
sous les ordres du cap i ta ine Kelly et d u l i eu t enan t Guest , la compagnie de 
d é b a r q u e m e n t du sloop de guerre amér ica in Plymouth, avec un canon de bronze ; 
une v ing ta ine au moins de mar ins des b â t i m e n t s de commerce , les volonta i res 
américa ins avec le howi tzer de Cunn ingham. Les consuls Alcock et M u r p h y 
accompagna ien t ces forces don t le t o t a l s 'élevait à t ro is cents ou trois cent 
c inquan te h o m m e s . 

Ha l t e au croisement du Ma-lou et du côté est du c h a m p de courses (actuel
l emen t angle de N a n k i n g et H u p e h Roads) pour a t t e n d r e la réponse chinoise 
à l ' u l t i m a t u m . L a réponse est néga t ive , les Chinois refusent de se replier ; 
ordre est donc donné d ' avancer . 

Les Anglais m a r c h è r e n t j u s q u ' à l ' ex t rémi té du Ma-lou (à la h a u t e u r de Lloyd 
Road) , e t les América ins , inc l inant vers la gauche , con tou rnè ren t le c h a m p 
de courses. A q u a t r e heures précises, les t rois pièces ouvr i ren t le feu. Dès les 
premiers coups, no te W e t m o r e qui é ta i t placé à l ' ex t rême-gauche , « je vis le 
t e r ra in vague désolé (dreary was te ) couver t de t o m b e a u x et de t u m u l i (du 
côté sud du Yang-k ing-pang) - bri l ler de po in ts rouges qui se déplaça ient rap i 
d e m e n t : les rebelles ava ien t saisi ce t t e heureuse occasion pour faire une sort ie 
et a t t a q u e r en force le front des Impé r i aux . » Bien tô t t o u t l 'espace en t re la 
murai l le et le Yang-k ing -pang fut couver t de leurs bandes ; poussan t des cris, 
ag i t an t des é t enda rds , b r and i s san t des sabres et t i r a n t des coups de fusils, ils 
s avancè ren t vers la posi t ion des I m p é r i a u x . On v i t alors d i spara î t re les pa
villons qui orna ien t les p a r a p e t s depuis le c o m m e n c e m e n t de l ' ac t ion et il 
dev in t manifes te que les réguliers é ta ien t en pleine r e t r a i t e . Après une demi-
heure de b o m b a r d e m e n t , les América ins furent por tés vers le r e t r a n c h e m e n t 
qu i s 'élevait sur la r ive ouest de « Defence Creek », la d o m i n a n t de plus de 
deux mèt res ; démunis du matér ie l nécessaire pour t r ave r se r ces cinq mè t r e s 

(1) « N ' a y a n t pas de force matérielle, dit Edan , je n 'avais pas de concours à proposer ; » 
il se contenta d 'exprimer ses sympathies, car c 'était l ' intérêt de tous que s 'apprêtaient à 
défendre Anglais et Américains ; « d'ailleurs, à défaut de concours actif, je n 'ai pas refusé 
à Alcock l 'adhésion officielle qu'il a réclamée de moi aux mesures employées pour puni r 
les agressions de la soldatesque impériale.. t » 
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d 'eau , les Amér ica ins furent con t r a in t s de s 'ar rê ter . A cet i n s t a n t , des balles 
sifflèrent ; u n m a r i n fut t u é , u n a u t r e fut blessé ainsi q u ' u n volonta i re , 
G.-G. Gray , de la maison Russell et C°, a t t e i n t a u x j a m b e s (1) ; les assai l lants 
firent alors un m o u v e m e n t vers la gauche , cherchant , à se défiler derr ière les 
t u m u l i . « U n coup d 'œi l me suffît pour comprendre la sagesse de ce m o u v e m e n t , 
di t W e t m o r e , et , sans a t t e n d r e d 'o rdre , je l ' exécuta i le plus v i t e possible. Le 
t u m u l u s derr ière lequel je m ' a b r i t a i é ta i t sur le bord de la creek et je t r o u v a i 
là un l i eu t enan t du Plymouth. E n r a m p a n t , nous a t te ign îmes le s o m m e t d 'où 
nous pûmes voir le r e t r a n c h e m e n t s i tué en f ace ; je n ' ape rçus q u ' u n seul 
Chinois et r ien n ' i nd iqua i t qu ' i l s 'en t r o u v â t d ' au t r e s . Au b o u t de que lque 
t e m p s , le b o u r d o n n e m e n t des balles cessa et no t re force quelque peu dispersée 
se rassembla de nouveau . » 

Voici m a i n t e n a n t ce qui s 'é ta i t passé chez les Anglais , d ' après le récit du 
Herald. P e n d a n t que la pièce de canon b o m b a r d a i t , «wi th grea t precision and 
effect », les posi t ions ennemies , le corps pr incipal des forces nava les , en liaison 
avec les volonta i res , s 'ébranla pou r les occuper . Le p o n t de pierre (qui se 
t r o u v a i t v ra i semblab lemen t en p ro longement du Ma-lou) a y a n t été dé t ru i t 
p r écédemmen t , il é t a i t nécessaire de faire un dé tour pour t r a v e r s e r le fossé 
sur un p o n t en bois p lus au nord ; douze h o m m e s furent laissés pour pro téger 
le p o n t et le gros des forces s ' avança vers l 'ouest . Les I m p é r i a u x é ta ien t déjà 
en fuite, les obus a y a n t fait leur effet ; toutefois , lorsque les forces a r r ivèren t 
sur la pa r t i e la plus sep ten t r iona le des r e t r a n c h e m e n t s , u n canon fut d é m a s q u é : 
un m a r i n de VEncounter fut tué et plusieurs au t r e s blessés. L a posi t ion enlevée, 
on vi t les I m p é r i a u x se h â t e r en désordre vers la r ivière de Soutcheou et l 'o rdre 
fut alors donné de se replier . D e u x jonques , échappées à O 'Cal laghan le m a t i n 
et mouil lées dans la r ivière (à la h a u t e u r de l 'usine à gaz actuel le) , firent feu 
à mit ra i l le et des projecti les, dit le jou rna l anglais , t o m b è r e n t sur la t r o u p e 
des Amér ica ins qui a r r iva ien t en su ivan t le bord de la pis te du c h a m p de course. 

Les deux pa r t i s anglais et américain s ' é t an t re joints , ils r e t ou rnè ren t 
ensemble vers la concession, « un bon n o m b r e de mar in s p o r t a n t des liga
tu re s de sapèques et d ' a u t r e b u t i n » (Wetmore) . L a l u t t e ava i t duré moins de 
deux heures et les per tes é ta ien t assez sensibles : deux mar ins m o r t s et deux 
volonta i res g r ièvement blessés qui succombèren t que lques jours plus t a r d ; 
t re ize au t r e s blessés. 

(1) Comme Wetmore va s'en apercevoir un peu plus tard, il n 'y avai t pas de troupes 
chinoises derrière le retranchement , et à ce moment même, bien que tout près de l 'ouvrage 
ennemi, il n 'entendi t pas de détonation et ne vi t pas de fumée. D'où venaient donc ces 
balles? « Elles devaient venir d'assez loin, car j ' en vis un bon nombre frapper le sol, faisant 
jaillir la poussière parmi nous ; ou bien elles étaient tirées pa r des soldats impériaux b a t t a n t 
en retrai te , ou bien nous étions assez infortunés pour être a t te in ts pa r le feu des Anglais 
qui progressaient sur la par t ie postérieure du camp ennemi et par conséquent sur notre 
front ; cette supposition est assez fondée, car les pertes dans leurs rangs furent a t t r ibuées 
à notre feu pendan t qu'ils se dirigeaient vers nous venant de l 'ouest. » 
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Mais le r é su l t a t recherché é ta i t a t t e i n t ; le général issime impér ia l Ki fit 
m ê m e au consul Alcock la propos i t ion de s ' en tendre avec lui pour dé te rminer 
les l imites où pour ra i t ê t re é tabl i un nouveau c a m p sans incommoder la com
m u n a u t é é t rangère . Dans la sui te , ' les I m p é r i a u x réoccupèren t les posi t ions 
don t ils ava ien t é té chassés, mais à la sui te de faits qu i seront re la tés en leur 
t e m p s , et avec l ' a s sen t iment du consul b r i t a n n i q u e . 

C o m m e n t expl iquer que dix mille h o m m e s for tement r e t r anchés a ient pr is 
la fuite d e v a n t une t r o u p e de t ro is cen ts? W e t m o r e n 'hés i t e pas à a t t r i b u e r 
ce t t e facile vic toire « d ' abord et su r tou t à la coopéra t ion « i n a t t e n d u e i des 
rebelles, ensui te et p r o b a b l e m e n t à la p rudence du général chinois qui , v o y a n t 
que la menace des consuls n ' é t a i t pas va ine , comme il l ' ava i t sans dou te u n 
m o m e n t espéré, au ra i t o rdonné à ses soldats de ne po in t faire de rés is tance 
afin d 'évi ter des complicat ions » (1). 

Le fait de l 'aide appor t ée à ce t te occasion pa r les insurgés a u x é t rangers — 
de façon accidentel le su ivan t l 'opinion de W e t m o r e , après en t en t e d ' après 
L a n n i n g (2), — fut exploi té hab i l emen t p a r le chef des insurgés, Lieou. Il ne 
se c o n t e n t a pas d 'avoi r envoyé les Can tonna i s piller les camps abandonnés , 
il vou lu t encore, écrit E d a n , recueillir le bénéfice mora l de la rude leçon infligée 
à ses adversa i res en p r e n a n t l ' a t t i t u d e d ' u n allié obligé et reconnaissan t ; il 
adressa a u x t ro is consuls d 'Angle ter re , de F r a n c e et d 'Amér ique une l e t t r e 
de félicitations. Alcock répond i t qu ' i l n ' a ccep ta i t pas ses remerc iements , 
a t t e n d u que ce n ' é t a i t pas en vue de lui ê t re ut i le qu ' i l ava i t délogé les soldats 
impé r i aux . Q u a n t à E d a n , il pensa que de sa p a r t le silence é ta i t la seule 
réponse convenable . 

Mais il se c ru t p a r con t re t e n u , pour b ien m a r q u e r sa sol idari té , — et j u s 
t e m e n t pa rce que l 'absence de b â t i m e n t s français l ' ava i t empêché de jouer 
u n rôle effectif dans la répression, — d'écrire à son collègue b r i t a n n i q u e une 

(1) Le passage vau t la peine d'être cité : « My own opinion has ever been t h a t to t he 
unexpected co-operation of the rebels, of whom their besiegers had a mortal dread, we 
were chiefly indebted for our easy victory, and t h a t had it not been for them the result 
for us would have been disastrous. The only other explanation of the passiveness shown 
by the imperialists is t h a t their General may have concluded t h a t he had made a mistake 
in not acceding to the demand of the Consuls when he saw the threa t made by them was 
not an empty one and t h a t the foreign force was proceeding to a t tack his camps, and 
fearing the complications which might arise in consequence he may have ordered his sol
diers to wi thdraw wi thout resistance. Tha t 10 000 men strongly entrenched should have 
given way to three hundred, not half of whom know anything about fighting, seems incre
dible, if resistance had been really intended. » 

(2) The History of Shanghai, p . 309. Encore que nous ayons pour principe de n ' invoquer 
de témoignage que de contemporains ou d 'acteurs, nous croyons intéressant de citer ici 
Lanning, sous les réserves d'usage... : « I t had, moreover, been quietly arranged t ha t a rebel 
force from the city was also to take a par t . There were many foreigners on familiar te rms 
with the rebel leaders, and it had been suggested to one of these, the late Mr Reynolds, 
t h a t a t the psychologic moment , the open country between the city and the race course 
should be dot ted with « Redheads ». The movement was timed to a nicety. » 
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l e t t r e don t voici la conclusion : « Pe rmet t ez -moi , monsieur , en a d h é r a n t à l ' ac te 
de jus t ice et d ' impér ieuse p rudence que vous avez accompl i avec t a n t de mé
r i te , de concer t avec M. le consul des É t a t s -Un i s , et pa r le concours énergique 
des b raves c o m m a n d a n t s O'Cal laghan et Kelly, de vous féliciter... L a leçon 
a é té assez complè te pour que nous espérions, monsieur , que la sûreté de la 
c o m m u n a u t é é t rangère ne d e m a n d e r a p lus d 'aussi pér i l leux efforts et, pour
quoi faut-il le dire, d 'aussi cruels sacrifices. S'il en deva i t ê t re a u t r e m e n t , je 
forme le v œ u que ce soit du moins lorsqu ' i l me sera permis de lui offrir quelques 
bras dévoués pour la défendre. » 

* 

IL O R G A N I S A T I O N D U S E R V I C E A T E R R E ; A R R I V É E D U « C O L B E R T » (17 A V R I L ) ; 

S O L I D A R I T É D E S T R O I S P U I S S A N C E S A T R A I T É ; N O T I F I C A T I O N D E S T R O I S C O N S U L S 

A U S U J E T D E S É T R A N G E R S A LA S O L D E D E S C H I N O I S . — R É A C T I O N D E S C H E F S 

D E S I N S U R G É S ; C O N D U I T E D E S O F F I C I E R S A M É R I C A I N S . — L E N O U V E A U P L E N I 

P O T E N T I A I R E A M É R I C A I N M A C L A N E , S E S P R É O C C U P A T I O N S . — N O U V E L L E D E L ' A L 

L I A N C E C O N T R A C T É E E N T R E LA F R A N C E E T L A G R A N D E - B R E T A G N E ; (( E S P R I T D E 

S O L I D A R I T É ». — A R R I V É E D E L ' A M I R A L S I R J A M E S S T I R L I N G , C H E F D E S F O R C E S 

N A V A L E S A N G L A I S E S E N E X T R Ê M E - O R I E N T , E T D U P L É N I P O T E N T I A I R E S I R J O H N 

B O W R I N G (8 J U I N ) ; L E S D I S P O S I T I O N S D E L ' A M I R A L ; S U P P R E S S I O N D U S E R V I C E A 

T E R R E * , C O M M E N T Y S U P P L É E R ? É L O I G N E R U N D E S B E L L I G É R A N T S ; E N T R E T I E N 

D ' E D A N A V E C S T I R L I N G . D E M A N D E D ' É V A C U A T I O N D É C I D É E ; C H A N G E M E N T 

D E F R O N T D E L ' A M I R A L ; P R O C L A M A T I O N D E S I N S U R G É S ; L E T E R R I T O I R E D E L A 

C O N C E S S I O N F R A N Ç A I S E E X C L U D E LA Z O N E A R E S P E C T E R * , L E T T R E D ' E D A N A U 

P R É S I D E N T D U « M U N I C I P A L C O U N C I L » ; « F U S I O N » O U « S É P A R A T I O N » ; C O N S É 

Q U E N C E S D E LA P O L I T I Q U E D E L ' A M I R A L S T I R L I N G . 

A la sui te de ces faits, il p a r u t ut i le de p rendre des mesures de sûreté pou r 
pro téger t o u t e la c o m m u n a u t é é t rangère , c 'est-à-dire l ' ensemble des deux con
cessions, con t re les agressions t a n t des I m p é r i a u x que des insurgés . A ce 
m o m e n t se t r o u v a i e n t dans la r ivière le s t eamer et le br ick anglais Encounter 
(14 canons) et Grecian (12 canons) et le slooop amér ica in Plymouth (20 canons) ; 
le Colbert é t a i t i ncessamment a t t e n d u . Le soin r ev in t au senior officer, O'Cal
l aghan , c o m m a n d a n t de VEncounter, d 'organiser le service à t e r r e et c 'est lui 
qui rédigea la consigne générale ; des postes mil i ta i res furent r épar t i s de m a 
nière à t en i r les bel l igérants en respect . Le lund i 17 avri l , le Colbert a r r iva (1). 
E d a n d e m a n d a auss i tô t au c o m m a n d a n t de B a u d é a n de concourir , dans la 

(1) « Notre vieille connaissance, le Colbert, nous a rejoints le lundi 17 et son tricolore 
flotte main tenan t à hau teur du consulat de France, un peu en amon t du Plymouth », annonce 
le North China Herald dans son numéro du 22 avril 1854. 
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mesure de ses moyens , a u x mesures mil i ta i res adop tées pa r les capi ta ines 
O'Cal laghan et Kelly. Le c o m m a n d a n t du Colbert y consent i t . 

Il convient de faire ici réflexion sur le vér i t ab le sens de ce t t e en t en t e , r é g n a n t 
aussi bien en t re les t ro is agen ts consulaires et en t re les t ro is c o m m a n d a n t s des 
forces navales que , d ' a u t r e pa r t , en t re les consuls et les officiers. E x e m p l e , 
hélas ! éphémère de la sol idar i té des puissances s ignata i res de t r a i t é s avec la 
Chine. C 'é ta i t le péril c o m m u n qui ava i t p rovoqué ce t te a t t i t u d e . 

Le danger est t r o p réel, t r o p cont inu , t r o p i m m i n e n t , écr ivai t en subs tance 
E d a n (le 11 avri l à la légat ion) , pour qu ' i l soit permis de s ' isoler; la mo indre 
ombre de sépara t ion serai t prise pour une p ro te s t a t ion . « Mon concours , pour
suivait- i l , m ' a é té o u v e r t e m e n t et réso lument d e m a n d é p a r M. Alcock. Après 
t o u s les services reçus, et su r tou t en présence d 'un immense danger qui , en 
définit ive, nous enveloppe éga lement nous -mêmes avec nos in t é rê t s p résen ts 
ou éloignés, je n ' a i pas refusé m a coopérat ion. . . » — coopéra t ion mora le d ' abord , 
matér ie l le ensui te , après l ' a r r ivée du Colbert. E t ce t te un ion n 'é ta i t -e l le pas 
l ' a t t i t u d e la plus logique en vé r i t é? P e n d a n t plusieurs mois , des préférences 
cont ra i res , des in t é rê t s opposés ava ien t p u la r e ta rde r , mais elle s ' imposai t 
enfin, p a r la force des choses ; elle s ' é taya i t sur l 'égale bonne vo lon té des t ro i s 
consuls a y a n t enfin compr is que l 'u t i l i té de t o u s exigeai t l ' ac t ion c o m m u n e ; 
elle se renforçai t du concours des officiers dé t en t eu r s de la force matér ie l le , 
grâce à laquel le seule elle p o u v a i t d 'a i l leurs p r end re corps . 

Les postes anglais et amér ica ins furent placés au nord et à l 'ouest pour 
ma in t en i r les bandes des c a m p s impé r i aux ; les postes français furent é tabl is 
sur le côté sud du Yang-k ing -pang . U n premier pos te se t r o u v a i t au bord de 
la r ivière, d a n s une maison chinoise faisant face d 'un côté au moui l lage du 
Colbert e t de l ' au t r e au consula t (au débouché de la voie devenue rue d u Con
sulat) ; le second, relié au premier pa r des sentinelles, é t a i t dans la maison 
consulaire , et le t ro is ième, relié de m ê m e au second, occupai t la maison Remi ; 
il y r emplaça i t le pos te anglais qui y ava i t séjourné a v a n t l ' a r r ivée du Colbert. 
Ces postes deva ien t in te rd i re le passage de la concession française a u x h o m m e s 
a rmés qui , p e n d a n t le jour , s ' amusa ien t à t i r e r dans t o u s les sens, « avec u n e 
audace telle, d i t E d a n , que je m e suis v u moi -même mis en joue , » et empêcher 
t o u t e circulat ion à pa r t i r de hu i t heures du soir. Le b u t poursu iv i fut a t t e i n t , 
mais non sans i r r i ter les rebelles et su r t ou t les aven tu r ie r s européens et amé
ricains à leur solde. Des menaces furent proférées con t re le consula t ; un Chi
nois , que plusieurs indices faisaient r econna î t re pour u n E u r o p é e n déguisé, 
t i r a m ê m e dans la direct ion d ' un fact ionnaire français et v in t décharger son 
revolver à quelques pas des postes (1). E d a n n ' e u t pas de peine à convaincre 

(1) Accompagné de l'officier de garde, M. Pet i t , le consul alla arrêter cet homme dans 
une maison voisine du consulat. Comme il se disait Américain, E d an le fit conduire chez 
Murphy qui le laissa en liberté sous caution d 'un citoyen américain, M. Richards . Mais le 
lendemain, à l 'audience, il déclara qu'il é tai t Anglais. Il fut amené à Alcock qui le re t int 
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ses collègues qu ' i l i m p o r t a i t à l ' honneur des é t rangers de désavouer pa r u n e 
déc lara t ion pub l ique les h o n t e u x services que venda i en t à l ' insurrect ion les 
aven tu r i e r s de la ci té, et le 24 avri l les t rois consuls rédigèrent une notifica
t ion qui fut publ iée dans le journa l anglais , pa r laquelle ils informaient leurs 
conci toyens que t o u t h o m m e e n t r a n t au service mil i ta i re des Chinois ne pour
ra i t con t inuer à jouir des droi ts et privilèges reconnus p a r les t r a i t é s a u x 
rés idents é t rangers des cinq por t s et qu ' i l serai t déchu de t ou t t i t r e à la 
p ro tec t ion de son pavi l lon na t iona l . L a notif icat ion ind iqua i t en ou t r e : 
« la v e n t e de mun i t ions de guerre et de t ou t e s au t r e s fourni tures à l ' un 
des deux pa r t i s est éga lement une infract ion à la neu t ra l i t é que les gou
v e r n e m e n t s des t ro is s ignatai res de t r a i t é s désirent voir s t r i c t emen t ma in 
t e nue . » 

P o u r ca lmer les inqu ié tudes que ces disposi t ions de défense donna ien t à 
concevoir a u x insurgés, E d a n n 'hés i t a pas à faire une démarche auprès de 
Lieou. Il se rend i t dans la cité avec A r t h u r Smi th pour bien faire comprendre 
le carac tè re t o u t pacifique des mesures que le c o m m a n d a n t français, d 'ac
cord avec ses collègues d 'Angle ter re et d 'Amér ique , é ta i t chargé de faire exé
cu te r dans le qua r t i e r de Yang-k ing-pang , et en m ê m e t e m p s pour p rouve r 
q u ' a u t a n t d ' impor t ance s ' a t t acha i t à l ' observa t ion de ces mesures de la p a r t 
des insurgés que de la p a r t des I m p é r i a u x . U n e no t e fut ensui te envoyée à 
Lieou à laquelle il fit r épondre pa r son second, Lin (« qui semble jouir de 
plus de cons idéra t ion que lui p a r m i les rebelles »), sans t émoigner de mécon
t e n t e m e n t au sujet de la gêne que les postes d u Yang-k ing -pang a p p o r t a i e n t 
à la c i rcula t ion des h o m m e s en a rmes . 

Mais Tsen A-lin, le pr inc ipal chef des Foukiennois , é ta i t furieux de voir 
l 'accord ainsi é tabl i en t re les r ep ré sen tan t s des t ro i s g randes na t ions . Il fit 
même , pour le r ompre , des t en ta t ives . . . . à la chinoise. Il alla vis i ter VEncounter 
et offrit des p résen t s au officiers; O 'Cal laghan r e t o u r n a ces «poli tesses compro
m e t t a n t e s », ainsi qu ' i l le di t à B a u d é a n . Le m ê m e jour , Tsen alla à bord du 
Plymouth, t ou jours les ma ins pleines ; il y fut bien reçu. « Depuis lors, cons
t a t e E d a n , les re la t ions de messieurs les officiers amér ica ins avec la ville sont 
journal ières , et , de son côté , le chef foukiennois est prodigue de visi tes à l ' égard 
des b â t i m e n t s de guerre amér ica ins . » 

Le consul de F r a n c e ne m a n q u a pas d ' ê t re choqué de ce t te condu i te . Lorsque , 
p a r sui te de no t r e loyal concours dans le concer t des t ro is puissances mil i ta i 
r e m e n t représentées à Changha i , nous nous t rouv ions incessamment en con
t a c t e t en opposi t ion avec les rebelles, n 'é ta i t - i l pas de la dernière inconvenanc 
de combler ceux-ci de politesses et de m a r q u e s d ' honneu r? Agir ainsi t e n d a 

sous les verrous et le condamna à faire quatre mois de prison à Hongkong pour être de là 
déporté dans un établissement anglais. « Cet exemple fut d ' au tan t plus salutaire qu'il fut 
donné en présence des plus audacieux champions de la rébellion qui avaient osé assister 
au jugement . » Ce fait est significatif. 
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à faire in jus tement r e tomber sur les F rança i s seuls t o u t l 'odieux des mesures 
prises dans l ' in térê t général . 

Alcock et O'Cal laghan, en gent lemen, le compr i ren t et , lorsque E d a n les 
en t r e t i n t à ce sujet, ils confessèrent qu ' i ls en ava ien t déjà par lé en t re eux ; 
ils donnèren t des ordres efficaces pour que la réserve la plus r igoureuse fût 
observée pa r les officiers et les équipages . E n revanche , les échanges d ' ami t i é 
en t re América ins et h o m m e s de la ville dev in ren t plus f réquents et furent 
même , en cer ta ins cas, poussés j u s q u ' à l 'affectation. Mais il ne s 'agissait là sans 
dou t e que de mani fes ta t ions individuel les qui ne pouva i en t r ien à l ' encont re 
de la pol i t ique de sol idar i té . 

Au cours de la v is i te qu ' i l fit au n o u v e a u p lén ipoten t ia i re amér ica in , 
Mr MacLane , ar r ivé le 26 avri l sur le Susquehanna, E d a n t r o u v a ce min i s t re 
fort occupé de la s i tua t ion des é t rangers à Changha i ; « il semble venu , 
écrivait- i l à Bourboulon , avec les deux mêmes idées qui vous y ava ien t amené : 
excursion à Nank in , pacif icat ion de Changha i . » L a sui te des événemen t s 
m o n t r a m ê m e que MacLane l iai t les deux idées, ou, en d ' au t r e s t e rmes , qu ' i l 
faisait dépendre des r é su l t a t s de l 'expér ience qu ' i l vou la i t t e n t e r à Nank in , 
l ' a t t i t u d e qu ' i l p rendra i t à Changha i . Néanmoins , p e n d a n t le t e m p s qui s 'écoula 
a v a n t son d é p a r t pour le Yang- t seu , il ne semble avoir en r ien modifié la posi
t ion prise p a r le consul des É t a t s - U n i s dans le concer t des t rois puissances . 
E n pr incipe , sinon de fait, c 'é ta i t tou jours un front un ique qui é ta i t opposé 
a u x Chinois des deux pa r t i s . 

U n fait i m p o r t a n t , don t le r e t en t i s sement fut g rand à Changhai , eu t pour 
effet de consolider encore l 'union des Br i t ann iques et des F rança i s . Vers la 
fin du mois d 'avr i l , a r r iva la nouvel le officielle de l 'al l iance des deux na t ions , 
conclue, ainsi qu ' on le sait , en prévision d 'host i l i tés en t re elles et la Russie (1). 
E n t r a n s m e t t a n t à E d a n la dépêche ministér iel le , Bourbou lon lui écr ivai t 
(16 avri l ) : « Vous verrez qu ' i l a é té convenu en t re le gouve rnemen t de l ' E m 
pereur et celui de Sa Majesté b r i t a n n i q u e que , dans le cas où l ' é t a t de guerre 
serai t déclaré avec la Russie , les agen t s et les mar ines de chacune des deux 
na t ions devron t donner p a r t o u t a u x in té rê t s et au pavi l lon de l ' au t r e la m ê m e 
pro tec t ion q u ' à ceux de leur p ropre na t ion . P o u r bien faire conna î t re l 'espr i t 
de complè te solidari té dans lequel les agen ts des deux p a y s dev ron t se p rê te r 
m u t u e l l e m e n t leur assis tance, je vous engage à c o m m u n i q u e r ce t t e dépêche 
à M. le consul d 'Angle ter re , qui , sans dou te , au ra reçu de son côté des ins
t ruc t ions semblables . » 

E d a n répondi t , le 4 ma i , qu ' i l ava i t fait ce t t e communica t ion à son col
lègue : « ... Lu i -même, poursuivai t - i l , selon les ins t ruc t ions en t i è rement iden
t i ques qu ' i l ava i t reçues de son côté , m ' a donné à lire u n e circulaire émanée du 

(1) Voir, aux pièces annexes, le texte des dépêches dont le consul reçut un exemplaire 
directement du ministère, tandis que Bourboulon lui en faisait tenir un autre. 
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Foreign Office p a r laquel le l 'union des deux g o u v e r n e m e n t s dans un sys tème 
général de p ro tec t ion mutue l l e de leurs n a t i o n a u x respectifs est notifiée dans 
les t e rmes les plus explici tes. . . » 

Les deux consuls firent pa ra î t r e dans le journa l de Changha i (numéro du 
29 avri l) le t e x t e du d o c u m e n t consacran t ces n o u v e a u x r a p p o r t s i n t e rna t io 
n a u x et des communica t i ons officielles échangées en t re eux . Les agen ts des 
deux gouve rnemen t s , disai t le documen t , « n ' o n t besoin que de se bien péné
t r e r de l 'espri t de solidari té qui en a inspiré la pensée ». Po in t de dou te , sem
blai t- i l , sur l ' appl ica t ion d u « sys tème de p ro tec t ion réc iproque e m b r a s s a n t 
ces in té rê t s disséminés dans t ou t e s les l a t i t udes », et il n ' a p p a r a î t pas q u ' à ce 
m o m e n t aucune réserve, à no t r e connaissance du moins , a i t é té faite concer
n a n t le cas spécial de Changha i ; il deva i t ê t re compris dans ces « conjonc
tu r e s où leurs n a t i o n a u x et leur pavi l lon de commerce n ' au r a i en t pas t o u t 
l ' appu i indispensable à leur sécuri té » et qui pouva ien t « se p rodui re dans les 
parages où les forces nava les de chacun d 'eux ne sera ient po in t c o n s t a m m e n t 
présentes ». 

Il n ' e s t pas d o u t e u x que ce t te not if icat ion fit concevoir à E d a n l 'espérance 
de voir b i en tô t résolues les difficultés présentes grâce à l 'ac t ion concertée des 
deux gouve rnemen t s alliés. Mais il ne fut pas long temps à s 'en réjouir (2). 

Le 8 jui l let , a r r iva ien t à Changha i le p lén ipoten t ia i re sir John Bowring, 
accompagné de son secrétaire le D r W . H. Medhurs t , et le chef des forces na
vales anglaises en Ex t r ême-Or i en t , le cont re -amira l sir J a m e s St i r l ing. Il 
p a r a î t s 'ê tre p rodu i t , dès le d é b u t d u séjour de l ' amira l à Changha i , un désac
cord en t re lui et le c o m m a n d a n t de VEncounter au sujet des disposi t ions 
prises ju squ ' a lo r s (1). 

(1) Il nous para î t utile de décrire la si tuation avec quelque détail, parce qu 'un exposé 
des faits suffisamment complet ne se trouve ni dans les histoires de Changhai, ni dans les 
rares t r avaux ou essais publiés sur la période qui nous intéresse et parce que, d 'autre par t , 
les conséquences de ces faits encore mal connus dans leur véritable développement ont 
été considérables pour la vie de la concession française. Notre documentat ion, entièrement 
inédite, se fonde sur les lettres d 'Edan (principalement à légation, 11 avril, 8 juillet, 
30 décembre ; à direction politique, 26 juin et 7 septembre ; à Baudéan, 19 avril et 7 août) ; 
de Bourboulon à E d a n (22 avril, 9 et 26 juillet) ; sur des lettres échangées entre William 
Kay, président du Municipal Council (18 juillet), et Edan (3 laoût ) , et sur une correspondance 
entre E d a n (19 et 28 juin) et Alcock (27 décembre) qui ne laisse place à aucune incert i tude 
sur l 'enchaînement des faits et leur signification. 

(2) On ne connut que plus tard le texte de la lettre qui avai t été adressée par l 'amiral 
(de Singapore, le 28 avril) à son subordonné, mais l 'é tat de « friction » fut apparent dès le 
début . Dans cette lettre, après des félicitations au sujet de la bravoure déployée les 3 et 
4 avril (Muddy Flat) , l 'amiral disait : « Il est de mon devoir de vous faire remarquer qu'il 
n ' appar t ien t qu 'à la Couronne de déclarer la guerre... La destruction des camps impériaux 
et la saisie des jonques sont des actes d'hostilité vis-à-vis des forces régulières d 'un É t a t 
qui, non seulement est en paix avec la Couronne, mais est digne en outre de notre plus grande 
considération. De pareils actes ne sont pas justifiés par le fait qu'ils ont été conseillés ou 
réclamés par un agent consulaire', leur unique justification se t rouverai t dans le fait des 
nécessités pressantes et inévitables de votre position, et c'est pa r la preuve que vous appor-
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D ' a u t r e pa r t , le min is t re amér ica in MacLane (1) é ta i t r evenu de son expé
di t ion de Nank in , mécon ten t et peu disposé à p rendre une p a r t ac t ive dans la 
pol i t ique à t en i r vis-à-vis des bel l igérants chinois. Le 15 ju in , il r éun i t dans 
sa résidence les trois consuls ; au cours de la conférence, E d a n acqui t la convic
t ion qu ' i l ne fallait p lus compte r sur les Amér ica ins pour la pacification de 
Changha i . Deux pa r t i s se dess inèrent : Alcock et E d a n é ta ien t d 'avis de con
server le sys tème de p ro tec t ion mi l i ta i re ac t ive qui , depuis deux mois , ava i t 
eu de bons résu l t a t s , t e n a n t en respect I m p é r i a u x et Rebelles. Le min is t re et 
le consul amér ica ins , au cont ra i re , pa r t agea i en t l 'opinion de l ' amira l St i r l ing, 
à savoir qu ' i l fallait m e t t r e t e r m e à l 'occupat ion du te r r i to i re d 'une puissance 
avec laquelle on é ta i t en pa ix . A u x y e u x d ' E d a n , il n ' y ava i t q u ' u n m o y e n de 
rendre à l ' amira l la l ibre disposit ion de ses forces et de r en t r e r dans « la posi
t ion légale », comme il disai t , c 'é ta i t d 'ob ten i r l ' évacua t ion de la cité pa r les 
Rebelles. Alors M u r p h y opposa la non-réuss i te de Bourboulon dans ses essais 
d ' in t e rven t ion et le refus formel qu ' i l ava i t essuyé de la p a r t des Insurgés 
q u a n d il vou la i t les décider à qu i t t e r la ville à la fin de 1853. E d a n répond i t 
q u ' à l 'heure présen te , les c i rconstances ava ien t changé ; u n des chefs et non 
l 'un des moindres , Lin A-fou (ou Lin A-hok) , s 'é ta i t déjà re t i ré de sa p ropre 
vo lonté et ava i t a b a n d o n n é la ville ; q u a n t à Lieou et à Tsen, nu l dou te qu ' i ls 
ne se soumissent si l 'on se décidai t à leur adresser de concer t des somma
t ions énergiques et à leur faire en t end re que , s'ils ne se re t i ra ien t pas de leur 
plein gré, on les chassera i t de force... L a discussion se t e r m i n a sans q u ' a u c u n e 
e n t e n t e eût é té réalisée. 

L e lendemain , 16 ju in , Alcock informai t le consul de F rance q u ' u n e déci
sion al lai t ê t re prise pa r l ' amira l St ir l ing, en accord avec le p lénipotent ia i re 

terez de l'existence de pareilles nécessités que l 'Amirauté jugera du bien-fondé d 'une déro
gation à ses ordres formels. » Cette lettre fut rendue publique le 26 août seulement (North 
China Herald) ; on conçoit que le commandant , sensible à ce blâme implicite de sa conduite, 
se soit gardé soigneusement de toute nouvelle intervention. 

(]) Pa r t i sur le Susquehanna, escorté du Confucius (remorqueur à faible t i rant d 'eau), 
le ministre avai t fait un séjour de deux ou trois jours devant Nankin et é ta i t rentré à 
Changhai le 4 juin. Il n 'ava i t pas été reçu pa r le chef suprême des Taiping, « des conditions 
inacceptables » ayan t été posées, dit Edan , mais, d 'après le North China Herald (numéro du 
10 juin), il avai t fait remet t re au « highest commanding officer » une lettre que celui-ci 
devait faire tenir au roi de l'est, le Tong Wang Yang ; il en reçut une réponse « the tone 
and style of which was very extraordinary ». Le ministre avai t eu ensuite avec les autori tés 
taiping une correspondance, « the character of which is not known » ; ce qui n 'empêche pas 
le rédacteur du journal d'ajouter : « Le voyage, au t an t que nous avons pu l 'apprendre, n 'a 
eu aucun résul tat (the voyage as far as we can learn has produced no fruit) ». E t le numéro 
suivant du journal (17 juin) écrivait l ibrement, et remarquons-le de manière significative : 
11 est prouvé de nouveau, comme il l 'avait été par l 'expédition du Cassini, que malgré les 
apparences de « Christianity » qu'affichent les Taiping, ils n 'en restent pas moins des Chi
nois dans leurs rappor ts avec les étrangers ; mêmes difficultés avec eux qu 'avec les Tar tares . 
Edan dit qu 'à la suite de cet échec, — que des expériences antérieures permet ta ient de pré
voir, — le ministre MacLane étai t devenu « légitimiste » ; il ne para î t pas avoir montré cepen
d a n t beaucoup d'inclination à l 'égard des Impériaux dans la suite. 
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br i t ann ique , à l'effet de suppr imer le service à t e r r e d o n t les équipages et les 
soldats anglais é t a ien t ac tue l lement chargés et inv i t a i t son collègue à ind iquer 
pa r quels moyens il pour ra i t ê t re suppléé à ce m o d e de p ro tec t ion . 

E d a n répl iqua , le 11 ju in , que le problème offert à la h a u t e expér ience des 
p lén ipotent ia i res é ta i t ép ineux, mais non poin t insoluble. « D ' u n côté , une 
ville depuis neuf mois au pouvoi r d 'une b a n d e de Rebelles can tonna i s et fou
kiennois qui en on t fait leur proie ; de l ' au t re côté, un ramass is de p i ra tes com
m a n d é s en apparence pa r les m a n d a r i n s de l ' empereur , et se d é d o m m a g e a n t 
de leur impuissance pa r le pillage des paisibles popula t ions env i ronnan tes ; 
enfin, au milieu du conflit, une c o m m u n a u t é é t rangère sans cesse exposée a u x 
projecti les des bel l igérants et souvent m ê m e en b u t t e à leurs incursions ; 
telle est, en peu de mo t s , la s i tua t ion générale et en que lque sorte topogra 
ph ique . » P o u r pro téger ce t t e c o m m u n a u t é , poursuivai t - i l en subs tance , u n 
service mi l i ta i re a é té organisé pa r les t ro is puissances . Ce sys tème se fonde 
sur l 'obl igat ion de la défense personnelle ; pour qu ' i l cessât d 'ê t re légi t ime, 
il faudra i t qu ' i l cessât d 'ê t re nécessaire, que le péril qu ' i l a eu pour objet et poui 
effet d ' écar te r eût en t i è rement d i sparu . Or, il n ' en est pas ainsi ; que l 'on sup
p r ime les postes anglais , amér ica ins et français, et le t h é â t r e de la guerre sera 
repor té dans les l imites des concessions, et le qua r t i e r français dev iendra 
inhab i t ab le . 

C o m m e n t résoudre la difficulté? D e u x moyens seulement : éloigner l 'un des 
d e u x bel l igérants ou déplacer la c o m m u n a u t é é t rangère . Ce dernier p a r t i 
serai t la ru ine des au t res é tab l i ssements que possèdent les puissances en 
Chine ; il en t ra îne ra i t des per tes incalculables et sans compensa t ion , et com
m e n t songer à a b a n d o n n e r Changha i alors que sa conserva t ion a coûté u n sang 
préc ieux? C'est donc à l ' é lo ignement d ' une des par t ies que t i en t le sa lut de la 
c o m m u n a u t é . Que le conflit cesse, t o u t s 'a r range ; plus de c o m b a t t a n t s à ma in 
ten i r ou à écar te r et ma te lo t s et soldats p e u v e n t r e tou rne r à bord de leurs 
b â t i m e n t s . 

Po in t n ' e s t besoin de désigner lequel des deux bel l igérants doi t ê t re écar té . 
« Les t r a i t é s qui l ient nos gouve rnemen t s avec le gouve rnemen t impér ia l , 
nous donnen t le dro i t e t l ' au to r i t é de dire à ses ennemis : vous nous gênez, 
vous avez t u é no t r e commerce ; vous m e t t e z chaque jou r en péri l la vie de 
nos n a t i o n a u x ; vo t re insurrec t ion , don t nous sommes depuis neuf mois les 
t émoins pa t i en t s , n'offre à nos y e u x aucun carac tè re pol i t ique qui puisse nous 
imposer l 'obl igat ion de la respecter ou de la ménage r ; re t i rez-vous . » E t , en 
m ê m e t e m p s , on t i endra i t au Tao ta i ce langage : les b a n d i t s de vos m o n t a g n e s 
et ces p i ra tes des côtes du Sud, écartez-les de ces l ieux où ils seraient un danger 
pou r vous et pour nous p e n d a n t la pa ix comme ils l 'on t été p e n d a n t la guerre ; 
ne gardez pour le ma in t i en de l 'ordre que le n o m b r e nécessaire d ' h o m m e s sur 
l 'obéissance desquels vous pouvez compter . . . 

Un te l ac te de force et de dignité n ' a u r a i t pas seulement pour conséquence 
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le ré tab l i ssement de la sûreté publ ique , et peu t -ê t re le r e tou r à la vie de ce t te 
ville à laquelle l ' é tabl i ssement commercia l de Changha i a dû le prodigieux 
déve loppement de sa prospér i té ; il a joutera i t encore au prest ige des é t rangers . 

Le soir m ê m e du jour où il r emi t sa réponse, E d a n r encon t r a dans le salon 
du chef de la maison Dent , T . B . Beale, l ' amira l , qui lui di t en français : 

— Monsieur le consul , j ' a i à vous remercier et à vous féliciter en m ê m e 
t e m p s ; j ' a i lu vo t r e dépêche avec in té rê t et profi t . 

— Avec indulgence, r épa r t i t E d a n . 
E t , sur la d e m a n d e de sir J a m e s Stir l ing, il con ta la longue his toire des 

ma lheurs de Changhai . . . L ' ami ra l accueill i t non sans faveur, du moins à ce 
qu ' i l p a r u t au consul , la proposi t ion d 'exiger la reddi t ion de la ville ; « le sens 
droi t et l ibre de t o u t e influence extér ieure de sir J a m e s St i r l ing compr i t sans 
peine qu ' en dé t ru i san t la cause, on faisait nécessa i rement d i spara î t re l'effet ; 
plus de rebelles, plus d ' a rmée pour les soume t t r e ; et je compta i s a u t a n t sur 
son énergie que sur sa raison pour réaliser un r é su l t a t aussi désirable. » 

Quelques jours plus t a r d , sir J o h n Bowring fit conna î t re à E d a n , à l ' issue 
d 'une conférence à laquel le ava ien t aussi pr is p a r t le min is t re amér ica in et 
l ' amira l , que le résu l t a t de la discussion ava i t é té favorable à l ' évacua t ion : 
« Il ava i t é té décidé q u ' u n c o m m a n d a n t de chaque na t i on se r endra i t dans la 
ville pour offrir avec ins is tance a u x chefs Lieou et Tsen leur méd ia t ion collec
t ive à l'effet d 'ob ten i r la meil leure cap i tu la t ion possible. » 

E t en effet, O 'Cal laghan, c o m m a n d a n t de VEncounter, de B a u d é a n , c o m m a n 
d a n t du Colbert, Pope , c o m m a n d a n t du Vandalia, accompagnés de S m i t h 
et de T h . W a d e qui deva ien t servir d ' in te rprè tes , se r end i ren t le 5 jui l let dans 
la ci té pour se m e t t r e en r a p p o r t avec les chefs des Rebelles ; mais , r e t enus 
au delà des convenances dans une salle d ' a t t e n t e , ils p a r t i r e n t en man i fe s t an t 
leur m é c o n t e n t e m e n t et en la issant une d e m a n d e d 'expl ica t ions . Les Rebelles 
se h â t è r e n t d 'y répondre de la man iè re la plus sat isfaisante et dès le l endemain , 
7 jui l let , les r ep résen tan t s des trois puissances furent reçus avec honneur . 

Mais, au l ieu de por te r à Lieou et à Tsen une s o m m a t i o n de sor t i r de la 
ville, les c o m m a n d a n t s ne leur r emi ren t q u ' u n e déc lara t ion de neu t r a l i t é (1) 

(1) Bourboulon exprime (lettre à E d an du 26 juillet 1854) au sujet de cette nouvelle 
déclaration une opinion fort net te qui mérite d'être reproduite : « Quoique je ne puisse 
douter qu 'une semblable démarche n 'ai t été faite qu 'avec l 'assentiment des hautes autori tés 
étrangères qui se t rouvent en ce moment à Changhai, je regrette de dire que je ne puis, pour 
ma par t , approuver un tel langage ni ne pourrais m'associer à la politique dont il semble 
être l 'expression. Pour parler sans détour, je crois que si les trois gouvernements qui on t 
des traités avec la Chine veulent arriver prochainement à établir des relations plus satisfai
santes avec ce pays , ils ne peuvent l 'obtenir qu 'à la condition de s'éloigner plus ou moins 
du système de stricte neutrali té qu'ils ont observé jusqu 'à présent ; e t après l'accueil que 
les représentants des trois puissances ont successivement rencontré à Nankin, je ne pense 
pas avoir besoin de dire de quel côté j ' en tends que devrait incliner leur action. » L'événe
men t prouva la justesse des vues politiques du ministre ; mais quels cris de colère dans la 
presse et parmi les amis des Taiping si elles avaient été rendues publiques à ce moment I 
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en d e m a n d a n t , p a r l ' in te rmédia i re de W a d e , qu ' i ls fissent une déc lara t ion à 
leurs adhé ren t s in t e rd i san t sous les peines les plus sévères de dépasser en 
a rmes les l imites de la colonie é t rangère . Tsen et Lieou qui s ' a t t enda i en t à u n 
u l t i m a t u m — c'est m ê m e pour ce t t e ra ison sans dou te que l ' avant -ve i l le ils 
ava ien t si l onguement mis à l ' épreuve la pa t ience des envoyés — furent agréa
b lement surpris et le p rouvè ren t p a r leur a t t i t u d e et p a r leurs discours . 

Ainsi les officiers, chargés in ten t ionne l l ement , à cause de leur qua l i té , 
d 'ob ten i r l ' évacua t ion soit p a r la persuasion, soit p a r la force, s ' é ta ien t t r a n s 
formés en messagers de pa ix . 

« Une expl icat ion é ta i t nécessaire, écri t E d a n (à di rect ion pol i t ique , 7 sep
t embre 1854), et j ' e n eus une t r è s franche, de m a p a r t du moins , veuil lez le 
croire, mons ieur le min is t re , avec M. Alcock qui affecta d ' ê t re t r è s cont ra r ié 
de ce r ev i remen t i n a t t e n d u et en général des al lures de l ' au to r i t é mi l i ta i re , 
t ou t e -pu i s san te dans les ques t ions de défense. J e n ' ava i s pas le dro i t assu
r émen t , poursu i t E d a n , de faire aucune r ep résen ta t ion à sir J o h n Bowr ing et 
encore moins à l ' amira l St i r l ing, pour n ' avo i r pa s exigé l ' évacua t ion de la 
ville ; m o n m é c o n t e n t e m e n t n ' a v a i t d ' a u t r e cause q u ' u n m a n q u e de sincé
r i té év ident et que le fait d 'avoi r associé le c o m m a n d a n t des forces françaises 
à une démarche don t le vér i tab le objet lui a été caché j u s q u ' a u b o u t . » 

E d a n semble ici in jus te à l ' égard de son collègue et l 'excès de sa con t ra r ié té 
peu t seul expl iquer l 'excessive sévér i té de son j u g e m e n t . Alcock lui ava i t 
donné t r o p de p reuves de sa franchise, pour qu ' i l en pû t rée l lement dou te r . 
Ce qui , dans le cas présent , pa ra lysa i t le consul b r i t ann ique , c ' é ta i t la vo lon té 
fe rmement a r rê tée de l ' amira l — que suivai t le min is t re Bowring , — d 'en 
ar r iver le plus t ô t possible à une s i tua t ion , quelle qu 'el le fût, qui lui p e r m i t 
de p a r t i r avec son escadre pou r le J a p o n ; les É t a t s - U n i s , d e v a n ç a n t la 
Grande -Bre tagne , y ava ien t en effet déjà signé u n t r a i t é o u v r a n t le pays 
a u x é t rangers (1). L a solut ion de l ' évacua t ion lui para issa i t ra i sonnable , il 
l ' a d m e t t a i t ; mais les chefs rebelles n ' é t a n t pas d 'accord pour qu i t t e r la ville, 
il l ' abandonna i t . E t b i en tô t E d a n fit l ' expér ience que ses concessions 
pou r r a i en t aller p lus loin. 

Il ava i t é té convenu que les Insurgés feraient approuve r , a v a n t de l'affi
cher, le t e x t e de la p roc lama t ion qu' i ls deva ien t adresser à leurs a d h é r e n t s . 
Après plusieurs proje ts successivement repoussés, ils c o m m u n i q u è r e n t une 
rédac t ion qui p a r u t acceptable à l ' amira l . E d a n se r end i t à bord du Colbert 
pour l ' examiner avec B a u d é a n . Ils cons t a t è ren t qu ' i l n ' y é ta i t pa s p lus ques
t ion de nos l imi tes que s'il n ' eû t existé à Changha i ni propr ié tés françaises, n i 
eonsula t de F rance , ni postes français pour les protéger . Les chefs rebelles se 
bo rna ien t à défendre de passer en a rmes sur le côté nord du Yang-King-pang, 

(1) C'est le commodore Mat thew G. Perry, dont il a déjà été question, qui avai t signé 
ce trai té , le 31 mars, à Kanagawa. Sir James Stirling, par t i de Changhai le 25 août, signa 
le sien à Nagasaki, le 14 octobre. 
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« d 'où résul ta i t à no t re préjudice et à no t re confusion, di t E d a n , l 'exclusion 
d u côté sud où se t r o u v a i t la concession française ; et pa r sui te , une sorte de 
désaveu des services r endus pa r les mar ins du Colbert, auxque l s é ta i t échue, 
dans la d i s t r ibu t ion des postes faite en avri l p a r le c o m m a n d a n t O'Cal laghan, 
la pénible consigne de ma in t en i r et d 'observer ces dangereux et incommodes 
voisins ». 

E d a n se r end i t auprès de l ' amira l St i r l ing et l ' informa qu ' i l al lai t recevoir 
une p ro te s t a t ion signée de B a u d é a n et de lu i -même ; il essaya de lui faire con
cevoir que donner son adhés ion à la p roc lamat ion des Rebelles serait consacrer 
l ' injure qu 'el le impl iqua i t à l 'égard de la F r a n c e . L ' ami ra l déclara qu ' i l incli
na i t à s'en con ten te r , t o u t imparfa i te qu 'el le fût, parce qu 'el le satisfaisait jus 
q u ' à u n cer ta in po in t ses in ten t ions . « Si je n ' ava i s eu d ' au t r e s raisons déjà de 
conna î t re les disposi t ions hosti les des Insurgés à no t r e égard, di t E d a n , j ' e n 
aurais t r o u v é la p reuve manifes te dans ce t te déc lara t ion de M. l ' amira l . » 

P o u r t a n t il ne pouva i t a d m e t t r e qu 'on poussâ t la condescendance j u s q u ' à 
leur donner aussi ou t r ageusemen t raison et il ins is ta pour que les l imites fran
çaises fussent comprises dans la c i rconscr ipt ion de la défense c o m m u n e et que 
l 'accès en fût également in te rd i t a u x Chinois en a rmes . Sir J a m e s St i r l ing 
finit p a r r épondre qu ' i l al lai t o rdonner que de nouvel les démarches fussent 
faites auprès de Lieou et de Tsen pour obteni r une modif icat ion du t e x t e de 
la p roc lamat ion . 

Ces démarches furent t en tées et elles n ' a b o u t i r e n t pas . Mais E d a n se plai
gni t de n ' en avoir connu le m a l h e u r e u x ré su l t a t qu ' i nd i r ec t emen t et lorsque 
le fait é t a i t accompli , pa r une l e t t r e de l ' amira l St i r l ing au prés ident du Muni
cipal Council (1), Wi l l i am K a y , dans laquelle on lisait : i L a c o m m u n a u t é 
é t rangère , j ' o se l'affirmer, doit ê t re rassurée ; j ' a v a i s ob t enu déjà des m a n 
dar ins impér i aux des ordres sévères in t e rd i san t à leurs t roupes d 'en t r a n s 
gresser les l imites , et je v iens d 'ob ten i r u n ordre semblable des chefs des 
Insurgés . » Or, l ' amira l s 'é ta i t con ten t é du premier pro je t de p roc lamat ion , 
E d a n l ' appr i t d 'Alcock lu i -même (2). 

(1) Un conseil avai t été élu à la suite d 'un meeting tenu le 11 juillet au consulat br i tan
nique sous les auspices des trois consuls (compte rendu in North China Herald du 11 juillet). 
Le Comité des routes et jetées, qui jusqu'alors avai t été chargé de l 'entretien des rues et des 
quais, fut dissous et remplacé par un Municipal Council élu, avec des a t t r ibut ions munici
pales beaucoup plus étendues. Ce premier Council fut composé des personnalités suivantes : 
W. Kay, nommé dans la suite p rés iden t ; E . Cunningham, docteur W. H. Medhurst , 
D. O. King, C. A. Fearon, J . Skinner et W. S. Brown. Dès le 5 juillet, sur l ' initiative de 
R. Alcock, les trois consuls annoncèrent par une circulaire signée de leurs noms qu'il avaient 
autorisé la publication d 'un nouveau code de Land Regulations pour le bien et la sécurité 
de tous les étrangers établis dans les limites des concessions. Ces Regulations seraient à 
l 'avenir considérés comme la charte municipale des concessions anglaise et française jointes. 
(North China Herald, numéro du 8 juillet). La question des Land Regulations sera exposée 
en détail dans le chapitre v ; nous nous bornons ici à relater les faits concernant l 'occupa
tion de Changhai pa r les soi-disant Taiping. a 

(2) Plusieurs mois plus tard, le 16 février 1855, faisant allusion aux engagements pris 
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Ce fait é ta i t g rave ; il révélai t , su ivan t les expressions d ' E d a n , « l 'aflligeante 
facilité chez les au to r i t é s anglaises à faire l i t ière de nos droi ts et de no t r e 
digni té . » Aussi lorsque le prés ident du Council , Wi l l i am K a y , lui écrivi t , le 
18 jui l let , pour lui d e m a n d e r une déclara t ion des propr ié tés françaises (1), 
E d a n répond i t qu ' i l ne dou t a i t pas qu 'en d e m a n d a n t les rense ignements néces
saires pour t a x e r les propr ié tés françaises, son in ten t ion ne fût de faire pa r t i 
ciper les F rança i s a u x avan t ages don t jouissaient les con t r ibuab les h a b i t a n t 
au no rd du Yang-k ing -pang ; qu ' i l se c roya i t donc obligé de faire conna î t re la 
posi t ion except ionnel le dans laquelle se t r o u v a i e n t ses compa t r io tes , la procla
ma t ion ob tenue des Rebelles ga ran t i s san t seulement l ' inviolabi l i té du côté 
nord du Yang-k ing -pang sans par le r du côté sud. « L a réunion de la concession 
française (à la concession anglaise) a été signée, c o m m e n t se peut- i l faire que 
ce t te fusion nous inflige une exclusion? Si j ' a ccède au désir des F rança i s de 
par t ic iper a u x charges communes , que pourrez-vous faire pour eux? Affec-
te rez-vous des h o m m e s de vo t r e police à la surveil lance d 'un quar t i e r placé 
sous u n régime except ionnel pa r sui te de la démarche de l ' au to r i t é mil i ta i re 
qui a exclu de propos délibéré la concession française de la ligne de défense 
déclarée inviolable? » 

De m ê m e , d a n s la discussion d ' une d e m a n d e de t e r ra in , il r appe la i t à Alcock 
la d is t inc t ion en t re les deux r ives du Yang-k ing -pang admise dans des ac tes 
publ ics au préjudice des F rança i s et en t i r a i t ce t te conséquence : « L a va l id i té 
et la force obl igatoire du règ lement munic ipa l , en ce qui concerne la F rance , 
pour ra i en t donc ê t re l ég i t imement mises en ques t ion . » E t plus t a r d , le 30 dé
cembre 1854, à propos d ' événemen t s qui consacra ient , aux t e r m e s d 'une l e t t r e 
d 'Alcock, « la sépara t ion d ' in té rê t s et de pol i t ique en t re les forces de l 'Angle
t e r re e t de la F r a n c e dans ce po r t », il affirmait l ' oppor tun i t é de ré tabl i r l 'an
cienne concession française, de t racer une ligne de démarca t ion en t re ce t te 
concession et une c o m m u n a u t é « qui a la p ré t en t ion d ' imposer des vo lontés 
a u x consula ts » et il concluai t : « Nous avons t o u t fait pour la fusion, on a t o u t 
fait pour la sépa ra t ion . » 

Voilà, en définit ive, où ava i t abou t i la pol i t ique de l ' amira l S t i r l i n g ; les 
dernières conséquences en seront t i rées dans le chap i t re su ivan t . 

Il nous res te m a i n t e n a n t à re la ter les faits i m p o r t a n t s qui m a r q u è r e n t les 
derniers mois de l ' année 1854 j u s q u ' à la l ibéra t ion de la ville chinoise de 
Changha i . 

par l 'amiral Stirling et qui sacrifiaient délibérément la concession française, E d an écrivait 
à Bourboulon : Vous en trouverez la preuve dans la pièce ci-jointe « qui n 'est autre que la 
proclamat ion des chefs de la cité contre laquelle j ' a i protesté moi-même auprès de l 'amiral 
Stirling et dont je n'ai pu obtenir communication que tou t dernièrement, de M. Alcock ». 

(1) P a r suite des négociations qui avaient mis fin à tou t privilège et à toute distinction 
sur les terrains formant le domaine des é t rangers , la demande de W. Kay éta i t parfai tement 
fondée. — La correspondance d ' E d a n avec W. Kay et Alcok est reprodui te au chapi t re v, 
p . 151 et suiv. 
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I I I . LES R É F U G I É S CHINOIS S U R LES C O N C E S S I O N S ; P O P U L A T I O N D E LA CITÉ ! 

S E S S O U F F R A N C E S ET S E S C R A I N T E S ; ÉTAT D ' E S P R I T D E S C H E F S ; I M P U I S S A N C E 

D E S I M P É R I A U X . ÉCHOUAGE D E LA FRÉGATE « J E A N N E D'ARC » ; LE « COLBERT » 

A SON A I D E ; LA CONCESSION F R A N Ç A I S E L I V R É E A U X I N C U R S I O N S D E S R E B E L L E S . 

L'AMIRAL L A G U E R R E (21 A O U T ) ; E F F E T D E SON A R R I V É E ; B O U R B O U L O N A 

CHANGHAI (25 S E P T E M B R E ) ; D É M A R C H E S D E K I - E U L - H A N G - A . — L'ACTIVITÉ D E 

B O U R B O U L O N J U G É E P A R LE « NORTH CHINA H E R A L D ». L ' A F F A I R E D U MUR 

D ' I N V E S T I S S E M E N T : A T T I T U D E D E S F R A N Ç A I S , D E S A M É R I C A I N S ET D E S A N G L A I S . 

D É P A R T D E B O U R B O U L O N . LE CONSUL B R I T A N N I Q U E ET LES OFFICIERS ANGLAIS ; 

C O N F É R E N C E AU C O N S U L A T ; L'ÉCHEC D E R. A L C O C K ; LE « RACE COURSE » LIVRÉ 

A U X I M P É R I A U X . C O N S É Q U E N C E S D E CES FAITS AU P O I N T D E V U E F R A N Ç A I S . 

Plus de dix mois s ' é ta ien t écoulés depuis la prise de la cité ; la guerre civile, 
commencée dès la fin du mois de sep tembre 1853, du ra i t sans donner de ré
su l ta t s ; les ass iégeants é ta ien t incapables de resserrer leur é t re in te et , sous 
leurs yeux , les assiégés con t inua ien t à se ravi ta i l ler en v ivres et en muni t ions ; 
d ' après les apparences , il ne sembla i t pas que cet é t a t de choses ano rma l dû t 
p r end re fin (1). 

Su r les deux concessions, dès l 'origine du conflit, un flot incessant de réfu
giés q u i t t a n t la ville où s ' ins ta l la ient les b a n d e s de Lieou et de Tsen é ta ien t 
venus chercher un asile. L a popu la t ion chinoise qui , au nord du Yang-k ing-
pang , ne c o m p t a i t , a v a n t l ' occupat ion de la cité, que cinq cents personnes 
environ, s 'é ta i t élevée à p lus de v ing t mille, su ivan t le r a p p o r t officiel p résenté 
p a r le comité des rou tes au premier Municipal Council. Ce t te popu la t ion com
prena i t quelques riches familles a y a n t voulu m e t t r e à l ' abr i sur le t e r ra in 
concédé leurs personnes et une pa r t i e de leurs biens , mais la g r ande major i té 
des réfugiés a p p a r t e n a i t a u x p lus basses classes et se t r o u v a i t p resque sans 
ressources. « Nous avons p a r m i nous , l isait le r a p p o r t ci té, une g r a n d e popu
la t ion fort mélangée de Chinois qui , le jour , encombren t nos rues e t les sèment 
d 'o rdures et, la nu i t , t r o u b l e n t no t r e repos et p r o v o q u e n t des désordres inces
san t s p a r leurs querelles et leurs débauches d ' ivrognes ». Les uns hab i t a i en t 
de fragiles cons t ruc t ions e n b a m b o u s élevées çà et là ; ceux qui n ' a v a i e n t p u 
t r o u v e r d 'abr i sur te r re , en ava ien t cherché à bo rd des b a t e a u x ancrés le long 
d u qua i et se g roupa ien t souven t sur les j e t é e s ; à l ' ex t r émi té sud du qvjai 
p r inc ipa lement (c 'est-à-dire au voisinage de la concession française) et dans 

(1) Le North China Herald écrivait le 29 juillet : « ...We believe the city will remain in 
i ts present hands for an indefinite time, » non sans quelque complaisance peut-être, mais 
en énonçant l 'opinion presque unanime de la communauté étrangère. 
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les voies et passages proches , ava i en t été instal lés des b a r a q u e s et des é ta lages 
qui a t t i r a i en t une foule de v a g a b o n d s et de m e n d i a n t s , et r enda ien t t o u t e 
communica t ion impossible (1). Du côté français, la p l u p a r t des h a b i t a n t s 
ava ien t fui ; le quar t ie r , disai t E d a n (7 sep tembre 1854 à direct ion pol i t ique) , 
sans cesse exposé a u x incursions des Insurgés , l ong temps dépou rvu de p ro tec 
t ion, é t a i t devenu comme « le c h a m p de foire de l ' insurrect ion » ; il é ta i t p resque 
exclus ivement hab i t é p a r les agents des Insurgés qui s ' é ta ient é tabl is dans les 
maisons délaissées pa r leurs propr ié ta i res primit i fs . 

Dans la cité ne res ta ien t guère , avec les bandes foukiennoises et can ton-
naises, que les h a b i t a n t s les p lus pauv re s ou les plus pervers , enrôlés de gré 
ou de force dans les rangs de l ' insurrect ion, et un cer ta in n o m b r e d ' a r t i sans 
ou de m a r c h a n d s t r o p a t t a chés à leurs demeures pour se décider à les qu i t t e r . 
E n fait, disai t le North China Herald du 3 ju in , non peu t -ê t re sans quelque 
exagéra t ion (2), les événement s du siège sembla ient avoir eu pour effet de v ider 
la cité (seem to h a v e b r o u g h t t h e c i ty of Shanghai ou t of town) . Au b o u t de 
dix mois de siège, la misère régna i t ; afin de se p rocurer des ressources, les 
chefs des Insurgés en é ta ien t venus à employer la t o r t u r e pour a r racher 
que lques objets de va leur à ceux qui en posséda ien t encore ; t o u s les t emples , 
t ou t e s les pagodes ava ien t é té dépouillés et les p rodu i t s du vol et du pillage 
v e n d u s à des é t rangers peu scrupuleux . A plusieurs reprises déjà, des b ru i t s 
de t r ah i son ava ien t c o u r u ; des espions, vra is ou supposés, ava i en t é té déca
pi tés ; des Insurgés , gagnés pa r l ' a rgent des Impér i aux , ava ien t voulu l ivrer la 
ville, d ' au t r e s ava ien t incendié un quar t ie r . De terr ibles répressions qui ava ien t 
va lu à Tsen A-lin le su rnom d'écorcheur, ava ien t j u s q u ' à ce m o m e n t mis fin 
à ces t e n t a t i v e s ; mais l ' i nqu ié tude et le m é c o n t e n t e m e n t croissaient ; les I m 
pér i aux devena ien t p lus p ressan ts ; des mines éc la ta ien t qui dé t ru i sa ien t 
d ' énormes p a n s de murai l les ; les explosions, les incendies p rovoqua ien t 
p a r m i les h a b i t a n t s de fréquentes pan iques , et, peu à peu, la lass i tude et le 
découragement s ' empara ien t de cer ta ins chefs. L ' u n des plus i m p o r t a n t s , L in 
A-fou, q u i t t a la ville avec une nombreuse t r o u p e de pa r t i sans , — « à cause, 

(1) Pour donner une idée plus complète de cette situation, voici les chiffres du rappor t 
du comité des routes et quelques détails extrai ts du North China Herald (8 juillet). La 
communauté étrangère occupait environ 1 500 mows où étaient construites 150 habi ta t ions , 
tandis que 800 habi ta t ions se dressaient sur les 200 mows occupés par les Chinois. On con
çoit les dangers que faisait courir une telle densité de populat ion ; c 'était aux autori tés 
et aux résidents eux-mêmes d'y parer. « The blocking up of roads, the accumulation of 
filth, the brothels and centres of vice and idleness everywhere to be seen are all so many 
evils for which we are par t ly responsible since it is only under the protect ion derived from 
our location under Treaties and the presence of the united naval forces of the Trea ty Powers 
t h a t they have taken root... » 

(2) E n effet, on peu t lire dans le numéro du 25 novembre suivant qu'il y a 70 000 habi
t an t s dans la cité, exagération en sens contraire faite pour les besoins de la cause. Il s'agis
sait alors de montrer que la population inoffensive devait souffrir de la construction du 
mur français et il y avai t intérêt à grossir les chiffres. 
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di t le jou rna l anglais (numéro du 10 jui l le t ) , d ' une conspira t ion découver te 
en t re lui e t les Impér i aux et don t le b u t é ta i t de l ivrer la cité. » Il est peu 
p robab le en vér i té , si telle eût é té la raison de son dépa r t , que les au t res chefs 
eussent permis qu' i l se r e t i r â t pa is ib lement avec ses fidèles. E t l 'expl icat ion 
que donne E d a n (30 ma i à direct ion poli t ique) p a r a î t p lus vra i semblable : 
Lin désirai t s implement se séparer d 'une cause qu ' i l r egarda i t c o m m e perdue . 

Quoi qu ' i l en soit, ce t t e évasion, ou ce dépa r t , ne p rouva i t pas que t o u t fût 
pour le mieux à l ' in tér ieur de la cité, e t il a p p a r a î t bien que si Lieou et Tsen 
t ena i en t encore, c ' é ta i t su r tou t p a r e n t ê t e m e n t ; un seul chef eût sans dou te 
cédé ; de deux chefs, — il n ' y en ava i t p lus que deux d ' i m p o r t a n t s (1) — , 
aucun ne p o u v a i t p r end re la responsabi l i té de l 'échec. Lieou eût accepté p ro
b a b l e m e n t de r endre la ville cont re a rgen t c o m p t a n t et sa sécuri té ga ran t i e ; 
Tsen, qui semble avoir , dans ce t te affaire, t e n u la t ê t e du p a r t i ex t rémis te et 
qui d 'ai l leurs, l ' événement le p r o u v a s u r a b o n d a m m e n t , se sen ta i t fo r tement 
sou tenu pa r les é t rangers , se refusait à t o u t e en t en t e et m ê m e à t o u t e négo
ciat ion. 

Que l 'on t i enne c o m p t e aussi de l ' influence agissante d 'un n o m b r e assez con
sidérable de déser teurs de t o u t e origine, pa s san t l i b remen t sur les concessions 
où ils ava ien t des amis , pour ne pas dire des complices, poussan t tou jours aux 
pires mesures , exc i t an t chez ces h o m m e s résolus et sans scrupules qui consti
t u a i e n t les bandes chinoises et p o u r qui reddi t ion signifiait châ t imen t , l 'es
poir d 'on ne sait quelle réussi te d ' a u t a n t plus désirée qu 'el le devenai t moins 
p robable , — et l 'on au ra l 'expl icat ion de cet é t a t d 'espr i t d 'audacieuse résis
t a n c e qui an ima i t les défenseurs de la cité. 

Les Impé r i aux , malgré des moyens sans cesse, accrus , ne pouva ien t rien 
con t re de tels adversa i res , e t les F rança i s al laient b i en tô t faire l 'expérience 
des difficultés de la l u t t e . 

Le Colbert é t a i t tou jours en r a d e ; dans une cer ta ine mesure , il assura i t 
l 'ordre sur le qua r t i e r français , mais on ava i t enfin compris la nécessité de 
ressources p lus impor t an t e s , et l 'envoi à Changha i de la frégate Jeanne d'Arc, 
c o m m a n d é e p a r l ' amira l J au rè s et p o r t a n t à son bord l ' amira l Laguer re , chef 
de la division nava le , a v a i t é té décidé. L a frégate é ta i t a t t e n d u e lorsque, le 
d imanche 13 août à t ro is heures du m a t i n , la nouvel le p a r v i n t au c o m m a n 
d a n t de B a u d é a n qu'el le é t a i t échouée sur le b a n c du Nord (2). B a u d é a n fit 

(1) Une assez étrange information se trouve dans le North China Herald du 25 novembre : 
« Tsen A-lin, dit le journal, a été vu jeudi après-midi à cheval dans la cité, il n 'est pas le 
chef « en autori té », pas plus que Lieou n 'a la conduite active des affaires. C'est un aut re 
homme, un très habile garçon (very clever fellow), qui a la direction générale (chief m a n a 
gement). » Comme on ne sait rien par ailleurs de ce clever fellow e t que rien n ' indique qu'il 
ait été Chinois, on en arrive à se demander si, à un certain moment , un des déserteurs, de 
plus en plus nombreux dans la cité, n 'a pas essayé d 'assumer les fonctions de chef. 

(2) Voici comment l 'accident s 'était produit . La frégate a t tenda i t un pilote à quelque 
t rente milles environ de Wousong lorsqu'un Américain nommé Lecount offrit ses services ; 
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ren t re r les h o m m e s qu ' i l a v a i t à t e r re , et , à t o u t e vapeu r , pa r t i t , accompagné 
du r emorqueur Confucius (1). 

Les postes du consula t , de la maison Remi et de la r ivière é t a n t ainsi b rus 
q u e m e n t abandonnés , E d a n ob t in t du c o m m a n d a n t du Grecian, Keanne , 
cinq h o m m e s qui furent placés à la maison Remi ; mais il d u t faire lu i -même 
des patroui l les avec son chancelier Merlo et deux coolies. On voya i t courir de 
t ous côtés des Insurgés , sabre ou fusil en ma in ; ils vena ien t dans le qua r t i e r 
saisir quelques m a r c h a n d s chinois qui ava ien t été encouragés à y r e s t e r ; ils 
s ' emparè ren t m ê m e du cuisinier du consul , et E d a n eut t ou t e s les peines du 

il exhiba une pièce revêtue de la signature du consul des Éta ts-Unis et du sceau consulaire, 
qu'il présenta comme « une garantie d 'apt i tude au pilotage ». La direction du bâ t iment lui 
fut confiée et, « soit par impéritie, soit par calcul », dit Edan , il le je ta sur le bas-fond le plus 
dangereux du banc du Nord. Le « faux pilote » fut l 'objet d 'une assez vive correspondance 
entre Edan et Murphy ; la pièce produite , simple certificat d ' immatriculat ion au consulat 
américain, « conforme, écrit Edan , au modèle que vous voulez bien me remettre , » por ta i t 
la mention du bateau-pilote sur lequel le pavillon étoile pouvai t être arboré et ne spécifiait 
aucune indication particulière. « J ' a i consulté les commandants anglais expérimentés, écrit 
encore le consul de France, plusieurs de vos collègues, des commerçants même au courant 
de tout ce qui se fait à Changhai, tous m 'on t répété qu'ils auraient été induits en erreur... 
Permettez-moi d'insister sur la nécessité de faire un exemple et sur tout sur le devoir qui 
nous incombe à tous deux de ne pas laisser impunis une usurpation de qualité et l 'abus d 'un 
document consulaire dont on a faussé le sens et l 'objet, manœuvre criminelle qui a eu pour 
conséquence d'exposer à une mor t presque inévitable quatre cents sujets de Sa Majesté 
Impériale. » Lecoun t fut mis en é ta t d 'arrestat ion sur les instructions du ministre améri
cain ; la pa ten te lui fut retirée, ainsi que le droit d 'arborer le pavillon américain. L 'année 
suivante, lorsqu'il fut question de faire à Changhai un règlement pour la création d 'un 
corps de pilotes, Edan obtint , non sans peines, que la commission d 'examen comprît un 
officier de la marine militaire pour juger des connaissances naut iques du récipiendaire. Son 
b u t (il l 'écrit à Courcy, le 5 mars 1856) étai t de s'opposer à l 'obtention du brevet pa r Lecount 
si celui-ci se présentai t à l 'examen. C'est ce qui eut lieu ; E d an refusa d 'apposer sa signature 
sur le brevet de capacité. « C'est ici le cas, écrivit-il à Robertson, qui avai t remplacé Alcock 
au mois d'avril, d 'appliquer la clause du règlement du pilotage où il est spécifié que sur la 
demande du consul qui le jugera opportun, il sera ajouté au ju ry d 'examen, comme une 
condition de garantie de plus, la présence d 'un officier de la marine militaire. » (Let tre du 
20 février 1856.) Il maint in t son opposition (10 mars), même alors que Fish, le vice-consul 
américain, lui proposât d'autoriser une nouvelle épreuve devant un officier du Hornel, bât i 
ment anglais. Noter qu 'au cours des discussions, il avait dû entendre de ses oreilles « l 'étrange 
observation de Murphy, que, peut-être, le malheur de la Jeanne d'Arc avai t donné à Lecount 
l 'expérience qui lui manquai t . » 

(1) Le Confucius é ta i t un remorqueur de 450 tonnes appar tenan t à la maison Russell 
e t C° ; il pr i t pa r t aux t r avaux de déséchouement de la frégate et la remorqua jusqu 'à 
Changhai ; sa note pour ces services fut de 4 000 dollars. Edan , t rouvan t ce chiffre exagéré, 
pr ia Cunningham et Beale d 'arbi trer le cas (29 août) ; pa r let tre du 9 septembre, il fit savoir 
à l 'amiral Jaurès que les arbitres n 'avaient pas jugé la rémunérat ion excessive, mais qu'il 
avai t obtenu que 3 pour 100 de la somme demandée fussent versés à la caisse des invalides 
de la marine. Le Confucius fut acheté l 'année suivante pour la somme de 90 000 piastres 
pa r les autori tés chinoises qui le destinaient, sur la demande des inspecteurs de la douane, 
à faire la chasse aux pirates . E n 1860, il fut affrété par la marine française pour être affecté 
au service de la station de Wousong ; il appar tena i t alors à une compagnie chinoise qui ne 
compta i t pas moins de cinquante et un intéressés représentés par un mandar in faisant 
fonction de syndic (Edan à Faron, ordonnateur d'escadre, 8 août 1860.) 
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m o n d e à le leur ar racher . Leu r audace croissait à te l po in t qu' i ls se m o n t r è r e n t 
dans l 'enceinte m ê m e du consula t ; p a r bonheur , le 15, le pos te de la r ivière 
fut occupé p a r des mar ins anglais , e t ainsi la pr incipale communica t ion avec 
la ville dev in t i n t e rd i t e a u x Rebelles. E d a n p u t alors donner sui te à son proje t 
d 'al ler re joindre l ' amira l Lague r r e ; c o m m e il ava i t a t t e i n t Wousong , il ren
con t ra deux jonques p o r t a n t du matér ie l déchargé de la frégate pour l 'alléger 
et d u t r e tou rne r à Changha i . Il s 'agissait , en effet, de t r o u v e r u n emplacemen t 
où loger ce matér ie l ; le chef de la maison Den t , T. C. Beale, offrit ses maga 
s i n s ; il a jou ta une nouvel le p r e u v e de sa s y m p a t h i e à l 'égard de la F ranca 
en m e t t a n t sa p ropre ma i son à la disposi t ion de Lague r r e et de l ' amira l J a u r è s , 
c o m m a n d a n t de la frégate, pour le m o m e n t où ils a r r ivera ien t à Changha i . 

Le 16 août , E d a n p a r t i t au lever du j o u r avec des vivres frais e t fut le len
demain au lieu de l ' échouage. Lague r r e lui d o n n a v ingt -c inq h o m m e s d ' infan
ter ie de m a r i n e p o u r assurer la p ro tec t ion du quar t i e r français. L e 2 1 , la 
Jeanne d'Arc et le Colbert a r r ivè ren t sur r a d e (1) et b i en tô t les r épa ra t ions de 
la frégate commencè ren t (2) ; les q u a t r e cents h o m m e s de son équipage t rou
vè ren t abr i dans les locaux que Beale possédai t sur la concession française et 
qu ' i l offrit à l ' amira l sans vouloi r en t end re pa r l e r d ' i ndemni té (3). 

A u c u n événemen t de que lque i m p o r t a n c e ne m a r q u a la première pa r t i e 
du mois de sep tembre . De t o u t e s p a r t s , on é t a i t dans l ' a t t e n t e ; l ' a r r ivée de 
l ' amira l Lague r r e d o n n a i t à réfléchir aux Rebelles ; la c o m m u n a u t é é t rangère 
commença i t à soupçonner que ce qua r t i e r français — n e t t e m e n t séparé , 
grâce à la faiblesse de l ' amira l St i r l ing et de sir J o h n Bowring, du ter r i to i re 
concédé à la Grande -Bre t agne — vena i t de t r o u v e r un défenseur. Ki-eul-
hang-a n ' é t a i t pas sans comprendre , malgré t o u t e s les p roc lamat ions de neu
t ra l i t é , que du côté de la concession française les in té rê t s des F rança i s et des 
I m p é r i a u x se confondaient dans une cer ta ine mesure et il c o m p t a i t sur la 
présence des forces don t l ' amira l disposai t , au moins pour t en i r les Rebelles 
en respect , peu t - ê t r e m ê m e p o u r leur po r t e r le coup fatal . Q u a n t au consul 
E d a n don t la gérance é ta i t m a r q u é e de t a n t de périls et de t a n t de peines, 
heu reux de cons ta te r la sollicitude que l ' amira l t émoigna i t à l ' égard de la 
concession française, il voya i t en lui l ' h o m m e capable de m e t t r e u n t e r m e 
à ce t te s i tua t ion angoissante qui , depuis de longs mois , n ' a v a i t fait qu 'empi re r . 

(1) Il est à noter que trois jours après l 'arrivée de l 'amiral Laguerre, sir J o h n Stirling 
qui t ta Changhai sur le Winchester, avec VEncounter, le Barracouta e t le Styx; le journal 
anglais no tan t le fait (numéro du 2 septembre) émet l'espoir que cette expédition sera 
aussi heureuse que celle du commodore Perry. 

(2) Elle res ta en chantier pendan t plusieurs semaines et ne p u t être mise à flot que le 
7 novembre ; les avaries tou t extérieures étaient cependant importantes et le North China 
Herald (numéro du 2 septembre) en évalue le mon tan t à 100 000 dollars. 

(3) Edan , pa r let tre du 31 mai 1856, pr ia Laguerre d' intervenir pour obtenir en faveur 
de Beale la croix de la Légion d 'honneur. Le 27 juillet 1856, une lettre de Courcy, chargé 
d'affaires, annonça à E d a n que la distinction demandée venait d 'être accordée. 
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L ' indisponibi l i té de la frégate p r iva i t l ' amira l d ' une g r ande p a r t de ses 
moyens , mais son r enom d'énergie et de vail lance, le souci qu ' i l ava i t de l 'hon
neur français p e r m e t t a i e n t t ous les espoirs. Le 25 sep tembre , l 'a r r ivée de Bour
boulon (1) v in t encourager les F rança i s et les amis de la F r ance . Les Impé
r iaux firent auss i tô t une démarche officielle auprès du minis t re ; leur chef Ki 
réc lama sans dé tours l 'aide des forces françaises pou r soume t t r e les Insurgés , 
t o u t en p r o t e s t a n t éne rg iquement contre les m a n œ u v r e s déloyales d 'une 
pa r t i e de la c o m m u n a u t é é t rangère (2). Le minis t re n ' é t a i t pas venu à Changha i 
pour y faire un long séjour, mais il y demeura en fait plus de deux mois p e n d a n t 
lesquels il p r i t une p a r t i m p o r t a n t e aux événements . 

A défaut de documen t s précis, son ac t iv i té nous serai t révélée pa r les p ro 
t e s t a t ions qu'el le éveilla p a r m i une pa r t i e de la popula t ion anglo-américaine 
et don t le journa l anglais se fit l 'écho fidèle. Il p a r a î t in té ressan t de les re la ter , 
car, t o u t en nous édifiant sur l ' é t a t d 'espr i t r égnan t , elles facil i teront l 'exposé 
de cer ta ins faits notables . Le 4 novembre , on pouva i t lire dans le North China 
Herald : « Pe r suadés q u ' a u c u n e in te rven t ion dans les lu t t es pol i t iques de ce 
pays ( toujours la fiction que les occupan ts de la cité représen ta ien t un p a r t i 
poli t ique) ne doit ê t re t en t ée a v a n t que les c i rconstances ne p e r m e t t e n t d 'exer
cer une influence favorable à la cause de l ' h u m a n i t é et a u x in té rê t s de la 
Chine, nous ne pouvons laisser passer sans les relever les agissements du plé
n ipoten t ia i re français à Changhai . Depuis des mois, les F rança i s on t permis 
à des Chinois en re la t ions avec les occupan t s de la cité de passer sur leur con
cession et m ê m e d 'y résider (Edan , malgré t o u t son désir, ava i t é té bien 
incapable de s'y opposer) ; c 'é ta i t a d m e t t r e impl ic i tement que , t a n t q u ' a u c u n e 
offense ne serai t commise, la neu t ra l i t é observée j u s q u ' à p résen t res te ra i t 
respectée. Les Insurgés t i r a ien t de là des avan tages pou r s 'approvis ionner 
régul ièrement en v ivres et en muni t ions , e t voici qu ' ap rès une année de tolé
rance , ils v o n t se voir in terd i re , p a r sui te d ' un accord en t re F rança i s e t I m p é 
r iaux , l 'accès de la concession française. U n m u r ou une p a l a n q u e ( re t ranche
m e n t formé de pièces de bois jo in t ives enfoncées ve r t i ca lement dans le sol) 
v a ê t re élevé p a r les au to r i t é s impériales sous la p ro tec t ion des forces françaises, 

(1) Sur le navire de guerre anglais, le Rattler, avec sir John Bowring accompagné de 
Medhurst ; le ministre américain MacLane é ta i t aussi à Changhai. Les trois plénipotentiaires 
avaient décidé de s'adresser à Pékin pour obtenir la revision des traités ; ils avaient en 
effet invité le vice-roi des deux Kouang à trai ter de la question et ce mandar in avai t décliné 
toute compétence. Bourboulon, ne t rouvant pas l 'amiral Laguerre disposé à met t re à sa 
disposition un bâ t iment français (et l 'indisponibilité de la frégate para î t être pour l 'amiral 
une excuse suffisante), renonça à se joindre à ses collègues ; il fit par t i r avec eux le second 
interprète de la légation, Kleczkowski. Quand ils furent arrivés à l 'embouchure du Pei-ho, 
les plénipotentiaires entrèrent en communication avec les autorités locales, mais leur 
démarche fut tou t à fait stérile : le gouvernement de Pékin refusa de les accueillir et les 
renvoya au vice-roi de Canton qui, ils en eurent l 'assurance formelle, recevrait en temps 
oppor tun des instructions l 'autorisant à t ra i ter avec eux. 

( 2 ) Journal de COURCY, octobre 1 8 5 4 . 
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des maisons v o n t ê t re dé t ru i tes (1) et t o u t e communica t ion avec la cité sera 
coupée. Des b ru i t s d 'une in te rven t ion plus g rave sont arr ivés j u s q u ' à nous , 
nous avons confiance qu' i ls ne sont pas fondés. Si les F rança i s ava ien t élevé 
ce m u r un an plus t ô t (ils é ta ien t bien empêchés de le faire), ils au ra ien t ainsi 
servi la neu t ra l i t é des t rois pu i s sances ; il en est t o u t a u t r e m e n t au jourd 'hu i . 
Les F rança i s ont-ils le droi t d 'accomplir un te l acte , qui , ainsi que le j ugen t 
les Rebelles et non à t o r t , cons t i tue un secours f lagrant appor t é à leurs adver
saires? Il y a plusieurs mois que ni les Insurgés ni les I m p é r i a u x n ' o n t p ro 
voqué aucun t rouble d o n t a ient eu à souffrir les é t rangers ; il faut regre t te r 
que ce soient les puissances é t rangères qui t e n d e n t à fausser la s i tua t ion 
actuel le ; c 'est assumer une lourde responsabi l i té sans aucune chance d 'amél io
ra t ion . Nous savons que les officiers anglais et amér ica ins on t refusé de se 
mêler de ce t t e affaire. Il n ' e s t p a s t r o p t a r d pou r M. de Bourbou lon de 
reveni r sur le p a r t i qu ' i l a ad o p t é et de réfléchir à quel danger il expose la 
c o m m u n a u t é é t rangère . » 

Dès le n u m é r o su ivan t , le r édac teu r écr ivai t : « L ' ave r t i s semen t donné a u x 
au tor i t é s françaises n ' é t a i t pas sans fondement ; une collision a eu lieu, le sang 
a coulé. Les soldats on t fait leur devoir et ne sont pas répréhensibles , mais ne 
p e u v e n t ê t re exempt s de b l âme ceux qui ont p rovoqué un toi r é su l t a t . Il est 
heu reux qu ' i l n ' y a i t pas eu de ma l et que les Rebelles a ient fait p reuve de t a n t 
de pa t ience . Ce m u r odieux se cons t ru i t sans p lus d 'opposi t ion , mais il p rovoque 
un sen t imen t d ' i r r i t a t ion et de méfiance qu ' i l sera difficile d 'apaiser . U n 
fonct ionnaire qui expose ses h o m m e s à un r isque qu ' i l nous semble impossible 
de justifier, encour t une responsabi l i té , et ce t t e responsabi l i té se t r o u v e gran
d e m e n t accrue d u fait que son ac te intéresse une c o m m u n a u t é t o u t en t iè re . 
M. de Bourboulon fera bien de se rappeler que c 'est le cas de Changha i et que , 
p a r m a n q u e de j ugemen t , il peu t causer u n dé t r imen t général , t a n d i s que le 
b u t qu ' i l poursu i t n ' e s t a s su rément pas de ceux qui a p p o r t e n t c o n t e n t e m e n t , 
honneu r ou gloire. » 

(1) Elles le furent, en effet, mais les propriétaires chinois reçurent le mon tan t de leur 
valeur ; en outre, Edan donna à chacun le temps de s'assurer un autre logement e t leur 
procura les moyens de déménager ; il ne voulut pas « qu'il t ombâ t une tuile d 'une maison 
avan t d'avoir ôté tou t pré texte de plainte à celui qu'elle couvrait » (à légation, 22 jan
vier 1855). Il est à présumer d'ailleurs que l'accord qui régnait alors avec les autori tés 
chinoises du t singulièrement faciliter ces transactions, encore que, dans la même let tre, 
Edan prenne soin d'assurer que toute ombre de violence, toute apparence de contra inte 
fut évitée. Les heureux acquéreurs de terrain à cette époque furent Remi naturel lement , 
Buissonnet (qui é ta i t arrivé au mois d'avril 1854), T. G. Beale, A. Connolly, E . Webb, un 
Américain nommé E . M. Smith, etc. On se rappelle sans doute ce que nous avons dit au 
sujet de l 'accumulation des habi tat ions chinoises sur la rive du Yang-king-pang ; les mesures 
prises pa r l 'amiral avaient été si sages que le consul pouvai t écrire : « Aujourd 'hui même, 
il ne reste plus du compact pâ té du Yang-king-pang que trois maisons à démolir ; elles sont 
habitées pa r de pauvres vieilles femmes et j ' a i dit à M. l 'amiral qui a bien voulu obtempérer 
à mes scrupules qu'elles ne disparaîtraient qu'après que les propriétaires seraient désin
téressées, » 
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Si tel le é ta i t l 'opinion du journa l , t ous les h a b i t a n t s du Se t t l emen t ne la 
pa r t agea i en t pas , à p reuve une le t t re signée « Just i f ia » qui , su ivan t la b o n n e 
m é t h o d e du journa l i sme anglais , fut publ iée dans le n u m é r o du 18 n o v e m b r e : 
« Vous semblez sévère à l 'égard de M. de Bourboulon ; couper les communica 
t ions n ' e s t pas , à p r o p r e m e n t parler , por te r secours a u x ass iégeants , t a n d i s 
que ma in t en i r les communica t ions serait à coup sûr aider les assiégés. Grâce 
à ces communica t ions , les Insurgés ont p u non seulement se p rocure r t o u t e s 
sortes d ' approv i s ionnement s et de mun i t ions de guerre , mais encore disposer 
du b u t i n ex to rqué à des c i toyens en détresse, qui res ten t en leur pouvoi r grâce 
a u x ba ïonne t t e s é t rangères . Laissez-moi vous poser ce t t e quest ion : est-ce que 
les pauv re s gens enfermés dans la ci té, à la merci d 'une horde de v a g a b o n d s 
et de band i t s , n ' o n t pas droi t , au moins , à la s y m p a t h i e des rés idents é t rangers? 
Si nous ne pouvons rien pour les soulager, nous ne devons ce r t a inement r ien 
faire pour prolonger leurs souffrances. » 

A cet appel en faveur des innocents , le r édac teu r ne t r o u v e à r épondre , — 
ind i rec tement , dans le n u m é r o su ivan t (25 novembre ) — que ceci : les Rebelles 
possèdent , di t -on, des v ivres et des mun i t i ons pour plusieurs mois et les hab i 
t a n t s inoffensifs seuls ont à souffrir de la suppress ion des communica t ions ; 
car, s'ils voula ien t sort i r de la ville, ils ne le pour ra i en t pas . 

On se rend compte , à l 'a ide de ces c i ta t ions , de l ' émot ion p rovoquée pa r 
les mesures prises depuis l ' a r r ivée de Bourbou lon . Donnons m a i n t e n a n t 
quelques rense ignements précis sur ces mesures , a r rê tées de concer t , peu t -on 
le croire, en t re l ' amira l et le min is t re , encore que celui-ci en soit, pour le m o m e n t , 
seul r e n d u responsable p a r une pa r t i e de l 'opinion é t rangère . 

Depuis l ong temps déjà, les I m p é r i a u x se p réoccupa ien t , nous le savons , 
d ' inves t i r les Rebelles d u côté du nord . Dans le cou ran t du mois d 'oc tobre , 
Ki fit commencer sur la concession française, avec l ' au tor i sa t ion du min i s t re , 
un m u r des t iné à isoler la ci té ; l ' amira l accep ta d 'assurer la p ro tec t ion des 
t rava i l l eurs . Ce m u r , large d 'envi ron t ro is pieds, fut r a p i d e m e n t cons t ru i t ; 
vers la mi -novembre , il a t t e igna i t le pon t du Nord . Les Rebelles n ' a v a i e n t 
essayé q u ' u n e fois d ' in te rveni r ; le 4 novembre , ils ava ien t saisi de v ive force 
q u a t r e ouvriers et t e n t é de les en t ra îner vers la ville ; les mar in s s 'y é ta ien t 
opposés et le chef de la t r o u p e des Rebelles ava i t é té t u é . Malgré les ins is tances 
de Ki , les au to r i t é s anglaises et américaines n ' a v a i e n t pas voulu coopérer à la 
cons t ruc t ion de l 'ouvrage sur le Se t t l emen t ; plus exac t emen t , Alcock y au ra i t 
consent i , mais l'officier nava l anglais refusa, pa r sui te des ins t ruc t ions qu ' i l 
ava i t reçues de l ' amira l St ir l ing, de défendre les t rava i l l eurs con t re les a t t a q u e s 
des Rebelles. L'officier américain , c o m m a n d a n t Pope , d u Vandalia, t i n t la 
m ê m e condui te ; mais après le r e tou r d u min i s t re MacLane de son voyage dans 
le Nord , Bourboulon é t a n t tou jours à Changha i , on a r r iva à une e n t e n t e . 
Le « m u r français », comme on l ' appela , fut con t inué ; à la h a u t e u r du wêkwé 
des Foukiennois (à l ' emplacement de l 'hôtel munic ipa l ) , il fit une courbe vers 
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le nord , puis repr i t la direct ion de l 'ouest j u s q u ' à une cour te d is tance à l 'est 
du pon t Taylor ; à pa r t i r de là, il dev in t le «mur amér ica in » ; la por t ion nouvel le 
suivi t la r ive nord du Yang-k ing-pang (1) j u s q u ' à la cr ique perpendicula i re , 
Defence Creek. T o u t e communica t ion de la concession anglaise avec la ville 
é ta i t ainsi r endue t h é o r i q u e m e n t impossible ; un pos te à l ' ex t rémi té est et des 
postes échelonnés sur t o u t e la longueur du m u r veil laient , en pr incipe, à l 'exé
cut ion de la consigne qui in terd isa i t de laisser passer des personnes a y a n t des 
r a p p o r t s avec les Insurgés . Du côté des é t rangers , p a r complici té ou s imple
m e n t pa r indifférence, la consigne é ta i t mol lement exécutée ; du côté français, 
elle le fut avec r igueur . U n cor respondan t du North China Herald, qui signe 
« A lover of fair deal ing » (et qu ' on pour ra i t p rendre pour u n des fournisseurs 
des Rebelles), s'en p la in t avec a m e r t u m e . Quel droi t on t les F rança i s , d e m a n d a -
t-il, d ' empêcher les é t rangers de passer sur ce pe t i t morceau de t e r r a in où ils 
déploient leur d r apeau flottant sur des ru ines (« over t h a t small lot of g round 
where t h e y display the i r flag w a v i n g over t h e ru ins »)? Quel droi t ont-i ls d 'ar
rê te r les v ivres et les provis ions dest inés à la c i té? N 'es t -ce pas une chose hon
teuse que , pour rédui re six à sept mille h o m m e s , on fasse mour i r de faim dix 
fois a u t a n t de pauv re s innocentes c réa tures? 

A ces ques t ions , le r édac t eu r r épond p r u d e m m e n t : « Il est difficile de t i re r 
une ligne de démarca t ion en t re le droi t d ' in te rveni r et le devoir de ne pas 
in te rven i r . Mais c'est no t r e ferme opinion que les F rança i s n ' o n t aucun droi t 
d ' a r rê te r les c i toyens des É t a t s - U n i s , les sujets b r i t ann iques ou ceux de t o u t e s 
puissances neu t re s . » 

Les déser teurs et les mercenai res de la ci té, Eu ropéens et Amér ica ins , qui 
tous se réc lamaien t d ' un pavi l lon quelconque, pouva ien t donc, su ivan t l 'opi
nion du r édac teu r , aller et venir sans ê t re inquié tés en t re la cité et la concession 
anglaise. 

L ' é tab l i s sement des divers ouvrages fut l 'objet d ' une convent ion que , sur 
l 'ordre de Bourboulon , E d a n signa le 22 n o v e m b r e avec ses deux collègues. 
Le m u r français vena i t d ' ê t re t e r m i n é ; les consuls anglais et amér ica in , se 
p i q u a n t d ' honneur et v o u l a n t assurer la neu t r a l i t é comme l ' ava i t fait E d a n , 
t e n t è r e n t de cons t ru i re chacun le leur ; M u r p h y y réussi t , Alcock fut moins 
heu reux comme nous allons le voir . 

Le 4 décembre , Bourboulon s ' emba rqua pour Hongkong sur le Lady Mary 
Wood avec le deuxième secrétaire de la légat ion, Kleczkowski ; il laissait le 

(1) Contrairement à ce que dit Imbau l t -Huar t qui en voit à tor t le tracé sur la rive sud, 
c'est-à-dire sur le territoire de la concession française. Si le fait demeure incertain dans 
les lettres d 'Edan , le North China Herald ne laisse subsister aucun doute ; voir no tamment 
les numéros du 23 décembre (« les Américains continuèrent la ligne du mur de ce côté-ci 
du Yang-king-pang ») et du 16 décembre (« le mur élevé un peu à l'est du pont Taylor et 
s 'étendant. . . le long de la rive nord du Yang-king-pang »). 
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premier secrétaire , v icomte de Courcy, à Changha i où il d e m e u r a ju sque vers 
la fin du mois . T o u t le poids des affaires du pos te reposa dès lors sur E d a n seul, 
qui , p a r bonheur , s ' en tenda i t à mervei l le avec l ' amira l Lague r r e . Bourbou lon 
eu t m ê m e à lui reprocher , dans un cas par t icul ier , d 'avoi r suivi, sans faire d 'ob
servat ion , les suggestions du chef des forces françaises (1). 

Le consul b r i t ann ique , para lysé pa r sui te de l ' inact ion des forces nava les , 
vou lu t insis ter encore auprès d'elles ; mais le c o m m a n d a n t O'Cal laghan {VEn
counter é ta i t v e n u relever le Grecian d e v a n t Changhai) opposa de n o u v e a u les 
ins t ruc t ions formelles de l ' amira l St i r l ing ; il consent i t c e p e n d a n t à se charger 
lu i -même d 'une démarche auprès des chefs des Insurgés et à leur p r o m e t t r e 
la vie sauve s'ils évacua ien t la ville. « Mais que pouva ien t , d i t E d a n (30 dé
cembre 1854 à légat ion) , les e x h o r t a t i o n s du c o m m a n d a n t anglais sur des espr i t s 
exal tés p a r leurs faciles succès sur les I m p é r i a u x et su r t ou t soumis a u x 
volontés d ' une t r e n t a i n e de misérables déser teurs? » 

A y a n t échoué de ce côté , Alcock se r e t o u r n a d ' un a u t r e et convoqua une 
réunion consulaire à laquelle ass is tèrent Ki et le n o u v e a u T a o t a i (2). Il fut 
proposé a u x fonct ionnaires chinois de cons t ru i re u n a u t r e m u r , perpendicula i re 
au Yang-k ing-pang , qui re jo indra i t la r ivière de Soutcheou , la issant la g rande 
plaine occupée en pa r t i e pa r le Race Course à la disposi t ion des t roupes impé
riales. Mais le p rob lème de la p ro tec t ion des t r ava i l l eu rs res ta i t insoluble, 
Alcock r é p é t a n t que le refus de concours des forces anglaises lui ô ta i t t o u s 
moyens d 'ac t ion . Inv i t é à assurer lu i -même la pro tec t ion , Ki exp r ima la c ra in te 
que des événemen t s analogues à ceux du 4 avril (Muddy F la t ) ne se p rodui 
sissent et d e m a n d a si l ' amira l Laguer re ne pour ra i t pas s'en charger . « Je 
répondis , r acon te E d a n (même le t t re ) , que je ne me prê tera is à une semblable 
démarche q u ' a u t a n t que j ' e n serais chargé officiellement pa r mes deux col
lègues. E t il fut év ident pour moi que, sans le refus de M. Murphy , M. Alcock 
au ra i t souscrit volont iers à ce t te condi t ion. Je considérais la ques t ion du m u r 
comme te rminée , lo r squ 'une réc lamat ion de M. M u r p h y v in t la relever, du moins 
pour quelques i n s t an t s . Le consul d e m a n d a une indemni t é de 80 000 p ias t res 
pour six maisons , a p p a r t e n a n t a u x missions américaines , qui , s i tuées sur la 
concession française, au mil ieu d 'un des p r inc ipaux t h é â t r e s de la l u t t e , ava ien t 
été endommagées pa r les projecti les et abandonnées de leurs propr ié ta i res . Le 

(1) Voir plus loin. 
(2) Le nouveau Taotai , en effet, Wou Sam-qua, avai t été destitué et remplacé provisoi

rement pa r Lan, ancien sous-préfet de Song-kiang, en a t t endan t l 'arrivée du titulaire de 
la charge. Wou avai t été accusé pa r ses supérieurs : 1° d'avoir détourné les droits de douanes 
perçus dans le por t ; 2° de complicité avec les Rebelles ; 3° d'avoir pris Lieou à sa solde et de 
lui avoir livré la cité de Changhai ; 4° de s'être livré à des spéculations commerciales avec 
les Européens (North China Herald du 12 août 1854). Il fut arrêté à Soutcheou et envoyé 
à Pékin où trois mandarins furent désignés pour enquêter sur son cas. Le même numéro 
du North China Herald annonçait l 'élévation de Ki-eul-hang-a au grade de Fouta i (gou
verneur) de la province de Kiangsou. 
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Tao ta i , après s 'être é tonné qu 'on s 'adressâ t à lui et non pas à ses ennemis 
pour exiger u n tel d é d o m m a g e m e n t , finit p a r dire qu ' i l pa iera i t la somme si 
le c o m m a n d a n t Pope voula i t bien se charger de défendre le m u r . M u r p h y 
d e m a n d a à consul ter le c o m m a n d a n t à ce sujet et la conférence fut renvoyée 
j u s q u ' a u soir. 

« J e ne m a n q u a i pas de m ' y rendre de nouveau , di t E d a n , bien qu'el le n ' eû t 
pour moi q u ' u n in té rê t de curiosi té . Les deux c o m m a n d a n t s , anglais et amé
ricain, s'y t r ouvè ren t . Ce dernier di t qu ' i l ava i t rempl i t o u t ce qui ava i t é té 
convenu en t re L L . E x c . M. MacLane et M. de Bourboulon ; qu ' i l ava i t veillé 
sur la cons t ruc t ion du m u r américa in , que ce m u r é ta i t debou t et r enda i t t émoi 
gnage de la fidélité des América ins à garder la neu t ra l i t é , qu ' i l n ' é t a i t pas 
autor isé à r ien faire de plus . Le c o m m a n d a n t O'Cal laghan déclara à son t o u r 
qu ' i l su ivra i t la m ê m e ligne que ses prédécesseurs ; que ses h o m m e s n ' a v a i e n t 
pas à veiller sur ceux du F o u t a i ; que l ' au to r i t é nava le anglaise n ' a v a i t pas 
mission de se subs t i tue r à l ' au to r i t é mi l i ta i re indigène. Le gouverneur r i t 
beaucoup q u a n d on lui t r a n s m i t successivement les deux réponses et di t gaie
m e n t , en l evan t la séance, qu ' i l serai t enchan té de voir t o u t au moins l 'empla
cement du m u r pro je té . Les c o m m a n d a n t s O'Cal laghan et Pope , ainsi que 
M. Alcock, lui offrirent de le conduire sur les l ieux. » 

Ce proje t de m u r perpendicula i re au Yang-k ing -pang finalement fut aban
donné , non sans nouvelles t e n t a t i v e s de la p a r t d 'Alcock auprès du com
m a n d a n t anglais , qui lui refusa c o n s t a m m e n t son appu i , et auprès du conseil 
munic ipa l , qui ne consent i t pas à p rê te r le concours de ses h o m m e s de police (1) ; 
le consul se v i t dans la nécessité de l ivrer le Race Course a u x au to r i t é s impé
riales en leur d i san t : « J e ne puis empêcher le passage des v ivres et des mun i 
t ions pour la ville à t r ave r s les t e r ra ins de m a résidence ; in terrompez- les vous-
mêmes . » 

Q u a n t au consul amér ica in , il reçu t , non poin t les 80 000 pias t res demandées , 
mais , après t r ansac t ion , 24 000 pour indemniser ses n a t i o n a u x , les mission
naires . Il semblai t dès lors que rien ne pouva i t s 'opposer à la présence des 
I m p é r i a u x sur le Race Course. 

Mais un cri général se fit en tendre cont re les concessions faites a u x I m p é 
r i aux et de t ous côtés des p ro tes t a t ions s 'é levèrent . L a conclusion de t o u s 
ces faits fut déplorable pour le consul b r i t a n n i q u e : a b a n d o n n é p a r l ' au to r i t é 
nava le de son pays , il le fut aussi p a r cer ta ins de ses n a t i o n a u x , comme la 
lec ture du North China Herald le p rouve . 

(1) Dans un long leader, le rédacteur du North China Herald approuve la décision de ne 
pas contribuer à élever le mur . Nous devons admet t re cependant, avoue-t-il, qu 'une stricte 
neutrali té n 'a pas été maintenue et que suppor t et concours ont été donnés par des membres 
individuels de la communauté étrangère aux part is en lut te , ce qui a contribué à vicier 
l ' intégrité de la position. Assistance et encouragement ont été, suivant les sympathies ou 
les intérêts, accordés soit aux rebelles dans la cité, soit aux Impér iaux hors de la cité. 
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U n e conséquence plus h a u t e de ces événements , et , il faut dire le m o t , de 
tous ces marchandages , est n e t t e m e n t marquée , avec a u t a n t de perspicaci té 
que de force, p a r le consul français dans sa le t t re du 30 décembre à la légat ion. 
Il impor t e que les idées qu ' i l émet à ce t te occasion soient reprodui tes dans ce t t e 
histoire de la concession française. 

« Le m o m e n t que choisissent les au tor i tés (navales) anglaises pour se séparer 
de nous , après un t r a i t é d 'al l iance d 'une pa r t , en face d 'un danger de l ' au t re , 
serai t une just if icat ion plus que suffisante de no t re r e t r a i t d 'une associat ion 
munic ipale don t nous ignorons les bénéfices et ne connaissons que les incon
vén ien ts . Quand je réfléchis à ce t te supérior i té du nombre et des in té rê t s de 
l 'é lément anglo-saxon dans ce t te c o m m u n a u t é commerciale de Changha i où 
t o u t se décide au scrut in ; q u a n d je songe su r tou t a u x prévent ions qui s ' an iment , 
à l ' an tagonisme religieux qui s 'exal te , à l 'espri t du journa l qui en est l 'o rgane, 
e t à l ' impossibil i té où se sont t r ouvés deux consuls de lui faire accepter la 
con t ra in t e d 'une honnê te neu t ra l i t é à no t r e égard, je ne puis m ' empêche r de 
reconna î t re que quelques précau t ions d a n s l ' avenir sont nécessaires ; et les 
meil leures, sans cont red i t , sont Vindépendance et Visolement. » 

IV. RÉACTION D E S I N S U R G É S CONTRE L E S M E S U R E S D ' I N V E S T I S S E M E N T . L ' A F -

FAIRE D U 9 D É C E M B R E ; LE B O M B A R D E M E N T D E S M U R A I L L E S NORD D E LA CITÉ. 

LETTRE D ' E D A N AU G O U V E R N E U R KI ; PAS D'ACTION COMMUNE. R É P O N S E D U 

G O U V E R N E U R . SOMMATION A U X CHEFS D E S I N S U R G É S ; O P I N I O N D E B O U R B O U L O N . 

D E M A R C H E D E LIEOU ET D E T S E N A U P R E S D E S CONSULS ALCOCK ET M U R P H Y ; 

C O N F É R E N C E AVEC L A G U E R R E ; A T T I T U D E D E L'AMIRAL. LES H O S T I L I T É S ; D E S 

TRUCTION D ' U N E B A T T E R I E R E B E L L E . PROTESTATION CONTRE LES VIOLATIONS 

D E N E U T R A L I T É ; LETTRE D ' A L C O C K (13 D É C E M B R E ) ; A T T A Q U E S D U J O U R N A L 

A N G L A I S ; D É M A R C H E D E O'CALLAGHAN A U P R È S D E L A G U E R R E . NOTIFICATION 

D E L'ÉTAT D E S I È G E ; M E E T I N G D U 16 D É C E M B R E ; DÉCLARATION D E R. A L C O C K ; 

LA R É S O L U T I O N V O T É E PAR L ' A S S E M B L É E ; CE Q U ' E L L E S I G N I F I E . FI N D E L ' A N 

N É E 1854. ATTAQUE D U 6 J A N V I E R CONTRE LA CITÉ ; S E S M A L H E U R E U X R É S U L T A T S . 

PROTESTATION D ' E D A N AU S U J E T D E S D É S E R T E U R S ; SON A P P E L A U X R É S I D E N T S 

FRANÇAIS P O U R L'ÉRECTION D ' U N M O N U M E N T . M A N I F E S T A T I O N S D E S Y M P A T H I E 

D E S CHINOIS, D E LA COMMUNAUTÉ É T R A N G È R E . — T E N T A T I V E D E S I N S U R G É S P O U R 

O B T E N I R LES B O N S OFFICES D E S É T R A N G E R S ; R É P O N S E D E S CONSULS B R I T A N 

N I Q U E ET AMÉRICAIN ; LA SITUATION D A N S LA CITÉ ; LES HOSTILITÉS C O N T I N U E N T . 

- LIBÉRATION D E LA CITÉ (18 F É V R I E R 1855). — C É R É M O N I E S E N F A V E U R D E S 

VICTIMES D U 6 J A N V I E R . 

Il eût été su rp renan t , é t a n t donné les encouragements qu ' i ls receva ien t , 
que les Insurgés ne réagissent pas con t re les mesures prises pour en t r ave r 
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la l iber té des communica t ions sur le te r r i to i re de la concession française. Dès 
le commencemen t du mois de décembre , ils ava ien t m o n t r é une assez g rande 
ac t iv i té . Du d imanche soir, 3 décembre , j u s q u ' a u lundi m a t i n , ils ava ien t 
canonné les camps impér i aux à l 'ouest de la cité et ceux-ci ava ien t v ivemen t 
r iposté « sharp fire of red ho t shot », d i t le jou rna l anglais qui a joute : un seul 
h o m m e blessé de chaque côté . Le mard i , dans l 'après-midi , les Insurgés firent 
une sortie au nord-oues t , mais ils furent repoussés. Le jeudi , à cinq heures du 
m a t i n , nouvel le sortie de quinze cents Insurgés qui m a r c h e n t en t rois colonnes 
con t re la pagode de Ningpo ; les I m p é r i a u x ouvren t le feu, l 'ac t ion devien t 
générale ; les Insurgés gagnent du te r ra in , s ' emparen t de deux officiers, enclouent 
q u a t r e canons et en c a p t u r e n t q u a t r e au t res , puis ils m e t t e n t le feu au c a m p . 
Mais, leurs adversaires é t a n t en n o m b r e supérieur , ils se re t i r en t en bon ordre 
t o u t en c o m b a t t a n t , « in good order fighting as t h e y fell back on t h e m a i n 
b o d y » (1). 

Du côté nord , leur t a c t i q u e fut a u t r e ; a v a n t m ê m e le d é p a r t de Bourboulon , 
ils ava ien t ent repr is de const ru i re , à quelque cent mè t re s de no t r e m u r , en t re 
le consula t de F rance et le pon t Tay lor (« on t h e g round formerly conceded 
t o t h e F rench », di t le journa l anglais) , une sorte de fort en t e r re b a t t u e où ils 
s ' apprê ta ien t à placer des canons . Cet ouvrage deva i t avoir pou r effet de 
neut ra l i ser no t re act ion, et son é tabl i ssement cons t i tua i t déjà comme u n défi 
à no t r e adresse. L ' ami ra l , le 6 décembre , écrivi t à E d a n , le p r i an t de faire 
savoir a u x chefs de la ville qu ' i l ava i t donné des ordres pour que l 'ouvrage en 
cons t ruc t ion fût démoli et qu ' i l é ta i t résolu à employer la force pour obteni r 
ce résu l t a t ; l 'exis tence d 'une pareil le ba t t e r i e é ta i t en effet de n a t u r e à exposer, 
au cours d 'une a t t a q u e , les é t rangers et leurs demeures a u x balles et a u x 
bou le t s des deux par t i s (2). E d a n fit, dès le l endemain 7 décembre , notif icat ion 
a u x Insurgés des in ten t ions de l ' amira l , les e x h o r t a n t en ou t re « à ne pas p ro 
longer les souffrances du peuple pa r une l u t t e désespérée, inut i le pou r eux , 
dangereuse pour les é t rangers ». 

L a journée du 8 se passa sans qu ' i ls fissent de réponse, mais dans la n u i t 
du 8 au 9, de bonne heure , u n corps s ' avança j u s q u ' a u m u r américain e t en 
j e t a une pa r t i e dans le Yang-k ing-pang (à peu p r è s à 250 pas à l 'ouest , p rès 
du Race Course). 

Le 9 au m a t i n , u n d é t a c h e m e n t français se p résen ta sur le t e r ra in où la 
ba t t e r i e é ta i t en cons t ruc t ion , avec une centa ine de coolies chargés de la dé
molir ; il fut accueilli p a r des injures et p a r des cris féroces ; suivi t une a t t a q u e 
furieuse à coups de canons e t de fusils. Les coolies d u r e n t se re t i rer e t le dé ta 
chemen t fit usage de ses carabines et de son obusier de campagne ; les agres-

(1) North China Herald, numéro du 9 décembre 1854. 
(2) Le texte de cette lettre, jointe à la dépêche du 21 décembre d 'Edan à Bourboulon, a, 

comme beaucoup de pièces annexes, disparu des archives ; nous la citons d'après la t raduc
tion qu'en a publiée le North China Herald du 16 décembre 1854. 
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seurs s 'enfuirent, mais un ma te lo t du Colbert fut g r ièvement b les sé ; il suc
comba quelques jours p lus t a r d (1). 

P o u r pun i r les Insurgés , l ' amira l fit t i rer à obus sur la ville. « J ' eus la sat is
faction par t icul ière , di t E d a n , de voir s 'écrouler en feu la pagode rouge qui 
domina i t le consula t de F rance et le t ena i t , p a r ses f réquents project i les , con
t inue l lement en aler te (2). » 

P e n d a n t que les soldats de mar ine , embusqués sur les gradins des cont re 
forts sou tenan t le m u r , faisaient assau t d 'adresse en f r appan t de leurs balles 
les Insurgés qui hasa rda ien t la t ê t e a u x embrasures de leurs c réneaux , le 
Colbert envoya cent q u a r a n t e boule ts sur les r e m p a r t s . 

E d a n , à la sui te de ce t te leçon, eut la p rudence d 'écrire au gouverneur Ki 
pour lui faire comprendre qu ' en t e n d a n t au m ê m e b u t que lui, c 'est-à-dire à 
la reddi t ion de la ville, les F rança i s en tenda ien t conserver l ' indépendance de 
leur act ion et opérer séparément . Le consul faisait en ou t re au gouverneur des 
r e commanda t i ons de modéra t ion pour le m o m e n t où il serai t m a î t r e de la 
cité (3). L a réponse ne se fit pas a t t e n d r e . Le gouverneur , avec l ' à -propos 
hab i tue l aux Chinois, s ' appl iqua à d é m o n t r e r qu' i l y ava i t en t re les F rança i s 
et les I m p é r i a u x c o m m u n a u t é d ' injures , de ha ine et de vengeance ; il a t t en 
dai t que l ' amira l vou lû t bien lui dire le m o m e n t de l ' a t t a q u e générale. . . E n 
un mot , le contre-pied de la l e t t r e d ' E d a n . Q u a n t a u x mesures prescr i tes p a r 
l ' h u m a n i t é , le gouverneur n ' e squ iva pas d 'en par ler , mais il c r u t avoir fait 
assez en d isan t qu ' i l ava i t à ce sujet donné des ordres précis. Or, il y a loin de 
l 'ordre à l 'exécut ion, q u a n d ceux qui sont chargés de l ' exécut ion sont des 
soldats chinois. « C'est sur ce po in t de discipline, r e m a r q u e le consul, que 
j ' a u r a i s vou lu s u r t o u t voir l 'honorable Ki d e m a n d e r à se concer te r avec 
l ' amira l et avec moi . » 

Mais Tsen A-lin et Lieou écr iv i rent aussi à E d a n ; une l e t t r e insignifiante, 
dit-il , qui ne r éponda i t pa s à sa mise en demeure du 7 et ne fournissait aucune 
just i f icat ion de l ' a t t a q u e du 9. Dans sa réponse, E d a n ré tab l i t le fait d ' a t t a q u e , 
sans p rovoca t ion de n o t r e p a r t , qui ava i t é té l 'origine de la collision, mais , e t 
c 'est là le po in t essentiel, il a jou ta , d ' après l ' inv i ta t ion de l ' amira l , la sommat ion 
a u x chefs des Insurgés d 'évacuer la ville sous peine d 'en ê t re chassés p a r la force. 

(1) Nous analysons ici une let tre d 'Edan (21 décembre à la légation) qui, écrite pour 
faire connaître à Bourboulon les principaux faits survenus depuis son dépar t , donne de 
leur enchaînement une idée fort claire. 

(2) Feu excellent, dit le North China Herald du 16 décembre, « the joss house on the 
Nor th wall was destroyed. » 

(3) Le North China Herald avai t à maintes reprises émis la crainte que, l 'action des 
Français augmentan t les chances de succès des Impériaux, ceux-ci, une fois ,maîtres de la 
ville, ne se livrassent à une aveugle boucherie, et, dans le numéro du 25 novembre, on pouvai t 
déjà lire ces lignes : « A de pareils moments , il n 'y aura pas d 'au t re a rgument que les baïon
net tes et les balles pour met t re en échec leur férocité ; et puisque les autori tés étrangères 
ont été jusqu 'à tenir les Rebelles enfermés, il leur appar t iendra d'empêcher, par une inter
vention matérielle, que l ' innocent ne soit confondu avec le coupable. » 
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C'est à ce propos que Bourboulon ne donna pas son a p p r o b a t i o n à la con
du i te du consul. Le min i s t re a d m e t t a i t bien comme indiscutable que , dans 
l ' a t t a q u e du 9 décembre , l 'agression é ta i t venue du côté des Insurgés et que 
dès lors l ' amira l é ta i t en droi t de leur infliger tel c h â t i m e n t qu' i l jugea i t à 
p ropos . « Mais il' est à regre t te r , a joutai t - i l , q u ' a v a n t d'aller p lus loin et 
d 'adresser a u x Insurgés des sommat ions aussi lointaines et aussi pérempto i res 
que celles que vous leur avez notifiées de sa p a r t , il n ' a i t pas suffisamment 
envisagé la posi t ion dans laquel le il se t r ouve ra i t placé dans le cas où, comme 
cela est arr ivé , ils refuseraient d 'y ob tempére r , et mesuré les moyens don t il 
disposai t aux difficultés que p résen ta i t la mise à exécut ion de sa menace . Il 
ne pa r a î t pas , d ' ap rès vo t r e r a p p o r t , qu ' en p r ê t a n t à M. l ' amira l Lague r re 
vo t r e concours dans ces actes , vous ayez jugé à propos de ne lui adresser aucune 
observa t ion dans ce sens ; j ' a u r a i s pensé cependan t q u ' u n e telle réflexion au ra i t 
dû se présenter na tu re l l emen t à vo t r e espr i t ; il é t a i t dans vo t re rôle de lui faire 
en tendre des paroles de p rudence , en ce sens qu' i l ne s 'engageât pas au delà 
de ce qu ' i l pouva i t et voula i t faire, et je regre t te qu ' en vous effaçant a u t a n t 
que vous paraissez l 'avoir fait, vous vous soyez associé dans une aussi g r ande 
mesure à la responsabi l i té qu' i l a assumée p a r ses déclarat ions (1). » 

E d a n au ra i t p u dire à sa décharge que l ' amira l , e t lu i -même, a t t e n d a i e n t 
de ce t te sommat ion u n heureux résu l ta t , car des rense ignements cer ta ins leur 
é ta ien t venus de la ville qui représen ta ien t les deux chefs comme pa r t agés sur 
le p a r t i de la reddi t ion . L e fait é t a i t exac t , mais suffisait-il à fonder l 'espoir 
d 'un « heu reux r é su l t a t » de la sommat ion ? L e résu l t a t eût été bien plus cer ta in 
si les deux chefs n ' a v a i e n t pas été pa r t agés de sen t imen t s (2). 

Quoi qu ' i l en soit, l a sommat ion eu t pour effet de p rovoquer une démarche 
de Lieou e t de Tsen auprès des consuls d 'Angle ter re et des É t a t s - U n i s . Il 
s 'ensuivi t une conférence des deux consuls avec l ' amira l Laguer re ; Alcock 
et M u r p h y t e n t è r e n t sans d o u t e d 'ob ten i r que des promesses fussent faites 
aux chefs insurgés pour ob ten i r leur reddi t ion , mais l ' amira l refusa de leur 
g a r a n t i r la p ro tec t ion de son pavi l lon. « Cet te négocia t ion à laquelle je demeura i 
é t ranger , di t E d a n , en res ta là . » 

Le m ê m e jour , Lieou écrivit au consul de F rance sur un t o n de modé ra t i on 
qui semblai t m o n t r e r quelque disposit ion à accepter un accommodemen t . Mais 

(1) Il importe de noter que cette let tre, de Macao 19 janvier, a été écrite avan t que la 
nouvelle des événements du 6 janvier ne fût arrivée au ministre. Lire aux pièces annexes 
la remarquable let tre adressée pa r Bourboulon à E d a n , le 22 janvier, en recevant la fatale 
nouvelle. 

(2) Un témoignage de ce dissentiment nous est encore fourni par le North China Herald. 
Le numéro du 16 décembre nous apprend en effet qu 'un étranger bien intentionné (un mis
sionnaire probablement) s 'était rendu le jeudi 14 dans la cité et avait fortement insisté 
auprès des deux chefs pour qu'ils rendissent la cité aux trois puissances à t rai té , seul moyen 
d 'arrêter les grandes pertes que causerait le bombardement français. Le chef cantonnais 
s 'était montré disposé à suivre cet avis, mais Tsen A-lin s'y étai t obst inément (inveterately) 
opposé. 
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il p a r u t i noppo r tun à E d a n de prolonger ce t t e cor respondance « pour la force 
qu'el le donna i t a u x m a u v a i s conseillers qui e n t o u r e n t les chefs de les dé tourne r 
du p a r t i de la pa ix . » E t il se bo rna à annoncer à Lieou et à Tsen que le délai 
qui leur ava i t é té accordé pour réfléchir é ta i t expiré e t que l ' amira l al lai t 
r ep rendre les host i l i tés . 

Dès le l endemain , 13 décembre , à cinq heures et demie du m a t i n , les com
pagnies de d é b a r q u e m e n t du Colbert e t de la Jeanne d'Arc se dir igèrent le long 
du r ivage, en b a t e a u d 'après le North China Herald (du 16 décembre) , j u s q u ' à 
la ba t t e r i e de la po r t e de l ' E s t qu ' i ls p r i r en t d ' a s sau t à la b a ïo n n e t t e (which 
t h e y took , di t le jou rna l anglais , in a mas te r ly m a n n e r b y s torming) ; ils 
enclouèrent v ingt -c inq canons e t m i r en t hors de c o m b a t une so ixan ta ine 
d ' hommes . 

Le m ê m e jour , E d a n eut l 'occasion d 'adresser à son collègue b r i t ann ique 
une l e t t r e qui fit g r and b ru i t p a r m i les é t rangers et d o n t les conséquences 
furent des plus i m p o r t a n t e s . E n voici la t eneu r (1) ; «Aujourd 'hu i , à dix heures , 
je me suis r endu , p a r la r ive gauche (nord) d u Yang-k ing-pang , au p o n t Tay lo r 
et j ' a i eu le regre t de voir que le m u r qui y ava i t é té p r é c é d e m m e n t cons t ru i t 
pa r vos ordres et à la sui te d 'une mutue l l e conven t ion en t re les consuls, mais 
qui a é té renversé , il y a quelques jours , p a r les Insurgés ou leurs amis , res te 
dans cet é t a t sans que rien n ' a n n o n c e de vo t r e p a r t l ' in ten t ion de le faire 
recons t ru i re . De p lus , j ' a i r e m a r q u é q u ' u n e passerelle a été é tabl ie à la place 
de l ' ancien p o n t (2) et q u ' à l 'a ide de ce passage , il se fait un va-e t -v ien t non 
i n t e r r o m p u de coolies et de m a r c h a n d s en r a p p o r t avec la cité, et cela a u x 
yeux d ' un fact ionnaire et d ' u n pos te anglais . 

« Ces communica t ions , monsieur , après la déc lara t ion des host i l i tés en t re 
les forces françaises et la horde des Insurgés de la ville, on t un carac tè re d ' i rré
gular i té t r o p g rave e t t r o p opposé à l 'union mu tue l l e de nos deux p a y s p o u r 
que je puisse m e soust ra i re au pénible devoir de les signaler à vo t r e plus sévère 
a t t e n t i o n . 

« Vous n ' ignorez pas que l 'emploi que fait au jou rd 'hu i S. E x c . M. l ' ami ra l 
Lague r r e des forces d o n t il dispose con t re les forces des b a n d i t s ma î t r e s de la 
ville, a é té p rovoqué p a r une agression sauvage de la p a r t des Insurgés con t re 
u n d é t a c h e m e n t de ses soldats chargés de la démol i t ion d ' u n r e t r a n c h e m e n t 
qui , s'il ava i t é té toléré , n ' a u r a i t p a s créé un mo ind re danger pour les rési
den t s et les propr ié tés du no rd du Yang-k ing-pang , que p o u r le consula t , les 
é tabl i ssements et les postes français. 

« J e vous pr ie , monsieur , de vouloi r bien faire t ous vos efforts auprès de 
l ' honorab le c o m m a n d a n t senior des forces nava les de Sa Majesté B r i t a n n i q u e 

(1) Imbaul t -Huar t , qui y a fait allusion, la reproduit d 'après la t raduct ion qu 'en publia 
le North China Herald; le texte s'en t rouve cependant dans les archives du consulat général 
(Registre de Correspondance diverse, 11 juin 1853-4 juillet 1857). 

(2) Le pon t Taylor avait été détrui t pa r les Impér iaux avec l 'assentiment des Français . 
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dans ce por t , pour qu' i l fasse cesser un é t a t de choses si cont ra i re a u x ins t ruc
t ions de nos deux g o u v e r n e m e n t s et à nos convent ions mutue l les , e t j ' a i la 
confiance q u ' à défaut d ' un concours plus efficace dans une cause qui nous est 
c o m m u n e , au moins il ne p e r m e t t r a pas ce scandale que l ' approv is ionnement 
des ennemis déclarés des F rança i s se fasse en présence et avec l ' au to r i t é du 
pavi l lon et d ' un pos te anglais . » 

Cet te l e t t r e p r o v o q u a de violentes p ro te s t a t ions ; on reprocha au consul de 
F r a n c e de se p la indre à t o r t d ' un m a n q u e de solidari té dans une cause com
m u n e , alors que l ' amira l s 'é ta i t engagé sous sa p rop re responsabi l i té dans une 
querelle don t la jus t ice p rê t a i t à discussion, e t cela sans avoir consul té les 
officiers anglais comme sa posi t ion de doyen des flottes alliées et la simple cour
toisie l 'obligeaient à le faire. 

Nous concédons à l ' amira l Laguer re , disait le jou rna l anglais, qu ' i l pouva i t 
t r ouve r des motifs légi t imes de p la in te dans les ins t ruc t ions de l ' amira l Stir
ling, — que nous n ' a p p r o u v o n s pas pour a u t a n t que nous les connaissons, 
— et qui on t eu pou r effet de compl iquer la posi t ion des pa r t i s en l u t t e . Mais, 
conna issan t ces ins t ruc t ions , l ' amira l français au ra i t dû les respecter et , dans 
t ous les cas, r e t a rde r une si sérieuse ent repr ise (le b o m b a r d e m e n t des 
murai l les) p o u r en c o m m u n i q u e r avec le c o m m a n d a n t en chef des forces br i
t ann iques . E t l 'ar t icle concluai t : « Dans t ous les cas, nous nous complaisons 
dans l ' idée que nous ne ver rons pas le r enom chevaleresque de la F r a n c e t e rn i 
p a r u n b o m b a r d e m e n t qui sacrifierait t a n t d 'exis tences, ou m ê m e p a r le sang 
de m a r i n s français r é p a n d u pour une cause que nous es t imons in jus te ». 

L e c o m m a n d a n t O 'Cal laghan, poussé u n i q u e m e n t sans dou te p a r le souci 
de régular iser sa s i tua t ion personnel le , c ru t de son devoir de d e m a n d e r à 
l ' amira l Lague r re une déc lara t ion pub l ique et solennelle de l ' é t a t de guerre 
en t re les F rança i s et les Insurgés . 

L e 14 décembre , l ' ami ra l adressa donc au consul E d a n une l e t t r e où il disai t 
en subs tance : les Rebelles s 'obs t inan t dans leur rés is tance pour obéir a u x 
suggest ions d ' é t rangers indignes de t o u t e p ro t ec t i on consulaire , les circons
t ances nous a y a n t amenés à p ro téger p a r la force des a rmes les concessions 
é t rangères , j ' a i l ' honneur de vous pr ier de notifier à vos collègues d 'Angle te r re 
et d 'Amér ique l ' é t a t de siège, que je déclare en exis tence à p a r t i r de ce t t e da t e , 
en t re les Rebelles et les F rança i s , afin qu ' i ls puissent aviser leurs ressor t issants 
d u danger que la con t inua t ion de leurs re la t ions avec la cité leur fera courir . 

L a s i tua t ion r evê ta i t ainsi t o u t e sa g rav i té a u x yeux des h a b i t a n t s des con
cessions et Alcock ne m a n q u a pas de r e c o m m a n d e r aux sujets b r i t ann iques de 
se t en i r pou r informés que t o u t e t e n t a t i v e de leur p a r t p o u r ignorer la notifi
ca t ion faite e t pou r é tabl i r des re la t ions avec la cité serai t faite à leurs r isques 
e t périls. E t lors du mee t ing réuni le 16 décembre , à la réquisi t ion d u Muni
cipal Council, pou r é tudier les mesures exigées pa r la sécuri té du Se t t l emen t 
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à la sui te de la déclara t ion d ' é t a t de siège (1), le consul b r i t a n n i q u e ind iqua 
que les pr incipes f o n d a m e n t a u x de t o u t e neu t ra l i t é ava ien t été violés journe l 
l emen t , o u v e r t e m e n t et sans cesse p a r des actes isolés de cer ta ins ind iv idus ; 
il fit r e m a r q u e r que les I m p é r i a u x n ' a v a i e n t j ama i s reçu ass is tance du Set t le
m e n t dans ce t te guerre ; il s 'éleva avec force cont re l ' hab i tude qui s 'é tai t é ta
blie de faire o u v e r t e m e n t commerce sur le ter r i to i re du Se t t l emen t de mar 
chandises volées dans la cité con t re des mun i t ions et des provis ions de t o u t e 
sorte , à te l po in t que les p ro t e s t a t ions des m a n d a r i n s chinois é ta ien t parfai
t e m e n t jus t i f iées ; la l u t t e ava i t p u ê t re ainsi prolongée u n i q u e m e n t à cause 
du secours matér ie l et mora l que les Rebelles ava ien t t i ré du Se t t l emen t ; cet 
é t a t de choses h o n t e u x , a jouta- t - i l , ne deva i t pas durer davan tage . . . 

A la sui te de ce discours, la résolut ion su ivan te , proposée p a r G. A. Fea ron 
et W . S. W e t m o r e , fut votée pa r l 'assemblée : « L a c o m m u n a u t é désire for tement 
voir adop te r des mesures p ropres à ma in t en i r une neu t r a l i t é s t r ic te , effective 
et complè te , mais elle es t ime en m ê m e t e m p s que l ' in i t ia t ive de ces mesures 
doi t ê t re prise p a r les r ep ré sen t an t s des t rois puissances a y a n t des t r a i t é s avec 
la Chine. » 

On le voi t , la p remière pa r t i e de la résolut ion a d m e t t a i t avec Alcock la néces
sité d ' une neu t r a l i t é réelle, mais la seconde pa r t i e con tena i t u n b l âme impli
cite de la condui te de l ' amira l Lague r r e . E t c 'est à u n op t imisme excessif qu ' i l 
faut a t t r i b u e r ce j u g e m e n t du consul français éc r ivan t à son minis t re (le 
21 décembre) qu 'Alcock ava i t « réussi à r a m e n e r a u x pr incipes de la jus t ice et 
dans la droi te l igne d 'une neu t ra l i t é impar t i a l e t o u t e une c o m m u n a u t é pré 
venue , pass ionnée et t ravai l lée p a r les agents de l ' insurrect ion. » 

Cet te c o m m u n a u t é é ta i t , hélas ! malgré les efforts mér i to i res du consul 
b r i t ann ique , res tée sur ses posi t ions et m e t t a i t en quest ion, comme l 'expr i 
m a i t son organe , le dro i t d ' i n t e rven t ion des F rança i s seuls ; elle é ta i t disposée 
à considérer le p a r t i a d o p t é p a r l ' amira l Laguer re comme t o t a l e m e n t injus
tifiable pour a u t a n t que les in té rê t s de la popu la t ion é t rangère se t r o u v a i e n t 
en jeu ; elle n ' a d m e t t a i t pas en réal i té que l ' amira l , de sa p ropre au to r i t é , se 
fît l ' a rb i t re de la s i tua t ion et d o n n â t a u x I m p é r i a u x l ' appu i des forces fran
çaises. 

E t en fait, sans qu ' i l y eût accord préa lable , il faut bien convenir que la 
coopérat ion don t Bourboulon ava i t d iscuté l ' oppo r tun i t é s 'é ta i t au moins 
par t i e l l ement réalisée : la force des c i rconstances l ' ava i t imposée , cont ra i re 
m e n t à t ous les pr incipes , à t o u t e s les in ten t ions n e t t e m e n t formulées. 

(1) Le compte rendu en fut publié par le North China Herald dans son numéro du 23 dé
cembre ; il serait hors de notre cadre de le reproduire. Il faut noter cependant que le docteur 
Medhurs t y pr i t la parole ; il nota, comme membre du Conseil, que c 'était ce corps qui avai t 
demandé au consul de réunir le meeting ; il cri t iqua vivement la proposition d'Alcock de 
continuer la construction du mur qui aurai t eu pour effet, non de garant i r la neutrali té, 
mais de l'enfreindre, et il mont ra ouver tement de nouveau sa sympathie à l 'égard des 
Rebelles. 
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Les derniers jours de l ' année se passèrent sans inc ident g rave . Cependan t 
les canons français t o n n è r e n t de n o u v e a u ; le 30 décembre , des boule ts furent 
lancés sur des po in ts désignés à l ' amira l comme é t a n t la demeure des chefs : 
la maison de Tsen A-lin eu t dix-sept tués , écrivit le gouverneur Ki. E t il ajou
t a i t : « La t e r r eu r est en t rée dans le cœur des Insurgés et l 'espoir d 'une déli
v rance prochaine a relevé le mora l des m a l h e u r e u x h a b i t a n t s . » 

Cependan t les Insurgés n ' ava i en t pas obéi à la sommat ion d 'évacuer la ville, 
et l ' amira l Laguer re méd i t a i t une act ion plus décisive que de simples bom
b a r d e m e n t s . 

Le samedi 6 janvier , à six heures du m a t i n (1), deux canons en posi t ion près 
du consula t ouvren t le feu sur la mura i l le Nord . P e n d a n t ce t e m p s , deux 
colonnes, composées chacune de q u a t r e pelotons et c o m p t a n t en t o u t deux 
cent q u a r a n t e hommes , se forment à l ' abr i du m u r , p rê tes à l ' assaut : l 'une 
devra péné t re r pa r la brèche de la murai l le au-dessous de l ' emplacement de 
la pagode dé t ru i t e le 19 décembre ; l 'objectif de l ' au t r e est la P o r t e d u 
Nord . Sous les boule ts , les p a r a p e t s de p ieux sont broyés , le r evê t emen t de 
br iques est dé t ru i t , le terre-plein commence de s 'ébouler. 

U n e heure plus t a r d , la brèche é t a n t jugée pra t icab le , la charge sonne et 
la première colonne, avec le l i eu tenan t Massot , s 'élance, t and i s q u ' u n e t r o u p e 
de coolies sous les ordres du l i eu tenan t D u r u n , de la Jeanne d'Arc, se po r t e 
r a p i d e m e n t en a v a n t pour é tabl i r un pon t sur le fossé qui borde la murai l le ; 
le p o n t est à peine lancé que le l i eu tenan t D u r u n t o m b e , frappé morte l le
m e n t . Cependan t le l i eu t enan t Massot , avec ses hommes , franchit le fossé et 
escalade la brèche, malgré les efforts acharnés des Rebelles qui en garnissent 
les abords ; l 'enseigne Pe t i t , du Colbert, et t rois de ses h o m m e s sont t ués , plu
sieurs officiers et ma r in s sont blessés.. . mais nos h o m m e s couronnen t les rem
p a r t s don t ils c u l b u t e n t les canons et chassent les derniers défenseurs. 

P a r malheur , ce succès, v ivemen t ob t enu et chè rement ache té , ne p e u t 
ê t re exploi té suffisamment. Maîtresse de la brèche , la colonne a envoyé des 
hommes sur la droi te du r e m p a r t vers la P o r t e du Nord , et sur la gauche 
vers la Po r t e de l 'Es t ; mais ceux qui demeuren t sur la brèche se h e u r t e n t 
à une rés is tance i n a t t e n d u e . Elle a été soigneusement organisée p a r les 
Européens et les América ins , déser teurs des va isseaux de commerce et de 
guerre , à la solde des Rebelles. Les maisons proches du r e m p a r t , de cons t ruc
t ion solide, dépourvues de fenêtres, ont été bar r icadées , consolidées de sacs à 
t e r re , percées de meur t r iè res ; un feu incessant est dirigé sur les assai l lants à 
découver t . Guys , enseigne de vaisseau, t o m b e gr ièvement blessé ; plusieurs 
mar ins sont tués ou blessés a u t o u r de lui ; la pe t i t e t r o u p e répond à l ' ennemi 

(1) Let t re d 'Edan à direction politique du 15 janvier 1855; sa lettre à la légation du 
7 janvier, écrite aussitôt après l'affaire, est moins précise et para î t contenir quelques erreurs 
de détail. Nous avons aussi utilisé le récit officiel paru dans le Moniteur de la flotte et repro
duit par BROULLION, op. cit., p . 4 6 3 . 
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p a r u n e v ive fusillade. P e n d a n t ce t e m p s , on ac t ive sur la b rèche la cons t ruc
t ion d ' un p a r a p e t passager en sacs de t e r re et en br iques ; les obusiers de mon
t a g n e de la frégate a r r iven t : le premier , condui t pa r l 'enseigne de B a r b a r i n 
est mis en posi t ion et quelques coups bien t i rés p e r m e t t e n t de serrer de plus 
près les refuges des Insurgés et de t ravai l le r à l ' é tabl issement sur la b rèche . 
D u r a n t près de q u a t r e heures , nos mar ins t i ennen t sous les bal les, ma i s 
demeuren t incapables de progresser. 

Tand i s que la première colonne accomplissai t sa t âche , la deuxième colonne, 
commandée p a r le l i eu tenan t de vaisseau Macaire, se dirigeait sur la P o r t e 
du Nord ; les défenseurs du r e m p a r t qui t e n t a i e n t de résister é ta ien t mis en 
fuite et l 'ouvrage qui c o m m a n d a i t ce t t e en t rée de la ville é ta i t enlevé à la 
ba ïonne t t e ; auss i tô t , les canons de l 'ouvrage, pointés sur la po r t e extér ieure , 
l 'enfoncèrent . A ce m o m e n t , plusieurs hommes furent mis hors de c o m b a t 
et Macaire reçut au genou une balle qui , heureusement , ne l 'obligea pas à qu i t t e r 
son pos te . Il se m a i n t i n t à la P o r t e du Nord, incendiant les maisons voisines 
e t faisant éprouver de grandes per tes à ses adversaires p a r un feu bien nour r i ; 
la colonne ava i t ob t enu le résu l t a t cherché : la possession d 'un po in t dans l ' in
té r ieur de la murai l le , et le succès para issa i t assuré. 

L a première colonne cependan t r encon t ra i t encore une v ive rés is tance . 
Discry et de Barba r in vena ien t d ' ê t re blessés ; il é ta i t onze heures et le c o m b a t 
dura i t depuis sept heures du m a t i n ; les muni t ions s 'épuisaient . . . . L ' ami ra l 
donna le signal de rallier la p remière posi t ion. Le m o u v e m e n t s 'opéra en bon 
ordre et , à onze heures t r e n t e minu te s , les compagnies de d é b a r q u e m e n t étaient, 
réunies à l ' in tér ieur d u m u r français. 

Tous les canons garn issan t le r e m p a r t de la cité, sur une é t endue de h u i t 
cents mèt res , ava ien t é té cu lbutés et mis hors d ' é t a t de servir ; en de nom
b reux endroi t s , des pâ t é s de maisons ava ien t été rédui t s en cendres . Mais les 
per tes ava ien t été l o u r d e s ; deux officiers, D u r u n et Pe t i t , et sept h o m m e s 
ava ien t é té t u é s ; l 'enseigne Discry, g r ièvement blessé, succomba quelques 
jours plus t a r d ; t r e n t e - q u a t r e au t res ava ient été a t t e in t s , pa rmi lesquels les 
officiers Massot , Guys , de Barba r in , Macaire, Forest ier et Senel. 

Le résu l t a t eût été différent si les Rebelles n ' ava i en t été pa r fa i t emen t in
formés des in ten t ions des França i s (1) et si les déser teurs n ' ava i en t , pa r des 
disposi t ions habi les , réussi à empêcher les mar ins ma î t r e s de la brèche de pousser 
plus a v a n t . 

E d a n écrivi t d 'énergiques le t t res a u x consuls anglais et amér ica in pou r 
p ro tes te r cont re la présence pa rmi les Rebelles de so ixante à qua t r e -v ing t s 

(1) North China Herald du 13 janvier. D'après un correspondant, les Rebelles savaient 
à quel endroit et à quel moment la muraille serait a t taquée ; ils avaient eu tou t le temps de 
fortifier les maisons, d 'établir à leur intérieur des passages pour communiquer tou t en res
t a n t à couvert, de barricader les rues, etc. Un canon chargé de mitraille (grapeshot) avai l 
même été disposé vis-à-vis de l 'endroit où la brèche fut ouverte. 
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déser teurs . « Il est au jou rd 'hu i de no tor ié té pub l ique , disait-il (1), que ces 
misérables ont une organisa t ion, et que , t a n d i s q u ' u n cer ta in n o m b r e demeure 
à pos te fixe dans l ' in tér ieur des r e m p a r t s , d ' au t r e s circulent en t o u t e l iber té 
dans la ville é t rangère , soit pour enlever de m a l h e u r e u x Chinois qu ' i ls ren-
çonnent , soit pour recru te r de n o u v e a u x auxil iaires pa rmi les ma te lo t s à t e r r e . 
Leurs maisons d ' embauchage sont connues . Un t émoignage digne de foi 
m ' a signalé comme é t a n t l ' agent le p lus actif de ce t te audacieuse associat ion 
de malfa i teurs u n Amér ica in n o m m é Egges (?) qui s 'est v a n t é p u b l i q u e m e n t 
d 'avoi r donné la m o r t au l i eu tenan t D u r u n , de la Jeanne d'Arc. J ' a i appr is 
éga lement que l 'Anglais Eldridge qui a é té , en m a i dernier (2), c o n d a m n é p a r 
j u g e m e n t consulaire , pour menaces envers une sentinelle française, à deux 
mois de pr ison, r evend ique éga lement pour lui l 'assassinat de ce b r ave offi
cier. De parei ls cr imes ne p e u v e n t res ter impun i s ; il y va du respect des lois de 
la guerre et du droi t qui un i t les na t ions civilisées en t re elles ; il y v a de la 
sûreté de ce t te belle colonie, menacée p a r ce foyer de p i ra ter ie é t rangère qui 
se forme dans son sein ; il y v a enfin de la discipline de nos équipages q u ' u n e 
milice de b a n d i t s emploie t ous les moyens de séduct ion possibles pour démo
raliser et en t ra îne r au cr ime. Le danger que je signale à vo t r e p rudence et à 
vo t r e jus t ice impose sans dou te a u x consuls des obl igat ions sévères et pénibles ; 
mais elles ne sont pas a s surément au-dessus de leur courage. 

« C'est au n o m des plus chers in té rê t s commis à la garde des représen
t a n t s en Chine que je fais u n appel solennel à vo t re p rudence , à vo t r e jus t ice 
et à t o u t e v o t r e énergie pour répr imer la criminelle indus t r ie des embau-
cheurs de la ci té et pour pun i r selon la loi les infâmes assassins qui t ou r à t o u r 
s ' ab r i t en t derr ière les r e m p a r t s de la cité et dans les l imites du t e r r a in où flotte 
le pavi l lon de leurs p a y s (3). » 

(1) E d a n à Alcock et à Murphy, 14 janvier 1855. Le dernier paragraphe cité ne se t rouve 
que dans la let tre à Alcock. 

(2) Le fait a été relaté ci-dessus. 
(3) Dans sa réponse à cette let tre d 'Edan, Alcock écrivait « ...I quite agree with you as to 

the mischievous consequences to be anticipated from the continuance of such a s ta te of 
things ; and the Consul of the United States sharing this opinion has already joined me in 
claiming from the Insurgent Chiefs the extradit ion of all Foreigners within the walls. If 
they refuse, as it is very probable, it will then be for the Consuls of the three Trea ty Powers • 
in concert, to devise such measures as may appear most effective for seizing any who m a y 
venture into the Foreing Sett lements. » 

Il faut signaler la conduite du consul br i tannique pendan t la journée du 6 janvier : au 
momen t même de l 'action, il se présenta sur la brèche où combat ta ient nos troupes. « C'était, 
fait remarquer Edan , une protestat ion courageuse contre le rôle passif des forces anglaises 
au moment où (en Crimée ) Français et Anglais mêlent leur sang sur d 'autres champs de 
bataille.. . » Il en fut d'ailleurs vivement critiqué dans le journal anglais. Le numéro du 
20 janvier publia no tamment une longue lettre d 'un correspondant qui signait « Censor » 
et s 'exprimait ainsi : « ...Il y a des limites même à la longanimité d 'une colonie mercantile.. . 

.Une des premières expressions de la neutralité que vous avez si solennellement et si empha
t iquement inaugurée a été votre présence aux côtés du commandant français pendan t qu'il 
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(Cimetière de Pahsienjao.) 
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Dans sa colère con t re ces complici tés , le consul n ' a v a i t pas pe rdu de v u e 
l ' hommage à r endre à nos m o r t s ; le 9 janvier , il ava i t adressé a u x rés idents 
une circulaire émue : 

« Le sang français, écrivait- i l , a coulé pour une jus t e et sa in te cause sur les 
r e m p a r t s de Ghanghai . . . Les v ic t imes généreuses qui on t t r o u v é la m o r t des 
b raves en c o m b a t t a n t pour sa digni té , et , vous le savez tous , pou r la préser
va t ion de la colonie é t rangère , cont re une associat ion de p i ra tes chinois et de 
déser teurs é t rangers , d e m a n d e n t au pays qu' i ls honoren t , à la religion et à 
leurs compa t r io t e s qu ' i ls on t défendus au pr ix de leur vie, un m o n u m e n t qu i 
consacre leur mémoi re et t émoigne de no t re reconnaissance pour eux . Ce 
devoir sacré sera accompli p a r t o u t ce qu ' i l y a de França i s en Chine. . . » 

Une souscr ipt ion r a p i d e m e n t couver te pe rmi t de faire cons t ru i re le m o n u 
m e n t d e m a n d é p a r E d a n sur u n t e r r a in a p p a r t e n a n t à Remi et réservé pou r 
y élever la maison consulaire de F r a n c e . Il y res ta v ing t ans environ, j u s q u ' a u 
m o m e n t où, le déve loppement des cons t ruc t ions le dé roban t à la vue , il fut 
décidé de le t r a n s p o r t e r au c imet ière de Pahs ienjao (1). 

Le jour m ê m e de l ' assaut du 6 janvie r , Ki-eul-hang-a, accompagné du 
T a o t a i Lan , r end i t vis i te au consul E d a n . Il lui exp r ima ses regre ts des per tes 
éprouvées ; en reconna issan t p a r m i les m o r t s le l i eu t enan t D u r u n qu ' i l ava i t 
eu l 'occasion de voir plusieurs fois, il versa , di t E d a n , des la rmes sincères. 
Le d imanche 7 janvier , u n service funèbre fut célébré dans la chapel le proche 
d u consula t . Dans la journée , Alcock et le vice-consul T h o m a s W a d e , les 
capi ta ines O'Cal laghan et P o p e (2) v in ren t p résenter leurs condoléances au 
consul de F r a n c e . 

Ki r e t o u r n a le 8 j anv ie r au consula t , suivi d ' un n o m b r e u x cortège ; son 
langage fut noble et plein de convenance . Il exp r ima le regret de n ' avo i r pa s 
été p r évenu à t e m p s de la cérémonie de la veille à laquelle son devoir lui eût 
c o m m a n d e r d 'assis ter . « Il d e m a n d a à ê t re admis à par t ic iper à t o u t ce qui serai t 
fait pour honorer la mémoi re des b raves enfants de la F r a n c e et à indemniser 
les m a l h e u r e u x blessés ». E d a n le remercia de ses offres généreuses, a j o u t a n t 
que l ' empereur « ne laissait à personne le soin de récompenser ou de secourir 
les F rança i s qui ve rsen t leur sang pour l ' honneur ou l ' in térê t de leur p a y s ». 
V o y a n t qu ' i l ne p o u v a i t ob ten i r la permiss ion de secourir pécun ia i r emen t 
nos blessés et les familles des m o r t s , le gouverneur d e m a n d a q u ' o n lui r emî t 
au moins leurs noms , pour qu ' i l les p o r t â t à la connaissance de son empereu r . 
« J e dus lui dire encore, r e m a r q u e E d a n , et j ' a m e n a i M. l ' ami ra l Lague r r e à 

c o m m e t t a i t la lamentable erreur d'essayer de dépouiller les Rebelles de leur dernier refuge 
dans la cité, — acte chevaleresque peut-être, mais dépourvu de sagesse. » 

(1) Ce monument , d 'après la place qu'il occupe sur la carte de 1861, para î t avoir été 
s i tué à l 'ouest de la chancellerie actuelle, environ à l 'emplacement du Cercle français, un peu 
en re t ra i t de la rue du Consulat. Notre photographie le montre tel qu'il est main tenant au 
cimetière de Pahsienjao. 

(2) Lire aux pièces annexes leurs lettres à l 'amiral Laguerre. 
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pa r t age r m a maniè re de voir , que , r ep ré sen t an t officiel de la F r a n c e pour 
t r a i t e r les affaires ordinaires dans les l imites des t r a i t é s , il ne m ' a p p a r t e n a i t 
pas de consacrer pa r mes démarches une sor te de coopéra t ion mi l i ta i re qui 
n ' a v a i t existé que fo r tu i t ement en t re les F r a n ç a i s et les I m p é r i a u x . » 

L a c o m m u n a u t é é t rangère s 'associa à la démarche des consuls, — frappée 
de cet événemen t qui faisait t a r d i v e m e n t concevoir a u x meil leurs de ses 
m e m b r e s le sen t imen t de sol idari té qui , depuis l 'origine, au ra i t dû relier t o u s les 
Européens et Amér ica ins placés en face d 'un danger c o m m u n . Le North China 
Herald lu i -même, sans en ar r iver à ce t te concept ion t r o p opposée a u x vues de 
ses insp i ra teurs , su t du moins expr imer avec noblesse une s y m p a t h i e réelle 
à l 'égard des v ic t imes ; il n ' es t que jus t ice de le signaler, pu isque nous n ' a v o n s 
pas hési té à no te r p r écédemmen t les s en t imen t s de p a r t i pr is qu i l ' an ima ien t 
parfois . 

« Es t -ce que la ci té de Changha i t o u t en t iè re , disai t non sans e m p h a s e un 
des r édac teu r s dans le n u m é r o d u 6 j anv ie r , est-ce que sa popu la t ion , ses 
t r i ades a rmées , ses t emples , ses maisons et t o u t mis ensemble v a u t l 'exis tence 
des b raves gens sacrifiés?.. . Nous ne pouvons p lus , poursuiva i t - i l , dans un 
parei l le crise, r e c o m m a n d e r le r e t r a i t des t r oupes françaises ; leur h o n n e u r 
na t iona l a souffert une a t t e i n t e e t nous sommes assurés que l ' amira l n ' épa r 
gnera a u c u n m o y e n pou r venger la pe r t e de ses nobles officiers et mar ins et 
pour complé te r la t â c h e qu ' i l a un peu t r o p incons idérément en t repr i se ». 

Le 13 janv ie r , un ar t ic le in t i tu lé : Toll for the brave, T r i b u t a u x b raves (1) 
con tena i t ces m o t s : « Les b raves ne sont p lus . . . P lû t au ciel qu ' i ls fussent 
t ombés pour u n e plus noble cause ! L ' h o n n e u r français est res té sans t a c h e s 
en t re leurs ma ins ; ils sont m o n t é s à la b rèche en soldats de F r a n c e , e t ils on t , 
p a r leur m o r t , sou tenu le pres t ige de leur chevaleresque pa t r i e . Rendons 
t r i b u t à leur courage ! pa ix soit à leurs cendres ! » 

Mais il eût é té sans con t red i t peu avisé d 'exagérer la por tée de l 'échec ; 
les Insurgés eux-mêmes ne songèrent pas à se réjouir ou t re mesure d ' avo i r 
repoussé une a t t a q u e qui , conçue avec plus de secret et de p rudence , condui te 
avec plus de moyens , au ra i t dû leur ê t re fatale . Dès le l endemain de l ' ac t ion , 
Tsen A-lin écr ivai t au consul b r i t a n n i q u e (qui c o m m u n i q u a i t auss i tô t la l e t t r e 
à son collègue français) pour ob ten i r sa l ibre sort ie de la ville ; il accusa i t p lu
sieurs centa ines de m o r t s . Le 9 janvie r , Alcock et M u r p h y reçuren t une nou
velle l e t t r e don t la t eneu r n ' é t a i t pas e x e m p t e d ' une cer ta ine hab i le té . El le 
faisait allusion t o u t d ' abord à ces peuples qu i ava i en t franchi des milliers de 
lieues à t r a v e r s un immense océan pour conver t i r les cœur s des h o m m e s p a r 
la p ropaga t i on de la religion et pour t i r e r profit d ' u n m u t u e l commerce . 
Vena ien t ensui te des a t t a q u e s con t re les diabol iques I m p é r i a u x et de violentes 

(1) E n même temps que tr ibut , le mot toll, verbe, signifie : faire t inter une cloche à 
coups mesurés, comme pour des funérailles. 
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p la in tes con t re les F rança i s qui les a idaient , en dépi t de t o u t droi t , à mas
sacrer des centa ines d 'ê t res honnê te s et sans défense. E t la l e t t r e se t e r m i n a i t 
ainsi : « Si une proposi t ion p e u t nous ê t re faite, de n a t u r e à épargner des mil
liers d 'exis tences et à nous assurer la l iber té d 'al ler où bon nous semblera , 
nous sommes p rê t s à y déférer ». 

Dans leur réponse, les consuls Alcock et M u r p h y rappe lè ren t q u ' a v a n t 
l ' a t t a q u e du 6 j anv ie r ils ava ien t proposé v a i n e m e n t a u x chefs rebelles 
d ' en t re r en a r r a n g e m e n t pou r évi ter les pires ca lami tés ; ils leur r ep rochèren t 
de donner asile à des déser teurs et à des é t rangers criminels qu ' i ls devra ien t , 
pour p reuve de leur bonne foi, l ivrer i m m é d i a t e m e n t a u x au tor i t é s d o n t 
ils dépenda ien t ; ils les mi ren t en ga rde con t re t o u t e t e n t a t i v e de résister 
a u x F rança i s qui t ô t ou t a r d les rédu i ra ien t à l ' impuissance. . . « Mais les 
F rança i s , disaient-i ls en conclusion, sont une na t ion aussi généreuse que 
pu i s san te ; le meil leur pa r t i que vous ayez à p rendre est de profi ter du m o m e n t 
p résen t pour faire à l ' amira l français des offres de cap i tu la t ion ; si vo t r e désir 
d ' évacuer la ville est sincère, nous ne vous refuserons pas nos bons offices. » 

L à se bo rnè ren t les t e n t a t i v e s de négociat ions ; le désaccord en t re les chefs 
empêcha sans dou t e de les poursu ivre . E t cependan t , chaque jour , des Insurgés 
vena ien t au m u r français faire leur soumission ; on v i t j u s q u ' à soixante-dix 
Cantonna is , a rmés d 'excel lents fusils, de poignards et de pis tolets , chargés 
de mun i t ions et de biscui ts , se rendre de la maniè re la plus pacifique. Des 
familles ent ières se sauva ien t de la ville, des femmes et des enfants s au ta i en t 
du h a u t des r e m p a r t s . Les communica t ions é t a n t devenues sinon t o u t à fait 
impossibles, du moins fort malaisées, le rav i ta i l l ement ne se faisait p lus , la 
famine régna i t à l ' in tér ieur de la cité ; des femmes, aiguillonnées p a r la faim, 
se pressaient en foule d e v a n t les résidences de g rands chefs, — le Wen Miao 
ou t emple de Confucius, le Tcheng-houang-miao ou t emple du génie p ro tec 
t e u r de la ville, — et, à g randes l amen ta t i ons , réc lamaient du riz ; le peuple , à 
deux ou t rois reprises, sor t i t de sa t o r p e u r et il fallut l 'emploi de la force et de 
sanglantes exécut ions au revolver ( E d a n à direct ion pol i t ique, 15 j anv ie r 1855) 
pou r que Lieou et Tsen pussen t maî t r i ser l ' émeute qui menaça i t leur v ie . 

L e 13 février, Ki-eul-hang-a appr i t que les assiégés p répa ra i en t une sort ie 
pour le lendemain , m é d i t a n t de p rendre les concessions sous leur feu et de forcer 
ainsi les é t rangers à in te rveni r . E n effet, le 14 à l ' aube , un fort pa r t i de rebelles 
q u i t t a l ' abr i des murai l les , s ' avançan t vers le Yang-k ing-pang ; mais les I m p é 
r iaux réussirent à les refouler (1). Le 16, à la veille du jou r de l ' an chinois, une 
mine détruis i t les r e m p a r t s à l 'angle sud-est et t o u t e la pa r t i e voisine fut b a t t u e 
p a r une forte ba t t e r i e é tabl ie en a v a n t de la ca thédra le de Tong-ka-dou ; puis 
une violente a t t a q u e fut lancée. Plus ieurs coups de canons d u m u r français 

(1) Le North China Herald du 10 mars donne la traduction du rappor t pa r lequel Ki 
annonçait sa victoire à l 'empereur. 
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a p p u y è r e n t ce m o u v e m e n t . H u i t cents Impé r i aux ga rn i ren t la brèche et , après 
avoir ba l ayé de leur feu les rues voisines, commencèren t de progresser. Tsen-
A-lin se p r é sen t an t alors avec ses h o m m e s du Foukien , leur t i n t t ê t e , puis les 
força à la re t ra i te . 

E d a n a t t r i bue cet échec à l ' inact ion des au t res c amps impér i aux de l 'Oues t 
et du Nord qui laissèrent sans soutien les assai l lants un m o m e n t v ic tor ieux. Il 
ne sait quel mys té r i eux inc ident é ta i t venu déconcer ter les disposit ions du 
gouverneur Ki. . . Ce demi-succès ne suffît pas à rendre la confiance a u x assiégés 
et il é ta i t permis de prévoir la reddi t ion procha ine de la ci té . Les Rebelles 
ne se senta ient plus de force à résister l ong temps ; t r o p de défections s 'é ta ient 
produi tes , non seulement dans leurs bandes , mais aussi p a r m i les é t rangers 
qui ava ien t c o m b a t t u avec eux ; un bon n o m b r e de ceux-ci les qu i t t è r en t dans 
la soirée du 16, s ' e m b a r q u a n t sur des j onques qui les p o r t è r e n t soit à Ningpo , 
soit a u x îles Chusan, où ils se l ivrèrent à la p i ra te r ie . Les forces des Insurgés 
é ta ien t rédui tes à deux ou q u a t r e cents Can tonna i s , sept cents Foukiennois 
et cinq déser teurs . 

Le 17 février, p remier jour de l ' année nouvel le (5 e année Hien Fong) , vers 
d ix heures du soir, un pe t i t corps de réguliers des t roupes de Songkiang p a r v i n t 
à su rp rendre la garde de la po r t e du Sud ; ma î t res de ce t t e en t rée de la ville, 
ces soldats appe lè ren t les I m p é r i a u x du c a m p voisin, s 'engagèrent dans la 
ci té, refoulant les Rebelles que leurs chefs t e n t a i e n t v a i n e m e n t de rassembler 
dans l 'obscur i té . Ceux-ci, en désespoir de cause, m i r en t le feu a u x maisons 
avois inantes et plusieurs quar t i e r s furent b i en tô t en f lammes. Des concessions 
é t rangères on v o y a i t l ' incendie se développer sous les souffles du ven t , e t de 
l 'est s 'é tendre r a p i d e m e n t j u s q u ' a u cent re de la ville. Lieou et Tsen, a y a n t 
réuni a u t o u r d ' eux les plus fidèles de leurs pa r t i sans can tonna i s et foukien
nois et ne songeant q u ' à leur salut , se l ancèren t à la faveur du désordre vers 
la po r t e de l 'Ouest , passèren t à t r ave r s les Impér i aux sans g rand d o m m a g e et 
s 'enfuirent d a n s la c ampagne . 

Mais b i en tô t informé du fait, le qua r t i e r général qui se t r ouva i t , comme 
on le sait , près de la rivière de Soutcheou, au nord d u c h a m p de course, mi t 
en a ler te des t roupes d 'él i te qui poursu iv i ren t les Rebelles au delà de Zikawei 
j u s q u ' à Hongkiao ; les a y a n t a t t e in t s , ils les écrasèrent sous leur nombre . 
Lieou fut t u é dans le c o m b a t et auss i tô t décapi té , more sinico. Son chef san
g lan t fut appor t é à Ki-eul-hang-a, res té au quar t i e r général , qui connu t ainsi 
que la victoire é ta i t complète . Tsen A-lin, cependan t , grâce à la complici té 
d 'un m a r c h a n d é t ranger , p u t échapper à la m o r t (1). 

(1) Le brui t général, écrit Edan (le 21 février à la légation), court que Tsen demeure 
caché dans une maison américaine. Un historien de Changhai donne ces détails : Tsen A-lin, 
déguisé en paysan, po r t an t un panier e t une jarre à huile, t rouva refuge dans le Set t lement 
(LANNING, op. cit., p . 314). Alcock raconte dans son livre Capital of the Tycoon ( I , p . 37) 
que Tsen, de Hong-kong, où il é tai t retiré, fit dans la suite des démarches pour acquérir 
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à Changhai un terrain où il avait caché, dans un endroit connu de lui seul, une somme 
1 0 0 0 0 0 dollars, produi t de ses extorsions et de ses rapines. 

( 1 ) Le t t re du P . Fournier, visiteur des missionnaires de la Compagnie de Jésus en Chi 
au P . Provincial, à Paris ; Zikawei, 4 mars 1 8 5 5 (BROUXLION, op. cit.) ; les passages ci 
se t rouvent p . 477, 479, 476, 4 7 8 . 

Le d imanche 18 février, on pouva i t voir flotter sur les murai l les les é t enda rds 
des Impé r i aux qui ava ien t pris possession de la ville sans résis tance. Dans la 
ma t inée , E d a n se r end i t à l ' in tér ieur de la ci té avec u n d é t a c h e m e n t français, 
d r apeau en t ê t e , « en pa s san t p a r la brèche à laquelle res ta i t désormais a t t a c h é 
un t r i s te et glorieux souvenir pour la F rance . » — « Nous avons pa rcouru , dit-
il, t ou t e s les rues , pour répr imer le désordre et a r racher , s'il é t a i t possible, au 
fléau dévo ran t les res tes de ce t t e malheureuse cité. . . Nous n ' avons q u ' à nous 
louer des efforts du gouverneur Ki , p o u r t en i r la promesse qu ' i l ava i t faite à 
Vo t re Excel lence. Il a t r a i t é avec c lémence et générosi té la ville e t ceux des 
Insurgés qui se sont rendus . » 

« Les m a u x du peuple , d 'après u n a u t r e t émoignage (1), le j ou r de l 'ent rée 
des t roupes impéria les dans la ville, n ' o n t pas é té aussi g rands qu 'on le crai
gna i t : l 'ordre a é té assez bien m a i n t e n u p a r les m a n d a r i n s ; ils on t fait t ous 
leurs efforts pour sauvegarder les personnes innocentes et les propr ié tés . L a 
peine capi ta le infligée à quelques soldats et à d ' au t r e s qui s 'é ta ient r endus 
coupables de violence ou de pillage, a p rodu i t u n heureux effet sur ceux qui 
au ra i en t eu envie de les imi ter . » E t ailleurs : « Les soldats impér iaux qui , 
après la victoire , n ' é t a i en t guère moins à redoute r que les rouges, on t été con
t enus dans le devoir p a r la présence du gouverneur de la province. Ce premier 
m a n d a r i n , d ' un carac tère énergique, et pa r en t de l 'empereur , jou i t d 'une g rande 
au to r i t é qui imposa aux Chinois. Il sai t se faire cra indre et obéir. » Il ava i t 
fait placer sur les r e m p a r t s plus de cinq cents t ê t e s de Rebelles tués dans les 
c o m b a t s a u t o u r de Zikawei ou massacrés p a r la popula t ion , m ê m e p e n d a n t 
qu' i ls fuyaient ; mais il n 'hés i t a pas , sur la d e m a n d e de l ' amira l , à faire dispa
ra î t re ces lugubres t rophées . 

U n g rand n o m b r e d ' é t rangers v in ren t , avec l ' au tor isa t ion des m a n d a r i n s , 
con templer les ruines de la ville « depuis si long temps l ivrée au pillage des 
rouges, condamnée à t ou t e s les hor reurs de la guerre et t o u t e fumante encore 
après l ' incendie qui ava i t r édu i t en cendres ses plus b eau x édifices. » 

L a police de la ville fut é tabl ie avec soin pa r les au tor i tés , l 'ordre et la pa ix 
régnèrent au bou t de quelques jours . Les h a b i t a n t s , aussi bien ceux qui é ta ien t 
restés dans la ci té que ceux qui ava ien t cherché abr i sur les concessions, s'occu
pè ren t de déblayer les rues et les ruelles et p r i r en t des disposit ions pour réédi
fier leurs hab i t a t i ons . Les m a n d a r i n s , des ins t i tu t ions char i tables firent des 
d i s t r ibu t ions g ra tu i t e s de riz ; des souscr ipt ions furent versées p a r des rési
den t s é t rangers e t p a r de riches m a r c h a n d s chinois pour veni r en aide à la 
popu la t ion éprouvée . Avec le ca lme rena issant , avec la sécurité reconquise, 
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* * * 

Le 24 février, l ' amira l Laguer re , accompagné du consul E d a n , — qui mér i 
t a i t bien d 'ê t re à l ' honneur , — alla dans la cité, à la t ê t e de t rois cents h o m m e s 
en a rmes , pour rendre visi te au gouverneur qui y ava i t i m m é d i a t e m e n t instal lé 
son yamen e t lui appor t e r des v œ u x d 'heureuse année . Le lendemain , avec 
t o u t son é t a t - m a j o r en g rande t enue , la mus ique de la frégate e t u n e escorte 
de ma te lo t s , l ' amira l assista à un Te Deum à la ca thédra le . Le 28, le gouverneur 
offrit a u x agents consulaires et a u x officiers é t rangers un g rand déjeuner pour 
célébrer la l ibéra t ion de la cité et la victoire des armées impériales ; F rança i s 
et Américains y assis tèrent , mais les Anglais s ' abs t in ren t d 'y pa ra î t r e . 

Enfin, le 15 m a r s , eu t lieu une g rande mani fes ta t ion à l 'occasion de la t r a n s 
la t ion des restes des v ic t imes du 6 j anv ie r au mausolée qui vena i t d ' ê t re 
achevé . Les cercueils ava ien t été déposés à la ca thédra le de Tong-ka-dou ; ils 
furent t r a n s p o r t é s au voisinage du consula t « au milieu de l ' appare i l i m p o s a n t 
d ' un cor tège mil i ta i re et des pompes de la religion, en t r a v e r s a n t dans t o u t e 
sa longueur ce t te cité reconquise » ( E d a n à direction pol i t ique , 25 avril 1855). 
Les au tor i t és chinoises ass is tèrent à la cérémonie. E d a n ava i t eu l ' in ten t ion 
d 'en faire p a r t officiellement à ses collègues, assuré que ni Alcock ni M u r p h y 
n ' y au ra i en t m a n q u é . Mais l ' amira l lui fit observer que s'il i nv i t a i t les consuls, 
il serait obligé de faire la m ê m e politesse a u x c o m m a n d a n t s anglais et améri 
cain, aux yeux desquels no t re deuil pour ra i t sembler un reproche de leur con
dui te , et E d a n se r end i t à c e t t e observa t ion . « Le ca rac tè re exc lus ivement 
français de ce t te solennité, fait-il r emarque r , n ' en fit que mieux comprendre 
le sens et la por tée à t o u t e la popu la t ion indigène. » 

L ' aumôn ie r de la Jeanne d'Arc, après l'office religieux, fit l 'éloge funèbre 
des défunts , l ' amira l et le consul p rononcèren t quelques paroles et l 'escorte 
des mar in s défila ensui te d e v a n t le m o n u m e n t , chaque h o m m e sa luan t et 
déchargean t son fusil. L a cérémonie fut é m o u v a n t e d e simplicité et de gran
deur . 

L e 19 m a r s , une a u t r e eu t lieu, de carac tère différent. L e gouverneur Ki 

(1) On verra qu 'en l 'honneur du général Cousin-Montauban, qui commanda le corps 
expédit ionnaire en 1860, cette por te fut appelée Porte Montauban. Lors de la démolition 
des rempar ts , en 1912, le fronton en pierre de cette porte fut déposé à la municipalité 
française. 

la cité se releva peu à peu de ses ruines . Les r e m p a r t s ne furent pas réparés à 
l ' endroi t où les canons français ava ien t fait brèche ; une por t e y fut créée, 
Sin-Po-Men ou Nouvelle porte du Nord (1), et, du côté français, le qua i longean t 
le fossé de la ville reçu t le n o m de Quai de la Brèche. 
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fit r e m e t t r e en g rande solennité q u a t r e é t endards dest inés au consula t , à la 
Jeanne d'Arc, au Colbert et au corps de l ' infanter ie de m a r i n e ; ces é t enda rds , 
m a r q u é s d u sceau officiel du gouverneur , po r t a i en t des inscr ip t 'Cxxo elogieuses 
en t émoignage d 'es t ime e t en gage de g r a t i t ude p o u r la ^u té et la b r avou re 
françaises. 

Ce fut ensui te une délégat ion de dix no tab les de la cité qui se r end i t à bord 
de la frégate, puis au consula t p o u r appor t e r a u x au tor i t é s françaises, mili
t a i res et civiles, l ' h o m m a g e de leur reconnaissance et de leurs regre t s ; ils 
ava ien t voulu , expl ique E d a n , en faisant leur démarche sépa rémen t de celle 
des m a n d a r i n s , conserver à l ' h o m m a g e qu' i ls r enda i en t u n carac tè re t o u t 
popula i re et civil. E d a n leur rend i t leur visi te à la fin du mois de m a r s , et , en 
t émoignage du vif in té rê t qu ' i l leur po r t a i t , il leur d o n n a des conseils sur la 
r e s t au ra t ion de la cité et leur ind iqua plusieurs moyens de soulager les misères 
publ iques . 

Enfin le 9 avri l , le sous-préfet m a r i t i m e de Changhai , le hai-fang-ting, v i n t 
c o m m u n i q u e r à l ' amira l e t au consul , au n o m de Ki-eul-hang-a, p a r t i p o u r le 
c a m p de Nank in , une dépêche de Hien F o n g qui , ins t ru i t de la noble condui te 
des F rança i s , ava i t chargé le gouverneur d'offrir des p résen ts à E d a n et à 
Lague r r e et une i n d e m n i t é en a rgen t p o u r les v ic t imes . Les présents , consis
t a n t en pièces de soie, furent acceptés , mais pour l ' indemni té , — une somme de 
dix mille t aë l s , — E d a n , dés i ran t concilier les égards et les respects tou jours 
dus à une offrande qui é m a n e d ' u n souvera in é t r anger avec la déférence qu ' i l 
deva i t à ses chefs e t les convenances na t ionales , pr ia les m a n d a r i n s de la 
m e t t r e en dépô t en a t t e n d a n t les ins t ruc t ions qu ' i l d e m a n d a i t à son chef de 
jur id ic t ion. Les m a n d a r i n s n ' accep tè ren t ce t te « mesure suspensive » qu ' ap rès 
de longues dél ibérat ions en t re eux et t rois conférences avec E d a n ; ils c royaient 
leur responsabi l i té engagée à r eme t t r e les dix mille t aë l s au consul, t and i s que 
le consul é ta i t convaincu que la sienne lui o rdonna i t de n ' y pas toucher . Enfin, 
d ' un c o m m u n accord e t en a t t e n d a n t les ins t ruc t ions demandées p a r le con
sul de F r a n c e , l a s o m m e fut déposée en t re les ma ins d ' un riche Chinois n o m m é 
Y a n g F a n g , s u r n o m m é Takee , d ' après la raison sociale de sa pu issan te maison 
de commerce (1). 

(1) Bourboulon n 'approuva pas, en cette occasion, la conduite d 'Edan (lettre du 
29 avril 1855) ; il ordonna de faire retirer de chez Takee ce « dépôt compromet tan t ». « La 
seule réponse à faire à pareille offre é ta i t un refus immédiat ; elle eût été plus digne du rôle 
noblement désintéressé que nous avions joué depuis cinq mois, e t il ne fallait pas que les 
Chinois, si dans l 'avenir des démarches é ta ient à faire auprès d 'eux, pussent opposer à 
ces démarches le prix matériel du service rendu et du sang français versé. » Dans une lettre 
à la direction des consulats en da te du 1 e r janvier 1856, Edan expose en détail toute cette 
affaire, dit que la légation lui a infligé un blâme pour sa conduite et fait savoir que, selon 
l 'ordre du ministre de la Marine que lui apporta l 'amiral Guérin, il a versé à la caisse des 
gens de mer ces 10 000 taëls en une t ra i te de £3823/15. « J e me soumets à l 'avance, monsieur 
le ministre, écrit-il, au jugement que vous porterez sur ma conduite dans votre impartiali té. 
J 'ose espérer que votre justice t iendra compte des difficultés du service public dans les 
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P e n d a n t que ces échanges de compl iments se faisaient à Changhai , le r a p 
po r t de victoire du gouverneur Ki , r e l a t an t « que l ' amira l Laguer re le premier 
nous aida à faire en t re r les Rebelles dans le devoir », é ta i t , comme de jus t e , 
inséré dans le journa l officiel de la capi ta le , la Gazette de Pékin. Mais la phrase 
re la t ive à l ' amira l Laguer re fut s implement omise : il n ' e û t pas é té conforme 
à la dignité de l ' empire de publ ier que les t roupes impéria les ava ien t reçu 
secours des é t rangers . 

A défaut de la reconnaissance chinoise que n ' a v a i e n t recherchée ni l ' amira l 
ni le consul, subsiste le m o n u m e n t qui rappel le impér i ssab lement le fait 
d ' a rmes de nos mar ins et le dévouemen t de leurs chefs. Il se dresse tou jours 
dans le cimetière de Pahsienjao ; et la sobre inscr ipt ion qui le décore offre a u x 
âmes pieuses — en ces t e m p s agités su r tou t — un t h è m e de mélancol ique 
méd i t a t ion ; 

A D M E M O R I A M G A L L O R V M 

Q V I V I N D I G A N D O I V S T I T I J E E T H V M A N I T A T I S I V R A 

C O N T R A P I R A T A S C I V I T A T E C H A N G H A I P O T I T O S 

P R O P A T R I E D E C O R E V I A D I E I A N V A R I M D C C C L V C E C I D E R E 

H O C M O N V M E N T V M C O M M I L I T O N E S C O N C I V E S E T A M I C I 

E R E X E R V N T (1) 

différentes positions où je me suis trouvé et au milieu desquelles je n'ai eu, pour me guider 
ou pour me soutenir, qu 'une conscience ferme, mais un esprit profondément convaincu 
de son insuffisance. » 

(1) Voir aux notes annexes une description du monument donnée pa r VIllustration du 
5 juillet 1856. 
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C H A N G H A I E T L A C O N C E S S I O N F R A N Ç A I S E D E 1853 A 1860 

I. L E S D O U A N E S C H I N O I S E S A U M O M E N T D E LA P R I S E D E LA C I T É . — S U S P E N S I O N 

P R O V I S O I R E . — V A I N E S T E N T A T I V E S D U T A O T A I . — O R G A N I S A T I O N N O U V E L L E ; 

C O L L A B O R A T I O N S É T R A N G È R E S . 

Des événements aussi graves que ceux qui v i ennen t d 'ê t re racontés , un bou
leversement aussi complet de l 'ordre et des condi t ions normales d 'exis tence 
deva ien t i név i t ab l emen t dé te rminer dans l 'o rganisa t ion m ê m e de l ' aggloméra
t ion changha ienne des modif icat ions ou des innova t ions i m p o r t a n t e s . 

P a r m i celles-ci, l 'une mér i te une men t ion spéciale non seulement à cause de 
la p a r t prise p a r les au to r i t é s françaises à sa réal isat ion, ma i s aussi en raison 
des conséquences considérables qu 'el le a eues pour le déve loppement du com
merce é t r anger en Chine. Nous voulons par ler de la réorganisa t ion de l ' admi
n i s t ra t ion des douanes chinoises. 

* 
* * 

Lors de l ' ouve r tu re du por t , l ' é tab l i ssement des règ lements douanie rs ava i t 
mot ivé de longues négocia t ions en t re le consul Balfour et les au to r i t é s chi
noises (1). Modifiés en 1851 avec l ' app roba t ion des consuls intéressés, ces règle
m e n t s n ' a v a i e n t donné lieu à aucune difficulté t r è s sérieuse (2). A p a r t quelques 
inc idents , d 'ai l leurs v i t e réglés, dus à des abus de pouvoi r ou à la vénal i té des 
fonct ionnaires chinois , l ' admin i s t r a t ion des douanes ava i t fonct ionné paisible-

(1) Aux termes du traité de Nankin, les autori tés consulaires devaient prêter assistance 
aux autori tes chinoises pour l 'observation des règlements douaniers. 

(2) Le règlement modifié en 1851 comporta i t une clause qui obligeait les commerçants 
é trangers à verser les droits entre les mains de banquiers chinois. Cette disposition qu 'on 
pouvai t in te rpré te r comme témoignant de quelque méfiance à l 'égard des étrangers, mais 
encore plus à l 'égard des agents de la douane, resta inappliquée (Cf. Ar thur MIIXAC, 
Revue de l'Extrême-Orient, t. I I , p . 10). 
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m e n t d a n s le b â t i m e n t qu 'el le possédai t sur le B u n d , près de l ' emplacemen t 
qu 'el le occupe au jou rd 'hu i . Seule l ' extension considérable de la con t r ebande 
susci ta i t de t e m p s à a u t r e quelques embar r a s ; mais les au tor i t és consulaires 
n 'hés i t a i en t pas à l 'occasion à se p rê te r à sa répression (1). Le commerce 
é t r anger se déve loppa i t r a p i d e m e n t et, ma lgré le squeeze, les rece t tes croissaient 
d ' année en année de façon in té ressan te pour le Trésor impér ia l . 

L a prise de N a n k i n p a r les Rebelles, le 29 m a r s 1853, eu t pour résu l ta t immé
d ia t de déclancher à Ghanghai une vér i tab le pan ique commercia le . E n quelques 
semaines , le commerce se t r o u v a complè t emen t suspendu . Dans les godowns, 
les s tocks de marchand i se s s ' accumula ien t et la s i tua t ion de cer ta ines ma i 
sons de commerce b r i t ann iques devena i t e m b a r r a s s a n t e , sinon c r i t ique . 

Elles s 'adressèrent à leur consul et , faisant valoir que les c o m m e r ç a n t s é t r an 
gers « ne deva ien t pas souffrir de l ' impuissance des au to r i t é s chinoises à répr imer 
la rébell ion », elles d e m a n d è r e n t u n e exempt ion t e m p o r a i r e du pa i emen t des 
droi ts de douane j u s q u ' à une reprise des affaires. Elles ne faisaient en somme 
que revend iquer sous une forme nouvel le le « Bonded W a r e h o u s e sys tem » 
que Balfour ava i t v a i n e m e n t cherché à é tabl i r a u x débu t s de l ' ouve r tu re du 
po r t . 

Bien que peu disposé à leur donner sat isfact ion, Alcock se t r o u v a i t en pré
sence de difficultés avec lesquelles il lui fallait composer ; pressé p a r ses na t io 
n a u x , il accéda à leur désir sous sa propre responsabi l i té . Ceci se passa i t en avr i l . 
E n moins de t rois mois, les droi ts arriérés dus p a r les commerçan t s b r i t an 
niques s 'é levèrent à 168 000 t aë l s . 

Le gouve rnemen t de Pék in n ' y t r o u v a i t pas son compte . L a l u t t e cont re la 
rébellion lui coûta i t cher. A cour t d ' a rgen t et ne p o u v a n t rien obteni r p a r le 
canal des au to r i t é s chinoises de Changha i , il s 'adressa d i rec tement au min is t re 
de Grande-Bre tagne , sir George B o n h a m . Celui-ci lui d o n n a raison et refusa 
de sanc t ionner la mesure prise p a r Alcock. E n va in , une pé t i t ion signée de 
t reize maisons anglaises (2) lui exposa la s i tua t ion précaire du commerce é t r an 
ger à Changha i . Il fut inflexible et, sans vouloir re ten i r d ' a u t r e considéra t ion 
que celle des t r a i t é s , il enjoignit à ses n a t i o n a u x d 'avoi r à s ' acqui t te r . 

Les événements al laient se charger , en l ' agg ravan t , de simplifier la s i tua t ion . 
Le 7 sep tembre , la prise de la cité ava i t pour corollaire le pillage et la démoli
t ion du b â t i m e n t de la douane . Les au to r i t é s régulières é ta ien t en fuite, T a o t a i 

(1) L'exercice des pouvoirs consulaires en pareille matière suscita de violentes et nom
breuses critiques de la p a r t d 'un certain nombre de commerçants . Le consul Alcock fut 
n o t a m m e n t v ivement pris à part ie . Dans des lettres publiées par le North China Herald, 
on vi t même des correspondants, dont nous ne connaissons malheureusement que les pseu
donymes, entreprendre de véritables plaidoyers en faveur de la contrebande, dont l ' immo
rali té, affirmaient-ils, n 'est rien moins que prouvée, e t prétendre avoir le droit de t rai ter 
d i rec tement avec les autori tés chinoises. On devine aisément pourquoi. Voir North China 
Herald des 4 janvier et 1 e r mars 1851. 

(2) Voir North China Herald du 3 septembre 1853. 
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en t ê t e , et , v i r tue l l ement , l ' admin i s t r a t ion des douanes n ' ex i s t a i t p lus . 
E n ce t te c i rconstance, les consuls b r i t ann ique et amér ica in në c ru ren t p a s 

devoir observer une a t t i t u d e passive. Personne n ' a v a i t qua l i té pour percevoir 
les t a x e s , les consuls pas plus que qu iconque . Alcock et C u n n i n g h a m es t imèren t 
toutefois qu ' i l s pouva i en t et deva ien t exiger de leurs c o m m e r ç a n t s des ga ran 
ties et des engagements . Q u a r a n t e - h u i t heures plus t a r d , le 9, ils pub l ia ien t des 
o rdonnances à peu près iden t iques pa r lesquelles ils informaient leurs n a t i o 
n a u x que , désormais et p roviso i rement , les droi ts de douane sera ient perçus 
pa r leurs consula ts pour le compte du gouve rnemen t chinois et qu ' i l s dev ra i en t 
ê t re acqu i t t é s soit en a rgen t , soit en « promissory notes » à q u a r a n t e j ou r s . 
Le consul de F rance , B . E d a n , s ' abs t in t ; nous ver rons plus loin pour quelles 
raisons. 

E n rep rodu i san t ces ordonnances , le North China Herald ne m a n q u a i t pas 
de souligner l 'excellente o p p o r t u n i t é que l 'on ava i t de rendre Changha i p o r t 
l ibre et de laisser pour le règ lement des droi ts les m a r c h a n d s chinois se dé
brouil ler avec leurs au to r i t é s vénales . Mais c 'é ta i t là une suggestion que seuls 
des commerçan t s pouva ien t envisager avec en thous iasme . 

Très r a p i d e m e n t , on l 'a v u au cours du chap i t r e précédent , le Tao t a i W o u 
S a m - q u a é ta i t r evenu à Changha i avec la flottille impér ia le massée sur le 
W h a n g p o o . L ' u n de ses premiers soins, en a n n o n ç a n t officiellement, le 11 oc
tob re , la reprise de ses r a p p o r t s avec les au to r i t é s é t rangères , fut de réc lamer 
le m o n t a n t des droi ts arriérés et d ' expr imer la p ré t en t ion de con t inuer à per
cevoir, comme p a r le passé, les droi t s don t le pa iemen t ava i t é té suspendu 
p a r ordre des consuls. Il se proposa i t à cet effet de rouvr i r la douane dans 
l 'ancien local relevé de ses ruines ou d a n s t o u t au t r e . 

Alcock ne se souciai t guère de voir les au to r i t é s impériales s ' installer sur le 
te r r i to i re de sa concession. Il en serai t f a ta lement résul té des conflits avec les 
Rebelles de la c i té . Il r épondi t , au n o m de la neu t ra l i t é , p a r u n refus p u r et 
s imple, en déc la ran t au Tao ta i « q u ' a t t e n d u l'insuffisance de ses forces mili
ta i res pour se p ro téger lu i -même cont re les insurgés, la colonie dev iendra i t , 
pa r le fait de sa présence, le t h é â t r e de sang lan t s conflits d a n s lesquels les jours 
et les propr ié tés des é t rangers seraient infai l l iblement exposés ». 

Ce refus a m e n a une cor respondance e x t r ê m e m e n t v ive en t re le consula t 
b r i t a n n i q u e et le T a o t a i . Ce dernier a y a n t menacé d ' in te rd i re l 'a r r ivée des thés 
de l ' in tér ieur , Alcock r ipos ta qu ' i l ve r ra i t dans ce t te mesure u n casus belli (1). 

W o u S a m - q u a proposa alors d ' ins ta l ler une douane f lo t tante à bord d 'une 
jonque , à la h a u t e u r de l ' emplacement ac tue l du Pub l ic Garden (2). Il n ' e u t 

(1) Let t re d 'Edan au dépar tement des Affaires étrangères, 22 octobre 1853. Voir égale
men t North China Herald, même date . 

(2) M . A r thu r MILLAC , dans la Revue de VExtrême-Orient (t. I I , p . 10), prétend qu'il 
s'agissait non d 'une jonque, mais de V Antelope, pe t i t navire européen que Wou avai t acheté 
pour renforcer sa flottille. 
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pas p lu s ' de succès. Les consuls anglais et amér ica in déclarèrent leur in ten
t ion bien a r rê tée de s'en t en i r au régime provisoire qu ' i ls ava ien t 
a d o p t é . 

No t re consul, E d a n , s 'é ta i t abs t enu . E n fait, le commerce français à Chan
ghai é ta i t à ce t te époque de si min ime impor t ance que les droi ts qu ' i l p o u v a i t 
avoir à acqu i t t e r é ta ien t v r a i m e n t q u a n t i t é négligeable. Mais on conçoit bien 
que ce n ' es t pas une considéra t ion de ce t te n a t u r e qui inspi ra i t son a t t i t u d e . 
A u x démarches faites auprès de lui pa r le Tao ta i , il r épond i t p a r une l e t t r e en 
d a t e du 19 oc tobre , dans laquel le il s 'élevait fo r tement cont re la p ré t en t ion des 
au to r i t é s chinoises de percevoir des droi ts dans les condi t ions présentes . Elle 
est assez curieuse : 

B. Edan, consul de France par intérim, etc., etc. adresse la présente communica
tion en réponse à Wou, Taotai , etc. 

J 'a i pris connaissance de la communication du noble Taotai et examiné at tenti
vement son contenu. 

Elle renferme d'abord un point nullement applicable au consulat de France, at tendu 
que, n 'ayant perçu aucun droit depuis la destruction de la douane par des mains 
chinoises, moi, consul, je me trouve n'être redevable d'aucun produit de ce genre 
au Trésor impérial. 

La seconde partie de ladite dépêche relative au choix d'un ou deux bâtiments des
tinés à former, à défaut de l'ancienne, une nouvelle douane flottante, me présente 
bien un moyen matériel de perception plus ou moins acceptable, mais entièrement 
étranger au fond même de la question douanière qui nous occupe. 

L' impôt de la douane ne se fonde pas sur un droit absolu, mais conditionnel ; 
c'est un droit dont l'exercice dépend de l'accomplissement d'un devoir ; le négociant 
paie pour être protégé ; et, d 'autre part , le gouvernement percepteur lui accorde la 
sécurité et le bénéfice de sa garantie, en retour du droit qu'il en reçoit. C'est en vue 
de cette réciprocité d'obligations que les consuls ont été institués. 

Ainsi, si moi, consul, je suis chargé spécialement de veiller, d 'un côté, à ce que mes 
nationaux ne se soustraient pas à l 'acquittement légitime des droits, de l 'autre côté, 
la vigilance ne m'est pas moins recommandée pour que la juste par t de protection 
et de garantie stipulées en leur faveur dans le trai té ne leur soit pas déniée par l'au
torité chargée de l 'intendance des douanes dans ce port. 

A présent, par suite de circonstances malheureuses et que je déplore, cette autorité 
légale se trouve dans l'impuissance de garantir et de protéger. S. Exc. Wou, Taotai, 
doit comprendre que moi, consul, je ne puis, sans manquer au premier de mes devoirs, 
faire peser sur celle des deux parties qui a toute ma sollicitude particulière les mêmes 
charges sans compensation, et l 'assujettir à l'accomplissement rigoureux de ses 
obligations quand l 'autre partie ne peut remplir les siennes. 

En conséquence, j ' a i le regret de déclarer au noble Taotai que, t an t que je ne verrai 
pas établie et reconnue à Changhai une autorité régulière en mesure de garantir 
l 'observation des articles du trai té existant entre nos deux grands empires, relatifs 
à la protection du commerce, des propriétés et des personnes de mes nationaux, 
je me tiens pour libre de laisser entrer et sortir les bâtiments de ma nation en fran
chise de tous droits. 

Cette réponse est faite du reste sous toute réserve de l 'approbation du commissaire 
impérial de France dont j ' a t tends l'arrivée prochainement. 
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Le North China Herald du 12 n o v e m b r e , en r ep rodu i san t ce t te l e t t r e , n 'hé 
s i ta i t pas à la qualifier d ' admi rab l e et déclarai t que la ques t ion ne p o u v a i t 
ê t re plus complè temen t , p lus heu reusemen t et plus n e t t e m e n t exposée. Sui
va ien t les commenta i r e s les plus cha leureux . 

C 'é ta i t assez l 'avis de t ous les commerçan t s é t rangers q u ' E d a n ava i t ainsi 
expr imé . Aussi comprend-on fort bien les p ro tes t a t ions et les réc r imina t ions 
véhémen te s don t les négociants b r i t ann iques assai l laient Alcock. Le mét ie r 
de consul est parfois bien ingra t , et nul h o m m e plus que celui-ci n ' en fit la dure 
expérience ; il n ' a v a i t agi que sur ins t ruc t ions de son minis t re et, quoi qu ' i l en 
pensâ t , il é t a i t bien obligé de ma in t en i r la mesure qu ' i l ava i t pr ise. Or elle 
p laçai t ses n a t i o n a u x dans une s i tua t ion n e t t e m e n t défavorable vis-à-vis de 
leurs concur ren t s é t rangers . On signalai t , p resque coup sur coup (1), un b a t e a u 
prussien, u n b a t e a u au t r ich ien et deux b a t e a u x amér ica ins a y a n t q u i t t é 
le por t sans acqu i t t e r les dro i t s . Cer ta ins commerçan t s , pour évi ter les difficultés, 
a l la ient faire à W o u s o n g leurs expédi t ions de soie et de t h é et échappa ien t 
ainsi à t o u t contrôle . Ceux qui p a y a i e n t se considéraient donc, non sans ra ison, 
comme des dupes . 

Au d é b u t de l ' année 1854, la s i tua t ion n ' a v a i t fait qu ' empi re r . Le 20 janvie r , 
une not i f icat ion du consul amér ica in C u n n i n g h a m déclara i t Changha i po r t 
l ibre pour ses n a t i o n a u x . Il régular isa i t une s i tua t ion de fait. 

Les « promissory notes » à q u a r a n t e jours n ' a v a i e n t pas é té payées ; elles 
s 'é levaient déjà à u n mill ion de dollars . Les Chinois réc lamaien t à sir J o h n 
Bowring, le n o u v e a u min i s t re de Grande-Bre tagne . De leur côté , t r e n t e maisons 
anglaises adressa ient à ce m ê m e min is t re une p ro t e s t a t i on cont re Alcock. Cela 
ne pouva i t durer . 

Dans les premiers jours de février, les t ro is consuls finirent p a r arr iver , avec 
le T a o t a i , à u n accord a u x t e rmes duque l u n b u r e a u de douane officiellement 
reconnu deva i t ê t re instal lé au nord de Soochow Creek ; l ' ouver tu re eu t l ieu 
le 9 février. Comme il fallait s 'y a t t e n d r e , son fonc t ionnement fut aussi peu 
efficace que possible. Le m a n q u e de sanct ions le r enda i t aussi inut i le que s'il 
eût é té à d ix lieues dans l ' in tér ieur . Deux mois après son inaugura t i on , Chan
ghai é ta i t v i r tue l l ement po r t l ibre . 

Le désordre po r t e en lu i -même t o u t e s sortes de dangers et des plus graves . 
Les au to r i t é s consulaires ne pouva i en t pas é v i d e m m e n t envisager sans inquié
t u d e la sor te d ' anarch ie qui se faisait jour dans l ' aggloméra t ion changha ienne ; 
la c o n t r e b a n d e des a rmes et mun i t i ons a t t e igna i t des p ropor t ions fan tas t iques . 
Les concessions r i squa ien t de se t r o u v e r en t ra înées dans des aven tu re s désas
t reuses et il é t a i t u rgen t q u ' u n contrôle sér ieux fût é tab l i . La véna l i t é t r ad i t ion 
nelle des fonct ionnaires chinois n ' insp i ra i t q u ' u n e médiocre confiance a u x con
suls et, pour faire œ u v r e ut i le et durab le , il fallait de t o u t e nécessité un contrôle 

(1) North China Herald du 12 novembre 1853. 
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é t ranger . De leur côté , les au to r i t é s chinoises compr i ren t facilement qu'el les 
n ' a r r ive ra i en t à r ien sans le concours des é t rangers . E n t r e les deux par t i es , 
animées d ' in ten t ions aussi semblables , les pourpar le rs abou t i r en t r a p i d e m e n t . 
Il fut décidé que , provisoi rement , la douane serai t placée sous la direct ion et la 
h a u t e survei l lance d ' un inspec teur é t ranger (1). 

A u t a n t pour écar ter t o u t e suspicion (la F r a n c e é t a n t le p a y s don t le commerce 
à Changha i é ta i t le moins i m p o r t a n t ) que pour r endre h o m m a g e à la r é p u t a t i o n 
de h a u t e in tégr i té de celui qu ' i ls désignaient , les consuls b r i t a n n i q u e et amér i 
cain proposèren t s p o n t a n é m e n t pour ce pos te A . Smi th , i n t e rp rè t e d u consula t 
de F r a n c e (2). Toutefois , après pourpa r l e r s avec le Tao ta i , les t ro is consuls 
jugè ren t préférable de désigner t ro is délégués a u lieu d ' un . Ils furent pris dans 
le personnel des t ro is consula ts . Ce t r i u m v i r a t se t r o u v a composé de T . F . W a d e 
(consulat de Grande-Bre tagne) , L . Garr (consulat des É ta t s -Un i s ) et A . Smi th 
(consulat de F rance ) . 

L ' accord fut signé, le 29 ju in , p a r R. Alcock, R. C. M u r p h y et B . E d a n et le 
T a o t a i . L 'a r t ic le p remier qui cont ien t l 'exposé des motifs est à reprodui re : 

A R T I C L E P R E M I E R . — La principale difficulté éprouvée par le superintendant des 
douanes ayant consisté dans l'impossibilité de trouver des fonctionnaires de la douane 
possédant les qualités nécessaires de probité, de vigilance et de connaissance des 
langues étrangères exigées pour assurer une observation étroite des règles des traités 
et de la douane, le seul remède convenable semble être l 'introduction dans rétablisse
ment de la douane d'un élément étranger, en la personne d'étrangers, choisis avec 
soin et nommés par le Taotai , qui suppléeront à l 'état de choses défectueux dont on 
se plaint et lui fourniront des instruments efficaces et dignes de confiance pour t ra
vailler. 

I l fut décidé d ' app l iquer le règ lement de 1851, d o n t on s u p p r i m a seule
m e n t l 'ar t icle obl igeant les é t rangers à a cqu i t t e r les droi t s en t re les ma ins des 
banqu ie r s chinois. Le t r a i t e m e n t des inspec teurs , élevé pour l ' époque , é ta i t 
fixé à 6 000 t aê l s , non compris les frais de service. 

Le n o u v e a u régime fut i nauguré le 12 jui l let 1854. Dès le 6, les consuls des 
t ro is puissances à t r a i t é s ava ien t notifié officiellement l ' en t rée en fonctions des 
inspec teurs é t r angers p a r le d o c u m e n t su ivan t : 

Changhai, le 6 juillet 1854. 

Les soussignés, consuls des puissances qui ont conclu des traités avec la Chine, 
se référant à leur notification du 9 mai, relative à l 'abandon de la douane de ce port 
par S. Exc. Wou, Taotai, et l 'établissement, en son lieu et place, de deux autres douanes 
dans l'intérieur, comme il l'a annoncé par une circulaire aux consuls, informent 
par l a présente notification tous les résidents de leurs juridictions respectives de la 
suppression des postes de douane à l'intérieur, e t d e l a réorganisation de l 'administra-

(1) Correspondance de MacLane, 1858. — Cf. S. W E L L S WILLIAMS, The Middle Kingdom. 
New-York, 1901. — Les pourparlers furent facilités pa r la présence à Changhai des ministres 
d'Angleterre et des Éta ts -Unis . 

(2) Voir au chapitre i n la notice biographique sur Smith, 
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t i o n d e la d o u a n e avec un b u r e a u d ' i n spec teu r s e t su r des b a s e s d o n t ils a t t e n d e n t 
des r é s u l t a t s f a v o r a b l e s . Les c o n s i g n a t a i r e s de t o u s n a v i r e s a r r i v a n t ou p a r t a n t , à 
d a t e r du 12 c o u r a n t , s e ron t t e n u s de s ' ad resse r à la d o u a n e d a n s la c r i que de Sou-
t c h é o u , où les d r o i t s s e r o n t d o r é n a v a n t p e r ç u s e n s t r i c t e confo rmi t é avec les d e u x 
c lauses des t r a i t é s . 

S. Exc. le T a o t a i , d i r e c t e u r des d o u a n e s , a y a n t fa i t p a r t officiellement aux sous
signés d e la d é t e r m i n a t i o n où il e s t d ' a s su re r , a v e c le concour s d 'un é t a b l i s s e m e n t 
é t r a n g e r , la p l u s c o m p l è t e e x é c u t i o n des a r t i c les des t r a i t é s q u a n t à la p e r c e p t i o n 
régul iè re des d r o i t s , e t , d a n s t o u s les cas de f r aude e t d ' i r r égu l a r i t é , l ' a p p l i c a t i o n 
r i g o u r e u s e des p é n a l i t é s , t o u s c a p i t a i n e s e t c o n s i g n a t a i r e s de n a v i r e s d o i v e n t , d a n s 
l eu r p r o p r e i n t é r ê t , a p p o r t e r le p l u s g r a n d soin à l ' o b s e r v a t i o n des r è g l e m e n t s de la 
d o u a n e , d o n t copie e s t a n n e x é e c i -après , r è g l e m e n t s suscep t ib le s d e mod i f i ca t ions 
d o n t il se ra d o n n é c o n n a i s s a n c e . 

Les c a p i t a i n e s e t c o n s i g n a t a i r e s des n a v i r e s moui l l é s d a n s le p o r t à la d a t e d u 12 
d u c o u r a n t d e v r o n t é g a l e m e n t se m e t t r e en r a p p o r t a v e c la d o u a n e e t se con fo rmer a u x 
r è g l e m e n t s , s u i v a n t le v œ u des i n s p e c t e u r s . 

Signé : R u t h e r f o r d A L C O C K . 

B . E D A N . 

Edw. C U N N I N G H A M . 

P a r un singulier r e tour de for tune , le Tao t a i W o u Sam-qua , qui ava i t négocié 
la nouvel le organisa t ion , ne la sanc t ionna pas . Au m o m e n t m ê m e où elle s ' inau
gura i t , il t o m b a i t en disgrâce et é t a i t appelé à Soutchéou pour rendre compte au 
vice-roi de sa condui te . Ses ennemis l ' accusaient d 'avoi r été de connivence 
avec les Rebelles, d ' avoi r dé tou rné une pa r t i e des droi ts de douane , d ' avoi r 
fait des spécula t ions commercia les avec les Européens , e tc . Ce dernier reproche 
t o u t au moins para issa i t assez fondé. 

Nous n ' éc r ivons pas l 'his toire de la douane ; nous ne suivrons donc pas le 
déve loppement pres t ig ieux que devai t p r end re ce t t e in s t i tu t ion sous le contrôle 
é t ranger . Ment ionnons seu lement qu ' en présence des r é su l t a t s incomparab les 
ob tenus p a r la nouvel le admin i s t r a t ion , le gouve rnemen t impér ia l , d o n t on 
conna î t c ependan t l 'espr i t en parei l le ma t i è re , ne deva i t pas hési ter , quelques 
années plus t a r d , à consacrer déf in i t ivement un régime qui deva i t ê t re provisoire . 

E n m e n t i o n n a n t la p a r t prise p a r la F r a n c e à l 'organisa t ion de ce t t e admin is 
t r a t i o n , il n ' e s t p a s sans in té rê t de souligner que le p remier commissa i re désigné 
fut le r e p r é s e n t a n t de no t r e consula t . C'est u n déta i l , sans d o u t e , ma i s qui in
d ique l ' es t ime et la cons idéra t ion que les au to r i t é s françaises ava ien t su mé
r i ter (1). 

(1) T.-F. Wade fut remplacé, en juin 1855, par H.-N. Lay, interprète du consulat anglais, 
qui devai t être ul tér ieurement nommé inspecteur général par le gouvernement chinois. 

A signaler qu 'en 1861, d 'après une information communiquée par Saint-Pétersbourg à 
notre ambassadeur , le gouvernement anglais aurai t offert au gouvernement de Pékin 
d'affermer les douanes mari t imes pour une redevance annuelle de 200 millions de francs 
environ. — Cf. CORDIER, Histoire des Relations, op. cit. 
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I I . L A Q U E S T I O N D E S « L A N D R E G U L A T I O N S )). — D I F F I C U L T É S A D M I N I S T R A T I V E S ; 

LA S É C U R I T É S U R L E S C O N C E S S I O N S . — P R O J E T D E F U S I O N E T D ' O R G A N I S A T I O N 

M U N I C I P A L E U N I Q U E . — P O S I T I O N D E S F R A N Ç A I S ; L E U R A C C E P T A T I O N C O N D I T I O N 

N E L L E . — É T R A N G E O S T R A C I S M E ; P R O T E S T A T I O N S D ' E D A N ; L ' A C C O R D E S T R E M I S 

E N Q U E S T I O N . — D I F F I C U L T É S A P R O P O S D E T E R R A I N S . — U N E M I S E A U P O I N T 

N É C E S S A I R E . — L E S F R A N Ç A I S R E S T E N T S É P A R É S D E F A I T D E LA C O N C E S S I O N A N G L O -

A M É R I C A I N E . 

P a r m i les problèmes q u ' a v a i t fait na î t r e le déve loppement de la colonie 
é t rangère à Changhai , le plus i m p o r t a n t é ta i t sans contes te le ma in t i en de 
l 'ordre dans les concessions, ce t te expression d e v a n t s ' en tendre dans son sens 
le plus large . 

A l 'origine, les au to r i t é s chinoises et le premier consul b r i t a n n i q u e Balfour, 
après d'assez longues négociat ions , ava ien t conclu u n accord r ég l emen tan t le 
m o d e d 'acquis i t ion des t e r r a in s , les ques t ions d ' en lèvement des t o m b e a u x , 
de percept ion des t a x e s , e tc . Ce règ lement , connu sous le n o m de « L a n d Regu
la t ions », ava i t pour b u t , moins de créer un e m b r y o n d 'o rganisa t ion munic i 
pale , que d 'évi ter t o u t e s difficultés avec les au to r i t é s chinoises d ' une p a r t , et, 
de l ' au t re , d'affirmer et préciser les droi ts des au to r i t é s anglaises sur le te r r i 
to i re à elles concédé. L a disposi t ion essentielle é ta i t que m u t a t i o n ou modifi
ca t ion de la p ropr ié té foncière ne p o u v a i t ê t re effectuée qu ' avec le consente
m e n t et p a r l ' in te rmédia i re de l ' au to r i t é consulaire anglaise, e t que t o u t rés ident 
non b r i t a n n i q u e deva i t ê t re a s t r e in t à l ' observa t ion s t r ic te des règ lements au 
m ê m e t i t r e que les sujets b r i t an n iq u es . E n somme, le consul de Grande-Bre
t a g n e é ta i t l ' au to r i t é souveraine pour t o u t ce qui t o u c h a i t a u x ques t ions de 
résidence sur le t e r r i to i re concédé à son pays . 

Les « L a n d Regula t ions » qui , p a r la sui te , furent à plusieurs reprises re tou
chés et modifiés, p révoya ien t une pa r t i c ipa t ion des rés idents à l ' admin i s t ra 
t ion munic ipa le sous la forme d 'une commiss ion foncière consul tée pour l 'éva
lua t ion des t e r ra ins à expropr ier et d ' un comité spécial, composé de t ro is « mer-
c h a n t s » connus pour leur in tégr i té et n o m m é s p a r le consul , chargé de s 'occuper 
des « Roads and Je t t i e s ». 

Balfour et Alcock é ta ien t pa r fa i t emen t justifiés en che rchan t à é tabl i r , 
p a r leur au to r i t é et sous leur au to r i t é , une sor te de code adminis t ra t i f p r a t i q u e 
pour le t e r r i to i re don t ils ava ien t la responsabi l i té . E t nous ne comprenons 
pas que cer ta ins au t eu r s anglais (1) a ient c ru devoir les défendre l 'un et l ' au t r e 
de je ne sais quel reproche imagina i re d ' impér ia l i sme. Ils ag i rent conformément 

(1) Cf. no t ammen t LANNING : « There was no intention to make the Set t lement a Bri
tish reserve, though some merchants wished a port ion of it to be so. » {History of Shanghai, 
t. I , p . 284). 
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à leur droi t e t à leur devoir , en bons Anglais qu ' i ls é ta ien t , et il n ' es t pas dou
teux q u ' à Vorigine ils a ient considéré leur concession, sinon co mme une colonie, 
du moins c omme u n te r r i to i re sur lequel l 'Angle terre possédai t un privilège 
qui deva i t ê t re indiscuté et respecté . E n quoi ils ava ien t pa r fa i t emen t raison. 

Malheureusement , ce règ lement qui deva i t évi ter les difficultés dev in t rapi 
d e m e n t une source de dissensions. Les consuls américa ins , les premiers , en ten
d i ren t manifes ter leur indépendance soit en b a t t a n t pavi l lon (1), soit en cher
c h a n t à affranchir leurs n a t i o n a u x de l 'obl igat ion de passer p a r d ' au t r e s au to 
r i tés consulaires pour les acquis i t ions de t e r ra ins (2). Au fond, la p ro t e s t a t ion 
élevée p a r le consul Griswold cont re no t r e concession et cont re « les privilèges 
exclusifs accordés à une na t ion quelconque » ne fut p robab lemen t p a s a u t r e 
chose q u ' u n e mani fes ta t ion indirecte cont re le s t a t u t de la concession anglaise. 
E n t o u s cas, l ' exemple donné p a r les consuls amér ica ins fournit à bon n o m b r e 
d ' au t r e s é t rangers , non b r i t ann iques , l 'occasion de contes ter les obl igat ions 
que p r é t enda i t leur imposer le consula t de Grande-Bre tagne . E t na tu re l l emen t , 
comme bien l 'on pense, les au to r i t é s chinoises ne se firent pas faute d 'exploi ter 
ces discordes. 

Avec le déve loppement de la concession, ces t i r a i l l ements euren t un effet 
des plus fâcheux, car ils r end i ren t le ma in t i en de l 'ordre , non plus dans son sens 
adminis t ra t i f , ma i s dans le sens vulgai re de la sécuri té des rues , de plus en p lus 
difficile. Dès 1852, Mont igny et Alcock échangeaient leurs doléances sur les 
bacchana les effroyables qui se déroula ient dans les t r o p n o m b r e u x cabare t s 
européens instal lés sur les concessions et où des r ixes éc la ta ient , t o u t e s les nu i t s , 
en t re des bandes de ma te lo t s ivres, à moins que celles-ci ne fussent unies pour 
aller piller e t m e t t r e à sac tou t un qua r t i e r (3). E t Alcock au ra i t b ien désiré 
créer u n corps de police spécial : ma i s c o m m e n t et avec quelles ressources? 

La s i tua t ion s ' aggrava en 1853, lorsqu ' i l fallut faire face non plus à quelques 
m a t e l o t s en bordée , ma i s à des hôtes s ingul ièrement plus dangereux . L ' insur rec
t ion j e t a sur les concessions des mill iers de réfugiés (4) a p p a r t e n a n t pour la 

(1) L' incident du pavillon dont nous avons parlé à propos de Griswold avai t été précédé 
d 'un incident identique provoqué par Wolcott , le premier consul américain, en 1846 (LAN-
NING, History of Shanghai, p . 286). 

(2) E n décembre 1849, Griswold fit une tenta t ive dans ce sens auprès du Taotai . E n 1851, 
son successeur Cunningham, après entente avec le Taotai , publia dans le North China Herald 
une note avisant ses na t ionaux que les acquisitions de terrains pourraient être effectuées 
« through the consulate of the United Sta tes wi thout the intervention in any manner of 
any foreign author i ty ». D'où protestat ion du consul anglais (LANNING, History of Shan
ghai, p . 288). 

(3) A la da te du 19 août 1851, Montigny écrivait déjà à la légation : « J e suis environné 
de bouges à matelots où, presque chaque jour, il y a conflits et blessures... J e suis... dénué 
de tous moyens de répression et j ' a i dû courir souvent moi-même pour les empêcher d'avoir 
dans leur ivresse des conflits avec les habi tants . . . Il n 'existe aucune police dans cette innom
brable populat ion. » (Archives du consulat de France). 

(4) Le North China Herald du 8 juillet évalue à cet te date à 10 000 le nombre des réfu
giés. Ce n 'é ta i t qu 'un commencement . 

10 
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p l u p a r t a u x plus basses classes. A ce t te popu la t ion in ter lope se mêla ient ma l 
heureusemen t des déser teurs de t o u t e s na t iona l i tés , p rê t s à t o u s les m a u v a i s 
coups. D ' innombrab les maisons de j eux et de débauche s ' instal la ient de t ous 
côtés. Les rues devena ien t impra t icab les , t a n t la saleté s 'y accumula i t . Les 
cons t ruc t ions h â t i v e m e n t élevées où s 'en tassa i t ce t t e a rmée d ' indésirables 
accroissaient de façon i nqu i é t an t e les dangers d ' incendie et d 'épidémie . 

E n présence de la g rav i té de la s i tua t ion , les b a t e a u x de guerre déba rquè ren t 
des compagnies qui furent chargées d 'un service de police indispensable . L ' a n n é e 
su ivan te , pa r une communica t ion officielle en d a t e du 10 jui l let 1854, l ' amira l 
anglais , sir J a m e s Stir l ing, ne m a n q u a i t pas de signaler que ce t te mesure é ta i t 
suje t te à de t r è s sérieuses object ions et ne pouva i t ê t re considérée co mme per
m a n e n t e (1). Il est p robab le qu ' i l n ' a v a i t pas a t t e n d u ce m o m e n t pour le signi
fier à Alcock. Dès l 'ar r ivée des b a t e a u x de guerre anglais (2), ce dernier s 'é ta i t 
r endu compte que les au to r i t é s nava les b r i t ann iques n ' en feraient q u ' à leur 
t ê t e . U n é t a t d 'espr i t assez fâcheux régna i t à ce m o m e n t - l à dans les r a p p o r t s 
en t re mar in s et au to r i t é s consulaires. U n officier c o m m a n d a n t une ou plusieurs 
un i tés nava les se serai t cru déshonoré s'il ava i t p a r u obéir à une ins t ruc t ion 
d ' un consul . 

Bien que ce t te suscept ibi l i té professionnelle ne fût pas t o u t à fait é t rangère 
à nos mar ins , il faut dire à leur h o n n e u r qu'el le ne se manifes ta j ama i s dans les 
c i rconstances graves et qu'officiers et consuls ne songèrent q u ' à un i r leurs efforts 
et faire face au danger . 

Alcock eu t moins à se louer des procédés de l ' amira l anglais , sir J a m e s Stir
l ing, e t p e n d a n t t o u t e la pér iode t roublée les re la t ions en t re eux furent passa
b lemen t t endues . Ceci expl ique que dans les derniers jours de ju in 1853, avec 
une soudaine té qui surpr i t ses collègues (3), il leur soumi t u n proje t d ' une impor
t ance considérable pour la vie changha ienne . Il s 'agissait d ' é tab l i r en t re les 
r ep ré sen tan t s des trois puissances a y a n t des t r a i t é s avec la Chine un accord 
i n s t i t u a n t pour l ' ensemble des terr i toires des concessions un régime adminis 
t ra t i f uniforme et de créer avec le concours des propr ié ta i res fonciers un con
seil munic ipa l élu. 

Alcock sans aucun dou te se sen ta i t débordé . Ses n a t i o n a u x eux-rrîêmes 
n ' accep ta i en t pas toujours sans m u r m u r e r son au to r i t é et le ven t d ' i ndépendance 
qui spufflait sur les au t re s rés idents é t rangers ne facilitait guère sa t â c h e . Le 
sa lu t de la c o m m u n a u t é exigeait la col laborat ion de t ous ; elle ne pouva i t ê t re 
ob tenue que p a r l ' abandon d ' un privilège p lus nomina l que réel. Alcock 
hés i ta d ' a u t a n t moins à le faire que , sans sacrifier les droi t s essentiels acquis 

(1) North China Herald du 22 juillet. 
(2) Ils é taient arrivés vers le milieu de juin. 
(3) Cela ne veu t pas dire que le projet eût été improvisé ; il y a lieu de croire au contraire 

qu'Alcock l 'avai t depuis longtemps étudié et préparé. Mais c'est évidemment sous la pres
sion des événements qu'il se décida brusquement à le communiquer à ses collègues. 
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à son pays , il ne deva i t p lus ê t re seul à suppor te r de t r o p lourdes responsa
bil i tés. 

Au po in t de vue p ra t i que , la combinaison proposée ava i t cet a v a n t a g e énorme 
qu 'el le p e r m e t t a i t de p rendre t o u t e une série de mesures dépassan t les a t t r i 
bu t ions consulaires . Une admin i s t r a t ion munic ipa le régulière, a y a n t le dro i t 
e t le devoir de se protéger , pouva i t recru ter et paye r un corps de police dépen
d a n t d'elle seule ; employer , au n o m de l 'ordre et dans l ' in térê t c o m m u n , 
des moyens d ' ac t ion ou de répression q u ' u n consul n ' a v a i t m ê m e pas tou jours 
le droi t d ' employer à l 'égard de ses n a t i o n a u x ; de faire par t ic iper a u x charges 
et a u x devoirs de la c o m m u n a u t é t ous les rés idents , sans except ion, m ê m e chi
nois. L a jur id ic t ion consulaire res ta i t i n t ac t e ; mais en cha rgean t les intéressés 
eux-mêmes de s 'organiser, de se défendre et de s 'adminis t rer , les consuls et 
spécia lement Alcock n ' a v a i e n t plus à c ra indre de voir cr i t iquer et su r tou t 
d iscuter leur au to r i t é , e t ils ga rda ien t la h a u t e m a i n sur leurs ressort is
san t s . 

E d a n se t r o u v a fort perplexe lorsqu' i l reçut , à la d a t e du 1 e r jui l let 1853, 
la communica t ion d 'Alcock. Il lui para issa i t t r è s du r de faire abandon de no t re 
concession, alors qu ' i l ava i t fallu soutenir t a n t de lu t t e s , va incre t a n t de diffi
cul tés pour l 'obteni r . Mais, d ' a u t r e p a r t , il ne se diss imulai t pas la g rav i té de 
la s i tua t ion ; aucun b a t e a u de guerre français n ' é t a i t p résen t ; il lui é t a i t m a t é 
r ie l lement impossible d 'assurer à lui seul la p ro tec t ion de no t r e te r r i to i re , e t 
refuser de s'associer à la combinaison proposée, s 'exclure vo lon ta i r emen t de 
l 'o rganisa t ion de défense et de salut publ ic envisagée, n ' é ta i t -ce pas p r o p r e m e n t 
u n suicide? E t puis n 'eût-el le pas é té quelque peu ridicule, pour le consul de 
F r a n c e , ce t t e « op in iâ t re té à conserver avec une défiance jalouse le droi t de son 
pavi l lon sur u n te r r i to i re qu'i l ne p o u v a i t conserver que grâce à la pro tec t ion 
anglaise » (1)? 

I l ne p u t qu ' en référer à son chef, et lui d e m a n d e r des ins t ruc t ions . 
L a réponse de Bourbou lon l ' au tor i sa à. accepter , en principe, l 'accord, sous 

réserve de quelques modif icat ions. No t r e min is t re se disait « po r t é à croire 
que no t r e gouve rnemen t , qui n ' a j amais eu la p ré t en t ion ni le désir de se p ré 
valoir de la concession qui lui a été faite en 1849 pour exclure les au t r e s é t ran
gers de la jouissance des te r ra ins compris d a n s la concession française, m ê m e 
lorsqu ' i l p o u v a i t croire que ses n a t i o n a u x v iendra ien t en plus g rand n o m b r e 
s 'é tabl i r à Changha i », ne v o u d r a i t pas « res ter en arr ière des vues libérales du 
gouve rnemen t b r i t a n n i q u e » et serai t disposé « à concourir à u n a r r angemen t 
qui doi t avoir p o u r effet d ' écar te r beaucoup de sujets de pe t i tes jalousies na t io 
nales et de difficultés en t re les r ep ré sen tan t s de gouve rnemen t s amis ». E n 
passan t , le min is t re soul ignai t qu ' on nous d e m a n d a i t u n sacrifice « de peu 
d ' i m p o r t a n c e peu t -ê t r e , eu égard à la posi t ion présen te des choses, mais enfin 

(1) Let t re d 'Edan à de Courcy, chargé d'affaires de France, du 14 avril 1856. 
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un sacrifice sans compensa t ion » (1). Néanmoins , dans son espri t , c 'é ta i t donner 
a u x au tor i t és b r i t ann iques un témoignage oppo r tun de bon vouloir et de conci
l ia t ion et acquér i r , pa r une renoncia t ion spontanée , de réels avan tages . 

Le minis t re de F rance ne pouva i t cependan t sanct ionner , de sa p ropre au
to r i t é , pa r sa s igna ture , les « L a n d Regula t ions », et il d e m a n d a i m m é d i a t e m e n t 
des ins t ruc t ions au minis t re des Affaires é t rangères , qui é ta i t alors Drouyn de 
L h u y s . E n juil let 1854, et bien qu ' i l les eût réclamées à diverses reprises, ces 
ins t ruc t ions ne lui é ta ien t pas encore pa rvenues . Pressé de donner son appro 
ba t ion au règ lement qui ava i t reçu déjà celles des minis t res anglais et amé
r icain, sir J o h n Bowring et Maclane, il ne vou lu t pas différer encore la conclu
sion de ce t te affaire et accep ta l 'accord, t o u t en in fo rmant officiellement ses 
collègues que son adhésion ne saurait être que conditionnelle et resterait néces
sairement abandonnée à Vapprobation du gouvernement de Sa Majesté Impé
riale (2). 

Le 11 de ce m ê m e mois de jui l let 1854, un mee t ing des L a n d Ren te r s , auque l 
ass is ta ient les t ro is consuls de F rance , d 'Angle ter re et des É t a t s - U n i s , e t 
quaran te -neuf propr ié ta i res fonciers, vo t a i t les « L a n d Regula t ions » et p rocéda i t 
à l 'élection d 'un conseil munic ipa l de sept m e m b r e s . Il n ' y eu t aucune oppo
sit ion. Le North China Herald du 8 jui l let ava i t , en a n n o n ç a n t le meet ing , 
t rès bien résumé le sen t imen t général en écr ivant : « T h e previous code failed 
in i t s ac t ion chiefly from the quest ions raised as t o t h e un iversa l i ty of t h e 
obl igat ion and « t h e power of enforcing t h e m agains t all persons coming w i th in 
« t h e l imi ts » ; i t w a s necessary therefore t h a t all t h e Three T r e a t y Powers 
should concur and ca r ry w i t h t h e m t h e Chinese Author i t i e s t o give full effect 
t o a n y code ; and never were efficient m e a n s more requi red t h a n a t t h e p resen t 
m o m e n t t o gua rd t h e se t t l emen t from being i r re t r ievably m a r r e d t o t h e des t ruc
t ion of all secur i ty , good order , or hea l th . . . » Il y eu t p o u r t a n t des gens qui ne 
m a n q u è r e n t pas de t r o u v e r que les consuls se mêla ien t de ce qui ne les regar
da i t pas (3). 

Or, au m o m e n t m ê m e où se consacra i t ainsi l ' abandon de no t r e concession, 
u n incident fort g rave de conséquences se p roduis i t qu i nous p r iva i t , dans des 
c i rconstances cr i t iques , du seul, de l ' un ique a v a n t a g e en faveur duque l nous 
l ' av ions consent i . Ici, nous laissons la parole à E d a n , qui , dans une l e t t r e à 

(1) Let t re de la légation de France à Macao, du 24 juillet 1853. 
(2) Voir à ce sujet une let tre du marquis de Courcy, chargé d'affaires de France, au 

comte Walewski, ministre des Affaires étrangères, en date du 23 janvier 1856. 
(3) No tammen t un correspondant du North China Herald, qui, sous la signature d'Asper, 

ironisait sur la nouvelle firme Grande-Bretagne, France, Éta ts -Unis et C l e . A propos d 'Edan , 
il disait : « The French Member of the New Fi rm is b u t a sleeping par tner and has been 
admi t ted no doubt ra ther on account of the high respectabili ty of his connections, than 
for any accession of business he is likely to bring... Let acts confirm your words and you 
will not long be a sleeping par tner . » (North China Herald, 15 juillet 1854.) Malheureuse
ment , certains membres de la colonie étrangère mirent pa r la suite un peu trop d'empres
sement à croire qu 'avec un « sleeping par tner » il n 'y avai t pas à se gêner. 



C H A N G H A I E T L A C O N C E S S I O N D E 1853 A 1860 149 

de Baudéan , c o m m a n d a n t du Colbert, en da t e du 7 août 1854, résume ainsi les 
faits : 

...position intolérable dans laquelle nous sommes vis-à-vis des rebelles de la cité. 
Il est à propos de rappeler ici la démarche que vous fûtes invité, par l 'amiral anglais 

sir James Stirling lui-même, à faire en compagnie des commandants O'Callaghan 
et Pope. Cette démarche avait pour objet d'exiger de Lieou et de Tsen A-lin, une pro
clamation (1) dans le genre de celle qui avait été obtenue précédemment des manda
rins impériaux ; elle devait défendre en termes sévères aux insurgés sous leurs ordres 
de passer en armes les limites de la communauté étrangère, comprenant les deux con
cessions anglaise et française. 

Après plusieurs projets qui furent successivement repoussés par M. l 'amiral anglais, 
il vous fut communiqué une dernière rédaction qui semblait acceptable à Son Excel
lence. Vous eûtes, monsieur le commandant, la bonté de m'en donner connaissance, 
et dans l 'entrevue que nous eûmes à ce sujet, à bord du Colbert, nous fûmes, vous et 
moi, entièrement d'accord sur le mauvais esprit qui avait dicté ce document, et sur 
ce qu'il avait d'injurieux pour nous. En effet, il n 'y était pas plus fait mention de nos 
limites, que s'il n 'eût existé à Changhai ni propriétés françaises, ni consulat de France, 
ni postes français pour les protéger. La défense adressée aux Rebelles par leurs chefs 
ne spécifiait que le côté nord de la crique du Yang-king-pang, d'où résultait naturel
lement à notre préjudice, et à notre confusion, l'exclusion du côté du sud, occupé par 
la concession française ; et par conséquent une sorte de désaveu des services rendus 
par les trente postes du Colbert, auxquels est échue, dans la distribution des postes 
faite en avril par le commandant O'Callaghan, la pénible consigne de maintenir et 
d'observer nos dangereux et incommodes voisins. 

Une indisposition vous retenant à bord ce jour-là, vous voulûtes bien me charger 
d'être votre interprète auprès de sir James Stirling en lui représentant l'impossibilité 
d'accepter une semblable assurance qui ne satisfaisait qu 'à moitié la demande faite 
de concert par les trois commandants d'Angleterre, de France et d'An\érique, et en 
lui faisant comprendre que donner son adhésion à un pareil acte serait consacrer 
l'injure qu'il contenait à l'adresse de la France. 

M. l 'amiral anglais me déclara qu'il inclinait à se contenter de ce manifeste, tout 
imparfait qu'il fût, à cause de son approximation du but qu'on se proposait et de la 
difficulté d'en obtenir un plus complet. 

Si je n'avais eu d'autres raisons déjà de connaître les dispositions hostiles des In
surgés à notre égard, j ' en aurais trouvé la preuve manifeste dans cette déclaration 
de M. l 'amiral. Pour tant je ne pouvais admettre qu'on poussât la condescendance 
envers leurs mauvaises passions jusqu'à leur donner une aussi outrageante satisfac
tion contre nous, et j ' insistai d 'autant plus pour que les limites françaises, gardées si 
laborieusement par nos braves marins, fussent comprises, comme celles gardées par 
les Anglais et les Américains, dans la circonscription de la défense commune, et que 
l'accès en fût également interdit aux Chinois en armes. 

Sir James Stirling me promit de faire de nouvelles démarches auprès de Lieou 
et de Tsen A-lin dans ce sens. 

Je ne doutai pas que cette rectification exigée par notre dignité ne coûtât de longues 
et difficiles négociations aux autorités anglaises ; et je crois même, dans nos entre
tiens à ce sujet, avoir prévu leur insuccès. Or, monsieur le commandant, c'est ce que 
j ' a i le regret de vous annoncer aujourd'hui. M. le consul d'Angleterre vient de m'in-

(1) La proclamation du chef des Insurgés est en date du 14 juillet 1854. 
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former que, malgré une longue et active insistance auprès de Lieou et Tsen A-lin, 
ces chefs ont déclaré qu'ils n 'étaient nullement disposés à défendre à leurs soldats 
de passer en armes les limites des postes français. 

Ce fait, monsieur le commandant, est trop grave, il intéresse à un trop haut degré 
notre dignité nationale, pour que vous ne le recommandiez pas à la considération 
toute spéciale de M. l 'amiral Laguerre ; il met le comble à la mesure de nos nombreux 
griefs contre les chefs insurgés, et sans doute, je l'espère, un terme à leur impunité... 
Le concert des forces navales des trois puissances semble engager d'une manière iné
gale ceux qui y concourent ; je ne doute pas, dans une at taque dirigée particulièrement 
contre les Anglais ou les Américains, d'une active coopération de votre par t ; mais 
dans ce qui s'est passé, notamment à l'occasion de la proclamation réclamée par 
M. l 'amiral anglais des chefs insurgés, je ne puis m'empêcher de remarquer avec 
regret que la facilité avec laquelle on consacrait l'insulte qui nous était adressée, ne 
permet pas de compter sur une entière réciprocité de la part des uns ou des autres. 

Ce t te dernière ph rase définit e x a c t e m e n t la si tuation, en ce qu i nous con
cernai t . Il est j u s t e de reconna î t re qu 'Alcock n ' en é ta i t nu l l ement responsable ; 
il ava i t manifes té en t rop d 'occasions le sen t imen t t rès h a u t et t r è s noble qu ' i l 
ava i t du devoir de solidari té des é t rangers de tou te s na t iona l i tés , il ava i t donné 
à la colonie française na i ssan te t r o p de m a r q u e s d 'une s y m p a t h i e vra ie , p ro
fonde et agissante , pour q u ' o n puisse dou te r que les choses se fussent passées 
t o u t a u t r e m e n t , s'il ava i t eu les ma ins l ibres. Il le p r o u v a bien p a r sa condui te 
lors de l ' assaut de la ci té . Malheureusement , dès le débu t , l ' amira l St i r l ing et 
lui s ' é ta ient heur tés , a y a n t l 'un et l ' au t r e des concept ions t o u t à faic difïé-
férentes sur la condui te à t en i r à l ' égard des Chinois, I m p é r i a u x ou Insurgés . 
Mais le résu l ta t le plus clair de l'affaire, c 'est que le consul de F rance ne p o u v a i t 
sans émoi envisager la posi t ion du ter r i to i re sur lequel f lottait le d r apeau fran
çais, e t il ava i t le devoir de peser la va leur des engagements pr is . On ava i t 
d e m a n d é a u x F rança i s de sacrifier leur privilège et de p rend re leur p a r t des 
charges communes d 'une vas t e organisa t ion munic ipale . Il s 'agissait de savoir 
ce qu 'on leur a p p o r t a i t déc idément en échange . 

Qua torze jours à peine après la p roc lamat ion de la fusion, E d a n posa i t 
déjà n e t t e m e n t la ques t ion . L e prés ident du Municipal Council , W . K a y , ava i t 
adressé a u x consuls une le t t re d e m a n d a n t que les propr ié ta i res fissent conna î t re 
a v a n t le 26 jui l le t la va leur de leurs propr ié tés ; à défaut , il serai t fait d'office 
une es t imat ion p a r des exper t s n o m m é s à cet effet. E d a n répond i t à Alcock 
qu ' i l d ispenserai t les rés idents français de répondre à ce t te inv i t a t ion , t a n t que 
le règ lement munic ipa l n ' a u r a i t pas é té r evê tu de la s igna ture du minis t re de 
F r a n c e (1). 

E t il a jou ta i t : « J e dois vous signaler ici, monsieur , un é t a t de choses peu 

(1) Dans cet te let tre, qui est datée du 25 juillet, E d a n écrit : « Moi-même, vous le savez, 
j ' a i dû m'abstenir de signer ce document en l 'absence de la ratification indispensable de mon 
chef de juridiction. » Cette ratification fut envoyée pa r de Bourboulon le 26 juillet e t E d a n 
signa l 'accord dans les premiers jours d 'août . 
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en r a p p o r t avec l 'ac te ou le proje t de fusion d o n t il s 'agit . J ' a i voulu m e t r a n s 
por t e r en chaise, un de ces derniers soirs, dans vo t r e qua r t i e r et il m ' a été m a t é 
r ie l lement impossible d 'y péné t re r . J e viens au jourd 'hu i de m e convaincre p a r 
mes y e u x mêmes que les besoins des h a b i t a n t s du qua r t i e r français ne sont pas 
ent rés le moins du m o n d e dans les p réoccupat ions des personnes chargées du 
soin de la c irculat ion publ ique sur l 'ancienne concession anglaise et je m e 
t r o u v e au jourd 'hu i , moi et mes n a t i o n a u x , je regre t t e de le dire, p a r le fait 
de ce t te négligence, en t iè rement exclu de la c o m m u n a u t é é t rangère . 

« J e ne dou te pas que cela n ' a i t été fait sans vo t re pa r t i c ipa t ion et que, si l ' é t a t 
de confinement que je signale deva i t se cont inuer , v o u s ne soyez le p remier à 
reconna î t re t o u t ce qu ' i l y au ra i t d ' injust ice de m a p a r t à faire con t r ibuer les 
F rança i s a u x charges d 'une c o m m u n a u t é qui leur est fermée. » 

U n mois plus t a r d , à la d a t e du 34 août , il écr ivai t au prés ident du Municipal 
Council sur ce m ê m e sujet : 

. . .J 'ai différé de satisfaire à votre demande, monsieur le président, d'abord par 
suite des occupations dont vous comprendrez sans peine que j ' a i été surchargé 
dans ces derniers temps ; et aussi à cause des réflexions graves qu'elle a soulevées dans 
mon esprit. 

Je ne doute pas, monsieur le président, que votre intention, en me demandant les 
renseignements qui vous sont nécessaires pour taxer les propriétés françaises, ne soit 
également de faire participer mes nationaux aux avantages dont jojissent les contri
buables qui résident sur le côté nord du Yang-king-pang. E t cette conviction seule 
suffirait pour me déterminer à vous procurer sans délai les moyens de compléter les 
opérations de votre cadastre, dans ce qui concerne les propriétés françaises, si je ne 
me croyais obligé de vous faire connaître préalablement la position exceptionnelle 
dans laquelle se trouve placée cette partie de la communauté étrangère, où flotte le 
pavillon de la France. 

Vous vous rappelez, monsieur le président, la démarche qui a été faite, en juillet 
dernier, par les commandants des forces anglaises, françaises et américaines auprès 
des chefs de la ville pour obtenir d'eux une proclamation [par laquelle ils défendraient 
à leurs adhérents de transgresser les limites de la communauté étrangère. Vous avez 
entre les mains, monsieur le président, un exemplaire de cette pièce traduite ; et 
comme moi, vous avez vu que ce document garantit seulement l'inviolabilité du 
côté nord du Yang-king-pang, mais qu'il ne dit pas un mot du côté sud ; de sorte que 
les Rebelles peuvent ne pas se croire engagés à respecter au même titre le côté sud, où 
se trouvent le consulat de France et des propriétés françaises. 

Cette proclamation étrange, et d 'autant plus difficile à comprendre qu'on a employé 
pour l 'obtenir le concours du commandant du Colbert, constitue donc une inégalité 
manifeste au préjudice des Français. 

Vous êtes, monsieur, au tan t par votre caractère personnel que par le suffrage géné
ral, le digne représentant de la communauté étrangère à Changhai, et c'est à ce double 
t i tre que je crois devoir vous signaler la place injurieuse et imméritée qu'on nous a 
faite. Vous savez si jamais je me suis séparé du concert de mes collègues dans toutes 
les mesures qui intéressaient la colonie et pouvaient cimenter l'union de tous les élé
ments qui la composent. C'est ainsi que, donnant un démenti à mes actes antécédents, 
j ' a i coopéré au rétablissement d'une douane que j 'avais déclarée impossible ; c'est 
ainsi encore que j ' a i signé la réunion de la concession française. Quant aux comman-
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dants des bâtiments de guerre français, ont-ils jamais refusé leur concours à la dé
fense commune? 

Rien donc ne pouvait faire que cette fusion nous infligeât en définitive une exclu
sion ; tout , au contraire, devait empêcher que cela ne fût. 

Vous comprenez, monsieur le président, que je ne vous parle qu'au point de vue 
spécial qui touche directement à votre juridiction, du tor t qui nous a été fait par 
l'omission des intérêts des Français dans la garantie demandée aux chefs des Rebelles. 
La présence de S. Exc. l 'amiral Laguerre dans ce port me donne la confiance, Dieu 
merci, que cette omission ne tardera pas à être réparée, et que le nom du commandant 
français sera retranché d'un document qui lui est étranger sous tous les rapports. 

Je ne m'occupe donc que de la position de mes compatriotes en face de vous, par 
suite de cette démarche publique de l 'autorité militaire qui exclut de propos délibéré 
la concession française de la ligne de défense déclarée inviolable par les parties belli
gérantes elles-mêmes. Eh bien ! en supposant que j 'accède au désir de mes nationaux 
qui sont entièrement disposés à participer aux charges communes, que pouvez-vous 
faire pour eux? Affecterez-vous deux ou trois hommes de votre police à la surveil
lance d'un quartier placé sous le régime exceptionnel que je vous ai signalé? Pro
noncez ; je vous laisse entièrement libre, avec la certitude que ce qu'il y a de plus 
conforme à la justice et à la dignité de votre honorable institution, est justement ce 
que vous ferez. 

Je vous dirai en terminant que j ' a i , depuis plus d'un an, les noms d'une quarantaine 
de vos compatriotes inscrits sur les registres de mon consulat pour des demandes de 
terrains, et que je vais profiter de la présence des forces françaises pour les mettre 
en possession de leurs droits, juste au moment où je me plains qu'on ait abandonné 
les nôtres. Mes instructions sont positives : elles me prescrivent de trai ter sur îe pied 
de la plus parfaite égalité les sujets de Sa Majesté britannique et les Français, 
et croyez, monsieur le président, que de toutes mes instructions ce sont celles que je 
remplirai avec le plus de plaisir et d'empressement. 

Les inqu ié tudes manifestées p a r E d a n ne t a r d è r e n t pas à t r ouve r un nouvel 
a l iment dans des difficultés éprouvées au sujet de t e r r a ins . F in sep tembre , il 
fut saisi p a r Alcock d 'une réc lamat ion au sujet d ' un lot qui ava i t déjà, en 1851, 
p rovoqué u n échange de correspondances en t re Mont igny et celui-ci. Ce lot 
ava i t é té p r imi t i vemen t d e m a n d é (1) pa r l ' in te rprè te du consula t , Kleczkowski , 
qui n 'en pr i t pas possession, et r é t rocéda ses droi t s à Remi . Or, en sep tembre 
1854, la ven t e de ce t e r r a in n ' a y a n t p a s encore été effectuée pour des ra isons 
i ndépendan te s de la vo lonté de Remi , u n cer ta in n o m b r e d ' au t r e s d e m a n 
deurs se présen tè ren t , p a r m i lesquels la maison anglaise Sassoon et C°. Celle-ci 
t r o u v a fort mauva i se la p ré t en t ion du consula t de F r a n c e de soutenir les droi t s 
d ' un de ses n a t i o n a u x . 

Il s 'ensuivi t en t re les au to r i t é s françaises et b r i t ann iques une cor respondance 
assez vive , qui est pour nous e x t r ê m e m e n t ins t ruc t ive ; car elle précise et jus 
tifie à la fois la posi t ion que le consula t de F r a n c e é ta i t amené à p rendre à l 'égard 

(1) E n 1848 ; Kleczkowski rétrocéda ses droits à Remi en 1849. — Ce lot de terrain é ta i t 
situé à l'angle du Yang-king-pang et du quai, emplacement occupé aujourd'hui par la 
Banque franco-chinoise. 



(Voir la note inscrite en marge dû Plan de 1848. reproduit plus haut.) 
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des « L a n d Regula t ions ». Le sacrifice d 'un privilège ne deva i t pas signifier 
l ' absorp t ion pure et simple des in té rê t s français p a r d ' au t r e s in té rê t s . E d a n 
l u t t a avec courage pour leur sauvegarde et il y eu t que lque mér i t e : 

Extrait d'une lettre d'Edan à Alcock du 4 octobre 1854. 

. . .Et vous ajoutez que, d'après cette disposition, il ne vous reste qu'à vérifier si 
cette bonne et valable cause existe, affirmant que le droit de priorité est incontesta
blement périmé par le laps de temps écoulé, t an t en ce qui regarde M. Kleczkowski 
que M. Remi, at tendu qu'on ne pourrait prétendre qu'une période de cinq ou six 
années rentre dans les limites entendues par le règlement territorial comme un temps 
raisonnable pour arriver à la conclusion du marché. 

Quoique je ne croie pas qu'il y ait lieu d 'at tacher une grande importance à la 
question de savoir s'il s'est écoulé un temps plus ou moins long entre les demandes 
faites par M. Kleczkowski et Remi et celle des réclamants actuels, je vous ferai d'abord 
observer, monsieur, que la période de cinq ou six années mentionnée dans votre 
lettre ne saurait être admise par moi comme le temps pendant lequel l'acquisition du 
terrain dont il s'agit est demeurée en suspens. Il me suffira de vous rappeler à cet 
égard la correspondance que mon prédécesseur a eue avec vous vers la fin de 1851 
et le commencement de 1852, correspondance à la suite de laquelle le premier récla
mant a été débouté de la demande au profit du second, M. Remi. D'où il résulte 
qu'en ce qui concerne ce dernier, qui seul se trouve aujourd'hui en cause, ce n'est pas 
une période de cinq ou six années, mais seulement un laps de deux à trois ans, pen
dant lequel il n 'a été mis en demeure de conclure par aucune autre demande, qui 
pourrait lui être objectée. 

Mais avant d'entrer avec vous dans l 'examen de la position particulière dans 
laquelle se trouverait M. Remi, par rapport à l 'application de la disposition du règle
ment territorial citée dans votre lettre, disposition sur laquelle est principalement 
basée votre argumentation, je dois faire ici une autre observation dont vous com
prendrez tout d'abord l 'importance. Le règlement territorial qu'il s'agit aujourd'hui 
d'appliquer, quoique ayant reçu l 'approbation et la signature des ministres des trois 
puissances, est resté jusqu 'à présent sans date ; de plus, en ce qui a rapport à son exé
cution, vous n'ignorez pas, monsieur, que dans des circonstances récentes une dis
tinction fort grave a été établie dans des actes publics à notre préjudice entre les deux 
rives du Yang-king-pang, relativement à la protection qui devait être accordée 
à l'établissement étranger. La validité et la force obligatoire de ce règlement, en ce 
qui concerne la France, pourraient donc être légitimement mises en question. 

Toutefois, monsieur, me t t an t à par t cette grave question, et en supposant que le 
règlement territorial dût être considéré dès à présent comme étant en vigueur, je le 
prendrai comme vous pour base, et c'est dans ce même paragraphe 11, sur lequel vous 
vous appuyez pour déclarer M . Remi déchu de son droit de priorité, que je puiserai 
la preuve de sor bon droit. 

C'est un des axiomes élémentaires du droit que toute loi, toute convention stipule 
pour l'avenir, et ne saurait avoir d'effet rétroactif. Ce principe est la garantie de tous 
les intérêts, de tous les droits acquis. Or, le paragraphe 11 du règlement s'accorde 
dans le sens comme dans les termes entièrement avec ce principe, lorsque, prévoyant 
exactement le cas où il existerait une demande antérieure, il dit textuellement : 
« Qu'alors, et dans ce cas, un délai raisonnable sera accordé au premier demandant 
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pour conclure l 'achat des dits terrains ou maisons... » 11 résulte clairement de ces 
termes que le délai raisonnable qui doit être accordé au premier inscrit ne s'applique 

, en aucune manière au temps, quelque long qu'il soit, qui a pu s'écouler entre la pre
mière et la seconde demande (application), mais commence seulement à courir à 
dater du jour où cette seconde demande a été faite dans les termes prescrits. 

M. Remi ne se trouve donc pas ainsi que vous le pensez, monsieur, dans le cas 
d'avoir à justifier sa position (make out his case) et à produire des motifs valables 
(good cause) pour que son droit de priorité ne soit pas, aux termes du règlement, 
réversible et dévolu à l 'étranger qui a demandé après lui ; pour q u ï l fût placé dans 
cette position, il faudrait avant tout que le délai raisonnable mentionné au para
graphe 11 du règlement eût été déterminé, ce qui ne me paraît pouvoir être fait que 
sous l 'autorité des trois ministres ; il faudrait ensuite que ce délai, qui ne peut avoir 
pour point de départ que la date de la demande régulière du second postulant, date 
qui, dans l'espèce, ne peut être que celle de la lettre que vous m'avez fait l 'honneur 
de m'adresser, fût expiré. 

Cela étant , il serait superflu de répondre à ce que vous dites « que l'impossibilité 
où se serait trouvé M. Remi d'arriver à une conclusion de son marché, ne peut être 
alléguée, puisque MM. Sassoon et C°, sans l 'intervention d'aucune assistance offi
cielle, ont réussi à entamer une négociation sérieuse avec les intéressés chinois ». 
J'observerai cependant que le fait même que MM. Sassoon auraient réussi à effectuer 
un marché, ne prouverait pas que la conclusion de ce marché eût été possible pour un 
autre pendant tout le temps qui a précédé, mais seulement qu'elle l'est devenue 
depuis quelques jours ; et je dirai que c'est afin que le premier demandeur ne pût 
pas être devancé d'un jour ou deux par d'autres prétendants, ce qui rendrait le droit 
de priorité tout à fait illusoire, qu 'un délai raisonnable a été stipulé par le règlement. 

Vous voyez, monsieur, que la position légale de M. Remi, à l'égard du terrain dont 
il s'agit, en la considérant même avec vous au point de vue du règlement territorial, 
est fort différente de celle que vous lui faites en passant si facilement condamnation 
sur ses droits. Permettez-moi, monsieur, en terminant et en restant sur le même terrain, 
de remettre sous vos yeux quelques-unes des circonstances qui ont été cause des 
délais qu'a éprouvés M. Remi pour l'acquisition du lot dont il était jusqu'à ces 
derniers temps l 'unique demandeur et qui, en justice et en équité, auraient peut-être 
dû le garantir contre l 'a t taque dont ses intérêts sont en ce moment l'objet de votre 
part . 

Vous savez, monsieur, que particulièrement depuis un an, et en l'absence de forces 
françaises permanentes, le quartier du Yang-king-pang s'est trouvé, par le voisinage 
immédiat des Insurgés de la ville, dans une position exceptionnelle ; et tandis que 
sur le terrain de la concession anglaise, les transactions de toute nature et particu
lièrement les achats de terrain et les constructions se poursuivaient, grâce à sa posi
tion plus favorisée, sans trouble et sans interruption, ici, au contraire, tous les intérêts 
étaient bouleversés et en suspens ; les propriétaires étaient en fuite et dispersés, et 
les maisons délaissées par leurs premiers habi tants étaient occupées par des Insurgés 
qui s'y établissaient sans contrôle ni redevance. Je n'ai pas besoin de vous rappeler 
que même, par suite de cet état de choses, le maintien du consulat de France et de 
l 'établissement de M. Remi sur le côté sud du Yang-king-pang en était venu à être 
mis en question. Cependant, au milieu de ces perplexités, je n 'a i pas cessé de faire des 
démarches actives soit auprès des autorités chinoises, soit par elles auprès des pro
priétaires absents pour aider mon national à obtenir les expropriations, tandis 
que M. Remi, qui depuis deux ans avait offert par écrit de faire au consulat le dépôt 
d'une somme de $ 2 000 pour témoigner du caractère sérieux de sa demande, n'épar-
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gnait aucun effort de son côté pour arriver à une conclusion. Aujourd'hui que rappelés 
par les réclamations incessantes auprès des autorités, et rassurés par la présence des 
forces françaises sur le Yang-king-pang, les propriétaires véritables reparaissent et 
osent se montrer aux environs des maisons qu'ils avaient désertées, il se trouve 
que MM. Sassoon et C°, ayant mis la main sur quelqu'un d'entre eux, cherchent à 
devancer l 'acquéreur français par un marché hâtif, sans égard à sa demande anté
rieure, s a n s l'avoir mis en demeure de conclure, sans tenir aucun compte du délai 
raisonnable auquel il a droit aux termes du règlement. 

Extrait d'une lettre dEdan à Alcock du 8 octobre 1854. 

.. .Revenant su r l 'observation que je faisais dans ma première réponse que « quoique 
le règlement territorial eût été signé par les trois ministres, aucune date n 'y avait été 
inscrite, » vous dites, monsieur, « qu'il ne se peut pas que cette observation ait pour 
but de mettre en question sa validité au jour présent ». 

Je crois cependant, monsieur, qu 'à cet égard il y aurait une distinction à faire ; 
sans doute un document comme celui dont il s'agit, approuvé par trois ministres qui, 
en y apposant leurs signatures, en ont accepté et consacré toutes les dispositions, a 
une valeur intrinsèque, incontestable et constitue en bonne foi un engagement pour 
l'avenir que l'absence de date ne saurait lui ôter. Toutefois, monsieur, en ce qui 
concerne l'exécution d'un tel engagement, la date est un élément tellement essentiel 
que, dans les transactions particulières, un contrat qui ne porte pas de date est pour 
cela même entaché de nullité. J 'a i donc dit, et je le maintiens, que lorsqu'il s'agit, 
comme dans le cas présent, d'une première application d'une convention, dont la 
date est restée jusqu'ici indéterminée, son caractère actuellement exécutoire et 
rigoureusement obligatoire, en présence d'une interprétation manifestement inique 
et contraire à ses termes formels, pourrait être à bon droit contesté par la partie lésée. 
Je pense du reste comme vous, monsieur, que l'absence de date au règlement terri
torial est u n e irrégularité à laquelle il convient qu'il soit promptement remédié par 
MM. les ministres, et j ' a i de mon côté appelé sur cet objet l 'attention de S. Exc. M. de 
Bourboulon. 

Ce règlement présente encore une autre lacune à laquelle il ne me paraît pas moins 
nécessaire que Leurs Excellences soient appelées sans retard à suppléer; c'est de 
déterminer ce qui doit être entendu par « le délai raisonnable » mentionné au para
graphe 11. A cet égard, la manière dont vous protestez dans cette lettre contre le 
principe que j ' a i mis en avant, me prouve que je n'ai pas été bien compris de vous. 
En disant « que le délai raisonnable dont il s'agit ne me paraissait pouvoir être déter
miné que sous l 'autorité des trois ministres », ma pensée n'était pas, comme vous sem-
blez le croire, qu 'on dût y recourir pour cette fixation dans chaque cas spécial. Ce 
que j 'entendais , et ce dont la nécessité m'est plus que jamais démontrée, « c'est ou 
q u ' u n délai uniforme soit établi une fois pour toutes par MM. les ministres, ou qu'ils 
décident par qui et d'après quelle règle ce délai devra être déterminé à l'avenir. » 

Enf in , monsieur, il est encore u n point relatif à l ' interprétation du règlement sur 
lequel il m e paraît indispensable d 'en appeler à la haute décision de MM. les ministres. 
Je vous avoue que j ' a i peine à m'expliquer comment vous pouvez penser qu'une dis
position aussi claire et aussi formelle que celle portée a u paragraphe 11 « soit rigou
reusement parlant susceptible d'une plus large et à tous égards moins restreinte 
interprétation que celle que j e lui ai donnée ». Je ne comprends pas notamment 
comment la partie qui aurait commencé u n e négociation pour u n lot de terrain pour-
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rait, à la faveur du délai raisonnable dont il s'agit (thus protected), traîner indéfini
ment en longueur la conclusion de son marché au préjudice de la communauté en 
général, puisque ce délai une fois fixé met t ra i t au contraire forcément un terme à tout 
prétexte dilatoire. Cependant, puisque vous élevez un doute sur la manière dont pour
rait être interprétée cette disposition du paragraphe 11 du règlement, je demanderais, 
pour prévenir tout malentendu, que MM. les ministres eussent à se prononcer à cet 
égard. 

Je répondrai brièvement en terminant à la partie de votre lettre où, vous référant 
à l 'observation faite par moi qu'une distinction grave avait été établie récemment 
dans des actes publics à notre préjudice entre les deux rives du Yang-king-pang, 
vous dites que vous ne voyez aucune connexion entre ce fait et le règlement territo
rial ou son application à des demandes de terrain individuelles, e t c . . Je ne ferai 
aucune difficulté, d'abord, puisque cela paraît avoir été pour vous l'objet de quelque 
doute, de vous dire que cette observation ne portai t aucunement sur les actes de la 
municipalité aux procédés, et aux bonnes dispositions de laquelle je ne saurais que 
rendre justice, mais se rapportai t à certaines négociations avec les Insurgés relatives 
à l'inviolabilité des limites de l'établissement étranger, et à la proclamation exclu
sive, en ce qui nous concerne, qui en a été le résultat. Quoiqu'un officier de la marine 
française ait pris une certaine part à ces démarches, vous n'ignorez pas, monsieur, 
que c'est malgré ses protestations et les miennes qu'elles sont arrivées à cette injuste 
conclusion. Mon but , en rappelant cette circonstance, a été de vous signaler l'inégalité 
fâcheuse qu'on avait ainsi laissé s'établir entre la position de nos nationaux et de nos 
pavillons respectifs, lorsque le règlement municipal signé par les trois ministres 
avait eu au contraire pour objet de confondre et de réunir dans une seule communauté 
les intérêts et les droits de tous les étrangers résidant à Changhai. La prétention 
de MM. Sassoon et C°, appuyée par vous, m'a paru un nouveau pas dans cette voie 
partiale et injuste, et j ' a i cru de mon devoir de vous faire pressentir, monsieur, qu'un 
tel système d'exclusion poursuivi contre une portion de la communauté tendait 
nécessairement à l'en détacher, et nous forcerait en définitive, sans prétendre réta
blir les anciennes distinctions de concessions anglaise et française, à nous retrancher 
dans la défense des intérêts si modestes, et pourtant , à ce qu'il paraît, encore enviés, 
que la France possède dans ce coin de la Chine. » 

Extrait d'une lettre dEdan à Alcock du 14 octobre 1854. 

...Je ne puis laisser entièrement sans réponse la réclamation que vous faites entendre 
« au sujet de quelques expressions employées dans ma correspondance en parlant de 
vos actes et de l ' interprétation que vous avez donnée au règlement, expressions 
contre lesquelles vous en appelez à tous vos antécédents dans vos fonctions officielles 
en Chine, t an t à l'égard des étrangers en général qu'envers moi et mes nationaux en 
particulier. » Je ne suis pas moins prêt aujourd'hui, que je ne l'ai été par le passé, 
comme vous m'en rendrez, j 'espère, le témoignage, à reconnaître les services et les 
bons procédés que mes compatriotes et moi avons éprouvés de votre par t dans beau
coup de circonstances. Permettez-moi, monsieur, d'ajouter qu'en raison même de ces 
antécédents qui étaient restés présents à ma mémoire, j ' a i dû voir avec d 'autant plus 
de surprise qu'une at taque aussi étrange et aussi peu déguisée contre le droit d'un de 
mes nat ionaux avait reçu votre appui. Mais ce que je dois vous faire observer ici, 
en justification des termes « inique » et « partial » contre lesquels vous vous élevez, 
c'est qu'ils s'appliquaient uniquement à la demande de MM. Sassoon et C°, àTinterpré-
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tation, favorable à cette demande, que vous aviez donnée, dans votre lettre du 30 sep
tembre, à l'article 11 du règlement, en déclarant le droit de priorité de M. Remi 
comme, dès ce moment, incontestablement (unquestionably) pér imé; prétention à 
laquelle vous n'aviez sans doute pas apporté d'abord une réflexion suffisante, et dont 
vous avez reconnu vous-même depuis l'injustice, puisque dans une lettre subséquente 
vous l'avez formellement abandonnée. 

Pour ne pas prolonger, comme je l'ai dit plus haut, une discussion inutile, je n'en
trerai pas avec vous dans de nouvelles explications au sujet de l ' interprétation du 
« délai raisonnable » énoncé dans l'article 11 du règlement. Je dirai seulement que 
l'insistance que vous mettez à trouver dans cette disposition si formelle et si précise, 
un sens qui puisse affecter une période antérieure non seulement à la production 
d'une seconde demande, mais à l'existence du règlement lui-même, en d'autres termes, 
à la juger susceptible d'un effet rétroactif, me démontre plus que jamais la nécessité 
de déférer la question de savoir ce qui doit être entendu par un délai raisonnable, 
à la décision de MM. les ministres. 

Vous comprendrez d'après cela, monsieur, qu'en ce qui regarde les prétentions 
opposées de M. Remi et de MM. Sassoon, malgré le désir que j ' a i d'arriver avec vous 
à un arrangement amiable, je ne puis accéder à la proposition que vous me faites en 
terminant de fixer entre nous un temps qui serait considéré par l 'un et par l 'autre 
comme constituant un délai raisonnable ; ou à défaut de cela, de m'en remettre à une 
décision qui serait prise de concert avec le consul des Etats-Unis, dont le vote décide
rait en cas de partage. 

Une demande dûment enregistrée et dont la priorité est incontestée, a été formée 
par M. Remi pour un certain lot — situé sur un terrain qui, en exécution du trai té 
français, a été spécialement concédé pour la résidence de mes nationaux — longtemps 
avant que le règlement territorial récemment adopté eût conféré à la communauté 
étrangère un droit commun sur les différentes portions de terrain ainsi concédées aux 
étrangers ; cette demande de M. Remi, quoique jusqu'à présent son achat n 'ait pas 
été réalisé, n 'a porté aucun préjudice ni aux intérêts de propriétaires chinois, ni aux 
droits de postulants étrangers ou de la communauté étrangère en général, puisque 
jusqu'à dernièrement il n 'avai t été fait aucune autre demande pour le même lot de 
terrain, que le droit de priorité de M. Remi aurait tenue en souffrance. Il y a à peine 
deux semaines, MM. Sassoon et C°, sujets britanniques, ont mis en avant une de
mande pour l'acquisition du même terrain, et, en alléguant qu'ils s'étaient accordés 
avec le propriétaire sur le prix et qu'ils étaient en état et prêts à donner le prix, ont 
prétendu, sans plus de façon et au mépris de l'article 11 du règlement qui dit en termes 
formels que dans le cas d'une seconde demande un délai raisonnable sera accordé 
au premier inscrit pour conclure son marché, venir déclarer instantanément le droit 
de M. Remi périmé et se substituer en son lieu et place. Il est vrai, monsieur, que 
cette exorbitante prétention a été peu de jours après désavouée par vous ; cependant 
vous avez continué à vouloir faire entrer dans les termes pourtant explicites de 
l'article 11 une signification plus ou moins rétroactive, et tandis que M. Remi, qui 
n'est pas moins prêt et disposé que MM. Sassoon et G 0, à donner le prix du terrain 
en question, n 'épargnait aucune démarche pour se mettre en rapports avec le proprié
taire et arriver à conclure son marché, il m'est démontré que MM. Sassoon, de leur 
côté, s'efforçaient par toute sorte de manœuvres à tenir le propriétaire éloigné, et 
d'empêcher M. Remi d'entrer en arrangement avec lui. Telle est aujourd'hui, monsieur, 
la position de cette affaire, et, dans ces circonstances, je ne vois qu'un moyen qui 
puisse la conduire promptement à une solution satisfaisante : c'est de faire appel à 
votre justice et de vous prier d'user de votre autorité pour faire cesser les déloyales 
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Extrait d'une lettre dEdan à Alcock du 27 octobre 1854. 

Monsieur, 

Après le dernier entretien que j ' a i eu avec vous, et surtout après la communication 
que vous avez faite à M. de Bourboulon de votre lettre à MM. Sassoon, j 'avais lieu 
de croire que la correspondance entre nous au sujet du terrain réclamé par eux, était 
désormais épuisée, ce dont je me félicitais particulièrement au point de vue de mes 
relations personnelles avec vous. Malgré votre lettre d'hier, et la reprise de contro
verse à laquelle il semble que ces messieurs voudraient vous pousser, je me plais encore 
à croire, monsieur, que vous n'éprouvez pas moins d'éloignement aujourd'hui qu'alors 
à sacrifier notre bonne et cordiale entente à la réussite d'une spéculation de terrains 
contraire à toute espèce de justice, et qui d'ailleurs trouvera sa compensation dans 
plusieurs autres demandes du même genre faites par les mêmes individus, qui sont 
enregistrées à mon consulat, auxquelles vous serez naturellement appelé à donner 
suite. 

Dans cette conviction, je me bornerai à vous informer que j ' a i donné à cette affaire 
la seule issue légale que les circonstances admettaient , en recourant pour sa conclu
sion à l 'autorité chinoise. Ce n'est donc pas M. Remi, mais bien le consul de France 
qui a demandé à l 'autorité locale raison du refus vingt fois répété de la vieille proprié
taire, de s'aboucher avec mon national (qui pourtant était parvenu, après plusieurs 
jours perdus en recherches, à la rencontrer à plusieurs milles de Changhai) ou de se 
rendre à mon consulat, ou enfin de prendre le Tipao pour interprète de ses conditions, 
malgré l 'assurance donnée d'en passer par tous les prix qu'elle exigerait, même celui 
qu'elle avait déjà accepté, dit-on, de MM. Sassoon. 
• Qu'il y ait eu des influences hostiles, des manœuvres occultes qui sont venues 

traverser mes loyales et généreuses offres, cela n'est pas douteux pour moi. Mais 
puisque MM. Sassoon en repoussent l'odieux, j ' a ime mieux les croire, et ne veux pas 
chercher d'autres coupables que les Insurgés eux-mêmes, dont le chef a pris cette 
affaire assez à cœur pour me demander, lui aussi, des explications catégoriques. Enfin, 
je pourrais encore m'en tenir à la rumeur publique qui prétend que cette vieille femme 
est folle. 

Quoi qu'il en soit, cette affaire a reçu une solution équitable, légale, conforme aux 
stipulations du trai té de la France avec la Chine, et dont il y a eu d'ailleurs plus d'un 
exemple sur le côté nord du Yang-king-pang. Je ne vois donc pas de raison pour 
qu'elle doive être la cause d'un ressentiment entre nous, qui nous met t ra i t dans la 
nécessité l 'un et l 'autre d'en référer à une compétence supérieure à la nôtre. 

On nous p a r d o n n e r a la longueur de ces c i ta t ions . Mais la p l u p a r t des a u t e u r s 
anglais qui on t écrit sur Changha i on t par lé de l ' a t t i t u d e des au to r i t é s fran
çaises dans la ques t ion des L a n d Regula t ions en t e rmes au moins t endanc i eux , 
p o u r ne pas dire p lus . U n e légende s'est créée, d o n n a n t l ' impression que les 
F rança i s n ' o n t pas , dans la c i rconstance, fait p r euve d 'une correct ion par fa i te . 

I l i m p o r t e de m e t t r e les choses au po in t , u n e fois pour t o u t e s . Les au to r i t é s 
françaises ava ien t accepté avec une ent ière bonne foi e t sans arr ière-pensée 

intrigues qui sont mises en œuvre pour entraver autant que possible mon national 
dans l'exercice de son bon droit évident. 
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(ce qui ne v e u t pas dire que ce ne fût pas sans regre t e t u n peu à con t re -cœur) 
la combinaison qui leur é t a i t proposée, et elles é ta ien t p rê tes à rempl i r loyale
m e n t leurs engagement s . Or, elles s ' aperçuren t sans t a r d e r que , si l 'on sava i t 
fort b ien se faire du règ lement te r r i tor ia l une a r m e con t re nous , lorsque les in té 
rê t s d ' un F rança i s et ceux d ' un é t ranger se t r o u v a i e n t en présence, la fusion 
des concessions n'existait plus lorsqu ' i l s 'agissait de pro téger ce qui ava i t é té la 
concession française et é ta i t censé devenu partie intégrante d'une concession 
internationale. L a l imi te des concessions n ' a v a i t é té reculée à l ' ex t r émi té d u 
t e r r a in des F rança i s que pour leur p e r m e t t r e de faire a b a n d o n de leurs pr ivi 
lèges et de p rendre leur p a r t des charges communes ; elle é ta i t r amenée au Y a n g -
k ing-pang q u a n d il s 'agissait de leur p ro tec t ion . 

Les au t eu r s auxque l s nous faisons allusion semblent croire que le r e t r a i t des 
F rança i s de l 'organisa t ion munic ipa le un ique ne s'est p rodu i t qu ' en 1862, 
d a t e à laquel le fut créé le premier conseil munic ipa l français. On a vu , au con
t ra i re , p a r les documen t s ci-dessus, que , moins de quinze jours après la signa
t u r e de l 'accord, le consul de F rance faisait déjà des réserves sur sa va l id i té 
e t , d a n s les mois qui su iv i rent , le r e m e t t a i t t r ès n e t t e m e n t en ques t ion . 

L a cor respondance du consula t p e n d a n t les premiers mois de 1855 fait foi 
que , no t r e concession é t a n t restée séparée de fait, ce don t nos voisins po r t a i en t 
l 'ent ière responsabi l i té (1), E d a n en t enda i t ma in ten i r ce t te posi t ion. 

A la d a t e du 1 e r m a r s 1855, il écr ivai t aux consuls de Grande-Bre tagne et des 
É t a t s - U n i s : « Le Municipal Council a adressé une inv i t a t ion collective a u x 
consuls des t ro is puissances à un mee t ing publ ic , le 13 couran t , où sera mis en 
ques t ion le ma in t i en ou la suppress ion de ce m ê m e conseil et du corps de police 
d on t il dispose. J e viens vous prier de ne pas compte r sur m o n concours . 

« L 'expér ience des h u i t mois qui v i ennen t de s 'écouler m ' a y a n t d é m o n t r é 
l ' impossibil i té de concilier les a t t r i b u t i o n s officielles que les consuls t i e n n e n t 
de leurs gouve rnemen t s respectifs (ou m ê m e l ' indépendance du souvera in du 
pays) avec une m a g i s t r a t u r e exercée p a r les é t rangers , élective, a rmée d 'une 
police à elle et sans a u t r e contrôle q u ' u n sc ru t in annue l , vous comprendrez 
que je me fasse u n impér ieux devoir d 'accorder mes actes avec mes convic
t ions et qu ' en conséquence je ne fasse pas dépendre du vo te à in te rven i r le 
ma in t i en ou la suppression d ' un pouvoi r que je considère co mme irrégulier 
d a n s sa n a t u r e et c o m p r o m e t t a n t p a r ses ac tes . » 

Cet te a t t i t u d e de n o t r e consul n ' é t a i t pas seulement approuvée , mais lui 
é t a i t r e c o m m a n d é e p a r la légat ion de F r a n c e . De Bourboulon , en effet, n ' a v a i t 
m ê m e pas a t t e n d u la fin de l ' année 1854 pour d e m a n d e r à ses collègues d 'An
gleterre et des É t a t s - U n i s la revision des « L a n d Regula t ions » et , le 24 décembre , 
il écr ivai t à D r o u y n de L h u y s , min i s t re des Affaires é t rangères , que les a v a n -

(1) « Nous avons tou t fait pour la fusion ; on a tou t fait pour la séparation. » — Edan 
à légation, 30 décembre 1854. 
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t ages qu ' i l a t t e n d a i t ne s ' é tan t poin t réalisés, il le pr ia i t loya lement de ne po in t 
donner sa sanct ion à un con t r a t si inégal et si préjudiciable à nos in té rê t s (1). 
Lorsque , su ivan t les expressions d ' E d a n (2), il fallut ma in ten i r « no t re n e u t r a 
l i té comme no t re pavi l lon à coups de canon », que les F rança i s se t r o u v è r e n t 
dans la nécessité de « r ache te r de leur sang leur te r r i to i re envahi et l ivré p a r des 
s t ipula t ions officielles à la merci des insurgés », la ques t ion pour nous é ta i t réglée. 
Mais il a p p a r t e n a i t au gouve rnemen t français seul de p rendre une décision défi
n i t ive . 

E n l ' a t t e n d a n t , chez nos voisins de l ' au t re r ive du Yang-k ing-pang , la nou
velle organisa t ion munic ipa le connaissai t des déboires : difficultés avec les 
con t r ibuables sur la ques t ion budgé ta i re , difficultés avec les au to r i t é s consu
laires sur l 'emploi qu 'el le faisait de la police. Les h a u t e s au to r i t é s anglaises 
désapprouva ien t formel lement les pouvoi rs accordés au Municipal Council 
et la t r ans fo rma t ion de Changha i en r épub l ique i n d é p e n d a n t e (3). E d a n fai
sait p r euve de c la i rvoyance lorsque, fin 1854, inqu ie t de l 'espr i t qui régna i t 
sur la concession voisine, il écr ivai t : « J e ne puis m ' e m p ê c h e r de reconna î t re 
que quelques p récau t ions dans l ' aveni r sont nécessaires et les meil leures sans 
con t red i t sont l ' i ndépendance et l ' isolement (4). » 

N ' a y a n t ni le droi t , n i le pouvoi r de dénoncer une conven t ion d o n t il ava i t 
fait « une cour te ma i s fâcheuse expérience » (5), il se b o r n a à évi ter t o u t ce qui , 
d a n s la p r a t i q u e couran te des affaires, p o u v a i t susci ter des difficultés. Si, en 
ma t i è re d 'opéra t ions foncières, il exigeai t l ' accompl issement des formali tés 
admin i s t r a t ives auxquel les é t a i en t t e n u s les acquéreur s de t e r ra in , il év i t a i t 
de soulever des ques t ions de jur id ic t ion te r r i tor ia le . Lorsqu ' i l fallut procéder 
à des t r a v a u x d ' in té rê t publ ic , il se ga rda de faire appel au Municipal Council , 
avança les fonds pour les moins i m p o r t a n t s et r ecouru t pour les au t re s a u x p ro 
pr ié ta i res de la concession et aux au to r i t é s chinoises. 

Officiellement, le règ lement munic ipa l signé p a r les p lén ipo ten t ia i res des 
t ro is puissances exis ta i t tou jours ; il ne con t inua i t à recevoir son exécu t ion , 
et encore dans ses disposi t ions pr incipales , q u ' e n t r e les consuls d 'Angle te r re 
et des É t a t s - U n i s . E d a n l ' ignorai t e t il pouva i t écrire : « P o u r m a p a r t , je n ' a i 
r econnu pa r aucun acte officiel ou officieux l ' au to r i t é de ce règ lement en ce qui 
concerne moi e t mes n a t i o n a u x (6). » 

F a i t r e m a r q u a b l e : de 1855 à 1861, t a n d i s que nos consuls s'efforçaient en 
pleine indépendance de m e t t r e en va leur no t re concession, affirmaient en t ou t e s 
occasions (7) le carac tère exclusif de leur admin i s t r a t ion et , t o u t en e n t r e t e n a n t 

(1) Archives de la légation de France, dépêche n° 73, 24 décembre 1854. 
(2) Let t re à la légation, 5 mars 1856. 
(3) LANNING, History of Shanghai, p . 322-325. 
(4) Let t re à légation, 30 décembre 1854. 
(5) Lettré ' de Courcy à Edan , 21 mars 1856. 
(6) E d a n à légation, 21 décembre 1855. 
(7) Ce n 'é ta ient pas seulement les consuls, mais aussi les particuliers... E n février 1856, 
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les meilleures re la t ions avec le « Se t t l emen t », m a r q u a i e n t suffisamment qu 'el le 
en é ta i t séparée, pas un rappel à la fusion et à l 'observat ion des « L a n d Regula
t ions » ne s 'éleva au nord du Yang-k ing-pang . P a r ce silence m ê m e , les au to r i t é s 
voisines sembla ient r econna î t re que nous avions repris t ous nos dro i t s . 

I I I . L A V I E I N T É R I E U R E D E L A C O N C E S S I O N D E 1855 A 1860. — L E S O P É R A T I O N S 

F O N C I È R E S . P R E M I E R S T R A V A U X D ' É D I L I T É ; L E P O N T D E L ' E S T . L E S P R O P R I É 

T A I R E S F O N C I E R S . — C R É A T I O N D ' U N E P O L I C E . — P A R T I C I P A T I O N D E S P R O P R I É T A I R E S 

A L ' A D M I N I S T R A T I O N M U N I C I P A L E ; L A R É U N I O N D U 11 M A R S 1857. L E C O M M E R C E ; 

L A S P É C U L A T I O N E T L E S R É F U G I É S . — R É F O R M E M O N É T A I R E : L E « C A R O L U S » . — 

C O N D I T I O N S D E L A V I E A C H A N G H A I . — R E T O U R E T D É P A R T D E M O N T I G N Y . — O R G A 

N I S A T I O N D É F I N I T I V E D ' U N E P O L I C E E T C R É A T I O N D ' U N T R I R U N A L D E S I M P L E P O L I C E . 

L' inc iden t des « L a n d Regula t ions » provisoi rement clos, no t r e consul se 
bo rna pour l ' i ns tan t à ob ten i r des acquéreurs de t e r ra ins que les opéra t ions 
d ' a c h a t fussent effectuées su ivan t les formes régulières, c 'est-à-dire enregistrées 
au consula t de F r a n c e . 

J u s q u ' à 1854, les demandes ava ien t é té assez peu nombreuses et les compé
t i t ions n ' a v a i e n t guère po r t é que sur les emplacement s est imés les plus a v a n 
t a g e u x . Dès la d ispar i t ion des Rebelles , ce t t e s i tua t ion changea . Les host i l i tés 
ava i en t eu pour r é su l t a t de déblayer une é tendue considérable du t e r r i to i re 
de la concession. Les Rebelles ava ien t commencé pa r dé t ru i re t ou t e s les cons t ruc
t ions avois inant la murai l le du Nord (1) ; les I m p é r i a u x ava ien t incendié t o u t 
le faubourg de l 'est ; l ' amira l Laguer re ava i t fait raser t o u t un lot de masures , 
don t , en t re pa ren thèses , les propr ié ta i res furent indemnisés (2). Le sol lui-
m ê m e ava i t é té r e tou rné et bouleversé pa r les t r a v a u x du siège. Ainsi , en 
quelques mois , s 'é ta i t t r o u v é e réalisée, p a r sui te des c i rconstances , u n e besogne 

la maison Remi, Schmidt et C l e refusait en ces termes le paiement de certaines taxes sur 
la concession anglaise : « Les autori tés françaises n ' ayan t pas reconnu le Municipal Council, 
nous regret tons infiniment de vous retourner la note ci-incluse pour « wharfage dues, non 
payés ». — (Cité par LANNINQ, op. cit., p . 324). 

(1) Les Impériaux achevèrent la destruction du faubourg de la Por te du Nord et, de ce 
fait, les abords de la crique se t rouvèrent complètement à découvert. — Let t re d 'Edan 
à la légation, 22 janvier 1855. 

(2) Les populations cantonnaise et foukiennoise, qui jouissaient d 'une très mauvaise 
réputa t ion, s 'étaient, après l'incendie du quart ier de l 'Est, accumulées sur le Yang-king-
pang. E d a n écrit à la légation le 22 janvier 1855 : « Il ne reste plus du compact pâté de 
maisons du Yang-king-pang que trois maisons à démolir, habitées par de vieilles femmes. 
J ' a i demandé à l 'amiral Laguerre d 'a t tendre qu'elles aient été désintéressées, suivant la 
règle observée jusqu 'à présent. » — Sur cette question des indemnités aux propriétaires 
de maisons démolies pour raisor stratégiques, cf. également une lettre à la légation du 
21 décembre 1855 et une au t re du 2 janvier 1856 réclamant au ministère dejjla Marine et 
des Colonies le remboursement /des avances faites pa r le consulat de France. 

11 
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de débla iement et de sa lubr i té qui eût exigé p r o b a b l e m e n t des années . P a r sur
croît , les expropr ia t ions se t r o u v a i e n t cons idérablement facilitées. 

Les demandes de ter ra ins commencèren t donc à affluer et la chancellerie 
du consula t de F rance se t r o u v a fort occupée (1). Tous les é t rangers acquéreurs 
de lots sur no t r e concession se p rê t è ren t de bonne grâce a u x formali tés exigées ; 
E d a n n ' e u t m ê m e aucune difficulté du côté des consuls anglais et amér ica in . 
« Si j ' é v i t e , écrivait- i l (2), de soulever les ques t ions de jur id ic t ion ter r i tor ia le , 
j ' a i déjà observé en plusieurs c i rconstances que mes collègues ne m e t t e n t pas 
moins d ' a t t e n t i o n à s'en épargner l ' embar ras ; si cela du re ainsi , les conflits 
ne seront pas à c ra indre . » 

Dans u n seul cas, une expropr ia t ion eu t lieu sans l ' en t remise du consula t 
de F rance : il s 'agissait d ' un lot de 21 mows, s i tué à côté de la P o r t e du Nord 
et acquis p a r u n c i toyen amér ica in , Maurice S m i t h , sur les démarches faites 
d i rec tement p a r les consuls b r i t ann ique et amér ica in , Rober t son (3) et M u r p h y . 
Mais l ' acquéreur v i n t de lu i -même faire dél ivrer ses t i t r e s p a r no t r e chanceller ie . 

P a r m i les opéra t ions foncières effectuées à ce t te époque , men t ionnons l 'ac
quis i t ion, en février 1855, du lot de t e r r a in sur lequel deva i t que lque dix ans plus 
t a r d s 'élever l 'hôte l consulaire . La ques t ion de la cons t ruc t ion d 'une résidence 
consulaire ava i t été envisagée dès 1853 (4) pa r le d é p a r t e m e n t des Affaires 
é t rangères , et , dans sa cor respondance avec E d a n au sujet des L a n d Regula
t ions , de Bourbou lon lui a v a i t r e c o m m a n d é de s t ipuler dans l 'accord à in ter 
veni r la réserve d ' u n emplacemen t à cet effet. Cet te clause ne fut d 'a i l leurs pas 
men t ionnée . Les événemen t s de 1854 firent hés i ter le d é p a r t e m e n t . E n m ê m e 
t e m p s que D r o u y n de L h u y s écr ivai t à Bourboulon , à p ropos des t roub les de 
Changha i , que « le m o m e n t serai t ma l choisi pour m e t t r e à exécut ion le p r o 
je t » (5), une l e t t r e de la direct ion pol i t ique inv i t a i t E d a n à « a journer l'affaire 
j u s q u ' à nouve l ordre et j u s q u ' à plus ample in format ion (6) ». A quoi no t r e con
sul r épond i t que « le t e r r a in des t iné au consula t serai t t e n u en réserve j u s q u ' à 
ce que le d é p a r t e m e n t a i t fait conna î t re sa décision (7) ». 

On a vu , dans la deuxième pa r t i e de ce chap i t re , la posi t ion dél icate d a n s 
laquelle se t r o u v a E d a n vers la fin de l ' année 1854. Il p u t c ra indre alors d 'avoi r 
fait au d é p a r t e m e n t une promesse i m p r u d e n t e . P a r surcroî t , il n ' a v a i t m ê m e 
plus de résidence officielle, l ' ancienne maison consulaire a y a n t é té occupée 

(1) Let t re d 'Edan à de Courcy, chargé d'affaires, 5 mars 1856. — Les recettes de la chan
cellerie en 1855, du fait des acquisitions de terrains, s 'étaient élevées à 6 337 fr. 83. Voir 
aux notes annexes une formule de contra t . 

(2) Let t re à la légation, 19 avril 1855. 
(3) Robertson, interprète e t vice-consul au consulat de Grande-Bretagne, avai t succédé 

à Alcock le 19 avril 1855. 
(4) Let t re d 'Edan à légation, 2 août 1853. 
(5) Let t re du 8 juin 1854. 
(6) Let t re du 24 juin 1854. 
(7) Let t re du 7 septembre 1854. 
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p a r l ' amira l Laguer re pour des raisons s t ra tég iques (1). R e d o u t a n t peu t -ê t r e 
de voir surgir u n e nouvel le affaire Sassoon, le 31 j anv ie r 1855, il ins is ta i t à 
nouveau auprès du minis tère sur l 'urgence qu ' i l y ava i t à acquér i r le t e r r a in . 

Il n ' e u t p a s à a t t e n d r e la réponse, car Remi v in t le sort ir d ' e m b a r r a s ; il 
s'offrait à ache te r pour son compte , en p r o m e t t a n t de ré t rocéder l ' emplace
m e n t au gouve rnemen t impér ia l si celui-ci en expr ima i t u l t é r i eu rement le désir. 
Ainsi fut fait ; l ' ac te de v e n t e fut passé le 14 février 1855, p o u r le p r ix de 
10 000 p ias t res (2). 

F in décembre , E d a n n ' a v a i t encore reçu aucune ins t ruc t ion t o u c h a n t la cons
t ruc t ion d 'une résidence. L 'anc ienne maison de Mont igny é ta i t devenue inha
bi table , et Remi , qui ava i t ache té ce t te propr ié té , y ava i t instal lé le dépôt de 
charbon de l ' É t a t (3). Sur l ' emplacement dest iné au futur consulat , se t r o u v a i t 
une maison chinoise, ancienne demeure d 'un m a n d a r i n , seule restée debou t , 
mais en fort p i t eux é t a t . Sur la d e m a n d e d ' E d a n , Remi y fit exécuter quelques 
t r a v a u x indispensables (4), n o t a m m e n t un exhaussement de q u a t r e pieds au-
dessus du sol. Au débu t de 1856, no t re consul t r a n s p o r t a i t dans ce t te maison ses 
archives et sa chancellerie et y a rbora i t son pavi l lon (5) ; lu i -même s ' instal la i t 
quelques jours plus t a r d d a n s ce t te demeure qui deva i t ê t re provisoire e t que le 
consula t al lai t occuper plus de sept ans . Déta i l qu i mér i t e d 'ê t re no t é : Remi n 'exi 
geait aucun loyer pour la maison, aucun in té rê t des sommes payées pour l ' acha t 
du t e r ra in , m ê m e si le d é p a r t e m e n t ne donna i t pas sui te à son proje t , et s 'enga
geait , j u s q u ' à une décision définit ive de celui-ci, à n 'é lever aucune cons t ruc t ion . 

T a n t que la ci té chinoise a v a i t é té a u pouvoi r des Rebelles, la v ie de la con
cession ava i t é té t o u t ent ière subordonnée a u x host i l i tés . Le danger passé 
on c o m m e n ç a à s 'occuper de t r a v a u x d 'édi l i té u rgen t s . 

Il fallait d ' abord organiser le te r ra in déblayé p a r les t r a v a u x d u siège. Nos 
m a r i n s ava ien t pr is l ' in i t ia t ive heureuse de commencer le long du W h a n g p o o 
la cons t ruc t ion d ' u n « chemin » qui cons t i tua la première ébauche du futur quai , 
et d 'é tab l i r quelques voies de communica t ions nouvelles (6). Mais il fallait pour
suivre et achever l 'œuvre ent repr ise . 

E n jui l let 1856, une douzaine de ba rques p o r t a n t près de deux cents familles 

(1) Une part ie des dépendances avai t en outre été démolie. 
(2) C'est sur ce terrain que fut édifié le mausolée des victimes du siège. — Le prix indiqué 

pr imit ivement pa r E d a n é ta i t de $ 8 515,40, moins 815 piastres pour la part ie occupée par 
le mausolée. 

(3) Moyennant une location payée par la Marine, dont Remi étai t devenu le fournisseur 
a t t i t ré , après avoir tou t d 'abord assuré seulement la gestion du dépôt. 

(4) Voir aux notes annexes. 
(5) Le m â t de pavillon qui avai t été installé en janvier 1848 par Montigny étai t en si 

mauvais é t a t qu 'après examen pa r une commission d'officiers de la « Constantine », il ne 
p u t être utilisé e t d u t être remplacé. (Lettre à direction des consulats, 1 e r février 1856). 

(6) Let t re d 'Edan aux divers consuls au sujet du rétablissement de la circulation après 
l 'évacuat ion de la cité par les Rebelles, 25 janvier 1855. 
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de chrét iens des environs de Nankin vena ien t s ' amar re r en face de no t re con
cession et se m e t t r e sous la p ro tec t ion du pavi l lon français ; ces ma lheu reux , 
pour le plus g rand n o m b r e des coolies, é ta ien t envoyés p a r u n miss ionnaire , 
le R. P . Clavelin, dans le b u t de les soustraire à la des t ruc t ion qui les mena 
çait (1). C 'é tai t de la m a i n - d ' œ u v r e t o u t e t r ouvée . E d a n l ' employa imméd ia t e 
m e n t à des t r a v a u x de t e r r a s semen t . Ce furent les coolies chré t iens qui n ive
lèrent les rues nouvelles , p rocédèren t à des empie r rement s pour rendre p ra 
t icable , à l ' époque des pluies, le qua i qui ne mér i t a i t guère encore ce n o m . 

E n m ê m e t e m p s , le consul faisait d i spara î t re pa r voie d ' expropr ia t ion les 
t o m b e a u x qui encombra ien t la voie pub l ique . Des par t icul iers , te ls que l 'Amé
ricain E . M. Smi th , secondaient ces efforts en faisant percer sur leurs t e r ra ins 
des ar tères nouvel les . L ' a m é n a g e m e n t de la concession s ' ébauchai t et , signe 
indiscutable qu'el le possédai t non plus des « chemins », mais des rues , elle connu t , 
pa r les soins d ' E d a n , le luxe de réverbères muni s de l ampes à hui le . 

Afin de « ne r ien perdre de son indépendance » (2), E d a n se ga rda bien de 
recourir au Municipal Council pour solder les frais de ces t r a v a u x . A u d é b u t 
de l ' année 1856, il au ra i t eu cependan t u n motif légi t ime de s 'adresser à lui pour 
la cons t ruc t ion , à l ' ex t rémi té du Yang-k ing-pang , d ' un p o n t dest iné à réuni r 
ce qui deva i t s 'appeler plus t a r d le B u n d et le qua i de F rance . 

Il préféra recourir à la fois a u x au tor i t és chinoises et a u x propr ié ta i res fon
ciers de la concession. C'est à ce t te occasion que , pour la première fois dans 
no t r e histoire, ceux-ci se r éun i ren t pour par t ic iper à frais c o m m u n s à des t r a 
v a u x d 'u t i l i t é pub l ique . Ils dés ignèrent un comité composé de B. E d a n , D . Remi 
et E d w a r d W e b b pour t r a i t e r avec un en t repreneur chinois. Le c o n t r a t fut 
passé le 19 j anv ie r 1856 ; le 25 mars , le p o n t é ta i t l ivré. Il é ta i t en bois de Singa
pore , mesura i t 69 pieds de long sur 30 de large, compor t a i t t ro is arches , d o n t la 
pr incipale ava i t 25 pieds d ' ouve r tu re , et reposai t sur deux culées de g ran i t . 
Il coûta 2 000 pias t res carolus . 

Les frais furent r épa r t i s pour moi t ié en t re les propr ié ta i res fonciers au p ro 
r a t a de l ' impor tance de leurs t e r ra ins , à raison de Taë ls 8,50 p a r mow pour ceux 
qui é ta ien t voisins de la r ivière, et de Taë l s 5,50 p a r mow pour ceux qui en 
é ta ien t éloignés. On n ' excep t a de la con t r ibu t ion que le t e r r a in du consulat , celui 
sur lequel é ta i t édifié le mausolée français, les t e r ra ins des missions ca thol iques 
et ceux de E . M. Smi th , qui faisait à ce m o m e n t m ê m e recons t ru i re à ses frais 
u n a u t r e pon t d é n o m m é p o n t du Nord (3). L ' a u t r e moi t ié fut payée p a r une 
con t r ibu t ion du Tao ta i ; E d a n en ava i t ob t enu 2 000 pias t res qui furent répar 
t ies éga lement en t re les deux pon t s . 

Cet te t a x a t i o n , don t le carac tè re volonta i re est à re teni r pour l ' intel l igence 

(1) Let t re à la légation, 31 juillet 1856. 
(2) Let t re à la légation, 5 mars 1856. 
(3) Ce pon t avai t été démoli en 1854 pour empêcher les communicat ions des insurgés 

avec le quart ier anglais. 
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de la crise munic ipale de 1865, fut la première appl iquée sur no t re concession. 
C'est grâce à elle que nous est fournie une indica t ion précise sur l ' é tendue des 
t e r ra ins a p p a r t e n a n t à ce t te époque aux divers proprié ta i res . Le documen t qui 
nous la donne est le plus ancien que nous possédions sur ce sujet : 

Missions catholiques, 2 lots, au total 48 m. 2 f. 7 1. 0 h. 
D. Remi, 3 lots, — 14 6 9 4 

8 6 4 1 
7 4 6 8 

E. Buissonnet, 1 lot, — 10 8 2 8 
Docteur Bussche, 2 lots, — 14 3 2 7 

14 6 8 0 
E. M. Smith — 61 1 9 2 
A. Connolly — 9 8 4 3 
Cap. Jamieson — 3 5 6 8 
E . W a r d e n — 4 3 6 1 
T. C. Beale — 30 9 9 3 
G. Coutts — 9 5 9 2 
W. Adamson — 10 4 6 1 
Lockart — 0 9 0 0 

L ' a n n é e su ivan te , le n o m b r e des proprié ta i res é ta i t le même, bien que quelques 
t e r ra ins eussent changé de ma ins (1). 

Une es t imat ion , p o r t a n t la da t e du 13 m a i 1857 et faite pa r Adamson et Buis-
sonnet , é t ab l i t ainsi la va leur de leurs propr ié tés : 

Immeubles de MM. D. Remi, évalués à 57 000 taëls. 
— — E. Webb, — 19 000 — 
— — E. Warden, — 8 000 — 
— — A. Connolly, 14 000 — 
— — G. W. Coutts, — 5 000 — 
— — A. Heard, — 22 000 — 
— — E. Buissonnet, — 7 500 — 
— — W. A. Adamson, — 2 000 — 
— — T. C. Beale, — 6 000 — 
— — A. Bidet (2), — 100 — 
— — E. Guierry (3), — 1 400 — 
— — R. P. Lemaitre (4), — 9 600 — 
— — E. M. Smith, — 9 000 — 

Soit au total : 160 600 taëls. 

Ces mêmes propr ié tés r eprésen ten t au jou rd 'hu i un n o m b r e respectable de 
mill ions de t aë l s . 

(1) Les noms du docteur Bussche, du Cap. Jamieson et de Lockar t ont disparu de la liste, 
qui comporte cinq Français : D. Remi, E. Buissonnet, A. Bidet, le R. P . Lemaître e t 
M. E. Guierry, et hui t étrangers. 

(2) Employé de Remi . 
( 3 ) Procureur des Lazaristes. 
(4) De la Compagnie de Jésus. 
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L'ac t iv i t é d ' E d a n ne se l imi ta i t pas a u x amél iora t ions matér ie l les . Il se préoc
cupa i t de créer un hôpi ta l pour Européens . Il n ' ex i s ta i t à ce t te époque à Ghan
ghai que deux h ô p i t a u x pour Chinois fondés p a r les missions anglaises et amér i 
caines. Avec le concours des Pères jésui tes , E d a n aménagea quelques chambres 
dans le voisinage de la pe t i t e chapel le du Yang-k ing -pang (1). On deva i t de
m a n d e r au gouve rnemen t français un doc teur ; les Pères se chargea ien t des 
infirmiers. Mais la guerre qui écla ta en t re la F rance , l 'Angle terre et la Chine 
a r r ê t a le proje t ou p lu tô t le t r ans fo rma . Car un hôpi ta l fut bien créé sur la con
cession française : ce fut celui du corps expédi t ionna i re français, instal lé en 
face l'église Sa in t - Joseph , sur l ' emplacement ac tuel de l ' I n s t i t u t ion des reli
gieuses auxi l ia t r ices . Il fut fermé après le d é p a r t des t roupes . 

Il fallut aussi pourvoi r à la sécuri té in tér ieure . E n ju in 1856, « sous l ' empire 
de la plus indispensable nécessi té (2) », E d a n créa un « corps de police ». De mal 
heu reux réfugiés, venus de l ' in tér ieur ou des po r t s du Sud, se réunissa ient p a r 
milliers dans les t e r ra ins non occupés de la concession. Des vols de nu i t é t a ien t 
f r équemment signalés. Des déser teurs de t o u t e s na t iona l i t és et de t o u t e pro
venance se l ivra ient à de vér i tab les actes de b r igandage . Les rés idents ava ien t 
à c ra indre aussi bien pour leurs personnes que pour leurs biens . 

E n pr incipe, il a p p a r t e n a i t a u x au tor i t é s chinoises d 'assurer la sécuri té pu
bl ique ; mais elles s'en souciaient fort peu et , à cet égard, se désintéressaient 
a u t a n t de la concession française que de la concession anglaise. Il est bon 
de no te r en passan t que c 'est en raison de leur carence que les au to r i t é s 
é t rangères ont dû se subs t i tue r à elles et, p a r le fait m ê m e qu'el le é ta ien t obligées 
de pourvoi r à la sécuri té de leurs ressor t issants , on t acquis le droi t d 'organiser 
elles-mêmes leur police. Ce détai l , qu i peu t au premier abord pa ra î t r e insigni
fiant, p résen te u n e considérable imp o r t an ce pour l ' é tude du s t a t u t ju r id ique 
des concessions é t rangères en Chine. Cer ta ins au t eu r s chinois (3) qui ont m e n é 
campagne cont re les soi-disant abus des é t rangers en ce pays , oubl ient que la 
carence des au tor i t és locales a cons t i tué une vér i tab le délégat ion de pouvo i r s , 
d ' a u t a n t plus cer ta ine et admise p a r les Chinois eux-mêmes q u ' à l 'origine les 
au to r i t é s indigènes con t r ibuè ren t f inancièrement à l ' é tab l i ssement et à l 'orga
nisa t ion des polices é t rangères . 

E d a n ava i t songé t o u t d ' abord à d e m a n d e r à l ' amira l c o m m a n d a n t la divi
sion nava le d 'assurer la présence p e r m a n e n t e sur no t r e concession de douze 
h o m m e s emprun t é s a u x équipages des b â t i m e n t s de guerre, et la légat ion 
ava i t a p p u y é de façon p ressan te ce t t e r equê te (4). El le n ' e u t aucun succès. 
Or, dans le cou ran t de ju in 1856, le d é b a r q u e m e n t intempestif , à deux re-

(1) R. P . D E L A SERVIERE, Histoire de la mission du Kiangnan, t. I , p . 88. 
(2) Procès-verbal de la réunion des propriétaires fonciers du 11 mars 1857. Archives 

du consulat de France. 
(3) Cf. Wellington Koo , The Status of Aliens in China, 1912. 
(4) E d a n à légation, 14 avril 1856. 
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prises (1), une fois de 300, et une a u t r e de 350 coolies can tonna i s et foukiennois 
qui se t r o u v a i e n t à bord de b a t e a u x d ' émigran t s , j e t a l ' a l a rme dans la vil le. 
Non sans ra ison : car, imméd ia t emen t , les cas de vol, les a t t a q u e s noc tu rnes , 
les escalades, séques t ra t ions , e tc . , se mul t ip l iè ren t de façon effrayante, n o t a m 
m e n t sur no t r e concession (2). 

Coûte que coûte, il fallait organiser une police. E d a n engagea i m m é d i a t e m e n t 
t ro is Européens , qui vei l lèrent « à t o u r de rôle j ou r et n u i t sur le consula t e t 
t o u t e l ' é t endue de no t r e te r r i to i re (3) ». P o u r les payer , se fondan t sur le précé
den t de la police anglaise, il s 'adressa au Tao ta i , qui fit d ' abo rd la sourde oreille, 
puis finit p a r accorder une maigre subven t ion ; celle-ci se m o n t a a u t o t a l à 
300 dollars de jui l let 1856 à fin m a r s 1857. 

Le « corps de police » ainsi créé fut por té , dans les mois qui suivi rent , au chiffre 
i m p o s a n t de six h o m m e s ; fin 1856, il é ta i t r édu i t à q u a t r e . E d a n t r o u v a i t que 
cela va la i t m i e u x que r ien. 

Tous ces t r a v a u x (à l ' except ion du pon t de l 'Es t ) , t o u t e s ces mesures en v u e 
de l ' amél iora t ion de la concession, ava ien t nécessité des frais qui p e n d a n t 
quelques mois furent suppor tés p a r le consula t . Mais les ressources don t dispo
sait E d a n é ta ien t si dérisoires qu ' i l ava i t peine à assurer sa vie matér ie l le et il 
n ' a v a i t p u faire face à ces dépenses ex t raord ina i res que grâce à quelques bonnes 
volontés . E n t o u s cas, il ne p o u v a i t s 'obérer d a v a n t a g e . Aussi , le 27 no
v e m b r e 1856, convoquai t - i l les propr ié ta i res fonciers pour les invi ter à examiner 
la quest ion financière. 

Ce t te réunion fut-elle t e n u e ? Il est assez p robab le que non . Aucun procès-
ve rba l n ' en fait foi et il est cer ta in en t ous cas que la ques t ion ne fut pas réglée. 
Car, t ro is mois plus t a r d , E d a n revena i t à la charge . 

U n e réunion « des personnes possédan t des propr ié tés sur la concession fran
çaise » se t i n t enfin au consula t de F rance , le 11 m a r s 1857, à q u a t r e heures et 
demie de l ' après-midi . El le est fort i m p o r t a n t e dans no t re his toire , car elle 
esquisse la première ébauche d 'o rgan isa t ion munic ipa le et inaugure la pa r t i 
c ipa t ion des rés idents de la concession à son admin i s t r a t ion . 

Six propr ié ta i res sur t re ize é ta ien t p résen ts : MM. E . W a r d e n , D. Remi , 
E . Buissonnet , G. W . Cout t s , W . A d a m s o n et E . M. S m i t h . E d a n ouvr i t la 
séance et r appe la t o u s les t r a v a u x , t o u t e s les mesures d 'u t i l i té pub l ique exé
cu tés depuis le d é p a r t des Insurgés et spécia lement p e n d a n t l ' année 1856. 

P o u r les sept mois de ju in à décembre 1856 (déduct ion faite des 300 dollars 
d u Tao ta i ) , les frais qu ' i l ava i t payés s 'é levaient à $ 820,25, auxque ls il fallait 
a jouter le pa i emen t de la police pour le premier t r imes t r e de 1857, à raison 
de $ 90 p a r mois , soit 270 dollars, ce qui po r t a i t les dépenses to ta les à $ 1090,25. 

(1) Let t res à légation, des 6 et 24-26 juin 1856. 
(2) Id. 
(3) Id. 
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Il n ' é t a i t que jus te que les propr ié ta i res remboursassen t au consula t les sommes 
qu ' i l ava i t avancées pour leur compte et dans leur in té rê t . 

Aucune observa t ion n ' e u t lieu au sujet des dépenses d 'édi l i té . Mais l ' ins t i tu
t ion de la police fut v ivemen t cr i t iquée. 

Elle é ta i t inut i le , disai t l 'un (Coutts) , chaque propr ié ta i re a y a n t ses gardes 
de nu i t ; q u a n t à lui , il ne dépensai t pas moins de cent dollars pa r an en veil
leurs chinois. U n au t r e , Smi th , en p a y a i t j u s q u ' à t ro is pour garder ses haies 
de b a m b o u s et ses bornes- l imites . U n au t r e , Buissonnet , é t a n t p ropr ié ta i re 
d ' un t e r ra in clos de m u r s , n ' a v a i t besoin ni de veil leurs chinois ni d ' h o m m e s 
de police. E t Cou t t s concluai t que les h o m m e s de police é ta ien t superflus, sur
t o u t parce qu ' i ls é t a ien t insuffisants, e t qu ' i ls dev iendra ien t t r o p coûteux si 
leurs services deva ien t ê t re subs t i tués à la vigi lance chinoise. 

On d iscu ta aussi sur la façon don t il y ava i t lieu de r épa r t i r les t axes . A d a m -
son fit r e m a r q u e r que « les frais de police ne prof i tan t en réal i té q u ' a u x per
sonnes qu i on t des va leurs mobil ières à préserver », c 'est-à-dire aux propr ié 
ta i res de magas ins et de maisons , ne deva ien t r e tomber q u ' à la charge de ces 
derniers . 

L a réimion pr i t fin sur le vo te des deux proposi t ions su ivantes , que nous 
e x t r a y o n s du procès-verbal : 

1° L'argent déjà dépensé par M. Edan lui sera remboursé au moyen d'une cotisa
tion entre les personnes ayant des piopriétés en maisons et en terrains sur la con
cession française ; la valeur desdites propriétés sera déterminée par MM. Adamson 
et Buissonnet, et, à l'avenir, les propriétaires de maisons, désireux d'avoir les services 
de la police, feront des arrangements particuliers à cet égard. 

Proposé par Mr. E. Warden, 
Secondé par Mr. G. W. Coutts. 

2° Il sera formé un comité chargé de l 'entretien des rues, dont MM. Warden et 
Buissonnet seront les membres ; et, à l'avenir, toute dépense qui a pour objet la con
servation des chemins en bon état sera couverte par une taxe, arrêtée pour chacun, 
sur toutes les propriétés situées sur la concession française. 

Proposé par Mr. W. Adamson, 
Secondé par M. D. Remi. 

Ces deux propositions ont été acceptées intégralement à l 'unanimité, sauf la der
nière à laquelle Mr. E . M. Smith a désiré qu'il fût ajouté cette restriction, à savoir : 
que cette taxe ne dépasserait pas individuellement $ 50 par an. 

Tel fut le premier pas fait vers une organisa t ion admin i s t r a t i ve . Dans les 
années qu i su iv i rent , les propr ié ta i res fonciers deva ien t de p lus en p lus fré
q u e m m e n t ê t re appelés à fournir leur col laborat ion a u consul , j u s q u ' a u jou r 
où officiellement celui-ci la consacra pa r la créa t ion d 'un conseil munic ipa l . 

L a pos i t ion de l ' é lément français dans ce t t e c o m m u n a u t é res t re in te é t a i t 
modes te ; il commença i t cependan t à figurer. Nos n a t i o n a u x d 'ai l leurs , si peu 
n o m b r e u x qu ' i ls fussent, bénéficiaient ind i rec tement de l ' a t t i t ude i n d é p e n d a n t e 

4 
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adop tée p a r l ' au to r i t é consulaire et , la ques t ion des « L a n d Regula t ions » mise 
à pa r t , no t r e minuscule colonie en t re t ena i t avec ses voisins des re la t ions cor
diales. 

Il ne faut pas oublier au surplus q u ' à ce t te époque nous é t ions les alliés des 
Anglais en Grimée. On se le rappe la i t quelquefois. Le 14 j anv ie r 1856, un g r and 
b a n q u e t eu t lieu pour célébrer la prise de Sébastopol ; cent so ixan te Anglais 
et F rança i s y ass is ta ient , sous la présidence d ' E d a n et de Rober t son . Des dis
cours en thous ias tes furent prononcés , et na tu re l l emen t des al lusions aux évé
n e m e n t s de 1855, f lat teuses pour nos a rmes , y t r o u v è r e n t leur place. 

L a personnal i té d ' E d a n é ta i t pour beaucoup d a n s les m a r q u e s d 'es t ime 
données pub l iquemen t à no t re pe t i t e colonie. L a p rob i té r igoureuse de son carac
t è re et le souci de scrupuleuse loyau té qu ' i l a p p o r t a i t dans l 'exercice de ses fonc
t ions é ta ien t h a u t e m e n t appréciés — sans ê t re tou jours imi tés . Il ne t r ans i 
geait pas avec sa conscience, m ê m e lorsque ses meil leurs amis é ta ien t en cause . 
Remi lu i -même en fit l 'expér ience. E n février 1856, il ava i t reçu d 'Angle ter re , 
p a r un b a t e a u b r i t a n n i q u e , un cha rgemen t de fusils, canons et boule ts , des t iné 
a u x au to r i t é s impér ia les . Les inspec teurs de la douane consent i ren t au déba r 
q u e m e n t m o y e n n a n t la ga ran t i e du consul de F r a n c e . E d a n la refusa, regre t 
t a n t , écrit-il (1), d ' avoi r « à exercer envers un compa t r io t e un devoir r igoureux 
que m ' i m p o s e n t l 'expérience du passé a u t a n t que le respect des t r a i t é s ». E t 
sans avoir é té débarquées , les a rmes furent réexpédiées en Angle te r re . E n ces 
t e m p s de facile indulgence, ce t t e h a u t e concept ion du devoir é ta i t p lus r a re 
qu ' on ne l ' imagine . 

Si la s i tua t ion mora le de nos n a t i o n a u x mér i t a i t que lque considéra t ion, on 
ne sau ra i t en dire a u t a n t de leur s i tua t ion commercia le ; car la p a r t qu ' i ls pre
na ien t à l ' ac t iv i té économique de Changha i é t a i t encore b ien mince . P e n d a n t 
assez long temps , le plus clair des affaires françaises consis ta en i m p o r t a t i o n 
d 'ar t ic les divers pour le r av i t a i l l emen t de nos escadres . A p a r t quelques t i ssus , 
des v ins , de l 'horlogerie, le res te n ' é t a i t guère que pacot i l le . Le gros négoce 
avec l ' E u rope é ta i t t o u t ent ier a u x ma ins des Angla is . U n n o m b r e assez res
t r e i n t de g randes e t p u i s s a n t e s maisons d i sposan t de c a p i t a u x considérables 
écar ta ien t les concurrents modestes et dé tena ient en fait le monopole du grand 
commerce avec la Chine (2). 

Il faut no te r cependan t , comme u n événemen t d ' impor t ance , qu ' en 1852, 
à l ' ins t iga t ion et p a r l ' in te rmédia i re , paraî t - i l , de Remi (3), 85 balles de soie 

( 1 ) Le t t re d 'Edan à de Courcy, 5 mars 1 8 5 6 . 
( 2 ) Baron D E H U B N E R , Promenade autour du monde, t. I I , p . 2 6 8 . La concurrence de ces 

maisons entre elles prenai t parfois une forme épique. Jardine et Russell possédaient de 
véritables flottilles et envoyaient régulièrement à Singapore des vapeurs rapides qui lut
ta ient de vitesse pour apporter à Changhai les dernières cotes du marché de Londres. Le 
télégraphe et les banques ont « tué » le monopole de ces « merchant-princes », comme on les 
appelait glorieusement alors. 

(3) Ce détail est affirmé par E. Millot (qui fut président du conseil municipal et participa 
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furent expédiées à L y o n en consignat ion. Jusque- là , les soies de Chine ne par
vena ien t en F r a n c e qu ' ap rès avoir passé p a r le ma rché de Londres . 

E n 1856, sur 86 671 balles expor tées de Changhai , 10 000 é ta ien t à dest ina
t ion de Marseille ; q u a t r e ans plus t a r d , l ' impor ta t ion directe en F rance a t t e i 
gnai t 30 000 balles (1). 

Mais en dehors de cet ar t icle don t Buissonnet é ta i t à peu près le seul à s'oc
cuper p a r m i nos compa t r io tes , le commerce français c o m p t a i t à peine. Alors 
que les b â t i m e n t s anglais et amér ica ins t o u c h a n t à Changha i se dénombra i en t 
p a r centa ines , le premier semestre de 1856 voya i t un seul nav i re de commerce 
v e n a n t de F rance : la Bayadere; e t le deuxième semestre , deux : le Taffarette 
et le Lion. 

C'éta i t peu, é v i d e m m e n t (2), pour just if ier le chiffre de 60 mil l ions de francs 
auque l Mont igny . l ' année su ivan te , éva lua i t le commerce de la Chine avec la 
F rance (3). 

Les échanges commerc iaux ava i en t na tu r e l l emen t subi le cont re-coup 
des graves événemen t s qui se déroula ien t a u t o u r de Changha i . P e n d a n t la 
pér iode cr i t ique , il s 'é ta i t fait é n o r m é m e n t d'affaires, mais les plus i m p o r t a n t e s 
é ta ien t de n a t u r e spéciale. C 'é ta i t l ' époque où des maisons de la concession 
anglaise pa s san t pour respectables l ivra ient a u x Rebelles sous le n o m de 
« caisses de Bibles » des caisses de revolvers et où l 'on découvra i t dans leurs 
en t r epô t s des bal lo ts p o r t a n t l ' é t ique t t e « parap lu ies » mi racu leusement con
ver t i s en carabines rayées (4). 

Ce fut éga lement à ce t te époque que la spéculat ion sur les t e r r a ins et sur les 
cons t ruc t ions , due à l'afflux des réfugiés, commença à p rend re na issance . Elle 
deva i t acquér i r quelques années plus t a r d une ampleur ex t raord ina i re . Au d é b u t 
de ce t te invasion, les au to r i t é s consulaires n ' ava i en t songé q u ' à él iminer ce t te 
popula t ion nu l l ement désirée ; une p roc lamat ion du Tao ta i , en j anv ie r 1855, 
ava i t rappelé a u x Chinois qu ' i l s n ' a v a i e n t pas le dro i t de veni r s ' instal ler sur 
les concessions et ava i t o rdonné la démol i t ion d ' un cer ta in n o m b r e de maisons 
si tuées dans le voisinage du Tay lo r ' s Br idge . 

Mais les propr ié ta i res é t rangers ne pa r t agea i en t nu l l emen t ce t te façon de voir . 
Ce fut à qui cons t ru i ra i t des abr is pour les réfugiés et mépr i sera i t les res t r ic t ions 
sur la résidence des indigènes . E n va in Alcock s'efforçait-il de convaincre ses 

ultér ieurement à l 'expédition du Fleuve rouge) dans une conférence donnée à la Société 
de géographie, le 31 mars 1881. 

(1) Ch. LAVOLLÉE, la Chine contemporaine. Paris , 1860, p . 4. — Un rappor t d 'Edan de 
février 1858 note les pr ix moyens suivants pour les soies grèges en 1857 : Tsatlee best de 
425 à 470 taëls le picul ; organsins de 360 à 465 le picul. Le change moyen du taël s 'était 
élevé cette année-là à 9 fr. 25. (Lettre du 28 avril 1858 à la direction commerciale.) 

(2) Il ne s'agit bien entendu que des navires venant d 'Europe. Le pavillon français en 1856 
compta i t quatre-vingt-onze ba teaux à l 'arrivée et quatre-vingt-quatre au dépar t ; mais ces 
navires faisaient sur tou t le cabotage avec Ningpo. 

(3) Let t re à la direction des fonds, 25 août 1857. — Archives du consulat de France . 
(4) Comte D E BEAUVOIR, Pékin, Yeddo, San Francisco. Paris , 1872, p . 21 . 
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n a t i o n a u x du danger que pouva i t faire courir à l ' é tab l i ssement é t r anger leur 
av id i té au gain. Dans son ouvrage : Capital of the Tycoon ( l ) , i l r acon te q u e l ' u n 
d 'eux, des plus no tab les , lui t i n t ce langage : « Il n ' y a pas de d o u t e que vos 
prévisions de m a l h e u r futur on t que lque fondement et , c e r t a inemen t , p e u v e n t 
ê t re assez jus tes , — bien qu ' i l puisse y avoir aussi que lque chose à dire, d ' u n 
a u t r e ^ ô t é , sur les avan t ages qu 'on aura i t à se mêler a u x Chinois et à se dépa r t i r 
du v ieux sys tème d ' isolement de Canton , — mais , dans l 'ensemble , je suis 
d 'accord avec vous . U n jour p robab lemen t v iendra , où ceux qui p o u r r o n t ê t re 
ici a u r o n t sous les y e u x de n o m b r e u x sujets de regre t te r ce qui se fait actuel le
m e n t , de louer et sous-louer a u x Chinois. Mais en quoi cela nous regarde- t - i l , 
moi et mes semblables , propr ié ta i res et spécula teurs? Vous , co mme consul de 
Sa Majesté, êtes t e n u de veiller à des in té rê t s n a t i o n a u x et p e r m a n e n t s , — 
c'est vo t re mét ie r . Mais m o n mét ie r à moi est de faire for tune avec le moins 
possible de pe r t e de t e m p s , en louan t mon t e r r a in à des Chinois et en const ru i 
san t pour eux à 30 ou 40 pour 100 d ' in té rê t , si c 'est là ce que je puis faire de 
mieux avec m o n a rgen t . Dans deux ou t rois ans au plus t a r d , j ' e spè re réaliser 
une for tune et m ' e n aller ; et que peu t m e faire à moi si Changha i d i spara î t 
ensu i te dans les f lammes ou dans les flots? Vous ne devez pas vous a t t e n d r e 
à ce que des h o m m e s dans ma s i tua t ion se c o n d a m n e n t à des années d 'exi l 
prolongé dans un c l imat insa lubre pour le bénéfice de l a pos té r i té . Nous sommes 
des « faiseurs d ' a rgen t », des h o m m e s p ra t i ques . No t re mét ie r est de faire de 
l ' a rgent , a u t a n t et aussi v i te que nous pouvons , — et dans ce b u t sont bons 
t o u s les procédés et les moyens que la loi pe rme t . » 

Les résu l ta t s de ce t te pol i t ique d ' « après moi le déluge » deva ien t commencer 
à se manifes ter dix ans plus t a r d . E t au jourd 'hu i , en l ' an de grâce 1927, lorsqu 'on 
songe qu'el le a dé te rminé l 'o r ien ta t ion de la vie changha ienne et qu 'el le a é té 
pour la g rande ci té à la fois la source du bien et du ma l , de son déve loppement 
prodigieux et des difficultés qui l 'assai l lent , les a m a t e u r s de philosophie t r ou 
ve ron t ample ma t i è r e à spéculat ions d a n s le discours dépouil lé d 'art if ice de 
l ' in te r locuteur d 'Alcock. 

Cependan t , en dehors de ces sources diverses d ' « honnê tes » profits , les af
faires normales ava ien t souffert g r a v e m e n t . Les événemen t s qui s 'é ta ient dé
roulés dans la région de Nank in à Changha i et à Changha i m ê m e ava ien t accu
mulé dans les e n t r e p ô t s des s tocks de marchand i ses impor tées et a r rê té d ' a u t r e 
p a r t les a r r ivages de l ' in tér ieur . 

U n e reprise t r è s sensible se mani fes ta en 1856 et, p e n d a n t hu i t ans , le com
merce é t ranger deva i t p rendre un essor r e m a r q u a b l e . P a r m i les facteurs qui y 
con t r ibuèren t , il ne faut pas oublier de men t ionne r l ' in t roduc t ion d 'une réforme 
i m p o r t a n t e , concernan t l ' un i té moné ta i r e . 

L ' u n i t é moné ta i r e en usage pour les t r ansac t i ons commerciales en t re Chinois 

(1) T. I, p . 37-38. 
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et é t rangers ava i t é té jusqu ' a lo r s la p ias t re espagnole ou carolus (1) don t l ' in
t roduc t ion dans la province du Kiangsou r emo n ta i t au règne de l ' empereur 
Kiak ing (2). Cet te monna ie é t rangère s 'étai t , à la longue, faite de plus en plus 
ra re ; la spéculat ion s'en mê lan t , des accapa remen t s se produisa ien t . Le résu l ta t 
é ta i t une augmen ta t ion de va leur t o u t e fictive et hors de propor t ion avec la 
va leur in t r insèque . C'est ainsi qu 'on ava i t v u le carolus, en 1854, équivaloir à 
11 maces d ' a rgen t fin et 1 800 à 1 900 sapèques de cuivre légal, q u a n d sa va leur 
in t r insèque égalai t à peine 7 maces 2 candareens , c 'est-à-dire moins des 
9 dixièmes de l 'é ta lon chinois. 

Or, comme la frappe de ce t te monna ie ava i t cessé, qu 'el le n ' é t a i t pa r con
séquent pas renouvelable et que la seule monna ie légale chinoise é ta i t la sapèque , 
d ' un emploi impossible pour les t ransac t ions commercia les sérieuses, que la 
raréfact ion du numéra i r e é ta i t aggravée soit p a r l ' a ccapa remen t , soit pa r la 
con t r ebande , les consuls des t ro is puissances a y a n t des t r a i t é s avec la Chine 
ob t in ren t en août 1855, du Tao ta i , une p roc lamat ion déc ré tan t , à da t e r du nouvel 
an chinois (soit le 6 février 1856), la c i rcula t ion à Changha i de t o u t e espèce 
de dollars et de pièces é t rangères , sans d is t inc t ion. L'effet q u ' o n a t t e n d a i t 
de ce t te mesure é ta i t la dépréc ia t ion du carolus. 

L a ques t ion fut t rès v i v e m e n t discutée dans les mil ieux é t rangers . La majo
r i té é ta i t d 'ai l leurs t r è s favorable à la réforme, ainsi que le p r o u v a un mee t ing 
des commerçan t s é t rangers t enu , le 31 j anv ie r 1856, à la résidence de W . R. Adam
son. Mais t o u t e l ' a rmée des accapareurs é t rangers et indigènes, des compra-
dores et des shroffs j e t a les h a u t s cris. L ' i m p o r t a n c e de ces derniers person
nages é ta i t t r o p considérable dans le mécan isme du m o u v e m e n t méta l l ique de 
la place p o u r ne pas t en i r en échec la mesure annoncée . 

Cependan t les jours du carolus é ta ien t comptés ; le n o u v e a u sys tème moné
ta i re fut enfin mis officiellement en v igueur en m a i 1857. L a p ias t re espagnole 
cessa de faire p r ime . Le t aë l é ta i t adop t é co mme un i té de monna ie de compte ; 
les p ias t res qui se r app rocha ien t p lus ou moins du carolus en t r è ren t dans la 
c i rculat ion. P a r m i celles-ci, une faveur spéciale s ' a t t a cha dès le d é b u t à la p ias t re 
mexica ine que , m ê m e de nos jours , le dollar chinois n ' a pas encore complè te
m e n t dé t rônée (3). 

Ces rapides aperçus sur la s i tua t ion économique de Changha i seraient incom
ple t s si nous ne disions quelques m o t s des condi t ions matér iel les de la vie . 

Vers 1857, une maison modes te de q u a t r e chambres , deux cab ine ts et une 
cuisine se p a y a i t de 1 000 à 1 200 dollars (carolus) p a r a n ; ma i s les loyers 
de 2 500 à 3 000 carolus n ' é t a i en t pas rares . 

(1) Encore appelée « pièce de 8 » parce qu'elle por ta i t au verso l 'inscription « M. 8 R. F . 
F . Hispan. et Ind. R e x ». — Le carolus t i t ra i t 89,16 pour 100 et pesait 416 milligrammes. 

(2) Fin du dix-huitième siècle. — Mais l ' introduction du carolus en Chine remonta i t au 
début du dix-huitième ; il avai t été apporté par des missionnaires espagnols. 

(3) Voir aux notes annexes quelques renseignements sur le système monétaire chinois. 
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Les domes t iques se paya i en t : boy, $ 6 pa r mois ; coolie, $ 4 ; cuisinier, $ 8 ; 
por t ier , $ 5. 

Les frais de t ab l e pour un ménage revenaient au m i n i m u m à $ 50 pa r mois ; 
c 'é ta i t le v in qui coûta i t le plus cher : environ 0,50 cents la boutei l le . L 'éclai
rage à l 'hui le é ta i t si d ispendieux ( !) que les maisons de commerce en déf rayaient 
leurs employés . . . Une pai re de souliers « d ' E u r o p e » ne coûta i t pas moins de 
cinq à six dollars . 

H e u r e u x t e m p s ! E t comme l 'on souri t q u a n d Mont igny par le de l 'horr ible 
cher té de la vie et de ceux qui en sont responsables , les g rands négociants qui 
ont appo r t é à Changha i les hab i tudes fastueuses léguées pa r la Compagnie des 
Indes (1) ! 

Q u a n t aux t r a i t e m e n t s moyens des employés de commerce , ils é t a ien t de 
£ 1 000 pa r an pour un pr incipal employé ; de £ 800 à 1 000 pour un comptab l e 
et de £ 200 pour un employé inférieur. Il faut a jouter que la maison logeait e t 
nourr issa i t ses employés (ou leur d o n n a i t une indemni t é de table) (2). Tous 
frais de médecin , de domest iques , etc . , leur é ta ien t payés . 

Il est à peine besoin de dire que ces « usages » é ta ien t ceux des grandes et 
puissantes maisons anglaises et américaines . A p a r t la maison Remi qui ava i t 
u n employé , les chefs des au t r e s maisons françaises représen ta ien t à eux seuls 
t o u t leur personnel . Tou te s choses é ta ien t modes tes sur no t re concession. 

F o r t heureusemen t , elle recevai t , de la présence, assez fréquente en ce t te 
période t roublée , de nos b a t e a u x de guerre , de la vie et de l ' ac t iv i té (3). P o u r 
le gouve rnemen t français, Changha i représen ta à ce t te époque une base n a 
vale i m p o r t a n t e . Non con ten t de cons t i tuer un dépôt de charbons sur no t r e 
concession (4), il en organisai t un au t r e plus i m p o r t a n t à Woosung , à l ' en t rée 
de la r ivière (5). Cet te ins ta l la t ion fut faite en sep tembre 1857. Le m o m e n t 
approcha i t où elle al lai t r endre de précieux services. 

Depuis le mois de ju in de ce t te m ê m e année 1857, Mont igny é ta i t de r e tour 
à Changha i . Il vena i t de s ' acqui t te r , avec des for tunes très inégales, de deux 
missions, l 'une au Siam, l ' au t r e en Cochinchine (6). Peu t - ê t r e regre t ta - t - i l 
d 'avoi r m a n q u é des événements mémorab les où son a rdeur guerr ière eût p u 
se donner libre carr ière . Il ne p u t que louer (et il ne s'en fit pas faute) la noble 
condui te et la sage admin i s t r a t ion de son fidèle co l labora teur E d a n . Mais il ne 
lui a p p a r t i n t pas d 'achever l 'œuvre de celui-ci. Le deuxième séjour de Mont igny 

(1) Let tre à la direction des fonds, 25 août 1857. 
(2) Cet usage existait encore dans certaines maisons, il y a vingt-cinq ou trente ans à peine. 
(3) L'expédit ion de 1858-1860 laissa à Changhai d'assez nombreux marins ou soldats 

qui grossirent la colonie française naissante. 
(4) Sur le terrain Remi. 
(5) Il existe toujours à Woosung un cimetière, aujourd'hui désaffecté, où furent enterrés 

quelques marins à l 'époque où la « stat ion » française existait. 
i (6) Voir aux notes annexes. 
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à Ghanghai deva i t ê t re cour t : ses re la t ions avec la légat ion moins cordiales 
que p a r le passé lui va la ient , en m a i 1859, sa nomina t ion comme consul à Can ton ; 
il la considéra, peu t -ê t r e non sans raison, co mme une disgrâce. E n va in , p ro-
tes ta- t - i l au n o m de sa san té , de celle de sa femme (1). Rien n ' y fit. I nv i t é for
mel lement à re joindre son nouveau poste , il préféra r en t re r en F r a n c e et se 
faire m e t t r e en disponibi l i té (2). 

P e n d a n t ce t t e période de deux ans , il ne semble pas qu ' i l y a i t eu, en ce qui 
concerne la vie in tér ieure de no t r e concession, d ' a u t r e p réoccupa t ion que celle 
de sa sécuri té . 

A la sui te de la réunion des propr ié ta i res fonciers d u 11 m a r s 1857, E d a n 
ava i t dû renoncer à ma in t en i r son « corps de police ». Mais les graves événemen t s 
qui à l ' a u t o m n e se déroulèrent dans le sud de la Chine, les inqu ié tudes de p lus 
en plus g randes qu ' insp i ra ien t et la s i tua t ion pol i t ique et la famine dans les 
provinces voisines à l ' approche de l 'h iver , décidèrent Mont igny à r ep rendre 
la quest ion. Il y ava i t d 'ai l leurs é té inv i té p a r son collègue Alcock qui , inquie t 
de la s i tua t ion , envisageai t lu i -même un accroissement de ses forces poli
cières. 

E n conséquence, no t r e consul convoqua au d é b u t de décembre une réunion 
des propr ié ta i res pour discuter la créa t ion d ' un corps de douze h o m m e s . Ce t te 
réunion eu t lieu au consula t le 9 décembre ; il s 'y manifes ta de telles divergences 
d 'opinions que t o u t ce que M o n t i g n y p u t obteni r fut la n o m i n a t i o n d 'une 
commission composée de Buissonnet , Schmid t et E . W e b b (3), qu i furent 
chargés de p répa re r un r a p p o r t sur la ques t ion . 

Une deux ième réunion eut lieu le 22 décembre . Que s'y passa- t - i l? Nous l ' igno
rons , car il nous a é té impossible de t r o u v e r soit dans les dossiers d ' a rch ives , 
soit dans la cor respondance , soit dans la presse, t r a c e que lconque non seule
m e n t d 'un compte r endu , mais m ê m e des décisions prises. 

Le seul fait cer ta in est qu ' i l faut placer à peu près à ce t te époque la c réa t ion 
du premier corps de police accepté p a r les propr ié ta i res , car au d é b u t de 1858 
on t r o u v e dans le North China Herald, à p ropos de faits divers , une ou deux 
men t ions , d 'ai l leurs t rès brèves , de la « police française ». 

Quelques indica t ions , excess ivement ra res , puisées dans la cor respondance 
du consula t , p e r m e t t e n t c ependan t de fixer deux po in t s . Le r e c r u t e m e n t s 'opéra 
(c 'é ta i t p resque inévi table) p a r m i des ind iv idus de différentes na t iona l i t é s , 
don t il n ' a u r a i t pas fallu t r o p fouiller le passé . Les meil leurs sujets é t a ien t 
des dése r t eu r s de b a t e a u x de commerce . Il y en ava i t beaucoup à Changha i 

(1) Mme de Montigny mouru t pendant son voyage de retour, en mer, entre Malte et Mar
seille, le 5 novembre 1859. 

(2) Il pa r t i t le 28 juin 1859. — Il eut encore, avan t de prendre sa retrai te définitive, la 
consolation de faire par t ie de la commission chargée d'étudier l 'expédition de 1860. 

(3) Agent de la Peninsular et Oriental C°. 
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et on les t r a i t a i t avec indulgence (1). Le second po in t est que le corps de police 
fut p lacé sous les ordres i m m é d i a t s d ' E d a n . 

Da ns les premiers mois de 1859, Mont igny songea à lui donner une organisa
t ion plus sérieuse et commença pa r lui fournir un chef. Il se n o m m a i t V. K e n n e t h 
et fut engagé a u x a p p o i n t e m e n t s de soixante-quinze pias t res p a r mois . E n m ê m e 
t e m p s , Mont igny décidai t la créa t ion d 'un « t r i buna l de s imple police », qu i 
deva i t siéger t o u s les m a t i n s à dix heures au consula t . Ce t r i buna l , présidé p a r 
le chancelier Merlo (2), assisté de l ' in te rprè te Lemai re (3) et du chef de la 
police, deva i t recevoir les r a p p o r t s de ce dernier , en présence du sergent , ins
t ruire les déli ts en présence des dé l inquan t s et condamner , su ivan t la g rav i t é 
des affaires, les coupables soit à ê t re remis à l ' au to r i t é chinoise, soit à ê t re 
frappés d 'une simple amende . L a nomina t ion de K e n n e t h , co mme la créa t ion 
du t r i b u n a l , p o r t e n t la d a t e du 3 m a r s 1859 (4). 

Ajou tons que les a m e n d e s deva ien t ê t re versées en t re les m a i n s de Schmid t , 
chargé des fonds de la police. Il é ta i t r e c o m m a n d é à K e n n e t h d 'exercer une sur
vei l lance spéciale sur l 'observa t ion des deux poin ts su ivan t s : aucun agent n ' é t a i t 
autor isé « à frapper une a m e n d e ou recevoir des fonds, à que lque t i t r e que ce 
fût, dans l 'exercice de ses fonctions » ; les agents deva ien t évi ter de frapper 
qui que ce fût, sauf dans le cas de légi t ime défense (5). 

K e n n e t h n ' exerça pas t rès long temps ses fonctions, car en 1860 nous t r ou 
vons c o m m e chef de la police u n F rança i s , N a t a l Sp ine t t i , qu i l ' é ta i t encore 
en 1862, à la veille de la c réa t ion du conseil munic ipa l (6). 

Si les r ense ignements que nous possédons sur le fonc t ionnement de la police 
sont ra res , p lus rares encore son t ceux qu i concernent la vie munic ipa le . L ' a b 
sence de g rands t r a v a u x , le fait que t o u t se réduisa i t à de menues ques t ions de 

(1) Cf. une let tre de Montigny à l 'amiral Rigaul t de Genouilly, 21 juin 1858, dont il est 
question au chapitre deuxième (2 e période). 

(2) François -Edmond Merlo s 'était embarqué à bord du Cassini pour préparer son examen 
de capitaine au long cours ; il se distingua pa r plusieurs actions d'éclat. Il débarqua pour 
raisons de santé et fut employé par Edan comme commis de chancellerie à par t i r de sep
tembre 1853, a u x appointements de dix dollars ( ! 1) par mois. Au début de 1854, E d a n avai t 
cru pouvoir por ter son indemnité à vingt dollars, Merlo ayan t eu à fournir du travail de nuit . 
A par t i r de juillet 1854, il remplaça A. Smith comme chancelier et le dépar tement , en janvier 
1855, lui accorda un t ra i tement de 3 000 francs par an. En 1859, il fut nommé chancelier 
t i tulaire du consulat général de France à Yeddo. 

(3) Gabriel Lemaire avai t étudié le chinois à Macao sous la direction de Kleczkowski. 
Sur la recommandat ion de Bourboulon (lettre de Drouyn de Lhuys, 19 janvier 1855), il fut 
nommé, fin octobre 1854, interprète p . i. du consulat de France. 

(4) On se demande si ce t r ibunal ent ra immédia tement en fonctions, car son insti tution 
est confirmée par une le t t re officielle de Montigny à Lemaire datée seulement du 31 mars. 

(5) Let t re de Montigny à Kenneth, 3 mars 1859. — Archives du consulat. 
(6) Il qu i t t a ce service, très probablement volontairement, on ne sait pour quelle raisons. 

Le gouvernement français lui a t t r ibua en 1863 une médaille d'or « pour sa conduite courageuse 
en diverses circonstances ». Chevrey-Rameau, gérant du consulat, du t la retourner, Na ta l 
Spinett i ayan t qui t té Changhai, « e t j ' a i appris d 'une manière certaine, ajoute Chevrey-
Rameau , qu'il ne doit pas revenir en ce pays». (Lettre à la direction des fonds, 20 janvier 1864.) 
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IV. C A M P A G N E D E 1858; L E T R A I T É D E T I E N T S I N . — E X P É D I T I O N D E 1860. L E S 

C O N V E N T I O N S D E P É K I N ( O C T O B R E 1860). C H A N G H A I , B A S E N A V A L E E T M I L I T A I R E . 

L E S T R O U P E S F R A N Ç A I S E S ; Q U E L Q U E S S O U V E N I R S . C E U X Q U I R E S T È R E N T . 

A l ' empereur T a o - K o u a n g ava i t succédé, en 1850, son q u a t r i è m e fils, Hien 
F o u n g . Dès son avènemen t , celui-ci s 'é ta i t empressé d ' écar te r les conseillers 
de son père et ava i t appelé au pouvoi r les h o m m e s les plus host i les a u x rela
t ions avec les é t rangers . 

L a réac t ion qui résu l ta de ce changemen t de règne ne t a r d a pas à se m a n i 
fester p a r des en t r aves appor tées au commerce , des mesures injustes , des agres
sions personnel les , des persécut ions cont re les chré t iens et les miss ionnaires , 
d o n t les m a n d a r i n s é t a i en t en appa rence seuls responsables . Mais en va in , 
à chaque viola t ion nouvel le des t r a i t é s , p la in tes et r éc lamat ions étaient-el les 
adressées au gouve rnemen t de Pék in ; celui-ci se renfermai t d a n s u n silence 
mépr i san t . 

Or, en 1856, deux faits pa r t i cu l i è rement graves fournirent à la F r a n c e et à 
l 'Angle ter re l 'occasion de m o n t r e r que leur pa t i ence é ta i t à b o u t . Au mois de 
février, u n miss ionnaire français, le P . Aug . Chapdela ine , des missions é t r an 
gères, é t a i t mis à m o r t a u Kouangs i , après un supplice odieux. E n oc tobre de 
la m ê m e année , les agen t s du gouverneur du K o u a n g - T o n g s ' é t an t emparés 
de la lorcha Arrow, b a t t a n t pavi l lon b r i t a n n i q u e , et a y a n t refusé de la res t i 
t ue r , les au to r i t é s anglaises b o m b a r d è r e n t les forts de la ville de Can ton ; les 
Chinois r ipos tè ren t en incend ian t t o u t e s les factoreries é t rangères . 

Le gouve rnemen t de Pék in a y a n t refusé t o u t e r épa ra t i on pour l ' un et p o u r 
l ' au t r e de ces faits, la F r a n c e et l 'Angle ter re se déc idèrent à agir d ' une façon 

(1) A propos du quai, mentionnons une convocation (datée du 26 décembre 1859) des 
propriétaires au consulat pour le jeudi 29 « pour s 'entendre sur l 'agrandissement du quai lon
geant la rivière ». — Il ne subsiste aucune trace des décisions prises à cette réunion — si 
toutefois il y en eut . 

voirie expl ique le m a n q u e de documen t s . On ne r e t rouve guère dans les archives 
que quelques le t t res dans le genre de celle que le chancelier Monory adressai t , 
le 27 octobre 1859, à q u a t r e propr ié ta i res , E . W e b b , E . Buissonnet , Augus t ine 
Heard , l ' abbé Aimery : « La pa r t i e du qua i sur laquelle se t r o u v e si tuée vo t r e 
propr ié té é t a n t en m a u v a i s é t a t , j ' a i l ' honneur de vous en donner avis pour que 
vous fassiez faire la r épa ra t ion sans r e t a rd (1). » 

A ce t te époque , d 'ai l leurs , des p réoccupa t ions d 'un a u t r e ordre absorba ien t 
la colonie é t rangère de Changha i . L ' i n t é rê t se déplace et il nous faut j e t e r u n 
coup d 'œil sur les événemen t s d ' une impor t ance considérable qui se déroula ient 
alors dans le nord de la Chine. 
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énergique. Deux ambassadeurs ex t raord ina i res mun i s des pouvoirs les plus 
é tendus , lord Elgin pour la Grande-Bre tagne , le ba ron Gros pour la F rance , 
furent envoyés en Chine ; ils ava ien t pour mission de régler pa r les voies diplo
ma t iques « les quest ions pendan te s et d 'é tabl i r nos re la t ions avec le Céleste-
E m p i r e sur un pied plus sat isfaisant , n o t a m m e n t pour nos in té rê t s commer
c iaux (1) ». Les deux plénipotent ia i res devaient se concer ter et se p rê te r un 
m u t u e l appu i pour l ' accomplissement de leur mission. Des forces nava les et mil i
ta i res imposan tes é ta ien t mises à leur disposit ion pa r leurs gouve rnemen t s respec
tifs pour le cas où il dev iendra i t indispensable de recourir à la force des a rmes . 

Enfin, les gouve rnemen t s de Russie et des É t a t s - U n i s d 'Amér ique faisaient 
savoir aux cabinets de Londres et de Par i s qu ' i ls enver ra ien t chacun un h a u t 
p lénipotent ia i re , mais ne se jo indra ien t pas aux mesures coercit ives susceptibles 
d 'ê t re employées à l 'égard de la Chine. 

E n ce qui concernai t les forces françaises, la division nava le se t r o u v a i t com
posée de r Audacieuse, frégate à v a p e u r de 50 canons , a y a n t à bord le ba ron 
Gros ; la Némêsis, frégate à voiles de 50 canons , p o r t a n t le pavi l lon du comman
d a n t en chef ; d 'une corve t te à voiles de 30 canons , la Capricieuse; d 'une cor
v e t t e à v a p e u r de 30 canons , le Catinat; de deux corve t tes à v a p e u r de 12 canons , 
le Primauguet et le Phlégéton; d 'un aviso à vapeur de 6 canons, le Marceau; 
de deux t r anspor t s à v a p e u r et de q u a t r e canonnières à vapeur , soit au t o t a l 
13 b â t i m e n t s . 

Une dépêche du minis t re de la Marine, du 22 juil let 1857, déclarai t : « Le désir 
des deux gouve rnemen t s est d 'év i te r t o u t e effusion de sang ou t o u t d o m m a g e 
matér ie l qui seraient inut i les . » Mais dès ce m o m e n t , en Chine, on ne p o u v a i t 
guère se faire d ' i l lusions, e t l ' amira l Rigau l t deGenoui l ly écrivai t à son min is t re : 
« L a l u t t e me pa ra î t inévi tab le , quelle que soit l 'habi le té des d ip lomates aux
quels la F r ance et l 'Angle terre on t remis le soin de régler leurs in té rê t s en ces 
lointains parages . L a cour de Pékin , d ' après ce que je recueille de t ous les côtés, 
res te ra sourde à t ou t e propos i t ion d ' accommodemen t , j u s q u ' à ce q u ' u n coup 
v igoureux ai t é té frappé (2). » 

L ' idée première ava i t é té de po r t e r à l ' embouchure du Pe i -Ho les somma
t ions de la F rance et de l 'Angle terre et de t e n t e r d ' en t re r en communica t ion 
directe avec le gouve rnemen t de Pék in . L ' e x a m e n de la s i tua t ion dé t e rmina 
les p lénipotent ia i res à agir d ' abord à Can ton (3). Le 12 décembre 1857, le blocus 

(1) Dépêche du ministre de la Marine Hamelin au contre-amiral Rigault de Genouilly, 
commandan t en chef la s tat ion navale d 'Indochine, du 9 mars 1857. — Cf. également Mo
niteur officiel du 7 mai 1857. 

(2) Les Expéditions de Chine et de Cochinchine, d 'après les documents officiels, p a r l e baron 
D E BAZANCOURT. — Amyot , éditeur, Paris , 1861. 

(3) Obligés de nous borner à un résumé ext rêmement succinct de la campagne 1858-
1860, nous renvoyons nos lecteurs, pour plus de détails, a l 'ouvrage de Bazancourt , cité 
ci-dessus, et à ceux de M. H. CORDIER, l'Expédition de Chine, 1857-1858. Paris, 1905 et 
L'Expédition de Chine, 1860. Paris , 1906. 

12 
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de la rivière et d u po r t é t a i t déclaré. Le 24, t ous moyens de concil iat ion a y a n t 
é té épuisés, une sommat ion d 'avoi r à faire évacuer la ville p a r les chefs mili
ta i res et les t roupes é ta i t adressée au vice-roi. Le 28, l 'ar t i l lerie anglaise et fran
çaise ouvra i t le feu sur Can ton ; le lendemain , à d e u x heures de l ' après-midi , 
les forces alliées occupaient t o u t e s les h a u t e u r s c o m m a n d a n t la ville et , peu 
après , la ville el le-même. 

A la sui te de ces événements , les p lénipotent ia i res jugè ren t de bonne poli
t i q u e de notifier officiellement la suspension des host i l i tés en Chine, sauf à 
Canton , afin de p e r m e t t r e a u x minis t res de Russie et des É t a t s - U n i s d ' envoyer 
à la cour de Pékin , conjo in tement a u x leurs , des notes é tab l i ssant c la i rement 
les réc lamat ions des puissances é t rangères . 

Afin de ménager j u s q u ' a u b o u t la cour de Pékin , le ba ron Gros et lord Elgin 
décidèrent de ne pas se por t e r i m m é d i a t e m e n t à l ' embouchure d u Pe i -Ho 
et d ' a t t e n d r e à Changhai les p reuves de la bonne ou de la mauva i se vo lon té 
du gouve rnemen t chinois . 

Les q u a t r e notes furent ar rê tées d 'un c o m m u n accord en t re les r ep ré sen tan t s 
des q u a t r e puissances . Il y é ta i t déclaré que , le 31 m a r s 1858 au plus t a rd , 
des commissaires impér iaux , d û m e n t autor isés à t r a i t e r avec les ambassadeur s , 
dev ra i en t ê t re envoyés à Changha i . Ce délai expiré , le m o u v e m e n t en a v a n t 
commencera i t . 

M. de Contades , secrétaire du b a r o n Gros, e t M. Ol iphant , secrétaire de lord 
Elgin, furent chargés de por t e r i m m é d i a t e m e n t à Changha i une l e t t r e adressée 
au vice-roi des deux Kiang , p a r laquelle il é ta i t prié de t r a n s m e t t r e le plus rap i 
d e m e n t possible à Pék in les no tes françaises et anglaises. I ls y a r r ivèren t le 
20 février. Malheureusement le gouverneur du Kiangsou ne s 'y t r o u v a i t pas ; 
il é ta i t à Soutcheou, capi ta le de la province , ville don t l 'accès é ta i t encore in
t e rd i t a u x Européens et s i tuée à une d is tance assez considérable dans l ' in tér ieur . 
Que faire? Il fallait, coûte que coûte, que le message fût remis d 'urgence non 
pas à un manda r in suba l te rne , ma i s a u gouverneur lu i -même. 

De Mont igny ava i t repris depuis quelques mois possession de son poste de 
consul à Changha i . On sai t qu' i l é ta i t l ' homme des solut ions simples et des déci
sions rap ides . Il p roposa le voyage à Soutcheou, se fit fort de l 'organiser et le 
g a r a n t i t sans dangers . Ce n ' é t a i t pas t o u t à fait l 'avis de ses collègues ; ma i s 
le pro je t en thous iasma les deux jeunes secrétaires d ' ambassade et fut a d o p t é 
d 'emblée . Le 24 février, une pe t i t e flottille de d ix-hui t jonques qu i t t a i t Changhai , 
a y a n t à bord les deux secrétaires, les consuls de F r a n c e et d 'Angle ter re , le 
vice-consul d 'Amér ique , leurs in te rprè tes et Mr. L a y , inspec teur des douanes . 
Le 26 au m a t i n , elle a r r iva i t à Soutcheou . L a mission fut a d m i r a b l e m e n t 
reçue et , a y a n t o b t e n u la promesse formelle que les no tes seraient t r ansmises 
d 'urgence à Pékin , repr i t le chemin de Changha i où elle a r r iva sans inc idents . 

L a réponse de la cour, da t ée du 21 m a r s , fut t ransmise p a r la m ê m e voie ; 
c 'é ta i t une fin de non-recevoir pu re et s imple. 
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Lord Elgin et le b a r o n Gros décidèrent en conséquence de se por t e r immédia 
t e m e n t vers le Nord , p o u r t en t e r , p a r u n e démons t r a t i on d e v a n t le Pe i -Ho , 
d ' amener un changemen t dans les disposit ions des au to r i t é s de Pék in . 

Le 15 avri l , VAudacieuse, escortée de la Fusée, emmena i t le ba ron Gros, et 
rejoignai t dans le golfe du Petchi l i le Furious, le Minnesota e t VAmerica, a y a n t 
à leur bord les p lénipotent ia i res anglais , américain et russe. Le con t re -amira l 
Rigaul t de Genouil ly y a r r iva i t , le 25, avec les forces nava les françaises. 

La prise des forts de Takou , le 20 mai , l ' avance des canonnières alliées depuis 
l ' embouchure du Pe i -Ho j u s q u ' à Tients in , dé t e rminè ren t enfin la cour à envoyer 
à Tients in des commissaires impér i aux mun i s de pleins pouvoi rs . Le 27 ju in , 
le ba ron Gros signait le t r a i t é français don t les q u a r a n t e - d e u x art icles diffé
ra ien t peu d u t r a i t é anglais signé la veille p a r lord Elgin. Nous obtenions le 
droi t pour nos agen ts d ip lomat iques de se rendre éventue l lement à Pék in ; six 
n o u v e a u x por t s é t a ien t ouver t s au commerce é t ranger ; les n a t i o n a u x français, 
sous que lque incu lpa t ion qu ' i ls fussent a r rê tés , deva ien t ê t re remis à leur consul 
et jugés su ivan t les lois françaises ; t o u t ce qui ava i t é té proc lamé ou publ ié 
cont re le cul te chré t ien é ta i t déclaré abrogé ; les F rança i s ava ien t le droi t de se 
rendre dans les villes ou por t s non ouver t s à condi t ion d 'ê t re mun i s d 'un pas
seport de leur consul ; divers ar t icles rég lementa ien t la percept ion des droi t s 
de douane . 

A souligner en passan t , dans ce t r a i t é , l 'a r t ic le 35 d 'une t rès g rande impor
t a n c e en ce qui concerne l ' ins t i tu t ion des cours mix te s (1). 

Enfin un complémen t au t r a i t é , c o m p r e n a n t six art icles, é ta i t signé le m ê m e 
jour ; il p révoya i t des sanct ions p o u r le m a r t y r e de l ' abbé Chapdela ine et une 
i n d e m n i t é de deux mil l ions de t aë l s t a n t pour les frais de guerre de la F r a n c e 
que pour le pillage et l ' incendie des é tab l i ssements français à Can ton le 14 dé
cembre 1856. 

D ' a u t r e p a r t , u n tar i f de d o u a n e et des règ lements commerc iaux deva ien t 
ê t re u l t é r i eu rement a r rê tés et signés à Changha i . 

Le 30 jui l let , t o u t e la division nava le é ta i t de re tour au mouil lage de Changha i . 
Les m a n d a r i n s chargés de discuter les ques t ions de douane n ' a r r ivè ren t qu ' en 
oc tobre . Il fallut encore près de six mois de négociat ions difficiles pour abou t i r 
à un accord, et c 'est seu lement en m a r s 1859 que le ba ron Gros et lord Elgin 
p u r e n t r ep rendre le chemin de l 'Eu rope . 

L a pa ix ne deva i t pas ê t re de longue durée . Le 25 ju in de ce t te m ê m e 
année 1859, M. de Bourboulon , min is t re de F rance , et Mr. Fredr ick W . A .Bruce , 

(1) Il est ainsi conçu : « A R T . 35. — Lorsqu 'un sujet français aura quelque motif de plainte 
ou quelque réclamation à formuler contre un Chinois, il devra d 'abord exposer ses griefs 
au consul qui, après avoir examiné l'affaire, s'efforcera de l 'arranger à l 'amiable. De même, 
quand un Chinois aura à se plaindre d 'un Français, le consul écoutera ses réclamations 
avec intérêt et cherchera à ménager un ar rangement à l 'amiable ; mais, si dans l 'un ou l 'autre 
cas la chose é ta i t impossible, le consul requerra l 'assistance du fonctionnaire chinois compé
ten t , et tous deux, après avoir examiné conjointement l'affaire, s ta tueront suivant l 'équité. » 
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frère de lord Elgin, r ep résen tan t l 'Angleterre , se r e n d a n t à Pék in pour échanger , 
comme il é ta i t convenu, les rat i f icat ions d u t r a i t é , furent accueillis à coups 
de canon pa r les forts de Takou . Qua t r e cent t r e n t e - d e u x h o m m e s des compa
gnies de d é b a r q u e m e n t furent mis hors de comba t . 

U n parei l a t t e n t a t excita une ind ignat ion considérable en Eu rope . U n e 
nouvel le expédi t ion fut i m m é d i a t e m e n t décidée. 

L a cour de Pék in cependan t se glorifiait du gue t -apens de Takou , représen
t a i t les ba rba res comme chassés de l 'Empi r e et mul t ip l i a i t dans la Gazette de 
Pékin les décrets insu l t an t s . Au mois de décembre , des décrets de persécut ion 
é ta ien t affichés et mis à exécut ion dans plusieurs provinces . Il devena i t u rgen t 
d 'agir . 

L e 8 m a r s 1860, MM. de Bourboulon et Bruce envoya ien t à Pék in un u l t i 
m a t u m exigeant excuses et r épa ra t ions . Ils ne reçuren t en réponse q u ' u n e 
l e t t r e d ' injures . 

Le 12 mars , le général M o n t a u b a n , c o m m a n d a n t en chef le corps expédi
t ionnai re français, a r r iva i t à Changhai , où le rejoignirent b ien tô t ses forces. 

Nous passerons r a p i d e m e n t sur les p r inc ipaux faits de la c ampagne : prise 
des forts de T a k o u (21 août) , occupat ion de Tients in , gue t -apens de Toung-
Tcheou, don t furent v ic t imes t reize F rança i s et v ingt-s ix Anglais ; victoire 
de Pa l ikao ; incendie du Pala is d ' É t é e t prise de Pék in (13 octobre) . D e u x 
mois et demi ava ien t suffi. Le 25 octobre , é ta i t signée u n e « convent ion de pa ix 
addi t ionnel le au t r a i t é de Tients in » ; elle con tena i t des excuses pour l'affaire 
de Takou , le droi t de résidence pour un min is t re à Pékin., et po r t a i t de deux à 
hu i t mill ions de t aë l s l ' indemni té due à la F r a n c e ; la Chine s 'engageai t à rest i 
t u e r a u x chrét iens les biens confisqués p e n d a n t les persécut ions , conformément 
à l 'édi t de T a o - K o u a n g du 20 m a r s 1846 ; la ville et le po r t de Tien ts in é ta ien t 
déclarés ouver t s au commerce é t ranger . Les t roupes du corps expéd i t ionna i re 
ne deva ien t ê t re ret i rées de Tients in , Takou , etc . , q u ' a u fur et à mesure du paie
m e n t de l ' indemni té . 

L 'Angle te r re ob tena i t , ou t re les a v a n t a g e s ci-dessus, la pleine p ropr ié té 
d 'une parcel le de t e r r e minuscule , mais d ' une singulière impor t ance : K a o -
loung, en face de Hongkong . 

* * 

On conçoit sans peine que des événemen t s aussi graves deva ien t avoir une 
sérieuse répercussion sur la vie changha ïenne . P e n d a n t l ' expédi t ion de 1858, 
le passage de forces navales impor t an t e s (c 'é taient , en ce qui concernai t les 
F rança i s , les plus considérables qui eussent p a r u jusqu 'a lo r s dans les mers 
de Chine), le séjour des ambassadeur s , les négociat ions , t o u t cela ava i t contr i 
bué à donner à la concession française comme à sa voisine une ac t iv i té spéciale. 

E n 1859, ce fut bien a u t r e chose. La nouvel le de l ' a t t e n t a t de T a k o u produis i t 
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un vér i tab le affolement. « Depuis deux ou t rois jours , écrit Mgr Borgnie t à 
la d a t e du l 3 r août , une t e r reu r pan ique s'est propagée pa r t o u t e la ville de Chan
ghai . . . L ' a l e r t e a é té telle que, dans le quar t i e r européen, à Yang-k ing-pang , 
la vie des personnes é ta i t en danger . Les Européens se c roya ien t menacés 
p a r les Chinois, et les Chinois pa r les Européens ; il y a eu voies de fait, blessures 
et même quelques mor t s violentes . Les au tor i t és européennes et chinoises 
v iennen t de s ' en tendre et de p rendre des mesures pour que de pareilles scènes 
ne se renouvel len t poin t (1). » 

Malgré les rodomon tades de la cour de Pékin , les hau t e s au to r i t é s provinciales 
du Kiangnan furent fort effrayées. Les m a n d a r i n s ava ien t vu de près les é t r an 
gers et sava ien t quel serait le résu l ta t inévi table de la l u t t e . Le Tao t a i de 
Changhai sollicita l ' in te rven t ion des missionnaires pour q u ' a u moins les m a u x 
de la guerre fussent épargnés à ce t te région (2). P a r leur in te rmédia i re , il fit 
r e m e t t r e à de Bourbou lon une dépêche du vice-roi l ' i nv i t an t à des propos i t ions 
nouvelles de pa ix et le p r i an t de disposer le minis t re d 'Angle ter re à oublier 
l ' injure reçue (3). 

Ces t e n t a t i v e s maladro i t es des au tor i t és chinoises locales qui t émoigna ien t 
d ' une sa luta i re c ra in te de représailles, eu ren t du moins un résu l t a t : celui de 
ma in t en i r suffisamment la pa ix à Changhai . La s i tua t ion é ta i t telle qu 'en 
m a r s 1860 le général Cous in -Montauban et le major général sir J a m e s Hope 
Gran t , après avoir décidé le blocus du Y a n g t s e et de Changhai , qu i eût été 
la ru ine de la ville, se r end i ren t facilement a u x sollicitations don t ils furent 
l 'obje t e t décidèrent de ne gêner le commerce ni pa r t e r re ni pa r mer (4). 

Le général M o n t a u b a n s 'é ta i t logé avec son é ta t -major dans la maison 
de Remi (5), occupée p a r son neveu et associé E . Schmid t . Celui-ci fut chargé 
d 'une bonne par t i e du rav i ta i l l ement de l ' a rmée ; il eut à s 'occuper n o t a m m e n t 
de la r e m o n t e . On n ' a v a i t p u emmener de chevaux d ' E u r o p e ; Schmid t p ro
posa d 'al ler en ache te r au J a p o n et fournit la p l u p a r t des bêtes qui servirent à 
l ' expédi t ion (6). 

Bien que t r è s inférieur au po in t de vue numér ique à celui des Anglais (7), 
le corps expédi t ionna i re français compta i t cependan t près de 7 000 hommes (8). 

( 1 ) Cité par le R. P. D E L A SERVIERE, Histoire de la mission du Kiangnan, t. I, p . 1 2 . 

( 2 ) Id. 
( 3 ) J . D E L A SERVIERE , cf. également H . CORDIER, l'Expédition de 1 8 6 0 . 
(4) Id. 
(b) Le comte D 'HÉRISSON , dans son Journal d'un interprète en Chine, en parle comme 

d 'un véri table palais. C'était s implement une très vaste demeure, confortable, et dont le plus 
grand luxe étai t une salle de billard. 

( 6 ) Il fournit environ 1 2 0 0 chevaux au prix moyen de 3 5 piastres, frais de traversée 
en sus. Schmidt s 'était r endu au Japon avec une commission de remonte composée de quat re 
officiers. — Cf. D E BAZANCOURT, les Expéditions de Chine. 

( 7 ) Les Anglais disposaient de plus de 1 2 0 0 0 hommes 
(8) On trouvera au d é b u t du chapi t re suivant des renseignements détaillés sur la com

position et les mouvements du corps expéditionnaire français. 
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C'éta i t quelque chose dans la vie d 'une aggloméra t ion comme la concession 
française. Ils y sé journèrent peu et furent acheminés aussi r ap idemen t qu 'on le 
p u t , sur Tché-fou, que le général en chef ava i t choisi c o m m e poin t de concent ra 
t ion . 

E n p a r t a n t pour le Nord , les géné raux alliés laissèrent à Changha i une gar
nison de 1 200 h o m m e s (800 Anglais et 400 França i s ) . Ils ava i en t pr is aupa 
r a v a n t , de concer t , u n cer ta in n o m b r e de mesures dest inées à assurer la sécuri té 
de la ville, n o t a m m e n t l 'expulsion d ' un assez g rand n o m b r e de jonques é t r an 
gères à la localité et a rmées en guerre , d o n t la présence sur la r ivière inqu ié ta i t 
fort la popu la t ion . 

P e n d a n t t o u t e la durée de l ' expédi t ion, le po r t ava i t é té base nava le et 
mil i ta i re ; il ne cessa pas de l 'ê t re , une fois la pa ix signée avec le gouve rnemen t 
de Pék in ; car la menace des Ta ip ing obligea, à y ma in t en i r des con t ingen t s 
assez i m p o r t a n t s d u corps expédi t ionna i re . Il en résu l te que , de 1858 à 1865, 
des forces françaises furent s ta t ionnées à Changha i de façon cons t an te . 

On t r o u v e r a dans u n a u t r e chap i t re des détai ls sur les case rnements qui leur 
furent affectés, sur les postes don t elles eu ren t la charge et sur l 'organisa t ion 
de la défense de no t r e concession. On ve r ra éga lement plus loin les r ésu l t a t s 
que deva i t avoir au po in t de vue des t r a v a u x d 'édi l i té la présence prolongée 
de nos t roupes . Ment ionnons seulement ici quelques-uns des souvenirs qu 'el les 
ont laissés de leurs r appo r t s avec la popu la t ion chinoise et é t rangère . 

Dans de nombreuses le t t res , nos missionnaires en pa r l en t avec en thous iasme , 
et le fait ca rac té r i s t ique que tous s 'accordent à m e t t r e en va leur , c 'est le bon 
cœur , la char i té des soldats français à l 'égard des m a l h e u r e u x réfugiés qui, 
fuyan t d e v a n t les Taip ing , se t r o u v a i e n t à Changha i dans une misère effroyable. 
Le R. P . de la Serviere, dans son Histoire de la mission du Kiangnan, a recueilli 
quelques ex t r a i t s de ces correspondances , que nous nous en voudr ions de ne pas 
reprodui re . 

C'est le F rè re Sécher qui écrit (1) : « L a v u e de ce t te misère a v i v e m e n t 
t ouché nos soldats français, casernes au mil ieu de no t r e qua r t i e r chinois ; 
aussi faisaient-ils chaque jour d ' a b o n d a n t e s d i s t r ibu t ions de pa in et de v i ande 
à bon n o m b r e de pauv re s m e n d i a n t s . Ma in t enan t , la seule compagnie qui est 
casernée dans ce qua r t i e r sera, sans dou te , assiégée de gens affamés ; ce t te 
affluence a t t e s t e le bon cœur de nos soldats , ce qui ne peu t m a n q u e r de laisser 
un bon souvenir ici. » 

U n bata i l lon de chasseurs é ta i t , en 1861, caserne près de la ca thédra le de 
T o n g k a d o u et le P . R a v a r y , qui les voya i t chaque jour , écrit (2) : « Un fait 
général , e t qui fait l ' honneur des enfants de la noble F rance , c 'est que , le jour 
m ê m e où une compagnie , u n pos te français, v ien t se caserner que lque p a r t , 

(1) 20 janvier 1861. 
(2) 3 mars 1861. 
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dans la ville ou dans les faubourgs, vous voyez sur- le-champ une foule de 
m e n d i a n t s accourir , en se d i san t les uns a u x au t r e s dans leur langage : « Les 
« F rança i s sont bons . » Puis , t ous les jours , deux fois, à l 'heure où nos t roup ie r s 
m a n g e n t la soupe, ils r ev iennent pa r bandes pour recevoir un morceau de pa in . 
Alors les connaissances se font. Tel soldat reconnaî t dans la foule u n viei l lard 
misérable , ou une vieille bonne femme dans le d é n û m e n t . Ce sera désormais 
le pro tégé ou la protégée . Not re t roupie r de lui dire en bon français : « Mon vieux, 
« t u v iendras t o u s les jours à dix heures , et je t e donnera i à manger . » E n s u i t e , 
il fait des signes : c 'est fini ; il a dû comprendre ; e t le l endemain le p a u v r e 
v ieux reçoit sa r a t ion . Maintes et ma in te s fois, je m e suis rencon t ré à la po r t e 
des casernes, à l 'heure des d i s t r ibu t ions . Quel cur ieux et a t t end r i s san t spectacle ! 
Le bon cœur du soldat se m o n t r a i t là t o u t ent ier . » 

« Les chasseurs de Tongkadou , d i t le R. P . de la Serviere, nourr i ssa ien t 
ainsi chaque jour de q u a r a n t e à c inquan te pauvres . Q u a n t a u x t r a i t s individuels 
de char i té , les pères ne se lassent pas de les raconter . C'est u n sous-officier 
de chasseurs qui , t r o u v a n t une p a u v r e vieille é t endue dans la rue , achè te une 
grosse b o t t e de paille, et la por te sur ses épaules j u s q u ' a u t aud i s où la pauvresse 
s 'est réfugiée. « Je ne le ferais pas pour le gouvernement , mais , pour ce t te p a u v r e 
femme, c 'est au t r e chose. » C'est une m e n d i a n t e , é t rangère à Changhai , nourr ie 
depuis u n mois pa r les chasseurs avec ses t ro is enfants ; la veille du dépar t , 
un sergent et un h o m m e les a m è n e n t à Tongkadou , avec des v ivres pour t ro is 
jours , et les lèguent a u x miss ionnaires . L ' insouciance, la dure té de cœur des 
m a n d a r i n s de la g rande ville, qui laissaient sans secours les milliers d ' indigents 
réfugiés dans ses m u r s , et ne s 'occupaient m ê m e pas de faire ensevelir les ca
davres t rouvés dans les rues , révol ta ien t nos soldats . Ils r épé ta ien t : « Que de 
misères à Changhai . Les Chinois, ça n ' a pas de cœur ; ils vous laissent mour i r 
les m a l h e u r e u x dans les rues comme des chiens. . . Il faudra i t 10 000 França i s 
à Changhai ; e t alors ces pauvres ma lheureux ne mourra ien t plus dans les 
rues (1). » 

E t l 'excellente sœur de J au r i a s , qu i deva i t en 1900 devenir « l 'héroïne du 
P é - t a n g » et qui dirigea l 'hôpi ta l général de Changha i (2) à ses débu t s , écrira 
de son côté des m a r i n s et soldats français : « Les F rança i s sont de g rands en
fants ; ils d isent bien, parfois, de vi lains m o t s , e t ne sont po in t t r o p fervents ; 
ils f rondent et gouai l lent volont iers ; mais ils sont si gais, si drôles, si loyaux , ils 
on t si bon cœur , q u ' o n ne p e u t pas ne pas les a imer . » 

Qu 'on n 'ai l le pas conclure t r o p h â t i v e m e n t de ces éloges que le gouvernement 
impér ia l ava i t envoyé en Chine une a rmée de pe t i t s sa in ts . Le corps expédi t ion
nai re comprena i t un bon n o m b r e d 'engagés volonta i res , mais su r tou t de solides 
t r oupes a y a n t fait c a m p a g n e en Crimée, en I ta l ie , en Afrique ( n o t a m m e n t ces 

(1) Histoire de la mission du Kiangnan, op. cit., t. I I , p . 31 . — M . D E MTTTRÉCY, dans 
son Journal, t. I I , p . 138, donne d'intéressants détails sur cette charité de nos soldats. 

(2) Cf. chapitre i e r , deuxième période. 
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bata i l lons d 'Afrique qu 'on s u r n o m m a i t les « zéphyrs (1) », et chacun sait que 
les v ieux « durs-à-cuire » ne sont pas précisément d 'un m a n i e m e n t facile. 

Il est digne de r emarque , cependan t , que le n o m b r e de p la in tes auxquel les 
ils pu ren t donner lieu est excess ivement res t re in t . C'est à peine si, de 1860 
à 1865, on t r o u v e dans les archives consulaires deux à t rois réc lamat ions de 
carac tère assez sérieux. E t encore pour l 'une d'elles (2) no t re consul, a y a n t fait 
observer avec raison que les faits n ' é t a i en t nu l l ement é tabl is , ne p u t obteni r 
ni conf i rmat ion ni précisions. On connaî t t r o p la facilité, pa r fa i t ement légi t ime 
d 'ai l leurs, avec laquelle les r ep résen tan t s de la p l u p a r t des pays formulent 
des p la in tes cont re les abus et délits commis p a r des sujets de na t iona l i t é dif
férente pour ne pas ê t re frappé de ce silence de nos archives et ne pas l ' in ter
p ré te r t o u t à l ' honneur de nos a rmes . 

Les t roupes françaises qui sé journèrent à Changhai fournirent à no t re colonie 
na i ssan te u n cer ta in n o m b r e d 'é léments n o u v e a u x : mar in s ou soldats , sous-
officiers, qui , ar r ivés à leur l ibérat ion, résolurent de se fixer en Chine. P o u r la 
major i té , ils se lassèrent v i t e en présence des difficultés de l 'exis tence et , 
déçus dans leurs • espoirs de for tune rap ide , a b a n d o n n è r e n t Changha i sans 
espri t de re tour . Ceux qui res tè ren t p r i r en t généra lement des emplois ou des 
professions modes tes : agents de police, t enanc ie r s de café ou d 'hôte l , pât iss iers , 
cuisiniers, horlogers, loueurs de voi tures , e t c . E n 1862, les anciens soldats du 
corps expédi t ionna i re cons t i tua ien t plus de la moi t ié de la popu la t ion française 
qui s 'é levaient à une centa ine de personnes ; ce t te p ropor t ion s 'accentua 
encore dans les années su ivan tes . Quelques-uns réal isèrent d 'assez jolies for
t u n e s ; d ' au t r e s furent moins heu reux ; au b o u t d ' un t e m p s plus ou moins long, 
t ous ceux qui le p u r e n t regagnèren t la mère -pa t r i e et leurs noms obscurs 
furent oubliés. 

Mais le corps expédi t ionna i re laissa sur no t re concession d ' au t r e s soldats 
qui ne connuren t de l ibéra t ion que celle de la m o r t . Officiers et simples t roup ie r s , 
ils d o r m e n t f ra ternel lement côte à côte , au c imet ière de Pahs ien jao (3), à l ' ombre 
d u m o n u m e n t a u x m o r t s glorieux de 1855, eux qui t o m b è r e n t sans gloire, 
v ic t imes d ' un c l imat meur t r i e r . Le t e m p s a effacé bien des inscr ip t ions des 
pierres t omba les : celles qui subs is ten t évoquen t , ici, u n l i eu t enan t au n o m de 
vieille noblesse auve rgna t e ; là , u n « bon et b r a v e » cap i ta ine ; e t un cap i ta ine-
major « de la plus honorab le mémoi re » ; un sergent-major , « regre t té de son ami » ; 
des médecins-majors , u n « j eune mar in âgé de dix-neuf ans »; e t des officiers 
d ' admin i s t r a t i on , des fourriers, c a p o r a u x et so ldats . Il semble que , p a r une 

(1) Il y avai t encore un détachement de « zéphyrs » à Zikawei en 1864. 
(2) Plainte d 'Edwin Pickwood, secrétaire du Municipal Council, au sujet de désordres de 

soldats français. — Lettres d 'Edan à Pickwood, 19 mars 1862 ; à Medhurst, consul d'Angle
terre, du 22 avril. 

(3) Ce cimetière créé en 1865 ne commença à recevoir des tombes qu'en 1866-1867 ; celles 
du corps expéditionnaire qui se trouvaient au cimetière dit de la Marine y furent transférées 
en 1868. 
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volonté du sort , l ' a rmée française ai t commis à la garde de no t r e concession 
une pha lange funèbre si complète et si conforme a u x t r ad i t i ons mil i ta i res qu ' i l 
n ' e s t pas un grade , pas un service, pas une a rme , qui ne soit représen té . Infan
ter ie , génie, art i l lerie, admin i s t r a t ion , service de san té , officiers, gradés et sol
da t s , r ien n ' y m a n q u e — rien : car, en serre-file des t o m b e s , se dresse même u n e 
pierre d e v a n t laquelle le v is i teur s 'ar rê te , ému, et l i t : « Ici repose Mme Garbe t , 
née Céline Legrand , cant in ière au 102° de ligne, décédée le 9 n o v e m b r e 1861, 
âgée de v i n g t - q u a t r e ans (1). » 

(1) Le plus grand nombre des tombes qui se t rouvent dans la part ie réservée à l 'armée 
por ten t les dates de 1860 à 1863. L'année 1862, sur tout , fut marquée par des épidémies 
très graves de peste et de choléra, qui firent de nombreuses victimes parmi les Européens 
et n o t a m m e n t parmi les troupes. 
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L A R É B E L L I O N D E S T A I P I N G (1860-1864). — L A V I L L E D E C H A N G H A I M E N A C E E 

L ' E X P É D I T I O N D E S T A I P I N G VERS LE NORD E N 1853 ET 1854; L E U R S I T U A T I O N S U R LE 

F L E U V E B L E U . ATTAQUE D E N A N K I N P A R LES T R O U P E S I M P É R I A L E S (1859). LES 

T A I P I N G MAITRES D E SOUTCHEOU (MAI 1860) ; CHANGHAI M E N A C É . LE SIÈGE 

D E S LÉGATIONS F R A N Ç A I S E ET A N G L A I S E T R A N S P O R T É A CHANGHAI . B O U R 

B O U L O N Q U I T T E MACAO (MAI 1859) ; MONTIGNY QUITTE CHANGHAI ( J U I N 1859) ; 

E D A N G É R A N T D U CONSULAT ; SA S I T U A T I O N . LES M I N I S T R E S FRANÇAIS ET ANGLAIS 

R E T O U R N E N T D E TAKOU A C H A N G H A I . LA G U E R R E D É C I D É E ; COMPOSITION D U 

CORPS E X P É D I T I O N N A I R E F R A N Ç A I S . LORD ELGIN ET LE BARON GROS A M B A S S A -

D E U R S E X T R A O R D I N A I R E S . ULTIMATUM AU G O U V E R N E M E N T CHINOIS (9 MARS 1860) ; 

PROCLAMATION D E B O U R R O U L O N ET B R U C E ; D É M A R C H E S D E S A U T O R I T É S C H I N O I S E S 

P O U R O B T E N I R LE CONCOURS D E S A L L I É S CONTRE LES T A I P I N G ; M E S U R E S P R I S E S A 

C H A N G H A I . — D É P A R T D E S T R O U P E S V E R S LE N O R D . — LE CORPS FORMÉ PAR F R E D E 

RICK G. W A R D . — LES T A I P I N G D E V A N T CHANGHAI (AOUT 1860) ; L E U R S I N T E L L I G E N C E S 

D A N S LA P L A C E . — CONCLUSION D E LA CAMPAGNE D U NORD ; LES C O N V E N T I O N S 

D E P É K I N . D É P A R T D E S T R O U P E S F R A N Ç A I S E S P O U R LA COCHINCHINE ; C O N T I N 

G E N T R É S E R V É A C H A N G H A I . — L ' A R M É E N A V A L E F R A N Ç A I S E D A N S LE W H A N G P O O 

( D É C E M R R E 1860) ; A R R I V É E D E L'AMIRAL P R O T Ê T ( J A N V I E R 1861). — SUCCÈS D E S 

T A I P I N G AU S U D D E CHANGHAI , A N I N G P O , A H A N G T C H E O U ; ILS S ' I N S T A L L E N T D A N S 

LES E N V I R O N S D E C H A N G H A I . — D I S P O S I T I O N S D E S A L L I É S . — LE CORPS CHINOIS 

D E W A R D SE D É V E L O P P E ; L E S A R T I L L E U R S D E T A R D I F D E M O I D R E Y ; T R A V A U X D E 

D É F E N S E S U R LA CONCESSION A N G L A I S E ; S U R LA CONCESSION F R A N Ç A I S E ; M E S U R E S 

P R I S E S AU COURS D E LA R É U N I O N AU CONSULAT D E F R A N C E ( F É V R I E R 1861). L ' A M I -

RAL H O P E E T I . 'AMIRAL P R O T E T ; L E U R S O P É R A T I O N S C O N C E R T É E S A U T O U R D E 

C H A N G H A I ; L E U R S S U C C È S . ILS D O N N E N T A L E U R ACTION P L U S D ' E N V E R G U R E ; 

P R I S E D E KIATING, D E T S I N G P O U ; MORT D E L'AMIRAL P R O T E T A N A N K I A O 

(17 MAI 1861) ; LES C É R É M O N I E S D E D E U I L A CHANGHAI . P R I S E D E N A N K I A O , 

D E TSOLIN. N O U V E L L E S A L A R M A N T E S D E CHANGHAI ; RETOUR D E S T R O U P E S ; 

T E N T A T I V E P O U R D É B L O Q U E R KIATING. — E D A N TIRE LA LEÇON D E S É V É N E M E N T S ; 

LA COOPÉRATION P A R A I T AVEC LES CHINOIS I M P O S S I B L E , AVEC LES ANGLAIS D I F 

FICILE. — K I A T I N G A B A N D O N N É E , TSINGPOU É V A C U É E ; LES T A I P I N G D E N O U V E A U 

A U T O U R D E C H A N G H A I . — LE TCHONG W A N G S E R E N D A N A N K I N . — LE C E N T R E 

D E LA LUTTE S E D É P L A C E ; OPÉRATIONS D A N S LE T C H E K I A N G ; LE CORPS FRANCO-
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C H I N O I S ; L E B R E T H O N , T A R D I F , G I Q U E L , D ' A I G U E B E L L E , B O N N E F O Y . M O R T D E 

W A R D ; S O N S U C C E S S E U R B U R G E V I N E , SA R É V O C A T I O N . C A M P A G N E D E G O R D O N ; 

I N V E S T I S S E M E N T E T P R I S E D E S O U T C H E O U . — N A N K I N R E P R I S A U X T A I P I N G (19 J U I L 

L E T 1864). — F I N D E LA R E B E L L I O N . 

Les dangers courus p a r la ville et les concessions de Changha i p e n d a n t la 
pér iode qui s 'é tend de 1860 à 1865 nous a m è n e n t à par ler de nouveau des Ta i 
p ing. Mais les événements de ce t t e période n ' a t t e ign i r en t pas , a u po in t de v u e 
par t icul ier qu i nous occupe, le m ê m e degré de g rav i té que ceux de 1853-1855 
que nous avons re la tés dans deux chapi t res p récédents ; d ' a u t r e pa r t , ils son t 
bien mieux et bien plus exac t emen t connus . 

Nous nous bornerons donc ici à exposer d ' abord le réci t des faits de guerre 
et au t res qui se r a t t a c h e n t à la rebellion des Ta ip ing en t a n t qu'ils on t eu un 
re t en t i s sement sur l 'exis tence m ê m e de la concession, — histoire ex tér ieure , 
si l 'on v e u t ; a v a n t d ' aborde r son his toire in tér ieure , sa croissance, son orga
nisa t ion munic ipa le , ses ressources. 

Les Taiping, après s 'ê t re emparés de Nank in le 19 m a r s 1853 et , le 1 e r avri l , 
de Tchenk iang au confluent du Grand Canal et du Yang- t seu-k iang , ava i en t 
passé au nord du Grand F leuve . Leur objectif é t a i t Pék in : maî t res de la capi
ta le d u Sud, ils amb i t i onna i en t d ' a r racher à la dynas t i e m a n d c h o u e la capi ta le 
du Nord . 

De quelles forces disposaient- i ls? Il n ' es t pas de d o c u m e n t connu qui l ' indique 
d 'une man iè re t r è s précise. On ne sait m ê m e pas quel é ta i t leur chef. Mais ils 
accompl i ren t de g rands exploi ts . A u b o u t de six mois de marches et de c o m b a t s , 
le 28 oc tobre 1853, ils a r r ivè ren t à Ts inghai , à t ren te-c inq k i lomètres de Tients in ; 
ils ava ien t t r ave r sé q u a t r e provinces , le Kiangsou, le Nganhoue i , le Honan , le 
Chansi , péné t ré l a rgement dans le Tchel i ; ils ava i en t pris v ingt -s ix villes, fran
chi deux mille cinq cents k i lomètres . De Ts inghai , ils l ancèren t con t re Tien ts in 
un d é t a c h e m e n t que les I m p é r i a u x a r r ê t è ren t ; aura ient - i l s disposé de canons 
et de cavalerie qu ' i l s au ra i en t sans d o u t e poursu iv i leur succès, a t t e i n t Tients in 
et Pék in . Dépourvus de moyens , affaiblis p a r les fat igues d ' un si long t r a j e t 
e t les pe r tes subies au cours de plusieurs bata i l les , ils p r i r en t le p a r t i de se 
r e t r anche r à Ts ingha i et envoyèren t des courr iers à N a n k i n p o u r faire conna î t re 
leur s i tua t ion . 

L ' e m p e r e u r t a ip ing , le Tien W a n g , se h â t a de faire pa r t i r une a rmée de secours 
qui , après avoir t r ave r sé le fleuve J a u n e vers le mil ieu du mois de mars 1854, 
p a r v i n t d e v a n t la g rande ville de Lin t s ing , à la jonc t ion du Grand Canal et du 
Weiho ; ils l ' e m p o r t è r e n t d ' a s sau t le 12 avr i l . Cependan t la première a rmée , 
épuisée mais non b a t t u e , ava i t q u i t t é Ts inghai ; elle r encon t r a l ' a rmée de ren
for t a u x confins d u Tchel i e t d u Chan tong . D a n s l ' impossibi l i té où se t r o u v è r e n t 
les chefs de rempl i r ce t t e condi t ion que l 'expérience leur ava i t mon t r ée indis-
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pensable , — garder leurs communica t ions avec Nank in , — ils d u r e n t se décider 
à revenir vers leurs bases . 

On m a n q u e de rense ignements sur leurs actes et leurs m o u v e m e n t s p e n d a n t 
une pér iode de près d 'un an ; on sai t seulement qu ' i ls r e n t r è r e n t dans le 
Nganhoue i au mois de m a r s 1855 ; et désormais ils ne furent plus capables de 
recommencer une ent repr ise qu' i ls ava ien t condui te si près du succès. 

Ils se con ten tè ren t de la possession de la vallée du fleuve Bleu et de sept 
provinces méridionales ; leurs b a t e a u x pa rcoura ien t le fleuve, r emon ta i en t le 
Siang j u s q u ' à Tchangcha et au delà, nav igua ien t sur le lac P o y a n g , pi l laient 
ville après ville, sans en occuper aucune , se b o r n a n t à se ravi ta i l ler en nourr i 
t u r e et en v ê t e m e n t s et à lever de force des recrues . Aucun effort pour orga
niser le pays , aucune t e n t a t i v e pour é tab l i r u n gouve rnemen t . 

P e u à peu les t roupes impériales les enserra ient , res t re ignaient leur te r r i to i re , 
à telle enseigne q u ' à la fin de l ' année 1858, ils é ta ien t r édu i t s à la région s 'é ten-
d a n t de Nank in , à l 'est , j u s q u ' à la capi ta le du Nganhouei , Ngank ing , à l 'ouest . 
E n 1859, Nank in fut invest ie p a r les t r oupes impér ia les sous le c o m m a n d e m e n t 
de T c h a n g Kouo- leang e t de Ho Tchouen . 

Mais la guerre que la dynas t i e des Ts ing soutena i t alors cont re les forces 
anglaises et françaises empêcha les I m p é r i a u x de fournir l'effort qui au ra i t 
peu t -ê t r e mis fin à la rébell ion. D'a i l leurs le Tien W a n g , sous la menace d u 
danger pressan t , r e t r ouva i t t o u t e son énergie de naguère et r ep rena i t son ascen
d a n t sur ses soldats ; il s ' en toura i t d'officiers n o u v e a u x qui suren t se placer à 
la h a u t e u r des c i rconstances ; dès le mois de m a r s 1860, u n corps de t roupes 
enlevai t Hang tcheou , dans le Tchek iang , où des mill iers de Chinois et de Mand
chous furent massacrés . Le 26 ma i , les l ignes qui depuis de longs mois invest is
saient N a n k i n furent v io l emmen t r o m p u e s ; incapables de résister à l 'é lan des 
assiégés, les I m p é r i a u x se dispersèrent et passèren t en pa r t i e a u x Ta ip ing 
après avoir assassiné leurs officiers (1). Le Tchong W a n g , le roi fidèle, m i t en 
dérou te le général T c h a n g Kouo- leang ; Tchenk iang , Tchang tcheou , W o u s i h 
furent repris . Le 24 ma i 1860, la pu i ssan te ville de Soutcheou , s i tuée à moins 
de cent k i lomètres de Changhai , ouvra i t ses por tes d e v a n t le Tchong W a n g 
v ic tor ieux . Dès le mois de ju in , les provinces d u Kiangsou, du Kiangs i e t d u 
Tchek iang é ta ien t de n o u v e a u en t re les m a i n s des Rebel les . Ils p ro j e t è ren t 
alors de marche r sur Changha i où ils ava ien t des amis et où ils espéra ient s 'as
surer l 'a ide des é t rangers ; ils compta i en t aussi acquér i r là des nav i res à v a p e u r 
grâce auxque l s ils pou r r a i en t regagner la maî t r i se d u Fleuve Bleu. 

( 1 ) Le P . Clavelin, de Soutcheou, et le P . Sentinier, de Wousih, donnent dans leurs let tres 
d'affreux détails qu'ils t iennent d 'acteurs ou de témoins, — in P . D E L A SERVIERE , S. J . 
Histoire de la mission du Kiang-nan, t. I I , p . 1 8 et numéro 1 . Cet ouvrage, compilé à l 'aide 
de documents de première main, extrai ts d'archives privées ou publiques, fournit sur toute 
cette période des renseignements du plus grand intérêt. 
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A la sui te de l ' expédi t ion de 1857-1858, il fut décidé de t r a n s p o r t e r le siège 
des légat ions française et anglaise à Changhai en a t t e n d a n t qu ' i l dev în t possible 
de les é tabl i r dans la capi ta le (1). Bourboulon — qui ava i t reçu, le 8 m a r s 1859, 
des ma ins du ba ron Gros, remise des archives de la mission ex t raord ina i re — 
q u i t t a déf ini t ivement Macao le 25 mai 1859. A Hongkong , il s ' emba rqua 
le 2 ju in sur la co rve t t e à v a p e u r le Duchayla, accompagnée de l 'aviso à v a p e u r 
leNorzagaray, et r e m o n t a le W h a n g p o o dans la ma t inée du 7. Il pa r t i t le 15 ju in 
pour le Nord , a l lant , de concer t avec son collègue anglais Freder ick W . Bruce , 
procéder à l ' échange des rat i f icat ions du t r a i t é de Tients in . 

E n sui te de la décision d 'é tabl i r la légat ion à Changhai , le min is t re des Af
faires é t rangères Walewsk i proposa à l ' empereur de t ransférer le consula t 
de Changha i à Can ton après l 'avoir érigé en consula t général . Q u a n t aux besoins 
du service du pos te de Changha i , il deva i t ê t re p o u r v u pa r les soins de la léga
t ion ; u n consula t n ' y serai t ré tab l i que lorsque le min is t re de F r a n c e i ra i t fixer 
sa résidence dans la capi ta le . Or, on se rappel le que Mont igny, qui ava i t repr is 
ses fonctions le 7 ju in 1857, d u t se décider b r u s q u e m e n t à qu i t t e r Changha i 
sans m ê m e a t t e n d r e l ' ag rément de Bourboulon , à cause de l ' é t a t de san té de sa 
femme (2). Le 19 ju in , il r emi t à son chancelier E d a n une le t t re officielle pour 
le pr ier de reprendre , à t i t r e provisoire, la gérance du consula t j u s q u ' a u r e tou r 
de la légat ion. E t , au m o m e n t où Bourboulon rev in t du Nord , le 11 jui l let 1859, 
ce min is t re inv i t a E d a n à con t inuer ses fonctions avec le t i t r e de « consul ad 
interim » ( le t t re du 16 jui l le t 1859). 

(1) Le trai té de Tientsin de 1858 prévoyai t bien pour les puissances la faculté d 'avoir 
des représentants à Pékin ; mais les plénipotentiaires jugeaient préférable de ne pas user 
immédia tement de cette faculté. Lord Elgin lui-même, qui l 'avait exigée avec force lors de 
la discussion du t rai té , en é ta i t venu à s'engager vis-à-vis des commissaires impér iaux à 
demander à son gouvernement d 'abandonner , de fait sinon de droit, la résidence des agents 
diplomatiques de l 'Angleterre à Pékin (baron Gros au ministre des Affaires étrangères, 
28 décembre 1858). Les raisons pour lesquelles la ville de Changhai fut choisie pour la rési
dence des ministres de France et de Grande-Bretagne sont données dans une lettre de 
Walewski à notre ambassadeur à Londres, général Pélissier : « Ce serait à Changhai qu'il 
para î t ra i t à propos de placer provisoirement leur résidence, ce point é t an t celui d'où il leur 
serait le plus facile d 'entretenir des relations constantes avec la cour de Pékin et de se rendre 
soit dans la capitale de l 'Empire, soit à Nankin . » (H. CORDIER, VExpédition de Chine de 1860 
p . 40-41 ; les documents diplomatiques cités à ce sujet sont, à moins d'indication contraire ' 
extrai ts de cet ouvrage.) 

(2) Elle mouru t d'ailleurs au cours de la traversée. Dans une let t re adressée de Paris, le 
20 novembre 1859, à la direction des consulats, Montigny indique qu'il n ' a quit té la Chine 
« qu 'après avoir ouver t le nouveau poste dont l 'administrat ion lui é ta i t confiée ». Il avai t 
en effet écrit de Canton, le 4 septembre 1859, à Trenqualye pour le charger, sauf approbat ion 
du ministre des Affaires étrangères, de la gérance du consulat général de Canton créé pa r le 
décret du 2 février 1859. 
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L a charge des affaires consulaires p r o p r e m e n t di tes reposa donc sur E d a n 
p e n d a n t que la légat ion d e m e u r a fixée à Changhai , — c 'est-à-dire j u s q u ' a u 
débu t de l ' année 1861 (1). Le personnel de la légat ion, d ' après l ' annua i re diplo
m a t i q u e de 1860, se composa i t de Kleczkowski , secrétaire de deux ième classe ; 
de Bernoui l le t , secrétaire de troisième classe ; de T renqua lye , consul honora i re , 
chance l i e r ; Marquez , i n t e rp rè t e (2). L ' annua i r e d ip lomat ique , pour les an
nées 1860 ,1861 ,1862 , ne fait p lus men t ion d 'un consula t à Changha i , et ind ique , 
en revanche , u n consula t général à Canton , avec Mont igny c o m m e t i tu la i re ; 
de Méri tens , chancel ier (en 1860 seulement) , et Lemai re , i n t e rp rè t e ; il n ' es t 
nu l l ement ques t ion d ' E d a n (3). 

Cependan t il est hors de dou te q u ' E d a n res ta à Changha i et géra régulière
m e n t le consula t , peu t - ê t r e en v e r t u d 'une délégat ion spéciale de Bourboulon , 
peu t - ê t r e aussi avec l ' a s sen t imen t du ba ron Gros. Il n ' e s t pas in t e rd i t de croire 
que , la légat ion d e v a n t pourvo i r a u x besoins du service du poste , il fut es t imé 
que la col labora t ion de Benoî t E d a n é ta i t pour cet objet nécessaire. Indépen
d a m m e n t de la l e t t r e déjà citée de Bourboulon (16 jui l le t 1859) qui lui donne 
le t i t r e de consul ad interim, aucune pièce officielle (4) ne pe rme t de l 'affirmer. 
Mais, à supposer que ce t t e s i tua t ion , au po in t de vue s t r i c t emen t admin i s t r a 
tif, a i t été irrégulière, elle n ' en d u r a pas moins j u s q u ' a u dépa r t de Bourboulon , 
— et l 'on p e u t dire q u e , p e n d a n t ce t t e pér iode, t ou t e s les affaires concernan t 
la v ie de la concession furent t r a i t ées p a r E d a n (5). 

(1) Les légations anglaise et française furent installées à Pékin au mois de mars 1861. 
Bourboulon qu i t t a Changhai le 5 novembre 1860 sur le Forbin pour rejoindre le baron Gros 
qui l ' a t tendai t à Pékin. Bruce éta i t par t i de Changhai quelques jours auparavan t . 

(2) Martino Marquez qu i t t a bientôt la légation pour entrer, en cette même année 1860, 
au service du ministre américain J o h n E. Ward (arrivé à Hongkong le 14 mai 1859), qui lui 
offrait des avantages que Bourboulon ne pouvai t lui consentir. Dès 1848, il avai t fait part ie 
du personnel engagé par le ministre anglais pour la formation d ' interprètes anglais (Forth-
Rouen à direction polit ique, 7 janvier 1848). Il avai t été ensuite interprète de la légation 
de France à Macao et avai t reçu la croix de la Légion d 'honneur (Edan à direction politique, 
23 mai 1860). 

(3) Le nom de celui-ci n ' appara î t qu'en 1863 : Tientsin, E d a n consul. 
(4) Ju squ ' à présent, du moins, nous n 'en avons trouvé aucune. 
(5) Les premiers chapitres de la deuxième par t ie appor teront à ce sujet des précisions 

nombreuses. Cependant il est à présumer que cette s i tuat ion n 'é ta i t pas sans inconvénient ; 
les rappor ts entre le ministre et le consul semblent n 'avoir pas été aussi confiants 
qu ' avan t 1855, et le consul souffrait aussi de l ' incert i tude où il se t rouvai t . C'est une let tre 
privée qui le donne à présumer ; elle a été adressée par Edan , le 29 septembre 1859, à son 
ancien camarade de collège M. de Lesseps, à ce moment chef de la direction des consulats 
au ministère, et versée aux archives des Affaires étrangères (direction commerciale, Chine 
Changhai, 1856-1862). On en t rouvera le texte aux pièces annexes. 
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* * 

On sait c o m m e n t les p lénipotent ia i res anglais et français furent accueillis 
à Takou . A la sui te de ces événements — humi l i an t s pour l 'Angle ter re et la 
F r a n c e — et après en t en t e en t re les cabinets de Londres et de Par i s , la guerre 
fut décidée. 

Le 2 novembre , le gouve rnemen t français a r r ê t a la composi t ion des forces 
qui deva ien t p r end re p a r t à l ' expédi t ion (1), le c o m m a n d e m e n t en chef fut 
confié au général de division Cous in-Montauban . 

L e gouve rnemen t anglais confia au major-général sir J a m e s Hope G r a n t 
le c o m m a n d e m e n t de ses t r oupes de t e r re , l ' amira l Hope r e s t an t à la t ê t e des 
forces nava les . E t lord Elg in et le ba ron Gros furent envoyés de n o u v e a u co mme 
a m b a s s a d e u r s ex t raord ina i res et h a u t s commissaires ; Bourboulon en fut avisé 
p a r l e t t r e d u 27 février 1860. 

Les deux c o m m a n d e m e n t s des forces de t e r r e et de mer é t a n t d is t incts chez 
les Anglais , le gouve rnemen t français décida de dédoubler le c o m m a n d e m e n t en 
chef d ' abo rd dévolu au général Cous in-Montauban seul ; l ' amira l Charner fut 
appelé à c o m m a n d e r la mar ine . Il deva i t avoir sous ses ordres le con t re -amira l 
P a g e dé jà en Cochinchine e t qui p a r t i t de Saigon le 31 j anv ie r sur le F orbin 
pour se r endre à Changha i ; e t le cont re -amira l P r o t ê t qui ne reçu t l 'avis de sa 
n o m i n a t i o n d'officier général que lors de son passage à Changhai ; E d a n la lui 
r emi t lu i -même dans la nu i t du 19 février ( E d a n à amira l Laguer re , 6 m a r s 1860) ; 
il ava i t qu i t t é Toulon le 11 j anv ie r 1861. Le général M o n t a u b a n s ' e m b a r q u a 
le l endemain 12 janvier , mais à Marseille, et il p r i t la voie de Suez ; enfin l ' ami
ral Charner p a r t i t à son t o u r p a r la m ê m e voie, le 29 février. 

(1) Détails dans H. CORDIER, op. cit., p . 138-146. Une l r e brigade, sous les ordres 
du général Jamin , commandan t en second, et comprenant : le 2 e batail lon de chasseurs à 
pied (8 compagnies) ; le 101 e régiment d'infanterie de ligne (2 batail lons à 6 compagnies) ; 
la 7 e compagnie du 1 e r régiment du génie ; la l r e section de la l r e compagnie d 'ouvriers du génie. 
Une 2 e brigade, sous les ordres du général Collineau, comprenai t : le 102 e régiment d'infanterie 
de l igne ; le régiment d'infanterie de m a r i n e ; la 1 1 e compagnie du 6 e régiment de ponton
niers ; la 10 e bat ter ie du 7 e régiment d'artillerie ; la 7 e bat ter ie du 8 e régiment ; la l r e bat ter ie 
du 9 e régiment ; la 3 e bat ter ie du 10 e régiment ; une section de la 2 e compagnie d 'armuriers ; 
une section de la 5 e compagnie d'ouvriers d'artillerie ; les troupes du quart ier général formées 
de détachements de gendarmerie, du t rain des équipages, d 'ouvriers e t d'infirmiers ; 50 cava
liers, spahis ou chasseurs d'Afrique. Au tota l : 5 590 hommes d'infanterie, y compris 
1 600 sous-officiers e t soldats de la marine ; 1 200 hommes d'artillerie ; 321 hommes du génie ; 
services administratifs, 4 fonctionnaires de l ' intendance, 44 officiers de santé et vétérinaires, 
41 officiers d 'adminis t ra t ion, 211 sous-officiers et soldats. Dès la fin de l 'année 1854, les 
premières expéditions de troupes commencèrent et se poursuivirent ac t ivement : neuf t rans
por ts , la Dryade, le Calvados, le Jura, VEntreprenant, la Nièvre, la Loire, le Rhin, la Garonne, 
et VIsère qu i t tè ren t Toulon ; l ' infanterie de marine fut embarquée sur les frégates à voiles 
Andromaque, la Forte, la Persévérante et la Vengeance; le 2 e bataillon de chasseurs à pied 
pri t passage à Brest sur le Rhône. 
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Le 8 m a r s , pa r les soins des minis t res Bruce et Bourboulon , et après en t en t e 
avec les a m i r a u x français et anglais Page et Hope , u n u l t i m a t u m fut envoyé 
au gouvernemen t chinois, f ixant à t r e n t e jours le délai accordé pour l ' accepta
t ion des demandes de r épa ra t ions formulées pa r les deux gouvernements - L e 
général M o n t a u b a n a r r iva à Changha i le 12 m a r s ; un mois p lus t a r d , le 18 avri l , 
l ' amiral Charner déba rqua i t à Wousong pour prendre le c o m m a n d e m e n t des 
forces nava les françaises ; il m i t son pavi l lon sur la frégate Impératrice Eugénie. 

Le 5 avri l 1860, le vice-roi des deux Kiang , Ho Kouei- ts ing, t r a n s m e t t a i t les 
réponses du gouve rnemen t chinois a u x u l t i m a t u m s français et anglais . Elles 
cons t i tua ien t un refus formel des demandes du gouvernemen t de S. M. l ' E m p e 
reur des F rança i s et de celui de S. M. Br i t ann ique , et le t o n t r è s peu sat is
faisant dans lequel elles é t a ien t conçues écar ta i t pour le m o m e n t t o u t e possi
bil i té d ' un a r r a n g e m e n t pacifique p a r la voie des négociat ions . E n conséquence, 
les p lénipotent ia i res , p a r u n m é m o r a n d u m remis à Changha i le 14 avr i l a u x 
c o m m a n d a n t s en chef, leur laissaient « le soin de concer ter les mesures coerci-
t ives qui , su ivan t la m a r c h e t racée p a r les ins t ruc t ions des deux gouve rnemen t s , 
leur pa ra î t r a i en t le p lus propres pour con t ra indre le gouve rnemen t chinois 
à observer ses engagements et à donner a u x puissances alliées les r épa ra t ions 
que sa condui te déloyale dans les événemen t s du mois de ju in de l ' année der
nière a si a m p l e m e n t mot ivées . » 

Le m ê m e jour , une conférence ava i t eu lieu chez Freder ick W . A. Bruce en t re 
les deux minis t res , les géné raux M o n t a u b a n et Gran t , l ' amira l P a g e (Charner 
n ' a r r i v a que cinq jou r s p lus t a r d ) et le cap i ta ine de vaisseau (b ientôt cont re -
amiral ) anglais Jones ; il ava i t été résolu q u ' u n blocus ne sera i t pas é tabl i 
j u s q u ' à ce que les p répara t i f s de l ' expédi t ion fussent plus avancés , mais que les 
forces alliées occupera ient la g r ande île de Chusan . L 'opé ra t ion fut exécutée 
le 21 avri l ; les forts, la r ade et les por tes de la ville de Tinghai , capi ta le de l 'île, 
furent occupés et deux c o m m a n d a n t s mi l i ta i res n o m m é s : le général Rieves 
pour les Anglais e t le l ieutenant-colonel Mar t in des Pal l ières pour les França is . 

A u cours du mois de ma i , après u n voyage des p lus heureux , t o u t e s les forces 
composan t l ' expédi t ion françaises se concen t rè ren t à W o u s o n g (1). C'est pen
d a n t ce m ê m e mois , comme on l 'a vu , que les progrès des Ta ip ing s 'accentuèrent^ 
et les au to r i t é s chinoises effrayées se déc idèrent à d e m a n d e r secours et p ro tec
t ion a u x consuls de F r a n c e et de Grande -Bre tagne . Il ne s 'agissai t de r ien de 
mo ins que de t o u r n e r cont re l ' insurrect ion les forces qui , à ce m o m e n t m ê m e , 
se rassembla ien t pour aller c o m b a t t r e les t r o u p e s impéria les . 

Il ne serai t pas jus te de crier à l ' incohérence, comme on est t r o p por t é à le 
faire. E n vér i té , la démarche ava i t b ien pour objet d 'ob ten i r des é t rangers que , 

(1) « Le mois qui vient de s'écouler — à p a r t l 'arrivée successive et la réunion à Wou
song, après un voyage en somme des plus heureux, de toutes les forces composant notre 
expédition — n 'a été signalé pa r aucun événement saillant. » (Bourboulon à ministre des 
Affaires étrangères, Changhai, 29 mai 1860.) 
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venus en ennemis , ils agissent en amis de l 'Empi re . Mais ce t te vue s implis te 
ne correspond p a s pa r fa i t emen t à la réal i té des faits complexes . L ' i n t é r ê t 
év iden t des é t rangers é ta i t , en tou t é t a t de cause, que Changha i fût ga ran t i 
con t re t o u t e ent repr ise des Taiping, et ce t te raison emp o r t a i t les au t r e s consi
dé ra t ions . Ainsi que le di t plus t a r d le consul b r i t a n n i q u e , T. T. Meadows, 
p a r l a n t au T a o t a i : « E n p ro tégean t la ci té, nous nous pro tégeons nous -mêmes ; 
en faisant nos affaires, nous faisons les vôt res ; mais si, un jour , vena i t à cesser 
ce t t e sol idari té de nos in té rê t s , no t r e pro tec t ion cesserait du m ê m e coup (1). » 

Il n ' é t a i t pas possible p o u r le m o m e n t d 'accéder à la d e m a n d e chinoise, ma i s 
il é ta i t à c ra indre que si les Ta ip ing vena ien t j u s q u ' à C h a n g h a i , i l sne se l ivrassent 
sans frein a u x massacres et aux pillages qui ava ien t m a r q u é la prise de H a n g -
tcheou et de Soutcheou (2). Aussi Bourboulon et Freder ick W . Bruce pub l iè ren t 
de concert la p roc lamat ion suivante , le 26 mai 1860 : 

« Changha i est un por t ouver t au commerce de tou tes les na t ions et les m a r 
chands indigènes de ce t te ville on t des r appo r t s t rès é tendus de négoce avec 
les é t rangers qui y sont établ is pour leurs affaires. Si donc Changhai devena i t 
le t h é â t r e de la guerre civile, le commerce en recevrai t une grave a t t e in t e et 
les in té rê t s de t ous ceux qui , é t rangers ou indigènes, ne d e m a n d e n t q u ' à 
s ' adonner en pa ix à leurs occupat ions légi t imes, subira ient inév i t ab lemen t 
de t rès g randes per tes . E n conséquence, le soussigné s ' en tendra avec Son E x 
cellence le c o m m a n d a n t en chef de l ' expédi t ion française [anglaise] en Chine, 
afin que nos au to r i t é s mi l i ta i res et nava les p r e n n e n t les mesures que réc lame
ron t les c i rconstances pour pro téger les h a b i t a n t s de Changhai cont re le m a s 
sacre et le pil lage, et empêcher t o u t m o u v e m e n t insurrect ionnel à l ' in tér ieur , 
en ga ran t i s san t en m ê m e t e m p s la ville cont re t o u t e a t t a q u e du dehors . » 

« Cet te p roc lamat ion , écri t Bourboulon le 29 mai , a été affichée le 26 couran t , 
t a n t sur les deux concessions q u ' a u x por tes de la cité, et un cer ta in n o m b r e 
d 'exemplai res on t é té remis au T a o t a i pour ê t re dis t r ibués dans l ' in tér ieur de 
ses a p p a r t e m e n t s et p robab l emen t m ê m e à Soutcheou. » 

E d a n conte en détai l , dans une l e t t r e à la direct ion pol i t ique (8) da tée des 
26-27 mai , les démarches don t il fut l 'objet . Le Tao t a i W o u Hiu v in t , en compa
gnie du Tche-hien de Changha i , le 23 ma i , demande r l ' appu i des t roupes fran
çaises ; le 25, le conseil de la cité ( comprenan t à peu près les mêmes no tab les 

(1) D'après une let tre d ' E d a n à la légation, du 8 février 1861. Il est assez intéressant de 
considérer la question d 'un autre angle ; c i tant d 'après le P . Launay, 24 juillet 1860, les 
paroles d 'un scolastique, le P . D E L A SERVIERE (op. cit., t. I I , p . 20) écrit : « Ce qui para î t 
impossible en Europe, séparer ainsi la cause du souverain de celle de ses sujets, une pro
vince de l 'autre, ne souffre ici aucune difficulté, pourvu que les hab i tan t s du pays où l'on se 
t rouve n 'a ient rien à souffrir des m a u x de la guerre, que les vivres achetés soient bien payés 
et que le commerce continue toujours un peu. » 

(2) C'est pa r dizaine de milliers que, suivant des témoins dignes de foi, les habi tants furent 
massacrés dans ces malheureuses cités. 

(3) E d a n correspondait donc directement, encore que Bourboulon fût présent à Changhai, 
avec le ministre des Affaires étrangères. 

13 
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qui é ta ient venus faire vis i te au m ê m e consul après la dél ivrance de Ghanghai 
en 1855) se rendi t au consula t et d e m a n d a à B . E d a n de supplier le général 
français d 'occuper la ville ou t o u t au moins d 'y loger plusieurs postes de sol
da t s . L e 26, le T a o t a i envoya le banqu i e r T a Kee dire qu ' i l p r endra i t à sa charge 
les frais qu ' en t r a îne ra i t l 'occupat ion de la ci té. T o u t ce que p u t faire le consul 
fut de d e m a n d e r au général un rendez-vous pour les au tor i t és chinoises. Le 
d imanche 27, M o n t a u b a n les reçu t ; le colonel Gascoigne, c o m m a n d a n t le ba 
tai l lon de « mar ines » anglais chargé de la p ro tec t ion de la concession, et le 
capi ta ine de vaisseau Jones , assis taient à l ' en t revue sur la d e m a n d e de F rede 
rick A. Bruce (1). Il fut convenu que le général p lacera i t deux cents h o m m e s 
a u x environs de la ca thédra le de Tong-ka-dou ; que les Anglais en pos te ra ien t 
a u t a n t à l 'ouest de la ville dans la direct ion de la rou t e de Soutcheou et qu ' en 
ou t re la concession française serait couver te pa r deux cents conduc teurs d 'ar
ti l lerie qui , t o u t en t r ava i l l an t a u x prépara t i f s exigés p a r le p rocha in d é p a r t 
de no t re art i l lerie pour le Nord, la p ro tégera ien t en cas d ' a t t a q u e . Tou tes ces 
mesures furent prises i m m é d i a t e m e n t . 

Mais, à ce m o m e n t , la chu te de Soutcheou, qui ava i t eu lieu le 24 ma i , n ' é t a i t 
pas encore connue à Changha i . Le Tao t a i W o u l ' appr i t le 3 ju in seulement 
et il écrivi t auss i tô t a u général M o n t a u b a n . « Les bandes Taip ing , maî t resses 
de Soutcheou, disait-i l , a r r iven t déjà à Kouen-chan (Quinsan, à envi ron 
60 ki lomètres de Changhai) et peuven t ê t re à Changha i dans u n ou d e u x 
jours ; ils prof i teront sans dou te de la nu i t pour appa ra î t r e sub i t emen t et ils 
incendieront les villages env i ronnan t s . C'est pourquo i je v iens vous pr ier de 
vouloir bien, de concer t avec les Anglais , envoyer des t roupes cont re eux ; 
au seul b r u i t de vo t re m o u v e m e n t en a v a n t , ils b a t t r o n t en r e t r a i t e . » 

U n e l e t t r e de Bourboulon (du 12 juin) fait conna î t re que sur ces entrefa i tes 
il appr i t , ainsi que Freder ick A. Bruce , l 'arr ivée dans la ville du vice-roi fugitif 
des deux Kiang , Ho Kouei- ts ing. « Après avoir frappé a u x por tes de deux ou 
t ro is villes, n o t a m m e n t à celle de Soutcheou, alors que ce t te ville n ' é t a i t pas 
encore au pouvoir de l ' insurrect ion, et essuyé le refus d 'y ê t re admis , le commis
saire impér ia l en détresse s 'est fait à la fin amener à Changha i . Il é t a i t à prévoi r 
dès lors que Ho ne t a r d e r a i t pas à nous informer lu i -même du vér i tab le é t a t de 
choses dans la province et de sa présence ici. E n effet, le 7 couran t , il me fit 
demander , p a r l ' in te rmédia i re de M. E d a n , une en t revue pr ivée, me faisant dire 
qu ' i l désirai t m ' en t r e t en i r a v a n t t o u t au t r e . J e ne crus pas devoir refuser ce t te 
en t r evue dans les t e rmes où elle m ' é t a i t demandée , c 'est-à-dire dépourvue 
de t o u t a p p a r a t et su r tou t dans la posi t ion digne d ' in té rê t où se t r o u v a i t le 
vice-roi, et je lui fis r épondre , p a r le m ê m e in te rmédia i re officieux don t il s ' é ta i t 
servi auprès de no t re consul , que je le recevrais le l endemain à une heure . » Mais 
le l endemain , le vice-roi ne p a r u t pas ; vers q u a t r e heures seulement , il fit t en i r 

(1) Let t re de Bourboulon au ministre, 29 mai. 
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à no t r e min is t re un avis a u x t e rmes duquel il ne désirait pas ê t re reçu en par 
t iculier , ma i s accompagné du gouverneur Sie et du T a o t a i W o u , et après avoir 
r endu visi te au minis t re b r i t ann ique . 

Bourboulon fit r épondre à Ho que, puisqu ' i l lui convena i t de changer sans 
motifs le p r o g r a m m e ar rê té la veille, il ne devai t pas ê t re é tonné que lui, mi
nis t re de F rance , se refusât à t o u t e en t revue . Là-dessus le t t res d 'excuses du 
vice-roi, d e m a n d a n t i n s t a m m e n t d 'ê t re reçu ; le minis t re ne se r end i t pas à 
ce t te requê te ; mais comme il lui para issa i t u t i le d 'ê t re informé, il envoya 
Kleczkowski dans la ville pour en t re r en r appo r t s avec le vice-roi et les au t res 
fonctionnaires. Ils firent preuve de disposi t ions conci l iantes ; toutefois , Bour
boulon ne cessa pas de penser q u ' u n e pol i t ique de concessions à l 'égard de 
la Chine serai t une maladresse (1) et il conclut ainsi sa l e t t r e au min i s t re : 
« Il n ' es t pas à dou te r que, vers la fin du mois prochain , les deux ambassa 
deurs don t l 'a r r ivée en Chine est déjà signalée ne soient en mesure de faire 
en t endre à l ' empereur de la Chine et à ses conseillers le seul langage que, pour 
le ma lheu r de ce pays , ils soient encore capables de comprendre . » 

Le 28 ju in , le ba ron Gros a r r iva i t à Changha i ( l ' ambassadeur anglais ne fut 
à W o u s o n g que le lendemain) ; il s ' instal la i m m é d i a t e m e n t à bord de la frégate 
le Duchayla, p réparée pour recevoir l ' ambassade . « Changhai , écrivait- i l 
quelques jours plus t a r d , la ville chinoise bien en t endu , est tou jours sous la 
t e r r eu r que lui inspire l ' approche des Rebelles, ma î t res de la capi ta le de la pro
vince qu ' i ls on t en pa r t i e dé t ru i t e pa r le feu. Les rues sont désertes, les bou t iques 
fermées et , b ien que plusieurs compagnies de t roupes anglaises et françaises 
occupent que lques po in t s fortifiés sur les r e m p a r t s de la ville, la confiance 
ne rev ient pas . » Aucune p récau t ion en effet n ' a v a i t p u a r rê te r la fuite des habi 
t a n t s de Changha i qui s 'é ta ient éparpil lés dans les villages env i ronnan t s ou 
entassés dans des b a t e a u x sur le W h a n g p o o . 

I n d é p e n d a m m e n t des t roupes mises dans la ville, les c o m m a n d a n t s alliés 
ava ien t aussi envoyé cinq à six cents h o m m e s à Kiangwan , au nord de Changha i , 
et près de Zikawei pour défendre l 'accès du côté du sud. Le ba ron Gros n ' a p 
p rouva pas ce t te mesure , cont re laquel le il au ra i t p ro tes té s'il ava i t été p résen t 
au m o m e n t où elle fut prise. Ces hommes , disait-i l , v o n t heureusement ren t re r 
ici et seront dirigés vers le nord où il est p lus que t e m p s que les opéra t ions 
mi l i ta i res commencen t . « Défendre dans Changha i nos personnes et nos pro
pr ié tés , expl ique- t - i l , é ta i t une mesure indispensable à p rendre , mais por te r 
nos forces dans l ' in tér ieur du p a y s pour y c o m b a t t r e les Rebelles n ' es t pas 
dans n o t r e rôle. » Dès a v a n t ce t te époque , le min is t re anglais Bruce ava i t p rouvé 
que tel le é ta i t aussi son opinion, lorsqu ' i l repoussa la proposi t ion du général 

(1) C'était aussi l 'avis du baron Gros qui, de Hongkong, écrivait le 22 juin au ministre 
des Affaires étrangères Thouvenel : « Le langage conciliant que t iennent les autori tés chi
noises n'est-il pas motivé pa r les événements du jour e t ne changerait-il pas de nature au 
moment où le danger cesserait? Tout le monde ici est porté à le croire. » 
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M o n t a u b a n de cons t i tuer un corps franco-anglais pour empêcher les Insurgés 
d ' en t re r dans Soutcheou (1). P lus t a r d , l 'affront de l ' année précédente effacé 
et les forces alliées l ibérées de leur mission pa r la victoire , on pour ra i t é tud ie r 
les moyens de donner à la cité de Changhai et à la c o m m u n a u t é é t rangère des 
concessions une pro tec t ion p lus effective, ma i s à ce m o m e n t l ' in térê t ma jeur 
de l ' expédi t ion é ta i t a u x bouches du Pe iho . 

Dès le 1 e r ju in , le général M o n t a u b a n ava i t organisé le dépa r t des t r oupes 
françaises qui , su ivan t les accords in te rvenus en t re les au to r i t é s mil i ta ires des 
deux puissances , deva ien t ê t re dirigées sur Tchefou, t a n d i s que Tal ien W a n 
serai t la base anglaise ; la concen t ra t ion effectuée en ces deux poin ts , on se 
concer tera i t pour assigner aux flottes un rendez-vous te l que les d e u x pavi l lons 
pa russen t en m ê m e t e m p s d e v a n t les forts de T a k o u . 

L ' ami ra l P ro t ê t , à bord de VEntreprenante, é ta i t chargé , avec le général 
J a m i n , du c o m m a n d e m e n t du premier convoi ; le res te du corps expéd i t ionna i re 
fut dirigé progress ivement vers Tchefou ; au débu t du mois de jui l le t , il s 'y 
t r o u v a i t au comple t . Le 2 jui l let , le général M o n t a u b a n q u i t t a Changha i sur 
l 'aviso le Forbin e t , le lendemain , l ' amira l Charner appare i l la de Wousong . 
Le 11 jui l let , le ba ron Gros a r r iva à son t o u r à Tchefou avec le secrétaire de 
l ' ambassade de Bas t a rd , le second secrétaire de la légat ion de Vernoui l le t et , 
comme in te rprè tes , de Méri tens et l ' abbé De lamar re . Il ava i t laissé, auprès de 
Bourboulon , Kleczkowski qui au ra i t préféré pa r t i r aussi vers le nord , mais que 
sa parfa i te connaissance de la langue chinoise désignai t pour rendre plus de 
services au min is t re , en l 'absence de t o u t in t e rp rè t e à Changha i . 

Après le dépa r t des forces alliées, il res ta i t d a n s le po r t la canonnière la Mi
traille, mouil lée d e v a n t la mura i l le de l 'Es t , et la frégate la Forte, qu i deva i t 
réparer des avar ies assez sérieuses. Le colonel F a v r e , avec environ 300 h o m m e s 
casernes dans la cité (un d é t a c h e m e n t de 25 h o m m e s ava i t é té placé à Zikawei) , 
et le colonel anglais Gascoigne ava ien t été n o m m é s c o m m a n d a n t s des t roupes ; 
ce dernier disposai t de 900 hommes chargés de pro téger la ville chinoise et la 
concession anglaise. Les por tes de la cité é ta ien t gardées p a r les alliés, à l 'exclu
sion des soldats chinois qui au ra i en t pu donner passage a u x Rebelles ; les 
Por t e s de l 'Es t et les Po r t e s du Nord é ta ien t défendues p a r les F rança i s , la 
P o r t e de l 'Ouest et la mura i l le du Sud é t a i en t confiées aux Anglais . Sur les 
pa r t i e s mér idionale et occidentale des r e m p a r t s , des mi radors de bois ava ien t 
é té élevés pour p e r m e t t r e de surveil ler au loin la c ampagne en cas d ' approche 
des Rebelles. 

(1) Le chef d 'état-major, colonel Schmitz, par tageai t , ce qui n 'est pas pour nous surprendre, 
l 'opinion du commandan t en chef. « Notre première faute, écrivait-il en 1862 au P . Clavelin 
(in D E L A SERVIERE, op. cit., t. I I , p . 19, numéro 4), a été de laisser prendre et piller Sou
tcheou. Nous avions les moyens de parer à ce désastre e t il faut rendre justice au 
général en chef, il avai t compris notre rôle... la diplomatie anglo-française pensait aut re
ment. » 
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A ces mesures de pro tec t ion ava i t été bornée , du consen temen t u n a n i m e 
des d ip lomates et des chefs mil i taires, l 'act ion des alliés. 

Les au to r i t é s chinoises, n ' a y a n t p u obteni r de t roupes franco-anglaises 
pour m a r c h e r cont re les Insurgés et ne conservant po in t d ' i l lusions sur la va leur 
des soldats chinois réguliers à leur disposit ion, ava ien t ache té , grâce a u x fonds 
réunis p a r une associat ion de m a r c h a n d s chinois don t le plus i m p o r t a n t é ta i t 
le banqu ie r T a Kee, le concours d 'un aven tu r ie r amér ica in n o m m é Freder ick 
G. W a r d (1) et l ' ava ien t chargé de former un corps é t ranger équipé et a r m é 
à l ' européenne. Il réuni t d ' abord une centa ine d ' hommes , a p p a r t e n a n t pr in
c ipa lement au mét ie r mar in , originaires en major i té des Phi l ippines et de 
Macao, leur donna pour sous-officiers des aventur ie rs comme lui, u n bon 
n o m b r e anciens déser teurs ; le passé des uns et des au t res n ' é t a i t pas sans t ache , 
ma i s ils sava ien t se b a t t r e et ils firent p reuve , en ma in tes occasions, d 'une réelle 
b r avoure . Les a rmes et mun i t ions ne leur m a n q u a i e n t pas , plusieurs firmes 
européennes ou américa ines les leur cédan t à des condi t ions fort r émunéra 
tr ices (2). Enfin le r emorqueu r Confucius, don t nous avons déjà en t endu par ler , 
fut un m o m e n t à la disposi t ion de W a r d pour soutenir ses opéra t ions . Le corps 
formé et exercé p e n d a n t le mois de ju in et les p remiers jours du mois su ivan t , 
d é b u t a p a r un coup d 'éclat don t le r e ten t i s sement fut g rand . Les Ta ip ing 
s ' é tan t , à la fin du mois de ju in , r endus ma î t r e s de Songkiang (sur le W h a n g p o o , 
en a m o n t de Changhai , à hu i t milles à peine de la ville), W a r d en t repr i t de 
reprendre ce t te i m p o r t a n t e préfecture ; le 16 jui l let , à la chu te du jour , il réussi t 
à s ' emparer d ' une des por tes et il s 'y t i n t ferme malgré de furieuses a t t a q u e s 
p e n d a n t t o u t e la nu i t , la issant à l ' a rmée impéria le aver t i e le t e m p s d 'ar r iver . 

(1) Né vers 1828 à Salem (Massachusets) ; flibustier dans l 'Amérique centrale sous le 
général William W a l k e r ; arrivé à Changhai en 1859. H. CORDIER, Relations, t. I, p . 202. 

(2) Les Taiping, eux aussi, profitèrent souvent de ces conditions faites à la cause impé
riale, car les marchands n 'é ta ient pas difficiles sur le choix de leurs clients pourvu qu'ils 
fussent capables de verser de hauts prix. En 1862, Bruce et l 'amiral Hope por tèrent ces faits 
à la connaissance du gouvernement anglais. Les navires appor tant , pour le compte de firmes 
de la place de Changhai, des armes et des munit ions destinées aux Rebelles les débarquaient 
loin du rayon où pouvai t s'exercer le contrôle consulaire, en des points convenus où les Tai
ping venaient les prendre. Ce genre d 'opérations n'allait pas sans rixes et des collisions avec 
les fonctionnaires chinois se produisirent souvent. E n une année, 3 000 canons de divers 
calibres furent l 'objet de transactions à Singapore ; une seule maison de Changhai fournit 
aux Rebelles, au mois d'avril 1862, 795 canons et 11 000 livres de poudre ; les magasins de 
Hongkong e t des por ts à traités faisaient ouver tement le commerce des canons et des fusils. 
Le général Staveley, après là prise de Ningpo sur les Rebelles (mai 1862), disait : « Si, dans cet 
engagement, les alliés ont éprouvé des per tes plus sensibles qu 'en aucune lu t te antérieure 
avec les Taiping, c'est parce que leurs adversaires étaient munis de carabines et de revolvers 
européens grâce aux honnêtes contrebandiers. » (Edan à direction politique, 18 mai 1862.) 
E t à la suite d 'une demande d 'un marchand allemand, citoyen d 'une ville hanséatique, à 
l'effet d 'obtenir la protect ion française, Kleczkowski, alors chargé d'affaires, écrivait au con
sul : « Quelle garant ie pourrons-nous avoir que la première cargaison de M. Ellinghausen 
ne soit précisément celle des armes et des munit ions de guerre à l 'usage des occupants de 
Nank in? » (Let tre du 22 juillet 1862.) 
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Il n ' e u t p a s le m ê m e bonheur dans une t e n t a t i v e cont re Ts ingpou que 
défendai t un Anglais à la solde des Taip ing , du n o m de Savage ; p e n d a n t qu ' i l 
m o n t a i t à l ' assaut des murai l les , il fut assez gr ièvement blessé. Ses gens furent 
aussi a t t e in t s en g rand n o m b r e et il d u t reculer . 

Il fit alors de n o u v e a u x enrô lements grâce a u x subsides des Chinois ; des 
Grecs, des I ta l iens se jo ignirent à ses Phi l ipp ins et à ses Macaïstes ; il a m e n a 
de Songkiang, p a r la « cr ique » qui ba igne Ts ingpou, quelques pièces d 'ar t i l ler ie 
et se disposa à a t t a q u e r de nouveau la ville. Mais il eu t affaire ce t te fois à 
Tchong W a n g en personne qui le surpr i t au milieu de ses prépara t i f s , s ' empara 
de ses b a t e a u x , de ses canons et le mi t en fuite. 

Vers le mil ieu du mois d 'août , le g rand chef Taip ing , avec un a u t r e Wang, 
H o n g J e n - k a n ou K a n W a n g , qui ava i t vécu plusieurs années à Hongkong , 
v in t menace r d i rec tement Changha i . L a nouvel le de sa présence à l 'ouest de la 
ville produis i t u n effet de surprise . Il a v a i t c ependan t , p a r une l e t t r e au mi
n is t re Bruce (1), annoncé qu ' i l se disposai t à veni r avec son a rmée et conseillé 
a u x é t rangers de déployer sur leurs maisons un d r a p e a u j aune s'ils voula ien t 
qu'el les fussent épargnées q u a n d il serai t a r r ivé . Mais ce message, pour u n e 
raison demeurée inconnue , ne p a r v i n t à son des t ina ta i re que deux jours après 
l ' appar i t ion des forces t a ip ing du côté de Zikawei . Le 1 e r août , d 'épais nuages 
de fumée é ta ien t visibles des concess ions ; les vil lages b r û l a i e n t ; à Tsakawei , 
où se t r o u v a i t u n orphel ina t ca thol ique , les Insurgés massac rè ren t à coups 
de p iques le Pè re Massa et incendièrent les b â t i m e n t s (2). A ce t t e nouvel le , 
reçue le soir m ê m e , l 'angoisse fut g rande à Zikawei ; on s ' a t t enda i t à voir pa 
ra î t re les b a n d e s t a ip ing dès le l endemain ; pour por te r l ' i nqu ié tude à son 
comble, le colonel F a v r e réc lama le pos te de v ingt -c inq h o m m e s qui ava i t é té 
placé à Zikawei, a y a n t besoin, pour repousser l ' a t t a q u e qui se p répa ra i t , 
d 'avoir t o u t e s ses forces sous la m a i n . Il p a r u t impossible a u x h a b i t a n t s de 
Zikawei de res ter dans un é tab l i ssement sans défense. « L a n u i t se passa en pré
para t i fs de dépa r t et , dès le m a t i n du 18 avri l , les orphelins qui ava ien t p u 
gagner Zikawei et les élèves du collège pr i ren t sous la condui te des Pères le 
chemin de Tong-ka-dou (3). » 

Le 18, les Taip ing, après avoir enlevé une b a t t e r i e é tabl ie pa r les Impé r i aux , 
à que lque quinze cents mèt res de la murai l le de l 'Ouest , se p résen tè ren t d e v a n t 
la ville ; ils furent reçus p a r quelques coups à mi t ra i l le ; ils se m i r en t alors à 

( 1 ) Edan avai t de son côté reçu de Soutcheou, à la fin du mois de juillet, un pli d 'un chef 
rebelle ; il en parle à son collègue Meadows dans une lettre du 2 8 juillet et ajoute : « La pré
sence ici du ministre plénipotentiaire ne laissant aucune place à mon initiative en pareilles 
matières, j ' a i dû me borner à la porter à la connaissance de Son Excellence. » Ce qui prouve, 
et la logique pe rmet ta i t de le deviner, que, les affaires proprement consulaires é t an t du res
sort de B. Edan , le ministre tenai t à se réserver les affaires de caractère polit ique. 

( 2 ) E d a n se permi t d'écrire le lendemain même à son ministre : « Le meur t re du R . P . Massa 
restera-t-il sans vengeance? Les meurtriers ne sont pas hors de la portée de nos canons. » 

( 3 ) P . SICA, Annales, in D E L A SERVIERE, op. cit., p . 2 6 . 
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couver t derr ière les t u m u l i e t d ' au t re s abris , bosque t s , hab i t a t i ons éparses , 
e t . a y a n t con tourné l 'angle sud-ouest , a p p a r u r e n t d e v a n t la murai l le Sud 
défendue aussi pa r les Anglais . Ils ne s'y m a i n t i n r e n t pas bien long temps , dis
persés p a r un t i r bien réglé des canons du r e m p a r t . P e n d a n t la nu i t , ils se ren
d i ren t dans le faubourg de l 'Es t où ils compta ien t des complices ; ce qua r t i e r 
h a b i t é pa r de r iches m a r c h a n d s fut en pa r t i e pillé, mais le poste français, qu i 
ga rda i t la ca thédra le de Tong-ka-dou, t i n t en respect les Ta ip ing ainsi que les 
bandes de p i ra tes qui les secondaient dans leur œ u v r e de des t ruc t ion . E t le 
m a t i n , l 'enseigne Le Bre thon , c o m m a n d a n t de la compagnie de déba rque 
m e n t de la Forte, « fit t i rer quelques obus sur le faubourg ; de nombreuses mai 
sons chinoises p r i r en t feu et les pi l lards d i spa ruren t . E n m ê m e t e m p s la Forte, 
c o m m a n d é e p a r le l i eu tenan t de vaisseau Bute l , r e m o n t a la r ivière j u s q u ' à la 
h a u t e u r de Tong-ka-dou , p r e n a n t en enfilade les rues du qua r t i e r ; u n e canon
nière anglaise r e m o n t a plus h a u t encore ; ce t te démons t r a t i on fut efficace » (1). 

Les Rebelles s 'enfuirent vers le sud, a p p a r u r e n t du côté de la mura i l l e de 
l 'Ouest où les Anglais leur firent subir des nouvelles per tes , et ils se re t i rè ren t 
vers Zikawei où ils ava ien t é tabl i leur qua r t i e r général dans l ' é tab l i ssement 
m ê m e des Jésui tes . 

Le lendemain , 20 août , cons idérablement renforcés, ils firent une nouvel le 
démons t r a t i on d e v a n t la murai l le occidentale , puis se dir igèrent en bon ordre 
vers le nord , longean t ainsi la l imi te ouest de la concession anglaise. Mais les régu
liers et les volonta i res anglais é ta ien t sur leur garde et accueil l i rent à merveil le 
l ' impor t an t e t r o u p e de Taip ing , t a n d i s que deux canonnières , l 'une de la r ivière 
de Soutcheou et l ' au t r e du W h a n g p o o , l ança ien t quelques obus bien placés 
qui obl igèrent les assai l lants à renoncer à leur proje t d ' a t t a q u e r la concession. 

Las de ces échecs répétés , le Tchong W a n g res ta inactif le 21 août et , le 22, 
il se re t i ra . 

Ce m ê m e jour , un in t e rp rè t e du corps consulaire anglais , R. J . For res t (2), 
s 'é ta i t r endu , accompagné d 'un seul h o m m e , au qua r t i e r général des Ta ip ing 
à Zikawei . Il y ava i t été accueilli p a r un fonct ionnaire à qui il ava i t remis u n 
message des consuls et officiers alliés faisant savoir que , si des corps a rmés se 
p résen ta ien t en vue des po in ts occupés p a r les Eu ropéens , ils seraient reçus en 
ennemis . Le lendemain , For res t a y a n t fait u n e p r o m e n a d e à cheval j u s q u ' à 
Zikawei, eut la surprise de t r ouve r la place v ide ; l 'église où les Ta ip ing ava ien t 
séjourné, é ta i t t o u t en désordre et a t rocemen t souillée, mais pas un rebelle 
ne res ta i t ni d a n s la localité ni dans les villages voisins. 

A v a n t de p a r t i r avec ses t roupes dans la direct ion de Soutcheou, le Tchong 

(1) D E L A SERVIERE, op. cit., t. I I , p . 270. 
(2) Rober t J ames Forrest , élève interprète à Hongkong en 1858, successivement consul 

à Wentcheou, à Tientsin et à Amoy ; a écrit sur sa mission auprès des Taiping une intéres
sante relation dans le North China Herald du 29 juin ,1861 (Nanking and the inhabitants 
thereof); mor t en 1902. Cf. Toung Pao, 1902. 
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W a n g ava i t adressé sa réponse a u x au tor i tés anglaises et françaises. Il s 'enga
geait à laisser le commerce libre si l 'empire t a ip ing é ta i t reconnu, mais il mena 
çait , au cas où les é t rangers con t inuera ien t à p rê te r secours a u x Impé r i aux , 
de couper le commerce du t h é et de la soie. Il affirmait ê t re venu à Changha i 
sur l 'appel des é t rangers eux-mêmes afin de négocier un t r a i t é et p ro tes t a i t 
cont re les mesures hosti les don t il ava i t été l 'objet , — actes de mauva i se 
foi, disait-i l . Il p r o m e t t a i t enfin que son absence ne serai t pas de longue durée . 

Ce n ' é t a i t pas à t o r t qu ' i l p r é t enda i t avoir été encouragé à venir ; il est indis
cu tab le qu ' i l ava i t reçu à Soutcheou m ê m e des v is i teurs de m a r q u e ; leurs 
dires l ' ava ien t amené à croire qu ' i l serait bien accueilli à Changha i et à espérer 
qu ' en leur qua l i té de maî t res de la Chine, les Ta ip ing seraient appelés à conclure 
une en ten te avec les é t rangers . D ' u n au t re côté, le K a n W a n g , qui é ta i t en excel
lents t e rmes avec les missionnaires p r o t e s t a n t s (1), fit connaî t re plus t a r d que, 
forts des amit iés qu' i ls compta ien t dans la place, les Ta ip ing ava ien t voulu pro
fiter du d é p a r t des forces alliées vers le Nord pour se rendre maî t res de la ci té 
de Changhai et obliger ensui te les au to r i t é s é t rangères à en t re r en re la t ions avec 
eux . 

Le consul de Grande-Bre tagne , T . T. Meadows, é ta i t b ien connu pour ses 
sympa th ie s — il ne songeait d 'ai l leurs pas à les cacher — à l 'égard des Tai
p ing qu ' i l représenta i t comme le « coming power ». Il n ' é t a i t p a s d 'ai l leurs le 
seul p a r m i les au to r i t é s anglaises à professer ce t te opinion ; le ba ron Gros, 
dans une l e t t r e du 25 ma i , écrite lors de son second voyage , no te ces paroles de 
lord Elgin : « Si t o u t doit t r a îne r en longueur , m'a- t - i l di t , mieux v a u t faire 
t r i o m p h e r les gens de Nank in et en finir ainsi (2). » 

Le p lénipotent ia i re anglais , mieux informé, changea peu t -ê t r e sa maniè re 
de voir ; il est cer ta in , dans t o u s les cas, que son frère, Freder ick Bruce , jugeai t 
avec sévéri té la condui te du consul Meadows ; il lui ava i t en effet enjoint , le 
1er a v r j i i860 , de cesser t o u t e communica t ion avec les Ta ip ing (3). 

(1) L 'un de ceux avec lequel il fut le plus lié étai t le Rev. Issachar Jacox Rober t s 
(dont il a été question ci-dessus) qui, revenu à Changhai à peu près à l 'époque où nous 
sommes de notre récit, remonta à Soutcheou ; il fut présenté au Tchong Wang et se rendit de 
là à Nankin auprès de son ancien élève, le Tien Wang, qui fit de lui son ministre des Affaires 
étrangères. Après avoir passé près de quinze mois à Nankin , il s'enfuit ; dans une let tre qui, 
publiée dans le North China Herald du 8 février 1862, fit grand bruit , il conta avec naïveté 
ses lamentables aventures. On en t rouvera la teneur, d 'après la t raduct ion H. CORDIER 
(Relations, I, p . 209-211), aux pièces annexes. Voir aussi, au sujet des intelligences des 
Taiping avec les étrangers, D E L A SERVIERE, op. cit., I I , p . 2 7 et les sources qu'il cite. 

( 2 ) E t le baron Gros ajoute : « J e ne sais quelle importance il faut a t tacher à ces paroles, 
mais elles peuvent faire prévoir une éventuali té sur laquelle j ' a i besoin de connaître les vues 
du gouvernement de l 'empereur. » 

(3) Malgré ces injonctions, que justifiait la préoccupation chez le ministre anglais de ne 
point laisser se créer un doute sur l ' a t t i tude de son gouvernement à Changhai, T. T. Meadows 
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* * 

Les 24 et 25 octobre 1860, après une rapide et victor ieuse campagne , lord 
Elgin et le ba ron Gros s ignèrent à Pék in m ê m e avec le pr ince Kong les con
vent ions qui m e t t a i e n t fin au conflit. Le 1 e r novembre , les t roupes françaises 
p a r t i r e n t de Pék in et les t r oupes anglaises suivirent , une semaine p lus t a r d ; 
le 14, elles é ta ien t t o u t e s rassemblées à Tients in . 

Des forces françaises devenues disponibles, la plus g rande pa r t i e deva i t 
ê t re dirigée sur Saigon. Le vice-amiral Charner , chargé de c o m m a n d e r l 'expé
di t ion de Cochinchine, s 'occupa de r épa r t i r les forces navales . Deux divisions 
furent formées : l 'une, division de Chine, sous le c o m m a n d e m e n t de l ' amira l 
P r o t ê t , compr i t la survei l lance de Takou , de Tchefou, de Changhai , des Chusan 
et du J a p o n ; l ' au t re , division de Cochinchine, fut confiée à l ' amira l Page (1). 

Des disposi t ions furent prises aussi pour le t r a n s p o r t et la r épa r t i t i on du 
corps expédi t ionna i re . L ' infanter ie de mar ine d u t fournir la garnison de 
T a k o u et une pa r t i e fut envoyée à Can ton et de là à Saigon. Le général Colli-
neau fut chargé d 'occuper Tients in avec le 102 e r ég iment de ligne, deux b a t 
teries d 'ar t i l ler ie , une compagnie du génie, quelques caval iers et la moi t ié 
des services admin is t ra t i f s . Le Forbin fut mis à la disposi t ion du général 
Cous in-Montauban qui , après u n passage rap ide au J a p o n , se r endra i t à 
Changha i . Vers ce t te m ê m e ville é ta ien t dirigés, sous les ordres d u général 
J a m i n , le 1 0 1 e r ég iment de ligne, le 2 e ba ta i l lon de chasseurs à pied, avec une 

ne renonça pas à ses idées sur les Taiping ; dans une dépêche officielle au Foreign Office, 
datée du 19 février 1861, il représentait les Rebelles comme appelés à régénérer la Chine après 
le coup foudroyant que les armées alliées venaient d'infliger aux Impér iaux dans le Nord ; 
il affirmait qu 'une plus grande sécurité régnait sous les Taiping que sous les Mandchous, 
qu'ils é taient sincèrement désireux d 'entretenir des rappor ts commerciaux avec la Grande-
Bretagne et qu'il serait impolitique de les combat t re : car, au moment où la vallée du Yangtseu 
venai t de s 'ouvrir au commerce étranger, des hostilités avec eux n 'aura ient pour résul tat 
qu 'anarchie et désolation. Dans une let tre d 'Edan à la légation (8 février 1861) on voi t que 
Meadows faisait prévoir au Taotai , pour le cas où les autori tés chinoises continueraient leurs 
exactions, l 'éventuali té de voir les Européens se je ter dans le par t i des Rebelles... mais notre 
consul, avec une net te té qui lui fait au t an t d 'honneur qu 'à son collègue, et après avoir noté 
que ces paroles ont eu un grand retentissement, poursuit : « De là des rumeurs philorebelles, 
des suppositions injurieuses sur le compte d 'un homme qui, comme publiciste, peu t avoir 
dédui t en forme de syllogisme historique la chute de la dynastie actuelle, mais qui, comme 
agent officiel, n 'en est pas moins scrupuleux dans la fidèle exécution des traités et des instruc
tions de ses chefs. » E t dans la même let tre il écrit que soupçonner Meadows de vouloir 
écarter les t roupes anglaises « serait une indignité qui ne peut avoir place dans des rapports 
d 'agent à agent, fondés sur l 'estime et la confiance ». 

(1) Ces renseignements e t la p lupar t de ceux qui suivent sont extrai ts du livre d 'un témoin, 
L . P A L L T T D E L A B A R R I E R E , l ieutenant de vaisseau à bord de VImpératrice Eugénie, intitulé 
Histoire de l'expédition de Cochinchine en 1861, chap, r31', p . 2-18. 
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ba t t e r i e de 12, une ba t t e r i e de 4, une compagnie du génie et la moi t ié des 
services adminis t ra t i f s . L ' évacua t ion d 'une pa r t i e de l ' a rmée et de ses bagages 
se fit non sans peine, dans une rade foraine à six milles de t e r re , p a r u n froid 
t rès vif, les glaces c o m m e n ç a n t à envahi r le Pe iho ; ce fut la plus rude des 
opéra t ions accomplies p a r nos mar ins . A mesure que les b â t i m e n t s é ta ien t 
p rê t s , ils appare i l la ient . Le 10 novembre , le Duchayla, avec le ba ron Gros à 
bord , p a r t i t pour la F r a n c e . La Renommée, le Monge, la Dryade, la Dragonne 
al lèrent m o n t r e r le pavi l lon au J a p o n pour rallier ensui te W o u s o n g ou 
Hongkong . 

Le 5 décembre , les t roupes qui deva ien t ê t re envoyées à Changhai é t a n t 
embarquées , les derniers b â t i m e n t s de guerre levèrent l ' ancre . Le 10 décembre , 
avec r Entreprenante, la Vengeance, le Calvados, le Jura, la Loire, la Marne, 
et VImpératrice Eugénie sur laquelle é ta i t hissé son pavi l lon, l ' amira l Charner 
rejoignit à W o u s o n g les navi res qui l 'y ava ien t précédé . « L ' a r m é e nava le , 
di t Pa l lu de la Barr ière , formait une longue file t rès imposan te , près de la 
r ive gauche où le fond est considérable. . . Des m â t s de VImpératrice Eugénie 
on apercevai t Changhai , e t la communica t ion é ta i t é tabl ie sans in t e r rup t ion 
avec des canonnières en fer, des jonques et des caval iers à la solde de la mar ine . 
Le général Cous in-Montauban ava i t son qua r t i e r général à Changhai , alors 
occupé pa r environ deux mille hommes de t roupes françaises. » 

Il ava i t fallu loger ce t te imposan te garnison et l 'on imagine bien que le 
qua r t i e r français n ' y suffisait pas . Encore que, depuis 1855, ce qua r t i e r se fût 
en par t ie relevé de ses ruines et que des cons t ruc t ions nouvelles eussent surgi 
çà et là, les é tab l i ssements français n ' é t a i en t ni assez n o m b r e u x ni assez 
i m p o r t a n t s pour que l 'on pû t songer à y abr i t e r les t roupes . E d a n fit appe l 
au Tao t a i qui m i t à la disposi t ion du général M o n t a u b a n des pagodes , plu
sieurs magas ins spacieux et des maisons chinoises. 

L a p l u p a r t de ces b â t i m e n t s se t r o u v a i e n t sur les bords du W h a n g p o o dans 
la pa r t i e ex t rême de la concession (1) et au delà, en t re la mura i l le de l 'Es t e t 
la r ivière ; des uni tés , les chasseurs n o t a m m e n t , furent aussi casernées dans 
les pagodes voisines de la ca thédra le de Tong-ka-dou (2). L a maison de réunion 
(kong-houan) des gens de Tchao tcheou fut mise à la disposi t ion du colonel 
Dorn (3), d i rec teur du pa rc d 'ar t i l ler ie ; il y ins ta l la ses pièces, ses vo i tu res , 

(1) A ce moment la concession n ' ava i t pas a t te in t sa limite légale au sud qui avai t été 
fixée, en 1849, à la maison de réunion (kong-kouan) des gens de Tchaotcheou (Tchaotcheou, 
ville préfecture de la province du Kouangtong de laquelle dépend le por t de Swatow) ; 
elle ne l 'a t teignit que l 'année suivante, grâce aux démarches d 'Edan ; cf. sa lettre 
du 19 avril 1861 dont il sera question dans le chapitre suivant . 

(2) Cf. D E L A SERVIERE, op. cit., I I , p . 29 et 30. Le poste de Tong-ka-dou ne fut évacué 
que le 21 janvier 1863 ; il é ta i t alors sous les ordres du commandan t G. Blanc qui accompagna 
son batail lon à Saigon. 

(3) P a r m i les officiers de l 'é ta t -major général de l 'expédition, figure le chef d'escadron 
(en 1859) Dorn , directeur du parc d'artillerie (H. CORDIER, Expédition de 1860, p . 139). 
E d a n écrit Dorme et d 'Orme. 
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ses m u n i t i o n s et ses approv i s ionnements , ainsi que dans divers au t r e s locaux 
et magas ins s i tués à l ' en t rée du faubourg chinois ; un épau lemen t de t e r r e 
fut élevé de ce côté pour pro téger plus facilement en cas de besoin l 'ensemble 
de t o u t e s ces cons t ruc t ions . P lus t a r d le parc d 'ar t i l ler ie , d 'a i l leurs r édu i t 
en impor t ance , fut t ransféré , pour des raisons qui seront indiquées en leur 
t e m p s , au « J a r d i n à t h é » dans l ' in tér ieur de la ci té, près du t emp le d u 
Génie p ro tec t eu r de la ci té (Tcheng-houang-miao). 

D'ai l leurs , dès la fin de l ' année 1860 et les premiers jours de la su ivan te , 
des postes furent déjà fixés à demeure dans la ville chinoise, ainsi qu ' en d ivers 
po in t s du te r r i to i re m ê m e de la concession et q u ' à Zikawei, d 'où le colonel 
F a v r e , on se le rappel le , ava i t dû re t i rer les v ingt-c inq hommes de garde , lors 
de l ' a t t a q u e du mois d ' aoû t . L'effectif imposan t don t on disposai t peu de mois 
plus t a r d p e r m e t t a i t d 'assurer de nouveau à ce poin t excen t r ique la p ro tec
t ion qui ne deva i t pas lui faire défaut ; on le ver ra , en 1862, défendu pa r deux 
ba t t e r i e s et relié à la concession pa r une rou te de hu i t k i lomètres et demi 
établ ie p a r le génie ; ce fut l 'origine de la rou te de Zikawei actuelle qui donna 
dans la sui te t a n t de soucis à no t re munic ipa l i té . 

Le colonel F a v r e , à l ' a r r ivée des t roupes , fut relevé de son c o m m a n d e m e n t 
et ob t i n t de qu i t t e r Changhai : E d a n ne m a n q u a pas de lui témoigner sa recon
naissance de t o u t ce qu ' i l ava i t fait pour la concession française. « Il y a des 
s i tua t ions dans la vie mil i ta i re , lui écrivit-i l en son style un peu e m p h a t i q u e 
le 22 décembre , qui c o n d a m n e n t cer ta ins mér i tes bien réels à res ter en pa r t i e 
ignorés, parce qu ' i ls n ' o n t pas eu la g rande scène du c h a m p de bata i l le pour 
se p rodui re . » E t lui , le consul de F rance , qui ava i t é té « le t émoin de t o u t », 
t ena i t à p roc lamer que, p a r sa vigilance, le colonel F a v r e ava i t empêché le 
band i t i sme chinois de s ' in t roduire a u mil ieu de la concession française et d 'y 
po r t e r l ' incendie et le m e u r t r e ; que , p a r sa p révoyance , en faisant re t i rer les 
t roupes chinoises des por tes de la ville pour en confier la garde exclus ivement 
a u x soldats français et anglais , il ava i t préservé les in té rê t s français et la 
digni té na t iona le de t o u t e fâcheuse a t t e in t e . E t il le remercia i t b ien cordia
l emen t « pour l'efficace et b ienvei l lante assis tance que nos n a t i o n a u x et moi 
avons reçue de vous à une des époques les plus cr i t iques q u ' a i t t raversées ce 
pos te plusieurs fois éprouvé . » 

Bien que le Tchong W a n g eût été appelé dans la province du Nganhouei , 
où les I m p é r i a u x , sous la condui te de Tseng-Kouofan , mena i en t une rude 
campagne , t o u t danger n ' a v a i t pas d i sparu pour la c o m m u n a u t é de Changhai . 
Sou tcheou é ta i t so l idement t e n u e p a r les Rebelles, et des cités plus proches , 
tou jours en leur pouvoir , so r ta ien t c o n s t a m m e n t des b a n d e s qui al laient piller 
les r iches campagnes env i ronnan te s j u s q u ' a u x r ives du Yang- t seu-k iang . 

Dans l ' après-midi du 6 janvie r , E d a n accompagna chez le général M o n t a u b a n 
le T a o t a i qui d e m a n d a au c o m m a n d a n t en chef que des secours en hommes 
fussent envoyés à la pe t i t e ville murée de Paochan , si tuée non loin de W o u -
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song, et qui é ta i t menacée p a r les Rebelles (1). M o n t a u b a n fit profession de 
neu t ra l i t é , mais a jou ta qu ' i l al lai t , en écr ivant au consul, « p rovoquer une 
en ten te au sujet de la ligne de démarca t ion à in t imer a u x forces insurrect ion
nelles pour ga ran t i r la sécuri té de nos é tabl i ssements au milieu du conflit 
chinois. » Saisi officiellement, E d a n écrivit à son collègue b r i t ann ique ; il lui 
c o m m u n i q u a la dépêche du général re la t ive a u x ac tes de des t ruc t ion et de 
violence commis dans les environs de Changha i e t l ' inv i ta à s ' en tendre avec 
les au t re s consuls pol i t iques « sur la nécessité d 'assigner des l imites à ces forces 
insurrect ionnel les et de leur in te rd i re désormais , dans un cer ta in r ayon , l ' ap
proche des é tabl i ssements é t rangers pour lesquels ils sont un sujet cont inuel 
d ' insécuri té . » 

« Je vous serai obligé, monsieur , disait le consul en t e r m i n a n t , de me faire 
savoir s'il vous est agréable que nous ayons une conférence sur cet i m p o r t a n t 
objet et le jour où je devrais me rendre à vo t re consulat pour en délibérer. » 

Mais T. T. Meadows lui r épond i t que la mesure proposée aura i t pour effet 
de por te r préjudice a u x in té rê t s du commerce anglais que les forces navales 
mil i ta ires ava ien t j u s t e m e n t pour objet de protéger et de faire p rogresse r ; 
il en résul tera i t sûrement une réduc t ion de ce commerce et il é ta i t obligé de 
se refuser à t o u t e ac t ion c o m m u n e (2). Ce « déni de concert » obligea E d a n à 
suspendre ses démarches et à d e m a n d e r des ins t ruc t ions à la légat ion. P lus 
t a r d , cependan t , une en ten te s 'é tabl i t et l ' amiral Hope se préoccupa lu i -même 
de faire abou t i r la ques t ion . A la sui te de la campagne anglo-française de 1860 
et du t r a i t é de pa ix qui l ' ava i t suivie, les por t s du fleuve Bleu deva ien t ê t re 
ouver t s au commerce é t ranger ; une flottille de douze vapeur s anglais fut 
envoyée pour instal ler des consuls à Tchenk iang , à Kieoukiang et à Hankeou . 
L ' ami ra l Hope , qui la c o m m a n d a i t , eut à Nank in une en t revue avec le Tien 
W a n g ; il réc lama de lui la promesse que la ville de Changha i et ses environs 
ne seraient pas inquié tés et il l ' ob t in t sans g rande difficulté, car, à ce m o m e n t , 
les objectifs des Ta ip ing t e n d a i e n t seulement à s 'assurer la possession de la 
vallée moyenne du fleuve. Aussi la plus g rande p a r t de l ' année 1861 se passa-
t-elle sans que les défenseurs de Changhai eussent à organiser d 'ac t ion impor-

(1) E d a n à l 'amiral Charner, 6 et 24 janvier 1861 ; l 'amiral fit débarquer deux cent soixante-
quinze hommes à Wousong pour protéger les dépôts de la marine. Dans une lettre ultérieure 
de Montauban à Edan (18 avril), on lit : « Veuillez rassurer le Taotai ; les Rebelles n 'appro
cheront pas de Wousong, car ce point sera protégé par nous, comme Zikawei. Quant à Pao-
chan, ville forte et entourée de murailles, ce point serait défendu facilement avec quelques 
soldats impériaux dans les murs et faisant bonne garde. D'ailleurs, si les Rebelles s 'avancent 
sur ce point , les marins et les soldats français qui seront placés à Wousong donneront un 
appui moral aux défenseurs de Paochan. » 

(2) Meadows ajoutait , avec l 'évident souci d 'a t ténuer la rigueur de son refus : « On arri
ving a t the above conclusions, I considered it due to your position to s ta te in detail the 
cogent reason which had led me to them and for this purpose had made some progress in 
drafting a long reply... » mais « overwork, headache »... l 'ont empêché de finir cette réponse. 
La let tre d 'Edan étai t du 10 j anv ie r ; celle de Meadows du 17. 
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t a n t e ; à peine furent-ils appelés à répr imer les m o u v e m e n t s de quelques bandes 
restées dans le voisinage, plus soucieuses de m a r a u d e r que de c o m b a t t r e , e t 
les excès de la so ldatesque impéria le qui , délivrée de ses ennemis , exerçai t 
sur la popu la t ion paisible ses ins t incts de pillage et de rapines . 

L ' ami ra l Charner , avec les t roupes supplémenta i res dest inées à l 'expédi
t ion de Cochinchine, le rég iment d ' infanter ie de mar ine , les chasseurs à pied, 
une pa r t i e de l 'ar t i l lerie, ava i t qu i t t é Wousong pour Saigon, le 24 janvie r . 
Au m o m e n t où VImpératrice Eugénie franchissait la ba r re du Yang t s eu , la 
Dryade, sous les ordres du cont re-amira l P ro t ê t , en t ra i t dans le fleuve pour 
aller p rendre s ta t ion à Changhai . Cet officier général , après le dépa r t de Mon
t a u b a n et de son é ta t -major au mois d 'avri l , res ta comme la plus h a u t e a u t o 
r i té française avec le t i t r e de c o m m a n d a n t de la division du Nord ; il m i t son 
pavi l lon sur la frégate la Forte. 

I n d é p e n d a m m e n t de ce t te frégate que son t i r a n t d 'eau condamna i t à l ' immo
bili té à son mouil lage de Wousong , « que sa g randeur a t t a c h e au r ivage », 
disai t E d a n , il ava i t à sa disposi t ion le vapeu r Hongkong qui po r t a i t deux 
canons , les canonnières 12 et 13 et t rois pe t i t s vapeurs , le Meteor, le Contest 
et le Feilong, qui assura ient le service de la mal le en t re le Nord et le Sud ; enfin 
le Confucius, e m p r u n t é au Tao ta i . 

A u mois d 'avr i l , des bandes affiliées a u x Ta ip ing se m o n t r è r e n t au sud de 
Changha i et s ' emparè ren t des pe t i tes villes de Haiyen , T c h a p o u et Kinchan . 
« Ce qui est désolant , di t un t émoin , c'est que les soldats impér iaux , ordinai
r e m e n t d 'accord avec les Rebelles, pi l lent et incendient dès que le danger 
approche , puis se sauven t en la issant aux Rebelles le soin d 'achever leur 
œ u v r e de des t ruc t ion (1). » 

Les notab les de la cité furent remplis d ' inqu ié tude à la pensée que les 
Rebelles a l la ient envah i r le r iche dis tr ict de Pou tong , sur la r ive droi te du 
W h a n g p o o , d 'où vena ien t la plus g rande pa r t i e des approvis ionnements de 
Changhai , et ils a l lèrent por te r une suppl ique à E d a n , don t l 'objet é ta i t encore 
de demande r la pro tec t ion des forces françaises ; le consul la fit pa rven i r à 
l ' amira l . 

Ce ne fut q u ' a u mois de sep tembre cependan t que P o u t o n g eu t à souffrir 
des a t t e in tes des pi l lards . L ' ami ra l dépêcha au chef des Rebelles un émissaire 
— un n o m m é Pascal que l 'on sut plus t a r d ê t re de leurs affidés — pour lui 
in t imer l 'ordre de ne po in t dépasser le r ayon dé te rminé . Il ne s'en t i n t pas à 
ce t te mesure p la ton ique et fit croiser sur le W h a n g p o o , au delà de Tong-ka-dou, 
le Hongkong, assisté de deux jonques armées . D ' a u t r e pa r t , le colonel com
m a n d a n t supér ieur Théologue envoya une colonne sur la r ive gauche pour 
pro téger l ' é tab l i ssement des Jésui tes où un pos te ava i t été placé à demeure . 
Un p a r t i de Rebelles ava i t , en effet, passé la r ivière et , comme l 'année précé-

(1) P . LEMAITRE , in P . D E L A SERVIERE, op. cil., I I , p . 45. 
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den te , les a len tours de Zikawei é ta ien t la proie des flammes ; Ts ipao , agglo
méra t ion assez i m p o r t a n t e à t ro is heures à peine de Zikawei, ava i t été déjà 
ravagée et brûlée. Cependan t les bandes ne se m o n t r a i e n t pas en masse a u t o u r 
de la ville et une a t t a q u e ouver te res ta i t peu probable . 

Les concessions euren t b ien tô t de plus sérieuses raisons d ' a l a rme . 
E n effet, le Tchong W a n g é ta i t r evenu à la t ê t e d ' i m p o r t a n t s effectifs. 

Après avoir enlevé Ningpo, il m i t le siège d e v a n t Hang tcheou , capi ta le de la 
province de Tchekiang , et la réduis i t pa r la famine (1) ; le carnage y fut épou
v a n t a b l e . T o u t le pays p roduc t eu r de la soie é ta i t ainsi en t re les ma ins des 
Taip ing, et ce fait ne m a n q u a i t pas d ' inquié te r les négociants de Changhai . 
Le b ru i t couru t à ce m o m e n t que le consul H a r r y S. Pa rkes , qui ava i t fait 
pa r t i e de l ' expédi t ion sur le Yang t seu , ava i t assigné a u x va inqueur s de Ningpo 
et de Hang tcheou un délai d ' un mois pour organiser un gouvernemen t et rendre 
la vie au commerce . L a chose est peu vra isemblable , mais il est de fait que des 
négociat ions eurent lieu à ce m o m e n t avec les Ta ip ing ; Pa rkes fit m ê m e , avec 
l ' amira l Hope , un nouveau voyage à Nank in . « Les règ lements commerc iaux 
établ is pa r l ' amira l pour les por t s du Yang- t seu-k iang révèlent une nouvel le 
pol i t ique à l 'égard des Ta ip ing et semblent a d m e t t r e pour l ' avenir des r a p p o r t s 
avec eux . Hope v a demain avec le minis t re amér ica in Bur l i ngham [Burlin-
game] à Ningpo ; des conférences de ces au tor i t és avec les Rebelles sor t i ront 
sans dou te des convent ions pour r an imer le commerce . » ( E d a n à minis t re des 
Affaires é t rangères , 8 j anv ie r 1862). 

Mais le Tchong W a n g ne se souciait guère de t ou t e s ces t r a c t a t i o n s . Après 
ses succès dans le Tchek iang , il é ta i t r evenu s ' instal ler à Soutcheou d 'où il 
p r épa ra i t l ' a t t a q u e de Changhai . L a ville é ta i t déjà sér ieusement menacée ; 
t ro is camps fortifiés ava ien t été établis à Pou tong , u n a u t r e à Ts ipao, et les 
villes murées de Ts ingpou et de Kia t ing ava ien t reçu d ' i m p o r t a n t s cont in
gents . Les incursions des Ta ip ing é ta ien t nombreuses et pleines d ' audace ; 
leurs bandes poussa ient j u s q u ' a u x environs des concessions ; elles s 'empa
rèrent , à H o n g k e w m ê m e , de deux ma te lo t s anglais qui furent relâchés 
ensui te pour por te r une le t t re , en da t e du 2 janvier , a u x au tor i t é s mi l i ta i res 
anglaises. 

« Ma in t enan t que l'affaire du Sud est réglée, disait-elle en subs tance après 
de longs déve loppements relatifs a u x victoires des Taip ing, le Tchong W a n g 
v a m a r c h e r sur Changha i ; possédant Sou tcheou et la province du Tchek iang , 
nous avons besoin de p rendre Changha i ; c 'est ainsi, et nous ne nous v a n t o n s 
pas . Nous vous p révenons donc de ne po in t vous occuper de nos démêlés avec 

(1) Le gouverneur du Tchekiang, qui avai t dirigé la défense, se coupa la gorge ; il laissait 
pour le gouvernement de Pékin une let tre d 'accusation contre son collègue du Kiangsou, 
resté à Changhai sous la protection étrangère au lieu de le secourir. Les autres autori tés 
sous les ordres du malheureux Fouta i périrent également « en donnan t le rare exemple de 
mandar ins morts à leur poste ». (Edan à légation, 8 janvier 1862.) 
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les I m p é r i a u x ; à ce t te condi t ion, nous vous ménagerons et nous vous laisse
rons commercer à g rand bénéfice ; mais si vous agissez en êtres inconsidérés, 
vous aurez à vous en repent i r . J e suis avec mon a rmée à Kia t ing où vous 
m 'enver rez vo t re réponse ; le plus t ô t sera le mieux . » 

Le 12 janvier , le consul b r i t ann ique W . H. Medhurs t — qui ava i t r emplacé 
T. T. Meadows — convoqua au consulat les c o m m a n d a n t s français et anglais . 
L ' ami ra l P r o t ê t é ta i t absen t ; il s 'é tai t r endu à Saigon pour d e m a n d e r à 
l ' amira l Charner « le cont ingent de b â t i m e n t s que compor t en t la digni té et le 
service du c o m m a n d a n t des forces navales françaises en Ex t r ême-Or ien t . » 
Le colonel Théologue (1) ava i t été convoqué à sa place, mais il s ' abs t in t de 
venir « pour ne pas p rendre des engagements contraires à ses ins t ruc t ions qui 
sont de r en t re r au plus v i te p a r la première occasion qui se présen te ra », di t 
E d a n (2). Assis ta ient à la réunion, ou t re l 'amiral Hope (qui vena i t de Ningpo) : 
Medhurs t et E d a n , le major W e b b , c o m m a n d a n t des volontai res a n g l a i s ; 
J o h n M a r k h a m , vice-consul ; C. Alabas ter , in te rprè te et Prosper Giquel que 
le consul de F rance ava i t amené comme in te rprè te et ass is tant (3). Il fut 
ques t ion des sommat ions faites pa r les chefs Ta ip ing (4), car la l e t t re qui a 
é té citée plus h a u t n ' é t a i t pas la seule reçue ; t ou t e s é ta ient d 'ail leurs du m ê m e 
t o n a r rogan t . L ' ami ra l Hope émi t l 'avis de faire une réponse collective ainsi 
conçue : « Vos au tor i t é s de Nank in ont été informées que les forces anglaises 
et françaises occupent mi l i t a i r ement Changhai . E n conséquence, t o u t e a t t a q u e 
cont re la ci té sera a u x r isques et périls des assai l lants . » E d a n r e m a r q u a que 
ce t te réponse ne m e n t i o n n a i t ni Wousong , ni Tong-ka-dou, ni Zikawei et es t ima 
qu ' i l va la i t m ieux ne po in t r épondre ; cependan t , comme on fit observer que 

(1) Au dépar t du général J a m i n pour la France, le 2 juillet 1861, le colonel Théologue 
avai t été nommé commandan t supérieur à Changhai ; le général O'Malley avai t reçu le 
commandement de toutes les troupes de terre res tant en Chine. 

(2) Let t re à la direction politique du 22 janvier ; le consul ajoute : « Il a pris cependant 
les plus habiles dispositions de défense. » Elles seront décrites ci-après. Il faut noter que les 
deux mille hommes à ce moment à Changhai — dont un bataillon du 101 e régiment de ligne, 
resté après le dépar t du général Montauban, des troupes de l'artillerie et du génie et proba
blement le 102 e régiment de ligne descendu de Tientsin — a t tenda ien t en effet leur embar
quement pour l 'Europe. « Ces régiments, placés sous les ordres de l 'administrat ion de la 
Guerre, dit A. des Varannes, aide de camp de l 'amiral Pro tê t , é taient considérés comme en 
garnison et les amiraux ne pouvaient les engager dans une expédition. Ils gardaient la ville, 
Zikawei et les concessions européennes. C'était, en quelque sorte, une réserve, ne pouvan t 
donner que dans un cas désespéré. » (« La Chine depuis le trai té de Pékin, » Revue des 
Deux Mondes, 15 avril 1863, p . 867 ; CORDIER, Histoire des relations, p . 204-205.) C'est 
cet te s i tuat ion étrange qui explique, en une certaine mesure, la réserve du colonel Théo
logue. 

(3) Prosper Giquel, né à Lorient en 1835 ; à l 'École navale en 1852. aspirant en 1856, 
enseigne en 1858 ; é ta i t entré en 1861 dans l 'administrat ion des douanes chinoises en qualité 
de commissaire à Ningpo ; il mouru t en 1886. Nous le retrouverons prochainement. 

(4) Edan , dans sa let tre du 22 janvier, conte que c 'était un Anglais qui lui avai t apporté 
les sommations destinées au consul de France ; il le fit arrêter et conduire à son collègue 
br i tannique. 
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l ' insolence de ces le t t res mér i t a i t d ' ê t re relevée, il fut décidé qu' i l y serai t 
r épondu pa r voie de p roc lamat ion (1). 

Les mesures su ivan tes furent adoptées pour la p ro tec t ion de la concession 
française : défense de circuler dans les rues après neuf heures du soir sans 
une passe ; t o u t e circulat ion in te rd i t e en cas d ' a la rme ; t o u t t r a n s p o r t d ' a rmes 
fait sans au tor i sa t ion confisqué ; suspects incapables de justifier de moyens 
d 'exis tence a r rê tés ; b a t e a u x de paille écar tés de la rade ; t o u t e embarca t ion 
chinoise a rmée sans au tor i sa t ion saisie ; usage d ' a rmes à feu et de pé t a rd s 
in te rd i t ; t o u t Chinois v a g u a n t dans les rues ou m e n d i a n t envoyé t rava i l le r 
a u x fortifications. « Le consula t , d i t E d a n (let tre du 22 janvier ) , est devenu un 
quar t i e r mi l i ta i re , un office nava l , un b u r e a u de police, une mair ie , un t r i buna l 
p e r m a n e n t ; il concent re t o u s les services d 'une admin i s t r a t ion t r è s com
pl iquée. » 

L ' ami ra l P r o t ê t r ev in t de Saigon, le 4 février ; le premier jour de l ' an chinois 
t o m b a i t ce t te année le 30 janvier , et les Ta ip ing ava ien t décidé d ' a t t a q u e r la 
ville à l 'occasion des fêtes ; mais les r igueurs d 'un hiver except ionnel , — u n e 
t e m p ê t e qui ava i t laissé deux pieds et demi de neige dans la c ampagne , le 
W h a n g p o o cha r r i an t et in te rd i san t t o u t passage d 'une r ive à l ' au t re — mi ren t 
obstacle à leurs proje ts . E d a n se rend i t auprès de l ' amira l dès son re tour ; il 
le m i t au couran t des disposi t ions prises p e n d a n t son absence ; il lui dépeigni t 
la g rav i t é de la s i tua t ion : les approv i s ionnements en béta i l , légumes et céréales 
é ta ien t , au dire des admin i s t r a t eu r s chinois, à peine suffisants pour quinze 
jours , les Rebelles occupan t les p a y s de p roduc t ion et t e n a n t t ou t e s les com
munica t ions ; plus d ' un million d ' indiv idus (2) ava ien t afflué dans la ville, sur 
le fleuve et dans les concessions ; il fallait songer à nour r i r t ou t e s ces bouches , 
car la faim est mauva i s e conseillère. 

Le 6 février, P r o t ê t fit savoir à E d a n qu ' i l ava i t t r o u v é son collègue anglais 
t o u t disposé à une act ion c o m m u n e pour t en i r les Rebelles à d is tance , mais 
l ' amira l Hope é ta i t obligé d ' a t t e n d r e l 'ar r ivée du général Mitchell qui deva i t 
r a m e n e r des t roupes de Tien ts in . L ' a m i r a l P r o t ê t a t t e n d a i t de son côté la 
frégate la Renommée, les vapeu r s Duchayla et Monge; u n ba ta i l lon de zéphyrs 
envoyé d'Algérie é ta i t aussi annoncé . 

Cependan t le corps formé pa r W a r d ava i t pris une impor t ance réelle ; indé
p e n d a m m e n t des Phi l ippins , des Européens et des América ins du débu t , il 
comprena i t u n millier de Chinois bien exercés et bien encadrés ; ils po r t a i en t 

(1) D'après le P . D E LA. SERVIERE (op. cit., p . 50) qui cite le journal du P . Royer et en a 
comparé le texte avec les documents officiels anglais (« un peu différents »), la réponse des 
alliés aurai t été : « Depuis longtemps, nous, Européens, avons fait savoir à votre empereur 
à Nankin que nous voulions garder Changhai. Si vous faites la plus pet i te tenta t ive , la guerre 
est déclarée entre nous ; e t ce ne sera pas seulement à Changhai et dans ses environs que vous 
aurez à faire avec les Européens. » 

(2) Le chiffre para î t à première vue exagéré ; ce n 'est dans tous les cas point par méprise 
q u ' E d a n l'écrit ; car il le reproduit dans une autre lettre de même date adressée à Bourboulon. 



Collection II. Cordier. 

V U E DL J A R D I N DE T H É D A N S LA V I L L E C H I N O I S E 

(Où étaient casernées en I8;>9-I8r>0 les troupes françaises.) 
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un uniforme et des bo t t e s à l ' européenne (1) ; ils ava ien t ainsi l ' apparence 
de soldats é t rangers . 

Sous l ' inspira t ion du général Mon tauban , un corps d 'a r t i l leurs ava i t é té 
aussi levé p a r m i les Chinois ; le capi ta ine d 'art i l lerie Tardif de Moidrey (2) 
en ava i t reçu le c o m m a n d e m e n t . Le c a m p d ' ins t ruc t ion é ta i t à Zikawei , mais 
les recrues al la ient souvent à Changha i où elles furent passées en revue p a r 
les au tor i t és alliées et chinoises. Ces canonniers rend i ren t dans la sui te les 
meil leurs services. 

Des t r a v a u x de fortification furent exécutés pour protéger les concessions. 
Sur le Se t t l emen t anglais , furent établies t rois lignes de défense : la l igne 
enve loppan te défendue pa r les t roupes régulières fut formée p a r la « Defence 
Creek » don t il a été quest ion à propos des événements de 1853-1855 ; on se 
souvien t que l 'on ava i t pro je té alors de la prolonger, en lui d o n n a n t une lar
geur uniforme, j u s q u ' à la r ivière de Soutcheou, mais ce t r ava i l n ' a v a i t pas é té 
complè t emen t exécuté ; on l ' acheva et la largeur du canal fut por tée à t r e n t e 
pieds d ' un b o u t à l ' au t re ; un « b u n d » de q u a r a n t e pieds fut aménagé sur sa 
r ive in tér ieure , t ro is ponts- levis furent cons t ru i t s e t t ro is miradors furent 
élevés, garnis chacun d ' un howi tzer à p ivo t . L a seconde ligne fut Shaklee 
Road ( m a i n t e n a n t Fuk ien Road) qui fut aussi prolongée j u s q u ' à la r ivière de 
Soutcheou, ba r r i cadée au po in t d 'a r r ivée de t o u t e s les rues v e n a n t de l 'ouest 
et pal issadée en ou t re sur les espaces encore non bâ t i s . La ligne in tér ieure fut 
cons t i tuée p a r Barr ie r Road (Honan Road) , éga lement bar r icadée , garnie de 
postes de garde et flanquée d 'un b lockhaus a u x deux ex t rémi tés , c 'est-à-dire 
sur le Yang-k ing -pang et sur la r ivière de Soutcheou. Ces deux dernières 
lignes é ta ien t défendues p a r les volonta i res du Se t t l emen t ; elles n ' é t a i en t pas 
dest inées seulement à ga ran t i r la c o m m u n a u t é cont re les a t t a q u e s de l ' ex té
r ieur , mais ava ien t aussi pour objet de ma in ten i r la popu la t ion chinoise en 
cas de pan ique ou d ' émeu te . 

Sur la concession française, la t â che é ta i t a u t r e m e n t a rdue , car il s 'agissait 
de comprendre dans le sys tème de défense et Tong-ka-dou et Zikawei, et d 'em
brasser p a r conséquent une aire considérable . Voici les habi les disposi t ions 
que le colonel Théologue a d o p t a . Une rou te de plus de hui t k i lomètres é tabl i t 
les communica t ions en t re la concession et Zikawei, et là furent cons t ru i tes deux 
ba t t e r i e s garnies de six canons . P o u r réaliser la défense de Tong-ka-dou , la r ive 

(1) Dans l ' intention de faire croire aux Taiping qu'ils avaient affaire à des troupes euro
péennes ; non seulement la vue des vêtements , mais les traces des bot tes sur le sol devaient 
les abuser. L'uniforme se composait , pour l 'été, d 'un vê tement blanc, dolman et culottes, 
avec parements rouges ; pour l 'hiver, la couleur var ian t suivant les armes, bleu ou ver t 
avec des parements et des pa t tes d'épaules rouges, verts , e t c . . ; les artilleurs por ta ient une 
large bande rouge sur leurs culottes. 

( 2 ) Né le 7 octobre 1824, é ta i t entré à l 'École polytechnique en 1845. Figure comme 
capitaine en second parmi les officiers d'artillerie de l 'état-major général du corps expédi
t ionnaire. 

14 
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du W h a n g p o o fut reliée a u x fortifications de la ville p a r u n r e t r a n c h e m e n t de 
1690 mèt res qui abou t i t à la P o r t e du Sud ; v ing t pièces de canons y furent 
placées. E t ce sys tème fut raccordé à la nouvel le rou te de Zikawei pa r un canal 
et une rou te paral lèle ( longueur 1 380 mèt res ) . On se rappel le que , pour aller 
de la concession française à Tong-ka-dou , le moyen le plus rap ide é ta i t de 
r emon te r le W h a n g p o o en b a t e a u , les r ives de la r ivière é t a n t en t o u t e saison 
t o u t à fait impra t icab les , sinon a u x pié tons , du moins à un convoi . Le colonel 
fit cons t ru i re un qua i de 3 800 mèt res , et une communica t ion régulière fut dès 
lors assurée. Enfin une ba t t e r i e de t ro is pièces et un pos te pour v ing t h o m m e s 
furent édifiés à la rencon t re du Yang-k ing -pang et de « Defence Creek », — 
et, au poin t d iagona lement opposé de la concession, du côté de la l imi te mér i 
dionale , la r ivière fut reliée à la mura i l le de la ci té p a r une t r anchée de 
500 mè t res avec cour t ines et f lanquements ; six canons y furent placés et , un 
peu en r e t r a i t , un pos te de v ing t h o m m e s avec magas ins à poudre . 

E n déc r ivan t ces t r a v a u x de défenses extér ieures , le colonel c o m m a n d a n t 
supér ieur , sur le po in t de r en t re r en F rance , disait à E d a n : « . . . J ' a i h â t e de vous 
dire que j ' a i à cœur de faire vérifier p a r les officiers d 'ar t i l ler ie et du génie 
qui en ont eu la direct ion et auxque l s ces t r a v a u x font honneur , si t ous les 
in té rê t s pr ivés ava ien t é té sauvegardés et si j ' a v a i s bien a t t e i n t le b u t que je 
m e proposais , d 'assurer la sécuri té de mes n a t i o n a u x et de leurs propr ié tés 
sans leur causer aucun préjudice. . . J ' a i donc la sat isfaction de penser que les 
t r a v a u x exécutés sur la concession française avec vo t re ag rémen t préa lable 
suffiront a u x dangers du m o m e n t et ne donne ron t lieu à aucune r éc l ama t ion 
u l tér ieure . J ' e s t ime q u ' à défaut de t roupes , la garde na t iona le française (1) 
placée sur le r e t r a n c h e m e n t peu t m a i n t e n a n t suffire à la défense de la con
cession p e n d a n t que vo t re police y assurera i t l 'ordre in tér ieur » (2). 

Une réunion fut convoquée au consula t de F rance , le 13 février, p a r l ' amira l 
P ro t ê t , quelques jours après son re tour , pour complé te r ces mesures défen
sives d u t e r r a in p a r un accord sur l 'emploi des forces disponibles. Le procès-
verba l nous en a é té conservé ; comme il est clair, précis et succinct , et qu ' i l 
con t ien t des informat ions à re tenir , le voici te l qu ' i l se t r o u v e dans les archives 
du consula t général , signé à gauche de l ' amira l Hope , du colonel Moody et 
du major W e b b , et à droi te de l ' amira l P r o t ê t , du colonel Théologue, de 
B . E d a n et de P . Giquel (3). 

(1) Le colonel désigne ainsi la compagnie de volontaires récemment créée à l ' imitation 
des Anglais ; elle comprenait c inquante hommes placés sous le commandement de Buissonnet. 
(Edan à direction commerciale, 2 mars 1862.) 

(2) Let t re du colonel commandan t supérieur à M. le consul de France à Changhai, en da te 
du 15 mars 1862. E d a n répondit dès le lendemain pour l 'assurer de la reconnaissance des 
Français et de leur consul. 

(3) L'absence du consul Medhurst est à remarquer ; d 'après une lettre d 'Edan à la direction 
politique, 20 février 1862, il n ' aura i t pas été invité à la réunion par suite d 'un ma len 
tendu. 
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Il a été convenu ce qui suit : 

1° La concession américaine et la concession anglaise seront gardées par les forces 
anglaises. La concession française, la ville de Changhai et le faubourg de Tongkadou 
seront gardés par les forces françaises. Toutefois, la Porte du Nord et la partie des 
remparts qui en est voisine seront défendus par les Anglais. 

2° Les forces françaises se composent de 900 hommes, sur lesquels 300 hommes 
de colonne mobile ; 100 marins peuvent être envoyés en renfort. Les forces anglaises 
se composent de 650 hommes, sur lesquels 300 hommes de colonne mobile. En plus, 
55 hommes d'infanterie de marine et 200 matelots peuvent être fournis pour le 
moment. Mais leur nombre sera diminué de moitié quand VImperious sera remplacé 
par la Pearl. 

3° Le signal d'alarme est de deux coups de canon tirés à une minute d'intervalle 
au poste menacé. 

4° Des mesures ont été prises pour maintenir la tranquillité dans les deux conces
sions par le moyen de la police et des volontaires de chacune d'elles. Les consuls 
sont chargés de rappeler au Taotai qu'on le rend responsable de la tranquillité de 
la ville. 

5° Les soldats du Taotai étant affectés à la défense de la ville, Son Excellence sera 
invitée à ne jamais les envoyer en expédition sans en prévenir les consuls. 

6° Wousong, commandant l 'entrée de la rivière, sera défendu en premier lieu par 
les forces navales anglaises et françaises, mais les forces militaires lui donneront toute 
l'assistance que les circonstances rendraient possibles. 

Le p r o g r a m m e de la réunion comprena i t deux ques t ions qui ne furent pas 
discutées ; les voici d ' après E d a n (20 février à direct ion poli t ique) : 

Est - i l à propos de lancer dans les environs de Changhai quelques colonnes 
mobiles pour r épondre a u x dévas t a t ions e t a u x sommat ions des Rebelles? 
Fau t - i l agir en coopéra t ion avec les I m p é r i a u x ou a u t r e m e n t ? E d a n pense 
savoir pour quelles raisons ces quest ions ont été laissées de côté : « Je crois que 
l ' ami ra l Hope n ' e s t pas d 'accord avec M. Medhurs t (1) qui désire se t en i r le 
p lus près possible de la neu t ra l i t é , t a n d i s que l ' amira l est disposé à coopérer 
avec les m a n d a r i n s et à former leurs t roupes pour l 'expulsion des Rebelles (2). » 

A la sui te de la réunion, P r o t ê t écrivi t à son collègue pour insister sur la 
format ion de colonnes mobiles , ce t te mesure é t a n t justifiée pa r des ques t ions 
de digni té et , aussi , p a r la d ise t te c o m m e n ç a n t e . Hope ne r épond i t pas ; ma i s 
le l endemain il se r end i t à bord de la Forte avec W a r d , chef du corps chinois 
exercé à l ' européenne ; il se di t p rê t à a p p u y e r « en personne, mais incogni to », _ 
les ent repr ises de W a r d et d e m a n d a à P r o t ê t s'il voula i t jo indre sa colonne 
mobi le à celle des Anglais ( E d a n , m ê m e le t t re ) . 

E t l 'on v i t en effet, quelques jours plus t a r d , les deux a m i r a u x passer, sous 
la pression des événement s , de la défensive soigneusement préparée à une 

(1) « Est-ce pour cela qu'il n'a pas été convoqué? » se demande le consul dans une lettre 
de même date à la légation. 

(2) On voit que l'amiral Hope ne professait pas, sur la neutralité, les opinions que l'amiral 
Stirling affichait en 1854. 
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offensive ouver te , pensan t l 'un et l ' au t re , car ils s ' en tenda ien t à mervei l le , 
que le meilleur moyen de se défendre é ta i t d ' a t t a q u e r . 

Vers le milieu du mois de février, W a r d ava i t infligé un échec re ten t i s san t 
à une a rmée t a ip ing d 'envi ron v ing t mille hommes qui , sort ie de Ts ingpou, 
ma rcha i t sur Changha i ; après un c o m b a t acharné , il l ' ava i t forcée à la r e t r a i t e , 
lui a y a n t t u é plusieurs centa ines d 'hommes , a y a n t fait h u i t cents pr isonniers 
et c ap tu ré un n o m b r e i m p o r t a n t de ba rques . Mais ce n ' é t a i t pas de ce côté 
que le danger é ta i t le plus g rand . L a possession du dis t r ic t de P o u t o n g p a r 
les Ta ip ing é ta i t grosse de menaces . Les Rebelles arr ivés du Tchek iang après la 
chu te de Ningpo et de Hang- t cheou s 'é ta ient jo in ts a u x bandes déjà é tabl ies 
dans le dis t r ic t . Ils occupaient plusieurs posi t ions où ils é ta ien t fo r tement 
r e t r anchés et n o t a m m e n t Kaokiao (Kajow) vis-à-vis de Wousong , où le Tchong 
W a n g c o m m a n d a i t en personne . « Ils in te rcep ta ien t les v ivres et t ena i en t en 
échec la colonie é t rangère qu ' i ls fa t iguaient de leurs insolentes sommat ions . 
Le b ru i t m ê m e s 'é ta i t accrédi té p a r m i ces b a n d i t s que les é t rangers ne les 
a t t a q u a i e n t pas , parce qu ' i l s les ve r ra ien t volont iers s ' emparer de la vil le. 
Il é t a i t donc nécessaire d 'écar te r le danger d ' une d ise t te i m m i n e n t e et de 
dési l lusionner les espr i ts au sujet de la to lé rance é t rangère (1). » Ce double 
b u t fut a t t e i n t grâce à l 'ac t ion combinée d 'un con t ingen t des b â t i m e n t s anglais 
et français, soit 400 hommes , appuyés de t ro is canons (2) et d 'une pa r t i e du 
corps du W a r d (600 hommes) . Le 21 février, Kaokiao fut enlevé après une 
rés is tance t enace . Les h o m m e s de W a r d se conduis i rent admi rab l emen t ; 
on les v i t sous les ordres du second de W a r d , u n América in lui aussi , n o m m é 
H. A. Burgevine , m o n t e r à l ' assaut avec g rand courage. Les per tes des Ta i 
ping furent lourdes . 

Dans les condi t ions où se t r o u v a i e n t les forces nava les alliées, avec les 
faibles ressources don t disposaient les a m i r a u x pour des opéra t ions à t e r r e , 
ce t te formule de coopéra t ion p a r u t la bonne et les appréhens ions du d é b u t 
furent dissipées, car, bien encadrées , les recrues de W a r d ava ien t fait de bonne 
besogne. Le 1 e r mar s , une au t r e posi t ion fortifiée des Rebelles, s i tuée dans le 

(1) Let tre d 'Edan à la légation du 22 février 1862 ; les documents de cette origine, entiè
rement inédits, sont part iculièrement riches de détails ; ils ont été utilisés pour toute cette 
période : lettres d 'Edan à Pro tê t du 28 février et du 2 mars ; à la direction polit ique des 6 
et 20 mars, du 18 mai, du 1 e r juin ; à la légation du 8 mars, des 1 e r , 12 et 20 avril, du 26 mai. 

Pour les faits militaires principalement, ont été mis à contr ibution les souvenirs du com
m a n d a n t de Marolles, de la Renommée, qui pri t pa r t à toutes les opérations au tour de Changhai. 
C'est une bonne fortune que de posséder le récit d 'un témoin et d 'un acteur pour donner 
leur vrai caractère aux lut tes entreprises alors ; — il serait difficile, sans cette aide, d 'en 
retracer une description fidèle. Aussi (quoiqu'on puisse y relever quelques lacunes, quelques 
méprises sur les noms chinois et quelques jugements un peu hâtifs sur certaines personnes) 
de larges emprunts ont été faits aux Souvenirs de la révolte des Taiping (1862-1863), par 
M. le commandan t de Marolles (Toung-Pao, 1902, p . 201-221 ; 1903, p . 1-18). 

(2) Le général anglais sir John Mitchell, tout récemment arrivé, et le colonel Théologue 
avaient refusé de se joindre à l 'expédition (Edan à direction politique, 20 février 1862). 
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m ê m e dis t r ic t de P o u t o n g et non loin de Minghong, au sud de Changhai , fut 
enlevée et dé t ru i t e . Mais ce succès ne s 'obt in t pas sans peine ; une p remière 
a t t a q u e ent repr ise avec des moyens insuffisants ava i t é té repoussée le 28 février, 
e t ce ne fut qu ' avec des forces s 'é levant à 1 250 hommes (500 Anglo-França i s 
avec six canons et 750 hommes de W a r d ) que la posi t ion, t rès so l idement 
défendue pa r des palissades, des aba t i s d 'a rbres et des p ieux acérés, fut enlevée 
le 1 e r m a r s après une l u t t e acharnée . A la sui te de ce t t e ac t ion à laquelle W a r d 
et Burgevine ava ien t pris aussi une t rès large pa r t , un décret impéria l , en d a t e 
du 16 m a r s , fut publié sur l ' in i t ia t ive du prince Kong, reconnaissant officiel
l ement la pe t i t e a rmée de W a r d , lui a t t r i b u a n t le n o m p o m p e u x d' « Armée 
toujours victorieuse » et conférant à son chef le grade de général . 

Malgré ces échecs, les Rebelles, de plus en plus nombreux , resserrèrent leur 
é t re in te p e n d a n t le mois de mar s ; ils é tab l i ren t deux n o u v e a u x camps , l 'un 
sur la r ive droi te d u W h a n g p o o et l ' au t r e d e v a n t Zikawei . L ' ami ra l Hope qui 
les a reconnus , di t E d a n , es t ime la garnison de chacun d 'eux à 60 000 h o m m e s . 
« Les vivres , ajoute-t- i l , dev iennent rares et chers ». 

Heu reusemen t des renforts a r r ivèren t : les t roupes anglaises, mises sous les 
ordres du général de br igade Staveley , p r i ren t désormais p a r t a u x opéra t ions ; 
elles s 'é levaient à 2 800 hommes avec 24 canons . La frégate la Renommée v i n t 
remplacer la Forte (1) ; ou t re sa compagnie de d é b a r q u e m e n t au complet , elle 
a p p o r t a i t un ba ta i l lon de chasseurs ; l ' amiral P r o t ê t y a rbora son pavi l lon 
le 19 m a r s . Le 9 avri l , le t r a n s p o r t le Rhône a m e n a un bata i l lon d ' infanter ie 
légère, zéphyrs , qui deva i t se subs t i tue r a u x compagnies d ' infanter ie de mar ine 
et du 102 e r ég iment de ligne, encore présentes à Changhai . 

Le 31 m a r s , une p r o m e n a d e mi l i ta i re de t ou t e s les compagnies de débar
q u e m e n t t r ave r sa la concession française ; la ba t t e r i e de campagne chinoise 
formée p a r Tardif de Moidrey suivai t , « elle m a n œ u v r a i t fort bien. » U n dé ta
chement , sous les ordres de l ' amira l , poussa au delà de Zikawei, où rendez-
vous ava i t é té pr is avec l ' amira l Hope . Tous deux firent une reconnaissance 
j u s q u ' a u x approches du c a m p des Rebelles ( E d a n à légat ion, 1 e r avri l 1862). 

Le 1 e r avri l , l ' amiral Hope vis i ta avec un fort dé t achemen t la r ive du W h a n g 
poo qui fait face à Changhai ; le l endemain , ce fut le t o u r de l 'amiral P r o t ê t 
de faire une démons t r a t i on de ce m ê m e côté (2). « Ces m o u v e m e n t s , écrit E d a n 
à Bourboulon , sont dictés pa r un espri t de vigilance, et , a y a n t pour b u t d 'évi ter 
une surprise, sont pa r fa i t emen t d 'accord avec la pol i t ique de surveil lance et 
de précau t ion r ecommandée p a r Vo t re Excel lence. » 

Mais les a m i r a u x français et anglais ne s'en t i n r e n t pas là ; pa r sui te de 
l ' incapaci té des au to r i t é s chinoises, ils furent amenés à p rendre en ma ins l ' ini-

(1) Elle arr iva à Wousong le 6 mars , « après une traversée fort pénible faite à contre-
mousson ». MAROLLES, toc. cit., 1902, p . 20. 

(2) Chaque amiral a le commandement en chef de l 'armée alliée pour vingt-quatre heures. 
MAROLLES, op. cit., p , 209. 
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t i a t ive d 'opéra t ions dest inées à chasser les Rebelles des environs i m m é d i a t s 
de Changhai . Voici les forces don t ils disposaient (1) pour exécuter ce t te t â c h e . 
Du côté français, « deux compagnies d ' infanter ie de mar ine , t ou t e s les compa
gnies de d é b a r q u e m e n t de la s ta t ion nava le , le ba ta i l lon chinois formé pa r 
Tardif de Moidrey, m a n œ u v r a n t bien à l ' européenne. . . et enfin une ba t t e r i e 
d 'ar t i l ler ie servie aussi p a r des Chinois, formée pa r Tardif avec l 'a ide d 'un 
sous-officier de l 'art i l lerie française. Le corps anglais é ta i t bien plus n o m b r e u x 
que le corps français ; il se composai t aussi de mar ins de l 'escadre de ( lacune), 
d ' un ba ta i l lon de B o m b a y , d ' un ba ta i l lon de Sikhs, don t les hommes é ta ien t 
magnif iques, mais qui se m o n t r a i e n t t r o p pi l lards , sous les ordres de l ' amira l 
(Hope) et du général S taveley , accompagnés d ' un n o m b r e u x é t a t -ma jo r 
d'officiers d 'ar t i l ler ie et du génie. P a r m i ces derniers se t r o u v a i t le cap i ta ine 
Gordon, peu communicat i f et t r ès pieux. . . J 'oubl ie de men t ionne r u n corps 
de 500 Chinois qui se joigni t à nous et qui se mi t sous les ordres du général 
S tave ley ; il ava i t été formé pa r l 'Américain W a r d , qui ava i t acquis un g rand 
ascendan t sur ses hommes ». 

Le 3 avri l , une expédi t ion eu t lieu cont re le vil lage fortifié de W a n g k i a t c h e 
(Wongkaza) à quelques k i lomètres de Zikawei, sur la r ive gauche de la cr ique. 
Les Anglais y p r i ren t p a r t avec 1 500 hommes et 9 canons , plus 300 h o m m e s 
de W a r d , les F rança i s avec 410 hommes et 4 canons . Au dépa r t de Zikawei, 
on ne t r o u v a que la ruine et la dévas t a t ion dès qu 'on eut fait un k i lomètre ; 
les Rebelles é ta ien t pa rvenus jusque- là . Vers q u a t r e heures du soir, a r r ivée à 
Tsipao où l 'on deva i t passer la nu i t . Cet te ville qui , a v a n t les Taip ing, comp
t a i t environ 25 000 h a b i t a n t s , é ta i t complè tement vide ; le pillage et l ' incendie 
l ' ava ien t ruinée, aucune maison, aucun t emple n ' é t a i t i n t ac t ; les rues étroi tes 
é ta ien t encombrées de br iques , de meubles cassés, de pou t res à demi consu
mées. On t r o u v a heureusemen t un peu de paille de riz pour le couchage . E t 
le P . Lema î t r e , qui accompagna i t l ' expédi t ion (2), fournit de précieuses indi
ca t ions sur les hu i t camps Ta ip ing et sur l ' a rmée ennemie évaluée en t re t r e n t e 
et q u a r a n t e mille hommes . 

Le 4 avri l , dépa r t à six heures et demie ; b r u m e j u s q u ' à h u i t heures . Sur 
la rou te , ru ine et incendie ; pa r m o m e n t s un cadavre don t les v ê t e m e n t s 
brû lent encore. Vers neuf heures , les alliés a r r iven t à 800 mèt res du c a m p 
des Rebelles. Ha l t e pour a t t e n d r e l 'art i l lerie anglaise. P e u après « nous m a r 
chons en bata i l le cont re le fort couver t de d r a p e a u x , les Anglais à droi te , nous 
à gauche , l 'ar t i l lerie en a v a n t du front. Elle commence son feu à 600 mè t res 
et les W a r d se r é p a n d e n t sur no t re droi te en t i ra i l leurs . L ' ennemi répond pa r 
ses gingoles et nous cons ta tons avec plaisir qu ' i l n ' a pas de bonne ar t i l ler ie . 

(1) Ibid., p . 20. Nous suivons le récit de Marolles pour l 'expédition du 3 au 5 avril. 
(2) « P e n d a n t toute la campagne, dit Marolles, il nous a rendu de grands services à force 

de faire causer nos prisonniers ; il obtenai t d 'eux de précieux renseignements, là où ne 
pouvai t réussir notre interprète. » Ibid., p . 208. 
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A 150 mèt res , mes hommes sont formés en deux colonnes d ' assau t . T o u t à 
coup le feu de l ' ennemi cesse p a r t o u t . Nous sommes ar rê tés pa r un fossé plein 
d 'eau ; nous sommes aver t i s que l ' ennemi se sauve de l ' au t r e côté . Mon 
c a m a r a d e de Kersauzon, capi ta ine de vaisseau, chef d ' é ta t -major , et moi, nous 
décidons qu ' i l faut poursu ivre les Taip ing à la course. . . P e n d a n t ce t e m p s , 
des soldats de no t r e ba ta i l lon chinois et des W a r d , puis t o u s nos coulis on t 
péné t ré dans le c amp , où ils ont fait un b u t i n considérable. . . Le c a m p brûle 
j u s q u ' a u soir... Au bou t d 'une heure de poursu i te , nous nous a r rê tons t o u s , 
fat igués. Déjeuné à deux heures dans un c h a m p con tenan t un assez g r and 
n o m b r e de cercueils. . . A cinq heures du soir, a l e r t e ; nous courons t ous avec 
no t re arti l lerie du côté des Anglais . W a r d ava i t été t r ouve r l ' amira l anglais 
et lui ava i t di t que les Ta ip ing ava ien t été terrifiés par no t re a t t a q u e et que 
sûrement il n ' y au ra i t q u ' à se présenter d e v a n t les au t res camps pour qu ' i ls 
fussent évacués ; c 'est ce qui fut accepté par l 'amiral . . . Les W a r d , envoyés 
en a v a n t , furent accueillis pa r une vive fusillade et, q u a n d ils se re t i rè ren t , 
les Ta ip ing les poursu iv i ren t j u s q u ' à Ts ipao où ils t r ouvè ren t les Anglais 
auxque l s ils t u è r e n t q u a r a n t e hommes . L ' ami ra l anglais, qui é ta i t à cheval , 
reçut une balle dans la j a m b e . Il fut un cer ta in t e m p s à se guérir et ce fut 
l ' amira l P r o t ê t qui c o m m a n d a les deux corps. . . 

«Le 5 avri l , pa r t i s à sept heures , à cause de la brume." A Tsipao, les Anglais 
laissent deux bata i l lons et leur grosse art i l lerie. Les W a r d et l ' a rmée chinoise de 
Ts ipao qui s 'est jo in te à nous m a r c h e n t sur nos flancs. Vers neuf heures , nous 
ar r ivons d e v a n t le premier c a m p de la région ; à deux et t rois ki lomètres de là, 
ex is ten t plusieurs au t re s camps . Le premier camp est t rès g rand et ses pa rape t s 
sont garnis d 'une foule de d r a p e a u x . E n a v a n t , et b a r r a n t la rou te , est une 
r edou te . Nous disposons no t re art i l ler ie à 450 mèt res de la redoute , qui r iposte . . . 
Les W a r d esca rmouchen t à droi te et avancen t ha rd imen t . A u bou t de v ing t 
minu te s , la r edou te est évacuée et nous y m e t t o n s le feu. L 'ennemi ne t i en t pas 
dans le g rand c a m p . Il est pillé pa r nos t roupes chinoises qui y t r o u v e n t en ou t re 
le riz cui t à poin t et p rê t à ê t re m a n g é . J ' a i lancé mes hommes à la poursu i te des 
Ta ip ing ; incendié plusieurs pe t i t s camps qui on t été évacués ; t u é pas ma l de 
Rebelles. . . Nous avons renoncé à p rendre un dernier c a m p . Nous apprenons le 
soir qu ' i l a é té évacué et que les paysans des environs l 'ont pillé. Nous avons 
inspiré une g rande t e r r eu r a u x Rebelles et l 'on assure qu' i ls se re t i re ront tou
jours d e v a n t nous ; ce sont nos obus qui on t p rodu i t cet effet pr inc ipa lement . » 

Le lendemain , 6 avri l , pluie à verse t o u t e la journée ; les alliés r e tou rnen t à 
C h a n g h a i ; p a r sui te des fatigues éprouvées , une qua ran t a ine d ' hommes 
e n t r e n t à l 'hôpi ta l . 

Le 17 avri l , l ' amira l P r o t ê t ma rche cont re Tcheoupou, dans le dis tr ict de 
P o u t o n g . Trois cents zéphyrs , débarqués depuis une semaine (1), les hommes 

(1) Le général Staveley ne vi t pas arriver ce contingent avec plaisir, si l'on en croit ce 
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de W a r d , l 'art i l lerie de Tardif et une ba t t e r i e française de q u a t r e obusiers 
é ta ien t réunis à un cont ingent anglais de m ê m e impor tance à peu près que 
dans la précédente opéra t ion . L 'ar t i l ler ie , à bonne dis tance, b a t en brèche 
les murai l les de la ville ; l ' ennemi t i re t rop h a u t ; a v a n t d 'a r r iver au fossé plein 
d 'eau, les assai l lants sont gênés pa r des aba t i s d 'a rbres et des p ique ts aigus 
de b a m b o u s , mais ils pénè t r en t dans la vil le. L a garnison, t rès nombreuse , 
se défend dans cer ta ines rues et m ê m e sur les to i t s ; on en a b ien tô t raison. 
Elle veu t se sauver pa r l ' au t re ex t r émi té de la ville, mais la por te est bar r icadée 
et elle est massacrée . Le sang coulai t dans les rues (1). 

« E n p é n é t r a n t , r acon te de son côté le consul de F rance , dans ces ci tadelles 
à c o m p a r t i m e n t s formées avec les débris de plusieurs villages démolis pièce 
à pièce, cons t ru i tes pa r les ma ins mêmes de paisibles paysans r édu i t s en cap
t iv i t é , les ami raux , les officiers et m ê m e de simples vis i teurs ont é té frappés 
de ce t te c o m m u n e impression que tous ces forts dé tachés , que t ous ces camps , 
s 'échelonnant avec un a r t ma l in t en t ionné les uns sur les au t r e s et abou t i s san t 
à des cités entourées de r e m p a r t s comme au cou ronnemen t du sys tème, for
ma ien t a u t o u r de Changha i une ce in ture sans cesse plus resserrée, un réseau 
de plus en plus inextr icable et dest iné à faciliter la défense et à para lyser 
l ' a t t a q u e ; que , du fond de ces repaires fortifiés avec une dé tes tab le indus t r ie 
et dont , selon t o u t e apparence , la désert ion ava i t fourni les ingénieurs , p a r 
que lque nu i t bien ténébreuse , des bandes d ' incendiaires , d 'assassins et de 
pi l lards se seraient précipi tés sur ce t te ville comme sur une proie et en au ra i en t 
a n é a n t i la vie, la richesse et la puissance sous des m o n c e a u x de ruines . La cité 
chinoise é ta i t le dernier pos te à occuper, le dernier pas à faire pour exécuter 
ce p lan p réméd i t é de longue ma in . » 

C 'é ta i t , en effet, t r è s p robab l emen t le proje t q u ' av a i en t formé les Ta ip ing . 
Maîtres de la cité de Changhai , comme l ' ava ien t été les Tr iades neuf ans aupa 
r a v a n t , mais avec des ressources combien plus considérables , ils au ra ien t t e n u 
les concessions à leur merc i . E t l 'on ne peu t qu ' app l aud i r à ce j u g e m e n t de 
Benoî t E d a n , — en réponse, semble-t- i l , à des cr i t iques é m a n a n t des chefs 
de l ' a rmée de t e r re : « On ne p e u t accuser d 'un coup de t ê t e cont ra i re à la 
p rudence et à la saine pol i t ique les a m i r a u x qui ont pris sur eux d'éloigner 

qu'écri t E d a n à la direction politique, le 18 juin 1862, après une conversation avec le chef 
d 'é ta t -major Kersauzon. Le général anglais ne voulai t pas que ses hommes combatt issent 
côte à côte « avec de pareilles gens » dont il demanda le re tour à Changhai. L 'amiral P ro tê t 
répondi t qu'il se retirerait si l'on persistait à demander l 'éloignement des zéphyrs ; le général 
aurai t persisté en disant qu'il préférerait cette regrettable extrémité à la communauté de 
combat avec les zéphyrs. L 'amiral Hope pr i t le par t i de l 'amiral Pro tê t , disant que si 
celui-ci se retirai t , il se retirerait lui-même. Staveley n' insista plus. Mais, après la mor t 
de l 'amiral, un changement se produisit , car, al lant débloquer Kiating, Staveley ne voulut 
emmener de troupes françaises que les zéphyrs. 

(1) Ibid., p . 212-213. La citation d 'Edan qui suit est extrai te d 'une longue let t re à la 
direction politique, en date du 18 mai, qui relate en détail les événements du mois précé
dent . 
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l 'épée de Damoclès suspendue sur ce t te colonie, et l 'on peu t m ê m e dire que 
dans ce cas la sagesse semble avoir été du côté de l ' audace . » 

Mais il a p p a r u t que ces rudes coups assénés, au jou rd 'hu i à l 'est, dema in à 
l 'ouest , n ' é t a i en t pas susceptibles, en raison des effectifs sans cesse renouvelés 
des armées de l ' insurrect ion, de la faiblesse des I m p é r i a u x et des moyens 
rédu i t s des alliés, de procurer le résu l ta t cherché : débloquer Changha i . P o u r 
ré tabl i r les communica t ions avec l ' intér ieur du pays et t en i r la cité chinoise à 
l ' abr i d ' un coup de main , la nécessité d ' un p lan de campagne s ' imposai t à t o u s ; 
le fixer fut l 'objet d ' un accord in te rvenu , le 22 avri l , en t re les au tor i t és fran
çaises, anglaises, — et chinoises aussi qui furent officiellement appelées à con
courir à son exécut ion. Il fut décidé d 'é tabl i r une ligne de défense à t r e n t e 
milles, soit près de c inquan te ki lomètres de Changhai ; elle s 'é tendrai t , à l 'est , 
de la bouche du Yang t seu à la baie de Hang tcheou ; en conséquence, il é t a i t 
u rgen t de reprendre aux Ta ip ing les villes qu' i ls possédaient dans ce r ayon : 
K ia t i ng (Kading) au n o r d - o u e s t ; Ts ingpou à l ' oues t ; Kiah ing (Kashing) , 
Ha iyen au sud-ouest ; Tchapou , Kinchan , Tcholin et Nank iao (Nékiao) au 
sud. Mais ces villes prises, il faudra i t les g a r d e r ; il ne serai t possible d 'y laisser 
que de faibles garnisons de soldats européens ou d ' h o m m e s des con t ingen t s 
W a r d et Tardif de Moidrey. E t c 'est pourquoi l 'on faisait appel a u x t roupes 
impériales qui , à l ' abr i des murai l les et avec le concours des alliés, seraient 
sans dou te capables de résister aux chocs en re tour des Taip ing. 

E n exécut ion de ce p lan , une force de 4 000 hommes avec 30 canons fut 
réunie et des prépara t i f s furent faits pour marcher contre Kia t ing ; le Tao ta i 
fournit une c inquan ta ine de ba rques pour le t r a n s p o r t de l 'art i l lerie, des v ivres 
et du matér ie l . 

« Le 28 avri l , pa r t i s à sept heures pa r une pluie froide (1). Je m o n t e 
une jonque de guerre , ainsi que m o n amira l ; nous r emontons la rivière de 
Soutcheou, p renons u n de ses affluents de gauche et passons près de trois camps 
impér i aux . A q u a t r e heures du soir, ar r ivée à Nans iang (Nézian) ; la ville con
t ena i t 80 000 h a b i t a n t s q u a n d les Ta ip ing y ar r ivèrent , il y a v ingt mois ; après 
avoir été pillée et dévas tée , elle fut incendiée ; nous n ' y avons pas v u un être 
v i v a n t . Nous nous y instal lons t a n t bien que mal , car t ou t e s les maisons sont 
ruinées . P e n d a n t que la colonne française se reposai t , le br igadier-général 
S tave ley p a r t i t avec deux bata i l lons anglais et les W a r d pour reconnaî t re deux 
camps rebelles voisins ; accueilli pa r une vive fusillade, il perd i t du inonde et 
o rdonna la r e t r a i t e . T o u t e la nu i t , on a déblayé le canal obs t rué par les Rebelles 
afin de frayer passage a u x jonques . Le 29, à cinq heures , en marche sur Kad ing ; 
un fort cons t ru i t sur le bord du canal , avec les mêmes défenses intér ieures que 
d ' hab i tude , est b o m b a r d é p a r no t re art i l lerie, celle de Tardif, toujours sous mes 

(1) Nous revenons au journal de Marolles qui nous sert de guide (p. 213-218). Quelques 
détails ajoutés sont empruntés à Edan sur tout . 
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ordres, et celle des Anglais ; au b o u t d ' une heure , le feu des Ta ip ing cesse et 
ils s 'enfuient. Les ma te lo t s se l ancen t à leur poursu i te , t and i s que l ' infanter ie 
en t re dans le fort où se t r o u v e n t peu de m o r t s , dont un blanc. Le deuxième fort 
est a b a n d o n n é et les W a r d le pi l lent et y m e t t e n t le feu. Arr ivons à t rois heures 
d e v a n t Kia t ing . L a ville possède une belle enceinte crénelée et est en tourée 
d 'un large fossé plein d 'eau c o m m u n i q u a n t avec le canal . Nos jonques et embar 
cat ions a r r iven t dans la nu i t . Vers dix heures , nous nous approchons à deux 
cent c inquan te mè t res de la place avec no t re ar t i l ler ie et je fais une reconnais
sance avec Gordon. L ' e n n e m i enfonce des pal issades et des b a m b o u s ; il t i r e 
aussi , mais tou jours t r o p h a u t . Le 30, reconnaissance , é tud ié le t e r r a in pour 
é tabl i r nos deux obusiers de 30, dégagé les c a n a u x pour le passage de la flottille. 
F rança i s et Anglais t r ava i l l en t t o u t e la nu i t . Le 1 e r ma i , à cinq heures du m a t i n , 
les t r e n t e pièces commencen t le feu. Plus ieurs obus ou bombes m e t t e n t le feu 
en ville. Quand la brèche est jugée pra t icab le , les b a t e a u x désignés pour servir 
de pon t s s ' approchent , deux colonnes s'y préc ip i ten t , les échelles sont dressées, 
l ' ennemi a b a n d o n n e le r e m p a r t et la ville est prise. On t u e environ cinq cents 
Rebelles, on fait des pr isonniers ; les m a l h e u r e u x enlevés pa r les Ta ip ing pour 
leur servir de domest iques sont relâchés, les au t res l ivrés à la t r o u p e chinoise 
qui nous suit toujours . Le soir m ê m e , la ville est évacuée ; on y laisse cent v ing t 
F rança i s et a u t a n t d 'Anglais à la garde des po r t e s en a t t e n d a n t l 'arr ivée de 
t roupes impériales . Re tou r à Changhai ; une t r e n t a i n e de mes hommes e n t r e n t 
à l 'hôpi ta l pour choléra, dysenter ie ou fièvre ; la p l u p a r t des hommes val ides 
sont éreintés . » 

Dès le l endemain , des prépara t i f s sont faits pour l ' expédi t ion cont re Tsing
pou, un des bou levards de la rebellion. Les Ta ip ing disaient : « Si les é t rangers 
s ' emparen t de Ts ingpou, nous leur donnons Soutcheou par-dessus le m a r c h é . » 
« Le 6 mai , à q u a t r e heures du soir, d i t le c o m m a n d a n t de Marolles, je pars avec 
t r en te -c inq b a t e a u x ou jonques p o r t a n t l 'ar t i l ler ie , les mun i t ions , les v ivres ; 
un l i eu t enan t de vaisseau me seconde. Orage épouvan tab l e la nu i t ; p lusieurs 
jonques se j e t t e n t à la côte . Le lendemain , r emorquée pa r une canonnière 
envoyée p a r l ' amira l , la flottille pa r t , passe d e v a n t Ming-hong, pe t i t e ville 
de 15 000 h a b i t a n t s occupée pa r les Impé r i aux , arr ive à Songkiang, s 'engage 
dans le canal conduisan t à Tsingpou ; jonc t ion avec les Anglais le soir à six 
heures ; le t o t a l des forces s'élève à 4 400 hommes , y compris 1 800 h o m m e s 
de W a r d . L ' ami ra l Hope, quoique t rès ma l remis de sa blessure, a r r ive le len
demain 8 ma i . A qua t r e heures et demie, nous sommes à deux milles de Ts ingpou 
don t nous apercevons la t o u r à sept é tages . U n e reconnaissance app rend qu ' i l 
est difficile d ' approcher de la place à cause des n o m b r e u x et profonds c a n a u x 
qui l ' en tou ren t ; les obusiers de 30 sont mis sur des b a t e a u x ; t rava i l lé n u i t et 
jour à curer les c a n a u x et a u x plates-formes des canons . N u i t froide, t e m p s 
p luv ieux , t e r r a in dé t r empé . Je pa r s à neuf heures d u soir, avec t o u t e l 'a r t i l 
lerie, pour m 'é t ab l i r à 400 mè t res de la place. Arr ivé là, je me t r o u v e près du 
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capi ta ine de pavi l lon de l 'amiral Hope. Transis , mouillés, nous nous amusons 
à faire une reconnaissance et nous approchons à 50 mè t r e s des r e m p a r t s . Le 
12 mai , à q u a t r e heures du ma t in , le feu commence ; les gros canons font t ro is 
brèches ; l ' ennemi qui , d ' abord , ava i t r épondu cesse son feu. L 'ar t i l ler ie légère 
se démasque et t i re en s ' avançan t ; les embarca t ions s ' approchent pour servir 
de p o n t s e t l ' a ssau t est donné ; des Varannes , aide de camp de l ' amira l P r o t ê t , 
est le premier sur le r e m p a r t , un au t r e officier, de Valcour t , le suit et reçoit 
une blessure ; un fourrier de la Renommée est t u é . Nos t roupes , a y a n t occupé 
q u a t r e des cinq por tes , t u e n t éno rmémen t de Rebelles ; nous avons fait beau
coup de pr isonniers ; nous les r eme t tons aux Impé r i aux qui les exécu ten t 
p resque tous . » 

Une l e t t r e d ' E d a n (18 mai à direct ion pol i t ique) , après avoir re la té la prise 
de Tsingpou, fait r e m a r q u e r que c 'est à l ' amira l P r o t ê t su r tou t que l 'on doit 
l ' appl ica t ion du p r o g r a m m e don t les deux premiers articles (refoulement des 
bandes rebelles à d is tance respectueuse et format ion de colonnes mobiles) sont 
déjà des réali tés et forment le poin t de dépar t de « ce que j ' appe l le ra i la poli
t i q u e des coudées franches. » 

W a r d fut laissé à la garde de la ville de Tsingpou et les forces alliées par 
t i r en t le 13 m a i p o u r Songkiang, a t t e ign i ren t le W h a n g p o o et s 'engagèrent 
dans la cr ique qui s 'ouvre sur la r ive droi te , à peu près en face de Minghong. 
Le 16, elles a r r ivèren t , sous une pluie b a t t a n t e , d e v a n t Nankiao (Nékiao), 
pe t i t e ville de 25 000 h a b i t a n t s , mais don t les Ta ip ing ava ien t fait une de leurs 
g randes places de guerre , car elle c o m m a n d a i t la possession du ter r i to i re com
pris en t re le W h a n g p o o au nord et la baie de Hang tcheou au sud. 

Le 17 mai , une forte chaleur succède b rusquemen t à une t e m p é r a t u r e froide 
et pluvieuse. « Les reconnaissances de la place établ issent que la ville a deux 
enceintes , deux fossés profonds, beaucoup de pointes de b a m b o u s et d ' aba t i s 
d ' a rbres sur les glacis. A q u a t r e heures e t demie, commencé de b a t t r e en 
brèche, l ' ennemi ne répond pas . Le signal de l ' assaut est donné ; alors, du côté 
droi t , p a r t une vive fusillade. No t re art i l ler ie légère y r épond et fait cesser le 
feu de l ' ennemi . Je m ' a p p r o c h e alors de l ' amira l qui suivai t la marche de la 
deux ième colonne d ' a s sau t ; j ' é t a i s à sa droi te et à deux pas en arr ière . Deux 
coups de fusil p a r t e n t d ' un bas t ion de droi te , je sens leur ven t , mais la seconde 
bal le t u e n e t l ' amira l P r o t ê t . » 

Le corps de l ' amira l fut i m m é d i a t e m e n t r amené à Changhai pa r l 'a ide de 
c a m p des Va rannes . L a te r r ib le nouvel le de ce t te m o r t imprévue se r épand i t 
auss i tô t dans la ville ; la c o m m u n a u t é fut a t t e r rée . « L ' impress ion produi te 
p a r ce ter r ib le événement , câbla E d a n au minis t re le 18 mai , est aussi una
n ime que profonde. » Le corps fut exposé dans la chapel le a rden te de l 'hôpi ta l 
de la mar ine j u s q u ' a u 26 ma i et, ce jour , les obsèques furent célébrées avec 
t o u t e la p o m p e de la religion et t o u t l ' appare i l mil i ta i re qui é ta i t possible à 
Changha i en l 'absence d 'une pa r t i e des t roupes , occupées au dehors avec 
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l ' amira l Hope et le général Staveley, qui , pour ce t te raison, n ' o n t pu rendre 
les derniers devoirs à l ' amira l français. 

« Les c o m m a n d a n t s de la mar ine et de l ' a rmée anglaise présents à Changhai , 
écrit E d a n à Bourboulon le jour m ê m e des obsèques, aussi bien que t o u t e la 
c o m m u n a u t é é t rangère a y a n t à sa t ê t e le corps des volontaires , ont r endu a u 
b r a v e amira l l ' hommage le plus u n a n i m e et le plus t o u c h a n t . Les au tor i t és 
chinoises se composan t de Sué, le su r i n t endan t du Commerce , de Li, son suc
cesseur comme F o u t a i , et le Tao t a i W o u ont appor t é à l 'église comme au lieu 
de l ' i nhumat ion le t r i b u t de leur reconnaissance. Les minis t res américains Bur-
l ingame et Har r i s se sont empressés de se rendre à mon inv i t a t ion avec t ous 
les consuls de m a résidence. Mgr Borgnie t a di t la messe dans l'église ca tho
l ique du Yang-k ing -pang qui é ta i t t e n d u e de noir et ornée pour ce t te t r i s t e 
cérémonie . Les q u a t r e coins du poêle é ta ien t tenus p a r le c o m m a n d a n t le plus 
ancien en grade de la mar ine royale anglaise, pa r le c o m m a n d a n t de Marolles 
de la Renommée, le consul Medhurs t et moi ; MM. Lemai re et Salés accompa
gna ien t les m a n d a r i n s . Les restes mor te l s de l ' i l lustre amira l ont été déposés 
dans le m ê m e mausolée où reposent les v ic t imes du 6 j anv ie r 1853. Le chef 
d ' é ta t -major , M. de Kersauzon, a prononcé un discours dans lequel il a rappelé 
pa r quelle succession de services éc la tan t s l ' homme eminen t que la mar ine 
r eg re t t a i t é ta i t a r r ivé au grade d'officier général . J e cherchai à expr imer après 
l 'honorable c o m m a n d a n t les regrets du consula t en faisant comprendre qu ' i l 
ne m ' é t a i t permis de par ler de la gloire de l ' i l lustre m o r t qu ' en ce qu'el le a de 
relatif à la p ro tec t ion et au salut des in té rê t s que j ' a i pour mission de sauve
garder . M. l ' I n t e n d a n t a a jouté quelques mo t s au n o m de la famille de l ' amira l , 
à laquelle la sienne est alliée. Le t e m p s me m a n q u e , monsieur le minis t re , pour 
vous exposer ici les réflexions auxquel les donne na tu re l l emen t lieu un aussi 
funeste événement qui fait en t re r dans une nouvel le phase le rôle de la F r a n c e 
à l 'égard des Rebelles. » 

U n mois plus t a r d , fut t r a n s m i s à E d a n un décre t impér ia l o r d o n n a n t les 
honneurs pos thumes en l ' honneur de l ' amira l et offrant à sa famille des pré
sents , cent fourrures de m a r t r e et q u a t r e rou leaux de soie brodée (1). « E n 
faisant p a r t à M. le c o m m a n d a n t de Kersauzon , chef d ' é ta t -major , de ces dis
posi t ions , écri t E d a n à la légat ion (30 ju in 1862), je lui ai d i t que je croyais 
convenable de laisser le fonct ionnaire chinois rempl i r en t o u t e l iber té la mission 
don t il est chargé, sans contrôler un cérémonial don t les r i tes t i ennen t à des 
t rad i t ions nat ionales . . . Toutefois je pr iai cet officier supér ieur de vouloir bien 
m e faire conna î t re ses in ten t ions q u a n t à no t re présence à la cérémonie, sinon 
pour y avoir u n rôle actif, du moins pour y t émoigner que les au to r i t é s fran
çaises sont sensibles a u x honneurs r endus à la mémoi re de leur amira l . » 

Ces paroles t r ah i s sen t les scrupules qui ag i ta ien t l 'espri t d ' E d a n ; il les 

(1) Lire la traduction du décret dans H. CORDIER, Relations, p . 2 0 6 , n° 3 . 
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expr ime plus n e t t e m e n t dans une le t t re du 3 jui l le t à la direct ion pol i t ique ; 
devait- i l assister à la cérémonie chinoise? 11 a p p a r a î t que Kersauzon n ' a v a i t 
pas réussi à le t i r e r d ' embar ras . . . Il pr i t le pa r t i de s 'adresser au P . L e m a î t r e 
et lui d e m a n d a si « au poin t de vue de la religion quelque observa t ion p o u v a i t 
ê t r e faite con t re la cé lébrat ion d 'honneurs funèbres à la man iè re chinoise ». 
Le P . Lema î t r e fut t rès ca tégor ique dans sa réponse (1) et, à en croire le com
m a n d a n t de Marolles (2), ins is ta pour que la cérémonie se fît à l 'église c a t h o 
l ique, ce qui eu t lieu. « Les m a n d a r i n s euren t le t a c t de laisser le consul de 
F r a n c e régler la cérémonie ; elle consis ta en une messe et u n service solennel 
de Requiem célébré à l 'église Sa in t - Joseph (3). » E d a n p u t écrire, le 25 avr i l , 
à la d i rec t ion des consula t s qu ' i l ava i t fait ac te de présence à la cérémonie en 
l ' honneur de l ' amira l P ro t ê t , « cérémonie di te chinoise, et qui ne l 'a é té que 
de n o m et p a r l ' ass is tance des au tor i t és chinoises qui l ' ava ien t p r é p a r é e ; 
m o n collègue anglais s 'y t r o u v a i t , mais ni l ' amira l Hope, ni le général S ta -
veley n ' y ass is tèrent , pas plus q u ' a u premier service. » 

Cependan t , après la m o r t de l ' amira l P r o t ê t d e v a n t Nankiao , l 'exécut ion 
d u plan a r rê té se poursu iva i t . L a ville de Nankiao fut incendiée pa r nos obus ; 
les paysans des environs la pi l lèrent . « A u milieu du jour , q u a n d nous croyions 
les Ta ip ing en fuite, r acon te Marolles, de pe t i t s groupes de ceux-ci v iennen t 
nous a t t a q u e r et se font b r a v e m e n t t ue r . » Deux mille prisonniers furent faits ; 
on re lâcha ceux qui p r i r en t l ' engagement de ne plus servir avec les Taiping, 
les au t r e s furent l ivrés a u x I m p é r i a u x . 

Après avoir laissé à Nank iao une garnison d 'une centa ine de França i s (une 
compagnie de chasseurs) , e t d ' a u t a n t d 'Anglais , les alliés pa r t i r en t , le soir 
m ê m e du 18 ma i , pour Tsolin, ville proche de la mer (baie de Hang tcheou) e t 
occupée pa r les Ta ip ing depuis q u a t r e mois . Après une reconnaissance, qui 
pe rmi t de cons ta te r que l ' ennemi n ' a v a i t pas d 'ar t i l ler ie , les pièces furent 
amenées à 230 mè t res et le 20, au pe t i t jour , la canonnade commença . « L a 

(1) Ce qu'il me dit suffit à me convaincre, dit Edan . « Un chrétien dont la famille est 
païenne vient-il à mourir? Ni son père, ni son frère ne peuvent infliger à sa mémoire des 
hommages, un culte qu'il eût repoussés de son vivant . A plus forte raison, l 'amiral français 
a-t-il droit à être honoré en chrétien. » Let t re du 3 juillet à la direction politique. 

(2) Loc. cit., 1903, p . 3. « Le Taotai , di t Marolles, voulai t que le service se fît dans une 
pagode, et Faucon (le capitaine de vaisseau, chef de la s tat ion depuis la mort de l 'amiral) 
ne s'y opposait pas . » Marolles indique à tor t que le P . Lemaître insista pour que la cérémonie 
se fît « dans la cathédrale » ; il faut dire « dans l'église Saint-Joseph ». 

(3) P . D E L A SERVIERE, op. cit., p . 57, qui ajoute : « Comme il fallait s 'y a t tendre, plusieurs 
officiers français t rouvèrent mauvais qu 'on n 'eût pas accepté les cérémonies païennes. » 
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grosse art i l lerie fait brèche ; m o n arti l lerie légère et celle de Tardif s 'ap
prochen t de plus en plus des murai l les et démolissent les pa rape t s . A six heures 
et demie, on m o n t e à l ' assaut et la ville est prise. . . Un grand chef s'est sauvé 
la nu i t dernière, ce qui est cause que les t roupes ne se sont pas défendues. Le 
n o m b r e des tués dans les rues et les r e m p a r t s s'élève à six cents . » 

Ainsi l ' amira l Hope , « q u ' a n i m e u n espri t a r d e n t et déda igneux du péril », 
selon l 'expression employée pa r E d a n , c ru t pouvoi r con t inuer la série des opé
ra t ions entrepr ises p a r P r o t ê t . Mais, après la prise de Tsolin, il fallut a r rê te r 
cet élan. Des nouvelles a l a r m a n t e s a r r iva ien t de Changha i . Ts ingpou, laissée 
à la garde des h o m m e s de W a r d , é ta i t en tourée pa r les Ta ip ing revenus en 
n o m b r e ; K ia t ing , défendue seu lement pa r les 240 h o m m e s qu 'on y ava i t placés, 
car les I m p é r i a u x n ' y ava ien t poin t mis de t roupes (1), é ta i t menacée pa r des 
forces supér ieures ; un convoi de rav i ta i l l ement envoyé pa r les Anglais ava i t 
é té enlevé ; enfin des pa r t i s rebelles s 'é ta ient avancés j u s q u ' à Wousong . . . 

Les chefs de l ' expédi t ion décidèrent de r emon te r vers le nord et d 'al ler 
débloquer Kia t ing . 

S taveley , revenu en t o u t e h â t e de Tsolin, pa r t , avec un millier d ' h o m m e s — 
y compris 300 zéphyrs — et douze canons ; à Nans iang (Nézian), le 24 mai , 
il se heu r t e a u x Rebelles ; divers corps le harcè len t de front et sur les ailes ; 
il c ra in t d ' ê t re coupé de Changha i et , « malgré l 'opposi t ion formelle du com
m a n d a n t du d é t a c h e m e n t français (2), » ordonne la r e t r a i t e ; « les zéphyrs 
r ev in ren t les derniers à Changhai , sans avoir été poursuiv is comme les au t r e s , 
e t sans laisser à personne le droi t de dire qu ' i ls ava ien t b a t t u en r e t r a i t e . » 
(Edan . ) 

De ces événements divers , no t r e consul t ire deux enseignements ; 
E n premier lieu, il souligne le fait que l ' amira l Hope n ' a v a i t pas a b a n d o n n é 

l ' idée d 'un corps de t r oupes impériales exercées à la t a c t i q u e européenne pour 
en t ra îner p a r son exemple les a rmées régulières à faire leur devoir (3). Le corps 

(1) En fait, ils avaient envoyé quelques milliers d 'hommes, mais, au lieu d'occuper la 
ligne de défense qui leur avai t été assignée, ils avaient formé le projet bien inconsidéré de 
s 'emparer de Taitsang, à quelques kilomètres au nord-ouest de Kiating. Les Taiping avaient 
réussi à les encercler et en avaient fait un horrible carnage. 

(2) D'après de Marolles. 
(3) Hope avai t demandé au ministre anglais Frederick Bruce d 'obtenir que les autori tés 

chinoises se prêtassent à la formation, sous le commandement du général Staveley, d 'un 
corps de 6 000 hommes ; les douanes mari t imes en auraient payé les frais. E n exposant la 
s i tuat ion au prince Kong, dit MONTALTO D E JESUS (op. cit., p . 144), qui utilise les documents 
du Blue Book on China de 1863, M . Bruce fit observer qu 'aucun gouvernement ne pouvai t 
accepter d 'occuper des villes pour le compte d 'un aut re gouvernement incapable ou peu dési
reux de le faire ; en conséquence, si des mesures de défense appropriées n 'é ta ient pas prises 
p a r les Chinois, ou bien les troupes étrangères seraient retirées de Changhai, ou bien les re
venus du por t seraient employés à les entretenir . Le prince Kong répondit avec adresse ; il 
ne pensai t pas que cette al ternat ive fût posée sérieusement ; il é tai t persuadé au contraire 
que l ' insistance du ministre anglais n 'ava i t d 'aut re b u t que de décider le gouvernement chi
nois à sortir de son inaction. 
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de W a r d , po r t é de 1 000 à 2 000 hommes , ava i t réalisé en pa r t i e ce t te idée, 
ma i s p o u r ce qui é ta i t de l 'exemple à produi re sur les Chinois, l ' événement 
ava i t p rouvé que c 'é ta i t s ' i llusionner que d 'y croire. Dans une conférence avec 
le Tao ta i , on ava i t ob tenu avec peine la promesse de 3 000 hommes , et encore 
« pour la p ro tec t ion des é t rangers » ; à des observat ions sur l ' inert ie d ' un c a m p 
d ' I m p é r i a u x , il ava i t é té r épondu que ce camp devai t ê t re conservé avec le 
plus g rand soin, car il assura i t la sécuri té de Changhai et y ma in t ena i t la con
fiance. Conclusion : impossible d 'a r r iver à une coopérat ion réelle avec les 
Chinois. 

E n second lieu, l 'accord est difficile à réaliser d 'une manière cons tan te avec 
les forces anglaises ; plusieurs faits l 'ont p rouvé . I n d é p e n d a m m e n t des pe t i t s 
m a l e n t e n d u s inévi tables p e n d a n t une campagne commune , il s 'est p rodu i t un 
fait g rave qui réc lamerai t , pour ê t re équ i t ab lement apprécié, l ' in te rvent ion 
d ' une au to r i t é supér ieure . A no t re insu, pa r sui te d ' un accord en t re le Tao ta i , 
l ' amira l et le consul anglais , 10 000 réguliers chinois de l ' a rmée de Tseng 
Kouo-fan ava ien t été envoyés de Hankeou à Changhai . E d a n ava i t été informé 
de ce fait p a r un protégé français, propr ié ta i re d 'un vapeur , qui ava i t passé un 
c o n t r a t d 'affrètement avec le Tao ta i ; ainsi un g rand nombre de navires ava ien t 
é té nolisés pour le t r a n s p o r t des t roupes , le consul Medhurs t a p p r o u v a n t 
les char tes -par t ies et l ' amiral dé l ivrant des passes. In te r rogé pa r le consul de 
F rance , Medhurs t n ' a v a i t pas fait mys tè re de l 'accord et ava i t même commu
niqué à son collègue plusieurs pièces officielles, n o t a m m e n t un con t r a t p a r 
lequel un M. Richardson s 'engageait à t r anspo r t e r 9 000 hommes pour le pr ix 
de 180 000 t aë l s ; énorme dépense, r emarque E d a n , « profit pour les propr ié
ta i res de s teamers , mais déficit d 'un million dans la caisse des douanes , » — 
et p a r sui te , le Tao ta i fut incapable de verser l ' indemni té du premier t r i 
mes t re (1). 

Dans ces condi t ions , il a p p a r u t à no t re consul q u ' u n e commission mix t e 
franco-anglaise dev ra i t ê t re formée pour « main ten i r , peu t -ê t re m ê m e ré tabl i r , 
un bon concer t d 'ac t ion en t re les alliés et un efficace contrôle de la condui te 
des m a n d a r i n s . » Le minis t re de France , consul té , s 'empressa (dépêche du 
18 mai) de donner son assen t iment au proje t qui lui « pa ra î t dicté pa r les 
vér i tab les nécessités du m o m e n t ». « M. le min is t re de Sa Majesté Br i t ann ique , 
a joutai t - i l , ne diffère pas d ' av i s avec moi à ce m ê m e sujet, et, auss i tô t qu ' i l 
a u r a reçu la dépêche de M. Medhurs t , les deux légat ions s 'occuperont act ive
m e n t de ce t te ques t ion . Mais nous pensons, M. Bruce et moi , — pour bien des 
ra isons que le m a n q u e de t e m p s ne m e pe rme t pas de dédui re ici même , — 
qu ' i l serai t o p p o r t u n que la commission don t il s 'agit fût composée de trois 

(1) Les traités de 1860 prévoyaient le versement à l 'Angleterre et à la France, par les soins 
de l 'administrat ion des douanes, d 'une indemnité de guerre prise sur le revenu des douanes 
mari t imes et payable pa r tr imestre. Pour le terme auquel fait allusion Edan, il fut payé 
avec deux mois de retard et grâce à un prê t fait au Taotai par Y Agra Bank. 
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membres au lieu de deux et que le t ro is ième fût un Chinois choisi p a r ses com
pa t r io tes p a r m i les notables de Changha i . » 

P a r malheur , Freder ick Çruce se ravisa . « A y a n t appr is de M. W a d e , qui en 
a été ins t ru i t p a r M. Medhurs t , qu' i l s 'agissait de confier aussi bien au Comp
toi r d ' escompte q u ' à la B a n q u e orientale les revenus de la douane , il est r evenu 
sur sa promesse . Not re ac t ion lui a u r a pa ru t r o p égale à celle des au to r i t é s br i 
t ann iques et il m ' a été impossible d 'en avoir raison. Inu t i l e de vous dire que 
j ' a i repoussé pé rempto i r emen t l ' idée de faire percevoir pa r le consul anglais 
— sous le p r é t ex t e que ce sont les Anglais qui pa ien t le plus — les revenus 
de la douane de Changha i . Inu t i le également d 'a jouter que, du m o m e n t que 
M. Bruce et moi nous n 'é t ions pas d 'accord sur ce t te quest ion, je me suis 
abs t enu d 'en en t re ten i r S. A. R. le pr ince Kong » ( let tre de Kleczkowski du 
22 jui l let (1). 

Ainsi donc, le proje t d ' E d a n é ta i t à vau- l ' eau (2). 
E n fait, la m o r t de l 'amiral P r o t ê t ava i t m a r q u é la fin de t o u t e coopéra t ion 

raisonnée en t re les alliés. A pa r t i r de ce m a l h e u r e u x événement , on les voi t 
agir t a n t ô t séparément , t a n t ô t ensemble, mais aucun accord réel ne se man i 
feste p lus . E t , chose à r emarqu e r et qu 'on n ' a pas soulignée comme il convient , 
c ' é ta ien t les sen t iments de sympa th i e et d 'es t ime mutue l les ex i s t an t en t re 
les deux a m i r a u x qui ava ien t un m o m e n t eu raison du « par t icu la r i sme » anglo-
saxon. Cet te force mora le a y a n t cessé d 'agir et , d ' a u t r e p a r t , l ' impossibi l i té 
de compte r sur les Chinois pour t en i r les places conquises é t a n t démont rée , 
le général S tave ley décida de re t i rer les garnisons européennes , et une dernière 
en t en t e se produis i t , le 14 ju in , en t re l ' amira l Hope et le c o m m a n d a n t des 
forces nava les françaises, don t l 'objet fut de se l imi ter désormais à défendre les 
environs i m m é d i a t s de Changhai . 

Sur l 'ordre de S tave ley , la ville de K ia t i ng est a b a n d o n n é e (fin du mois de 
mai) ; elle est occupée auss i tô t pa r le Tchong W a n g venu de Sou tcheou ; 
Ts ingpou é t a n t invest ie , l ' évacua t ion s 'exécute sous la p ro tec t ion d 'un dé ta
chemen t nava l anglais et d ' une canonnière française, mais d 'une man iè re si 
précipi tée que le c o m m a n d a n t de la garnison, l 'Anglais Forres ter , res te en t re 
les ma ins des Rebelles (3). Nank iao , de douloureuse mémoire , est aussi serrée 
de près , e t c 'est une colonne française de qua t re -v ing t -c inq h o m m e s qui , avec 
le Déroulède, v ien t débloquer la place, le 5 ju in , p e n d a n t q u ' u n e frégate anglaise, 

(1) Bourboulon avai t qui t té Pékin au mois de mai pour se rendre en France par la voie de 
Sibérie ; Kleczkowski resta chargé d'affaires jusqu 'à l 'arrivée du nouveau ministre, Ber thémy, 
au mois de février 1863. 

(2) Dans une let tre du 25 avril à la direction des consulats, il revient sur la question ; il 
regret te qu 'une mesure dont la nécessité ressort à chaque pas soit ajournée pour un pareil 
motif ; « il faut regret ter de voir tomber de nos mains le remède au mal devant le mauvais 
vouloir d 'un égoïsme exclusif qui préférerait la mort du malade à la contrariété de voir un 
autre dans la moitié de la guérison. » 

(3) Forrester fut racheté moyennant une cession d 'armes et de munit ions. 
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* * 

D'ai l leurs le cen t re de la l u t t e se déplace. C'est dans la province d u T c h e k i a n g 
que les Européens se t r o u v e n t su r tou t a u x prises avec les Rebelles. Il n ' en t r e 
pas dans le cadre de no t r e his toire de re t racer en détai l ces événements , et il 
suffira d 'en donner u n rap ide aperçu pour indiquer le rôle q u ' y jouèren t des 
officiers français don t le n o m et les exploits r e t en t i r en t souvent dans la con
cession française d 'a lors (1). U n e esquisse de la mémorab le campagne de Gordon, 
qui dél ivra Changha i de t o u t e inqu ié tude , nous conduira ensui te j u s q u ' à la fin 
de l ' année 1864 et le chap i t re se clora ainsi avec la défaite de la g rande rebel
lion des Ta ip ing . 

L a ville de Ningpo, prise p a r les Ta ip ing vers la fin de l 'année 1861, é ta i t 
r e tombée sous la loi impér ia le , le 11 m a i 1862, grâce au concours des b â t i m e n t s 
français Étoile e t Confucius, e t anglais Encounter, Ringdove e t Hardy, qui bom
b a r d è r e n t les r e m p a r t s a u m o m e n t o p p o r t u n ; le c o m m a n d a n t de VEtoile, 
l i eu t enan t de va isseau Kenney , fut mor te l l emen t blessé au m o m e n t de l 'assaut , 
ainsi que le p remier l i eu t enan t de VEncounter, Cornewall ; le c o m m a n d a n t de 
la s ta t ion anglaise é ta i t Roder ick Dew. A u m o m e n t où l ' é t re in te des Taip ing 

• (1) Très nombreux sont les documents originaux sur le corps franco-chinois dans les 
archives du consulat général de Changhai (casier 18 du classement général, de 1847 à 1860), 
correspondance avec d'Aiguebelle, Giquel, Bonnefoy..., plans et cartes, é ta t s de renseigne
ments , etc. Une histoire complète de ce corps en pourrai t être tirée. 

15 

mouillée d e v a n t Ming-hong, défend cet te pe t i t e ville cont re les Ta ip ing et 
assure ainsi la l iber té de communica t ion des deux rives d u W h a n g p o o après 
le coude de la r ivière. Mais Songkiang m ê m e est a t t a q u é e et serai t reprise si, 
a u m o m e n t de l ' assaut , un renfort de mate lo t s anglais ne vena ien t p rê te r leur 
aide a u x h o m m e s de W a r d débordés . Les Taiping, chassés de ce côté, se 
r app rochen t de Changha i où ils incendient plusieurs maisons à Hongkew. 
L e 26, ils se m o n t r e n t près du pu i t s connu sous le n o m de Bubb l ing Wel l , à 
l 'ouest de la concession anglaise, e t ne sont repoussés qu ' avec peine ; le surlen
demain , ce sont les abords de Zikawei qu' i ls pil lent et brû lent ; le c o m m a n d a n t 
Faucon , chef de la s t a t ion navale en remplacement de Kersauzon, ma rche 
en personne con t re eux et les disperse. 

Audace croissante des Taiping, efforts sans coordinat ion des alliés, voi là 
les deux t r a i t s qu i carac tér i sent les opéra t ions des mois de juin , de jui l le t 
e t d ' aoû t 1862. A ce m o m e n t , le Tchong W a n g reçoit une fois de plus l 'ordre 
de se rendre à Nank in que les t roupes de Tseng Kouo-fan assiègent, et p a r t avec 
ses meil leurs t r oupes . Les Taiping, pr ivés de ce chef habi le et redouté , pe rden t 
leur espr i t d'offensive. Changha i respire. 
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se re lâchai t à Changhai , c 'est-à-dire a u mois d 'août 1862, les Ta ip ing se mon
t r a i en t agressifs a u t o u r de Ningpo . P o u r les t en i r en respect , le général W a r d 
fut envoyé dans le Tchek iang avec une pa r t i e de son effectif ; les F rança i s 
ava ien t de leur côté ent repr is de former un corps à l ' imi ta t ion du sien. Ce soin 
fut confié au c o m m a n d a n t du Confucius, Le Bre thon de Caligny, et à l 'enseigne 
Giquel (1). On appela comme officiers des sous-officiers et soldats français du 
corps expédi t ionnai re l ibérés à Changha i , e t un corps de q u a t r e cents h o m m e s 
fut organisé (2). 

Les opéra t ions commencen t sans délai . Le 2 août , la ville de Y u y a o est 
enlevée ; le 21 sep tembre , c 'est le t o u r de Tseki d 'ê t re prise, mais W a r d est 
t u é dans l 'ac t ion. F o n g h o u a est ensui te a t t a q u é e le 8 oc tobre et succombe 
le 11 . Changyu est conquise le 28 novembre . Les a len tours de Ningpo ainsi 
dégagés, l'effort se po r t e sur la préfecture de Chaohing, ville t rès peuplée s i tuée 
au milieu d 'une g rande plaine fertile sur le canal qui réun i t Ningpo à Hang-
tcheou . Le Bre thon , à la t ê t e du corps franco-chinois, se po r t e cont re elle le 
17 j anv ie r 1863 ; d ' abord repoussé, il rev ient à l ' a t t a q u e ; ma i s un des canons 
qu ' i l po in ta i t con t re une por te de la ville éclate et le t u e . Tardif de Moidrey 
lui succède et pér i t à son t o u r le 19 février ; d 'Aiguebelle et l 'enseigne Bonnefoy 
le r emplacen t à la t ê t e du corps. Enfin, le 18 mars , Chaohing t o m b e . « La prise 
de Chaohing, a écrit Giquel, nous donna t o u t e la province j u s q u ' à la ba ie de 
Hangtcheou . . . , le gouve rnemen t de Ningpo é ta i t ainsi dél ivré. E n dix mois , 
no t r e cont ingent qui , dans son plus g rand déve loppement , compta i t deux mille 
cinq cents h o m m e s , ava i t enlevé t ro is villes murées , amené l ' évacua t ion de 
q u a t r e au t re s et dégagé soixante lieues de te r r i to i re . » 

Le c o m m a n d e m e n t de « l ' a rmée tou jours vic tor ieuse » a v a i t é té offert, après 
la m o r t de W a r d , au senior officer, le colonel For res te r ; ma i s celui-ci l ' a y a n t 
refusé, il r ev in t à Burgev ine que nous avons déjà v u à l ' œ u v r e . Les t r o u p e s 
chinoises, à ce m o m e n t , sous l ' impuls ion du gouverneur du Kiangsou, Li Hong-
t chang , commença ien t à sort i r de leur apa th ie , et l 'on ve r ra b ien tô t l ' énergique 
F o u t a i les galvaniser . Vers la fin de l ' année 1862, le 16 novembre , de concer t 
avec Burgevine , il a t t a q u e une a rmée de Rebelles a u x environs de Ts ingpou 
et la défait complè t emen t ; le Mo W a n g qui la c o m m a n d a i t est blessé, son fils 
est t u é , un au t r e wang est noyé et un g rand n o m b r e d'officiers pér i t . 

(1) Le Brethon de Caligny, né en 1833 à Clermont (Calvados), aspirant en 1855, enseigne 
en 1857, l ieutenant de vaisseau le 10 mai 1862. Il reçut du prince Kong la commission de 
colonel chinois. Kleczkowski, dans une let tre du 2 décembre 1862, s 'applaudit de la confiance 
que Le Brethon continue d'inspirer dans le Tchekiang, non seulement aux autori tés et aux 
populat ions de cette province, mais aussi au commandan t de la s tat ion anglaise, le capitaine 
de vaisseau Dew. « M . Bruce, écrit-il, s'est chargé d 'exprimer à ce dernier toute ma satisfac
tion de voir de si bons rappor ts subsister cons tamment entre eux. » 

Pour Giquel, voir ci-dessus. 
(2) La suite du récit est faite d 'après H. CORDIER (Relations, I, p . 215-236, et Histoire de 

la Chine, IV, p . 80-85) et MONTALTO D E J E S U S (op. cit., p . 148-205) ; quelques détails signifi
catifs, extrai ts des dépôts d'archives consultés, ont été ajoutés. 
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Mais l 'accord ne dure pas en t re Li et Burgevine qui se p la ignai t que ses 
h o m m e s ne fussent pas payés depuis deux mois (1). L ' aven tu r i e r se rend à 
Changhai chez le banqu ie r T a Kee et s 'empare de vive force de so ixan te mille 
pias t res (2) ; il revient ensui te à Songkiang. Mais il apprend qu ' i l est r évoqué 
pa r un message du général S t a v e l e y ; celui-ci m e t le capi ta ine Hol land, du 
Royal Marines, à la t ê t e de Y « a rmée victor ieuse » qui compta i t alors c inq 
mille hommes (3). Sous ce c o m m a n d e m e n t , elle mér i te de perdre son nom, car 
elle se fait hon t eusemen t b a t t r e d e v a n t Ta i t sang . Cet te première expédi t ion 
du capi ta ine Hol land fut aussi la dernière. 

E t c 'est alors que le major anglais Charles George Gordon, de l ' a rme du 
génie, est désigné pour commande r ce qui subsis ta i t du corps anglo-chinois 
de W a r d , — qu ' i l por te b ien tô t à l'effectif de q u a t r e mil le. Gordon s ' empare 
le 2 m a i de Ta i t sang , et de Kouenchan (Quinsan) le 3 1 , — un pe t i t corps 
franco-chinois c o m m a n d é pa r l 'enseigne Bonnefoy c o m b a t t a n t avec lui (4) ; 
le 25 jui l le t , il p rend W o u k i a n g ; c 'est alors que Burgevine passe aux Rebelles, 
avec une centa ine d 'é t rangers , spécialement des mar ins , enrôlés à Changha i 
et dest inés à former à Soutcheou m ê m e l ' é ta t -major et les cadres d 'un nou
v e a u corps à la solde des Taip ing . 

Mais l ' avance de Gordon m e n a ç a n t la sûreté de Soutcheou, le Tchong W a n g 
ava i t été envoyé défendre ce t te ville et un corps i m p o r t a n t de Rebelles v i n t 
b ien tô t inves t i r W o u k i a n g pour fermer la rou te de Soutcheou à Hang tcheou . 
C'est à g rand 'pe ine que l ' a rmée de Gordon réussi t à la débloquer . P a r bonheur , 
à ce m o m e n t , une forte a rmée impéria le s 'empare de Kiangyin et descend 
vers Soutcheou ; Burgevine est envoyé cont re elle, mais l 'explosion de deux 
b a t e a u x qui po r t a i en t son con t ingen t le pr ive de la moit ié de ses hommes 
(12 octobre) ; il se rend à Gordon (5). 

L ' inves t i s sement de Sou tcheou se complè te ; le g rand canal est occupé p a r 
les I m p é r i a u x au-dessous de Wous i , et sur le g rand lac, le Ta ihou, des vapeur s 
dé t ru i sen t les canonnières rebelles (6). Les forces sous les ordres directs de 
Gordon s 'é lèvent à t ro is mille cinq cents hommes , y compris le corps franco-

(1) Sous le commandement de Ward , le corps coûtait à peu près 360 000 livres sterling par 
an ; au bout de trois mois, Burgevine pré tendai t avoir dépensé la moitié de cette somme. 

(2) Let t re d 'Edan à l 'amiral Jaurès , 4 j anv ie r ; aussi lettre du 23 janvier à la légation, 
mais, dans cette dernière, le chiffre est fixé à quarante mille piastres ; c'est aussi le chiffre 
donné pa r les auteurs anglais. 

(3) Même let tre d 'Edan à la légation. 
(4) Une let t re de Bonnefoy au consul de France donne, à la date du 14 août, l'effectif 

des deux corps : celui de Gordon comptai t 2 000 Chinois avec 200 Européens, et celui de 
Bonnefoy 400 Chinois avec 40 Européens ; 6 000 Chinois sous les ordres du général Tseng (un 
transfuge des Taiping) agissaient en liaison avec les deux corps. 

(5) Envoyé à Changhai, il pa r t i t pour le Japon . Retourné en Chine, il péri t noyé lors 
d 'une crue, dans le Tchekiang (26 juin 1865). 

(6) A la da te du 28 octobre, Bonnefoy annonce « une grande victoire » : Pris 30 canonnières, 
100 ba teaux , fait 1 200 prisonniers, et il ajoute : « Ce sont les troupes de Gordon qui ont tout 
fait ; je n 'avais mis que 20 hommes et 2 canons. » 
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chinois. Gordon a t t a q u e , le 27 novembre , les ouvrages avancés qui défendent la 
Po r t e de l 'Es t , il est repoussé ; au cours d 'une l u t t e acharnée et au p r ix de 
cruelles per tes , il s'en empare deux jours après . La discorde est au c a m p des 
Ta ip ing : le Tchong W a n g propose d ' a b a n d o n n e r la cité et, en fait, réussi t à la 
qu i t t e r ; le Na W a n g et le Kong W a n g veulen t négocier, le Mo W a n g veu t con
t inuer la l u t t e . P e n d a n t une réunion de tous les chefs, ce dernier est assassiné 
pa r le Kong W a n g ; la P o r t e de l 'Es t est ouver te et, le 6 décembre , la ville 
capi tu le ; les wang se r enden t . Gordon, qui leur ava i t p romis la vie sauve , 
app rend qu' i ls on t été mis à m o r t sur l 'ordre de Li Hong- t chang . Le va leu reux 
chef se ret i re alors à Kouenchan , donne sa démission de général chinois e t 
lorsque, le 14 décembre , des émissaires du vice-roi lui a p p o r t e n t les récom
penses q u ' u n décret impér ia l v ien t de lui conférer, — une décora t ion mi l i ta i re 
et 10 000 taë ls , — il les chasse à coups de c ravache . 

P a r la sui te , il se rendi t a u x a r g u m e n t s qu 'on fit valoir (1) pour qu ' i l repr î t 
le c o m m a n d e m e n t de ses t roupes . Mais, avec la prise de Tchang tcheou , le 
11 m a i 1864, la campagne p r i t fin ; l ' a rmée tou jours victor ieuse fut ramenée 
à Kouenchan où elle reçut sa solde et fut licenciée (2) ; en exécut ion d 'un ordre 
en conseil, t ous les officiers anglais furent re t i rés du service des Chinois. 

Quelque t e m p s a u p a r a v a n t (31 mars ) , la capi ta le du Tchek iang , H a n g -
tcheou, ava i t été enlevée aux Ta ip ing p a r le corps franco-chinois sous les ordres 
de P a u l d 'Aiguebelle. Des grandes villes qu ' i l s ava ien t occupées, il leur res ta i t 
seu lement Nankin , que des forces considérables assiégeaient é t ro i t emen t . Déjà 
leur g rand chef, le Tien W a n g , désespérant de sa cause, s 'é ta i t suicidé en ava
l an t des feuilles d 'or . Le 19 juil let , après avoir fait exploser une mine qui dé
t ru i s i t c inquan te pieds des murai l les , l ' a rmée de Tseng Kouo-fan en t r a i t dans 
la vieille cité, capi ta le depuis plus de dix ans de l 'empire Taip ing . Le Tchong 
W a n g , qui ava i t défendu la place avec la dernière énergie, s 'enfuit avec le fils 
du Tien W a n g ; c ap tu ré pa r les Impér i aux , il fut exécuté le 7 août 1864. 

L a g rande rebellion des Ta ip ing é ta i t finie. 

( 1 ) Voir, d 'après le Blue Book, numéro 7 de 1 8 6 4 , ia na ture de ces arguments , soit dans 
CORDIER, Relations, p . 2 2 3 - 2 2 6 , soit dans MONTALTO D E JESUS, op. cit., p . 1 9 6 - 1 9 9 . Le Na 
W a n g exigeait que ses troupes fussent enrôlées dans l 'armée impériale, ce qui pa ru t une pré
tention inadmissible ; l 'histoire est faite de recommencements, mais, de nos jours, les enrôle
ments de ce genre sont devenus possibles. 

( 2 ) Le corps franco-chinois fut aussi licencié, ainsi que l 'annonce une let tre de Godeaux 
du 1 0 novembre 1 8 6 4 (Arch. Aff. étr.. direction commerciale, Chine-Changhai, 1 8 6 3 à 1 8 6 5 ) , 
mais il ajoute que le camp d' instruction de Songkiang, sous la direction du colonel Gordon, 
continua à fonctionner. Ce camp d' instruction éta i t placé sur l 'une des collines voisines de 
Zosé (où se t rouve actuellement l 'observatoire des Jésuites), nommée Fonghouang chan et 
bien connue des touristes. Sur ce camp, voir DE LA SERVIERE, op. cit., p . 1 0 2 . 
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D É V E L O P P E M E N T E T T R A N S F O R M A T I O N S D U « Q U A R T I E R F R A N Ç A I S » . — L E S L I M I T E S 

D E 1849; D E M A N D E D E R E C T I F I C A T I O N . — L E S O U V R A G E S M I L I T A I R E S E T L E S 

P R O P R I É T A I R E S . — T R A V A U X D ' A S S A I N I S S E M E N T ; C O M P É T I T I O N S I N T E R N A T I O 

N A L E S P O U R L E S T E R R A I N S . — D E M A N D E D E S M E S S A G E R I E S I M P É R I A L E S . — L ' E X -

T E N S I O N D E 1861. — L A C O L O N I E F R A N Ç A I S E E N 1862 ; L E S M A I S O N S D E C O M M E R C E . 

— L E C O M P T O I R D ' E S C O M P T E . — L A « F L I B U S T E » É T R A N G È R E A C H A N G H A I . — 

C R É A T I O N D ' U N E M I L I C E F R A N Ç A I S E . — L A C O N C E S S I O N I N T E R N A T I O N A L E E T L E S 

« L A N D R E G U L A T I O N S » . — N O T R E D R O I T A L ' I N D É P E N D A N C E . — E D A N C R É E U N 

C O N S E I L M U N I C I P A L . — P R O T E S T A T I O N D U C O N S U L ü ' A N G L E T E R R E . — U N E M I S E 

A U P O I N T . 

P e n d a n t que se passa ien t les événemen t s relatés au cours du chap i t re pré
cédent , que la ci té de Changha i t r e m b l a i t sous les menaces des Rebelles, que 
les concessions s ' an imaien t du passage des soldats et mar ins français et anglais 
a l l an t vers le Nord ou r e t o u r n a n t de leur b rève et glorieuse campagne , que 
des mesures é ta ien t prises pour c o m b a t t r e les Ta ip ing et que les canons t on 
na ien t à leur approche , la vie p ropre de la concession française n ' é t a i t pas 
i n t e r r o m p u e . 

Il é t a i t , semble-t- i l , dans sa dest inée qu'el le ne deva i t pas g randi r et p ro
gresser dans le ca lme. 

Déjà , l ' occupa t ion de la c i té p a r les Rebelles de 1853 à 1855 et t o u s les 
faits concomi t an t s ava ien t eu pour conséquence la t r ans fo rma t ion de ce qu 'on 
appe la i t alors le « qua r t i e r français ». 

F o r m é en p a r t i e des faubourgs surpeuplés e t ma lp ropres de la ci té t o u t e 
voisine — faubourg de l 'Es t , faubourg du Nord , faubourg ma l famé du Y a n g -
k ing-pang , — et , pour le res te de la superficie, couver t de t u m u l i , de dépôts de 
cercueils, e t de j a r res à ossements , « ces cimetières infects », don t par le Courcy, 
coupé de mares a u x eaux ve rdâ t r e s et de cr iques, — ces ruisseaux se v i d a n t 
p resque à m a r é e basse e t la issant alors à découver t une boue g luan te et fétide, 
— ce qua r t i e r français fût-il demeuré ainsi qu ' i l é ta i t au t e m p s où Mont igny, 

2 3 1 
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b r a v e m e n t , s 'y é ta i t instal lé , que sa propr ié té , en t a n t qu ' é tab l i s sement fran
ç a i s , eût été fort p rob léma t ique ; car ces innombrab les maisons serrées et enche
vêt rées , il eût fallu les expropr ier ; ces cercueils et ces ja r res , il eût fallu en 
paye r le dép lacement ; ces dépôts où les m o r t s du Fouk ien et du K o u a n g t o n g , 
de Tchao- tcheou et de Ningpo, do rma ien t un sommeil provisoire en a t t en 
d a n t d ' ê t re r apa t r i é s , il eût été nécessaire d 'en obteni r à g rand renfort de 
démarches , de pourpar le r s et d ' a rgen t , la désaffectation et le t r a n s p o r t en 
d ' au t r e s l ieux. 

Or, les Rebelles ava ien t dé t ru i t t o u t e s les masures qui se pressaient a u x 
a len tours de la murai l le du Nord pour évi ter que les I m p é r i a u x n ' y pussen t 
t rouver abr i e t s ' approcher ainsi sans danger de la cité ; les I m p é r i a u x eux-
mêmes ava ien t incendié le faubourg de l 'Es t et les f lammes dévas ta t r i ces ne 
s 'é ta ient pas ar rê tées bien loin du Yang-k ing -pang ; l ' amira l Laguer re , p o u r 
des raisons s t ra tég iques et d 'accord avec les au to r i t é s chinoises qui , en d ' au t r e s 
c i rconstances , eussent sans dou te fait p r euve d 'une opposi t ion difficile à ré
duire , ava i t dû ordonner de nouvelles démoli t ions (1). Aussi q u a n d les Rebelles, 
après d ix-hui t mois de jouissance peu paisible, ava ien t évacué la ci té , l ' aspect 
d u qua r t i e r français é ta i t t o u t changé , et, r é su l t a t p lus i m p o r t a n t encore bien 
que t o u t à fait imprévu , le sol bouleversé , r e tou rné , creusé de fossés et sil
lonné de m u r s et d 'ouvrages en ter re , le sol é ta i t à peu près l ibre de t o u t e 
h a b i t a t i o n . Nous allons m o n t r e r que les événemen t s de 1860 et des années 
su ivan tes complé tè ren t ce t te œ u v r e . 

Dans un chap i t r e p récéden t (2), on a v u q u ' à da t e r de 1854 les d e m a n d e s 
de t e r ra ins ava ien t commencé à affluer au consula t de F rance et qu ' en 1857 
on c o m p t a i t t re ize propr ié ta i res é t r angers sur la concession. 

Le m o u v e m e n t s ' accen tua cons idérab lement au cours de la pér iode 1860-
1865. L a ca r t e faite vers ce t te époque m o n t r e n e t t e m e n t les progrès de la 
concession vers l 'Ouest ; t o u t e la por t ion comprise en t re le Yang-k ing -pang et 
les murai l les à h a u t e u r de la P o r t e du Nord a m a i n t e n a n t l ' aspect d ' une vér i 
t ab l e ville avec le qua i é tabl i sur la r ive du Yang-k ing-pang , la rue du Con
sula t prolongée et les rues t ransversa les , la rue Impér ia le , et les rues D u r u n , 
Discry, Pe t i t , de la Brèche qui rappe l len t les souvenirs de 1855 ; sans dou te , 
les l imites de 1849 à l 'ouest ne sont pas encore a t t e in tes , mais la rou t e de 
Zikawei est t racée , pa s san t non loin de la pagode de Ningpo, et des t r a n s a c 
t ions on t déjà eu lieu dans ce t te région, la r éc lamat ion de Baron en est u n e 
p reuve . Si l 'on s ' avança i t vers le W h a n g p o o , la concession, moins resserrée en t re 
le Yang-k ing -pang et la ville, s 'élargissait et une voie paral lèle à la rue du 
Consulat , n o m m é e rue Colbert — encore un souvenir de 1855 — desservai t 

(1) On a vu plus haut que cette opération n 'avai t pas entraîné de grandes pertes pour 
la populat ion, tous les propriétaires ayan t été indemnisés (Cf. plusieurs lettres d 'Edan , 
no t ammen t à de Courcy, 21 décembre 1558, 14 avril 1856, etc.). 

(2) Cf. ehap. v, part ie I I . 
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ces qua r t i e r s ; la rue J e a n n e d 'Arc ( m a i n t e n a n t rue Laguer re ) la coupa i t per
pend icu la i rement . Mais le va s t e quadr i la tè re compris de l 'est à l 'ouest en t re 
ce t te dernière rue e t le qua i du W h a n g p o o , l imité au nord p a r la mura i l le et 
au sud p a r la rue du Consulat , n ' a t t i r a q u ' à pa r t i r de 1860 les convoit ises des 
ache teurs ; jusque- là les bords de la r ivière et leurs environs i m m é d i a t s mon
t r a i e n t seuls quelques cons t ruc t ions nouvelles et quelques t e r ra ins r é c e m m e n t 
clos de pal issades. L a concession du côté du sud ne dépassa i t p a s le dépô t 
m o r t u a i r e des gens du Foukien (1), po r t é sur la ca r te à la l imi te du te r r i to i re 
français e t qui se t r o u v a i t à peu près à la h a u t e u r de la rue de Chusan actuel le . 

E n fait, à s 'en ten i r à la p roc lamat ion du Tao t a i Lin en 1849, la l imi te 
légale é ta i t au delà, mais on ne s'en é ta i t pas j u s q u ' à ce m o m e n t soucié, t ou te 
la p a r t i e en deçà n ' é t a n t m ê m e pas occupée. C'est au mois de décembre 1860 
seulement , le n o m b r e des demandes de t e r ra ins s 'accroissant , que Benoî t E d a n 
s 'avisa de réc lamer au Tao t a i le droi t d ' é tendre la concession j u s q u ' a u x l imites 
fixées en 1849. A la d a t e du 11 décembre , il m e t le minis t re au couran t de sa 
d é m a r c h e en t e rmes fort précis : « J e crois devoir informer Vot re Excel lence 
que j ' a i réc lamé a u T a o t a i le p ro longement de la concession française sur les 
ruines du faubourg dern iè rement incendié (2), qu i servai t de repaires aux popu
la t ions si dangereuses , dans ce pays , des Cantonais , des Foukienois et des 
h o m m e s de Soua teou . Vou lan t préveni r t o u t e difficulté, je me suis fondé, pour 
ob ten i r cet agrand issement , sur le droi t que j ' a u r a i s d ' é t endre no t r e concession 
j u s q u ' a u t e m p l e des h o m m e s de Tchao- tcheou , a t t e n d u que c'est p a r er reur 
que le t emp le des Foukienois a é té pr is pour celui-ci à l ' époque de la délimi
t a t i o n p r imi t ive ; c 'est du res te le t e m p l e de Tchao- tcheou qui se t r o u v e désigné 
d a n s la p roc lamat ion ci-incluse rédigée p a r M. de Montigny, de concert avec 
l ' i n t e n d a n t de Changha i (3), en 1849 et don t j e rappel le la t e n e u r a u T a o t a i 
dans la dépêche éga lement ci-incluse que je lui adresse au sujet de ce t t e affaire. » 

Bourbou lon ( le t t re du 7 j anv ie r 1861) app rouve la démarche du consul et 
es t ime qu 'el le ne doi t pas rencont re r d 'opposi t ion puisqu ' i l s 'agit d 'une simple 
rect i f icat ion. Le min i s t r e v a m ê m e plus loin : « J e pense que , d a n s l ' é t a t des 
choses, il conv iendra i t de réc lamer des au to r i t é s de Changha i la pro longat ion 
de no t re concession j u s q u ' a u pe t i t canal ou ruisseau cou ran t para l lè lement 
à la rue qui condui t en droi te ligne de la pe t i t e P o r t e de l 'Es t à la r ivière. » 

Mais le Tao t a i d i scu ta i t m ê m e le droi t de rec t i f ica t ion; il r appe la i t que , 
d ' après les archives de son y a m e n , les bornes de la concession ava ien t é té 
fixées en 1855 p a r E d a n lu i -même, de concer t avec les au to r i t é s chinoises, le 
Tchehien et le Hai fan t ing , a u m u r no rd d u Tien-feou-kong (4) et que , su ivan t 
la décision prise alors, elles ne deva ien t plus ê t re por tées plus loin. 

(1) Il importe de ne point le confondre avec le vvè-kwé du Yang-king-pang. 
(2) Lors de la ten ta t ive des Taiping au mois d 'août 1860. 
(3) In t endan t de circuit, le Taotai . 
(4) Le « Palais de l ' Impératr ice du ciel », temple construit en l 'an 1100 ; il avai t été brûlé 



234 H I S T O I R E D E LA C O N C E S S I O N F R A N Ç A I S E D E C H A N C i l l M 

« ...Il me serait difficile m a i n t e n a n t , écr ivai t le Tao ta i (1), de revenir sur 
ce t te affaire... P o u r t a n t ce que vous di tes , que le t e r r a in m a n q u e pour vos 
n a t i o n a u x qui a r r iven t à Changhai , est bien vra i ; e t comme j ' a t t a c h e le 
plus g rand pr ix à nos bons r a p p o r t s , je me suis empressé de chercher u n 
moyen de vous satisfaire. J ' a i fait une p roc lamat ion au peuple et chargé un 
de mes officiers de s ' en tendre avec le Tchehien de Changha i pour examiner 
les t e r ra ins , faire appeler les p ropr ié ta i res p a r les t i -pao , et t o u t régler à 
l ' amiable . Il y a u r a ce r t a inemen t de grandes difficultés, parce que ces t e r ra ins 
près du Tien-hou-kong sont excellents pour tous les genres de commerce , e t 
que le p r ix en est t rès élevé : on ne peu t les compare r à des t e r ra ins re t i rés , 
c omme vous avez pu le voir c la i rement p e n d a n t vo t r e long séjour à Changha i . 
Il faudra i t donc que les Eu ropéens offrissent un pr ix élevé de ces t e r ra ins , 
selon l ' e s t imat ion générale, afin que t o u s fussent con ten t s . 

« P o u r l ' emplacement du Tien-hou-kong, les propr ié ta i res , qui sont de Can ton 
et du Fouk ien , non seu lement ne veu len t pas le vendre , ma i s n ' o n t personne 
qui donnera i t son n o m pour les ac tes . De m ê m e l ' emplacement d 'un pe t i t 
t r i b u n a l et celui de la douane , a p p a r t e n a n t à l ' É t a t , ne p o u r r o n t ê t re aliénés. 

« J e vous envoie, avec ce t t e dépêche, la p roc lamat ion déjà affichée, en vous 
p r i an t d 'en p rendre connaissance. » 

Après avoir reçu la l e t t r e de Bourboulon , E d a n répondi t , le 8 février 1861 : 
« J ' a v a i s bien pensé à por te r nos l imites j u s q u ' à la cr ique de la pe t i t e P o r t e 
de l 'Es t . Mais, en présence des difficultés que je rencon t re pour obteni r le s t r ic t 
droi t , je ne vois aucun gain à accumuler des demandes sans résu l t a t . P o u r t a n t 
je pr ie Vot re Excel lence de res ter persuadée que je n ' a i rien t a n t à cœur que de 
satisfaire à ses désirs et je la prie seulement de vouloir bien me p e r m e t t r e 
d ' a t t e n d r e un m o m e n t plus o p p o r t u n pour t e n t e r un nouve l effort dans le b u t 
d 'ob ten i r l ' ex tens ion qu 'el le désire donner à nos l imi tes . D 'après no t re t r a i t é , 
ces l imi tes , du res te , do ivent s 'é tendre en raison de nos besoins bien cons ta tés 
e t nous n ' e n sommes pas encore arr ivés ma lheu reusemen t à avoir p lus de 
négocian ts que de t e r ra ins sur lesquels les é tabl i r . » 

No t re consul laissa donc dans l ' ombre la ques t ion de l ' extens ion vér i tab le , — 
nous ver rons sous la pression de quels événemen t s il l 'en t i r a — et d o n n a t o u s 
ses soins à obteni r la rect if icat ion souhai tée . Le 19 avri l seulement , il p o u v a i t 
annoncer l 'heureuse conclusion de ce t te affaire. « L a concession française, 
écrivait- i l , est prolongée au jou rd 'hu i j u s q u ' a u po in t ex t r ême de ses l imites 
légales, sur l ' emplacement du faubourg incendié ; des pierres avec des inscr ip
t ions f ixant les l imi tes on t é té officiellement posées. » Il envisage des t r a v a u x 

en 1853, mais reconstrui t en 1856 ; il fut de nouveau détrui t par le feu en 1858 et ne se releva 
pas alors de ses ruines. E n 1884 seulement, il fut réédifié, mais sur la concession in terna
tionale, Nor th Honan Road, au lieu où il se t rouve encore. 

(1) Let t re du Taotai à Edan , du 9 de la dixième lune, dixième année de Hien-fong (20 dé
cembre 1860). — Archives du consulat. 
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à y exécuter ; « le quar t i e r y gagnera , ajoute-t- i l , des condi t ions d 'assainisse
m e n t bien désirables au m o m e n t où la popula t ion de l ' in tér ieur envah i t nos 
concessions. » Les propr ié ta i res nouvel lement mis en possession dans ces cir
cons tances furent , d 'après la m ê m e le t t re : 

MM. Jardine et C° P o u r m o w s 1 / 2 

M. Cordier, directeur du Comptoir d'escompte. — 10 — 
MM. Russell et C° — ^ ~ 
Mr. Edward Webb ~ J 
MM. Remi Schmidt et G e — £ ~ 
Mr. P . Loureiro £ 
Mr. Hanbury 

« L 'opu len t Sassoon, ar r ivé à Changhai après ce t te répar t i t ion consommée, 
m ' a expr imé son regre t de se voir c o n s t a m m e n t exclu de ce t te t e r re française 
pour laquelle il a professé, depuis 1855 (2), un a t t a c h e m e n t aussi pe rsévéran t 
que ma lheu reux . » 

On se souvient que le parc d 'art i l lerie ava i t été instal lé dans la maison des 
gens de Tchao- t cheou (3) et d ' au t re s locaux voisins. L ' a u t o r i t é mi l i ta i re se 
p réoccupa de faire d ispara î t re les dépôts de cercueils et les ja r res mor tua i res 
qu i se t r o u v a i e n t a u x environs imméd ia t s des locaux mis à sa disposition ; ce t te 
exigence eut une conséquence assez i na t t endue , celle de p rovoquer la répar
t i t i on de ce quartier* en t re acquéreurs européens. E n effet, sur la d e m a n d e du 
colonel chef d'état-maj-or, E d a n fit des démarches auprès du Tao t a i et ob t in t 
de ce fonct ionnaire « le t r ans fe r t des cimetières ». L a démoli t ion d u kouei-
k o u a n (ou, en dialecte de Changha i , wè-kwé) é ta i t une« conséquence nécessaire» 
de ce t rans fe r t ; E d a n en informa le général ( le t t re du 26 mars) , lequel fit 
r épondre pa r son aide de c a m p , J . de Souillé (26 mars) , qu ' i l a t t e n d r a i t pour 
p r end re u n e décision d 'avoi r reçu le r a p p o r t du c o m m a n d a n t du génie, « le 
wè-kwé é t a n t en ce m o m e n t b â t i m e n t mil i ta ire ». Malgré ce t te qual i té , les t e r 
ra ins où s 'é levaient les b â t i m e n t s en ques t ion et leurs dépendances ava ien t fait 
l 'objet de t r ansac t ions et les n o u v e a u x acquéreurs ava ien t hâ t e d ' en t re r en 
possession de leurs lo ts (4). L e 28 mars , le chef d ' é t a t -ma jo r général , p a r ordre 
du général c o m m a n d a n t en chef, écr ivai t à E d a n : 

(1) Ce négociant, anglais, ayan t fait une acquisition de terrain sans l ' intervention du con
sula t de France, avai t été invité pa r son consul, T. T. Meadows, à considérer son marché 
comme non avenu et à faire inscrire son ti tre d 'achat en la chancellerie française. « J e me 
plais, dit Edan qui conte ces faits, à rendre ici témoignage à la parfaite loyauté et à la cour
toisie de M. le consul de Sa Majesté Bri tannique (lettre à la légation du 1 e r février 1861). » 

(2) Cf. ci-dessus, chapitre v. 
(3) Sous le nom de Wan-che-fon houei-kouan, les bâ t iments de ce lieu de réunion avaient 

été élevés en 1748 : il existe encore de nos jours, en bordure de la rue du Whangpoo, sur 
l 'emplacement ancien, sinon exactement au même lieu, une maison de réunion des gens de 
Tchao-tcheou. 

(4) Nous avons pu consti tuer un dossier de cette affaire qui, malgré quelques lacunes, 
permet de concevoir de quelle manière cette port ion impor tante de la concession a été 
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Comme vous le savez, ces terrains viennent d'être vendus par les propriétaires 
indigènes à divers Européens, et dans ce moment ils sont l'objet de t ravaux qui 
consistent à enlever les tombes chinoises qui sont très nombreuses, à niveler le sol 
et remblayer les fossés qui découpent le terrain, après y avoir fait des conduits des
tinés à l'écoulement des eaux. Le système de défense qui avait été établi l'été der
nier pour couvrir nos établissements et assurer la communication de la concession 
française avec la ville chinoise, s'en trouve déjà très amoindri. L'épaulement enterre 
en avant des bâtiments du wè-kwé subsiste seul ; la branche qui le reliait au fossé 
de ceinture de la ville, avec barrière sur le chemin bordant ce fossé, a été détruite, 
et les murs de propriétés particulières, qui formaient clôture sur la droite, vers le 
canal du Yang-king-pang, ont été démolis. Dans cet état de choses, les bâtiments 
du wè-kwé, avec l 'épaulement en terre qui les couvre, paraissent avoir une valeur 
militaire, jusqu'au moment du moins où on les aura remplacés par un autre moyen 
de défense. Ces bâtiments renferment d'ailleurs : 1° le magasin aux munitions de 
l'artillerie ; 2° les ateliers et le matériel du génie ; et t an t que durera l'occupation, 
ils ne pourront pas être évacués avant qu'on ne se soit procuré des locaux équiva
lents. Toutefois, si, dans un avenir plus ou moins rapproché, ces terrains sont re
connus nécessaires pour recevoir de nouvelles constructions réclamées par le déve
loppement des affaires commerciales, et si la garnison de Changhai conserve un 
effectif suffisant, il y aura peut-être possibilité de porter plus en avant la ligne de 
défense. » 

L ' a u t o r i t é mi l i ta i re para issa i t donc disposée, sous cer ta ines condi t ions , à 
déplacer son matér ie l et ses approv i s ionnement s : mais , le 16 avri l , le d i rec teur 
du pa rc adressai t son r a p p o r t au général de br igade c o m m a n d a n t l 'art i l lerie 
de l ' expédi t ion de Chine (1) : 

J 'a i l 'honneur de vous rendre compte que le magasin à poudre de la pagode wè-kwé 
contient toutes les munitions de guerre qui, d'après vos ordres du 30 mars dernier, 
sont destinées à l 'approvisionnement de la place. Le magasin, tel quel, conviendrait 
fort bien et les munitions pourraient y être conservées en bon état . Cependant, tout 
le terrain environnant et celui où est assise la pagode elle-même ayant été l'objet 
d'une vente récente, les propriétaires s'occupent en ce moment à vider les tom
beaux, à niveler le sol, à tracer et à y bâtir des maisons ; la pagode, dont notre 
magasin à poudre fait partie, est destinée à être démolie. Toutefois, je n'ai pas été 
averti que la démolition de ces bâtiments aurait lieu avant l 'évacuation de la place. 
Mais ce qui m'engage à vous faire ce rapport , mon général, c'est d'avoir vu hier le 
tracé des constructions chinoises qui déjà commencent à s'élever et finiront par 
couvrir tout le terrain qui entoure notre magasin à poudre. Le tracé que j ' a i vu s'en 
approche du côté de la porte à 2 ou 3 mètres, et du côté opposé, après l 'abattage de 
quelques arbres, il en sera fait probablement autant . Cette proximité d'habitations 
chinoises serait un danger pour notre dépôt de munitions, que je dois signaler et 
chercher à éviter s'il en est temps encore. Faudra-t-il arrêter les constructions de ces 
maisons chinoises à une distance convenable (plus de 25 mètres) ? Faudra-t-il évacuer 

acquise des propriétaires chinois; c'est à ce titre qu'il nous a paru nécessaire d'entrer dans 
quelques développements. On trouvera d'ailleurs dans les pièces citées de fort intéressants 
détails. 

(1) Son nom n'est pas donné dans la pièce que nous utilisons; au moment du départ 
de l'expédition, le commandant de l'artillerie était le colonel de Benzman. 
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notre magasin et emporter les munitions dans un local plus en sûreté? Il y a bien la 
maison... (sur la place brûlée, non loin de notre parc aux voitures) qui pourrait rece
voir les munitions ; mais elle est jusqu'à présent occupée comme casernement : les 
gendarmes ont succédé aux spahis et, maintenant, il y a aussi des ouvriers d'admi
nistration. Les t ravaux des Chinois n 'étant qu'à peine commencés, l'on pourra 
chercher tout à son aise quelle est la solution à donner à la question posée par ce 
rapport . 

Ce r a p p o r t fut commun iqué à E d a n par le colonel Dorn, c o m m a n d a n t de 
l 'ar t i l lerie à Changhai , p a r ordre du général c o m m a n d a n t en chef. Le consul 
répondi t , le 23 avri l , qu ' i l ava i t notifié aux proprié ta i res français de s 'abs teni r 
j u s q u ' à nouvel ordre d 'élever des const ruct ions nouvelles et fait suspendre les 
t r a v a u x commencés à une dis tance de v ingt-c inq mèt res du wè-kwé, mais il 
c royai t devoir m o n t r e r les difficultés sérieuses que rencont ra i t l 'exécut ion des 
ordres du général c o m m a n d a n t en chef. 

Les propriétaires auxquels je suis invité à faire application de nos lois relatives 
aux servitudes défensives autour des fortifications (1) sont porteurs de ti tres en 
bonne et due forme, enregistrés à mon consulat et portant en leur faveur entrée en 
jouissance immédiate à partir de trois semaines après le paiement effectué entre les 
mains des administrateurs du cimetière communal cantonais (2). Les personnes 
intéressées qui ont fait des arrangements, passé des contrats avec des tiers pour 
faire usage de leur bien selon leur droit, éprouveraient pertes et dommages dont il 
leur paraîtrait de simple justice que je tinsse compte. Le propriétaire principalement 
intéressé dans cette question de servitudes militaires se trouve être la Mission des 
Jésui tes ; ils m'ont témoigné de leur bonne volonté en se conformant aux exigences 
du régime de la défense publique si on les aide à se dégager envers les tiers avec les
quels ils ont contracté. Une autre catégorie d'intérêts légitimes, et plus légitimes 
encore peut-être que ceux de nouveaux acquéreurs, sont ceux des expropriés... Car 
vous n'ignorez pas à quelles conditions s'est faite cette expropriation du wè-kwé 
qui a été réclamée si énergiquement par le général commandant en chef au nom du 
plus impérieux des besoins, la santé de nos soldats valides et la salubrité de nos 
hôpitaux pour qui ces établissements mortuaires étaient un redoutable voisinage. 
Il a été convenu entre moi et l 'autorité chinoise, se portant caution pour les admi
nistrateurs cantonais, que je réunirais les personnes de ma juridiction se proposant 
d'acheter les terrains signalés à l 'expropriation, à raison de 600 taëls l 'arpent chi
nois, et qu'après la réalisation du prix de vente de chaque lot, le produit de cette 
vente serait employé à acheter dans un quartier éloigné de notre concession un autre 
emplacement sur lequel serait transféré tout ce qui se trouve actuellement dans 
le wè-kwé, tombeaux, matériel, briques et constructions. Trois semaines ont été 
accordées pour l'accomplissement de cette clause de la convention qui n 'a pas 
souffert de retard du côté de la partie contractante chinoise. C'est ainsi que la parole 
du consul de France s'est trouvée engagée par des motifs et pour un intérêt qui 
n 'admettaient alors aucun retard, comme ils ne comportent aujourd'hui aucun regret. 

J 'a i parlé de lois et de droits, monsieur le colonel, et je suis à me reprocher un tel 
langage, m'adressant à cette autorité militaire nationale constamment tutélaire 

(1) Loi du 23 septembre 1853, servitudes imposées à la propriété en faveur de la défense. 
(2) C'est sans doute le wè-kwé des gens de Tchao-tcheou. 

s 
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dont, à chaque pas, je rencontre un bienfait, enfin dont l'assainissement comme 
l'embellissement de notre concession française sont les moindres ti tres à notre recon
naissance. Il ne saurait y avoir de contestations d'aucun genre ou de désobéissance, 
croyez-le bien, monsieur le colonel, t a n t qu'il y aura à Changhai un consul pénétré 
de ses obligations envers notre vaillante et généreuse armée. La police consulaire 
fera respecter les ordres du général jusqu'à ce que vous ayez pu réaliser un nouveau 
bienfait pour cette colonie, celui dont je trouve l ' intention formelle exprimée dans 
la lettre du commandant en chef, datée du 28 mars 1861, sous le numéro 1380, où 
l 'évacuation du bâtiment du wè-kwé est subordonnée à la mise en possession d'autres 
locaux équivalents capables de rendre les mêmes services. 

Ce fut en effet ainsi que le différend fut résolu. Le « j a rd in de t h é », d a n s la 
ci té chinoise, et les n o m b r e u x b â t i m e n t s voisins d é p e n d a n t du t emple du génie 
p ro tec t eu r de la cité (Tcheng W a n g Meao) furent remis à l ' au to r i t é mi l i ta i re 
qui les ut i l isa p e n d a n t une période assez longue (1). 

Q u a n t a u quar t i e r expropr ié grâce à ces c i rconstances , il n ' a t t e n d i t pas 
long temps s a mise en va leur ; une le t t re d ' E d a n à l a légat ion du 19 avri l , écri te 
donc a v a n t l ' évacua t ion , mais à u n m o m e n t où un a r r a n g e m e n t é ta i t déjà en 
vue , donne à ce sujet quelques rense ignements et fait conna î t re que lques-uns 
des n o u v e a u x propr ié ta i res . 

L'expropriation des cimetières foukienois et cantonais, t an t de fois sollicitée et 
toujours refusée, est enfin un fait accompli. Il n 'y a plus trace du fameux puits a u x 
enfants, ni de son infect entourage. Ce foyer de pestilence qui était à lui seul une 
redoutable expression de la politique d'exclusion, fait place aujourd'hui à des mai
sons naissantes, en lutte avec les t ravaux du génie qui leur font obstacle. C'est ainsi 
que l 'autorité militaire, qui avait uni ses instances aux miennes pour faire évacuer 
les cimetières, se trouve à son tour pressée par les propriétaires nouveaux de vider 
les places qu'elle obstrue de son matériel. Ces acquéreurs impatients sont deux Amé
ricains catholiques, MM. Buissonnet, Ch. Lemaire, les Pères Jésuites et la Mission 
italienne (2). La terre a tellement haussé de prix que l 'arpent chinois, qu'on estimait 
très cher à 200 taëls dans l'origine, trouve des acheteurs très empressés aujourd'hui 
à 1 200. Plusieurs anciens propriétaires, MM. Buissonnet et Adamson, ont refusé 
des propositions à 4 000 taëls. Il faut dire aussi que les grandes fortunes de Sou
tcheou viennent se réfugier sous notre pavillon. On construit de toutes par ts . 

E n m ê m e t e m p s que les hab i t a t i ons s 'é levaient , des t r a v a u x d ' in té rê t publ ic 
s ' exécu ta ien t . Le qua i du W h a n g p o o fut con t inué , un canal (3) fut percé à 
t r ave r s le quar t i e r neuf de maniè re à ac t iver le m o u v e m e n t des eaux du fossé 
de la ville en le m e t t a n t en communica t ion avec la r ivière. U n e nouvel le po r t e 
s 'ouvr i t dans la murai l le Nord pour rendre plus faciles les r appo r t s en t re la 
ci té et la concession. Cons t ru i te p a r les soins du génie, à l ' emplacement de la 
brèche faite en 1855, elle reçu t en français (4) le n o m de P o r t e M o n t a u b a n — 

(1) Ce n 'est qu'en 1865, en effet, que le dernier dé tachement fut évacué. 
(2) La maison Remi était , quoique omise ici, de ces « impor tan ts acquéreurs ». Nous en 

avons en effet la preuve dans une lettre ultérieure d 'Edan . 
(3) Ce fut le canal dit de la Pagode. 
(4) En chinois, elle fut appelée Nouvelle Por te du Nord. 
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ainsi q u ' e n t é m o i g n a une inscr ipt ion gravée dans la p ierre — et subsis ta 
j u s q u ' à la démol i t ion des murai l les après la révolut ion de 1911. D a n s l 'ancien 
« qua r t i e r français » de Mont igny, des t r a v a u x de dra inage furent exécutés 
pour l ' écoulement des eaux , les voies furent empierrées et , au delà, de nouvel les 
rues furent t r acées . 

Les demandes de t e r ra in cependan t a r r iva ient tou jours au consula t , aussi 
nombreuses , aussi impa t i en tes . Une vér i tab le fièvre de spéculat ion sévi t . 
L a contagion — qui n ' a v a i t pas gagné seulement les França i s , ma i s aussi , 
nous le savons , m a i n t s é t rangers - s 'é ta i t déclarée avec une brusquer ie é ton
n a n t e . C'est E d a n qui le fait conna î t re : deux mois plus t ô t , écrit-il le 
28 avri l à la légat ion, il y ava i t « embar ra s de richesses, je t o u r m e n t a i s mes 
n a t i o n a u x » pour leur faire faire des demandes , mais au jourd 'hu i « pas un 
pouce de superficie d i spon ib le ; l ' impulsion donnée, la spéculat ion a pris 
son essor ; des t e r ra ins achetés 1 000 taëls le mow on t passé pa r plusieurs 
m a i n s e t se son t v e n d u s 2 500 t aë l s . » P lus t a rd , le 11 juil let , r evenan t en arr ière , 
il donne d ' au t r e s détai ls : « P a r le jeu des c i rconstances et les vicissi tudes im
prévues de la spécula t ion, don t ce t te pa r t i e de la Chine est le t h é â t r e ordinaire , 
des t e r ra ins long temps dédaignés sur la concession française ont acquis une 
va leur subi te et t o u t ce qui a é té mis en ven te a été enlevé, d isputé , a passé 
de m a i n en ma in en un clin d 'œil , malgré mes a t e rmoiements pour donner à 
l ' hés i ta t ion de nos n a t i o n a u x le t e m p s de se fixer. C'est ainsi que MM. Cordier, 
Buissonnet , S c h m i d t et Lemai re , qui ava i en t re t i ré leurs demandes , les on t 
renouvelées et sont devenus acquéreurs de lots i m p o r t a n t s . » D 'une expression 
énergique, E d a n a caractér isé (15 m a i à légation) le résu l ta t de ses efforts : 
« Nos F rança i s ont réalisé des for tunes terr i tor ia les et en ce m o m e n t je puis 
dire qu' i ls m a n q u e n t à la t e r re p lu tô t que la t e r re ne leur m a n q u e . » 

C'est p réc isément alors, q u a n d t o u t e la surface naguère libre en t re la m u 
rail le E s t de la ci té et le W h a n g p o o ava i t t r o u v é acquéreurs , que no t r e consul 
reçu t de la direct ion des consula t s une dépêche qui le m i t g r a n d e m e n t dans 
l ' embar ra s . 

Monsieur, lui écrivait le ministre Thouvenel (25 mai 1861), vous savez sans doute 
que, par une convention passée avec le ministre des Finances (de Forcade la Ro
quette) et à laquelle il ne manque plus que la sanction législative, la Compagnie des 
Messageries impériales s'est rendue concessionnaire du service postal de l'Indochine 
dont le gouvernement de l 'empereur vient de décider la création. 

Un embranchement de la ligne principale devant desservir Changhai, la Compa
gnie a intérêt à s'assurer par avance, dans ce port, un terrain suffisant pour les 
bureaux, ateliers, magasins et établissements de toute nature que pourront néces
siter les besoins de l 'exploitation. Elle m 'a , en conséquence, prié de lui faire réserver 
une surface de deux hectares dans la partie aujourd'hui disponible du territoire 
affecté à la concession française ; la note ci-jointe e n copie, qui m ' a été r emise par 
son président, M. Béhic, précise le but de cette demande et indique su r quels points 
du littoral du fleuve devrait avoir lieu l'installation projetée. 
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Afin d 'obéir à ces prescr ip t ions t a rd ives , il fallait donc t r o u v e r environ 
t r e n t e mows pour la Compagnie des Messageries, alors que, su ivan t les propres 
t e rmes employés p a r E d a n , p lus un pouce n ' é t a i t disponible. A v ra i dire, le 
min is t re n ' é t a i t pas sans soupçonner la difficulté ; mais il a ima i t à croire, disai t-
il, « que les nombreuses opéra t ions qui para i ssen t avoir été effectuées dans ces 
derniers t e m p s sur la concession française en faveur de rés idents anglais n ' a v a i e n t 
pas pris une extens ion telle que les i n t é r ê t s de nos n a t i o n a u x puissent en ê t re 
affectés dans l ' avenir et qu ' en par t icu l ie r il soit difficile de déférer à la d e m a n d e 
des Messageries impéria les . D an s t o u s les cas, je vous inv i t e à ad o p t e r imméd ia 
t e m e n t les disposi t ions que vous jugerez convenables pour assurer a u t a n t que 
possible la réal isat ion des vues exposées pa r M. Béhic. Vous pourrez au besoin 
faire surseoir à t o u t e expropr ia t ion nouvel le j u s q u ' à ce que ce t te ques t ion soit 
déf in i t ivement réglée et m ê m e faire annule r celles déjà effectuées au profit 
d ' é t rangers , mais non encore ratifiées p a r les au to r i t é s chinoises ». 

Ces ins t ruc t ions r igoureuses de suspendre ou m ê m e d ' annu le r les expro
pr ia t ions euren t v ra i semblab lemen t leur origine d a n s une le t t re de Mont igny 
adressée de Par i s au min is t re le 20 m a i 1861. L ' inspec teur général des services 
mar i t imes des Messageries impériales , M. Gi re t te , é ta i t allé r endre vis i te à 
l 'ancien consul de Changhai , alors à Par i s , e t l ' ava i t inv i té de la p a r t du mi
n is t re des Affaires é t rangères à fournir une no te de rense ignements sur la con
cession française. Cet te no t e se t e r m i n a i t ainsi : « .. .Il semblera i t donc u rgen t 
de faire suspendre p a r ce t t e mal le (la dépêche ministériel le est en effet du 25 mai) 
t ou t e s les expropr ia t ions sur le t e r r a in nouve l lement concédé, en faisant m ê m e 
annuler t o u t e s celles qui pour ra i en t avoir déjà été faites en faveur des rési
den t s é t rangers et n ' a u r a i e n t p a s encore é té ratifiées p a r les au to r i t é s chinoises, 
j u s q u ' à ce que le gouve rnemen t français et la Compagnie impér ia le fussent 
p révenus (1). » 

Que le gé ran t du consula t de F r a n c e en 1861 ai t ou non compris d 'où lui 
v e n a i t ce coup, il n ' en fut pas moins placé en posi t ion fort dél icate . E n effet, 
comme tou tes les acquis i t ions de t e r ra in , m ê m e faites p a r des é t rangers , 
deva ien t , pour devenir va lables , ê t re t r ansc r i t e s sur les registres de la chan
cellerie, d e m a n d e r à E d a n d ' annu le r une de ces opéra t ions , c ' é ta i t lui d e m a n d e r 
de se déjuger, et , pis encore, de forfaire à un engagement qu ' i l ava i t pris ; ce 

(1) Arch. Afî. étr., direction commerciale Chine. — Changhai. — Reg. 1856 à 1862. Cette 
note , qu'il para î t inutile de reproduire intégralement, fait songer à un Montigny aigri, mécon
ten t de n 'ê tre plus à Changhai et, pour tout dire, peu bienveillant à l 'égard de son succes
seur dont il critique le rôle, sans le nommer d'ailleurs ; il grossit son propre rôle (cependant 
assez brillant), parle des demandes d 'expropriat ion qu'il recevait lors de son premier séjour 
(bien rares, en vérité !), de l 'agiotage qui eut lieu pendan t son absence (son gendre Remi 
en avai t largement bénéficié), de la facilité déplorable qui avai t présidé à la répart i t ion des 
terrains (son second gendre Schmidt aurai t pu l'informer en 'détail sur l'affaire des ter
rains du consulat). Il va même jusqu 'à écrire qu'il avai t créé un conseil municipal parmi 
les résidents de notre concession ! 
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que nous savons de son carac tère nous pe rme t de juger à quel po in t il en d u t 
souffrir. E t , c i rconstance aggravan te , il y ava i t un rés ident anglais dans le 
cas p r évu p a r Mont igny et le minis t re ; ne s'en fût-il t r o u v é aucun , E d a n 
au ra i t p u a rguer du fait que tou te s les t r ansac t ions é ta ien t ratifiées p a r les 
au to r i t é s chinoises. Mais le chef de la maison Ja rd ine , E . W h i t t a l l , h o m m e uni 
verse l lement es t imé, don t le r ep résen tan t à Fou tcheou , McLeod, vena i t d ' ê t re 
accrédi té c omme agent consulaire français (1), é ta i t j u s t e m e n t en ins tance 
de mise en possession d ' u n t e r ra in . Il ava i t « payé , acqu i t t é les droi t s de chan
cellerie, mais , pa r sui te de con t r e t emps de la p a r t des t ipaos empr isonnés , 
ma lades , décédés, bien que la bonne volonté du Tao ta i , comme la mienne , ne 
se soit pas un seul i n s t an t ra lent ie , ce t te dernière sanct ion est encore un fait 
à ven i r e t au jourd 'hu i , p a r sui te des ordres ca tégor iques et précis d u dépa r t e 
m e n t , je m e vois dans la nécessité d 'y appor t e r moi -même un obstacle et de 
réserver p o u r les convenances de la compagnie française les t e r ra ins t a n t légi
t i m e m e n t acquis qu ' i ls puissent ê t re d e v a n t ce consulat , ce qui p o u r r a donner 
lieu à de fâcheuses con tes ta t ions » (à légat ion, 11 juil let 1861). 

Dans ces condi t ions , on ne saura i t faire à E d a n g rand grief d 'avoir t e n t é de 
se dérober a u x injonct ions ca tégor iques venues de Par i s . Le 25 août , il écr ivi t 
à la direct ion des consula ts p o u r faire savoir qu ' i l s 'occupai t ac t ivemen t 
d 'ob ten i r pour l ' admin i s t r a t ion des Messageries impériales les t e r ra ins néces
saires à l ' é tab l i ssement de son service pos ta l , et il a jou ta i t qu ' i l t e n a i t déjà à la 
disposi t ion de la direct ion de ce t t e compagnie un emplacemen t de 1 850 mè t r e s 
s i tué à W o u s o n g sur les bo rds du W h a n g p o o (2). 

Mais le min is t re refusa de se con ten te r ainsi e t r épond i t sévèrement (le 
8 novembre ) : « Ce p remier r é su l t a t de vos démarches me donne lieu de c ra indre 
que vous n ' a y e z p e r d u de v u e l 'obje t de la d e m a n d e formée p a r l ' admin i s t ra 
t ion des Messageries. E n effet, d a n s la no te remise à mon d é p a r t e m e n t et d o n t 
j e vous ai t r a n s m i s une copie, le 25 ma i dernier , en vous p r i an t de vous y con
former, M. Béhic expr ima i t le désir d 'ob ten i r deux hec tares de t e r ra in sur le 
W h a n g p o o dans le faubourg di t de Tongkadou , en a y a n t soin de désigner cet 
emplacemen t comme le seul qui pû t se p rê te r aux opéra t ions de bord à qua i . 
J ' ignore si les 1 850 mè t res de t e r r a in que vous avez ob tenus à Woosong se 
t r o u v e n t dans ces condi t ions et r éponden t , sous d ' au t r e s r a p p o r t s , a u x vues 
des Messageries. Mais leur insuffisance, en nécess i tan t la concession d 'un second 
emplacemen t , au ra i t , dans t o u s les cas, l ' inconvénient de diviser l 'établisse
m e n t de la Compagnie . E n s ignalant , dès à présent , ce po in t à vo t re a t t en t ion , 

(1) « J e suis chargé de vous témoigner, écrivait Edan au ministre le 13 août, de la pa r t 
de cet honorable et sympathique négociant (Whittall) qu'il t ient à grand honneur pour la 
maison qu'il dirige, le t i tre et la qualité conférés à son représentant à Foutcheou. » Whit tal l 
fut l 'un des premiers membres du conseil municipal français lorsqu'il fut ouvert aux étran
gers en 1865. 

(2) Ce terrain avai t été pr imit ivement obtenu pour la marine. 
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je crois devoir vous invi te r de la maniè re la plus formelle à ne plus vous écar ter , 
dans vos démarches ul tér ieures , des ins t ruc t ions que vous t r aça i en t m a l e t t r e 
du 25 mai dernier et la no te qui l ' accompagna i t . Du reste , je me plais à croire 
qu ' i l vous sera possible, avec l ' appu i de la légat ion de l ' empereur à Pék in , 
d 'ob ten i r à Ghanghai , et dans les condi t ions convenables , le t e r r a in de deux 
hec ta res d e m a n d é p a r les Messageries. » 

Le dernier p a r a g r a p h e con tena i t une suggest ion que no t re consul n ' a v a i t 
pas a t t e n d u e . Dans une le t t re du 11 jui l let , éc r ivan t à Bourbou lon pour le 
m e t t r e au cou ran t des exigences d o n t il é ta i t l 'objet , il i nd iqua i t qu ' i l n ' y ava i t 
à la s i tua t ion q u ' u n seul r emède : « l ' ob ten t ion du t e r r a in qui se t r o u v e en t re 
la pe t i t e P o r t e de l 'Es t et les l imites actuelles où s 'a r rê te no t re concession ; donc , 
exiger le p ro longement de t e r r a in que Vot re Excel lence ava i t désigné co mme 
le complémen t na tu re l de no t re te r r i to i re et pour lequel je la pr ia i de me per
m e t t r e de différer la d e m a n d e à un m o m e n t plus oppo r tun . Or, ce m o m e n t 
est a r r ivé ; mais le Tao ta i , déchu de t o u t e au to r i t é sur les h a b i t a n t s (1), est 
incapable d 'un ac te de pouvoir de ce genre. L 'o rd re d ' expropr ia t ion doit pa r t i r 
de plus h a u t . C'est le pr ince de Kong qui doi t adresser au F o u t a i et au T a o t a i 
l 'o rdre de faire évacuer et de l ivrer a u x França i s t o u s les t e r ra ins , t o u t e s les 
maisons en t re la pe t i t e P o r t e de l 'E s t et nos bornes actuel les ; au besoin la 
t r o u p e serai t invi tée à en p rendre possession, comme elle l 'a heu reusemen t fait 
p r écédemment . . . Pa rdonnez -moi , mons ieur le min is t re , de venir réc lamer vo t r e 
i n t e rven t ion pour une affaire qui semble de sa n a t u r e essent ie l lement du res
sor t consulaire et se réduire a u x p ropor t ions d 'une simple acquis i t ion t e r r i to 
riale. Mais j ' e spè re que vous en jugerez a u t r e m e n t et que vous voudrez bien, 
en reconnaissan t l ' impor tance de ce t te démarche , m e m e t t r e à m ê m e de lui 
donner une solut ion conforme a u x v œ u x du d é p a r t e m e n t . » • 

Toutefois , les in ten t ions des F rança i s n ' é t a i en t pas restées secrètes et des 
spécula teurs s 'é ta ient empressés de je te r leur dévolu sur le t e r r a in qui al lai t 
ê t re officiellement revendiqué ; des pourpar le rs avec les Chinois ava ien t é té 
ouver t s pa r des América ins et cer ta ins poussèrent l ' audace j u s q u ' à placer des 
bornes sans m ê m e en informer le consula t (2). 

Cependan t Bourboulon , conformément à la r equê te de son subordonné , 
ava i t approché le pr ince Kong et en ava i t ob t enu (dépêche du 17 avri l à E d a n ) 
que « la l imi te Sud de la concession serai t repor tée j u s q u ' a u canal qui , en sor
t a n t de la pe t i t e P o r t e de l 'Es t , v a se j e t e r en ligne droi te dans le W h a m p o u ». 
Le min is t re faisait m ê m e pa rven i r à E d a n , pour qu ' i l le remî t en personne a u 

(1) Il ne faut pas oublier qu 'à ce moment toute la population chinoise é ta i t sous le coup 
de l 'émotion que provoquaient les menaces des Taiping tou t proches. Cf. chapitre précédent. 
• (2) Lire à ce sujet une fort intéressante lettre adressée par Edan à un Mr. J . L. Maclean ; 

elle est reproduite en annexe ainsi que deux lettres au consul général des Éta ts-Unis , posté
rieures à l 'octroi de l 'extension et relatives à certaines réclamations de Mr. Cunningham, 
chef de la maison Russell et C°. La thèse française s'y t rouve fort clairement exposée. 
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Tao ta i , l 'o rdre du pr ince K o n g pressant l ' au to r i t é supér ieure d u Kiangsou 
d 'agir sans r e t a rd . 

Il s 'agissait d ' abord d'affermer les quelques t r e n t e mows à réserver pour la com
pagnie des Messageries impériales . E d a n fit diligence et, dès le mois d 'oc tobre , 
p a r u t la p roc lamat ion du Tao ta i W o u Hin (1) in formant les ti-pao (2) et les p ro
pr ié ta i res que la locat ion du t e r ra in é ta i t réglée su ivan t les ins t ruc t ions reçues. 

Les soucis du consul n ' é t a i en t pas t e rminés ; il fallait encore obteni r la t o t a 
l i té du t e r r a in compris en t re les l imites fixées au lot des Messageries et le 
canal so r t an t de la pe t i t e Po r t e de l 'Es t , et, l 'affermage une fois décidé en 
pr incipe, su ivan t les ins t ruc t ions du prince Kong, il impor t a i t de le réaliser. 
E d a n pressai t le Tao ta i , qui semblai t vouloir user de mesures dilatoires (3), de 
ne pas différer plus long temps les dernières disposi t ions à p rendre : 

1° F ixa t ion des pr ix des t e r ra ins et des chambres . 
2° Relevé p a r le ti-pao des n o m s et t i t r e s de chaque propr ié ta i re ainsi que 

la con tenance de chaque propr ié té indiv iduel lement . 
3° S o m m a t i o n s du Tchehien préparées en b lanc pour les propr ié ta i res récal

c i t r an t s , pour le cas où il y en aura i t . 
Mais E d a n ava i t à l u t t e r con t re d ' au t res difficultés que la mauva i se volonté 

des au to r i t é s chinoises ; il ava i t à va incre , ainsi qu ' i l l 'écrivai t à Bourboulon 
(30 oc tob re ) , « l e séchappa to i r e s , les subterfuges de propr ié ta i res chinois si ingé
n ieux en ma t i è r e de ven tes simulées, en subs t i tu t ions an t ida tées pour éluder 
les mesures d ' expropr i a t ion ». Il ava i t encore à faire face a u x menées de cer
t a in s négociants é t rangers qui p rê ta i en t leur concours aux propr ié ta i res chi
nois sans se m o n t r e r t r o p sc rupuleux sur le choix des moyens . Dans une l e t t r e 
qu ' i l adressai t à l 'un de ses collègues (4), il se pla ignai t de menées de ce genre 
et concluai t : « Vous comprendrez , monsieur , ce que de semblables actes fictifs 
on t de reprehensible au po in t de vue légal et de préjudiciable a u x droi t s s t i 
pulés officiellement et exc lus ivement en faveur de mes n a t i o n a u x . E n vous 
les s ignalant , j ' e spè re que vous voudrez bien employer vo t r e surveil lance et 
au besoin vo t re au to r i t é pour les préveni r aussi bien que pour les répr imer 
en ce qui dépend de vous . » 

(1) Elle est datée du 27 e jour de la 10 e lune de la 1 1 e année Hien-fong, soit 30 octobre, 
mais elle fut publiée et affichée avan t cette date, ainsi qu'il apper t d 'une let tre d 'Edan au 
Taotai (29 octobre). La t raduct ion de cet te proclamation se t rouve aux pièces annexes. 

(2) Ti-pao (ou paotchang), employé inférieur de la police qui doit assister comme témoin 
a tous les actes de vente ou de location ; cet agent jouai t un rôle impor tan t comme intermé
diaire entre les propriétaires de terrains et les acheteurs. 

(3) Elles s 'expliquaient p a r le fait que les autori tés locales étaient toutes plus ou moins 
débitrices ou obligées des notabilités chinoises du commerce de Changhai et que lesdites 
notabili tés avaient réussi à accaparer les terrains concédés en principe à la France, ayan t 
eu, en raison de leur nationali té, pour t rai ter avec les nombreux propriétaires primitifs, des 
facilités que les étrangers n 'avaient pas. A ce sujet, une let tre d 'Edan à Girette, inspecteur 
général des Messageries, en date du 1 e r juin 1862, contient des détails édifiants. 

(4) Let t re à Medhurst , consul d'Angleterre, du 29 octobre 1861. 
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Cependan t , il n ' e s t que jus t ice de dire que plusieurs honorables Anglais , 
n o t a m m e n t Mr. A d a m s o n et Mr. T h o r b u r n , sollicités de se p rê te r à de telles 
m a n œ u v r e s , v in ren t faire p a r t à E d a n des démarches t en tées auprès d ' eux : 
p a r malheur , a joutai t - i l , « t ous ne sont pas aussi dél icats et b ienvei l lants ». 
Enfin les pr ix de ven te furent fixés à 1 000 t aë l s le mow et à 40 taë l s la maison 
chinoise. Buissonnet , sur la d e m a n d e du consul, s 'employa à lever t o u t e s les 
difficultés créées à plaisir ; il avança m ê m e , les fonds n ' é t a n t pas disponibles 
au m o m e n t où ils devena ien t exigibles, le m o n t a n t du pr ix de v e n t e sans vou
loir accepter de commission (1). 

Ainsi fut réglée l'affaire des t e r r a in s nécessaires à la compagnie des Messa
geries (2), affaire qui ava i t eu pour effet de p rovoquer la première extens ion 
de la concession française ; le frontage sur le W h a n g p o o é ta i t prolongé de plus 
de 650 mè t res et la superficie de la concession por tée à 59 hec ta res . 

Nous avons fait allusion plus h a u t à divers t r a v a u x d ' in té rê t publ ic qui 
furent exécutés de 1860 à 1862 ; il est p resque superflu de dire qu ' i ls le furent 
grâce à la présence de cont ingents i m p o r t a n t s de t roupes françaises. On ne 
s 'é ta i t préoccupé t o u t d ' abord que de la nécessité de loger nos effectifs et 
d 'assurer la défense de la concession ; ma i s une g rande pa r t i e des t r a v a u x 
en t repr i s dans ce b u t é ta i t dest inée à subsis ter . C'est ainsi que l ' au tor i t é mili
t a i re a y a n t instal lé deux ba t t e r i e s (six pièces) à Zi-ka-wei fit, pour relier ce 
pos t e à la concession, const rui re une rou t e de 8 kil. 500 ; ce t te rou te el le-même 
fut reliée au qua r t i e r de Tongkadou , don t nos t roupes assura ient la défense, 
p a r un canal et une rou te paral lèle de 1 380 mèt res de longueur . Les commu
nicat ions directes avec le pos te de Tongkadou é ta ien t t r è s difficiles, sinon 
impossibles ; en conséquence le génie mi l i ta i re const ruis i t un qua i de 
3 800 mè t res le long du W h a n g p o o . 

D 'une façon générale, l ' au tor i t é mil i ta i re fit p reuve , d 'ai l leurs, en ces cir
constances , d ' un souci r emarquab l e de concilier les nécessités du m o m e n t 
avec l ' in térê t de la concession, et elle seconda avec intell igence les vues de 
no t re consul . L a correspondance échangée en t re E d a n et le colonel Théo-
logue (3) est fort ne t t e à ce sujet . Le colonel écrit (4) : « J ' a i h â t e de vous dire 

(1) E d a n à Girette, 1 e r juin. Le prix d 'achat versé à ce moment , suivant liste des proprié
taires désintéressés et des sommes à eux remises, fut de 32 004 taëls. Il n 'ava i t été payé à 
ce moment que la valeur de 22 mows et de 202 maisons, rendus libres ; les opérations rela
tives à l 'acquisition de l 'étendue supplémentaire de 12 mows n 'é ta ient pas encore terminées. 

(2) Soit 34 mows que la compagnie n'utilisa d'ailleurs point pour le b u t proposé et dont 
elle se défit par la suite, plus 6 mows situés à Wousong. Les titres de propriété furent remis 
pour le 1 e r lot à M. Cordier, directeur du Comptoir d 'escompte de Par is , et pour le 2 e lot à 
MM. Russell et C°, représentants de la compagnie à Changhai. — (Edan à Girette, 16 juil
let 1862). 

(3) Commandan t supérieur à Changhai après le dépar t pour la France du général J amin 
( 2 juillet 1861). 

(4) Let t re du 15 mars 1862. 
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que j ' a i eu à cœur de faire vérifier pa r les officiers d 'art i l lerie et du génie qui 
en ont eu la direct ion et auxquels ces t r a v a u x font honneur , si t ous les in té rê t s 
pr ivés ava ien t é té sauvegardés et si j ' a v a i s bien a t t e i n t le b u t que je m e pro
posais, d 'assurer la sécur i té de nos n a t i o n a u x et de leurs propr ié tés sans leur 
causer aucun préjudice. Il m ' a été r endu compte que deux pierres se rvan t de 
l imites de propr ié té ava ien t été dérangées ; elles ont été i m m é d i a t e m e n t repla
cées. J ' a i donc la satisfaction de penser que les t r a v a u x exécutés sur la con
cession française, avec vo t re ag rément préalable , pa re ron t suffisamment a u x 
dangers du m o m e n t et ne donneron t lieu à aucune réc lamat ion u l tér ieure . » 

Dans la réponse d ' E d a n , le passage su ivan t est à re tenir : « Les t r a v a u x qui 
ont été exécutés pa r le génie et l 'art i l lerie n ' o n t pas seulement le mér i te de 
ga ran t i r les abords de la concession française cont re l ' a t t a q u e d 'un ennemi 
de quelque côté qu ' i l v ienne, ils en on t encore bann i les foyers d ' insa lubr i té 
redou tab les au sein d 'une popula t ion su r abondan t e et l 'on t mise en é t a t de 
rivaliser d ' apparence avec l 'opulente concession voisine. E n un mot , mon cher 
colonel, vous avez d ignement cont inué et complété l 'œuvre d 'ordre , d 'assai
nissement , de francisation et d 'embel l issement si heureusement inaugurée à 
Changhai pa r M. le général c o m m a n d a n t en chef du corps expédi t ionnai re . » 

Notons que p e n d a n t ce t te période s 'éleva le premier édifice publ ic cons
t r u i t sur no t re concession : l 'église Sa in t - Joseph . La pose de la première pierre 
ava i t eu lieu le 15 avr i l 1860 : le général Mo n tau b an , arr ivé à Changhai un 
mois a u p a r a v a n t , en fut pa r ra in , e t Mme de Bourboulon, femme du min is t re 
de F rance , mar r a ine . Elle fut inaugurée le 29 juin 1861 (1). 

Il est t e m p s de j e te r un coup d 'œil sur no t re colonie na issante et de fournir 
quelques précisions sur son impor tance , sa composi t ion et son ac t iv i té . 

Vers le mil ieu de l ' année 1862, la popula t ion française de Changhai s 'élevait 
a une centa ine de personnes environ (2) ; elle comprena i t neuf femmes et six 
familles, ce qui , à ce t te époque, cons t i tua i t une propor t ion assez élevée. 

L e consula t — ou p lu tô t la chancellerie — occupai t encore les b â t i m e n t s où 
l ' ava i t instal lé E d a n en 1856, en a v a n t du mausolée élevé a u x vic t imes du 
5 j anv ie r 1855. Le consul y rés idai t avec sa femme qu' i l vena i t d 'épouser (3). 

(1) P . DE LA SERVIERE, Histoire de la mission du Kiangnan, op. cit. 
(2) Non compris les missions catholiques, qui représentaient une population à peu près 

égale, mais résidant pour la presque totali té en dehors de notre territoire. Les missions 
ont toujours été é t roi tement associées au développement de la concession française ; on 
t rouvera nombre de détails intéressants sur leur rôle, leur influence et leurs œuvres dans 
les monographies, qui prendront place dans le second volume de cet ouvrage. 

(3) Voir aux Pièces annexes la biographie d 'Edan . 
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Le personnel du consula t comprena i t Gabriel Lemai re , in te rp rè te chancelier ; 
V. Salés, é lève- interprète ; et Vi rmaî t r e , commis de chancellerie (1). 

Les maisons de commerce françaises é ta ien t au n o m b r e de neuf : l 'agence 
d u Comptoi r d ' escompte de Par is , avec un chiffre approximat i f d'affaires de 
20 millions de francs pa r an ; Remi S c h m i d t et C i e , expo r t a t eu r s de soie et 
i m p o r t a t e u r s d 'ar t ic les de Par is , 12 millions d'affaires ; E u g . Buissonnet et C i e , 
expo r t a t eu r s de soie, 9 mill ions d'affaires ; E u g . Fa ja rd , e x p o r t a t e u r de soie, 
2 mil l ions et demi d'affaires (2) ; Meynard , Cousin e t C l c , v ins et art icles de 
Par i s , m ê m e chiffre ; Manique t et C i e , expo r t a t eu r s de soie, u n mill ion et demi ; 
Streicker , soies, 250 000 francs ; Salabelle et C I e , v ins , 200 000 francs ; Legrand 
frères et C l c , ar t icles de Par is , m ê m e chiffre. 

E n out re , hu i t firmes suisses ou a l lemandes , ces dernières originaires des 
villes hanséa t iques ou de la Saxe , é ta ien t inscri tes au consula t de F r a n c e et 
p rospéra ien t , comme l 'écri t E d a n , à l ' abr i de no t r e pavi l lon : B a v e t frères, 
Vaucher frères, Keer et B a r r a u d , F r i t z et B a c h m a n , H a r k e r t et C°, D a t o , 
Reydr ick , Gun the r . L ' i m p o r t a n c e des affaires de ces maisons é t a i t de 30 mil
l ions de francs. L a somme d 'env i ron 80 mill ions r ep ré sen t an t le t o t a l des 
impor t a t i ons des maisons françaises et protégées p r o m e t t a i t , d ' après E d a n , 
« à la Compagnie des Messageries, de riches cargaisons que ses v a p e u r s 
p o r t e r o n t d i rec tement au m a r c h é de Marseille de préférence à celui de 
Londres . » 

L a l igne de Chine de la Compagnie n ' é t a i t pas encore é tabl ie , mais l ' inspec
t e u r général des services mar i t imes , Gi re t te , vena i t d ' a r r ive r à Changha i , 
accompagné de celui qui deva i t ê t re le premier agen t de la Compagnie dans 
ce t te ville, le l i eu tenan t de vaisseau Brossard de Corbigny, ancien aide de 
c a m p de l ' amira l P r o t ê t au Sénégal . 

L 'agence d u Compto i r d ' escompte de Par i s é ta i t ouver te depuis un an et 
demi ; la d i rect ion en ava i t é té confiée à M. Cordier (3), qui é ta i t a r r ivé à Chan
ghai au mois d 'oc tobre 1860 avec Mme Cordier et l 'un de ses fils ; le caissier 
pr incipal M. Daler , le chef de la comptab i l i t é M. Phi l ippe , et le commis pr incipal 
chargé de la cor respondance M. Boussena t , l ' ava ien t accompagné . E d a n , 
inves t i de cer ta ines a t t r i bu t i ons de survei l lance en a t t e n d a n t la cons t i tu t ion 
d ' un conseil d ' admin i s t r a t ion à Changha i (4), ava i t accueilli « avec b o n h e u r » 

(1) Journalis te , né à Paris en 1837, Virmaître étai t venu avec le corps expéditionnaire 
et avai t été libéré en décembre 1861 comme caporal. Il ne resta que peu de temps au con
sulat. E n 1872. il est cité comme secrétaire de la Société dramat ique française 

(2) Fajard s 'occupait aussi de cabotage. 
(3) Père de Henri Cordier, professeur de l 'École des langues orientales vivantes et membre 

de l ' Ins t i tu t , mor t au commencement de l 'année 1925, à qui nous devons, avec maints 
encouragements à écrire cette histoire, de nombreux renseignements de détail et une grande 
p a r t de l ' i l lustration de ce volume. 

(4) Avec l 'autorisation du ministère des Affaires étrangères, l 'agence éta i t placée provi
soirement « sous l 'autori té e t la surveillance » du consul de France. Celui-ci avai t à con
trôler les opérations, et, dans certains cas, l 'exécution des mesures que pouvai t prendre le 
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l ' é tabl i ssement de la pu issan te maison française, « œ u v r e de pa t r io t i sme , disai t -
il, e t la première démarche sérieuse de la F r ance en Chine au po in t de v u e 
commercia l »; l 'agence, « en émanc ipan t le commerce français, en l 'affran
chissant du crédi t é t ranger », deva i t lui donner « la faculté de m a r c h e r t o u t seul, 
de croî t re et de se développer p a r ses propres forces ». Dès l 'ar r ivée de Cordier, 
il s 'occupa de chercher u n local appropr ié ; il eût désiré « voir s 'é tabl i r no t r e 
compto i r français sur la concession où flotte le pavi l lon de la F r a n c e . Mais 
l ' impossibi l i té absolue de t rouver , dans ses l imites res t re in tes , une maison spa
cieuse, convenab lemen t placée pour les besoins du commerce » lui fit renoncer 
à ses premières in ten t ions , et force fut bien à Cordier d 'é tab l i r l 'agence sur la 
concession anglaise, à l ' endroi t même , semble-t-i l , où s'élève l 'agence de la 
B a n q u e de l ' Indoch ine qui fit démolir en 1912, pour cons t ru i re l ' immeuble 
où elle abr i t e au jourd 'hu i ses services, l 'ancien b â t i m e n t du Compto i r 
d ' e scompte . 

A l ' énuméra t ion des maisons françaises, nous aur ions voulu jo indre quelques 
déta i l s sur leur personnel ; mais les rense ignements sont rares . Deux h o m m e s , 
cependan t , m é r i t e n t une m e n t i o n spéciale en raison du rôle i m p o r t a n t qu ' i l s 
deva ien t jouer dans la vie munic ipa le de no t re concession. 

Le premier est E d o u a r d Schmid t qui dir igeait la maison Remi S c h m i d t 
et C i e . Remi , don t il é ta i t le neveu, é ta i t à ce m o m e n t hors de Changhai , soit 
à B a n g k o k où il ava i t fondé une agence, soit en E u r o p e ; Schmid t é ta i t depuis 
long temps déjà fixé dans la ville où il é ta i t ar r ivé en 1855 à l 'âge de v ingt -c inq 
ans (1) ; il ava i t épousé la plus j eune fille de Mont igny, Blanche , ce qui le ren
da i t beau-frère de son associé Remi ; les deux époux é ta ien t de re tour à Chan
ghai depuis le mois d 'avr i l 1862. Le 29 août , Mme Schmid t fut enlevée pa r le 
choléra qui fit ce t te année d ' au t r e s v ic t imes dans la popula t ion française. 
« Mme E . Schmid t , écri t E d a n (2), don t j ' a v a i s vu l 'enfance s 'épanouir heu
reuse et confiante au soleil dévo ran t de Changhai et qui , à peine de re tour , 
a é té enlevée à no t r e c o m m u n a u t é française et à t o u t e la colonie é t rangère 
don t elle é t a i t l ' o rnemen t et l 'espoir. » Les employés français connus de la 

directeur é ta i t subordonnée à son autorisation. (Lettre de la direction générale du Comptoir 
d 'escompte, 27 août 1860.) — Voir aux Pièces annexes. 

(1) Une annonce parue dans le numéro 232 du 6 janvier 1856 du North China Herald 
et dans plusieurs numéros suivants indique, sur la signature de D. Remi : « Mr Edward 
Schmidt is this day (1st J an . 1856) admit ted as a par tner in m y house and the business 
theretofore conducted solely in m y name will in future be carried on under the style of 
Remi Schmidt et C°. » 

(2) A direction des fonds, 15 septembre. Il annonça lui-même à Montigny la mort de 
sa fille dans une let tre, en date du 3 septembre, qui contient quelques détails, entre autres 
celui-ci : qu 'une chambre de la maison de Schmidt avai t été transformée en une chapelle 
ardente « où nous avons fait transférer le cercueil jusqu 'à ce qu'il pût être déposé dans une 
des chapelles de la nouvelle église ». Cette chapelle qui se t rouve à gauche, près de l 'entrée, 
en face des fonts bap t i smaux , est construite ent ièrement en dalles et blocs de granit , alors 
que tout le reste de l'église est en bois et en briques. 
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maison Remi Schmid t à ce t te époque é ta ien t : Lemai re , caissier ; Cousin et 
Devran , commis de magas in . 

Eugène-Napoléon Buissonnet é ta i t a r r ivé à Changha i au mois d ' avr i l 1854 
— alors âgé d 'une v ing ta ine d ' années — co mme rep résen tan t de la maison 
Char t ron-Brisson et C l e , négociants en soie et filateurs à Saint-Vall ier (Drôme) . 
Il é ta i t depuis 1860 chef i n d é p e n d a n t d 'une maison p o r t a n t son n o m et spécia
lisée dans les opéra t ions de soie ; mais il é ta i t en m ê m e t e m p s propr ié ta i re sur 
la concession française de t e r ra ins v a l a n t de 200 000 à 250 000 francs d 'après 
E d a n . « A u x y e u x des Chinois et des Européens , c 'est à coup sûr, disai t encore 
no t re consul, la maison française la plus s y m p a t h i q u e et ses re la t ions avec la 
maison Fou ld en F rance la p lacent à un r a n g t rès élevé. » E d a n ava i t d e m a n d é 
pour Buissonnet la croix de la Légion d ' honneur et le n o m m a i t comme « celui 
de nos rés idents qui représente au plus h a u t degré en Chine no t r e progrès 
na t iona l » ; ses t i t r e s , écrivait- i l , se t r o u v e n t dans les archives du consula t ; il 
r empl i t depuis hu i t ans les fonctions d 'assesseur avec une au to r i t é qui ne lui 
est discutée pa r aucun rés ident français ou é t ranger , fonctions t rès assujet
t i s san tes , t a n t la jur id ic t ion civile, commercia le et criminelle du consul ont 
pris d 'ex tens ion ; le t r i b u n a l siège pour ainsi dire en pe rmanence . Les dangers 
qui m e n a c e n t Changha i (n 'oubl ions pas en effet que, p e n d a n t que la concession 
se déve loppai t ainsi, les Ta ip ing é ta ien t à ses portes) on t mis le d év o u emen t 
de Buissonnet à l ' épreuve . « Il m ' a suffi de dire qu ' i l impor t a i t à la sûreté com
m u n e , à no t re digni té na t iona le , à l ' indépendance de no t re concession, qu ' i l 
y eût une milice française à l ' ins ta r des volonta i res anglais , pour que ce t te 
force fût ins t i tuée , organisée et a rmée en t rois jours par ses soins : c inquan te 
h o m m e s qui l 'on t n o m m é leur c o m m a n d a n t . . . E n v o y a n t M. Buissonnet 
n o m m é chevalier de la Légion d 'honneur , tous les F rança i s en Chine app lau 
d i ron t à une dis t inct ion aussi d ignement placée, et r ien n 'éga lera m a recon
naissance pour un ac te qui du m ê m e coup acqu i t t e r a les de t t e s de m o n consula t , 
honorera le commerce français de m a résidence et r émuné re ra de sérieux ser
vices r endus au p a y s sur ce t te terre lo inta ine (1). » 

Les noms que nous venons de citer é ta ien t , en quelque sor te , ceux de l 'ar is
toc ra t i e de la colonie française. Il faut y a jouter un cer ta in n o m b r e de pe t i t s 
c o m m e r ç a n t s de détai l , pour la p l u p a r t t enanc ie rs de cafés ou d 'hôte ls garnis , 
ou « employés » parfois sans emplois et sans profession définie. 

Cet te dernière pa r t i e de la popu la t ion n ' é t a i t pas abso lument de t o u t repos ; 
car a u x é léments s tables se t r o u v a i e n t mêlés, comme dans t o u s les pays neufs 

(1) Edan à direction commerciale, 2 mars 1862; aussi du même à direction politique, 
7 septembre 1854. Bourboulon, dans une dépêche du 25 mars 1862, écrivit à Edan qu'il 
allait employer tou t son crédit pour obtenir la distinction sollicitée, et quelques mois plus 
ta rd , en effet, l 'honorable commerçant appri t qu 'un décret du 22 juin 1862 la lui octroyait . 
Buissonnet a publié un ouvrage intitulé : les Biens ont été partagés. Il qu i t ta Changhai en 1870 
pour raison de santé et mouru t à Saint-Vallier. 
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(1 ) Let t re à la légation. 

(et la Chine l ' é ta i t alors pour les é t rangers) , des oiseaux de passage d o n t no t re 
colonie na i ssan te se serai t volont iers passée. 

Hâ tons -nous d 'a jou ter que, dans l ' énorme con t ingen t d ' indésirables de 
l ' aggloméra t ion changha ienne , les França i s conserva ient ce t t e minor i t é m o 
des te que représen ta i t no t r e colonie à l 'égard de l 'ensemble de la popu la t i on 
é t rangère . Dans ce m o n d e spécial qu 'on désignait sous le n o m de « flibuste », 
cer ta ins pays jouissaient d 'une major i té peu enviable de r e p r é s e n t a n t s ; 
aucun ne p o u v a i t s 'enorgueill ir de n ' y pas compte r quelques-uns de ses 
n a t i o n a u x . 

Il y au ra i t en vér i té une bien jolie é tude à faire sur ce m o n d e de la « flibuste » 
é t rangère qui s 'agi ta i t à Changha i à ce t te époque. Les consuls essayaient 
v a i n e m e n t de s'en débarrasser . Lorsque les « Frères de la Côte », comme on les 
appela i t c o m m u n é m e n t , devena ien t t r o p dangereux , on opéra i t quelques 
rafles : l 'une d'elles, en février 1861, faisait a r rê te r dans un seul hôtel garni 
de no t re concession : 3 Pruss iens , 3 Anglais , 2 I ta l iens , un Suédois, 2 Amér i 
cains, t o u s sans papiers et g a r d a n t sur leurs an técéden t s un silence p r u d e n t . 
A la sui te de ces opéra t ions de police, les indiv idus a r rê tés é ta ien t envoyés à 
leurs consuls respectifs, puis quelquefois expulsés, le plus souvent remis en 
l iber té . Ils cons t i tua ien t dans Changhai des bandes tou jours prê tes à s 'enrôler 
p o u r que lque coup de ma in . E t ils t r o u v a i e n t ma lheureusemen t chez les 
Chinois, qu ' i ls fussent I m p é r i a u x ou Rebelles, des complaisances t r o p faciles 
et m ê m e des complici tés t r o p fréquentes . Aussi, lorsque l 'air de Changhai 
para issa i t devenir m a u v a i s pour eux, ils n ' ava i en t q u ' à gagner Ningpo, le g rand 
cen t re de la p i ra ter ie , le po r t d ' a t t a c h e de tous ceux qui v iva ien t plus ou moins 
en m a r g e de la société. 

D'ai l leurs , les au to r i t é s chinoises el les-mêmes donna ien t l ' exemple . L e 
7 oc tobre 1861, E d a n signale que le T a o t a i a fait m o n t e r qua t re -v ingt -neuf 
jonques de guer re qui , sous p r é t e x t e de surveiller la rivière de Woosung à Song-
kiang, pi l lent les ba rques , enlèvent a rgent , objets de valeur , e t j u s q u ' a u x vê te 
m e n t s des bate l iers (1). 

L ' insécur i té générale qui régna i t alors, spécia lement pour la nav iga t ion , 
ava i t fait n a î t r e u n e indus t r i e spéciale : celle du convoyage. Des par t icul iers , 
parfois m ê m e cer ta ines maisons de commerce , équ ipa ien t des embarca t ions 
a rmées sur lesquelles ils a rbo ra i en t leur pavi l lon na t iona l et qui deva ien t assurer 
la p ro tec t ion d 'un convoi de jonques d 'un p o r t à un au t r e . P lus d 'une fois, il 
a r r iva qu ' en cours de rou t e les « p ro tec teu r s » assumèren t un au t r e rôle. Les 
abus du pavi l lon dev in ren t si f réquents qu ' en 1863 les consuls d u r e n t en res
t r e indre et en rég lementer l'emploi-. 

L a composi t ion de ce t t e pègre in te rna t iona le , qui cons t i tua i t pour les colo
nies é t rangères de Changha i u n vér i tab le fléau, eût t e n t é la p lume d 'un Carco. 
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Il y figurait, certes, bon n o m b r e de ces indiv idus de mora l i té non douteuse 
qui passa ien t de p a y s en pays , grâce a u x difficultés que r encon t r a i t alors, dans 
les contrées lo inta ines , le r e c r u t e m e n t des équipages des b a t e a u x de commerce 
et m ê m e des b â t i m e n t s de guerre (1). A ces professionnels de la déser t ion, se 
jo ignaient des déser teurs occasionnels don t les n o m s ne se révéla ient a u x au to 
r i tés consulaires que lorsqu ' i ls se t r o u v a i e n t compromis dans une vi laine 
affaire. Il y ava i t enfin des chercheurs d ' aven tu re s , « t ê t e s brûlées » comme on 
disai t alors, venus en Chine pour t e n t e r la for tune et qui , après un essai de p ro 
fession régulière, se laissaient a t t i r e r pa r la perspect ive d 'opéra t ions fruc
tueuses dans ce m o n d e v r a i m e n t spécial . 

Tel ce T h . Cure t (ou Curé), excellent mar in , cap i t a ine au long cours qui , 
en 1861, a y a n t ob t enu sa licence grâce à E d a n , p r a t i q u a i t le pi lotage de 
Gutzlafî à Changha i . U n jour , dans le cou ran t de sep tembre , il fut v ic t ime des 
p i ra tes des îles Chusan , qui le dépoui l lèrent de t o u t ce qu ' i l possédai t . Ce t te 
fâcheuse a v e n t u r e lui inspira-t-el le un désir de r evanche? P e u t - ê t r e . Toujours 
est-il que , vers le milieu de n o v e m b r e , il équ ipa i t un b a t e a u , e m b a r q u a i t des 
a rmes , q u a t r e Européens , douze Cantonna is et, se d i r igeant sur Ningpo, se m e t 
t a i t à écumer ces parages (2). 

On ignore ce que dev in ren t Cure t et la p l u p a r t des aven tur ie r s qui opé
ra ien t alors dans la région de Changhai . U n g rand n o m b r e d i spa ru ren t de 
façon mys té r ieuse et p resque ce r t a inemen t t r ag ique . P e n d a n t de longues 
années , à des demandes de rense ignements venues de F rance sur le sort de 
te l ou tel ind iv idu qui hab i t a i t Changha i vers ce t te époque, le consula t ne 
p o u r r a que se borner à r épondre : « U n tel , qui é ta i t connu pour se l ivrer à un 
commerce suspect avec les Rebelles, est p a r t i vers telle da te , se r e n d a n t dans 
l ' in tér ieur pour une de ses tou rnées habi tuel les ; il n ' a p lus r epa ru . » 

Parfois , c ependan t , les archives ga rden t la t r ace de fins d r a m a t i q u e s . L ' u n e 
d'elles fit que lque b ru i t en raison de la personnal i té de la v ic t ime . C 'é ta i t u n 
j eune h o m m e de g rande famille, qui s 'appelai t le comte de Sa laber ry (3). Ar r ivé 
en Chine en 1858, po r t eu r de t rès h a u t e s r e c o m m a n d a t i o n s , intel l igent , actif, 
audac ieux , il n ' a v a i t p a s t a r d é à s'associer à un Chinois pour une ent repr i se 
de b a t e a u x convoyeurs . Cet te « indus t r ie bien c o m p r o m e t t a n t e , écri t E d a n , 

(1) La désertion affectait sur tout les ba teaux de commerce ; mais il arrivait aussi que 
certains ba teaux de guerre voyaient leurs effectifs réduits par la maladie dans des propor
tions telles qu'il leur fallait recruter des matelots là où ils se t rouvaient . — Cf. chapitre n . 

(2) Let t res d 'Edan au commandan t de la frégate la Forte., 12 novembre ; au contre-amiral 
commandan t la division du Nord, 27 novembre 1861 (Arch, du Cons.). — Edan chercha 
vainement à faire arrêter Curet avan t son dépar t de Woosung, d 'abord, puis à Ningpo ; les 
autori tés navales, après avoir fait des difficultés, se décidèrent trop ta rd . Curet, pour se 
met t re à l 'abri des poursuites, s 'était arrangé avec les autor i tés chinoises qui l 'avaient 
nommé général (!) « chargé de la défense de Ningpo ». On sait que Ningpo fut pris par les 
Rebelles le 8 décembre 1861, après un semblant de résistance des Impér iaux. 

(3) Son père avai t été condisciple d 'Edan , et son beau-père avai t été procureur général 
à Pondichéry. (Lettre d 'Edan à G. Lecot, vice-consul à Madras, 20 février 1862.) 
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lui ava i t va lu dès 1859 de sévères et pa te rne ls ave r t i s sements t a n t de la p a r t 
d u consula t que de la p a r t de la légat ion (1) ». L ' en t rep r i se ne donna pas de 
br i l l an ts résu l ta t s e t l 'associat ion fut l iquidée au d é b u t de 1860 (2). Malheu
reusemen t pour lui , le j eune Sa laber ry se lança dans u n commerce beaucoup 
plus lucrat if : la con t r ebande des a rmes avec les Rebelles. Il est bon d 'observer , 
en passan t , que pour un g rand n o m b r e d 'é t rangers (3) ce commerce n ' a v a i t 
r ien de déshonoran t ni m ê m e de reprehensible ; comme il é ta i t r igoureusement 
i n t e rd i t p a r les au to r i t é s é t rangères , il compor t a i t des r isques, voi là t ou t . 
F o u r v o y é dans u n milieu de forbans, Sa laber ry n ' en é ta i t pas un (c 'é ta i t peu t -
ê t re pour cela que son entrepr ise de convoyage ava i t assez m a l réussi) ; aven
tur ier , dans la signification p rop re du m o t qui n ' a v a i t pas alors le sens péjo
ratif qu 'on lui donne au jourd 'hu i , il n ' en ava i t pas moins dû recru te r dans ce 
mil ieu spécial les auxil iaires don t il ava i t besoin. Il ava i t pris à sa solde deux 
m a t e l o t s i tal iens ; dans les derniers jours de ju in 1861, r evenan t de Soutcheou 
à Ningpo pa r le Y a n g t s e avec son domes t ique chinois et ces deux hommes en 
qui il ava i t t o u t e confiance, il fut assassiné p a r eux . Les meur t r i e r s se p a r t a 
gèrent ses dépouil les ; a r r ivés à Ningpo, ils a b a n d o n n è r e n t l ' embarca t ion et 
le c a d a v r e (4) e t se réfugièrent dans l ' in tér ieur . 

La nouvel le é ta i t a r r ivée à Changha i le 29 ju in . I m m é d i a t e m e n t le chef de 
la police, N a t a l Sp ine t t i , p a r t a i t pour Ningpo et, assisté du consul d 'Angle terre , 
é t a i t assez h e u r e u x pour rejoindre et a r r ê t e r les coupables à 9 milles dans 
l ' in tér ieur (5). Déta i l qui en di t long : ce t t e double a r res ta t ion p rovoqua une 
v ive effervescence dans la pègre de no t re concession et des menaces de m o r t 
furent proférées con t re Sp ine t t i (6). L ' a t t i t u d e énergique de celui-ci y m i t 
bon ordre . 

On imagine sans peine que la survei l lance des é léments indésirables qui 
ava ien t élu plus ou moins proviso i rement domicile à Changhai , ne cons t i tua i t 
pas une mince besogne pour les au tor i t és des deux concessions. Sur la nô t re , 
la police française c o m p t a i t , au d é b u t de 1862, d ix-hui t h o m m e s ; c ' é ta i t peu 
et encore on n ' a v a i t guère à se louer de la façon d o n t ils assura ient leur ser
vice. On ava i t bien, au d é b u t de 1861, essayé de pa re r à ce t te insuffisance 
p a r la c réa t ion d ' un corps de volonta i res ; on annonça i t à ce m o m e n t le dépa r t 

(1) Id. A cet te let tre est jointe une copie d 'une dépêche de Montigny (1859) à ce sujet. 
(2) Jugemen t du 6 janvier 1860 (assesseurs Meynard et Schmidt) . Il y a un aut re juge

men t pour une affaire relative à l 'entreprise de convoyage, en date du 25 février. 
(3) Maclellan (Story of Shanghai, p . 50) parle du « large number of ut ter ly unscrupulous 

men who were interested in the illicit t rade in arms ». 
(4) L 'embarcat ion ne fut retrouvée que trois semaines après ; au dire de témoins chinois, 

le cadavre y séjourna près de quinze jours. 
(5) Ils furent envoyés en Europe pour être jugés ; le principal coupable s 'appelait Angelo 

l adde i . Ils avaient cer ta inement des complices pour la préparat ion de l ' a t t en ta t et sur tout 
Pour le par tage des dépouilles ; car on ne re t rouva presque rien de la fortune assez importante 
que Salaberry, prétendai t-on, avai t déjà réalisée. 

(6) Let t re d 'Edan à la légation, 10 juillet 1861. 
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prochain de la majeure pa r t i e du corps expédi t ionnai re , et, comme les t roupes 
assura ient p r a t i q u e m e n t l 'ordre et la sécuri té , les rés idents n ' é t a i en t p a s sans 
inqu ié tude (1). Le 13 janvier , d a n s une réunion privée t enue au consula t de 
F rance , on r econnu t qu ' i l é ta i t u rgen t de créer une milice ; en v i n g t - q u a t r e 
heures , des règlements furent élaborés ; ils é ta ien t ainsi conçus : 

ARTICLE PREMIER. — Les Français et protégés français résidant à Changhai se 
réunissent pour former une milice, afin de pouvoir, en cas de nécessité, apporter 
leur concours à la défense des intérêts communs. 

Les s tatuts seront votés à la majorité. 
ART. 2. — Cette milice, t i rant d'elle seule son organisation, doit toujours agir 

dans un but collectif, et conserver son libre arbitre en dehors de toute influence ou 
intervention. 

ART. 3. — Les Français et les protégés n 'ont pas l ' intention d'agir isolément, mais 
au contraire de concourir de tout leur pouvoir à la défense commune ; en consé
quence, ils se t iendront à la disposition et se mettront , en cas de besoin, sous le com
mandement de tout chef national investi du soin de pourvoir à la sûreté générale. 

ART. 4. — Les rangs de la milice française sont ouverts sur le pied d'égalité à qui
conque voudra bien lui faire l 'honneur d'y entrer en acceptant ses s ta tuts . 

ART. 5. — Les hommes composant cette milice seront divisés en sections, lesquelles 
seront formées par une commission d'organisation instituée à cet effet. 

Le nombre des sections sera fixé par ladite commission. Aucune section ne pourra 
excéder le nombre des autres de plus d'un. 

ART. 6. — La milice sera sous les ordres d 'un commandant nommé à la majorité. 
Chaque section sera sous le commandement d'un chef et d'un sous-chef nommés 

de la même manière que le commandant. 
ART. 7. — Le commandant devra s'entendre avec les chefs de sections pour toutes 

les questions d'intérêts particuliers et avec les commandants des forces avec les
quelles la milice française serait appelée à se concerter. En cas d'absence, il serait 
remplacé par l 'un des chefs de section choisi par les autres. 

ART. 8. — Aucune section ne pourra, même en cas d'urgence, se réunir en armes 
sans motif, et devra faire prévenir immédiatement le commandant qui devra aussi 
en avertir les chefs des autres sections. 

ART. 9. — Toute réunion, en cas de danger, aura lieu dans le terrain du consulat 
de France, à moins qu'il n'en soit disposé autrement par le commandant . 

ART. 10. — L'armement aussi bien que le costume sont laissés à la disposition de 
chacun. 

ART. 11 ET DERNIER. — Un exemplaire des s ta tuts por tant la signature des chefs 
de sections sera déposé chez chacun d'entre eux. 

Le 14 janvie r , dans une séance publ ique sous la présidence d ' E d a n , ces 
s t a t u t s é t a ien t approuvés et l 'on procéda i t i m m é d i a t e m e n t à l 'élection des 
chefs et sous-chefs (2). C inquan te rés idents se firent inscrire c o m m e volon
ta i res . 

(1) « Au moment où il est question du départ de nos troupes, la flibusterie étrangère se 
réorganise, » écrit Edan (lettre à la légation, 16 février 1861). 

(1) Commandant, Buissonnet; chefs, Meynard, Vaucher, Kroes; sous-chefs, Bérard, 
Nineaud, Londe. 
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Le rôle de ce t t e milice, la première des nombreuses compagnies de volon
ta i res qui on t existé sur no t re concession, fut p u r e m e n t mora l et il ne semble 
pas qu'el le a i t j ama i s eu à agir. Il suffisait qu 'on sût qu 'el le exis ta i t . 

Changha i d 'ai l leurs en t r a i t à ce m o m e n t dans une pér iode de prospér i té 
commercia le (1) due a u t a n t à l ' ouver tu re du Yang t se au commerce é t r anger 
q u ' à l'afflux incessant des réfugiés fuyant d e v a n t l ' insurrect ion des Ta ip ing . 
E t cela cont r ibua quelque peu à assagir bon n o m b r e d 'é léments t u r b u l e n t s de 
la popu la t ion . A quoi bon courir des r isques, q u a n d l ' a rgent est facile à gagner ! 

Cet te prospér i té , l 'accroissement de la popula t ion , le déve loppement r ap ide 
des cons t ruc t ions , n ' a l la ien t pas sans quelques inconvénien ts (2). E n présence 
des problèmes n o u v e a u x qui se posaient , de la mul t ip l ic i té et de la compli 
ca t ion des quest ions qu ' i l fallait résoudre , des besoins auxque l s il fallait sat is
faire, l 'insuffisance du régime adminis t ra t i f de no t re concession a p p a r u t p lus 
c la i rement . Il é ta i t nécessaire de fournir a u x h o m m e s et aux choses le cadre 
d 'une organisa t ion sérieuse. 

E d a n , débordé p a r ses occupat ions et ne p o u v a n t suffire à la besogne, n ' a v a i t 
certes pas besoin d 'ê t re beaucoup pressé pour se décharger sur une organisa
t ion munic ipa le d 'une pa r t i e de ses fonctions d ' admin i s t r a t eu r . Or, non seu
l emen t il é ta i t v ivemen t sollicité d a n s ce sens p a r u n cer ta in n o m b r e de pro
pr ié ta i res , mais il ava i t une raison beaucoup plus sérieuse de réaliser ce qu 'on 
lui d e m a n d a i t . 

Nous avons , dans un chap i t re précédent , longuement exposé la posi t ion prise 
p a r les au to r i t é s françaises dans la ques t ion des L a n d Regula t ions et de la 
fusion admin i s t r a t i ve des concessions. Après avoir , p e n d a n t t rois ou q u a t r e 
ans , laissé dormi r l 'affaire, le Municipal Council, les consuls de Grande-Bre tagne 
et des É t a t s - U n i s ava ien t , en 1860 et 1861, cherché à réagir cont re le régime 
i n d é p e n d a n t de la concession française. Des inv i ta t ions de plus en plus pres
san tes a v a i e n t é té adressées à E d a n pour que les L a n d Regula t ions fussent 
r endus exécutoires sur no t r e te r r i to i re ; on en é ta i t a r r ivé à le sommer de faire 
h o n n e u r à sa s igna ture apposée sur ces règlements (3). Le Municipal Council 
s 'é ta i t m ê m e , en avri l 1861, d i rec tement adressé à no t re minis t re , de Bour
boulon, pour lui d e m a n d e r son concours . 

De Bourbou lon es t ima que « le t e m p s é ta i t v e n u de revendiquer f ranchement 
le droit de no t r e concession. » E n conséquence, il écr ivi t à E d a n en ces 
t e rmes (4) : 

(1) Voir le chapitre suivant . 
(2) Maclellan pré tend qu 'en 1862, la présence des réfugiés avai t fait augmenter le coût 

de la vie de 400 pour 100 (Story of Shanghai, p . 52). D 'au t re par t , l 'année 1862 devait être 
marquée par des épidémies très graves de choléra, de peste, des dysenteries, des fièvres, 
qui firent de nombreuses victimes dans la colonie étrangère ; les déplorables conditions 
d'hygiène dans lesquelles vivaient les réfugiés y contr ibuèrent pour une large par t . 

(3) Let t re à la légation de mai 1861. 
(4) Let t re de Bourboulon à Edan du 2 juin 1861. 
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J 'a i considéré at tentivement ce que vous m'exposez dans vos dernières commu
nications et spécialement dans votre dépêche n° 20 au sujet de la position délicate 
dans laquelle vous vous trouvez placé en présence des appels de plus en plus pres
sants que vos collègues ou le conseil municipal font à votre concours, pour arriver, 
d'une manière plus ou moins directe, à rendre les Land Regulations également exé
cutoires sur la concession française, et j 'arr ive à cette conclusion que le temps est 
venu de revendiquer franchement le droit de notre concession. E t d'abord, en me 
disant que les motifs parfaitement déduits par lesquels vous établissez la nécessité 
que notre concession reste indépendante et séparée, « ne sont pas de ceux qu'il con
viendrait d'opposer à l'appel ou plutôt à l'interpellation du conseil municipal, qu'ils 
seraient surtout peu compris de vos collègues qui vous somment de faire honneur à 
votre signature apposée aux Land Regulations, » vous perdez de vue, monsieur, que 
votre position à cet égard est entièrement couverte par le fait que ces règlements 
ont été également revêtus de la signature des trois ministres de France, d'Angleterre 
et des États-Unis, et que c'est ainsi sur moi que pèse toute la responsabilité de leur 
exécution en ce qui nous concerne. Or, je vous autorise à déclarer à vos collègues, 
en réponse à leur demande de met t re à exécution les « Land Regulations », et au 
conseil municipal en réponse à la demande de concours qu'il m 'a adressée dernière
ment, que l'adhésion que j 'avais donnée en 1853, par ma signature, à ces règlements, 
à l'effet de les rendre communs à la concession française, n 'a pas été approuvée par 
le gouvernement de S. M. Impériale et que les propositions que j ' avais faites, 
en conséquence, à mes collègues d'Angleterre et des États-Unis pour un autre arran
gement, n 'ayant pas eu de suite, les « Land Regulations », en ce qui nous concernait, 
sont restés dès lors une lettre morte (remained in obeyance). Vous pourrez ajouter 
que nous n'en sommes pas moins disposés à appliquer ces mêmes règlements à la 
concession française, ainsi que cela a eu lieu, je crois, jusqu'ici, en t an t qu'ils ne 
portent pas atteinte à l 'autorité administrative de notre consul, et que vous êtes 
autorisé à vous associer avec vos collègues pour l 'adoption de toutes les mesures qui 
peuvent être jugées désirables dans l 'intérêt de la communauté et du bon ordre en 
général, pourvu que les soins et les moyens de les mettre à exécution demeurent 
exclusivement placés dans vos mains. De cette manière, monsieur, le droit de notre 
concession indépendante se t rouvant net tement tracé et défini, vous pourriez, ce me 
semble, sans inconvénient prêter votre concours à toutes les mesures qui ont pour 
objet une meilleure police sur l 'établissement étranger. 

E d a n ne jugea pas à propos de faire i m m é d i a t e m e n t é t a t de ces ins t ruc t ions 
auprès de ses collègues et du Municipal Council ; il a t t e n d a i t l 'occasion. Dès 
ce m o m e n t , cependan t , sa décision fut prise, en pr incipe, de créer une admi 
n i s t ra t ion munic ipale analogue à celle qui exis ta i t chez nos voisins. Mais le 
proje t d e m a n d a i t à ê t re m û r e m e n t é tud ié et il lui fallait au surplus l ' ag rément 
et de la légat ion et du d é p a r t e m e n t . 

L ' u n e des raisons pour lesquelles le Municipal Council pressai t aussi v ive
m e n t E d a n , é ta i t q u ' à ce m o m e n t m ê m e on pro je ta i t e t d i scu ta i t sur la con
cession voisine des réformes d 'une imp o r t an ce considérable pour le s t a t u t 
munic ipa l . Tand i s que le consul d 'Angle ter re préconisai t à son min i s t re (1) la 

(1) Lettre de Medhurst à sir Frederick Bruce, ministre de Grande-Bretagne à Pékin 
du 26 juin 1861. 
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nomina t ion d ' un prés ident p e r m a n e n t du Municipal Council , qu i au ra i t eu les 
a t t r i b u t i o n s d 'un vér i tab le gouverneur , élu p a r la c o m m u n a u t é , ma i s p a y é 
ainsi que le personnel munic ipa l , pa r le gouvernemen t chinois (1), les rés idents 
a l la ient beaucoup plus loin ; ils p roposa ien t que Changha i fût déclaré ville 
l ibre sous le p ro t ec to r a t des qua t r e grandes puissances don t les re la t ions avec 
la Chine é ta ien t les p lus é t roi tes , et a s su râ t son p ropre gouve rnemen t p a r ses 
propres fonct ionnaires , ces derniers d e v a n t ê t re élus pa r un sys tème de suf
frage qui assurera i t un pouvoir de contrôle aux propr ié ta i res fonciers é t rangers 
et chinois (2). Il est év ident que l 'exis tence à p a r t de la concession française 
pouva i t cont ra r ie r la réal isat ion de ces proje ts et que, quelle que dû t ê t re la 
réforme adop tée , elle ava i t p lus de chances d ' abou t i r si elle s ' appl iqua i t à une 
c o m m u n a u t é un ique . 

Mais ces quest ions ne pouva i en t ê t re t r anchées que p a r les gouve rnemen t s 
intéressés . U n premier pas fut fait néanmoins d a n s la voie des réformes admi 
n i s t r a t ives ; à un mee t ing des L a n d r e n t e r s qui se t in t le 31 m a r s 1862, il fut 
décidé de réuni r le qua r t i e r d ' H o n g k e w à la concession anglaise. Ce quar t i e r 
que l 'on désignai t c o u r a m m e n t sous le n o m d ' « amer ican se t t l ement », en fait 
ne l ' é ta i t pas encore — du moins officiellement ; il ne le fut que l ' année sui
v a n t e , lo rsqu 'en ju in 1863 un accord en t re le consul des É t a t s - U n i s Seward 
et le T a o t a i W a n g en fixa les l imites . E t la fusion votée en m a r s 1862 ne fut 
officiellement p roc lamée que le 17 oc tobre 1863 (3). 

Au m o m e n t où le consul b r i t a n n i q u e faisait p a r t à E d a n de ce t te extension 
te r r i tor ia le (4), celui-ci recevai t de sa légat ion l ' app roba t ion du proje t d 'orga
n isa t ion munic ipa le qu ' i l lui ava i t soumis . E d a n ne perd i t pas de t e m p s et le 
mois d 'avr i l n ' é t a i t pas écoulé q u ' u n e o rdonnance consulaire annonça i t a u x 
h a b i t a n t s de la concession française l ' ins t i tu t ion d 'un conseil munic ipa l . 

No t re consul informa officiellement Medhurs t de cet te créat ion pa r une 
l e t t r e du 13 ma i . Celui-ci lui en accusa récept ion i m m é d i a t e m e n t en ces 
t e r m e s (5) : 

Je suis entièrement de votre avis qu'une telle institution est de nature à rendre 
de nombreux services non seulement dans les limites sur lesquelles vous revendiquez 

(1) C'était un système évidemment inspiré pa r celui qui avai t été adopté pour l 'admi
nistration des douanes. 

(2) Ce plan fut exposé dans une let tre du 20 juin 1862 adressée au Municipal Council 
par le Defence Committee, composé de E. Cunningham, J . Whit ta l l , J . Hogg, J . Priestley, 
Tate et E . Webb . — Cf. MONTALTO D E JESUS, Historie Shanghai. 

(3) Un meeting, au cours duquel les propriétaires de la concession américaine avaient 
envisagé certaines restrictions au sujet des charges imposées par la fusion, provoqua les 
protes ta t ions d 'un grand nombre de propriétaires du British Sett lement. Ces derniers décla
raient « refuser d 'adopter avec les charges immenses qu'ils entraînent un territoire très 
vaste couvert d 'établissements en enfance et dont les revenus sont inférieurs aux besoins, 
à moins d ' admet t re la séparation des budgets ». (Let tre à la direction politique du 20 oc
tobre 1863). Ces protes ta t ions n 'eurent aucun effet et aucune suite. 

(4) E d a n en accuse réception le 15 avril. 
(5) Let t re du 15 mai. 
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juridiction, mais aussi pour la cité r chinoise] et les concessions de Changhai en gé
néral. Mais je dois vous demander la permission de ne pas être d'accord avec vous 
en ce qui concerne la convenance [propriety! de cette mesure, étant donné qu'elle 
est entièrement contraire aux Land Regulations de Changhai approuvés par les 
puissances à traités et qui n 'ont jamais été depuis modifiés ou annulés. En même 
temps, j ' a i le devoir de faire connaître cette mesure au Municipal Council et de lui 
laisser le soin de faire ce qu'il pourra, dans ces circonstances particulières, pour servir 
les intérêts du « Settlement » étranger tout entier. » 

C 'é ta i t l 'occasion q u ' a t t e n d a i t no t r e consul pour p rodu i re la l e t t re de Bour
boulon. 11 répondi t à la d a t e du 6 ju in : 

Monsieur, 

...Après avoir reconnu l'utilité d'une semblable institution, vous croyez devoir 
relever ce qu'elle a d'opposé au régime des règlements de la propriété territoriale 
(Land Regulations), qui, approuvés par les consuls à traités, n 'ont jamais été depuis, 
dites-vous, ni modifiés, ni abolis. 

Ces quelques lignes, monsieur, me met tent en demeure de placer sous vos yeux 
les lignes suivantes que j ' a i reçues de M. de Bourboulon, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire de France en Chine : 

« Je vous autorise à déclarer à vos collègues, en réponse à leur demande de mettre 
à exécution les « Land Regulations », et au Conseil municipal en réponse à la demande 
de concours qu'il m 'a adressée dernièrement, que l'adhésion que j 'avais donnée 
en 1853, par ma signature, à ces règlements, à l'effet de les rendre communs à la 
concession française, n 'a pas été approuvée par le gouvernement de S. M. Impé
riale, et que les propositions que j 'avais faites, en conséquence, à mes collègues 
d'Angleterre et des États-Unis pour un autre arrangement, n 'ayant pas eu de suite, 
les « Land Regulations », en ce qui nous concernait, sont restés dès lors une lettre 
morte. » 

La déclaration qui précède suffit, monsieur, pour expliquer et justifier l ' institution 
utile dont j ' a i eu l 'honneur de vous faire connaître la création. C'est dans cette juri
diction exclusive française que le conseil d'administration municipale française a sa 
raison d'être et son pouvoir d'action, et je ne puis qu'exprimer de nouveau la con
fiance qu'il prêtera un efficace concours à toutes les mesures qui ont pour objet une 
meilleure police sur l 'établissement étranger, et qu'au moment où des garanties plus 
grandes de sécurité et de salubrité sont plus impérieusement que jamais réclamées 
pour cette résidence, la coopération d'un tel auxiliaire dans l 'œuvre du bien-être 
public sera un objet de satisfaction pour tout le monde. 

E n m ê m e t e m p s , E d a n envoya i t à Seward , consul des É t a t s - U n i s , copie 
de ce t te cor respondance , et il a jou ta i t : ;< Cet te ins t i tu t ion , comme j ' a i eu 
l ' honneur de vous le dire, est appelée dans les c irconstances présentes à rendre 
les meil leurs services en ce qui concerne le b ien-êt re publ ic dans les l imites de 
ses légit imes aspi ra t ions . » 

Quelques jours plus t a rd , E d a n écrivai t à de Bourbou lon à ce sujet . « Je 
m ' a p p l a u d i s t ous les jours de la créa t ion de m o n conseil munic ipal qui fonc
t ionne ac t i vemen t et s 'occupe avec succès de l ' amél iora t ion des rou tes . L 'es 
pèce de p ro te s t a t ion adoucie q u ' a fait en tendre M. Medhurs t a peu satisfait 
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cet agent à cause de Ja déclara t ion formelle qu'el le m ' a amené à lui faire que 
le gouve rnemen t impér ia l n ' a v a i t pas sanct ionné les L a n d Regula t ions . Il 
m ' a par lé d 'un p lan concil iateur dont j ' a u r a i s eu à vous en t re ten i r s'il n ' é t a i t 
pa r t i (1)... » 

Cet te « p ro t e s t a t ion adoucie » fut la seule que souleva la. c réa t ion du conseil 
d ' admin i s t r a t ion munic ipa le et elle ne t roub la a u c u n e m e n t d 'ai l leurs les bons 
r appo r t s de no t re consul avec ses collègues. Mais la ques t ion de l ' i ndépendance 
de no t re concession n ' é t a i t nu l lement enterrée pour cela ; on la ve r ra r epa ra î t r e 
et a l imenter des polémiques parfois violentes, susciter m ê m e des démarches 
d ip lomat iques ; en 1869 les puissances représentées à Pék in consacreront nos 
droi t s : j u squ ' en 1875, Jes pa r t i sans de la fusion ne désa rmeron t poin t pour 
cela, et il s'en t r o u v e r a jusque pa rmi les r ep résen tan t s de no t re pays . 

Mais n ' an t i c ipons po in t et voyons à l 'oeuvre l 'organisme créé p a r E d a n . 

(1) Let t re à la légation du 21 juin 1862. 

17 



C H A P I T R E Ï I 

L A P R E M I È R E O R G A N I S A T I O N M U N I C I P A L E (1862-1865) 

L E P R E M I E R C O N S E I L . — T R A V A I L D ' O R G A N I S A T I O N . — D É P A R T D ' E D A N ; M A U R O U S S I N , 

C O N S U L D E F R A N C E . — R É U N I O N D E S P R O P R I É T A I R E S F O N C I E R S D U 30 A V R I L 1863. 

— C O N S T R U C T I O N D'UN H O T E L M U N I C I P A L . — L E Y A N G - K I N G - P A N G ; N O U V E L L E S 

R U E S . — L ' I N S É C U R I T É S U R L A C O N C E S S I O N ; L E S R E L O O C H E E S . — L A P E R C E P T I O N 

D E T A X E S P A R L E S A U T O R I T É S C H I N O I S E S ; C O N V E N T I O N D E S 30 JUIN-23 N O -

V E M R R E 1863; S A D É N O N C I A T I O N P A R L E C O N S E I L . R É U N I O N D E S P R O P R I É T A I R E S 

D U 30 A V R I L 1864. P R E M I E R S D É R O I R E S ; G A L L O N I D ' I S T R I A E T L E « R A T A I L L O N 

C O R S E » . O R G A N I S A T I O N D E S S E R V I C E S M U N I C I P A U X ; L E S T R A V A U X . — C R É A T I O N 

D ' U N E C O M P A G N I E D U G A Z . — D I F F I C U L T É S F I N A N C I È R E S ; L A Q U E S T I O N D E S M A I 

S O N S D E JEUX. — A S S E M R L É E D U 1 e r
 M A I 1865 : A N T A G O N I S M E D U C O N S U L E T D U 

C O N S E I L . — L ' O P I N I O N D E N O S V O I S I N S . — C R I S E D E S A F F A I R E S ; L E R E C E N S E M E N T 

D E 1865 ; L E M O U V E M E N T C O M M E R C I A L . — C R É A T I O N D E L ' H Ô P I T A L G É N É R A L . — 

C O N S T R U C T I O N D E L ' H Ô T E L C O N S U L A I R E . 

Le 29 avri l 1862, les h a b i t a n t s de la concession ava ien t connaissance d 'un 
ar rê té consulaire d a t é de la veille et ainsi conçu : 

Le soussigné a l 'honneur de faire connaître à qui il appartiendra qu'en vertu du 
droit de concession accordé à la France par ses deux traités successifs avec la Chine, 
et dans le but d'assurer le bon ordre, la sûreté et le bien-être public dans les limites 
de la concession française, il a été établi un conseil d'administration municipale, 
composé de cinq membres, auxquels il délègue ses pleins pouvoirs pour régler et 
administrer toutes les affaires relatives à sa juridiction. 

Le consul de France, 
Signé : B. E D A N . 

Le m ê m e jour , cinq França i s , don t nous avons par lé dans le chapi t re pré
cédent , recevaient la l e t t re officielle su ivan te : 

A Messieurs Ed. Schmidt 
Eug. Buissonnet 
H. Meynard 
J. Maniquet 

Monsieur, E. Fajard. 

J 'ai l 'honneur de vous informer que je vous ai nommé membre du conseil d'admi
nistration municipale française, pour entrer en fonctions à partir du 1 e r mai prochain. 

258 
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Je vous invite, en conséquence, à vous trouver demain, à trois heures de l'après-
midi, au consulat de France, pour vous réunir à vos collègues et vous entendre avec 
eux sur les mesures relatives à l'exercice de vos fonctions. 

J 'a i l 'honneur d'être... 
Le consul de France p . i., 

Signé : B. E D A N . 

E n m ê m e t e m p s , le consul convoqua i t au consulat , pour le 5 mai , les p ro 
pr ié ta i res « d ' immeubles » de la concession « pour leur présenter les membres du 
conseil d ' admin i s t r a t i on municipale ». 

Le procès-verbal de ce t te réunion, « vér i tab le ac te de naissance du conseil 
d ' admin i s t r a t ion municipale (1) », n ' es t pas seulement in té ressant à ce t i t r e . 
Il précise un poin t d 'une t rès g rande impor tance : l 'affirmation p a r le consul de 
F rance de l ' indépendance complète de no t re concession et son in ten t ion n e t t e 
m e n t a r rê tée de main ten i r le carac tère essentiel lement français de la nouvel le 
ins t i tu t ion . On comprendra , p a r la sui te , t o u t e la valeur des déclara t ions d ' E d a n 
en ce qui concerne le s t a t u t de la concession française et la source d o n t l ' adminis
t r a t i on munic ipale a t i ré , à l 'origine, son existence et son au to r i t é . 

Procès-verbal de VAssemblée du 5 mai 1862 (2) 

« L 'Assemblée des propr ié ta i res de la concession française a été convoquée 
ce jou r à deux heures , p a r le consul de Sa Majesté impériale , dans le b u t de pré 
senter le conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n municipale n o m m é pa r ordonnance consulaire 
le 1 e r ma i couran t . 

« É t a i e n t p ré sen t s : 
« M. B . E d a n , consul, prés ident ; 
« M. Gabriel Lemai re , in te rprè te , chancelier, sec ré ta i re ; 
« MM. les membres du conseil d ' admin i s t r a t ion municipale et MM. A. A y -

meri , Baron , Carpenter , Desjacques, Le ighton , Longhead , Loshing, F . Vauche r 
et V e n t u r a . 

« M. J . W h i t t a l l est venu donner son adhésion après la c lôture . 
« Le consul fait conna î t r e qu ' en conformité des ins t ruc t ions qu ' i l t i en t de 

la légat ion de S. M. l 'Empereu r , et en v e r t u des droi ts qu ' i l a comme adminis
t r a t e u r de la concession française, il a n o m m é , à la d a t e du 1 e r ma i couran t , 
u n conseil d ' admin i s t r a t i on munic ipa le , sur lequel il s 'est déchargé du soin 
de pourvoi r , à l 'a ide de l ' impô t communa l , à t ou te s les dépenses que nécessi tent 
le bon ordre , la sa lubr i té et le bien-être publics . 

« Cet te ins t i tu t ion , a a jouté le consul, é ta i t devenue une nécessité e t un devoir 
à cause des accroissements ex t raord ina i res de la popula t ion é t rangère e t 

(1) La concession française d'autrefois, conférence do Ch. Maybon. — Shanghai 1924. 
(2) Ce procès-verbal, qui ne figure pas aux archives municipales, est extrai t du registre 

des « Actes passés en chancellerie » (1859-1866), fol. 49-50, Archives du consulat de France. 
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indigène dans ces derniers t e m p s , et des p récau t ions de diverse n a t u r e 
qu ' impose une aussi énorme aggloméra t ion d 'ê t res huma ins ; le besoin s'en fai
sait encore sentir p a r suite des r a p p o r t s qui t e n d e n t à s 'établir d ' admin is t ra 
t ion à admin i s t ra t ion avec le conseil munic ipa l voisin. L a charge, d 'ai l leurs, 
remise ent re les ma ins du nô t re est assez lourde pour ê t re pa r t agée en t re cinq 
membres . 

« U n des propr ié ta i res présents a y a n t fait observer que le conseil munic ipa l 
anglais é ta i t renouvelable t ous les ans , le consul a r épondu que la durée du m a n 
d a t confié à nos conseillers est fixée à deux ans. 

« Bien qu' i l y ai t beaucoup à louer dans l ' admin i s t r a t ion anglaise, p o u r t a n t , 
a-t-il observé, je ne voudra i s pas voir ad o p t e r p a r m i nous le pr incipe d 'une 
imi ta t ion contra i re à no t r e posi t ion i n d é p e n d a n t e . 

« D 'abord , il ne faut pas oublier que les deux admin i s t r a t ions reposent sur 
une base différente ; sur la concession française, ni l 'édil i té anglaise, ni la police 
anglaise n ' o n t d 'ac t ion ; e t l ' admin i s t r a t ion munic ipale el le-même ne p e u t ê t re 
exercée que p a r des c i toyens français. Le g r and n o m b r e d ' é t rangers , Anglais , 
Américains , etc . , e tc . , qui possèdent sur ce t te concession, loin d 'en inf irmer 
l ' indépendance , ou d 'y a t t é n u e r nos droi t s , ne fait q u ' a t t e s t e r l 'usage l ibéral 
qui en a été fait ; e t j ' a i la confiance que nos ins t i tu t ions t r o u v e r o n t u n aussi 
fidèle appu i p a r m i ce t te classe de propr ié ta i res soumis à la jur id ic t ion française 
que p a r m i nos n a t i o n a u x . 

« Les m e m b r e s faisant pa r t i e du conseil d ' admin i s t r a t ion munic ipale p ré 
sentés séance t e n a n t e , sont MM. E . N . Buissonnet , M. Meynard , E . Fa j a rd , 
E . S c h m i d t e t J . Man ique t . 

« M. Meynard d e m a n d e que les propr ié ta i res p résen ts qui au ra i en t que lque 
object ion à faire cont re la composi t ion du conseil, soient en t endus l ib rement , 
et, pour ne pas en t r ave r l 'opinion de personne à cet égard, il offre de se re t i rer 
avec ses collègues. 

« Sa d e m a n d e lui est accordée, et il est alors cons ta té q u ' a u c u n e object ion 
ou observat ion quelconque n ' a été formulée cont re le choix des cinq personnes 
susnommées , don t l ' ent rée en fonctions est proclamée ainsi de droi t et de fait, 
à pa r t i r du m o m e n t où leur au to r i t é ' e t leur carac tère v i ennen t d 'ê t re pub l ique
m e n t et solennel lement reconnus . 

« L e consul, 
B . E D A N . 

« Le chancelier e t in te rp rè te , 
G. L E M A I R E . » 

A l'issue de ce t te réunion, les n o u v e a u x conseillers invi tés à former leur bureau 
choisirent comme prés ident Buissonne t et comme trésorier Schmid t , qui deva i t 
p rov iso i rement exercer aussi les fonctions de secrétaire. 
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L a première séance de t r ava i l eu t lieu le 9 mai (1). L a t â c h e du conseil é t a i t 
difficile : t o u t é ta i t à créer et à organiser, ou presque ; le seul organisme ex i s tan t , 
la police, ava i t p rovoqué t a t de pla intes et de réc lamat ions justifiées, qu ' i l 
exigeait une réforme radicale. Il y ava i t bien un comité des routes , d o n t faisaient 
par t ie d 'ai l leurs t ro is des n o u v e a u x conseillers, mais son rôle é ta i t é t ro i t e t 
à peu près l imité à des quest ions de voirie d ' in té rê t imméd ia t . 

Ainsi le conseil, a v a n t de songer à « admin i s t re r », deva i t d ' abord organiser 
de tou te s pièces une admin i s t r a t ion . Son premier soin fut d ' é tud ier a t t e n t i v e 
m e n t la s i tua t ion financière : elle é ta i t plus que médiocre. A la séance du 9 mai , 
il fit compara î t r e le sous-chef de la police, Clément (2), qui é ta i t chargé pa r le 
consul de la percept ion des i m p ô t s et se fit donner t ou te s expl icat ions sur le 
mécan isme des t a x e s et leur p rodu i t . 

Il en ressor ta i t que l ' impôt n ' a v a i t pas de bases fixes. On percevai t , « en pr in
cipe », une t a x e de 8 pour 100 sur la va leur locat ive des maisons chinoises ; 
le p rodu i t (brut ) annue l pouva i t a t t e ind re 10 000 piastres ; 4 300 ava ien t é té 
recouvrées depuis le 1 e r j anvier . C 'é ta i t le seul revenu à peu près régulier. Car 
l ' impôt européen n ' é t a i t pas perçu et les t axes sur les maisons de jeux , de pros
t i t u t i on , les b a t e a u x , e tc . , é t a i en t essentiel lement var iables . E n fait, elles 
é ta ien t plus ou moins a rb i t r a i r emen t fixées p a r les agents de police chargés 
de les recouvrer et — on n ' en sera pas surpris — elles ren t ra ien t ou é ta ien t 
censées r en t r e r avec une difficulté ex t rême . 

Na tu re l l emen t aucun b u d g e t n ' é t a i t p r évu ; le consul se borna i t à t i rer sur 
la caisse, avec le plus de m é n a g e m e n t possible, pour faire face a u x dépenses 
couran tes (3). Q u a n d la caisse é ta i t vide, on a t t e n d a i t des rentrées ; e t ceci 
expl ique que la police, t rès mal payée , le fût aussi t rès i r régul ièrement . Détai l 
qui fait h o n n e u r à la gest ion d ' E d a n : au 1 e r j anv ie r 1862, il y ava i t en caisse 
1 048 pias t res . Il est v ra i qu ' i l y ava i t aussi quelques de t tes à payer . 

L a seconde quest ion q u ' e x a m i n a le conseil fut celle de la police. Elle compre
na i t à ce m o m e n t - l à 3 chefs, payés 150, 75 et 65 pias t res p a r mois ; 18 agen ts , 
payés de 40 à 50 p ias t res ; u n geôlier, m ê m e solde, et un « écrivain » à $ 65. 
U n inspec teur des rou tes a y a n t sous ses ordres 5 Chinois é ta i t r a t t a c h é à la 
police ; ceux-ci receva ien t ensemble 80 pias t res p a r mois. 

L a s i tua t ion mora le de ce corps é ta i t déplorable . Recru té un peu au hasard , 
composé en majeure pa r t i e d ' é t rangers , pour la p l u p a r t déser teurs de navi res 

(1) Cette première séance se t in t au consulat, à midi. Toutes les autres, jusqu 'à la fin 
de l'exercice, eurent lieu chez le président, ou le vice-président quand le premier é ta i t 
absent. 

(2) Clément Berthelot, désigné fréquemment sous le seul nom de Clément, originaire de 
la Charente-Inférieure, entré dans la garde le 1 e r juillet 1860, sergent en 1861, sous-chef 
le l e r mars 1862, fit fonctions de chef en 1862, 1864 et 1879, nommé chef le 1 e r no
vembre 1883, mor t à Changhai le 8 août 1892, à l'âge de cinquante-cinq ans. 

(3) Il y avai t un fonds spécial pour l 'entretien des lampes à huile servant à l'éclairage 
des rues. 
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de commerce (1), il se r e c o m m a n d a i t p a r u n m a n q u e absolu de discipline e t 
une démoral isa t ion profonde. Des r e t a rd s t r o p f réquents dans le pa i emen t de 
la solde développaien t chez les h o m m e s une t e n d a n c e , que sans cela ils n ' ava i en t 
déjà que t r o p na tu re l l emen t , à des exac t ions sur les cont r ibuables chinois. Le 
service pour lequel ils ava ien t été engagés, celui de la sécuri té publ ique , é ta i t 
t r ès méd ioc rement sat isfaisant ; il faut reconna î t re aussi que le n o m b r e des 
agents é ta i t no to i r emen t insuffisant. 

Sur ces deux quest ions , le conseil, dans sa première séance, p r i t quelques 
i m p o r t a n t e s décisions de pr incipe. Il commence p a r rejeter l'offre d ' un Chinois, 
Chin T u e n , p roposan t d 'affermer les t a x e s sur les b a t e a u x , fumeries d ' op ium 
et r e s t a u r a n t s chinois m o y e n n a n t une redevance annuel le de 2 000 pias t res 
p a r an. Le conseil précise qu ' i l en t end percevoir lu i -même les impôt s . 

Il décide qu ' i l en t re ra dans l 'exercice actif de ses fonctions à pa r t i r du 1 e r ju in , 
qu ' i l p rend en compte les percept ions du deux ième t r imes t r e , soit à pa r t i r 
du 1 e r avri l . D o r é n a v a n t les impô t s chinois seront perçus t r imes t r ie l l ement et 
d ' avance . L ' i m p ô t européen, jusque- là négligé, sera soumis à une percept ion 
ré t roac t ive r e m o n t a n t au 1 e r j anv ie r 1862 et acqu i t t é à l 'avenir t r imestr iel le
m e n t . 

Les bases adoptées pour ces impô t s sont les su ivantes : 

Les hôtels , b u v e t t e s , r e s t a u r a n t s européens a u r o n t à paye r une p a t e n t e de 
150 pias t res p a r an. 

Les é tab l i ssements publics chinois, tels que r e s t au ran t s , débi ts de boisson, 
fumeries d 'op ium, maisons de to lérance , s ampans , etc . , au ron t à paye r u n e 
t a x e don t le m o n t a n t sera fixé u l té r ieurement . 

Enfin un registre cadas t ra l sera établ i pour l 'ass ie t te de l ' impôt (3). 
E n ce qui concerne la police, le conseil en p r e n d r a la charge à pa r t i r du 1 e r ju in . 

(1) Une anecdote assez savoureuse je t te un jour curieux sur la composition vra iment 
spéciale de ce corps de police. E n juin 1858, le Prégent ayan t eu ses effectifs réduits pa r 
la maladie, Montigny mit à la disposition de son commandan t six hommes « des plus robustes 
et des meilleurs sujets de la police » : quat re Français déserteurs du commerce, un Espagnol 
de Manille et un Grec débarqué de la Pique; ces deux derniers avaient aussi quelques pecca
dilles sur la conscience. Mais ils s 'étaient si bien distingués, les uns et les autres, « pa r leur 
zèle et en a r rê tan t des déserteurs français à Changhai, » qu 'Edan répondait d 'eux et que 
Montigny plaidait les circonstances « très a t ténuantes ». (Lettre de Montigny à l 'amiral 
Rigault de Genouilly, 21 juin 1858.) — Deux mois plus tard, deux de ces excellents sujets 
désertaient à nouveau en empor tan t quelques « souvenirs » et se réfugiaient à Ningpo où 
ils se livraient à la piraterie. (Lettre de Montigny à Meadows, 28 août 1858.) 

(2) Ne pas oublier que les Chinois étaient, en principe, tolérés sur les concessions, dont 
le territoire, à l'origine, devait être exclusivement réservé aux étrangers. 

(3) Surveillance du recensement confiée à Meynard. 

Impôt foncier 
— locatif européen.. 
— locatif chinois (2) 

1/4 p . 100 par an 
1/2 — — 

8 — 
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Elle c o m p r e n d r a v ingt - t ro is hommes , don t un commissai re de police et deux 
sergents . D e u x h o m m e s seront mis à la disposit ion du consula t e t changés 
t ous les hu i t jours . L a solde est fixée à 50 pias t res pour les hommes , 70 pour 
u n sergent et 80 p o u r l ' au t r e (en a t t e n d a n t la nomina t ion d 'un commissaire) . 
Enf in la police sera composée exclus ivement de F rança i s ou d ' é t rangers « a y a n t 
fait leur soumission a u consula t de F rance et devenus dès lors jus t ic iables de la 
jus t ice française ». 

Le conseil laissait en t endre que d o r é n a v a n t il t i endra i t la main à ce que la 
discipline fût observée. Adieu les b e a u x jours ! Cet te perspect ive fut accueillie 
avec ind igna t ion p a r la major i té des intéressés. D u coup, 13 sur 23 se mi r en t en 
grève et refusèrent le service. 

Malgré l ' embar ra s que p o u v a i t causer le fait d 'une police rédui te à neuf 
hommes et un gradé , l 'occasion é ta i t t r o p belle. Le conseil n 'hés i ta pas une 
m i n u t e et licencia sur- le-champ les m u t i n s (1). P e u de t e m p s après , il n o m m a i t 
commissaire de police un cer ta in Londe , a u x appo in t emen t s de 200 dollars 
p a r mois (2), e t confirmait Clément dans ses fonctions de sous-chef à 100 dollars 
p a r mois . 

U n e no te « d ' ins t ruc t ions », signée de Buissonnet (3), dé te rmina i t ainsi les 
a t t r i b u t i o n s du commissai re : 

1° Commandement en chef de la police ; 
2° Contrôle du travail de l'inspecteur des routes ; 
3° Contrôle du travail du collecteur d ' impôts; 
4o Haute surveillance des routes et quais, de l'éclairage, de tout ce qui se rapporte 

à la voirie publique ; 
5° Poursuite judiciaire (?) des agents des deux services en cas de besoin. 

Le conseil décidai t , d ' a u t r e p a r t (4), de por te r à q u a t r e le n o m b r e des sergents 
( l 'un d e v a n t ê t re affecté au service de la percept ion) et à 20 le n o m b r e des agents . 
U n pos te p e r m a n e n t deva i t ê t re instal lé à l ' ex t rémi té sud-est de la concession, 
sur un t e r r a in a p p a r t e n a n t à Buissonnet (5). 

Les décisions de pr incipe que le conseil ava i t prises au sujet des impô t s 
ne r encon t rè ren t pas d 'opposi t ion q u a n d il s 'agit de les appl iquer . Dès le d é b u t 
de ju in , dix Européens tenanciers de cafés et r e s t au ran t s ava ien t d e m a n d é 
leur p a t e n t e . L ' i m p ô t sur les r e s t a u r a n t s e t déb i t s chinois ava i t é té fixé à deux 
dollars p a r c h a m b r e et p a r mois, payab les p a r t r imes t r e et d ' avance . 

(1) Séance du 4 juin. 
(2) Séance du 25 juin. — Londe, qui é ta i t venu en Chine avec le corps expéditionnaire 

en I860, é ta i t resté à Changhai après sa libération et avai t ouvert un pe t i t hôtel à l 'enseigne: 
« Hôtel de la Marine. » 

(3) E n da te du 26 juin. 
(4) Séance du 25 juillet. 
(5) Il ne s'agit pas du poste de l 'Est , qui fut installé ultérieurement sur un terrain appar

t enan t à la Mission presbytérienne, près de la pet i te Por te de l 'Est, mais d 'un poste installé 
rue Hué. 
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E n ce qui concernai t les fumeries d 'op ium, « maisons et b a t e a u x de filles », 
maisons de j eux , le conseil ava i t décidé d'affermer le monopole « au Chinois 
qui ferait l'offre la plus élevée (1) ». Dans sa séance du 25 ju in , il ava i t adjugé 
ce monopole pour les premiers é tab l i ssements à un cer ta in Ko fou, m o y e n n a n t 
8 000 dollars p a r an (2 000 à verser i m m é d i a t e m e n t et 500 p a r mois, d 'avance) , 
e t pour les maisons de j e u x à Chin Tuen , m o y e n n a n t 1 500 dollars, aux mêmes 
condit ions. Après réflexion, il jugea p robab lemen t que c 'é ta i t un marché de 
dupe , car, r e v e n a n t sur sa décision, il décida (2) d ' a b a n d o n n e r le proje t de mo
nopole sur les maisons publ iques « de différents genres » ; les droi ts seraient per
çus p a r les soins du conseil, et le commissaire de police é ta i t autor isé à signer les 
reçus. 

P o u r l ' impôt foncier, le conseil ava i t d e m a n d é aux propr ié ta i res de fixer 
la va leur locat ive et foncière de leurs propr ié tés ; quelques-uns ava ien t r épondu , 
mais le plus g r and n o m b r e ava i t gardé le silence. Il fut donc décidé (3) de p rendre 
une base fixe et uni forme p o u r dé te rminer la va leur foncière et on chargea 
l ' inspecteur des rou tes Lagacé de faire conna î t re les va leurs locatives. L a va leur 
foncière fut ainsi é tabl ie : 

Taëls 2 000 par mow pour les terrains entre le Whangpoo et la première rue (4) ; 
— 1 000 — — entre la première rue et la rue Impériale (5) ; 
— 300 •— — au delà de la r u e Impériale. 

Il é ta i t nécessaire de reviser l ' impôt foncier chinois. On n o m m a à cet effet 
une commission composée de t rois F rança i s : Clément , Rose et Lagacé , et de 
q u a t r e Chinois : Pau l , Joseph , Moo Tie -Yuen et Atch in . 

Ce n ' é t a i t pas t o u t que d 'avoi r une admin i s t ra t ion munic ipale : il fallait 
songer à la loger. D ' a u t r e p a r t , une visi te faite p a r le conseil au b u r e a u de po
lice (6) pour inspecter la pr ison et le logement des agents , l ' ava i t convaincu 
de la nécessité d 'une ins ta l la t ion dans des locaux plus convenables . Il p r i t en 
conséquence la décision (7) d ' ache te r un t e r r a in d 'un m o w et demi à deux 
mows et d 'y élever une cons t ruc t ion suscept ible de comprendre bu reau de po
lice, logements pour le commissai re et les agen ts , salle de réunion pour le conseil, 
b u r e a u et logement pour le secrétaire — et deux prisons, l 'une pour Chinois, 
l ' au t re pour Européens . 

(1) Séance du 4 juin. 
(2) Séance du 25 juillet. 
(3) Séance du 4 juin. 
(4) Actuellement rue Montauban. 
(5) Actuellement rue Porte-du-Nord. 
(6) Ce poste é ta i t installé à l'angle de la rue Montauban et de la rue du Mausolée. Cette 

dernière voie étai t une pet i te ruelle, se t rouvan t exactement dans le prolongement du pas
sage privé qui existe actuellement entre le Consulat de France et les Messageries mari t imes, 
mais qui n 'existai t pas encore à cette époque. 

(7) Délibération du 4 juin 1862. 
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(1) Délibération du 4 juin 1862. . 
(2) La rue du Consulat s 'arrêtai t à ce moment-là à l 'emplacement de la municipalité. 

Voir le plan de 1859 que nous reproduisons. 
(3) Vraisemblablement en le raccordant , vers la pagode de Ningpo, avec les fossés de la 

ville. Ce projet ne fut pas exécuté. 
(4) Rue du Wei-Kouei. 
(5) R u e de l 'Adminis t ra t ion, actuel lement rue Vincent-Mathieu. 
(6) Rue de Tourane. .. 
(7) Il s 'agit de la rue de Takou ou de la rue du Fokien ; nous n 'avons p u 1 établir avec 

cert i tude. 

Le te r ra in , d e m a n d é au consula t , fut r a p i d e m e n t t r o u v é ; s i tué en plein 
cent re de la concession, il é ta i t beaucoup plus é t e n d u qu 'on ne l ' ava i t t o u t 
d ' abord envisagé et comprena i t 17 mows, 3 feun, 5 li, 2 hao . Il coûta 17 050 t aë l s 
et 4 467 dollars 7 1 . 

Les ressources municipales ne p e r m e t t a n t pas de paye r la to ta l i t é du pr ix , 
le conseil con t r ac t a , pour ce qui lui m a n q u a i t , u n e m p r u n t (le p remie r ! ) de 
5 650 t aë l s r emboursab le en deux ans , à in té rê t de 10 p o u r 100 et g a r a n t i 
p a r une h y p o t h è q u e sur la propr ié té . Comme, d ' a u t r e pa r t , l ' admin i s t r a t ion 
n ' a v a i t nu l l ement besoin d ' un t e r ra in aussi vas te , on s 'empressa d 'en louer 
une pa r t i e avec b a u x de cinq ans. Nous ver rons au cours de l 'exercice su ivan t 
la cons t ruc t ion de l 'hôtel munic ipal . 

Les détai ls de son organisat ion admin i s t ra t ive n ' ava i en t pas fait oublier au 
conseil d ' a r rê t e r un p rog ramme de t r a v a u x . Il recueillait d 'ai l leurs la succession 
du comité des rou tes qui ava i t p réparé la besogne. Il déclara en premier lieu 
« obligatoires » le p ro longement ou le pe rcement de cinq ar tères (1) : 

1° P ro longement de la rue du Consulat à l 'ouest (2) ; 
2° P ro longement du Yang-k ing-pang j u s q u ' a u x r e m p a r t s de la cité (3) ; 
3° Pe rcemen t d 'une rue parallèle à celle du Consulat , a l lant du quai du Y a n g -

king p a n g près la rue Impér ia le j u s q u ' a u Yang-k ing-pang l imite ouest, et cou
p a n t la « rou t e des Anglais » à 160 mèt res au nord de la rue du Consulat (4) ; 

4° Pe rcemen t d ' une rue paral lèle à la rue Impér ia le et en t re ce t te rue et celle 
abou t i s san t au p o n t Tay lo r et à 145 mèt res à l 'ouest de la rue Impér ia le (5) ; 

5° P e r c e m e n t d ' une rue paral lèle à la précédente et à 145 mèt res à l 'ouest 
de ce t te dernière (6). 

Le conseil, d ' a u t r e p a r t , déclara d 'ut i l i té publ ique : 1° le p ro longement 
d u qua i du W h a n g p o o et du quai du canal de la Cité ; 2° le percement d ' une 
rue de v i n g t - q u a t r e pieds « au sud des te r ra ins des Messageries impériales ». 
L a compagnie fournissait la moit ié du te r ra in , et les proprié ta i res voisins 
l ' au t r e moit ié (7). 

P o u r ces t r a v a u x , il y ava i t à prévoir l ' expropr ia t ion d 'un cer ta in n o m b r e 
de maisons , qu ' i l faudra i t a b a t t r e . Il fut décidé qu 'on offrirait a u x propr ié ta i res 
des indemni tés ra isonnables et qu ' en cas de non en ten te , l ' a rb i t rage du consul 
de F r a n c e serai t obligatoire. 
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Ces projets d e v a n t recevoir leur exécut ion au fur et à mesure des possibilités, 
on commença p a r engager t r e n t e à q u a r a n t e coolies p o u r les t r a v a u x les plus 
u rgen ts . Ces derniers ne m a n q u a i e n t pas . Les premières ar tères de la concession 
ava ien t été é tabl ies de façon un peu pr imi t ive , et les pluies si fréquentes à Chan
ghai les t r ans fo rmaien t i m m é d i a t e m e n t en cloaques abominables . P o u r faciliter 
l ' écoulement des eaux (il n ' é t a i t pas ques t ion alors d ' instal ler des égoûts), 
le conseil se p roposa de relever le n iveau de la rue du Consulat et d ' aménager 
en pen te douce les rues t ransversa les , qui déversera ient ainsi les eaux soit d a n s 
le Yang-k ing-pang , soit dans les fossés de la ville (1). 

Le souci de l 'hygiène et de l 'assainissement de la ville inspira i t plus heureu
sement le conseil. Il se préoccupai t de faire d i spara î t re les cimetières , les fossés, 
les mares croupissantes , les dépôts d ' immondices qui conservaient un peu t r o p 
à la concession le carac tère d 'une cité chinoise. Une dél ibérat ion du 30 octobre 
m e t t a i t en demeure les propr ié ta i res de t e r ra ins de faire d i spara î t r e ces foyers 
pest i lentiels a v a n t le 31 j anv ie r 1863 ; faute de quoi , le conseil deva i t se charger 
de faire exécuter le t ravai l d'office et a u x frais des intéressés. 

Cet te besogne se fit sans t r o p de difficultés de la part, de la popula t ion . Il 
n ' y eu t guère q u ' u n seul t e r ra in , celui du cimetière de Ningpo, pour lequel t o u t 
effort fut va in : demandes , sommat ions adressées a u x admin i s t r a t eu r s r e s t an t 
sans résu l ta t , le 10 avri l 1863 le conseil é ta i t obligé de réc lamer l ' in te rvent ion 
du consul . 

P a r cont re , il eu t la sat isfact ion de voir d i spara î t re le c imetière du Weikoue i 
du Foukien . C 'é ta i t une pa r t i e des t e r ra ins de cet é tab l i s sement qui ava i t é té 
acquise pour y instal ler l 'hôte l munic ipa l . L a démoli t ion des cons t ruc t ions , 
n o t a m m e n t celles qui t oucha ien t au Yang-k ing-pang , fut longue et r e t a r d a 
beaucoup le pe rcement de la rue paral lèle à la rue Impér ia le (2). 

E n dehors des t r a v a u x d 'u t i l i t é pub l ique , don t il ava i t à poursu ivre l 'exécu
t ion , il en t r a i t dans les a t t r i b u t i o n s du conseil de rég lementer cer ta ins t r a v a u x 
ent repr is pa r des par t icu l ie rs . E n août 1862, il recevai t de MM. Le igh ton et C° 
une d e m a n d e d ' au to r i sa t ion de cons t ru i re une je tée a v a n ç a n t de 150 pieds 
dans le W h a n g p o o et de la la rgeur de leur p ropr ié té . T o u t en subo rdonnan t 
l ' au tor i sa t ion à l 'avis favorable du consul et du cap i ta ine du por t , le conseil 
s t ipula les t ro is condi t ions su ivan tes : 1° la cons t ruc t ion serai t en t i è rement a u x 
frais des in té ressés ; 2° la j e tée devra i t ê t re accessible a u p u b l i c ; 3° aucune 
cons t ruc t ion n ' y serai t élevée. Prof i tan t de l 'occasion, le conseil décida en out re 
d 'adresser des « représen ta t ions » au consul pour que la j e tée é tabl ie p a r la 
Shangha i S t e a m Naviga t ion C° (3) fût placée dans les mêmes condi t ions . 

Ce t te d e m a n d e fut ma l accueillie pa r la maison Russell et C° qui refusa pure
m e n t et s implement de se conformer a u x décisions du conseil. E d a n é ta i t absen t 

(1) Rappor t de gestion de l'exercice 1862-1863. 
(2) Le conseil décida de procéder d'office à la démolition. Séance du 30 octobre 1862. 
(3) Appar tenan t à la maison Russell et G 0. 
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e t l 'on ignorai t s'il ava i t donné une au tor i sa t ion que lconque . L ' in t e rp rè t e 
G. Lemaire , qui faisait l ' in tér im, pr ia le conseil de suspendre l'affaire j u s q u ' a u 
re tour du consul . Il fut donc décidé d ' a t t e n d r e et, s'il n ' y ava i t pas eu autor i 
sat ion, de d e m a n d e r la cons t i tu t ion d 'un j u r y pour t r a n c h e r la quest ion de 
droi t (1). 

Comme on le voi t , le conseil appo r t a i t à sa mission admin i s t r a t ive un sens 
p ra t ique , u n espri t d ' in i t i a t ive et un souci des in té rê ts c o m m u n s qui lui fai
saient honneur . Il ava i t d 'ai l leurs pris charge de t o u t ce qui concernai t la conces
sion, r e m b o u r s a n t à E d a n les de t t e s que celui-ci ava i t cont rac tées pour des 
t r a v a u x de voirie ou pour l ' en t re t ien de la police (2), accep tan t de pourvoi r à 
l ' avenir a u x besoins de la milice (3), p r e n a n t la responsabi l i té d 'un service 
d ' incendie (4). Ce dernier é ta i t inex i s tan t ; les seuls moyens de secours don t 
on p o u v a i t disposer sur la concession se réduisa ient à une modes te p o m p e 
a p p a r t e n a n t à la maison Remi . Un sinis tre grave, qui éclata le 8 ju in 1863, 
m o n t r a la nécessité d 'acquér i r un engin convenable . Il fut décidé de passer 
une c o m m a n d e en E u r o p e et proviso i rement l 'Américain Cunn ingham con
sent i t à m e t t r e la p o m p e qui lui a p p a r t e n a i t à la disposi t ion de l ' adminis
t r a t i on munic ipa le (5). E t comme, d ' au t r e pa r t , le sinistre en quest ion ava i t 
é té p rovoqué p a r l ' imprudence d 'un Chinois qui ava i t emmagas iné des poudres 
chez lui , le conseil décida de le condamner à une a m e n d e de 500 dollars et 
de s ' en tendre avec le consul pour in te rd i re t o u t en t repô t de ce genre sur la 
concession. 

Tous les t r a v a u x en t repr i s p a r le conseil exigeaient d'assez fortes ressources 
financières. L ' a c h a t d ' un t e r r a in et la cons t ruc t ion d 'un hôte l munic ipa l al laient 
à eux seuls absorber une grosse pa r t i e des disponibil i tés, et ava ien t déjà néces
sité u n e m p r u n t . 

Or les rece t tes p r o v e n a n t des t axes n ' é t a i e n t pas br i l lantes . Certes, avec la 
suppress ion des abus , les p la in tes ava ien t cessé et les impô t s ren t ra ien t assez 
régul ièrement , spécia lement l ' impô t locatif. Le r endemen t de l ' impôt foncier 
é ta i t moins sat isfaisant . 

(1) Séance du 30 octobre. -— Edan avai t donné l 'autorisation préalable « sans faire aucune 
réserve en prévision des exigences municipales à venir », dit le rappor t de gestion de l'exer
cice 1865-1866. Une transact ion intervint à ce moment-là entre la municipalité et 
la S. S. N. C°, mais seulement sur le sujet des taxes. La question ne fut donc pas tranchée ; 
on la verra revenir maintes fois et causer de sérieuses difficultés à l 'administrat ion muni
cipale jusqu 'à l 'année 1878, où elle fut définitivement résolue. 

(2) Séance du 25 juin 1862. — Remboursement de 1 800 dollars pour « solde de la police 
au 1er j u i n „ e t d e 7 5 0 d o l l a r s p o u r , réparat ions » de la rue Pe t i t e t du quai du Whangpoo. 

(3) « M. Buissonnet, en sa qualité de commandan t de la milice française, communique 
une résolution des officiers t endan t à verser la somme res tant à la disposition de la milice, 
soit § 1 628,11, à la caisse municipale, à la condition, etc. » — (Séance du 25 juin.) 

(4) On verra au chapi tre iv l 'organisation définitive du service d'incendie. 
(5) Cunningham faisait par t ie du personnel de la « Shanghai Steam Navigation C° » 

(Russell et C°). 
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On songea donc à ins t i tuer quelques t axes nouvel les et à soumet t r e à la 
p a t e n t e les m a r c h a n d s d ' op ium en gros, les m a r c h a n d s de comest ibles , de bois, 
de charbon , etc . , qui , bénéficiant de la p ro tec t ion de l ' admin i s t ra t ion munic i 
pale, deva ien t l ég i t imement par t i c iper à ses charges . L a difficulté é ta i t que les 
au tor i t és chinoises perceva ien t l i b remen t sur no t r e concession t ou t e s sor tes 
de t axes , et il é ta i t nécessaire de m e t t r e fin à cet abus si l 'on voula i t faciliter 
la percept ion des impô t s n o u v e a u x . 

Des pourpar le rs furent engagés dans ce sens p a r le consul avec le T a o t a i 
e t celui-ci consent i t assez facilement à publ ier une p roc lamat ion (1) déc la ran t 
en subs tance que l ' au to r i t é chinoise ne pré lèverai t désormais aucun impô t 
sur les indigènes rés idan t sur la concession française ; m ê m e lorsqu ' i l s 'agirai t 
de souscript ions volonta i res , la percept ion devra i t ê t re effectuée à l ' in tér ieur 
de la ville chinoise. Dans l ' in térê t de la douane , les employés du Tao ta i pour
ra ien t apposer leur sceau sur les cales ou à la po r t e des magas ins , don t ils n e 
devra ien t sous aucun p r é t e x t e franchir le seuil. 

D ' a u t r e pa r t , sur la d e m a n d e du consul général , le Tao ta i ava i t accepté de 
verser à l ' admin i s t r a t ion munic ipa le une subven t ion de 4 à 5 000 t aë l s p a r an , 
don t le pa iemen t deva i t se faire pa r t r imes t r e , à t i t r e de con t r ibu t ion pour l 'en
t r e t i en de la police. 

Le conseil, comme on le voi t , n ' a v a i t pas pe rdu son t e m p s au cours de ce t te 
première année de gest ion. Il a r r iva i t en fin d 'exercice fort d iminué . Buissonnet , 
au d é b u t de sep tembre 1862, é t a i t r en t r é en Eu rope , dé léguant la vice-prési
dence à Meynard , et, au débu t d 'avr i l 1863, Manique t é ta i t m o r t (2). Les conseil
lers r e s t an t s n ' en ava i en t droi t q u ' à p lus d'éloges et l ' assemblée générale des 
propr ié ta i res fonciers ne les leur ménagea pas . 

E d a n , auque l deva i t en revenir l ég i t imement une bonne p a r t , n ' ass i s ta i t 
pas à ce t te réunion . Au d é b u t de mar s , il deva i t q u i t t e r Changha i pour rejoindre 
son nouveau pos te à T ien t s in (3), après s 'être consacré p e n d a n t qua to rze années 
de son existence, corps et â m e , à l 'œuvre de la concession française. Cet h o m m e 
remarquab le , qui dans les c i rconstances les plus t r ag iques , les p lus difficiles, 
s 'é ta i t tou jours m o n t r é à la h a u t e u r de la s i tua t ion , d 'une b r a v o u r e simple et 
solide, d ip lomate habi le , h o m m e de conscience et de sens p r a t i que , e t don t le 
seul défaut fut peu t -ê t r e une excessive modes t ie , s 'en al la sans éclat , sans 
m ê m e une mani fes ta t ion bana le , ma i s pub l ique , de sympa th i e de la p a r t de 
ceux qui lui deva ien t t a n t . C'est à peine si la presse m e n t i o n n a son dépa r t . 

(1) Début avril 1863. 
(2) Maniquet qui s 'occupait de cabotage, « commerce fort lucratif », écrivait plus ta rd 

Mauboussin, s 'était noyé à l 'embouchure du Yang-tsé avec un de ses employés, nommé 
Roux . 

(3) E n fait, s'il se rendit à Tientsin, il ne pr i t effectivement possession de son poste que 
quelques mois plus tard, car en octobre 1863 il se t rouvai t à Paris . 
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A u p a r a v a n t , il n ' a v a i t pas eu seulement la sat isfact ion de voir prospérer 
l 'organisat ion munic ipale qu ' i l ava i t fondée ; il ava i t eu aussi celle d ' ins ta l ler 
sur no t re concession l ' admin i s t r a t ion des postes françaises. U n receveur-
di recteur , C h a m p a n h e t , é ta i t a r r ivé de F rance en décembre (1) et, dès le mois 
de j anv ie r 1863, le service fonct ionnai t dans un bu reau instal lé sur le qua i du 
Yang-k ing -pang (2). 

Le successeur d ' E d a n , Mauboussin , n ' ava i t r ien d 'une forte personnal i té . 
Affable, t imide , d ' une facilité t o u c h a n t à la faiblesse, il n ' eu t guère d 'ai l leurs 
le t e m p s de donner sa mesure ; car, sept mois à peine après son arr ivée à Chan
ghai , il succombai t à une malad ie qui le mina i t depuis long temps (3). Ses rela
t ions avec le conseil, si courtes qu'elles a ient été, ne furent pas t o u t à fait 
exemptes de difficultés. Conscient de son inexpérience des choses de Changhai , 
il ava i t le t o r t de t rop le mon t re r . Chez les membres du conseil t e n d a i t au con
t ra i re à se développer un défaut inverse. 

L 'assemblée générale des propr ié ta i res fonciers eut lieu le 30 avri l , à midi , 
au consula t de F rance , sous la présidence de Mauboussin , assisté de Chevrey-
R a m e a u , élève-consul, chargé des fonctions de secrétaire . Vingt-c inq propr ié
ta i res é ta ien t p résen ts ou représentés . 

Dans son discours , Maubouss in , après avoir adressé éloges et remerc iements 
a u x a d m i n i s t r a t e u r s mun ic ipaux , et annoncé qu ' i l ava i t désigné Baron pour 
remplacer Manique t au conseil, p r i t t ex t e de ce t te nomina t ion pour aborder 
une ques t ion dél icate . L e gouve rnemen t de l 'Empereur , dit-il en subs tance , 
laissera-t-i l à l ' avenir son consul l ibre de choisir seul les membres du conseil 
ou préférera-t- i l laisser à l 'assemblée des cont r ibuables le soin d 'aider , p a r son 
vo te , le choix du consul? « C'est d a n s ce sens, déclara Mauboussin , que j ' a i 
l ' in ten t ion de formuler m o n opinion et de soumet t re au d ép a r t emen t des Affaires 
é t rangères u n p lan général de règ lements m u n i c i p a u x (4). » 

Schmid t l u t le r a p p o r t sur la gest ion du conseil, e t r end i t compte de ses 
t r a v a u x . La s i tua t ion budgé ta i re , a r rê tée au 31 mars , s 'é tabl issai t ainsi : 

R e c e t t e s . . . . Taëls 20 378, 16 Dollars 46 114, 58 
D é p e n s e s . . . . — 19 373 ,82 — 44 373,42 

(1) Le 19. — Champanhe t est qualifié de « directeur des Postes e t commissaire du gou-
vernement près les Messageries impériales ». 

(2) Dans le voisinage de la maison Remi. — Dans une lettre du 4 février au directeur 
général des Postes, Edan se félicite « d'avoir présidé à l ' inauguration à Changhai de deux 
grandes créations nationales, les Postes françaises et les Messageries impériales, toutes deux 
appelées à lier la France avec le plus impor tan t e t le plus lointain marché du monde. » 
Arch, du consulat. 

(3) Voir plus loin. , , 
(4) Il est très vraisemblable que le consul, p a r cet te déclaration, ne faisait que reponare 

à une préoccupation qui avai t dû lui être ne t t ement exprimée. 
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Il res ta i t donc un actif de Tis 1 004,34 et $ 1 741,16, ce qui n ' é t a i t assuré
m e n t pas t rop mal pour un débu t . L ' acqu is i t ion des t e r ra ins pour l 'hôte l m u n i 
cipal figurait dans les dépenses ; l ' e m p r u n t con t r ac t é pour le solde i m p a y é 
de Tis 5 650 é ta i t ga r an t i p a r u n e h y p o t h è q u e sur la p ropr ié té . Le T a o t a i , 
t e n a n t en pa r t i e sa promesse, ava i t versé 1 250 t aë l s . 

Le poin t peu sat isfaisant du b u d g e t é ta i t le médiocre r e n d e m e n t de l ' impôt 
foncier, qu i ava i t donné à peine 1 992 t aë l s . « Les propr ié ta i res , déclara Schmid t 
sans g rande convict ion, devra ien t faire un effort e t laisser es t imer les propr ié tés 
à leur va leur réelle. » De l ' augmen ta t ion de ce t te ressource budgé ta i r e dépenda i t 
en effet la réal isat ion de cer ta ins pro je ts . U n service p o u r l ' en lèvement des 
immondices sur les bords du Yang-k ing-pang et des fossés de la ville, b ien que 
t rès désirable, deva i t ê t re a journé, parce que t r o p d ispendieux. Mais un t r ava i l 
qu i in téressai t de façon plus u rgen t e la p ropr ié té foncière, é t a i t la canal isa t ion 
des n o m b r e u x cours d 'eau ou c a n a u x t r a v e r s a n t ou e n t o u r a n t la concession. 
Le conseil, ne p o u v a n t en en t r ep rendre à lui seul l ' exécut ion, é ta i t p rê t , en 
pa r t i c ipan t à un q u a r t de la dépense, à a ider les propr ié ta i res qui feraient 
construi re des quais en br iques ou en pierres et lui confieraient la direct ion des 
t r a v a u x . 

Après discussion, l 'assemblée e s t ima équ i t ab le le re lèvement de la t a x e 
foncière et , sur la propos i t ion de Y a t e s , décida à l ' unan imi t é de la po r t e r 
de 1/4 à 1/2 pour 100, comme sur la concession anglaise. Séance t e n a n t e , on 
n o m m a une commission, composée de Fa j a rd et Baron , pour fixer les va leurs 
se rvan t de base à l ' impôt . 

L a réunion é ta i t t e rminée et on a v a i t déjà v o t é des r emerc iement s au conseil, 
lo rsqu 'un ass is tant , Lourei ro (1), posa ce t t e ques t ion singulière : « Que faut-il 
en tendre pa r ce m o t : Concession française? » Maubouss in , in te r loqué et pr is au 
dépourvu , ne sut que déclarer « qu ' i l ne pouva i t répondre , car il ava i t soumis à 
son gouvernement ses appréc ia t ions de la s i tua t ion actuel le ». Là-dessus , une 
discussion confuse s 'engagea, t ou t le m o n d e p a r l a n t à la fois e t chacun s'effor-
çan t de fournir une définition ou une expl icat ion. Enfin l 'assemblée se ral l ia 
à ce t te formule : « On expl ique l 'origine de la concession française ainsi que 
l ' au tor i t é q u ' y possède le consul de F rance , à cause (sic) de la p ro tec t ion spé
ciale que la F r ance a tou jours donnée à ce te r r i to i re . «Chacun se déclara sat is
fait de ce t te expl icat ion au moins aussi singulière que la quest ion, et la séance 
fut levée. El le ava i t duré deux heures (2). 

L 'exercice 1863-1864 débu t a i t sous d 'heureux auspices. Le conseil, don t Buis
sonnet , de re tour à Changhai , ava i t dès le mois de ma i repr is la prés idence, 

(1) Pedro Loureiro, de la maison Dent et G 0. 
(2) Si les Français , quatorze ans après la proclamation du Taotai Lin Kouei, é ta ient aussi 

peu fixés au sujet des droits de la France sur notre concession, on se demande ce que pou
vaient en penser les étrangers. 
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(1) Pierres p rovenant de la démolition du Weikouei du Foukien. 
(2) Délibération du 25 juin. — Le cont ra t por te la da te du 1 e r juillet. - - En a t t endan t 

la construct ion, le conseil loua, pour loger la police, une maison à l 'angle des rues du Nord 
et du Consulat, à raison de 600 taëls pa r an (délibération du 13 septembre 1863). 

(3) Les procès-verbaux cont inuent cependant à mentionner invariablement que le 
conseil s'est réuni « au lieu ordinaire de ses séances ». Celles-ci s 'étaient tenues jusque-là 
chez le président ou le vice-président. 

(4) Plus le m o n t a n t de quelques t r avaux supplémentaires. En février 1866, Wei récla
mai t au consulat un solde de 3 316 taëls, qui ne lui avai t pas été payé probablement à cause 
des malfaçons constatées. 

s'efforça de justifier la confiance flatteuse qu 'on lui t émo igna i t e t fit p r e u v e 
d ' une ac t iv i té r e m a r q u a b l e . 

E n premier l ieu, on s 'occupa na tu re l l emen t de la cons t ruc t ion de l 'hôtel 
munic ipa l . Les p lans furent é tabl is pa r un archi tec te anglais , E . V. K n e w i t t . 
L ' en t r ep reneu r chinois W e i Youang-chang qui ava i t é té choisi, d e m a n d a i t 
43 462 t a ë l s pour l ' exécut ion ; on t rans igea à 39 000. Le conseil deva i t fournir 
les ferrures, les grilles, et il a b a n d o n n a i t à l ' en t repreneur les pierres de ta i l le 
déposées sur le t e r r a in munic ipa l (1). L a cons t ruc t ion deva i t ê t re en t i è r emen t 
t e rminée en quinze mois, faute de quoi l ' en t rep reneur é ta i t as t re in t à paye r 
250 taë ls p a r mois de r e t a rd ; il aura i t droi t à une pr ime d'égale va leur p a r mois 
d ' avance . Enfin, une p a r t i e des b â t i m e n t s suffisante pour loger la police deva i t 
ê t re l ivrée au b o u t de d ix mois (2). 

Les t r a v a u x commencèren t en jui l le t 1863 et furent t e rminés dans les délais 
fixés. Dès le 10 aoû t 1864, le conseil cons t a t a i t qu ' i ls é t a ien t assez avancés 
pour qu ' on p û t commencer à ins ta l ler les b u r e a u x et les logements du secrétaire 
et du chef de la police ; et dans sa réunion du 25, il décidai t que la prochaine 
séance pou r r a i t se t en i r à l 'hôte l munic ipa l (3). Les aménagemen t s é ta ien t com
p lè t emen t t e rminés au d é b u t de j anv ie r 1865. T o u t l ' ameub lemen t et m ê m e les 
p a r q u e t s ava i en t é té c o m m a n d é s en F r a n c e p a r l ' in te rmédia i re de Remi de 
Mont igny ; il en coûta une c inquan ta ine de mil le francs. Q u a n t a u x 
dépenses de la cons t ruc t ion , elles ava ien t été réglées pa r t r anches à l ' en t re
preneur , si b ien qu ' en j anv ie r 1865 il ne res ta i t à paye r q u ' u n solde de 
4 000 t aë l s (4). 

Si le conseil fut sat isfai t d ' ê t re enfin «chez lui », il le fut beaucoup moins de 
l ' exécut ion des t r a v a u x . U n r a p p o r t de l ' ingénieur munic ipa l Dupré , d a t é 
d u 21 février 1865, cons ta te que les boiseries sont défectueuses, qu ' i l s 'est pro
du i t u n t a s semen t p a r sui te duque l des crevasses se sont déclarées dans les 
appu i s des fenêtres et les façades ; les deux ailes on t pe rdu l ' ap lomb. E t le r a p 
po r t concluai t que les cons t ruc t ions ne pouva ien t être reçues et qu'el les deva ien t 
ê t r e réparées d ' u n e man iè re générale le plus r a p i d e m e n t possible, « p a r sui te 
du préjudice que cause leur m a u v a i s é t a t . » 

E n m a r s 1865, quelques mois après l ' achèvement des t r a v a u x , on commen
ça i t les premières r épa ra t ions à l 'hôte l munic ipa l : depuis 60 et quelques 
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années, on cont inue . E t le v i eux b â t i m e n t , qu 'on p u t t a n t de fois croire défi
n i t ivement condamné , t i en t encore debou t . 

Revenons a u x t r a v a u x de l 'exercice 1863-1864. Il y ava i t beaucoup à faire 
en ce qui concernai t l ' é t a t sani ta i re et la p ropre té de la concession, « afin de 
relever sa r é p u t a t i o n a u x y e u x de t ous (1) ». Le conseil poursu iv i t ac t ivemen t 
la besogne d 'assa inissement commencée p a r le comblement des mares , le rem
bla iement de cer ta ins t e r ra ins et la suppress ion des c imet ières . L ' é t a t des rues 
cons t i tua i t u n p rob lème plus difficile à résoudre . Le rêve du conseil, cons ta te 
le r a p p o r t de fin d ' année , eût été de « laisser les rues accessibles a u x p ié tons 
en t o u t e s saisons ». L a n a t u r e m ê m e du sol é ta i t u n obstacle ; il fallait paver , 
dra iner , instal ler des égoûts . 

P o u r commencer , on fit un essai de pavage en pierre dans le mil ieu de la rue 
Impér ia le ; on é tab l i t des t ro t to i r s en dalles sur les côtés et des égoûts la té 
r a u x (2). Le pr ix de rev ien t fut si élevé que le conseil décida i m m é d i a t e m e n t 
de réduire l 'expérience à une longueur de d ix à v ing t pieds. El le fut évi
d e m m e n t conc luante ; ma i s les ressources munic ipa les ne p e r m e t t a i e n t 
pas d ' en t r ep rendre en g rand ce t r ava i l et sa réal isa t ion fut proviso i rement 
a journée. 

Le Yang-k ing-pang , encombré de vases fétides que r e m u a i t chaque marée , 
d e m a n d a i t aussi des t r a v a u x e t dès l ' année p récéden te l ' admin i s t r a t i on mun i 
cipale é ta i t en t rée en pourpar le r s à ce sujet avec le Municipal Council . Ce der
nier préconisai t u n dragage , alors que no t r e conseil au ra i t t r o u v é inf iniment 
plus ra t ionne l de combler le cana l . Cet te solut ion si s imple deva i t m e t t r e 
c inquan te -deux ans à se réaliser ; elle eût épargné bien des t r acas et de graves 
difficultés, comme on le ve r r a p a r la sui te (3). 

De longues négociat ions euren t lieu ; t ou tes sortes de proje ts furent agi tés : 
dragage, é tab l i ssement d 'écluses, comblement avec g rand égoût collecteur et 
écluse sur le W h a n g p o o . On n ' a b o u t i t pas ; ces t r a v a u x p a r u r e n t ou impra t i 
cables ou t r o p d ispendieux , et l 'on se m i t seulement d 'accord pour l ' en lèvement 
des immondices du Yang-k ing-pang , que la popu la t ion ava i t pr is l ' hab i tude de 
considérer comme un dépotoi r . 

Les deux conseils s ' en tend i ren t plus r a p i d e m e n t sur la cons t ruc t ion à frais 

(1) R a p p o r t de gestion de l'exercice 1863-1864. 
(2) Ces égoûts, de forme circulaire, de 50 centimètres de diamètre, devaient avoir une 

pente de 1 pied par 100 ; des soupiraux devaient être aménagés de 15 en 15 pieds. 
(3) Délibération du 13 septembre 1863. — Le Yang-king-pang n ' a été comblé qu 'en 1915. 

P e n d a n t c inquante-deux ans, cette mesure, réclamée inlassablement pa r le conseil muni
cipal français, fut toujours énergiquement repoussée pa r le Municipal Council. La raison 
invoquée é ta i t que ce canal const i tuai t une défense naturelle dont la concession internatio
nale ne voulait pas se priver. Valable à l'origine, cette raison cessa de l 'être lorsque les 
concessions se furent considérablement étendues. Pendan t les dernières années, l 'opposition 
venait un iquement des gros propriétaires de Nanking Road, qui craignaient que le trafic 
de cet te rue ne fût détourné par la nouvelle artère et qu'il n 'en résultât une diminution 
de la valeur de leurs propriétés. 



(Plan municipal . ) 
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c o m m u n s de deux n o u v e a u x pon t s sur le Yang-k ing -pang (1). U n a u t r e é ta i t 
é tabl i en face la rue H u é par u n propr ié ta i re , Lourei ro . A ses frais, no t re con
seil o rdonnai t d ' au t r e p a r t la cons t ruct ion d 'un pon t sur le canal de la Pagode , 
du côté du W h a n g p o o (2). 

Lassé de ne rien obteni r des proprié ta i res de la Pagode de Ningpo, le conseil 
ava i t , dès le 13 ju in 1863, décidé de faire procéder lu i -même au comblement des 
fossés et des mares a vo is inant ce t te pagode. Il résolut en m ê m e t e m p s de com
pléter l 'assainissement et la mise en valeur de ce quar t i e r en faisant établ ir , 
d ' abord , une nouvel le rue longeant la pagode au nord et parallèle à la rue du 
Consulat , puis en pro longeant la rue des Pères j u s q u ' a u x fossés de la vi l le chi
noise. 

Le p r o g r a m m e des rues nouvel les compor t a en out re : 1° élargissement 
d 'une ruelle en t re les rues Impér ia le et de l 'Adminis t ra t ion , depuis la rue 
d u Consulat j u s q u ' a u x fossés ; 2° le r embla iement d 'un fossé s i tué en t re les 
rues T o u r a n e et de l 'Admin i s t ra t ion et sa t r ans fo rmat ion en rue ; ce t te 
nouvel le a r t è re deva i t ê t re dénommée rue du Moulin, e t celle qui lui é ta i t 
paral lèle en t re les rues Impér ia le e t de l 'Adminis t ra t ion devai t s 'appeler rue 
du Nord. 

Depuis le dépa r t des t roupes du corps expédi t ionnai re , la rou te de Zi-ka-wei 
ava i t é té bien délaissée. L a munic ipa l i t é en repr i t l ' en t re t ien , et, grâce aux 
propr ié ta i res r ivera ins qui a b a n d o n n è r e n t le t e r ra in nécessaire, la largeur en 
fut por tée à t r e n t e pieds. Les dépenses s 'élevèrent à peine à 1 100 t aë l s . 

L ' a m é n a g e m e n t du qua i du W h a n g p o o se poursu iva i t r ap idement , n o t a m 
m e n t dans la pa r t i e ex t rême-sud (3). Trois nouvelles jetées furent const rui tes , 
l 'une en face la rue du Consulat , l ' au t re en face de la propr ié té de Meynard , 
la t ro is ième en face de la rue de la Pe t i t e Po r t e de l 'Es t . 

Le souci du déve loppement de la concession n ' a v a i t pas fait perdre au conseil 
celui de sa sécuri té . L a réorganisa t ion de la police ava i t été dès l 'origine une 
de ses plus grandes préoccupat ions et , à l 'assemblée des propr ié ta i res du 
30 avri l 1863, Schmid t ava i t déclaré : « Londe (4) a r épondu à no t re a t t e n t e . » 
Il s 'é ta i t félicité t r o p t ô t et le conseil s ' aperçut b ien tô t que la réforme é ta i t 
insuffisante. Londe négligeai t son service, s ' absenta i t t rop f réquemment et la 
t e n u e du corps de police s'en ressenta i t . 

Il fut décidé en conséquence que l 'on recru te ra i t en F rance un chef de police 
de mét ie r e t une t r en t a ine d ' agen t s . On s 'adressa pour cela s imu l t anémen t 
a un cer ta in Bessières (5), qu i ava i t hab i t é long temps Changhai , et au minis-

(1) Accord approuvé pa r délibération du 28 décembre 1863. Il s'agit des ponts aboutis
sant rue de Tourane et rue de l 'Administration. 

(2) Délibération du 26 janvier 1864. 
(3) « Nous ne doutons pas que cette part ie de la concession ne rivalise bientôt avec 

l 'ancienne » (Rappor t sur la gestion 1863-1864). 
(4) Chef de la police. 
(5) « M. Bessières, commissionnaire, 45, rue Richer, à Paris. » — Il étai t en 1854 repré-
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t è re des Affaires é t rangères . Le d é p a r t e m e n t s 'occupa de la ques t ion , fit choix 
comme chef d 'un h o m m e qui se r e c o m m a n d a i t « p a r des t i t r e s spéciaux » et 
manifes ta l ' in térê t qu ' i l p rena i t à l'affaire en d i scu tan t la ques t ion de ses 
appo in t emen t s (1). 

Nous ver rons à l 'exercice su ivan t les r ésu l t a t s é t o n n a n t s que donna la com
binaison de la soll icitude ministér iel le et de l 'expérience du cor respondan t 
de la munic ipa l i t é . Le conseil n ' a v a i t pas hési té à envisager de lourds sacrifices, 
parce que no t re concession, au po in t de vue de l 'ordre et de la t r anqu i l l i t é , 
é ta i t en t r a i n d 'acquér i r une r é p u t a t i o n peu enviable . Ce n ' é t a i t pas que , sur 
la concession voisine, les maisons de j eux et de p ros t i tu t ion , les cabare t s , les 
bouges fussent moins n o m b r e u x . Mais, p a r une a t t e n t i o n é m i n e m m e n t flat
teuse , les ma te lo t s en bordée , les soldats des t r oupes casernées à Changhai 
ava ien t une prédi lect ion m a r q u é e pour ce t t e pa r t i e de la vil le où, grâce à l 'in
suffisance de la police, ils se senta ient plus à leur aise. 

Il faut le dire à leur louange : nos soldats e t nos ma te lo t s é ta ien t loin d 'ê t re 
t ous de pe t i t s sa in ts , mais dans t o u t e s les r ixes , les échauffourées, les désordres 
qui sont men t ionnés presque quo t id i ennemen t dans les r a p p o r t s de police, 
il est r a re de t r o u v e r des noms français. Les p lus f réquemment signalés sont les 
soldats du 2 e r ég iment de Beloochees, qui é ta ien t casernes à la Pagode de Ningpo. 
T a n t ô t ils a r rê ta ien t et moles ta ien t des Chinois h a b i t a n t dans leur voisinage ; 
t a n t ô t ils se r épanda i en t le soir p a r bandes à t r a v e r s la ville et pa rcoura ien t la 
concession j u s q u ' à T o n g k a d o u pour dévaliser les pas san t s (2). 

U n jour , l 'un d 'eux, pris en flagrant dél i t de vol sur u n Chinois, fut a r rê té 
p a r la police, condui t à la pr ison munic ipa le et mis aux iers . Cela fit une affaire 
d ' É t a t . F . H a r v e y (3), le consul de Grande-Bre tagne , reçut s i m u l t a n é m e n t 
une l e t t r e de p ro t e s t a t i on du général Brow, une du colonel des Beloochees et 
un r a p p o r t d ' un l i eu tenan t W o o d . P r e n a n t fait e t cause pour ceux-ci, il adressa 
à son t o u r u n e p la in te indignée au consul de F r a n c e . On eût d i t qu ' i l s 'agissait 
d ' u n cr ime de lèse-majesté. 

Maubouss in répond i t t rès fe rmement qu ' i l a p p r o u v a i t p le inement la police. 
E t é n u m é r a n t t ous les griefs que la concession pouva i t avoir con t re les Be
loochees, les p la in tes graves don t depuis long temps leur condu i t e é ta i t l 'objet 
de la p a r t des h a b i t a n t s , il déclara i t qu ' i l ne laisserait pas passer sous silence, 
comme il l ' ava i t fait jusqu 'a lors , les p la in tes qu ' i l recevrai t à leur sujet . E n 
passan t , il faisait al lusion a u x fers qui ava ien t s u r t o u t indigné les au to r i t é s 

sen tan t à Changhai d 'une maison suisse, Dimier Bros, placée sous la protect ion française 
(Lettre d 'Edan , 30 septembre 1855, à direction des consulats). 

(1) Le conseil avai t offert 12 000 francs. Drouyn de Lhuis demanda 20 000, en faisant 
observer que le prédécesseur de Galloni touchai t 18 000 et que sa si tuation ne devait pas 
être inférieure à celle des employés du Comptoir d 'escompte qui avaient 18 000, plus le loge
ment et la nourr i ture. — (Archives du consulat). 

(2) Let t re de Mauboussin à Harvey, consul d'Angleterre, 22 mai 1863. 
(3) Frederick Harvey, qui venai t de succéder à Medhurst , en qualité d ' intérimaire. 
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anglaises, exp l iquan t qu ' i l s n ' ava i en t pour b u t que d ' empêcher les évasions 
« que n ' e m p ê c h e n t pas tou jours les murai l les de prisons bien cons t ru i tes , telles 
que celles du consula t d 'Angle ter re (1) ». E t il t e r m i n a i t pa r ce t t e formule im
prévue : « Je saisis ce t t e première occasion officielle de vous renouveler p a r écri t 
le désir aussi sincère que cordial que j ' a i d ' é tab l i r avec vous les re la t ions de 
sympa th ie s que m ' insp i ren t vo t re n o m et vo t re carac tè re (2). » 

H a r v e y non seulement n ' a d m i t pas que le consul de F rance eût ra ison, 
il se pe rmi t encore une c r i t ique assez v ive de la procédure observée p a r 
celui-ci. Mauboussin lui r épond i t : « Bien que. . . je n 'a ie d ' ins t ruc t ion à recevoir 
de personne ici sur la man iè re de diriger m o n service, je v e u x bien cependan t 
faire observer que les affaires de police se t r a i t e n t tou jours en F rance sur infor
ma t ion sommaire et que c'est ainsi que j ' a i l ' in tent ion de cont inuer à les t r a i t e r 
pa r la sui te . . . J e serai . . . assuré d 'avoi r fait m o n devoir comme peu soucieux 
des j ugemen t s d ' a u t r u i . J ' a jou te ra i cependan t que le léger désaccord qu i v ien t 
d 'exis ter en t re nous ne d iminuera en r ien les s en t imen t s de respect et de sympa
th ie que j ' é p r o u v e pour vo t r e na t ion et que ce sera tou jours avec le plus g rand 
empressement que je cherchera i à é tabl i r avec les officiers de la reine, vo t re 
augus te souvera ine , les r a p p o r t s les plus cord ia lement affectueux (3). » 

Cet te dernière déc la ra t ion acquie r t une saveur spéciale du fait que, le lende
ma in , le colonel des Beloochees, u n i q u e m e n t pour ê t re désagréable aux « French
m e n », s 'opposai t p a r la force à la mise en place de bornes i n d i q u a n t les l imi tes 
de la concession française. Maubouss in d u t s'en p la indre à H a r v e y en t e rmes 
énergiques (4). 

Parfois ce n ' é t a i t ni cont re des soldats fauteurs de désordres ni cont re la 
pègre cosmopol i te p rê t e à t o u s les m a u v a i s coups qu ' i l fallait sévir : c 'é ta i t 
cont re les agents de la police des au tor i t és chinoises. 

E n j anv ie r 1864, u n d é t a c h e m e n t d ' agen t s du Tche-hien, mun i s d ' u n e a u t o 
r isa t ion du consula t , auque l ce m a g i s t r a t ava i t d e m a n d é de procéder à l 'arres
t a t i o n de « quelques malfa i teurs», envah i t une maison de j eux de la concession, 
a r rê ta dix-sept Chinois p résen ts e t m i t à sac et a u pil lage t o u t e la ma i son , 
b r i san t les meubles et e m p o r t a n t 8 à 900 dollars d ' a rgen t m o n n a y é , des sycee, 
des bi joux, e tc . Il est p resque superflu d 'a jou ter que les ind iv idus ar rê tés 
n ' é t a i en t nu l l emen t des mal fa i teurs . Affaire de « squeeze ». 

Le conseil adressa à Chev rey -Rameau , gé ran t d u consula t , une p ro tes ta 
t ion , d e m a n d a n t que les pr isonniers fussent remis en l iber té , que l 'on éva luâ t 
la va leur des objets pillés e t l ' impor t ance des dégâ t s et que le Tche-hien fût 
t e n u responsable des excès commis pa r ses h o m m e s . « On ne peu t sans dou te , 

(1) Allusion à une évasion qui s 'était produi te quelque temps auparavan t dans des con
ditions assez suspectes. 

(2) Let t re du 22 mai 1863. — Archives du consulat. 
(3) Let t re du 31 mai 1863. — Archives du consulat. 
(4) Let t re du 2 juin 1863. — Archives du consulat. 
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ajouta i t le prés ident dans sa le t t re , refuser aux Chinois d ' a r rê te r leurs malfai
t eu r s qui se t rouven t sur no t re concession, mais l ' a r res ta t ion ne devra i t s'en 
opérer que pa r no t re police sur la d e m a n d e et la dés ignat ion qu ' en feraient les 
au to r i t é s chinoises (1). » 

Les vols, pa r ail leurs, p rena ien t une tel le extension qu ' en j anv ie r 1864 le 
conseil songea, en a t t e n d a n t l 'arr ivée du corps rec ru té en F rance , à améliorer 
la police en ad jo ignant à ses agents des gardes chinois pour le service de n u i t ; 
des rondes deva ien t ê t re faites t ou te s les deux heures p a r un caporal et q u a t r e 
hommes . Cet te décision ava i t été prise le 26 j anv ie r . Dans sa séance du 25 fé
vrier , le conseil s 'empressai t de la r appor t e r . Le remède ava i t é té pire que le 
mal ! 

Ces inc idents — qui sont loin d 'ê t re un iques en leur genre — donnen t une 
idée des difficultés sans n o m b r e que créaient sur no t r e concession le coudoie
m e n t de t a n t de races différentes et le s t a t u t encore incer ta in de son admin i s t ra 
t ion . 

Ce n ' é t a i t pas seulement en ma t i è re de police que ces difficultés exis ta ient . 
Il y en ava i t aussi en mat iè re d ' impôt s . Le conseil, dès sa créat ion, ava i t régle
m e n t é heu reusemen t l ' appl ica t ion et la percept ion des t axes ex is tan tes et il 
ava i t dû en créer de nouvel les . Au cours de l 'exercice 1863-1864, il i n s t i tua 
encore une t a x e sur les m a r c h a n d s de v ieux meubles , u n droi t de p a t e n t e pour 
les fabr icants de cercueils (2) ; il r ég lementa l 'exercice de la profession des 
m a r c h a n d s en plein ven t (3), les droi t s à percevoir sur les débi t s et fumeries 
d 'op ium, s ampans , allèges et cha lands , e tc . (4). Or s'il é ta i t aisé de m e t t r e 
t ou t e s ces décisions sur le papier , il é t a i t moins facile de les faire passer en 
appl icat ion. 

Le gros obstacle é ta i t que , malgré la promesse faite pa r le Tao ta i , les au to r i t é s 
chinoises con t inua ien t à percevoir comme p a r le passé t o u t e s sortes d ' impô t s 
sur les Chinois h a b i t a n t la concession. T a n t que ce t t e s i tua t ion dure ra i t , il é ta i t 
inévi tab le que la percept ion des t axes munic ipa les r encon t r â t des difficultés. 

P o u r évi ter de s 'engager dans des controverses et régler l'affaire de façon 
p ra t i que , le conseil, dans sa séance du 13 ju in 1863, se résolut à faire un sacrifice 
et il envisagea de d e m a n d e r l ' abandon définitif de t o u t e percept ion pa r les au to 
r i tés chinoises sur no t re te r r i to i re , en offrant en échange de paye r annuel le
m e n t au T a o t a i 30 pour 100 de l 'ensemble des impô t s . Le t o t a l de ceux-ci 
é t a n t évalué a p p r o x i m a t i v e m e n t à 100 000 t aë l s , la somme é ta i t ronde le t t e . 
Après examen , cependan t , il décida, dans sa séance du 25 ju in , de proposer 
10 pour 100 sur t ous les impô t s locatifs chinois, ce qui é ta i t év idemment plus 
ra t ionne l . 

(1) Délibération du 11 janvier 1864. 
(2) « Vu l 'é ta t florissant de leur commerce », dit la délibération (10 octobre 1863). 
(3) Délibération du 10 octobre. 
(4) Délibération du 25 novembre. 
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Des négociat ions à ce sujet ava ien t é té engagées depuis un cer ta in t emps 
déjà en t re le consul e t le Tao ta i . L a dél ibérat ion du 25 ju in r éponda i t à une 
le t t re de Maubouss in (1) in formant le conseil que le Tao t a i para i ssa i t « p rê t à 
céder le droi t , qu i lui appa r t i en t , de t a x e r les sujets chinois rés idan t sur ce t te 
concession m o y e n n a n t une somme annuel le que le conseil munic ipa l s 'engage
ra i t à lui paye r en p ropor t ion de ses ressources » et lui d e m a n d a n t de fixer une 
base . 

Pu is on n ' e n t e n d i t p lus par ler de rien. Trois mois plus t a r d , le conseil, à sa 
g rande s tupéfact ion, app rena i t p a r une le t t re de Mauboussin du 22 sep tembre 
q u ' u n e convent ion ava i t été signée avec le Tao t a i le 30 ju in pour ê t re applicable 
à pa r t i r du 1 e r jui l let , convent ion « en ve r t u de laquelle le droi t de lever des 
impô t s sur la concession est cédé exclus ivement au conseil d ' admin i s t r a t ion 
municipale , à la condi t ion que le r evenu p rodu i t p a r l ' impôt locatif que j ' a i 
consent i à po r t e r au double pour ne pas a l térer vos revenus , sera pa r t agé p a r 
moit ié en t re le Tao t a i et le conseil munic ipal ». Mauboussin inv i ta i t en m ê m e 
t e m p s le conseil à se m e t t r e en mesure de satisfaire aux t e rmes de ce t te conven
t ion pour le t r imes t re en cours. 

A la s tupéfact ion succéda un vér i tab le toile lorsque lecture fut donnée du 
t e x t e de la convent ion . Le conseil p r i t i m m é d i a t e m e n t une dél ibérat ion (2) 
d a n s laquelle il déc lara i t s ' é tonner de recevoir aussi t a r d i v e m e n t une telle 
communica t ion ; ce r e t a rd r enda i t la mise à exécut ion de la convent ion impra 
t icable pour le t r imes t r e en cours . E n ce qui concernai t la mise à exécution 
pour l 'avenir , le conseil déclara i t : 

Considérant... qu'en principe l'engagement de la part des autorités chinoises à 
(sic) ne percevoir aucune taxe sur les Chinois résidant sur la concession française, 
ayant été posé comme base de ladite convention et l 'unique but à atteindre en leur 
proposant de partager le produit de l 'impôt locatif chinois ; 

Que, malgré cela, les autorités chinoises continuent à percevoir journellement des 
taxes de toute nature. . . ; que tout ce qui entre dans la concession et tout ce qui en sort 
marchandises, provisions, etc., etc., est imposé par lesdites autorités d'une manière 
régulière, ainsi qu'il résulte de plaintes et rapports incessants, lesquels sont corroborés 
par trois reçus, e t c . . (suit le détail de trois documents remis à la municipalité) ; 

Que la pratique de pareils faits est pratiquement la mise en octroi de la concession 
française par les autorités chinoises et la violation flagrante du principe qui a dicté 
ladite convention et, par suite, de la convention elle-même ; 

Décide : 
Que, par suite de ce qui précède, la convention étant déjà annulée par le fait des 

autorités chinoises, il ne peut y être donné suite. 
Le conseil remarque en outre qu'il n 'aurai t pu se conformer à la teneur des articles 3 

et 4 de ladite convention, l'objet en vue é tant d'empêcher l 'intervention des autorités 
chinoises dans les affaires de la concession française interdisant la collaboration de 
deux mandarins pour la hxation du taux des loyers, et la dignité du corps municipal 

(1) Mauboussin à Buissonnet, président du Conseil, 24 juin 1863. — Archives du consulat. 
(2) Séance extraordinaire du 25 septembre 1863. 
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l 'empêchant de se mettre aux ordres du Taotai au point de lui fournir un relevé de 
ses livres de perception, la déclaration bona fide du conseil devant être suffisante en 
pareil cas. 

C o m m e n t Maubouss in avait- i l pu accepter ce t te clause é t r ange au to r i san t 
l ' in te rvent ion de deux fonct ionnaires chinois dans les affaires munic ipa les? 
Le T a o t a i lui ava i t t o u t d ' abord d e m a n d é de « déléguer deux m a n d a r i n s pour 
exercer une surveil lance sur la concession française et aider la police à découvri r 
les m a u v a i s sujets et gens d 'une espèce dangereuse » ; ces deux m a n d a r i n s 
deva ien t ê t re ses délégués directs , n ' a y a n t aucun compte à r endre ni à l ' au tor i té 
consulaire ni à la police d o n t ils sera ient complè t emen t i n d é p e n d a n t s (1). 
D e v a n t la rés is tance d u consul à semblable p ré ten t ion , il changea i t d 'ai l leurs 
i m m é d i a t e m e n t sa formule et p r ena i t t e x t e de l 'ar t icle p remier d ' une conven
t ion négociée avec les consuls d 'Angle ter re et des É t a t s - U n i s . Il é t a i t ainsi 
conçu : « Le T a o t a i déléguera deux m a n d a r i n s pour s ' en tendre avec les m e m b r e s 
du conseil é t r ange r pour opérer le recensement des i m p ô t s locatifs et fixer les 
sommes à percevoir (2). » Il y ava i t loin de ce m a n d a t l imité à celui que pré ten
da i t ob teni r le T a o t a i et m ê m e à celui auque l consent i t Mauboussin . 

De la cor respondance échangée en t re le consula t e t l ' au tor i t é chinoise, il 
ressort c la i rement que le T a o t a i se souciait fort peu d ' a b a n d o n n e r quoi que ce 
fût. Les au to r i t é s françaises a y a n t eu la na ïve té de lui offrir une pa r t i e de ce 
qu'el les perceva ien t , il ava i t saisi l 'occasion avec empressement . E t t o u t en 
affirmant son droi t de prélever des t axes (3), il s'efforçait de convaincre le 
consul que celles-ci, d 'ai l leurs, é t a i en t t o u t à fait sans impor t ance . Les t axes 
sur les marchand i ses européennes? Oh ! elles sont établies depuis si longtemps . . . 
« Mais elles n ' o n t rien de c o m m u n avec la t a x e locat ive qui fait seule l 'objet 
des p réoccupa t ions actuelles (4). » Les q u a t r e t axes au sujet desquelles le consul 
a d e m a n d é des expl icat ions? Oui, c 'est v ra i , on les a perçues ; « mais elles on t 
é té abolies de rn iè rement et changées en souscr ipt ions volonta i res (!) (5) ». 
E n fait, le T a o t a i ne vou la i t r ien céder. 

On le v i t bien, lorsque, à la sui te de la p ro t e s t a t ion du conseil, le consula t 
d u t revenir sur la quest ion, et représen te r au T a o t a i qu ' i l t e n a i t mal ses engage
m e n t s (6). Celui-ci, dans une l e t t r e du 6 oc tobre , essaya de se just if ier à la chi-

(1) Let t re du Taotai à Mauboussin, 23 juin 1863. — Archives du consulat. 
(2) Let t re du Taotai à Mauboussin, 24 juin. — Dans cet te même let tre, le Taotai dési

gnai t non pas deux, mais trois mandar ins : Ying Pao-che, Leang Yué-king et Tcheun King, 
pour s'occuper des affaires de la concession. 

(3) Let t re du 21 juin. — C'est, écrivait le Taotai à Mauboussin, l 'unique moyen de faire 
face aux dépenses pour délivrer le pays de l ' insurrection. E t il ajoutait , sans rire : « Vous 
avez pu vous convaincre que les taxes que nous levons sont ent ièrement employées à y 
rétablir la pa ix et la tranquill i té. » 

(4) Le t t re du 27 juin. 
(5) Let t re du 29 juin. 
(6) L ' é t a t de santé de Mauboussin ne lui pe rmet ta i t plus de s'occuper des affaires du 

consulat ; il devai t mourir le 28 octobre, après six semaines de souffrance (affection du foie), 
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noise. L 'ar t ic le 5, écrivait-i l , di t que les au to r i t é s chinoises s 'engagent à ne 
recevoir aucune au t r e t a x e , etc . Cela veut sans doute dire que , q u a n d la conven
t ion sera mise en appl ica t ion, elles ne pour ron t plus percevoir de t axes nouvelles. 
E t il énuméra i t les t axes qu ' i l percevai t : sur les étoffes de soie, sur les mêmes 
étoffes de Canton , sur les marchandises européennes , sur les étoffes de coton, 
et enfin t a x e « pour la défense c o m m u n e ». Les difficultés, concluait-i l , v i ennen t 
donc de ce que l 'ar t icle 5 est ma l rédigé et il n ' y a q u ' à le modifier ainsi : « Les 
au tor i tés chinoises.. . ne pour ron t , en dehors de ces t axes , en a jouter de nouvelles, 
et les anciennes ne pou r ron t ê t re augmentées . » 

Une nouvel le convent ion , qui ne va la i t guère mieux que la première , fut 
signée le 23 novembre . E n la t r a n s m e t t a n t au conseil, Chev rey -Rameau écri
va i t ( 1 ) : « Je sais, mons ieur le prés ident , combien la ren t rée des impô t s s 'opère 
difficilement et je reconnais comme t rès fondées les cra intes que vous avez 
exprimées au sujet de ce t te aggrava t ion des charges qui pèsent sur la popula
t ion chinoise des Se t t l emen t s . » Mais il s 'excusait de n ' avo i r pu faire a u t r e m e n t . 
C'est que la ques t ion du droi t de l ' au tor i t é chinoise de percevoir des t axes sur 
les concessions n ' a v a i t pas encore été t r anchée officiellement et elle ne devai t 
pas l 'ê t re i m m é d i a t e m e n t . 

L 'a r t ic le p remier spécifiait que l ' éva lua t ion des loyers et le m o n t a n t de la 
t a x e seraient dé te rminés p a r les délégués du T a o t a i et les membres du conseil ; 
mais ces derniers res ta ien t seuls chargés de la percept ion. La t a x e devai t ê t re 
perçue t r imes t r ie l l ement sur le pied de 1 6 pour 1 0 0 , soit 8 pour 1 0 0 pour chaque 
par t i e (ar t . 2). Les dépenses du conseil ne seraient a u c u n e m e n t soumises au 
contrôle de l ' au to r i t é chinoise (ar t . 3). L a comptabi l i té de la percept ion serait 
t enue en pa r t i e double et un exempla i re serait remis au Tao ta i (art . 4 ) . L a t a x e 
ne pour ra i t a u c u n e m e n t ê t re augmen tée à l ' aveni r (art . 5). Le conseil deva i t 
déposer chaque mois à la B a n q u e de la douane le m o n t a n t des sommes reve
n a n t au Tao ta i . 

Les art icles 7 et 8 é t a i en t ainsi conçus : 

ART. 7 . — En raison de l'établissement de la taxe locative, le Taotai renonce à 
établir sur les Chinois habi tant la concession française de nouvelles taxes de capita
tion ou impôts quelconques, é tant bien entendu d'ailleurs que le nombre ou l'impor
tance des taxes actuellement existantes ne pourra être augmenté. 

ART. 8 . — La perception de la taxe locative cessera aussitôt que la tranquillité 
sera rétablie dans la province du Kiangsou. 

Enfin la d a t e de l ' en t rée en v igueur de la convent ion é ta i t fixée ré t roac t ive
m e n t au 1 E R jui l let 1 8 6 3 . 

Le conseil, dans sa séance du 1 0 décembre , donna à cet accord une accepta-

à bord du ba teau de guerre Kientchang, en vue des Chusan, tandis qu'il se rendait avec 
sa famille à Ting-hai pour essayer de s'y rétablir. — C'était donc le vice-consul Chevrey-
Rameau qui avai t reçu la protestat ion du conseil et repris l'affaire avec le Taotai . 

(1) Chevrey-Rameau à Buissonnet, 25 novembre 1863. 
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t ion sans en thous iasme. Cons idérant qu ' i l é t a i t nécessaire de reviser les mat r ices 
de l ' impôt en vue de la percept ion de la t a x e , il décida de former une commission 
qui serait composée des délégués du T a o t a i , de t ro is Chinois no tab les de la 
concession (1), d 'un m e m b r e du conseil et des employés de la percept ion . B a r n 
fut désigné pour représenter le conseil. 

Le t r ava i l de ce t te commission commença le 2 j anv ie r 1864. Le 11 , il é ta i t 
suffisamment avancé pour qu ' on pû t considérer qu ' i l serait t e rminé vers la fin 
du mois et que la percept ion pour ra i t s'effectuer vers le 20. Mais la convent ion 
elle-même allait ê t re remise en quest ion. 

Les au tor i tés chinoises, en effet, n ' a p p o r t a i e n t plus aucune re tenue dans leurs 
exact ions et les p la in tes affluaient plus nombreuses que j ama i s . Elles se p rodui 
saient ma lheureusemen t t r o p t a r d pour qu 'on pû t in te rven i r e t le Tao ta i ava i t 
beau jeu pour démen t i r effrontément ou désavouer ses agents . Le 23 janvie r , 
la police su rprena i t t rois de ceux-ci au m o m e n t où ils percevaient une nouvelle 
t a x e de 500 t aë l s frappée sur les déb i t an t s de boissons chinois rés idan t sur la 
concession ; on saisit en t re leurs mains des qu i t t ances impr imées et revê tues 
d 'un cachet officiel qui men t ionna i en t t rès expl ic i tement l 'objet et le m o n t a n t 
de la t a x e . 

Dans sa séance du 26, le conseil, c o n s t a t a n t que « les Chinois pressurés de 
tou te s manières ne pouva i en t plus faire face aux t a x e s munic ipales et encore 
moins à celle que la munic ipa l i té deva i t percevoir au bénéfice du Tao t a i », 
que, d ' au t r e pa r t , celui-ci violait sc iemment les engagements qu ' i l ava i t pr is , 
décida d ' informer le consul que, pour ces raisons, il dénonça i t la convent ion . 
T o u t agen t chinois surpr is faisant de nouvelles t e n t a t i v e s de percept ion sur 
no t re concession serai t a r rê té (2). 

Dans sa séance du 10 février, le conseil, c o n s t a t a n t que les au tor i t és chinoises 
n ' a v a i e n t encore fourni aucune expl icat ion au sujet des actes de leurs agents , 
déclarai t qu' i l se considérai t « co mme dégagé de t o u t e obligat ion que pour ra i t 
lui imposer la convent ion du 30 ju in (3) » et que la t a x e locat ive chinoise serai t 
perçue, à son seul profit , sur la base de 8 pour 100. 

E n dehors de ces difficultés d 'o rdre spécial, l ' admin i s t r a t ion munic ipale ava i t 
éprouvé quelques mécomptes en ce qui concernai t les opéra t ions mêmes de per
cept ion de cer ta ines t axes , n o t a m m e n t celles qui f rappaient les débi t s e t fume
ries d 'op ium, les maisons de j eux et les s ampans . Après avoir affermé le mono
pole de percept ion sur ces différentes catégories de cont r ibuables (4), il ava i t 

(1) Ko Van-fou, banqu ie r ; Kin Tuen, marchand de soies et Wei Young-chang, entre
preneur. 

(2) Délibération du 26 janvier. — La let tre du consul, rédigée avan t la séance, porte la 
date du 24. 

(3) La convention du 23 novembre n 'é ta i t que celle du 30 juin remaniée. 
(4) Délibération du 26 octobre 1803. — Pour les ba teaux et sampans, 200 dollars pa r 

mois ; pour débits et fumeries d 'opium, 600 dol lars ; pour débits chinois de boissons, 
600 dollars. 
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fallu d ' abord re t i rer la licence sur les s ampans et b a t e a u x (1). Le 25 février 1864, 
le conseil se décidai t à re t i rer également celui des maisons de j eux . Après de 
vaines t e n t a t i v e s d 'affermage, il concéda enfin, le 16 mars , le monopole à un 
cer ta in Lo Yuen-yeu pour 3 000 dollars p a r mois ; le fermier devai t , en out re , 
verser une cau t ion de 10 000 dollars. 

Malgré ces quelques ennuis , la s i tua t ion financière é ta i t t r ès sat isfaisante . 
Le conseil ava i t p u r embour se r l ' e m p r u n t sur h y p o t h è q u e con t r ac t é p o u r l 'ac
quisi t ion du t e r ra in de l 'hôtel munic ipa l et il ava i t jugé ses ressources suffi
santes pour réaliser un proje t depuis long temps envisagé : l ' a cha t d ' un nouveau 
te r ra in pour un cimet ière européen. Logique avec lu i -même, le conseil ne pou
va i t laisser subsister celui-ci sur la concession, alors qu'i l s'efforçait de suppr imer 
les cimetières chinois. Sur la proposi t ion de Buissonnet et de Baron , on fit choix 
d 'un emplacemen t si tué en dehors des l imites de la concession, dans le prolon
gemen t de la rue du Consulat , et l ' inspecteur des rou tes Lagacé fut chargé 
de négocier l ' acha t d 'une so ixanta ine de mows (2). 

Lorsqu ' i l se p résen ta d e v a n t l 'assemblée générale des propr ié ta i res fonciers, 
le 30 avri l 1864, le conseil p u t avec une légit ime fierté rendre compte de sa ges
t ion. Alors que l 'exercice 1862-1863 ava i t é té déficitaire, le su ivan t offrait 
une s i tua t ion ne t t e , malgré l ' impor tance considérable des amél iora t ions réalisées 
et des t r a v a u x ent repr is . 

L a séance fut présidée p a r u n nouveau consul in tér imaire , Godeaux , qui ava i t 
succédé à C h e v r e y - R a m e a u et ne devai t garder la gérance du consulat que 
quelques mois (3). P lus ieurs proposi t ions furent soumises à l 'assemblée. 

Ce fut t o u t d ' abo rd u n e ques t ion de principe : celle de l ' é tabl i ssement de 
wharfs sur les bords du W h a n g p o o pour p e r m e t t r e aux navi res d 'aborder . Il 
en exis ta i t un d e v a n t les é tab l i ssements de la Shangha i S t e a m Naviga t ion C°. 
E n présence des d e m a n d e s pressan tes et réi térées (4) qui lui é t a ien t adressées, 
le conseil t e n a i t à ne pas ga rde r seul la responsabi l i té de la décision. 

P o s a n t en pr incipe que , « la p ropr ié té du bord de l 'eau », le qua i compris , 
a p p a r t e n a n t au publ ic , le droi t de cons t ru i re des wharfs n ' a p p a r t i e n t pas a u x 
seuls r ivera ins , il p roposa : 1° d ' au tor i se r ceux-ci, mais d ' in te rd i re sur eux t o u t e 
cons t ruc t ion ; 2° d 'exiger, p o u r le publ ic , des débarcadères aux deux ex t rémi tés ; 
3° de les soume t t r e à une t a x e de 5 t aë l s p a r pied et p a r an . L ' e m p l a c e m e n t du 
quai faisant face a u x rues devra i t tou jours ê t re t e n u l ibre et à l 'usage du publ ic . 

L e conseil e s t imai t en ou t re convenable d ' é tab l i r des wharfs à ses f ra is e t 
d ' acquér i r ceux qui exis ta ient . Il pensa i t éga lement à l 'é largissement du quai ; 

(1) Décision du 10 décembre. 
(2) L 'emplacement est celui du cimetière actuel de Pah-sien-jao. Mais l 'acquisition, qui 

fut réalisée au cours de l'exercice 1864-1865, ne por ta que sur 25 mows environ. 
(3) Du 18 avril au 22 décembre. — Voir plus loin les notes biographiques sur Godeaux. 
(4) La demande de Leighton et C°, en août 1862, avai t été suivie de beaucoup d 'autres . 
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q u a n d le m o m e n t serai t favorable , il p roposera i t d ' avance r le quai j u s q u ' à 
la l imite m a r q u é e p a r la marée basse et de le po r t e r à une largeur de 100 pieds 
p a r t o u t où cela serai t p ra t icab le . On p o u r r a i t vendre aux r iverains l 'espace 
r e s t an t disponible aux endroi t s où la la rgeur excédera i t 100 pieds. 

L a seconde proposi t ion ava i t t r a i t à la régular isa t ion des t i t res de propr ié té 
des t e r ra ins de la concession, « afin de faciliter les opéra t ions de ven te et d 'hy
p o t h è q u e ». Ces t i t r e s ava ien t é té é tabl is à des époques plus ou moins reculées, 
e t , la plus g r ande pa r t i e des rues a y a n t é té ouver tes depuis peu, il en résul ta i t 
que les dé l imi ta t ions indiquées é ta ien t inexac tes et souven t incompréhensibles . 
Le conseil p roposa i t donc de faire é tab l i r un p lan cadas t r a l détail lé, puis d 'or
donner le dépôt de t ous les t i t res en chinois, en français, en anglais, et de dresser 
de n o u v e a u x t i t res qui seraient seuls valables à l 'avenir . Ces t i t res , signés pa r le 
consul général de F r a n c e et le p rés iden t du conseil d ' admin i s t r a t i on munic i 
pale, ne po r t e ra i en t les t e rmes chinois mow, fan, li, e tc . que pour l ' impôt foncier ; 
chacun au ra i t un n u m é r o cor respondan t à celui du p lan cadas t ra l . Les anciens 
t i t res seraient déposés aux archives soit du consulat , soit de la munic ipa l i té . 

L a t rois ième quest ion é ta i t d 'o rdre budgé ta i r e et compor t a i t plusieurs pro
posi t ions. Le b u d g e t pour l 'exercice écoulé s 'é ta i t élevé à t aë l s 101 383,24 pour 
les dépenses et t aë l s 103 451,89 pour les rece t tes . É t a n t donné q u ' a u premier 
chap i t re , 48 000 t aë l s environ ava ien t le ca rac tè re de dépenses ex t raord ina i res , 
le conseil proposa i t : 1° la d iminu t ion de l ' impôt foncier européen de 1/4; 2° la 
réduc t ion de l ' impôt locatif chinois de 8 à 6 p o u r 100 ; 3° l ' abandon de cer ta ines 
pe t i t es t a x e s sur les m a r c h a n d s de coffres et de meubles , sur les m a r c h a n d s 
forains, etc . , don t la percept ion é ta i t souven t difficile et parfois vexa to i re . 

Enfin, le conseil annonça i t son in t en t ion de por t e r à so ixante-d ix h o m m e s 
l'effectif de la police, qui ava i t é té de qua ran t e - sep t , et d 'engager un secrétaire 
ré t r ibué p o u r l ' admin i s t r a t ion munic ipa le . 

L e r a p p o r t se t e r m i n a i t p a r ce t te conclusion : « L a s i tua t ion est florissante 
et p e u t se résumer en quelques m o t s : d iminu t ion des sacrifices individuels et 
accroissement du bien-être général . » 

L 'assemblée app laud i t d ' en thous iasme et , comme bien l 'on pense, v o t a à l 'una
n imi té t ou te s les proposi t ions de ce conseil admirab le qui , t o u t en déve loppan t 
magni f iquement la concession, t r o u v a i t encore le moyen de rédui re les impô t s . 

E n fin de séance, Godeaux fit conna î t r e que la ques t ion de la format ion du 
conseil n ' a v a i t pas encore été résolue et p roposa de renouveler le m a n d a t des 
q u a t r e conseillers so r t an t s : Buissonnet , Schmid t , Meynard et Ba ron , se réser
v a n t d 'en n o m m e r u n c inquième u l t é r i eu remen t s'il y ava i t lieu. L a proposi t ion 
fut adop tée sans aucune discussion. 

L ' a d m i n i s t r a t i o n munic ipa le , au cours de ces deux premières années , n ' a v a i t 
connu que des succès. P e n d a n t l 'exercice 1864-1865, elle allait éprouver quelques 
déboires. 
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Celui auque l elle fut le plus sensible, lui v in t de la police. Nous avons di t plus 
h a u t q u ' u n de ses cor respondan t s en F rance , ancien Changhaien , et le minis tère 
des Affaires é t rangères s 'é ta ient préoccupés de concert , avec une g rande solli
c i tude , de rec ru te r pour elle un effectif d 'él i te et un chef de t o u t premier ordre . 

Ce « sujet » r e m a r q u a b l e se n o m m a i t Galloni d ' I s t r i a ; ancien mi l i ta i re , il 
é ta i t « commissaire spécial de première classe sur les chemins de fer ». Chargé 
de procéder a u r e c r u t e m e n t des hommes qu ' i l devai t commander , il m i t un soin 
j a loux à n ' engager que des compa t r io tes . Ce cont ingent , exc lus ivement corse, 
fut e m b a r q u é le 30 avr i l 1863 a u H a v r e sur le Jeanne el Joseph, t a n d i s que Gal
loni p rena i t à Marseille un b a t e a u des Messageries impéria les (1). 

E n t r é en fonctions le 10 août , Galloni se mani fes ta presque i m m é d i a t e m e n t 
sous son v ra i jour : insolent , b ru t a l , v a n i t e u x et incapable . Cela d é b u t a p a r 
quelques « accrochages » à propos des t e rmes de son con t r a t ou d'affaires de 
service (2). U n c o n t r a t d ' engagement de t ro is ans , t r è s l ibéral e t a v a n t a g e u x 
pour l ' intéressé, fut néanmoins signé a u d é b u t de sep tembre ; les a t t r i bu t ions 
du chef de la police é ta ien t ainsi dé terminées : 1° direct ion de t o u t le personnel 
du corps ; 2° percep t ion des i m p ô t s é m a n a n t de la police comme amendes , con
fiscations, « ressources p r o v e n a n t de l ' au to r i sa t ion de la police (sic) »; 3° déli
v rance des pe rmis de séjour et passes ; 4° ins t ruc t ion préalable à l ' ob ten t ion 
des licences, qui con t inuera ien t à ê t re acqu i t t ées p a r le t résor ier sur le r a p p o r t 
d u chef de la police (3). 

Si le conseil c royai t n ' avo i r affaire q u ' à un h o m m e de ca rac tè re difficile, il 
fut v i t e dé t rompé . J a m a i s corps chargé d 'assurer la pa ix et la sécuri té dans une 
vil le ne donna plus beau scandale que la police munic ipa le dans les quelques 
semaines qu i su iv i ren t (4). A b u s de pouvoirs , a r res ta t ions illégales, exact ions , 
percept ion d ' amendes injustifiées, violences sur des par t icu l ie rs : r ien ne m a n 
qua i t au t ab leau . Les p la in tes , les p ro t e s t a t ions indignées a r r iva ien t de t ous 
côtés, et non seu lement de par t icu l ie rs , ma i s des au to r i t é s chinoises, de com
m a n d a n t s de b a t e a u x , du consul d 'Angle ter re , du consul des É t a t s - U n i s , et 
du consul de F r a n c e et de m e m b r e s du conseil mun ic ipa l , que Galloni se van
t a i t de mene r à la b a g u e t t e î 

On p e u t le dire , en vé r i t é : le d é p a r t e m e n t des Affaires é t rangères ava i t eu la 
m a i n heureuse . 

P o u r le conseil, la décept ion é t a i t amère . S 'ê tre imposé d 'auss i lourds sacri-

(1) Les frais de t ranspor t s'élevèrent à 67 665 fr. 20. 
(2) Il y a déjà une plainte de Schmidt à la séance du 25 août. 
(3) Délibération du 10 septembre. 
(4) Dans une let t re à la direction des consulats (14 juin 1865), Brenier de Montmorand 

écrit : « Les hommes choisis à Par is étaient en part ie des gens sans aveu venus en Chine pour 
y faire fortune, par tous les moyens possibles, et qui, dès leur arrivée à Changhai, ne tardèrent 
pas à y être plus nuisibles qu'uti les et à s'y livrer à tous leurs mauvais penchants . Loin de 
maintenir le bon ordre sur la concession française, ils donnaient eux-mêmes l 'exemple de 
l ' inconduite. » (Archives du consulat.) 
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lices pour un parei l r é su l t a t é ta i t d ' a u t a n t plus du r que des con t r a t s ava ien t 
é té signés, qui compor t a i en t des clauses passab lement onéreuses. Il fallait pour
t a n t en finir. 

Le 12 octobre , le conseil , saisi de deux p la in tes nouvel les du consul de 
F rance (1), convoqua i t Galioni et lui d e m a n d a i t des expl icat ions sur les faits 
qui lui é ta ien t reprochés . Galioni commença p a r répondre avec imper t inence , 
puis , ne p o u v a n t nier l 'évidence, se renferma dans un m u t i s m e déda igneux . 
Séance t e n a n t e , le conseil p r i t u n e dé l ibéra t ion dans laquel le , déc la ran t le chef 
de la police conva incu coupable « d 'ac tes t e n d a n t p lu tô t à désorganiser ce 
corps q u ' à le m a i n t e n i r dans le bon ordre et le devoir », il décidai t que la 
direct ion de la police munic ipa le lui serai t re t i rée . Il décidai t en ou t re de n o m m e r 
proviso i rement à sa place M. Fé l ix -Émi le Anto ine (2), qui , i n t rodu i t en séance, 
accep ta et p romi t de faire t o u t ce qui dépendra i t de lui . 

Le premier ordre qu ' i l r eçu t fut de faire rassembler i m m é d i a t e m e n t à l 'hôtel 
munic ipa l t o u t le corps de police. Le vice-prés ident Meynard donna lec ture 
de l 'ordre d u jou r qu i vena i t d ' ê t re vo té . Comme on s'y a t t e n d a i t d 'a i l leurs , 
une t e m p ê t e de cris m e n a ç a n t s et de p ro t e s t a t ions s 'éleva des rangs du con
t ingent corse. Sans se laisser in t imider , Meynard déclara f roidement que l 'ordre 
serai t affiché dans t ous les pos tes et que ceux qui ne s 'y conformeraient pas 
seraient i m m é d i a t e m e n t r apa t r i é s . 

Cet te menace produis i t son effet sur le plus g rand n o m b r e ; ma i s elle ne 
suffit pas à ca lmer l ' ag i t a t ion . Galioni, qu i ava i t r e t rouvé p a r m i les cafetiers, 
bouchers , etc . , u n cer ta in n o m b r e d 'anciens mi l i ta i res du 1 0 1 e et du 3 e ba ta i l lon 
d 'Afrique, auque l il ava i t , para î t - i l , a p p a r t e n u , faisait circuler p a r m i eux une 
Pe t i t i onen sa faveur, don t t ous les s ignata i res , parfois racolés p a r m i les ma te lo t s 
de leur clientèle, s ' in t i tu la ien t b r a v e m e n t « propr ié ta i res sur la concession 
française ». Dans ce document , la mesure prise à son égard é ta i t qualifiée d '« ac te 
b ru t a l , a rb i t ra i re et pass ionné ». L a p ropagande à laquel le il se l ivra i t et les 
propos in jur ieux qu ' i l t e n a i t à l ' égard du conseil, non moins que son refus de 
rendre aucun compte , eu ren t pour r é su l t a t de le p r iver de que lques avan tages 
pécuniaires que le consula t d e m a n d a i t pour lu i . Force lui fut de s ' embarquer 
à bord du premier b a t e a u , lesté d 'une i n d e m n i t é de 3 000 francs et accompagné 
de sept de ses fidèles acolytes , r évoqués comme lui (3). 

(1) L 'une por ta i t sur le fait qu 'un officier et deux agents de l 'autori té chinoise, munis 
d 'un m a n d a t régulier signé du consul de France, s 'é tant présentés pour prendre possession 
de prisonniers détenus à la prison municipale, non seulement Galioni avai t refusé de livrer 
ceux-ci, mais il les avai t remis en liberté ; bien mieux, il ava i t incarcéré l'officier à leur place. 
Puis , en le r e m e t t a n t en liberté une heure ou deux après , il lui avai t signifié que ce n ' é ta i t 
ni au consul ni au conseil que l 'autor i té chinoise devai t dorénavant avoir affaire, mais à lui 
seul. 

(2) Félix-Émile Antoine, ancien adjudant du train d'artillerie, médaille militaire, médaille 
d ' I tal ie . 

(3) Cinq par t i ren t avec Galioni, deux par le ba teau su ivant . L ' indemni té accordée aux 
agents fut de 100 francs pa r tê te . 
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Malheureusement tous les é léments indésirables n ' é t a i en t pas pa r t i s avec 
eux et p e n d a n t plusieurs années l ' admin i s t r a t ion munic ipale , liée p a r des con
t r a t s , d u t poursu ivre une besogne d ' épura t ion aussi désagréable qu 'onéreuse (1). 
Elle ava i t en t ous cas fait un excellent choix dans la personne d 'Anto ine , 
qui , malgré les c irconstances délicates dans lesquelles il se t r o u v a parfois placé, 
s ' acqu i t t a de sa t â c h e avec énergie et avec conscience. 

Le conseil ava i t décidé de diviser l ' admin is t ra t ion munic ipale en t ro is 
b ranches : police, secré tar ia t et t r a v a u x publ ics . Comme secrétaire, il engagea 
à da te r du 1 e r j u in 1864 u n cer ta in Alphonse O r t m a n s a u x appo in t emen t s de 
200 dollars pa r mois , p lus 40 dollars d ' i ndemni t é de logement (2). Les a t t r i 
bu t ions du secrétaire, dé terminées dans la séance du 10 sep tembre 1864, furent 
les su ivantes : 1° t ou t e s communica t ions au conseil, compte rendu des séances, 
correspondance, archives ; 2° h a u t e survei l lance de la voirie et des m o n u m e n t s 
publics ; 3° « soigner, vérifier et faire percevoir t o u t e s les imposi t ions directes : 
impô t s locatifs européen et chinois, impô t foncier, impôt mensuel (?). » Le p ro 
du i t à mesure des ren t rées dev ra ê t re envoyé au t résor ier avec bordereau ex
plicatif ; 4° d i rect ion des b u r e a u x du secré ta r ia t . 

Le service des t r a v a u x fut na tu re l l emen t confié à « l ' inspec teur des routes », 
l ' agent -voyer Lagacé . Le conseil a y a n t eu à s 'en p la indre décida (3) de le rem
placer. Son successeur, A. Dupré , qu i en m a i 1864 ava i t offert ses services 
pour l ' é tab l i ssement du p lan cadas t r a l (4), fut engagé pa r décision du 15 octobre 
aux appo in t emen t s de 100 dollars pa r mois et le logement , composé d 'une 
chambre et d ' un b u r e a u (5). Le t i t r e d ' agen t -voyer ne lui pa ra i s san t pas suffi
s a m m e n t relevé, il d e m a n d a à avoir le t i t re d '« ingénieur munic ipa l », ce à quoi 
le conseil ne v i t « aucun inconvénien t ». 

Les archives ne pa r l en t guère des services r endus pa r Dupré . E n fait, 
d 'a i l leurs , le chef des t r a v a u x comme le chef du secré tar ia t é ta ien t de 
t rès humbles subordonnés se b o r n a n t à exécuter de leur mieux les déci
sions du conseil. E n ce qui concerne Dupré , nous ignorons s'il fut habi le 

(1) Gela dura jusqu 'en 1869. — La plupar t des hommes amenés pa r Galloni furent révo
ques ou licenciés p a r commun accord et rapatr iés avan t l 'expiration de leurs contrats . A 
t i t re d ' indication, en février 1865, les frais de rapa t r iement de deux agents de Changhai à 
Londres s 'élèvent à tls 259,50, soit £ 80 au change de 6 s. 2 d. pour le voyage et une somme 
de £ 4 qui leur sera remise à leur arrivée à Londres. 

(2) « E n a t t endan t qu'il puisse être logé dans la maison communale. » — Londe, le com
missaire de police, s 'étai t proposé comme secréta i re ; sa candidature ne fut pas acceptée 
(séance du 10 mai 1864). On n 'a aucun renseignement sur Or tmans qui fut un employé très 
consciencieux ; il donna sa démission (26 février 1866) à la suite de la crise de 1865, dont il 
fut indirectement la victime. 

(3) Décision du 3 octobre 1864. 
(4) Il fut d'ailleurs écarté, le prix qu'il demandai t é tan t trop élevé. L'exécution du plan 

fut confiée à Knewit t , Whitfield et Kingswill, à raison de 3 taëls pa r mow (le paiement de 
1 000 taëls d 'honoraires est ordonné par décision du 14 novembre). 

(5) La modicité des appointements s'explique par le fait que l'ingénieur municipal n 'é ta i t 
pas au service « exclusif » de la municipalité. 
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h o m m e , mais il d u t ê t re à coup sûr phi losophe, car la besogne é ta i t rude . 
On res te confondu, en effet, d e v a n t l ' impor tance et la mul t ip l ic i té des en t re

prises dans lesquelles, au cours de cet exercice, le conseil se j e t t e à corps pe rdu . 
Da ns sa h â t e que lque peu i m p r é v o y a n t e à t ransformer e t embell ir la concession, 
il ne s 'a r rê te guère à calculer q u ' u n auss i v a s t e p r o g r a m m e pouva i t ê t re plus 
sagement r épa r t i sur p lus ieurs années . Mais la facilité m ê m e avec laquel le il 
ava i t t r o u v é , dès le d é b u t , des ressources financières qu i s 'accroissaient sans 
cesse, l ' empêcha i t de voir les difficultés d 'o rdre p r a t i q u e auxquel les il pouva i t 
se heur t e r . 

A eux seuls les t r a v a u x d 'assa in i ssement — les p lus u rgen t s — représen ten t 
que lque chose de respec tab le . Nous ne par lons pas seu lement de la voirie : 
exhaussemen t de rues et de t r o t t o i r s , ins ta l l a t ion de t u y a u x de dra inage (1) 
e t t r a v a u x de p ropre t é commencés les années précédentes (2). Il y ava i t encore 
les deux ques t ions des c imet ières e t des c a n a u x . 

P o u r la p remière , on sai t que le conseil ava i t réussi à faire d i spara î t re t ous 
les c imet ières chinois, sauf celui de la Pagode de Ningpo . Malgré t o u t e s ses 
démarches , il ne deva i t pas réussir encore à suppr imer celui-ci. T o u t ce qu ' i l 
ava i t pu faire ava i t été d ' abord d 'assainir , a u t a n t qu ' i l é t a i t possible, les abords 
i m m é d i a t s de la Pagode . Pu i s , ne p o u v a n t a r r ive r à se faire paye r ni le m o n t a n t 
de ces t r a v a u x , ni m ê m e les i m p ô t s (3), il décide que ces t e r ra ins « seront appro
priés a u x besoins de la munic ipa l i t é , après avis donné au consul , j u s q u ' a u 
m o m e n t où les p ropr ié ta i res seront l éga lement reconnus et au ron t acqu i t t é 
les i m p ô t s fonciers dus depuis l ' é tab l i ssement de la t a x e (4). » E t il o rdonne la 
c lôture d 'un t e r r a in de deux m o w s environ, faisant l 'angle de la rue du Consulat 
e t de la rue Pa l i kao , sur lequel seront cons t ru i t s les b â t i m e n t s d 'un pos te de 
police, le pos te d u Nord (5). 

Le projet d ' ins ta l la t ion d 'un cimet ière européen ava i t reçu, on l 'a v u plus 
h a u t , un c o m m e n c e m e n t d ' exécut ion . Il se t r o u v a q u ' a u m ê m e m o m e n t un 
comité ava i t é té formé sur la concession voisine dans un b u t iden t ique . U n e 
en ten te i n t e rv in t , le comité angla is a p p r o u v a n t le choix de l ' emplacement 
envisagé p a r le conseil français, et il fut décidé d ' acquér i r celui-ci. Une rou te (6) 
divisa le t e r r a in en deux par t i e s i ndépendan te s ; le c imet ière français occupa 
la p a r t i e nord , qu i couvra i t une superficie de 25 mows , 5 feun, 8 li, 4 h. ; le 
p r ix d ' a c h a t de ce t t e parcel le fut de 2 492 dollars 16. L a c lôture fut cons t i tuée 

(1) L' instal lat ion d'égoûts avai t été écartée comme trop dispendieuse. 
(2) Le 21 décembre 1864, le conseil vote une somme mensuelle de 300 dollars pour « l'en

tret ien de la voirie ». 
(3) Le 25 juin 1864, nouvelle démarche auprès du consul pour obtenir le remboursement 

des t r avaux de remblaiement , s 'élevant à 1 400 dollars . 
(4) Délibération du 25 juillet. 
(5) Délibération du 25 août. — On verra p a r la suite que ce projet ne fut pas réalisé. 
(6) Cette route é ta i t celle qui conduisait à la bu t t e de t ir des Beloochees casernes à la 

Pagode de Ningpo ; la terre de cette bu t t e fut utilisée pour remblayer le cimetière. 
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par une haie v ive doublée d 'un fossé. P o u r complé ter l ' ins ta l la t ion, il fut 
convenu avec le comité anglais de const rui re à frais c o m m u n s une cha
pelle, une po r t e et u n e h a b i t a t i o n de gardien (1) ; enfin il fut décidé de 
construire également à frais communs un po n t sur le Yang-k ing-pang , d a n s 
l 'axe de la rue du Consulat , e t de prolonger celle-ci j u s q u ' à l ' en t rée du 
cimetière. 

A u t r e m e n t i m p o r t a n t e é t a i t l a ques t ion des c a n a u x . Le curage d u Y a n g -
king-pang, décidé en pr incipe , deva i t ê t re exécuté à frais c o m m u n s p a r les deux 
munic ipal i tés . Mais, ma lgré la nomina t ion d 'une commission m i x t e et l ' échange 
en t re les deux conseils d ' une volumineuse correspondance , on n ' a r r i va i t pas à 
s ' en tendre . Le conseil angla is l ia i t ce t te ques t ion à celle de la cons t ruc t ion d 'un 
pon t à l ' embouchure du canal ; pour ce dernier , le conseil français refusait 
d ' app rouve r une dépense supér ieure à 7 000 t aë l s . Q u a n t a u curage et au creu
sage d u Yang-k ing-pang , il offrait de s 'en charger m o y e n n a n t 6 000 t aë l s 
don t c h a q u e p a r t i e pa ie ra i t la moi t i é , e t il a v a i t m ê m e conclu u n m a r c h é sur 
ce t te base avec un en t repreneur chinois . L 'exercice s 'acheva a v a n t que les pour
parlers eussent abou t i . 

Le curage des au t r e s canaux , et n o t a m m e n t celui des fossés de la vil le, ava i t 
été moins long à en t r ep rendre et ava i t é té r a p i d e m e n t exécuté , a u x frais de 
l ' admin i s t r a t ion munic ipa le (2). 

A ces t r a v a u x se r a t t a c h a i t n a t u r e l l e m e n t l ' en t re t i en des pon t s et des quais . 
U n p o n t de pierre , d i t p o n t de la Pagode (3), commencé en février 1864, fut 
achevé. Deux au t r e s p o n t s sur le Yang-k ing -pang ( tabl iers en bois et culées en 
pierre), commencés aussi p e n d a n t l 'exercice précédent , furent également ter
minés . A no te r encore la réfection t o t a l e d ' un p o n t en bois en t re les quais des 
R e m p a r t s e t des Fossés . On n ' a t t e n d a i t p o u r en t rep rendre la réfection des 
q u a t r e pon t s r éun i s san t la c i té chinoise à la concession que la pa r t i c ipa t ion 
financière des au to r i t é s chinoises. 

P o u r les qua is , le conseil a v a i t en t rep r i s l ' é tab l i ssement de ceux du Y a n g -
k ing-pang et la réfection de celui de la Pagode . Beaucoup plus i m p o r t a n t s 
é ta ien t les t r a v a u x à exécuter le long du W h a n g p o o . P a r l a n t de ce t t e pa r t i e 
de la concession en 1867, Brenier de M o n t m o r a n d écr iva i t (4) : « No t re quai . . . 

(1) Pa r délibération du 1 e r mars 1865, ]e Conseil approuve un accord avec Forbes, délégué 
du comité anglais, pour ces diverses constructions sur les bases suivantes: chapelle, 5 000 taëls ; 
por te d 'entrée avec logement pour gardien, 2 000 taëls ; pont sur le Yang-king-pang, 
2 500 taëls ; au total 9 500 taëls, soit 4 750 pour chaque conseil. Ces prévisions furent d'ail
leurs dépassées. 

(2) La décision pour les fossés de la ville est du 10 mai . 
(3) Sur le canal de la Pagode, à son débouché sur le Whangpoo, à la jonction du quai des 

Fossés et du quai des Rempar t s . —- Ce pont avai t t rente pieds d 'écartement, une seule arche 
et coûta 3 800 taëls. — Le quai de la Pagode est devenu en 1898 la place du Châtcau-d 'Eau 
(délibération du 22 juin 1898). 

(4) Let t re à la direction des consulats, 3 décembre 1867. — Archives du ministère des 
Affaires étrangères. 
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n'offrait, il y a t ro is ans , que l ' aspect d ' un sol ma l nivelé, ma l dra iné et coupé 
souvent , après les g randes pluies, p a r de nombreuses fentes. Il se t r o u v a i t 
resserré en t re la laisse des basses eaux , large b a n c de sable d 'où le soleil d 'é té 
faisait ressort i r des exhala isons malsa ines , e t quelques maisons sans a l ignement 
ni apparence . Le jour , il para i ssa i t déser t et morne ; la nu i t , il é ta i t à peine éclairé 
pa r quelques l ampes m a l en t re tenues . . . » 

Quelques propr ié ta i res , il est v ra i , n o t a m m e n t les Messageries impériales , 
ava i en t bien commencé la cons t ruc t ion du qua i d e v a n t leurs propr ié tés . Mais 
il res ta i t à raccorder ces p remiers é léments et su r tou t à é tendre le qua i j u squ ' à 
la l imi te des marées basses , e t c ' é ta i t u n énorme t r ava i l . 

Le conseil t r a i t a avec un ingénieur anglais , n o m m é F reeman , qui lui ava i t 
proposé de faire la cons t ruc t ion « depuis le pon t du Yang-k ing -pang j u s q u ' a u 
pon t de la Pagode » à ra ison de 8 t a ë l s 50 le pied. Ces offres faites en m a i 1864 
ne furent acceptées après de longs pourpar le r s que le 10 oc tobre . Le conseil 
t r a i t a pour un p r ix t o t a l de 22 740 taë l s , payab le un t iers à l ' a chèvement des 
t r a v a u x ; un t iers , un an et le t ro is ième tiers deux ans après . La longueur tota le 
du qua i deva i t ê t re de 1 649,11 pieds anglais (1). L ' a d m i n i s t r a t i o n munic ipa le 
deva i t fournir les m a t é r i a u x de r embla i emen t . P o u r ceux-ci , elle passa des 
con t r a t s avec divers Chinois ; un n o m m é Fa-fa pour le r embla i emen t de la pa r t i e 
comprise en t re le p o n t de la Pagode et « le coin de la maison occupée par le 
consula t hol landais » (2), soit 20 000 mè t res cubes à t aë l s 0,20 le mè t r e ; u n au t r e 
pour 25 000 mè t res cubes en t re la rue Colbert et la moi t ié de la je tée de la rue 
du Consulat , m o y e n n a n t 4 950 t aë l s ; pour 10 000 mè t res de ce po in t au Y a n g -
k ing-pang , au p r ix de 1 800 t aë l s , e tc . Les rembla i s furent d ' abo rd effectués 
avec des boues et des vases amenées p a r b a t e a u x le long du qua i ; ma i s le 
21 j anv ie r 1865, le conseil décidai t de ne plus employer que « de la bonne t e r re ». 
Le m o n t a n t de ces divers con t r a t s s 'é levant à 14 500 t aë l s , cela représen ta i t 
pour l ' a chèvemen t du qua i une dépense t o t a l e de 37 340 t aë l s . 

Les t r a v a u x m a r c h a i e n t r a p i d e m e n t — t r o p r a p i d e m e n t . Dans les derniers 
jours de février, u n ébou lement considérable se produis i t dans la pa r t i e du qua i 
cons t ru i t près du p o n t de la Pagode . F r e e m a n chercha à en re je ter la responsa
bil i té sur les Chinois chargés du rembla i qui ava ien t amoncelé les te r res sur un 
po in t un ique au lieu de les r épa r t i r g radue l l ement . On lui r épond i t qu ' i l au ra i t 
dû calculer la rés is tance des pi lot is (3). E n t r e F r e e m a n qui voula i t que la 
munic ipa l i t é p r î t à sa charge les dépenses supp lémenta i res de consol idat ion 
et de réfection, et le conseil qu i t r o u v a i t inadmiss ib le d 'ê t re engagé « dans de 
n o u v e a u x frais sans au t re s motifs que de consolider u n t r ava i l qui devai t ê t re 

(1) Une note du dossier Freeman mentionne : 554 pieds du pon t du Yang-king-pang 
à la calle (sir) du consulat ; ouver ture devan t la calle du consulat, 89 pieds i l , etc. 

(2) Angle de la rue Colbert et du quai. 
(3) Le système de consolidation étai t consti tué par des pilotis reliés par de fortes tringles 

en fer. 
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l ivré en bon é t a t pour le p r ix de l ' engagement (1) », l ' en ten te ne p u t se faire. 
Il fallut recourir à un a rb i t rage (2) don t la sentence fut en faveur de F r e e m a n ! 
Le conseil n ' a v a i t q u ' à payer . 

E n m ê m e t e m p s que se const ru isa ient les quais , F r e e m a n ava i t t r a i t é avec 
le conseil pour l ' é tabl issement de « je tées f lot tantes » en b o i s ; la première fut 
établie près du pon t du Yang-k ing-pang (3), une deuxième près du p o n t de la 
Pagode . 

E n dehors de ces t r a v a u x d 'ut i l i té publ ique , dus à l ' in i t ia t ive munic ipale 
la concession voya i t éclore diverses au t res entreprises auxquel les le conseil 
ne res ta i t pas é t ranger . 

Il y eut t o u t d ' abord une proposit ion de deux propr ié ta i res , l ' abbé La la 
Border ie (4) et Th . H a n b u r y , offrant de construire à leurs frais et sur leurs 
t e r ra ins une halle, à condit ion que le conseil y rendî t obligatoire la t e n u e du 
marché publ ic . Le conseil se refusa d ' abord à accorder un monopole ; mais , 
après pourpar lers , u n accord fut conclu, aux t e rmes duquel le privilège é ta i t 
concédé pour une durée de dix années ; à l 'expirat ion de ce délai, la cons t ruc
t ion revena i t en t i è rement à la municipal i té ; dans le cas où les concessionnaires 
renoncera ient à l ' exploi ta t ion a v a n t ce t e rme , l ' admin is t ra t ion municipale 
ava i t le droi t de la r eprendre à son compte sans leur paye r aucune ré t r ibu t ion , 
mais en les dég revan t de l ' impôt de 500 taë l s p a r an auquel ils devaient ê t re 
soumis. P a r dél ibérat ion du 21 décembre 1864, le conseil décidai t de notifier 
« aux m a r c h a n d s de légumes, fruits, poissons, gibier, etc . » ,qu 'à da te r du 1 e r j an 
vier 1865 ils aura ien t « à débi ter leurs marchandises dans les halles centrales » (5). 

Malgré leur n o m p o m p e u x , les « halles centrales » connuren t un fiasco com
plet ; les m a r c h a n d s refusaient de s'y rendre . U n mois ne s 'étai t pas écoulé depuis 
leur ouver tu re que H a n b u r y d e m a n d a i t à résilier son con t r a t ; il ava i t t r ouvé 
à louer a v a n t a g e u s e m e n t la cons t ruc t ion à Lo Yuen-yeu , le fermier des j eux , 
et ne se souciai t guère de prolonger l 'expérience. Le conseil se refusa t o u t d ' abord 
à une résil iation ; mais il finit p a r se rendre compte p a r la i -même qu'i l n ' a u r a i t 
p a s p lus de succès que H a n b u r y ; les rés idents se pla ignaient , pa r surcroî t , 
d ' ê t re pr ivés du m a r c h é publ ic . E t , le 10 avri l , il p rena i t la décision de ramener 
celui-ci sur la place de la Municipal i té (6). 

(1) Séance du 21 mars 1865. 
(2) Arbitres pour le Conseil : Thorndikes et Phai l ; pour Freeman : Twonbly et Collyn. 
(3) Livrée en février 1865, elle étai t , en septembre, en si mauvais é ta t que son accès étai t 

dangereux (rapport du chef de la police Antoine). 
(4) L 'abbé Lala Borderie, originaire des Basses-Pyrénées, étai t aumônier de la marine à 

bord de la Guerrière en octobre 1865. Ses acquisitions de terrains remontaient à février 1863 
(un peu plus de 24 mows pour 28 420 taëls), il les revendi t de 1863 à 1866 pour moins de 
31 000 taëls . 

(5) Nous n 'avons pu établir avec cert i tude l 'emplacement de ces halles. Elles se trouvaient 
en tous cas entre la rue du Consulat et le Yang-king-pang d 'une part , et la municipalité 
et le boulevard Montigny actuel. 

(6) La place de la Municipalité ne figure sur aucun plan. Elle devait être derrière l 'hôtel 
19 
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U n e a u t r e entrepr ise , p lus i m p o r t a n t e , fut p rovoquée sinon p a r le conseil, 
du moins p a r les conseillers. Sur la concession voisine vena i t de se fonder la 
« Shangha i Gas C o m p a n y ». L ' admin i s t r a t i on municipale s 'é tai t empressée 
de lui faire des ouver tu res p o u r subs t i tue r sur la concession française à l ' an t ique 
éclairage à l 'huile l 'éclairage au gaz ; mais la compagnie répondi t que, d ' abord , 
elle n ' é t a i t pas p o u r l ' i ns tan t suffisamment pourvue de condui tes et que, au 
surplus, elle ne p o u v a i t songer à no t r e concession a v a n t d 'avoi r satisfait aux 
demandes des au t res . 

Cet te dédaigneuse fin de non-recevoir eu t pour résu l ta t de p rovoquer la cons
t i t u t i o n d 'une compagnie française. 

Le 10 décembre 1864, sur l ' inv i ta t ion de Meynard , Schmid t et Baron , membres 
du conseil (Buissonnet é ta i t absen t (1)), quelques « capi tal is tes » — c'est l 'ex
pression du procès-verbal , — se réunissa ient au domicile de Meynard . Celui-ci 
exposa que la munic ipa l i té désirai t une usine à gaz sur la concession, pro je t 
réalisable avec 30 000 t aë l s . L'affaire serai t profi table , la munic ipa l i té é t a n t 
disposée à ga ran t i r 8 pour 100 d ' in té rê t a u x ac t ionnai res . Il soumi t ensui te 
u n proje t d ' ac te de société, ainsi que la m i n u t e du c o n t r a t que le conseil é ta i t 
p r ê t à signer (2). 

L'affaire, ainsi présentée , fut r a p i d e m e n t organisée. L ' a c t e de société é ta i t 
signé le 23 d é c e m b r e ; il po r t e les s ignatures de J . -S . Baron , E . Buissonnet , 
E . Fierz , T h . H a n b u r y , H. Meynard , E . Morel, Ad. Nach t r i eb , Alph. O r t m a n s , 
A. Ph i l ippe et E . Schmid t (3). L a compagnie é t a i t const i tuée p o u r une durée de 
v ingt -c inq ans , à l ' exp i ra t ion desquels les ac t ionnai res s 'engageaient à céder 
leurs act ions au conseil d ' admin i s t r a t i on munic ipa le m o y e n n a n t le rembourse
m e n t du pr ix d 'émission. Le capi ta l , de 30 000 taë l s , é t a i t r épa r t i en 600 ac
t ions (4). 

Le c o n t r a t avec la munic ipa l i té fut signé le 31 décembre et l ' ac te de société 
enregistré au consula t de F r a n c e le 16 j anv ie r 1865. Meynard fut n o m m é direc
t e u r de la future usine ; Schmid t , prés ident du conseil d ' admin i s t r a t i on ; Or t 
m a n s , secrétaire ; Ba ron et Buissonnet , admin i s t r a t eu r s . T o u t le conseil muni 
cipal, en un m o t ; les conflits d ' admin i s t r a t ion à admin i s t r a t ion n ' é t a i en t pas 
à cra indre . 

Les disposi t ions furent prises pour commencer les t r a v a u x le plus r a p i d e m e n t 

municipal, au débouché de la rue du Weikouei sur le Yang-king-pang (emplacement du poste 
de police actuel). 

(1) Nachtr ieb a signé tous les actes par procuration pour Buissonnet. 
( 2 ) Ces détails sont fournis par une pièce intitulée : Extraits des procès-verbaux de la 

Ciedu gaz 1864-1876, et adressée le 28 décembre 1876 à F . D. I l i tch, vice-président. (Archives 
municipales, dossier C i e du gaz, n° 2). — Il est assez amusant de lire dans le rappor t sur la 
gestion de l'exercice 1864-1865 : « .. .Votre Conseil a dû étudier sérieusement les offres qui lui 
ont été faites par une nouvelle compagnie, qui lui proposait. . . , etc. » 

(3) Morel, directeur p . i. du Comptoir d 'escompte, A. Philippe, employé de la même 
banque, Or tmans , secrétaire du Conseil. 

(4) Pour les détails des s t a tu t s , voir aux notes annexes. 
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possible. P o u r sa pa r t , le conseil (municipal) passa i t en F r a n c e une c o m m a n d e 
de t rois cents réverbères (1). L a compagnie déclarai t qu'el le serait en mesure 
d'éclairer les pr incipales ar tè res de la concession pour la fête na t iona le du 
15 août 1866. 

P a r m i les avan tages que Meynard et consor ts , conseillers mun ic ipaux , 
s 'é ta ient octroyés à eux-mêmes , en t a n t qu 'ac t ionna i res , on a no té la ga ran t i e 
de 8 pour 100 d ' in té rê t au cas où les bénéfices n ' a t t e i n d r a i e n t pas ce chiffre. 
Cet te clause du con t ra t , qui ne déno ta i t pas chez eux une t rès vive confiance 
dans les résu l ta t s financiers de l 'entreprise , p rouva i t éga lement qu' i ls ne négli
geaient pas leurs in té rê t s . P o u r mieux les assurer, ils al lèrent plus loin et réso
luren t de confirmer la garan t ie p a r une h y p o t h è q u e sur les te r ra ins munic ipaux . 
Ils se heu r t è ren t au consul (2) qui déclara qu' i ls ou t repassa ien t leurs pouvoirs 
et refusa d 'enregistrer l 'acte en chancellerie. Cet te opposi t ion fit abandonne r 
l ' idée. 

Si l 'on embrasse l 'ensemble v r a i m e n t considérable de ces t r a v a u x , de ces 
entreprises, et si l 'on réfléchit q u ' à t ou t e s les dépenses adminis t ra t ives : frais 
d ' équ ipement de la police, acha t s de ma té r i aux , d ' i n s t rument s , appo in tement s , 
indemni tés , etc . , vena ien t s 'a jouter encore celles de l 'hôtel municipal , on se 
d e m a n d e c o m m e n t le conseil pouva i t ou en tenda i t y faire face. 

Il ne semblai t guère s'en préoccuper , pensan t peu t -ê t re « qu 'on s 'a r rangera i t 
toujours ». Mais en fait il commença i t à éprouver des embar ras de trésorerie, 
ava i t été obligé de t i re r des t r a i t e s sur le Comptoi r d 'escompte , à in té rê t de 
10 pour 100. Les impô t s r en t r a i en t mal ; il ava i t fallu envisager des mesures 
de r igueur cont re les cont r ibuables récalc i t rants , p a r m i lesquels se t r o u v a i e n t 
non seulement de n o m b r e u x é t rangers , mais aussi des França i s (3). T o u t le 
m o n d e cherchai t à se dérober ; les no tab les chinois faisant par t ie de la commis
sion de revision de l ' impôt locatif donna ien t l 'exemple en réduisant à des chiffres 
dérisoires les loyers des blocs de maisons leur a p p a r t e n a n t — ou a p p a r t e n a n t 
à leurs amis . Cédan t à l 'opinion publ ique (4), il ava i t fallu suppr imer ces 
jonques , r ivales des célèbres « b a t e a u x de fleurs » de Canton , où, su ivant l 'ex
pression pud ibonde du s tyle administrat i f , « se faisait un commerce hon teux », 
mais d 'un excellent r a p p o r t pour les finances municipales . Il res ta i t les maisons 

(1) « Dont le pr ix ne devra pas excéder cent francs pièce, non compris l 'emballage et le 
t ransport . » — Séance du 21 mars. 

(2) Depuis le 22 décembre 1864, Brenier de Montmorand, ti tulaire du poste, avai t succédé 
à Godeaux. L 'acte d 'hypothèque, dûment établi, avai t été apporté au chancelier, qui en 
référa à Brenier. Celui-ci convoqua le conseil au consulat ; l 'entrevue dégénéra en altercation 
violente entre Brenier et Schmid t ; ce dernier par t i t en déclarant qu'il ferait enregistrer 
l 'acte dans un autre consulat. 

(6) 25 juillet 1864, décision de « faire donner assignation par le consul de France aux 
Européens qui refusent de payer les taxes municipales. »21 février 1865, requête au consul 
sur le même objet ; ibid., décision de citer devant le consul les Français qui refusent paie
ment après un deuxième avertissement, etc. 

(4) Celle des résidents des quartiers du sud de la concession. 
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de j eux , don t l 'affermage à Lo Yuen -yeu ava i t été por té , en décembre 1864, 
à 5 000 pias t res p a r mois ; mais le fermier des j eux lu i -même p a y a i t mal ou en 
re ta rd , et il fallait le menace r de fermer les maisons et confisquer sa cau t ion 
s'il ne s 'é ta i t pas libéré dans les q u a r a n t e - h u i t heures (1). E t le Tao t a i qui 
p a y a i t 4 000 t aë l s à la concession anglaise pour droi ts de d é b a r q u e m e n t de mar 
chandises , non seulement ne donna i t plus un -sou à la nô t re , mais la m e t t a i t 
en coupe réglée. 

Ne v o u l a n t pas t r o p o u v e r t e m e n t démen t i r les déclara t ions faites à l 'assem
blée des propr ié ta i res du 30 avril 1864, on commença p a r ré tabl i r t o u t douce
m e n t l ' impôt sur les m a r c h a n d s de meubles ; on décida d ' imposer les tai l leurs 
c omme les m a r c h a n d s fripiers ; on é tud ia l ' é tabl issement de règlements — et 
de licences — pour les entrepr ises de coolies, l 'affermage des v idanges , e tc . 
Q u a n t à l ' impôt locatif chinois qui devai t ê t re rédui t de 8 à 6 pour 100, le conseil 
ava i t g r ande envie de n ' y rien changer (2) ; il n 'osa pas . L a formule qu' i l t r o u v a 
fut é légante : une remise de 25 pour 100 serai t appl iquée sur la va leur des loyers 
au lieu de l 'ê t re sur le t a u x qui res te ra i t co mme p r é c é d e m m e n t à 8 pour 100. 

Malgré t o u t , sans ê t re t rès br i l lante , la s i tua t ion financière de l ' admin is t ra 
t ion munic ipa le n ' é t a i t pas , pour l ' ins tan t , mauva i se . De grosses dépenses 
ava i en t é té engagées, mais les échéances pouva ien t se r épar t i r ; les ressources 
don t on disposai t pouva ien t ê t re considérées comme saines et régulières, e t 
p lus susceptibles d ' a u g m e n t a t i o n que de d iminu t ion . 

Qu 'on juge donc de l ' é t a t d 'espr i t du conseil, lorsque, se p réoccupan t déjà 
d 'échafauder pour l 'exercice 1865-1866 un b u d g e t pa r t i cu l iè rement labor ieux, 
il r eçu t du consul de F r a n c e une communica t ion l ' in formant qu' i l é t a i t ques t ion 
de suppr imer les maisons de j eux (3). Les s u p p r i m e r ! C 'é ta ient les deux t iers 
des recet tes qui se seraient évanouis du coup. 

Le conseil ne pr i t pas t o u t d ' abo rd la chose au sérieux. Après t o u t , si la con
cession voisine é ta i t disposée à adop te r ce t te mesure , la concession française 
n ' é t a i t pas obligée de la suivre. 

Ce ne fut pas l 'avis de Brenier de M o n t m o r a n d , le n o u v e a u consul général , 
qui ava i t pris possession de son pos te le 22 décembre . Il se m o n t r a fe rmement 
résolu à poursu ivre la réal isa t ion d 'une réforme que réc lamaient nos voisins, 
en t o u t e bonne foi, au n o m de la mora le , et le Tao ta i , parce que les maisons de 
j eux chassées des concessions deva ien t nécessai rement émigrer dans la cité ou 
ses faubourgs . L a légat ion a p p r o u v a Brenier et celui-ci, t r a n s m e t t a n t au con
seil le 24 février 1865 une le t t re du minis t re à ce sujet, l ' invi ta i t à p rendre tou te s 
mesures uti les en v u e de la fermeture , afin que la concession, concluait-i l , 
« puisse ê t re affranchie de ce facteur de désordre , qui , en c o n t i n u a n t d 'exis ter 

(1) Séance du 1 e r février 1865. 
(2) La décision avai t même été prise de n 'y rien changer (séance du 25 juillet 1864). 
(3) La let t re au consul, qui é ta i t encore Godeaux, est du 1 e r décembre 1864 ; la réponse 

du conseil, du 14. 
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seulement sur ce t te pa r t i e de t e r ra in affectée aux é tabl i ssements é t rangers , 
ne pour ra i t que t end re à nuire aux divers in té rê t s qui s 'y t r o u v e n t 
engagés » (1). 

E n vain , le conseil fit valoir qu ' en supp r iman t les maisons de j eux , on ne 
suppr imera i t pas les j o u e u r s ; on suppr imera i t seulement un revenu de 
60 000 pias t res . Il se formerai t des maisons clandest ines don t la surveil lance 
serait inf iniment plus difficile. Avec une d iminut ion des deux t iers des revenus 
munic ipaux , on serai t obligé de res t re indre la police ; on surchargera i t d ' impô t s 
la popula t ion honnê te et t ravai l leuse p o u r en exempte r les maisons de j eux . 
« Avec 60 000 piastres en t re des mains peu délicates, on peu t acheter beaucoup 
de consciences d ' agents de police chinois et européens. » Le résu l ta t devai t ê t re 
la démoral isa t ion de la police européenne (2). 

Le conseil a jou ta i t que, dans t ous les cas, une mesure qui co mp ro me t t a i t 
aussi g r avemen t et aussi b r u s q u e m e n t la s i tua t ion financière de la concession 
ne pouva i t ê t re prise que si le T a o t a i s 'engageai t à compenser la pe r te qui en 
résul terai t . Il espérai t donc que le consul ne prê te ra i t son concours à la ferme
t u r e des maisons de j eux que « sous la ga ran t i e matériel le du Tao ta i de payer 
l ' équivalent de Timpôt ». 

Brenier n ' é t a i t nu l l ement hosti le à ce t te idée. Désireux d 'avoir la collabora
t ion des Chinois pour pa re r aux inconvénients financiers de la mesure , il ava i t 
convoqué au consula t une réunion de notables , qu ' i l fut choqué de t rouver 
« hommes sans valeur , incapables , ma l élevés et presque insolents, ne t e n a n t 
pas compte de ce que la démarche ava i t de bienvei l lant » (3). Assez sceptique 
sur ce qu 'on pour ra i t ob teni r du Tao ta i , il es t ima que le seul moyen p ra t ique 
de se t i rer d'affaire é ta i t l ' é tabl i ssement de nouveaux impôts . 

Le conseil r épond i t que cela lui para issa i t impossible, que d'ail leurs les res
sources actuelles é ta ien t à peine suffisantes pour répondre aux engagements 
pris, et il pr ia le consul d ' a t t e n d r e la réunion des proprié ta i res fonciers pour les 
consul ter à ce sujet. Brenier y consent i t et la fermeture des maisons de j eux 
fut provisoi rement ajournée. 

L 'assemblée eu t lieu quelques jours plus t a rd , le 1 e r ma i 1865, au consulat . 
Y ass is ta ient seize propr ié ta i res fonciers ou fondés de pouvoir réunissant 
vingt-s ix voix et r ep résen tan t 585 mows de te r ra in . 

Le r a p p o r t sur la gestion fut lu p a r Meynard , vice-président , le r appo r t sur 
la police pa r Anto ine et enfin un r a p p o r t sur le service sani ta i re pa r le docteur 

(1) Let t re au président du conseil municipal. — Archives du consulat. 
(2) Question de principe mise à par t , le conseil voyait jus te et se montra i t malheureuse

ment bon prophète. Les Anglo-Saxons ont toujours beaucoup critiqué le système de la tolé
rance avec réglementation et contrôle que les Français appliquent en certaines matières il 
est infiniment plus logique et rationnel. 

(3) Let tre à la légation du 12 avril 1865. 
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E. Massais (1). Inut i le de résumer le premier . Anto ine d e m a n d a que l 'on s 'adres
sât au c o m m a n d a n t supér ieur des t r oupes en Cochinchine pour obteni r « des 
sujets dest inés à complé te r les vacances qui se p roduisen t t r o p souvent dans 
l'effectif des agents pa r sui te des révocat ions nécessitées p a r l ' incondui te de 
beaucoup d ' en t re eux ». Il d e m a n d a qu ' en a t t e n d a n t , les h o m m e s engagés 
ac tue l lement fussent exercés au m a n i e m e n t des a rmes « auque l beaucoup 
d ' en t re eux sont complè t emen t é t rangers ». Ce p a u v r e Anto ine ava i t une sin
gulière police (2). Dans le r a p p o r t du doc teur Massais, à relever seulement la 
men t ion de la créat ion récen te d ' une infirmerie munic ipa le qui d o n n a d 'excel
len ts résu l ta t s (3). 

Puis Brenier pr i t la parole . Il félicita les m e m b r e s du conseil de leur zèle 
et de leur dévouemen t ; u n seul reproche p o u v a i t leur ê t re adressé : d 'avoi r 
t rop embrassé à la fois ; « mais nous hab i tons un p a y s neuf, où presque t o u t 
est à faire, et ce qui serai t regardé comme excès de zèle ailleurs est ici indispen
sable. » P a s s a n t à la ques t ion du gaz, il b l â m a for tement l ' admin i s t r a t ion 
d 'avoi r out repassé ses pouvoi rs en consen tan t , sans au tor i sa t ion , une hypo
t h è q u e au profit des act ionnaires et fit des réserves sur les suites à donner à 
l'affaire. Sur la ques t ion de la fermeture des maisons de j eux , « d o n t les Anglais 
on t donné l ' exemple », il annonça que dans une prochaine réunion on aviserai t 
a u x moyens à employer p o u r combler le déficit. E t il a jou ta : « Le seul p ra t i 
cable me p a r a î t ê t re l ' é tab l i ssement de n o u v e a u x impô t s et , comme chacun en 
devra suppor te r sa quo te -pa r t , j ' a i l ' in tent ion de donner une plus large propor
t ion à la r ep résen ta t ion de la c o m m u n a u t é et de désigner un cer ta in n o m b r e 
de locata i res ou au t res h a b i t a n t s de la concession française pour faire pa r t i e 
de la nouvelle réunion don t je viens de par ler . L ' admin i s t r a t i on munic ipa le 
s ' a p p u y a n t sur un p lus g rand n o m b r e d 'adhés ions n ' en sera que plus forte 
et nous évi terons ainsi des récr imina t ions auxquel les il devena i t difficile de ne 
pas faire droi t (4). » 

Ces diverses déclara t ions produis i ren t un gros effet. U n e discussion quelque 
peu orageuse s 'engagea, s a u t a n t d 'une ques t ion à l ' au t re . Schmid t é ta i t t r ès 

(1) Docteur E . Massais, chirurgien de la marine. — Il avai t remplacé, en octobre 1864, 
le docteur Duburquoy, « chirurgien en chef de l 'hôpital mari t ime de Changhai », qui, à la 
fermeture de celui-ci, avai t été chargé du service médical de la police. Il qu i t t a ces fonctions 
à la suite d 'un incident de service (séance du 3 octobre 1864). 

(2) Les dossiers pour l'exercice 1864-1865 regorgent de plaintes et de réclamations, non 
seulement de particuliers, mais encore des conseillers et du consul et même d'Antoine contre 
ses propres agents. 

(3) Il n 'es t fait aucune mention de cette création dans les procès-verbaux des séances du 
conseil. 

(4) Ces « récriminations » avaient eu dès l 'année précédente leur écho dans la presse. 
Le North China Herald du 23 avril 1864 avai t publié en effet une let tre en français réc lamant 
l'éligibilité non seulement pour les propriétaires d' immeubles, mais pour tous les locataires 
européens établis et p a y a n t l ' impôt, en ver tu de ce principe que « celui qui vote et dépense 
l ' impôt doit être élu pa r celui qui le paie ». 
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excité. Une r emarque du P . Aimery (1), à propos des comptes des t r a v a u x , 
amena un échange d 'expl icat ions dans lesquelles se t r adu i sa i t l ' éne rvement 
des in ter locuteurs . Schmid t bond i t et réc lama la nomina t ion d 'une commission 
de vérification. On le ca lma et, séance t e n a n t e , l ' approba t ion des comptes 
fut votée à l ' unan imi té . Meynard , soutenu p a r Schmidt , p ro te s t a énergique-
m e n t contre l 'admission des locataires . Il déclara « qu' i l ne s 'agissait pas de 
vie pol i t ique. Le conseil n ' é t a i t pas au t r e chose que les délégués (sic) des 
propr ié ta i res fonciers pour employer , dans l ' in té rê t de l 'association qui existe 
ent re eux, le p rodu i t de la cot isat ion qu'i ls s ' imposent vo lon ta i rement ; qu 'a ins i 
il n ' y ava i t pas lieu d ' a d m e t t r e dans l 'association des locataires européens pas 
plus que des Chinois, d ' a u t a n t plus que les premiers , au nombre de 45, ne paya i en t 
que la modique somme de 269 taë ls , t and i s que les 35 propr ié ta i res paya ien t 
35 000 taë l s en y c o m p r e n a n t l ' impôt locatif chinois lequel n 'es t acqu i t t é que 
sur le revenu de la propr ié té . Si un seul locataire faisait par t i e de l 'assemblée, 
il n ' y ava i t pas de raison pour ne pas les a d m e t t r e tous . Dès lors, quelle serait 
la posi t ion des propr ié ta i res , à la merci de 45 locataires p a y a n t 269 taë l s , 
t and i s qu' i ls en p a y e n t 35 000 (2) ? Le b u t du conseil en faisant payer une 
min ime t a x e aux locataires é ta i t de les faire profiter des moyens de protect ion 
de l 'associat ion qu' i ls ne pouva ien t recevoir g r a t u i t e m e n t et qu'ils aura ien t été 
exposés à se la voir refusée (sic) s'ils ne par t ic ipa ien t aucunemen t aux charges 
communes ». 

Pu is on passa à la ques t ion des te r ra ins qui al laient ê t re laissés libres par la 
cons t ruc t ion du qua i du W h a n g p o o . L a mot ion su ivan te fut adoptée à l 'una
n imi té moins une voix : 

Les terrains qui bordent le quai actuel du Whangpoo et qui payent aujourd'hui 
un impôt de 1/2 pour 100 à raison de 4 000 taëls le mow, devant profiter plus que les 
autres terrains de la concession du bénéfice de la construction du nouveau quai au
quel on travaille en ce moment, payeront, en outre de l'impôt de 1/2 pour 100 précité, 
un impôt spécial et extraordinaire de 2 1/2 pour 100 à raison de 5 000 taëls le mow. 
Les autres propriétaires devront également payer pour la construction du nouveau 
quai un impôt extraordinaire de 2 1/2 pour 100, mais sur la base actuelle de l'impôt 
foncier. Il est d'ailleurs entendu que cet impôt de 2 1/2 pour 100 ne sera prélevé qu'au 
fur et à mesure des besoins. 

A ces conditions aucun lot de terrain sur le quai actuel ne sera vendu et il deviendra 
une propriété publique dans toute son étendue. 

E t l 'on r ev in t encore à la ques t ion des maisons de j eux . Meynard pr ia l 'as
semblée de surseoir au vo te du b u d g e t j u s q u ' à la décision concernant les nou
v e a u x i m p ô t s puis , t r a g i q u e m e n t , il d e m a n d a : « Comment l 'assemblée entend-
elle que le conseil admin i s t r e? » 

Brenier se récria, d i t que ses in ten t ions ava ien t été mal comprises, qu ' i l n 'en-

(1) Procureur des lazaristes. 
(2) Ces chiffres furent contestés pa r Brenier qui déclara que les propriétaires payaient 

2 000 taëls, tandis que les locataires chinois entraient pour 25 000 dans les recettes. 
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t e n d a i t nu l l emen t fermer les maisons de j eux a v a n t que les n o u v e a u x impô t s 
fussent établ is ; jusque- là , il n ' y au ra i t r ien de changé. 

Cet te séance mémorab le p r i t fin là-dessus. Elle ava i t duré de 2 heures à 
6 heures et demie du soir. La guerre é ta i t déclarée en t re le consula t et l ' admi
n i s t ra t ion munic ipa le . 

Si le conseil ava i t mér i t é quelques reproches , il n ' en ava i t pas moins fait 
œ u v r e u t i le . De l ' au t r e côté du Yang-k ing-pang , on ne considérai t pas sans 
que lque envie les r é su l t a t s de son ac t iv i t é , et au mee t ing des L a n d Renters qui 
s 'é ta i t t e n u le 29 ju in 1864, a u consula t b r i t ann ique , un cont r ibuable , H a n b u r y , 
après avoir proposé la réduc t ion i m m é d i a t e des dépenses du conseil anglais , 
qu i sont « enormous ly grea t », disai t : « Les França i s ont donné un bon exemple 
en c réan t des rou tes , en é levant un b â t i m e n t munic ipa l et en p a y a n t une 
pe t i t e de t t e . Le conseil de ce côté [du Yang-k ing-pang] ne possède pas de 
r iche cons t ruc t ion et a une de t t e de 90 000 t aë l s (1). » Le North China Herald, 
c o m m e n t a n t ce t te réunion, disai t de son côté que si la modes t ie du budge t 
ava i t p u réjouir les cont r ibuables , ils ava ien t été plus ra i sonnablement a la rmés 
du proje t financier qui p roposa i t de lever une somme de plus d 'un demi-
mill ion de t aë l s . « Le côté français, a joutai t - i l , bien qu ' i l ai t a t t e in t une notor ié té 
peu enviable (2), p résen te néanmoins de t rès considérables avan t ages , en t re 
au t r e s celui d ' un t a u x de t a x a t i o n t r è s inférieur. » 

E n effet, no t r e conseil, avec des moyens res t re in t s , ava i t fait, en peu de t e m p s , 
beaucoup de besogne. E t l ' imprévoyance don t on l ' accusai t t r o u v a i t peu t -ê t re 
son excuse dans le fait que Changha i , au cours des quelques années précédentes , 
ava i t connu une prospér i té prodigieuse, ava i t v u s 'accroître sa popu la t ion avec 
une rap id i té inouïe. Si ce t te prospér i té n ' é t a i t pas née en g rande pa r t i e de la 
spéculat ion, si ce t te popu la t ion ava i t été s table , le conseil deva i t faci lement 
puiser dans l 'une et dans l ' au t r e les ressources nécessaires pour une mise en 
va leur de la concession qu ' i l cherchai t un peu t r o p h â t i v e m e n t à réaliser. 

« Ces q u a t r e années d 'angoisses et de péri ls , écrit le ba ron de Hübner , é ta ien t 
en m ê m e t e m p s l ' époque de la spécula t ion la plus effrénée, de gains fabuleux, 
du luxe le plus exagéré . Il a é té d i t que les fuyards chinois compta i en t pa r cen
ta ines de mil l iers . Il fallait les loger. On bâ t i s sa i t à la h â t e . Des quar t i e r s , com
posés de maisons adap tées à l 'usage des gens du pays , s 'é levèrent comme pa r 
magie . Les riches négociants y employa ien t leurs fonds ; ceux qui n ' en ava ien t 
po in t bâ t i s sa ien t avec de l ' a rgen t e m p r u n t é ; commis , compradores , facteurs , 
domes t iques , t o u t le m o n d e p r i t p a r t à la spéculat ion, e t t o u t le m o n d e y gagna . 
Changha i nagea i t dans l 'or (3)... » 

(1) Minutes of Land Renter ' s Meeting held a t the H . B. M. Consulate on Wednesday 
29th day of J u n e (1864). 

(2) Allusion aux désordres fréquents résul tant de l'insuffisance de la police. 
(3) D E H T T B N E R , Promenade autour du monde, t. I I , p . 260. 
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Malheureusement la fin de l 'année 1864 m a r q u a préc isément le t e rme de ce t te 
pér iode de prospér i té . E n décembre , la pr ise de Soutcheou dé t e rmina l 'exode 
immé d ia t d 'une foule considérable de réfugiés qui s 'empressèrent de qu i t t e r 
le por t où ils é ta ien t venus chercher un asile et où on espérai t qu ' i ls se fixeraient 
déf ini t ivement . Des maisons , des quar t i e r s ent iers se t r ouvè ren t vides ; du soir 
au lendemain , des t e r ra ins n ' e u r e n t p lus de va leur ; les loyers, de 1864 à 1865, 
baissèrent de 50 pour 100 (1). E t comme un grand nombre , sinon la p lupa r t 
des maisons ava ien t été bâ t ies à crédi t , ce fut pour beaucoup la faillite (2). 

E n 1863-1864, la popula t ion chinoise de la concession française ava i t été 
d 'envi ron 80 000 et celle de la concession anglaise de 250 000. U n recensement 
qui eut lieu au débu t de 1865 (3) fournit des données précises sur la s i tua t ion à 
ce t t e époque . 

La popula t ion européenne donne un t o t a l de 460 indiv idus , don t 359 hommes 
e t 79 femmes de plus de quinze ans , e t 22 enfants . La popula t ion chinoise se 
répar t i s sa i t ainsi : 

Hommes de plus de quinze ans 36 155 
— de moins — 2 540 

Femmes de plus — 7165 
— de moins — 1 605 

Population flottante, environ 8 000 

TOTAL 55 465 

ce qui donna i t un t o t a l général de 55 925. 
L a popu la t ion européenne é t a i t composée de 259 França i s , 19 Anglais , 

42 Al lemands , 64 Américains , 14 Turcs , 12 Hol landais , 3 Belges, 10 Autr ichiens , 
16 Grecs, 14 Por tuga i s , 7 I ta l iens . 

A no t e r d a n s la popu la t ion chinoise 16 586 coolies et domest iques chinois 
et 879 domest iques chinois employés dans les maisons européennes . 

Des opéra t ions de recensement ava ien t été effectuées s imul t anémen t sur la 
concession anglaise. El les accusèrent une popu la t ion de 5 129 Européens et 
e t 59 662 Chinois auxque l s s 'a jouta ient 17 455 Chinois pour le quar t i e r d 'Hong-
kew. Les Anglais figuraient pour 3 996 ind iv idus ; les Américains , pour 407 ; 
les Al lemands , 240 ; les Danois , 131 ; les Espagnols , 118 ; les França is , 38, e tc . (4). 

Les concessions réunies g roupa ien t en définitive une popula t ion de 
137 771 âmes . C 'é ta ien t les chiffres officiels ; il est t r ès probable d 'a i l leurs qu' i ls 
é t a ien t au-dessous de la v é r i t j (5). 

( 1 ) MACLELLAN, Story of Shanghai, p . 5 8 . 
( 2 ) D E H U B N E R , op. cit., p . 2 6 3 . 
( 3 ) Le conseil prend connaissance des résultats dans sa séance du 2 1 mars 1 8 6 5 . 
('*) Le recensement détaille vingt et une nationalités différentes (non compris les Chinois). 

H est à remarquer qu'il n 'est pas fait mention d 'un seul Japonais . 
( 5 ) Comme chaque fois qu 'un recensement est opéré dans une population chinoise. De 

nos jours encore, où les méthodes d'investigation ont été très perfectionnées, on peut sans 
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Au m o m e n t où ces recensements ava i en t lieu, les affaires commença ien t à 
peine à ressent i r les premiers malaises précurseurs de la crise don t nous par le
rons dans un chap i t re su ivan t . U n r a p p o r t du chancel ier Chev rey -Rameau (1) 
sur la s i tua t ion commercia le p e n d a n t la première quinzaine de m a r s 1864 
— par conséquent u n an a u p a r a v a n t — donne des indicat ions précieuses sur 
ce q u ' é t a i t alors le commerce de Changha i . 

A u x impor t a t i ons , ment ionne- t - i l , r ien de r emarquab le , quelques acha t s de 
coton, d e m a n d e locale t r è s faible. Art icles t r a i t é s : p lomb, fer, acier de Suède, 
é ta in de Malacca, charbon , ver re à v i t res , sucres, riz. L 'a r t ic le le plus impor
t a n t est l ' op ium : pour le Malwa, t r ansac t ions i m p o r t a n t e s , beaucoup de 
demandes , p r ix ferme à 545 t aë l s ; pour le P a t n a , t r ansac t ions act ives , 415 
à 440 t aë l s . 

E x p o r t a t i o n s : thés, beaucoup de demandes , p r i x fermes, peu d'affaires ; 
expor t é de Changha i du 1 e r j u in 1863 au 15 m a r s 1864 pour l 'Angleterre , 
40 640 864 l ivres thés noirs , 5 513 561 livres thés ver t s ; pour les É t a t s - U n i s , 
550 796 livres et 7 183 245 l ivres respec t ivement . A u g m e n t a t i o n d 'expor
t a t i o n sur l ' année précédente : t hé s noirs , 29 334 492 l ivres pour l 'Angle terre 
et 97 230 pour les É t a t s - U n i s ; t h é s ve r t s , 9054 718 pour l 'Angleterre et 
5 551 025 pour les É t a t s - U n i s . 

Soies. — De mauva i ses nouvel les d ' E u r o p e et l ' é lévat ion du t a u x du change 
influencent dé favorab lement le m a r c h é . Peu d'affaires en t re négocian ts euro
péens d e m a n d a n t une d iminu t ion et chinois m a i n t e n a n t leurs pr ix . Les s tocks 
d iminuen t ; peu d 'a r r ivages . Affaires t r a i t ées du 1 e r ju i l le t 1863 au 
15 m a r s 1864 : 32 664 bal les . Les années précédentes ont donné : 

1860-61 : 73 600 balles 
1861-62 : 59 500 — 
1862-63 : 61 000 — 

Les p r ix moyens sont de : 

Tsatlee n° 2, 430 à 440 taëls le picul ; n° 3, 415 à 425. 
Tayson n o s 1 et 2, 390 à 420 taëls le picul ; n° 3 et au-dessous, 340 à 380. 
Yuenfa n o s 1 et 2, 405 à 425 taëls le picul ; n° 3 et au-dessous, 375 à 395. 
Hainjuy n o s 1 et 2, 375 à 420 taëls le picul. 

Change et monnaie. — T a u x (sur Londres) t r è s ferme ces derniers t e m p s ; 
puis le change du t a ë l est m o n t é de 6 sh. 6 1/4 à 6 sh. 6 1/2. 

exagérat ion affirmer que les chiffres officiels de la populat ion de Changhai sont inférieurs 
d ' au moins un tiers à la réalité. La populat ion flottante, à elle seule, peu t faire varier ces 
chiffres du jour au lendemain dans des proport ions qu'il serait impossible, dans nos pays 
d 'Europe, aussi bien d' imaginer que de réaliser matériellement. 

(1) Let t re du 20 mars 1864 à la direction des consulats et affaires commerciales. —Archives 
du consulat. 
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Sur Londres, traites de maisons de banque à six mois . . . 6 sh. 5 3/4 à 6/6 
Traites sur particuliers 6 sh. 6 1/2 

— documentaires six mois 6 sh. 6 3/4 
— sur Hongkong, maisons de banque, trois jours . . . 24 1/2 p . 100 esc. 
— sur Hongkong, sur particuliers, quinze jours . . . . 25 à 25 1/2 p . 100 

Piastres mexicaines 76,7 
— carolus 77 

Dernières impor ta t ions de numéra i re : 

de Southampton 32 032 livres 
de Hongkong 24 450 piastres mexicaines 
du Japon 6 500 livres 

Une compara ison des chiffres et des p r ix ci-dessus avec ceux d ' au jourd 'hu i 
est é m i n e m m e n t suggest ive . 

E n dehors des faits d 'o rdre munic ipa l , il nous res te peu de choses à no te r 
dans la vie de no t re concession de 1862 à 1865. 

L ' u n e des plus i m p o r t a n t e s fut la créat ion d 'un hôpi ta l général pour E u r o 
péens . Nous avons d i t , dans un chap i t re précédent , que , dès 1856, E d a n en 
ava i t conçu le proje t , mais n ' a v a i t pu le réaliser. L a fermeture de l 'hôpi ta l mili
ta i re , instal lé pour le corps expédi t ionnai re rue Mon tauban , fit sent i r v ivement 
le besoin d 'une tel le in s t i t u t ion . L ' idée t r o u v a un p ropaga teu r des plus actifs 
dans un miss ionnaire , le R. P . Desjacques (1). Il p a r v i n t à grouper un cer ta in 
n o m b r e de négociants , de t ou t e s na t iona l i t és et de t ou t e s confessions, qui cons
t i t u è r e n t un capi ta l de 50 000 t a ë l s . . 

L ' hôp i t a l général fut ouve r t le 1 e r j anv ie r 1864 ; il é ta i t instal lé dans une 
vas t e maison de plusieurs é tages à l 'angle de la rue Colbert e t du qua i de F rance . 
Le personnel hospi ta l ier fut fourni pa r des sœurs de Sa in t -Vincent -de-Paul 
que la mission du K i a n g n a n ava i t demandées en F rance e t auxquel les la 
magnif ique condui te des religieuses de cet ordre pendan t la guerre de Crimée 
assura i t une chaleureuse popula r i t é dans les mil ieux anglais . Leu r supérieure 
é t a i t u n e femme admirab le qui , après une vie consacrée a u x œuvre s de cha
r i t é en Chine, deva i t , t r en te - s ix ans plus t a r d , mér i te r , pa r son héroïque con
du i t e d u r a n t le siège du P é - t a n g à Pék in , le t i t r e d ' « héroïne du Pé - t ang » : 
elle s 'appela i t s œ u r de J a u r i a s . 

Six religieuses, d ' abord , puis d ix à pa r t i r de 1867, assurèrent le service. 
De 1864 à 1868, elles soignèrent 5 138 malades exc lus ivement européens et 
amér ica ins , conformément a u pr incipe formellement adop té p a r les fondateurs 

( t ) Le R. P . Desjacques, ancien missionnaire en Amérique, procureur de la mission du 
Kiangnan, fut le premier curé de ce qu 'on appelait la « paroisse des concessions », c'est-à-dire 
de 1857 à 1861, de la pet i te chapeUe du Yang-king-pang, puis de l'église Saint-Joseph. — 
Cf. DE L A SERVIERE, Histoire de la mission du Kiangnan. 
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de l 'hôpi ta l . Cet te clientèle, qu i comprena i t en major i té des Anglais (venaient 
ensui te les F rança i s , les Amér ica ins et les Al lemands) , fut fournie, dans les débu t s 
pr inc ipa lement , pa r les mar in s des b a t e a u x de guerre et de commerce et les 
soldats des t roupes anglaises et françaises qui res tè ren t à Changhai après le 
d é p a r t des corps expédi t ionnai res (1). 

A l 'origine, l 'hôpi ta l ne compor t a i t que deux classes don t le tarif, d 'après les 
annonces publiées dans le North China Daily News, é ta i t de 3 t aë l s p a r jour 
pour une c h a m b r e par t icul ière et de 1 t a ë l 50 « in t h e w a r d s ». E n 1874, il exis
t a i t t ro is classes : la première , chambres par t icul ières , à 3 t aë l s ; la deuxième, 
salles pour 5 ma lades a u m a x i m u m , à 2 t aë l s ; la t rois ième, salles pour 12 à 
20 ma lades , à 1 t a ë l 50. 

L 'hôp i t a l général deva i t res ter t re ize ans sur la concession française. Nous 
ver rons , à la fin de ce vo lume , les ra isons pour lesquelles il fut t ransféré à 
l ' emplacement qu ' i l occupe encore au jou rd ' hu i . 

Nous venons de men t ionne r les t r oupes casernées à Changha i . On sai t que 
les Anglais ava i en t u n con t ingen t logé à la Pagode de Ningpo ; c ' é ta ien t les 
seules t roupes instal lées sur no t re concession. Elles furent ret irées en février 1865 ; 
les démarches de n o t r e consul n ' a v a i e n t p a s é té é t rangères à ce t t e mesure . 
Q u a n t a u x t roupes françaises, r épar t i e s en t re le « j a rd in de t h é » de la cité et 
différents postes , elles représen ta ien t des effectifs fort res t re in t s . E n j anv ie r 1863, 
l ' amira l J au rè s ava i t e m m e n é à Saïgon 300 chasseurs d 'Afr ique, la issant à 
Changha i 320 h o m m e s (2). A la su i te de ce d é p a r t , le pos te de T o n g k a d o u 
ava i t été évacué . Pu i s on ava i t t ransféré à W o o s u n g la plus g rande pa r t i e des 
effectifs. F in 1864, il res ta i t à Changha i un dé t achemen t de « zéphyrs » can tonnés 
à Zi-ka-wei, chez les Pères Jésu i tes , e t 50 m a r i n s qu i occupa ien t le « j a rd in 
de t h é » dans la ville chinoise e t qui représen ta ien t le « corps de d é b a r q u e m e n t ». 

Dans les premiers jours de j anv ie r 1865, pour des considéra t ions diverses, 
mais su r tou t financières, l ' amira l J au rès décida de r amene r à W o o s u n g ce der
nier dé t achemen t . Il offrit toutefois , a u p a r a v a n t , à l ' admin i s t r a t ion munic ipale , 
de le laisser à Changhai pour assurer la p ro tec t ion de la concession française, 
à condi t ion qu 'el le se chargeâ t de loger ces h o m m e s à ses frais. 

Le conseil n ' eû t pas d e m a n d é mieux que de garder ce corps, mais il e s t imai t 
exagéré qu 'on lui d e m a n d â t d 'en suppor t e r les frais. On ava i t t r o u v é quelque 
peu scanda leux — le m o t fut p rononcé — que les au to r i t é s françaises fussent 
obligées de paye r pour le case rnement de leurs forces dans le « j a r d i n de t h é » 
de la ci té, alors que des t roupes anglaises é ta ien t logées a u x frais des au to r i t é s 
chinoises sur no t r e p ropre concession. Le conseil r épond i t en conséquence (3) 
qu ' i l r eg re t t a i t de ne pouvoi r accepter la propos i t ion , qu ' i l le r eg re t t a i t d ' a u t a n t 

( 1 ) Cf. D E L A SERVIERE, op. cit., p . 8 8 et suiv. 
( 2 ) Il é ta i t par t i avec la frégate Sémiramis, sur la demande de l 'amiral Bassard, pour 

l 'aider à réprimer une reprise des hostilités. — Lettre d 'Edan à Medhurst , 1 9 janvier 1 8 6 3 . 
( 3 ) Délibération du 1 0 janvier 1 8 6 5 . 
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plus v ivemen t « qu ' i l pensai t que l 'influence française en souffrirait, au moins 
en ce qui concerne les masses qui ne jugen t que pa r ce qui est ostensible », mais 
que son b u d g e t ne lui p e r m e t t a i t pas d 'a jouter de nouvel les charges à celles 
qui pesaient déjà sur la c o m m u n a u t é . 

Au m o m e n t où nos mar ins s 'éloignaient vers Woosung , commença i t à sor t i r 
de t e r re une cons t ruc t ion qui pour ra i t demande r une histoire spéciale : l 'hôtel 
consulaire. Il y ava i t t re ize ans qu 'el le é ta i t décidée en principe et dix que le 
t e r ra in ava i t été ache té p a r Remi . Les te rg iversa t ions du dépa r t emen t des Af
faires é t rangères a v a n t de conclure une affaire qui eût été excellente à l 'origine 
et qui finit pa r ê t re au moins médiocre , les négociat ions pour l ' acha t du 
t e r ra in , d ' abord , pu is pour la cons t ruc t ion , les déboires que donna celle-ci, 
t o u t cela rempl i ra i t un vo lume . 

Lorsqu ' i l fit l 'acquis i t ion de la parcelle qui devai t devenir le t e r ra in con
sulaire, Remi n ' a v a i t ce r t a inement aucune arrière-pensée de lucre. L a r épu ta 
t ion de généreuse loyau té qu ' i l a laissée ne pe rmet pas d 'en doute r (1). La cor
respondance d ' E d a n est d 'ai l leurs formelle à cet égard : l ' É t a t français ava i t 
je té son dévolu sur ce t e r ra in , mais , en raison des circonstances, t a r d a i t à 
p rendre une décision ferme. Il fallait cependan t que l 'acquis i t ion fût faite, car 
il y ava i t de n o m b r e u x concur ren ts . Remi renda i t donc un réel service en ache
t a n t à son propre n o m et en rése rvan t au gouvernement la propr ié té qu' i l pro
m e t t a i t de lui ré t rocéder . Il la réservai t m ê m e si complè tement qu ' i l s 'engageait 
à ne pas const rui re j u s q u ' à ce qu ' une décision définitive eût été prise au sujet 
de l 'édification d 'un consula t . P a r surcroît , il s 'é tai t offert, en a t t e n d a n t , à loger 
le consul et son personnel sans aucune indemni té . 

T o u t cela fut parfa i t , t a n t que Remi res ta à Changhai . Du jour où son neveu 
et associé Schmid t eut seul la direct ion de la maison de commerce et des divers 
in té rê t s qu ' i l lui confiait, la s i tua t ion changea . Le neveu n ' a v a i t rien du désin
té ressement de l 'oncle, ni m ê m e peu t -ê t re de sa scrupuleuse mora l i té en af
faires (2). Il ne songea donc q u ' à t i r e r le m a x i m u m de celle-ci. Au p r in t emps 
de 1863, le d é p a r t e m e n t ava i t fini p a r reconnaî t re la nécessi té d 'un hôte l con
sulaire et ava i t donné au consul l ' au tor i sa t ion de passer u n con t r a t avec la 
maison Remi Schmid t et C i e pour sa cons t ruc t ion . U n crédi t t o t a l de 85 000 t aë l s 
lui é ta i t alloué, don t 45 000 pour le t e r r a in . Maubouss in , qui é ta i t en fonctions 
à ce t te époque, engagea i m m é d i a t e m e n t des pourpar le r s . 

Schmid t y a p p o r t a une âp re té qui affecta pén ib lement et m ê m e scandalisa 

(1) « M. D. Remi, qui a su se faire en Chine un nom net comme l'or et respecté à l'unisson 
des plus vieilles firmes anglaises... » (Lettre d 'Edan à MM. de l 'Arbre, à Londres, 5 août 1853.) 

(2) Dans une let tre à Schmidt du 23 mars 1860, au sujet d 'une plainte de celui-ci contre 
certaines mesures vexatoires de la douane, Edan lui rappelle que celles-ci ont été « précédées 
et suivies de violations réitérées des règlements de cette administrat ion » au point qu'il a dû, 
lui, Edan , le condamner à payer peu de temps avan t une amende de 25 taëls. « Cette décision 
toute paternelle est un acte de protect ion p lu tô t qu 'une punition réelle. » — Archives du 
consulat, correspondance diverse 1859-1861. 
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le consul . Le lot ava i t été p a y é pa r Remi 10 000 pias t res ; il ava i t une superficie 
de 4 mows 9-3-8. Schmid t en exigea 10 000 t aë l s le m o w ; il éme t t a i t en ou t re 
la p ré t en t ion de se faire paye r 19 000 t aë l s le t e r r a in du qua i et la moi t ié de 
la rue (1) b o r n a n t la p ropr ié té ; c ependan t , pa r faveur spéciale, il consenta i t à 
les céder pour 8 000. Q u a n t à la cons t ruc t ion , il se refusait à l ' en t reprendre à 
forfait, p r é t e x t a n t que l ' impor t ance des b â t i m e n t s dépassa i t le cadre qu ' i l 
ava i t envisagé. 

Dix mille t aë l s le mow, c 'é ta i t un pr ix considérable, le plus élevé qui eût 
j ama i s encore été d e m a n d é dans t o u t e la ville de Changhai , et malgré t ous les 
marchandages , Schmid t ne consent i t pas à en r a b a t t r e quoi que ce fût. T o u t ce 
que Maubouss in p u t ob ten i r fut de ne pas paye r les 8 000 t aë l s supplémen
ta i res . 

Le con t r a t de ven t e fut signé le 12 ju i l le t 1863. E n fournissant au dépar te 
m e n t des expl ica t ions sur la man iè re d o n t il a v a i t m e n é ce t t e t r ansac t ion 
« qui a été difficile et aussi dél icate qu ' é t r angè re à mes fonctions », Mauboussin 
écr ivai t que son acquiescement à un pr ix aussi élevé ava i t été inspiré p a r le 
désir « de l ibérer l a rgemen t et complè t emen t le gouvernement des obligat ions 
cont rac tées envers la maison Remi Schmid t , obl igat ions qui résu l ten t pour lui 
de l 'occupat ion p e n d a n t que lques années et sans loyer des te r ra ins en quest ion, 
don t on eût p u sans dou te re t i rer , sans ce t te occupat ion , des bénéfices cer
t a in s (2) ». Cela n ' empêcha i t nu l l emen t d 'ai l leurs Mauboussin d 'apprécier en 
t e r m e s sévères le procédé de Schmid t . 

L ' É t a t français é ta i t donc enfin propr ié ta i re sur no t re concession. Le te r ra in 
cependan t para i ssa i t t r o p res t re in t pour les b â t i m e n t s qu 'on voula i t y édifier (3). 
F o r t heu reusemen t les Messageries impér ia les t rès généreusement offrirent 
de faire don d 'une parcel le leur a p p a r t e n a n t et qui le doubla i t p resque (4). 
De son côté , u n négociant , Buissonne t , « chef de la première maison française 
de Changhai , » écri t le consul (5) — ce n ' é t a i t p lus Remi Schmid t — offrait 
s p o n t a n é m e n t de veni r en aide au consula t pour ses dépenses d ' ins ta l la t ion 
pa r le don d 'une somme de 10 000 t a ë l s . Ce double geste é ta i t une heureuse com
pensa t ion de l 'opéra t ion fructueuse de Schmid t . 

Le gouvernemen t n ' accep ta n i l ' une ni l ' au t r e de ces offres généreuses ; il 
n ' e s t ima i t pas de sa d igni té de recevoir des dons en n a t u r e ou en a rgen t pour 

(1) « D'après un usage bizarre à Changhai, » écrit Mauboussin. — C'était une extension 
quelque peu abusive du droit de « shenko ». 

(2) Let t re à la direction des fonds, 17 septembre 1863. 
(3) C'était no tamment l 'avis d 'un capitaine du génie, Thibouville, que le consul avai t pris 

comme conseiller technique. 
(4) Cette parcelle mesurai t 4 mows et demi ; elle fut cédée sans condition (pouvai t pa r 

conséquent être vendue) et avai t été offerte, écrit Chevrey-Rameau, « avec une générosité 
que la valeur si élevée des surfaces disponibles en ce pays rend plus précieuse encore. » 
(Let tre à la direction des fonds, 20 octobre 1863.) L'acte de donation fut passé le 7 octobre 
entre Brenier, agent des Messageries, et Mauboussin. 

(5) Let t re à la direction des fonds, 20 octobre 1863. 
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loger le r ep ré sen t an t de la F r a n c e . P a r une l e t t r e en d a t e d u 8 décembre 1863 (1), 
le d é p a r t e m e n t enjoignit au consul d ' annule r l ' ac te de dona t ion du t e r ra in 
e t de décliner l'offre de Buissonne t . 

P o u r la cons t ruc t ion , Maubouss in ava i t songé à s 'adresser à un archi tec te 
anglais , Whit f ie ld , qu i fourni t des p lans t r è s in té ressants ; ils n ' a v a i e n t que le 
défaut de compor t e r des dépenses excessives : près de 100 000 t aë l s . Maubouss in 
mor t , C h e v r e y - R a m e a u n ' e u t q u ' u n e idée : t rouver une combinaison p e r m e t t a n t 
de res ter dans les l imi tes d u crédi t a l loué. Il en t r o u v a u n e assez singulière, qui 
é t a i t de vendre a u x enchères le t e r r a in donné p a r les Messageries (il n ava i t pas 
encore reçu avis d u refus d u d é p a r t e m e n t ) e t de se r a b a t t r e , pour la const ruc
t ion , sur an a r r a n g e m e n t avec la maison Remi Schmid t (2). . , 

A u minis tère , on v o u l u t compare r p lans et devis fournis pa r W h i t h e l d et 
p a r Schmidt . Ce fut en définit ive à ce dernier que fut adjugée 1 affaire. P a r con
t r a t en da t e du 9 ju i l le t 1864, il s 'engageait à construire les b â t i m e n t s nécessaires 
au logement d u consul général , a u x b u r e a u x du consula t e t au logement du 
personnel p o u r le p r i x global de 60 666 t aë l s 66, dans le délai de v ing t -
qua t r e mois , sous a s t r e in t e d ' une déduct ion de 533 t aë l s 33 pa r mois de 
r e t a rd (3). 

H fallait laisser le c h a m p l ibre a u x maçons , e t le consula t de F rance d u t 
songer à t r a n s p o r t e r a i l leurs ses péna tes . Schmid t offrit deux maisons lui appar 
t e n a n t . N ' a d m i r o n s po in t ce t t e obligeance : il ne songeait nu l l ement a renou
veler « l ' e r reur » de son oncle et associé Remi qu i ava i t fourni p e n d a n t des 
années une hosp i ta l i t é désintéressée a u rep résen tan t de la F rance . Deux b a u x 
en bonne et due forme furent passés en t re Godeaux et lui, le premier pour a 
locat ion d 'une pa r t i e de la ma ison faisant l 'angle des rues du Consulat e t Mon
t a u b a n e t p o r t a n t les n u m é r o s 9 e t 10 de ce t te dernière rue, a u pr ix ae 
28 000 francs p a r an , payab les au change fixe de 7 fr. 50 le t a ë l (4 ; elle é ta i t 
dest inée a u x b u r e a u x e t au logement du personnel . Le deuxième bail concernai ! 
la moi t ié d ' un b â t i m e n t nouve l l emen t cons t ru i t sur le Yang-k ing-pang pour 
les pos tes françaises ; le loyer é t a i t de 20 000 francs. Ce deva i t ê t re le logis a u 
consul général (5). A 

E t la cons t ruc t ion de l 'hô te l consulaire commença . Ce fut une vas t e e t lourde 
bât isse à q u a t r e é tages (6), sans ca rac tè re n i élégance, comprenan t deux corps 
de logis réunis p a r u n passage voû té , avec des balcons en bois et, p o u r le pavil lon 
du personnel , un escalier ex té r i eur en bois . E l le n ' a v a i t m ê m e pas le m e n t e oe 
la solidité ; d e u x ans et demi après son achèvement , elle menaça i t ruine ou 

(1 ) Lettre de la direction des fonds. Chevrey-Rameau en accuse réception le 20 février 1864. 
(2) Lettre du 20 novembre 1863 à la direction des fonds. A r _ 
(3) Registre des actes passés en chancellerie (janvier 1859-juin 18bb), n zo, p. 

chives du consulat. 
(4) La valeur du taël à cette époque était de huit francs environ. 
(5) Les deux baux ont été enregistrés en chancellerie le 8 juin. 
(6) Rez-de-chaussée surélevé et trois étages. 
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presque (1). P e n d a n t t r e n t e ans , les consuls qui se succédèrent à Changha i 
d u r e n t s ' éver tuer à faire exécuter des t r a v a u x de consol idat ion, j u s q u ' a u mo
m e n t où il fallut se décider à j e te r bas u n b â t i m e n t que ses h a b i t a n t s n 'occu
p a i e n t p lus depuis l ong temps , dans la c ra in te qu ' i l ne s 'effondrât sur leurs 
t ê t e s . 

Les t r a v a u x furent t e rminés dans les premiers mois de 1867 et, vers le mil ieu 
de mai , le consula t s ' instal lai t enfin chez lui (2). 

Mais en t re t e m p s des événements considérables s 'é ta ient passés, qui ava ien t 
mis aux prises et celui qui occupai t le nouvel immeuble et celui qui l ' ava i t fait 
cons t ru i re . L a raison sociale Remi Schmid t n ' ex i s t a i t p lus ( 3 ) , Schmid t lui-
m ê m e ava i t d i sparu de la scène changha ïenne , la issant le nouveau r ep résen tan t 
des in té rê t s de Remi ( 4 ) se d é b a t t r e au mil ieu des difficultés sans n o m b r e que 
soulevaient les clauses du c o n t r a t signé avec l ' au to r i t é consulaire pour ce t te 
fameuse cons t ruc t ion . 

Tand i s que celle-ci s 'élevait pén ib lement , un ouvrage d 'un a u t r e genre , 
d ' un in té rê t e t d 'une i m p o r t a n c e s ingul iè rement plus considérables , s 'é laborai t 
sur no t re concession : celui de son organisa t ion munic ipale définit ive. 

(1) Une let t re du consul Méjean, à la direction des fonds du 11 janvier 1870, signale que 
des affaissements se sont produits , des murs entiers sont crevassés du h a u t en has, les fonda
tions sont a t taquées par l 'humidité. « Il faudrait reprendre en sous-œuvre toutes les fonda
tions. » — « Or, ajoute-t-il, l 'hôtel consulaire n ' a été habité que pendan t deux ans. » — Des 
t ravaux impor tan ts durent être effectués d'urgence en 1872-1873; une bonne part ie de la 
charpente étai t pourrie (lettre de Godeaux à la direction des fonds, 28 novembre 1872). 

(2) Brenier de Montmorand en avise le dépar tement à la date du 18 mai 1867. — Archives 
des Affaires étrangères. 

(3) La dissolution de la raison sociale Remi Schmidt et O fut effectuée le 7 mars 1866, 
d 'après un avis paru dans les journaux. Schmidt rent ra en France pour déposer son pourvoi 
en cassation des jugements dont il sera question dans le chapitre suivant ; puis il revint 
s'installer au Japon , où il avai t créé une agence. Il étai t encore à Yokohama en 1872. 

(4) Ed. Bonneville (procuration générale de Remi en sa faveur du 16 mars 1866). Les 
affaires furent continuées sous la raison sociale Remi de Montigny. 
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I. C A U S E S P R O F O N D E S D E LA C R I S E . — É M A N C I P A T I O N P R O G R E S S I V E D E L ' A D M I N I S 

T R A T I O N M U N I C I P A L E . — I N F L U E N C E D E S C H M I D T . — LE V I C O M T E R R E N I E R D E 

M O N T M O R A N D , C O N S U L G É N É R A L ; L E S R E L A T I O N S E N T R E C O N S U L A T E T M U N I C I P A L I T É . 

— P R E M I È R E S E S C A R M O U C H E S ; L E S R É U N I O N S D E S P R O P R I É T A I R E S F O N C I E R S D E S 

1 e r E T 23 MAI 1865 ; LA Q U E S T I O N D E LA N O M I N A T I O N D E S C O N S E I L L E R S M U N I C I P A U X . 

— LA Q U E S T I O N D E L A P O L I C E . — • O R D O N N A N C E D E D I S S O L U T I O N . — R É U N I O N 

D U 19 O C T O R R E ; N O M I N A T I O N D ' U N E C O M M I S S I O N P R O V I S O I R E . — P O U R S U I T E S 

C O N T R E L E S A N C I E N S C O N S E I L L E R S . — S U R LA P A I L L E H U M I D E D E S C A C H O T S . . . — 

R É U N I O N D E S P R O P R I É T A I R E S F O N C I E R S D U 7 MAI 1866. — LE G O U V E R N E M E N T 

F R A N Ç A I S S A I S I D ' U N E D E M A N D E D E R È G L E M E N T S M U N I C I P A U X . — V I V E S C A M P A G N E S 

E T P O L É M I Q U E S S U R L ' A U T R E R I V E D U Y A N G - K I N G - P A N G A U S U J E T D U S T A T U T 

D E LA C O N C E S S I O N . 

L'exercice 1865-1866, au seuil duque l nous sommes arr ivés, allait ê t re témoin 
d 'une crise in tér ieure except ionnel lement grave . L ' au to r i t é consulaire et 
l ' admin i s t ra t ion munic ipale al laient se dresser l 'une contre l ' au t re dans un 
conflit d 'une violence pass ionnée, où se t r ouva i en t en jeu le s t a t u t et l 'avenir 
m ê m e de n o t r e concession. Ce fut une de ces crises de pube r t é , parfois redou
tables , don t les ins t i tu t ions comme les individus peuven t sortir déchus, mais 
souvent aussi déf in i t ivement forts et aguerris . 

L ' é t u d e de ce conflit, resté long temps fameux dans la mémoire des vieux rési
den t s e t don t cer ta ins inc idents on t passé à l ' é t a t de légende, est part icul ière
m e n t délicate. Les polémiques fougueuses auxquel les il a donné naissance et qui 
n ' é t a i en t pas encore é te in tes dix ans plus t a r d , ont pu faire croire que d'irri
t a n t e s ques t ions personnelles, seules, déclenchèrent la lu t t e . Avec le recul du 
t e m p s , on en discerne mieux au jourd 'hu i les causes profondes et lointaines. 
Les ques t ions personnelles l 'on t peu t -ê t re p réc ip i t ée ; elles lui ont donné ce 
carac tère d ' exaspéra t ion pass ionnée qui la dis t ingue. Avec des hommes de 
t e m p é r a m e n t p lus rassis et plus mesuré , le m o m e n t serait quand même fata-

8 0 5 20 



306 HISTOIRE DE LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI 

l ement ar r ivé , où le s t a t u t de la concession deva i t ê t re r emanié et é tabl i sur 
des bases solides et définitives. Cet te réforme eût-elle gagné à ê t re accomplie 
dans le ca lme? Peu t - ê t r e ; encore n 'es t -ce pas t rès sûr. L 'abcès qu 'on vide d 'un 
seul coup est le plus p r o m p t à se cicatriser. 

E n somme, c o m m e n t et sur quelles bases la concession avait-el le é té admi 
nistrée jusque- là? 

A l 'origine, le consul ava i t é té , seul, a d m i n i s t r a t e u r v i r tue l , si l 'on p e u t dire , 
du ter r i to i re concédé à la F r a n c e . Lorsque , après 1855, les t e r ra ins commen
cèrent à a t t i r e r les acquéreurs sur no t r e concession, il fallut songer à quelques 
t r a v a u x d'édil i té indispensables . Le consul p o u v a i t en p rend re l ' in i t ia t ive, 
mais les charges financières qu ' i ls compor t a i en t é t a ien t t r o p lourdes pour qu ' i l 
pû t les suppor te r seul. Il fit donc appel , na tu re l l emen t , à l 'a ide matér iel le de 
ceux dans l ' in térê t desquels ils é t a i en t en t repr i s . Inv i tés à payer , les propr ié
ta i res fonciers é t a i en t , n o n moins na tu re l l emen t , fondés à d iscuter l ' oppor tu 
ni té des dépenses. Il s 'é tabl i t donc dès 1856 une col laborat ion de fait en t re la 
seule au to r i t é n o r m a l e m e n t cons t i tuée , le consul , et ceux qui é ta ien t venus 
s ' instal ler à l ' ombre de no t r e d r apeau . Ce t te col laborat ion, d ' abord irrégulière, 
t e n d i t à devenir p lus é t ro i te , à mesure q u ' a u g m e n t a i e n t le n o m b r e des rési
den t s é t r angers et , p a r conséquent , les besoins de la c o m m u n a u t é . Certaines 
personnal i tés , jou i ssan t de l 'es t ime et de la considéra t ion générales, furent 
plus spécia lement qualifiées p o u r s 'occuper des ques t ions d ' in té rê t publ ic ; 
on finit m ê m e p a r former un comité des rou tes . Mais le consul res ta i t , sans dis
cussion d 'ai l leurs, le seul pouvoi r souvera in . Il es t bon d ' a jou te r que les uns et 
les au t res appo r t a i en t à ce t te col laborat ion amicale un espri t de désintéresse
m e n t et de dévouemen t à la chose c o m m u n e , qui la r enda i t s ingul ièrement 
facile. 

Le m o m e n t a r r iva où E d a n , déjà débordé p a r les devoirs éc rasan t s de sa 
charge, jugea qu ' i l lui devena i t impossible de con t inuer à s 'occuper dans les 
détai ls des quest ions d 'ordre munic ipa l . P a r ailleurs, il é t a i t légi t ime que les 
propr ié ta i res fonciers don t le n o m b r e p rena i t que lque impor t ance et qui 
suppor ta i en t exclus ivement les charges , pr issent une p a r t p lus effective et p lus 
ac t ive à l ' admin is t ra t ion de la concession. C'est ainsi que fut créé le conseil 
munic ipa l en 1862. P a r le fait de ce t t e créa t ion, E d a n t r ans fo rmai t en déléga
t ion officielle de pouvoirs les délégat ions officieuses qu ' i l ava i t accordées ju sque -
là. 

Notons , en passan t , une conséquence i m p o r t a n t e de cet événement et que nu l , 
à ce t te époque , ne sembla soupçonner . Ju squ ' a lo r s la pa r t i c ipa t ion aux charges 
communes ava i t été le fait d 'une con t r ibu t ion volonta i re , qui n ' a v a i t j ama i s 
é té refusée, mais qui au ra i t p u l 'ê t re . Le cas s 'é ta i t p résenté lors de la créat ion 
du premier corps de police. D u j o u r où les propr ié ta i res fonciers, non plus solli
cités individuel lement , ma i s pris dans leur ensemble , eu ren t une p a r t directe , 
en t a n t que collectivité, à l ' admin i s t r a t ion de la concession, la con t r ibu t ion 
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cessa d 'ê t re vo lon ta i re et p r i t un carac tè re d 'obl igat ion, qu' i l n ' es t pas inuti le 
de souligner. 

Le rôle, les droi ts e t devoirs respectifs des uns et des au t res ne furent pas 
n e t t e m e n t définis. On ne voya i t pas si loin. Tac i t emen t , il p a r u t admis que, 
t and i s que les conseillers é ta ien t les agents d 'exécut ion, l 'assemblée des propr ié
ta i res fonciers é ta i t l 'organisme chargé d ' approuver le choix des admin is t ra 
teurs , de contrôler leur gestion, de discuter le budge t et de p rendre des déci
sions de pr incipe sur les quest ions i m p o r t a n t e s in téressant l ' admin is t ra t ion 
de la concession. 

De là à conclure qu' i ls re levaient de ce t te assemblée, ce devai t ê t re pour 
des conseillers, choisis et nommés p a r le consul, un pas facile à franchir. 

Le malheur fut q u ' E d a n q u i t t a Changha i et que ses successeurs p a r u r e n t 
ignorer l ' impor tance de la quest ion. Mauboussin , pa r t i san convaincu de la 
fusion des concessions qu'i l es t imai t inévi table (1), n ' é t a i t a u c u n e m e n t fixé 
sur la l imite à a t t r i bue r aux franchises mun ic ipa le s ; Chevrey-Rameau , j eune 
élève-consul, embarrassé des lourdes responsabi l i tés que faisait peser sur lui 
une gérance imprévue , ne pouva i t avoir aucune au tor i t é . Godeaux , auquel il 
passa l ' in tér im, s'en t ena i t aux idées vagues et incer ta ines de Mauboussin (2). 

Cet te succession rap ide au consula t de F rance d 'hôtes passagers, effacés, 
sans personnal i té , qui euren t (deux t o u t au moins) à peine le t e m p s de 
p rendre con tac t avec Changhai , deva i t forcément développer les sen t iments 
d ' indépendance du conseil. P o u r an imer son zèle, dans les débuts , E d a n lui 
ava i t remis le soin de tou te s les affaires et ava i t facilité ses ini t iat ives. Le succès 
des premiers efforts l ' ava i t encouragé dans ce t te voie. E n mat iè re de police, 
de t axes , de t r a v a u x , il fut appelé à p rendre seul des décisions d ' impor tance 
considérable, ne r equé ran t l ' in te rvent ion consulaire que lorsqu' i l s 'agissait 
d 'ac t ion extér ieure et s ' hab i tuan t ainsi peu à peu à se considérer comme le 
g rand ma î t r e des destinées de la concession. E t en fait, il l 'é ta i t et c 'é ta i t logique. 
E d a n aura i t su peu t -ê t re conserver aux relat ions ent re consulat et adminis t ra 
t ion municipale le carac tère de col laborat ion é t roi te qu'elles devaient avoir. 
Ses successeurs, un peu p a r t e m p é r a m e n t , un peu p a r irréflexion ou t imid i té , 
u n peu p a r le jeu des c i rconstances , se t i n ren t , à cet égard, dans une réserve 
qui t oucha i t à l ' abs ten t ion . 

On ne saura i t donc faire abso lument grief à l ' adminis t ra t ion municipale de 
l ' émancipa t ion to ta le à laquelle elle t enda i t . Où la cr i t ique pour ra i t p lus exac-

(1) R développe complaisamment cette thèse dans sa correspondance. Cf. no tamment 
lettres du 5 juin 1863 à la direction politique et à la direction des consulats, du 14 août 
aux mêmes, du 20 octobre à la direction politique. 

(2) Il faut noter cependant que Mauboussin et Godeaux signalèrent tous deux au dépar
tement la nécessité d 'un s t a tu t régulier et définitif de la concession, mais sans proposer 
aucune solution. Godeaux (lettre au département , 1 e r juin 1864) ne voit que des dangers 
dans l 'adoption d 'un système quelconque qui ne serait pas calqué sur celui de la concession 
voisine. E t encore amènerait-il une majorité d'étrangers au conseil, 



308 H I S T O I R E D E LA C O N C E S S I O N F R A N Ç A I S E D E C H A N G H A I 

t e m e n t por ter , c 'est sur le fait qu ' en somme ce t te émanc ipa t ion ne se faisait 
au profit ni de l ' admin i s t r a t ion ni m ê m e du conseil, mais d 'un ou deux de ses 
membres . P e n d a n t les deux premières années , les séances ava ien t é té assez régu
lières. Mais de janvier à décembre 1864, sur t r e n t e et une réunions , on en t r o u v e 
exac t emen t deux où le conseil siège au complet ; de façon f réquente , il se t r o u v e 
rédu i t à deux membres , don t l 'un est p resque tou jours Schmid t ; en mai 1865, 
on ver ra mieux : Baron , seul conseiller présent , en tend la lec ture du procès-
verbal , , l ' approuve et dé l ibè re ! Les absents a p p r o u v e n t u l t é r i eu rement (1). 

Si l 'on suit a t t e n t i v e m e n t la ma rche des affaires municipales , on s 'aperçoi t 
b ien v i te que le conseil se résume en deux h o m m e s : Meynard et S c h m i d t . 
Des deux au t res , l 'un, Baron , est un ê t re falot, de t e m p é r a m e n t m o u t o n n i e r ; 
l ' au t re , Buissonnet , le prés ident , h o m m e d 'une réelle valeur , est p resque cons
t a m m e n t absent . Celui qui agit , décide, c o m m a n d e , en dehors duque l rien ne 
se fait, qui possède sur ses collègues une si forte influence qu ' i l leur fait 
r a p p o r t e r des décisions prises p e n d a n t ses absences , p o u r t a n t si ra res , c 'est 
Schmid t . 

On connaî t un peu le personnage p a r ce que nous en avons di t dans le chap i t r e 
précédent . Ambi t i eux , intéressé, de ca rac tè re ent ier et assez violent , avec cela 
d ' intel l igence souple et a ler te , il ava i t t r o u v é dans l 'exercice de ses fonctions 
munic ipales des sat isfact ions mul t ip les , t o u t en se rvan t d 'ai l leurs les in té rê t s 
de la c o m m u n a u t é . Le rôle i m p o r t a n t qu ' i l j oua i t n ' é t a i t pas fait p o u r 
con t ra indre un t e m p é r a m e n t po r t é p a r n a t u r e à s 'affranchir de t o u t e 
tu te l le . 

J u s q u ' à la fin de 1864, cependan t , pour les raisons que nous avons exposées, 
aucune difficulté sérieuse ne s 'éleva en t re consula t et munic ipa l i té . L ' en t r ée en 
scène d 'un n o u v e a u r ep ré sen t an t de la F r a n c e al lai t t o u t bouleverser . 

Le v icomte Brenier de M o n t m o r a n d , à l ' époque de son arr ivée à Changhai , 
ava i t c inquan te et un ans (2). Fils de soldat , en t ré dans la carrière d ip lomat ique 
p a r la g rande po r t e sans passer p a r les emplois suba l te rnes , il t ena i t de ses ori
gines et de ses an técéden t s ce t te h a u t e u r par t icul ière de carac tère que les amis 
appel lent sen t imen t de dignité personnelle, et les adversai res , orgueil et infa
t u a t i o n . 

L a vér i té est que , doué d 'une intell igence t r è s v ive , il é ta i t , co mme tous les 
h o m m e s de forte personnal i té et conscients de leur p ropre valeur , p lus sensible 
peu t -ê t re que d ' au t re s à ce qui po r t a i t a t t e in t e ou ombrage à son prest ige et 
à son au tor i t é . Animé des meilleures in ten t ions , il n ' accep ta i t guère les conseils 

(1) Séance du 20 mai 1865. 
(2) Né en 1813 à Saint-Marcellin (Isère), fils du général Antoine-François Brenier ; nommé 

commissaire général en 1848 ; envoyé à San Remo, puis à Seville ; nommé consul général 
à Changhai |!en 1864, ministre plénipotentiaire de 2 e classe à Pékin en 1876; qui t te ce 
poste en 1879 ; admis à la retrai te en 1880 ; mort le 16 février 1894. — Brenier pri t posses
sion de son poste à Changhai le 22 décembre 1864. 
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et en tenda i t , en tou te s choses, s'en r a p p o r t e r à son seul j ugemen t . Avec cela, 
h o m m e de t rès g rande conscience, probe , in tègre , péné t ré de son devoir. Dans 
l 'accomplissement de ce dernier , aussi bien comme consul à Changhai que 
comme minis t re à Pékin , il commi t d'assez lourdes fautes, qui furent su r tou t 
des fautes de t ac t i que et des erreurs de jugement . E n tou te s occasions, sa bonne 
foi res ta ent ière et, s'il pécha, ce ne fut en somme que p a r excès d 'es t ime et de 
confiance en lui-même. 

On conçoit dans ces condi t ions les sen t iments que Brenier de Montmorand , 
lorsqu' i l pr i t possession de son poste , d u t éprouver , en c o n s t a t a n t la posit ion 
d iminuée faite au consul et le rôle omnipo ten t , à son sens vér i table usurpa t ion 
de pouvoirs , que s ' a t t r ibua i t le conseil. 

Les relat ions avec Schmid t et Meynard s 'engagèrent mal . Quelques explica
t ions assez vives eu ren t lieu t o u t d ' abord avec le premier au sujet de la cons
t ruc t ion du consulat . Brenier, qui ava i t été vé r i t ab lemen t ou t ré des marchés 
conclus à ce sujet (1), mais n ' y pouva i t plus rien, n ' é t a i t pas h o m m e du moins 
à ne pas exiger dans t o u t e leur r igueur l 'exécut ion des clauses du cont ra t . 
Il y eut donc, dès l ' abord, de ce côté, quelque « friction». P a r surcroît , Schmidt 
ne s 'avisa-t-il pas de réclamer aux Affaires é t rangères une indemni té de près 
de 300 000 francs pour logement fourni au consul et à la chancellerie de 1855 (2) 
à juil let 1864 ! Brenier répondi t de façon fort rude à une demande aussi impu
den te (3) ; puis , son opinion faite sur l 'homme, il s'efforça de restreindre ses 
relat ions avec Schmid t à celles qu'i l ne pouva i t éviter, et l 'on imagine la cruelle 
blessure d ' amour -p ropre que d u t causer à celui-ci ce mépris à peine dissi
mulé (4). 

De Meynard , Brenier se fit également un ennemi en refusant de soutenir 
auprès de la légat ion et du gouve rnemen t chinois une réclamat ion pour préju
dices subis dans l ' intér ieur , réc lamat ion qu'i l n ' es t imai t pas justifiée, e t pa r 
laquelle Meynard d e m a n d a i t que lque cent mille t aë l s d ' indemni té . Une affaire 

(1) Il revient avec amer tume sur ce sujet à plusieurs reprises dans sa correspondance avec 
la légation. 

(2) C'est en février 1856 qu 'Edan s'établit sur le terrain Remi. L'indication « 1855 » pro
vient-elle d 'une erreur de Brenier ou signifie-t-elle seulement que Schmidt n'en était pas à 
une année près? 

(3) Ayan t échoué une première fois, Schmidt revint à la charge en réduisant ses préten
tions à une indemnité pour la période juillet 1863-juin 1864. La première de ces dates étai t 
celle de la vente du terrain, la seconde celle de l 'entrée en jouissance des maisons louées pour 
la durée de la construction. Pendan t cette période, l 'ancienne peti te maison chinoise avai t 
continué à être occupée par les bureaux. Il demandai t de ce chef 28 000 francs. Il n 'eut pas 
plus de succès. — (Lettre du consul à la direction des fonds, 20 mars 1865.) 

(4) C'est le seul reproche ne t tement formulé par Schmidt dans une lettre privée écrite 
à Brenier au moment de la crise : « .. .Personne plus que moi, monsieur, n 'étai t disposé à 
vous être utile et agréable à votre arrivée à Changhai.. . Comment se fait-il alors que, sous 
un pré texte ou sous un autre , je suis depuis environ hui t mois, continuellement en bu t te à 
des preuves évidentes du peu de sympathie que vous avez pour moi?... » — (Lettre du 
9 décembre 1865. — Archives du consulat.) 
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de trafic d 'op ium, dans laquelle se t r o u v a compromis un employé de la maison 
Meynard , n o m m é Chapelle (1), accen tua encore les rancunes . 

Il est év ident que , dans les disposit ions d o n t é t a ien t an imés mu tue l l emen t 
le consul et les deux conseillers, le moindre p r é t ex t e deva i t ê t re bon à créer des 
difficultés, la moindre difficulté deva i t se t r ans fo rmer en conflit. 

Les premiers g rondemen t s précurseurs de l 'orage se firent en tendre à la réu
nion des propr ié ta i res fonciers du 1 e r ma i 1865. Nous avons dit ce qui s 'y passa ; 
nous n ' y reviendrons pas . 

Le b u d g e t n ' a y a n t p u ê t re vo té , une nouvelle assemblée devai t ê t re convo
quée. Elle se t i n t le 23 ma i et d é b u t a p a r la cons ta ta t ion d 'un échec pour Bre
nier : les propr ié ta i res consultés sur le pro je t d 'admiss ion des locataires se sont 
prononcés cont re , p a r t r e n t e - d e u x voix cont re sept . 

Deux b u d g e t s sont proposés. Le premier , conservan t les dépenses prévues , 
se ba lance p a r l ' é tab l i ssement de n o u v e a u x impôts . A l ' unan imi té , il est 
rejeté. 

Le second prévoi t une réduc t ion de dépenses d 'envi ron 30 000 taë l s : il se 
ba lance sans n o u v e a u x impô t s , en faisant figurer a u x recet tes une somme de 
6 000 t a ë l s qui sera d e m a n d é e a u T a o t a i comme compensa t ion de l ' exempt ion 
p o u r les Chinois des droi ts de qua i sur la concession française (2). 

Il ne fut pas accepté sans de longues discussions, de n o m b r e u x membres 
de l 'assemblée ins i s t an t p o u r que l 'on r éc l amâ t au T a o t a i une compensa t ion 
en échange de la fe rmeture des maisons de j e u x ; cer ta ins p r é t e n d a i e n t qu ' i 
s'y é ta i t engagé d 'ai l leurs vis-à-vis de Mauboussin . T o u t en déc la ran t qu' i l ne 
pouva i t l 'exiger, le consul, de guerre lasse, p romi t de demande r la compensa t ion . 
Le budge t fut donc enfin vo té . 

Le consul, faisant alors r e m a r q u e r que, p a r suite de l 'absence de Meynard , 
l ' admin i s t r a t ion munic ipa le se t r o u v e rédu i te à deux membres , propose à 
l ' approba t ion des propr ié ta i res deux n o u v e a u x membres adjoints d o n t il a 
fait choix,-MM. Franquevi l l e et Lemai re . 

Sur ce, p ro te s t a t ion de Chapelle, r ep ré sen t an t la maison Meynard , contre 
le droi t du consul de faire choix des membres qui do ivent composer l ' admi
n i s t ra t ion munic ipa le ; ce droi t a p p a r t i e n t seul aux propr ié ta i res fonciers. 
Brenier de M o n t m o r a n d r iposte en c i t an t les t e rmes du procès-verbal de la 
séance du 30 avri l 1864 : « M. le prés ident , après avoir exposé que la quest ion 
de la format ion du conseil munic ipa l n ' a pas encore é té résolue p a r les pouvoirs 
compé ten t s depuis la dernière réunion, propose à l 'assemblée d ' app rouve r le 
choix qu' i l fait, e t c . . » Pe r sonne n ' a p ro tes té ; M. Chapelle, r ep ré sen t an t 
M. Meynard , a donc moins que t o u t au t r e le droi t de p ro te s t e r au jou rd 'hu i (3). 

(1) Brenier r aya Chapelle des registres du consulat. 
(2) Le Taotai paya i t à la concession anglaise pour le même motif une somme trois fois 

plus élevée. 
(3) Archives municipales. — Procès-verbal de la réunion du 23 mai 1865. 
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A la d a t e du 10 ju in , un vif inc ident se p rodui t . Sur un r a p p o r t du chef de la 
police, le conseil adresse à Brenier de Mon tmorand la l e t t re su ivan te : 

Changhai , le 10 juin 1865. 
Monsieur le consul général, 

C ' e s t dans notre séance ordinaire de ce jour que M. Antoine (1) nous communique 
votre lettre contenant une ordonnance ayant pour motif la fermeture des maisons 
de jeu pour lundi 12 courant. 

Nous avons été péniblement affectés de cette communication adressée à M.Antoine, 
puisque, d'après l 'engagement pris par vous en séance générale, la fermeture des mai
sons de jeu ne devait être définitivement arrêtée qu'après l'exécution de certaines 
formalités par l 'autorité chinoise, lesquelles vous vous êtes engagé à nous communi
quer. 

D'un autre côté, vous avez déclaré que la fermeture des maisons de jeu était une 
mesure d'une trop grande importance pour être prise du jour au lendemain, et nous 
ne pouvons nous empêcher de vous exprimer notre surprise de vous voir rendre une 
ordonnance sans nous avoir fait l 'honneur de nous prévenir. 

Les conditions qui devaient précéder l'exécution de cette mesure n 'ayant pas été 
remplies vis-à-vis de nous, nous croyons, monsieur le consul général, que vous ne 
vous étonnerez pas si nous y refusons notre concours. 

Veuillez agréer, monsieur le consul général, l'assurance de notre haute considéra
tion. 

Les membres du conseil d'administration municipale (2) : 

Signé : Ed. S C H M I D T . 
F R A N Q U E V I L L E . 

•» I .-S. B A R O N . 

E n m ê m e t e m p s , Schmid t et Ba ron se renda ien t au consula t pour demande r 
des expl icat ions. Brenier déclara que, le Tao t a i a y a n t pris les engagements 
qu 'on lui d e m a n d a i t , la fe rmeture des maisons de j eux devai t s 'ensuivre obli
ga to i rement ; p a r une coïncidence é v i d e m m e n t regre t table , une circulaire, con
v o q u a n t le conseil à une réun ion où il ava i t l ' in tent ion de lui donner ces infor
mat ions , n ' a v a i t pas é té dis t r ibuée à t e m p s . 

Le conseil qui jugea i t , peu t - ê t r e non sans raison, ce r e t a rd suspect , ne fut 
nu l l ement convaincu p a r ces expl icat ions et Schmid t exci ta i t ses collègues à 
faire u n éclat (3). Mais Meynard é ta i t absen t , et le pa r t i de la modéra t ion 
t r i o m p h a . Le 15 ju in , le conseil écr ivai t au consul que, é t a n t donné le ma len tendu 
p a r lequel la circulaire le c o n v o q u a n t ne lui é ta i t p a r v e n u e qu ' après l 'o rdonnance 
adressée à Anto ine , il le pr ia i t de considérer sa l e t t re du 10 comme non avenue . 

(1) Chef de la police. 
(2) Meynard éta i t absent et Lemaire étai t malade. 
(3) C'était peut-être ce que Brenier eût désiré ; en tous cas, il s'y a t tendai t : « ...J 'écrivis 

donc une let tre à ces messieurs, dans laquelle je tâchais de les ramener à la raison. Ils s'y refu
sèrent d 'abord et mon ordonnance de dissolution était prête, quand hier ils m'écrivirent... etc. B 
(Let tre à la légation, 16 juin 1865.) 
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Le 24, ava i t lieu une nouvel le réunion des propr ié ta i res fonciers (1). Brenier 
s 'empressa de confirmer pub l i quemen t ses déclara t ions et d o n n a lec ture de sa 
correspondance avec le Tao ta i . 

Chapelle profi ta de ce t te séance pour renouveler une fois de plus sa pro tes-
gat ion, dén ian t au consul le droi t de n o m m e r les conseillers munic ipaux . Il fut 
a p p u y é pa r Schmid t et le R. P . Massa. Ce dernier déclara que le conseil ava i t 
bien reçu dans l 'origine et accepté sa nomina t ion de M. E d a n , mais en p r o t e s t a n t 
cont re cet excès de pouvoi r ! C 'é ta i t faire à Brenier la pa r t i e belle ; il n ' eu t 
q u ' à lire des procès-verbaux. 

Cet te ins is tance sur une ques t ion qui é ta i t u n i q u e m e n t une quest ion de pr in
cipe, puisque dans la p r a t i q u e elle n ' a v a i t j ama i s soulevé aucune difficulté, 
m o n t r e l 'évolut ion qui se produisa i t dans les t endances , sinon de l ' adminis t ra 
t ion munic ipale , du moins du conseil et de ses pa r t i sans . É t ab l i r que les con
seillers t ena i en t leur m a n d a t des propr ié ta i res et non du consul, c 'é ta i t dénier 
à celui-ci t o u t droi t à une ingérence dans les affaires municipales . Ainsi la ques
t ion changea i t de t e r r a in ou, p lu tô t , c 'é ta i t une quest ion nouvelle qui se posai t . 

L ' an t agon i sme ent re l ' au tor i t é consulaire et le conseil, que révéla ient ces dis
cussions publ iques , é t a i t en t re t enu , développé, dans les relat ions courantes , 
p a r de m e n u s inc idents , des chicanes parfois puéri les, une mauva i se volonté 
év iden te de p a r t et d ' a u t r e appor t ée aux moindres affaires et un empressement 
non moins m a r q u é à cont ra r ie r l ' adversa i re : t o u t e une pe t i t e guerre , enfin, que 
révèlent les dossiers. 

L'affaire Chaigneau est carac tér i s t ique . Chaigneau é ta i t un assez p a u v r e 
diable (2), ancien soldat l ibéré, p ropr ié ta i re de l 'hôtel des Messageries impé
riales. L ' a n n é e précédente , il ava i t réc lamé à la munic ipa l i té des dommages -
in té rê t s pour dégâ t s causés à son hôte l p a r des t r a v a u x publics, et un r a p p o r t 
d ' exper t s lui ava i t alloué 1 500 dollars. Mais l ' admin i s t r a t ion munic ipale 
n ' a y a n t pas admis ce t te éva lua t ion , il n ' a v a i t pas t ouché u n sou. Soit parce 
que ses affaires marcha i en t ma l , soit p a r maniè re de p ro te s t a t ion , Chaigneau 
refusait le pa i emen t de sa licence et le conseil ava i t décidé de le poursu ivre . 
E n conséquence, du mois d 'avr i l au mois de jui l let , ce dernier adresse au consul 
p la intes sur p la in tes p o u r faire assigner le con t r ibuab le réca lc i t ran t d e v a n t le 
t r i buna l consulaire : aucune réponse. P o u r en finir, le 30 ju in , Schmid t donne 
personnel lement à Anto ine , chef de la police, l 'ordre de fermer l ' é tabl issement . 

Chaigneau accour t au consula t et Brenier fulmine : « . . .Le seul pouvoi r 
exécutif à Changhai sur la concession française est le consula t général de F rance , 
e t le conseil d ' admin i s t r a t ion munic ipa le doi t s 'adresser à lui comme les au t res 
h a b i t a n t s de ce t te concession.. . Les m e m b r e s du C. A. M. sont de simples admi -

(1) Pour discuter des questions relatives à l 'alignement du quai du Whangpoo. Il en sera 
question plus loin. 

(2) P a r la suite, on du t le déclarer insolvable. Il céda à son associé Naudin sa pa r t de pro
priété de l 'hôtel des Messageries impériales et finit pa r rentrer dans la police en 1866. 
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n i s t r a t eu r s et non un pouvoir , e t n ' o n t pas le droi t de requér i r la force pu
bl ique. J e donnera i au chef de la police l 'ordre formel de suspendre l 'exécut ion 
de celui que vous lui avez donné (1). » Les conseillers p ro te s t en t . « Ils insis
t a i en t , écrit Brenier , sur ce fait que , p a y a n t la police, ils c royaient avoir le 
droi t de lui donner des ordres. Mais je leur ai fait r emarq u e r que l ' a rgent avec 
lequel ils effectuaient ce pa i emen t ne leur a p p a r t e n a i t en aucune manière , 
que c 'é ta i t celui des cont r ibuables et qu ' en a d o p t a n t leur pr incipe tous ceux 
qui p a y a i e n t les t axes à un t i t r e quelconque aura ien t le droi t de donner des 
ordres à la police qui é ta i t payée au moyen de ce t te t a x e (2)... » 

Le conseil doit céder ; mais il n ' en poursu i t que plus a r d e m m e n t l 'assigna
t ion de Ghaigneau, — sans résu l ta t . Il dépu t e le chef de la police au consul, 
et celui-ci répond froidement que la c i ta t ion a été faite, mais « q u ' a y a n t beau
coup d ' au t res affaires inscri tes a v a n t celle-là, le conseil doit a t t end re son 
t o u r de rôle » (3). 

Ces inc idents , — nous pourr ions en citer d ' au t res , — donnen t le t on des 
r appo r t s en t re l 'hôtel consulaire et la munic ipal i té . Peu t -ê t r e ce t te tension 
aurai t-el le pu se relâcher, si Schmid t n ' a v a i t pas été là ; mais , se sachan t 
d i rec tement menacé , il lui fallait va incre ou ê t re va incu et, pour garder sa 
posi t ion personnelle , il ne deva i t user d ' aucun ménagemen t . L a r u p t u r e é ta i t 
donc inévi table . 

Ce fut la ques t ion de la police qui la p r o v o q u a . 
A la suite de l ' inc ident Ghaigneau, le conseil, dans sa séance du 10 août , 

ava i t vo té la mot ion su ivan te : « P o u r évi ter t o u t m a l e n t e n d u ent re les devoirs 
que M. le chef de la police a à rempl i r vis-à-vis du conseil d 'une pa r t , et de 
M. le consul général d ' a u t r e p a r t , M. le vice-président (4) propose qu'i l lui 
soit envoyé des ins t ruc t ions p a r écrit , desquelles il ne pour ra s 'écarter sans 
au tor i sa t ion spéciale du conseil délivrée en séance (5). » 

Ces ins t ruc t ions , soumises au conseil dans sa séance du 30 sep tembre , dis
cutées et revues p a r a g r a p h e p a r p a r a g r a p h e , furent approuvées et envoyées 
au chef de la police le 2 octobre . Inut i le d ' a jou ter qu 'on se ga rda de les com
m u n i q u e r au consu la t (6). 

Or, le 4 oc tobre , le T a o t a i r envoya i t à Brenier de M o n t m o r a n d deux Chi-

(1) Let t re du 1 e r juillet. — A noter que, le 3, Brenier t ransmet au conseil, en l ' appuyant , 
une demande d 'exonération de licence pour Chaigneau, ce que le conseil s'empresse naturelle
men t de repousser sans aucune hésitation. 

(2) Let t re à la légation, 6 juillet. 
(3) Rappor t du chef de la police. — Séance du 20 juillet. 
(4) Meynard. 
(5) Archives municipales. — Procès-verbal de la séance du 10 août 1865. 
(6) Il nous a été impossible de retrouver soit dans les archives municipales, soit dans les 

archives du consulat un seul exemplaire de ces instructions, qui ne nous sont connues que 
par des extrai ts cités dans la correspondance consulaire. 
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Ed. Fierz (rayé), 
J. Bernard, 
Vaucher (rayé), 
Galles (rayé) et 
Massais 

de vouloir bien, dans l 'intérêt de la chose publique et sous l 'approbation de MM. les 
propriétaires fonciers, faire partie d'une commission municipale qui sera exclusive
ment chargée de tous les intérêts municipaux concernant cette concession. 

Rendons l'ancien conseil d'administration municipale responsable des actes de sa 
gestion et ordonnons qu 'aux termes de l'article 7 de l 'ordonnance de 1681, il rende 
sans délai et avant un mois à la commission provisoire ci-dessus désignée un compte 
détaillé du maniement des deniers et des affaires de la communauté. 

Faite et donnée au consulat général de France à Changhai, le 12 octobre 1865. 

Le consul général de France, 
B R E N I E R D E M O N T M O R A N D . 

Non con ten t de convoquer les propr ié ta i res pour l 'heure et le j ou r fixés 
p a r le conseil dissous, Brenier donna i t des ordres r igoureux à la police pour 
que ce jour- là les por tes de l 'hôtel munic ipa l fussent s t r i c t ement fermées ; nul 
ne devai t en t re r et, en cas de rebellion, l 'emploi de la force é ta i t autor isé . 

L a séance du 19 octobre fut laborieuse. T ren t e -deux propr ié ta i res (sur 39) 
é ta ien t p résen ts ou représentés ; les m e m b r e s du conseil dissous n ' y assis
t a i en t po in t . P a r surcroî t , il y ava i t à la po r t e foule de curieux, qu 'on laissa 
péné t re r sous la condi t ion que « le publ ic ne p rendra i t pas p a r t à la discussion ». 

Brenier de M o n t m o r a n d ouvr i t la séance p a r u n discours fu lminant , don t 
quelques ex t ra i t s i nd ique ron t suffisamment le t on : 

« . . . Je ne viens pas , messieurs , vous d e m a n d e r vo t re approba t ion au sujet 
de ce t te mesure don t je ne m e crois responsable que vis-à-vis de mes chefs ; 
mais je viens r e m e t t r e le plus t ô t possible en t re vos ma ins les in té rê t s de la 
c o m m u n a u t é . . . 

« ...Car, de m ê m e que je ne suis j ama i s in t e rvenu dans ce t te admin i s t r a t ion 
que pour l 'a ider de t o u t mon concours q u a n d il a été réclamé, je n ' e n t e n d s ni 
ne v e u x le faire à l 'avenir . . . 

« . . .E t s'ils (les conseillers) n ' a v a i e n t pas cru devoir s 'arroger des pouvoirs 
qu' i ls n ' o n t pas , et qui , placés en t re leurs mains , seraient u n danger pour la 
c o m m u n a u t é et pour les bonnes re la t ions avec les au to r i t é s locales, je ne vous 
aura is pas pr ivés de leur concours . 

« Mais c o m m e n t donner des pouvoi rs discrét ionnaires à des hommes qui 
ne p e u v e n t s 'occuper des affaires pub l iques que tous les dix jours , qui s 'ab
sen ten t p e n d a n t des mois ent iers et qui , enfin, ne sont pas reconnus p a r les 
au tor i t és locales? C o m m e n t laisser exc lus ivement un i n s t r u m e n t aussi dan
gereux que la police en t re des mains aussi peu calmes et qui en la issent jouer 
pa r t ous ceux qui sont à leur service? Voyez ce qui se passe dans la p r a t i que , 
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écoutez les p la in tes por tées cont re plusieurs de leurs m e m b r e s et restez per
suadés , messieurs , que laisser p rendre de pareils pouvoirs a u x m e m b r e s d 'un 
conseil d ' admin i s t r a t i on munic ipale , ce serai t , ni p lus ni moins , qu ' é tab l i r la 
guerre civile à Changhai . . . 

« . . .On dit , il est v ra i , que le conseil municipal , p a y a n t la police, a bien le 
droi t d 'en disposer. Mais, à ce compte- là , le p a y - m a s t e r d 'un rég iment au ra i t , 
p lus que le colonel, le droi t de le commande r . D'ai l leurs , en fait, la police est 
en t i è rement aux ordres du conseil pour t o u t ce qui concerne l ' admin i s t ra t ion 
municipale . . . 

« . . .C'est avec la plus profonde sincérité que je me plais à déclarer de n o u v e a u 
que, j amais , je n ' a i en t endu ni voulu empêcher MM. les propr ié ta i res fon
ciers de la concession française d ' admin i s t r e r leurs in té rê t s comme ils l 'en
tenda ien t . . . 

« . . .D 'un au t r e côté, on accuse le consul général de vouloir accaparer tous 
les pouvoirs ; mais il me semble que ce reproche pour ra i t ê t re fait avec p lus 
de ra isons à MM. les anciens m e m b r e s du conseil d ' admin i s t r a t ion munic ipale 
française. De simples admin i s t r a t eu r s , ils on t déjà voulu devenir pouvoir 
exécutif. Demain , peu t -ê t r e , ils au ra ien t r evend iqué les pouvoirs judiciaires. 
Tel est le faible de cer ta ines gens qui se gr isent peu à peu de leur impor t ance 
et finissent p a r croire q u ' à eux seuls ils sont t o u t et r ep résen ten t t ou t . Si le 
pouvoi r de h a u t e police é ta i t concédé aux m e m b r e s d 'un conseil d ' adminis 
t r a t i on munic ipale , que serai t alors un consul en Chine? A quoi se réduira ient 
les fonctions de mon honorab le collègue d 'Angle terre , p a r exemple, ma in t e 
n a n t que sir E d m u n d H o r n b y est ici? Elles se rédui ra ien t à faire les commis
sions des membres de son conseil munic ipa l auprès de S. E . le Tao ta i . F r a n 
chement , et sans vouloir exagérer les rôles, les consuls ont une au t r e mission 
en Chine.. . 

« . . .Laissons la pol i t ique de côté. Ne pass ionnons pas le déba t . Vos in térê ts 
en souffriraient. P a s de g rands m o t s . Le consul général a p rouvé que les idées 
l ibérales ava ien t t o u t e sa s y m p a t h i e pu i sque , le premier , il a voulu é tendre 
l 'élection, a d m e t t r e les locata i res , et que l 'on a refusé d 'accepter sa proposi
t ion. Le procès-verbal des séances fait foi que le vice-président de l 'ancien 
conseil, M. Meynard , qui par le de l iber té q u a n d il s 'agit de lu i -même, toutefois, 
en t r o n q u a n t la vér i té , é t a i t le p lus a r d e n t opposan t à ce t te mesure libérale 
et oppor tune . . . » 

F a i t assez carac té r i s t ique et qu i p r o u v e que le défunt conseil ne jouissai t 
pas d 'une ex t r ême popu la r i t é , il n ' y eu t p a s , de la p a r t de l 'assemblée, un 
seul m o t de b l âme conce rnan t le fait de la dissolution. Mais, pa r cont re , la 
discussion s 'engagea sur un t e r ra in beaucoup plus délicat. J a m e s Hogg (1) 
posa n o m b r e de ques t ions indiscrètes : quels é ta ien t les règlements qui ava ien t 

(1) Agent de la Pootung Dock C°, consul d'Italie. 
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présidé à la convocat ion de l 'assemblée? Éta ien t - i l s écri ts quelque p a r t ? Les 
membres de la nouvel le commission devraient- i ls se conduire d 'après les 
L a n d Regula t ions? Quelles é ta ien t les a t t r i bu t i ons du conseil munic ipa l? 

Il é ta i t malaisé à Brenier de répondre . Il connaissai t à peine les L a n d Regu
la t ions (1) et se bo rna i t à répé te r que « les membres de la commission aura ien t 
à se conduire pour ce qui r egarda i t l ' admin i s t r a t ion comme des personnes 
qui au ra ien t en t re les mains t ous les in té rê t s matér ie ls de la c o m m u n a u t é ». 
E n vain cherchait- i l à r a m e n e r son audi to i re à la nomina t ion de la nouvelle 
commission ; cer ta ins des « cand ida t s » s 'obs t inaient à savoir à quoi ils s 'enga
geaient . L 'assemblée app r i t seulement que, dans le cas où il n ' y aura i t pas de 
commission nommée , le secrétaire de la munic ipa l i té , M. O r t m a n s , p r end ra i t 
en mains l ' admin i s t r a t ion des affaires de la c o m m u n a u t é ; que le consul ne pou
va i t changer les choses établies, mais qu ' i l ferait t o u t pour qu'elles fussent 
changées plus t a r d . 

Enfin, non sans avoir dû réfréner le zèle de quelques propr ié ta i res qui dési
ra ien t vo te r u n b l âme à l 'ancien conseil, Brenier faisait désigner comme 
membres de la commission provisoire : E . Morel (2), G. Tyson (3), J . Berna rd , 
H. W . Dent , T h . H a n b u r y , J . W . Allen, E . W h i t t h a l l (4), doc teur E . Massais, 
soit t ro is F rança i s et cinq é t rangers (5). 

Cependan t les m e m b r e s du conseil dissous é ta ien t restés , comme dit Talle-
m a n t des Réaux , « t o u t déferrés ». Ils ne s ' a t t enda ien t po in t à un tel coup de 
force. Se faisant illusion sur eux-mêmes et c royan t s 'être r endus indispen
sables, c o m p t a n t peu t - ê t r e aussi sur l ' apa th ie et le désir de s 'éviter t o u t ennui 
qui déjà é ta ien t dans les t r ad i t i ons de Changha i , ils ava ien t l ' in tent ion , assure-
t -on, de déposer avec éclat leur m a n d a t , persuadés q u ' o n les suppl iera i t de le 
reprendre . L a dissolut ion leur fit m a n q u e r ce b e a u geste e t la réunion du 19 
leur p o r t a encore un coup plus sensible ; il leur é ta i t difficile de se dissimuler 
leur faiblesse. 

Ils ne se t i n r e n t pas pour b a t t u s et une l u t t e d ' une forme nouvel le com
mença . 

L a commission, don t Morel ava i t été n o m m é prés iden t , s 'é ta i t mise au t r a 
vail . Cependan t , malgré démarches courtoises et mises en demeure de plus en 
p lus énergiques (6), elle ne p o u v a i t ob ten i r la remise de n o m b r e u x documen t s 

(1) « Le président répond qu'il ne les a jamais lues, entièrement du moins... » — Procès-
verbal de la réunion du 19 octobre. 

(2) Directeur intérimaire du Comptoir d 'escompte. 
(3) G. Tyson, Américain, de la S. S. Navigat ion C° (Russell et C°). 
(4) E . Whit thal l , Anglais, de la maison Jardine . É t a i t consul de Danemark en 1860. 
(5) On reprocha pa r la suite très vivement à Brenier d'avoir donné ainsi une forte majo

rité dans la commission à l'élémer.t étranger. Il s'en excusa sur l'impossibilité où il s 'é tai t 
t rouvé d'avoir l 'acceptation d 'un nombre suffisant de Français. 

(6) Let t re de Or tmans , secrétaire de la commission, à Schmidt , trésorier du conseil, du 
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( n o t a m m e n t t o u t e la comptabi l i té ) restés aux mains de l 'ancien conseil. E n 
vain , au d é b u t de décembre 1865, Brenier , t o u t péné t ré de la m a n s u é t u d e 
que donne la victoire , avai t - i l fait appel a u x sen t iments de concil iation de 
Schmid t , sans toutefois dissimuler q u ' a u besoin on pour ra i t p rendre quelques 
mesures de r igueur . S c h m i d t se b o r n a à répondre p a r une l e t t r e d 'une ironie 
assez savoureuse et pr ia les « ayan t -d ro i t » de s 'en tendre avec son avoca t . 

De guerre lasse, le 8 décembre , la commission provisoire s 'adressai t officiel
l ement au consul général pour ob ten i r la remise des documents . A une mise 
en demeure énergique, S c h m i d t r épond i t en exh iban t un certificat d ' imma
t r icu la t ion du consula t b r i t a n n i q u e (1), excipa de sa qual i té de ci toyen anglais 
et , t i r a n t sa révérence, p a r t i t pour le J a p o n . 

Il en r ev in t en j anv ie r 1866 et i m m é d i a t e m e n t fut cité à compara î t r e d e v a n t 
le t r ibuna l consulaire, ainsi que Meynard et Baron . Une première audience eu t 
lieu le 26 janvier . Les défendeurs sou t in ren t que « l 'ar t icle 368 du code de pro
cédure civile v e u t q u ' u n juge ne fasse pas pa r t i e d 'un t r ibuna l q u a n d il est 
par t i e intéressée dans la cause » et d e m a n d è r e n t le renvoi . Ces conclusions 
a y a n t é té repoussées , ils déclarèrent que , comme ils aura ien t à discuter l 'ordon
nance du 12 oc tobre , ils refusaient de se défendre. 

Le j u g e m e n t fut r endu à l ' audience du 2 février (2). Après un cer ta in n o m b r e 
d ' « a t t e n d u » p a r m i lesquels celui-ci : « A t t e n d u que, le 19 octobre dernier, après 
avoir i nu t i l emen t fait appel à la rebell ion cont re la loi, ils on t cont inué à don
ner des ordres , essayé de r o m p r e des con t r a t s et engagements d'officiers mun i 
c ipaux, alors qu' i ls n ' é t a i e n t plus rien.. . », il c o n d a m n a i t les défendeurs à res
t i t ue r les documen t s ; en cas de refus, ils deva ien t ê t re con t ra in t s p a r la force 
e t appréhendés au corps. « Us deva ien t fournir une caut ion de 100 000 francs 
et , faute p a r eux de fournir ce t te cau t ion avant de quitter la salle d'audience, 
ils seraient i m m é d i a t e m e n t a r rê tés et déposés provisoi rement dans la maison 
d 'a r rê t du conseil d ' admin i s t r a t i on munic ipale (3). » 

Ils é ta ien t en ou t re condamnés chacun à 500 francs d ' amende . 
Ce fut un beau coup de t h é â t r e ! Comme on ne por t e pas tou jours sur soi 

100 000 francs, m ê m e p o u r ven i r s ' en tendre condamner , Schmid t , Meynard et 
Baron d u r e n t se cons t i tuer pr isonniers p o u r ne pas ê t re « appréhendés au 
corps », et mis sous les ver rous . Inu t i le d 'a jouter que ce sensat ionnel « fait 
divers » fut a b o n d a m m e n t c o m m e n t é dans la presse. Tand i s que le Shanghai 
Recorder publ ia i t une le t t re signée Q. E . D., p r e n a n t v ivemen t à pa r t i e l ' au to-

17 novembre 1865. Let t re de confirmation du 28 novembre. Let t re du 5 décembre de Ort
mans à Robinson, avocat de Schmidt , etc. 

(1) Il ava i t été inscrit en mars 1863 au consulat de France comme sujet français. En 
réalité, il é ta i t bien sujet br i tannique, é t an t né à Manchester, de père anglais, en 1832. L'im
matriculat ion au consulat br i tannique est du 30 octobre 1865. 

(2) Audience du vendredi 2 février 1866. Président : Brenier ; assesseurs : Maignan, 
Champromain et Philippe. 

(3) Archives du consulat général de France. 
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cra t isme consulaire, le N. C. Daily News du 3 février insérai t de son côté une 
le t t re en français adressée aux m e m b r e s de l 'ancien conseil : « Messieurs, vous 
pa taugez . . . Vous avez été maladro i t s . . . Rendez des comptes d ' a b o r d ; vous 
serez libres ensui te de discuter , etc . s 

Les prisonniers ne furent remis en l iber té que t rois jours après , le 5 février, 
q u a n d la caut ion eu t é té versée. 

L a veille au soir, ils ava ien t écrit qu ' i ls é t a i en t p rê t s à r endre t ous comptes , 
papiers et documen t s . Ce t te reddi t ion fut opérée en g rande solennité le 9 février, 
à l 'hôtel munic ipa l . On ava i t convoqué du m o n d e et inséré à cet effet des avis 
dans les j o u r n a u x (1). 

Mais t o u t n ' é t a i t pas t e rminé . Le 6 février (2), le l endemain de sa sort ie de 
prison, Meynard s ' en tenda i t encore condamner pour refus de paye r les t axes 
municipales : amende , o rdonnance de saisie. U n pourvoi en cassat ion a r rê te 
provisoi rement la ven t e de son mobilier . 

C'est ensui te le t o u r de Schmid t , lequel déclare à l ' audience « qu ' i l a tou jours 
pensé que le pa i emen t des impô t s é ta i t facultat if e t qu ' i l ava i t tou jours main
t e n u ce pr incipe p e n d a n t qu' i l faisait pa r t i e de l ' admin i s t r a t ion municipale (3) ». 

L a réunion des p ropr ié ta i res fonciers du 7 ma i 1866 fournit à Meynard 
l 'occasion de développer ses théories . Dès l ' ouver tu re de la séance, il se leva 
et di t : « Je p rends la parole pour déclarer p u b l i q u e m e n t que je me re t i re de 
l 'association munic ipale de la concession française. » Il ne reconnaî t pas aux 
propr ié ta i res fonciers le droi t de l ' imposer . « J e ne crois pas non plus que per
sonne au t r e puisse le faire. » Il sout ien t que l ' impôt ne peu t ê t re que volonta i re , 
il est p rê t à le paye r « q u a n d les h a b i t a n t s de ce t te concession se seront donné 
une cons t i tu t ion munic ipa le l ibre et i n d é p e n d a n t e . Mais j u s q u ' à ce j ou r j e 
refuserai de le payer . . . P o u r moi , le conseil munic ipal n ' es t pas une au to r i t é . 
Aucun p r é t e x t e ne p e u t l ' au tor i ser à en faire (sic). Ce ne doit ê t re s implement 
q u ' u n e délégat ion des h a b i t a n t s de la concession.. . A u c u n e loi spéciale ne peu t 
lui ê t re appl icable , a t t e n d u qu' i l ne p e u t représen te r une na t iona l i t é p lu tô t 
q u ' u n e au t re . . . E n dehors de ces condi t ions , il n ' y a que péril pour elle (la con
cession), a t t e n d u que les na t iona l i tés qui la composen t sont just ic iables de lois 
différentes, que conséquemmen t il n ' y a q u ' u n consen temen t volonta i re de la 
p a r t de ses h a b i t a n t s qui puisse les lier vis-à-vis les uns des au t res . Voilà pour
quoi je me réserve le droi t de paye r l ' impôt vo lon ta i r emen t (4) ». 

Cet te déclara t ion pompeuse , suivie d ' une sortie t héâ t r a l e , produis i t une 

(1) Archives municipales. — Procès-verbal de la reddition des comptes de la municipalité 
pa r les membres de l 'ancien conseil municipal. 

(2) i l avait été impossible à Brenier de trouver un seul assesseur pour cette audience. 
En conséquence, il rendit au préalable une ordonnance déclarant : « . . .Ordonnons que nous 
jugerons seul dans les affaires de ce jour... » — On en avai t de joyeuses en ces temps héroïques ! 

(3) Cette affirmation comme celles de Meynard durent inspirer une douce gaieté à Chai
gneau et aux contribuables que le conseil faisait poursuivre quelques mois auparavan t . 

(4) Archives municipales. 



Collection H. Cordier. 

LE Q U A I DE F R A N C E V E R S 1868 

(A gauche , le Consula t de F rance et, au p remier p l an , le house-boat de Voisin.) 
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impress ion médiocre. Les F rança i s de sens rassis, qui n ' a v a i e n t pas hési té à 
b l âmer les r igueurs excessives d u consul au mois de février, t r o u v a i e n t que 
Meynard et consor ts exagéra ien t quelque peu et pe rda ien t un peu t r o p de v u e 
qu' i ls é t a ien t sur une concession française. Les é t rangers se désintéressaient 
de querelles d 'a l lures t r o p personnelles et v is iblement préjudiciables à la b o n n e 
m a r c h e des affaires munic ipales . Malheur aux va incus ! On oubl ia i t les services 
incontes tables et r emarquab le s r endus p a r Meynard et Schmid t à la cause 
c o m m u n e ; on oubliai t m ê m e qu ' à l 'origine de leurs pré ten t ions outrancières il 
y ava i t u n souci d ' in té rê t c o m m u n louable. E t t and i s que les conseillers déchus 
sen ta ien t se lever sur eux u n v e n t d ' impopula r i t é , l ' in térê t se concent ra i t sur 
la cha r t e munic ipa le que Brenier ava i t demandée au gouve rnemen t français 
dès le 20 oc tobre 1865 et que l 'on t r o u v a i t bien longue à venir . 

Brenier désirai t d ' a u t a n t plus v ivemen t l 'arr ivée des règlements mun ic ipaux 
que campagnes e t po lémiques s ' amorça ien t dans la presse locale a u sujet d u 
s t a t u t de no t r e concession. 

A u n mee t ing des L a n d Ren te r s t e n u au consula t b r i t ann ique , le 9 mar s , 
pour examiner une revision des L a n d Regula t ions , le prés ident , G. Seward, 
consul des É t a t s - U n i s , a t t a c h a le grelot . T o u t en c o n s t a t a n t que depuis plu
sieurs années ni le consul général de F r a n c e , ni ses prédécesseurs n ' ava i en t pris 
p a r t ac t ive aux meet ings des L a n d Ren te r s , pas plus que les consuls anglais 
ou amér ica in n ' a v a i e n t pr is p a r t à ceux de l ' au t re côté du Yang-king-pang, 
il déc lara i t qu ' i l envisagera i t u n e fusion avec plaisir. Rien ne pressai t ; mais 
il serai t heu reux de voir d i spara î t r e des ins t i tu t ions municipales t o u t carac
tè re sépara t i s te et de voi r celles-ci « unies en un t o u t ha rmonieux » (1). 

Il y eu t ensui te quelques observa t ions aigres-douces sur la jur idic t ion spé
ciale que les F rança i s r éc lamaien t p o u r leur concession. 

Ce t te quest ion ava i t é té mise sur le t ap i s p a r une l e t t r e de Brenier, exposan t 
les motifs pour lesquels il ne p o u v a i t assister au meet ing. E t le N. C. Daily 
News la c o m m e n t a i t en ces t e r m e s : « Nous sommes redevables au consul général 
de F r a n c e d 'avoi r éclairci un m y s t è r e et dissipé un ma len t endu . Quelque dou te 
a tou jours existé au sujet du sys tème de gouve rnemen t du « Se t t l emen t » 
français. E n c o r e que les L a n d Regula t ions adoptés aux premiers jours du 
Se t t l emen t en t r e les r ep ré sen t an t s de l 'Angleterre , de l 'Amér ique et de la 
F r a n c e n ' a i en t j a m a i s été déclarés nuls p a r les uns ou les au t res , on conti
n u a i t à croire que les F rança i s aussi bien que nous -mêmes reconnaissaient leur 
au to r i t é . Ces deux po in t s sont m a i n t e n a n t éclaircis... Les réponses obtenues 
n ' o n t p u ind iquer d ' a u t r e au to r i t é que le bon plaisir du consul.. . (2). » 

A u x meet ings qui suivi rent , les observa t ions et les cr i t iques sur le m ê m e 
sujet p r i r en t un ca rac tè re tel que Brenier d u t écrire le t t res sur le t t res , t a n t au 

(1) North China Daily News du 12 mars 1866. — Procès-verbal du meeting. 
(2) North China Daily News du 12 mars 1866. 

21 
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JI . LA COMMISSION DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES; SES TRAVAUX. — 
DÉMARCHES BRITANNIQUES E N V U E DE LA FUSION DES CONCESSIONS. — LE RÈGLE
MENT MUNICIPAL DE 1866. — PROTESTATIONS DES CONSULS ÉTRANGERS. — LES 
ÉLECTIONS DE 1866; CONSÉCRATION DE LA PRÉSENCE DES ÉTRANGERS A U CONSEIL-

LE RÈGLEMENT REVISÉ DE 1868 ; ARRANGEMENT ENTRE LE CONSUL DE FRANCE 
ET LES CONSULS ÉTRANGERS POUR MODIFIER L'ARTICLE 16. LES ÉLECTIONS 
D E 1868. — ACCORD ENTRE LES PUISSANCES ÉTRANGÈRES REPRÉSENTÉES A PÉKIN 
AU S U J E T DU S T A T U T DES DEUX CONCESSIONS. 

Or, ce n ' é t a i t pa s seulement à Changha i que la quest ion de la fusion é t a i t 
agi tée. A u minis tère des Affaires é t rangères , à Par i s , l ' é labora t ion des règle
m e n t s m u n i c i p a u x ava i t é té plus longue q u ' o n ne le p révoya i t . E t en présence 
de l ' impor tance des quest ions soulevées, le min is t re s 'é ta i t décidé au d é b u t 
de février à former une commission spéciale, présidée p a r le ba ron Gros, e t 
chargée de proposer les solut ions les plus propres à préveni r t o u t e difficulté 

(1) North China Daily News du 21 mars 1866. 
(2) Cette let tre a été reproduite plus hau t . 

prés ident du mee t ing des L a n d Ren te r s q u ' a u x j o u r n a u x . Les uns et les au t re s 
pers is ta ient à ne pas vouloir comprendre . Le Daily News du 21 m a r s disait que 
la « passe d ' a rmes » en t re Brenier e t ses adversa i res m o n t r a i t la nécessité d 'un 
code uniforme de L a n d Regula t ions sur les deux rives anglaise e t française du 
Yang-k ing-pang . « Si, disait-i l , le suprême contrôle sur t o u t le t e r ra in possédé 
pa r les é t rangers de différentes na t iona l i t és sur la concession française appa r 
t i en t au consul général de F rance en t a n t que rep résen tan t du gouve rnemen t 
français. . . , avec un conseil munic ipa l n o m m é p a r le consul et susceptible d 'ê t re 
dissous su ivan t son bon plaisir, le seul espoir des propr ié ta i res fonciers d u côté 
français est placé dans l 'existence d 'un code reconnu, r ég lemen tan t l ' adminis 
t r a t i o n in tér ieure du Se t t l ement . L 'aff irmation q u ' u n te l code in t e rna t iona l 
n 'ex is te pas é q u i v a u t à une déclara t ion que le soi-disant « Se t t l emen t » est en 
fait une « concession » gouvernée p a r la loi française et suje t te à t ous règ lements 
susceptibles d 'ê t re imposés p a r le gouve rnemen t français à ses représen 
t a n t s (1). » 

Cet te polémique menaça i t de s 'éterniser. Il fallut que Brenier pub l i â t des 
ex t ra i t s d ' une le t t re d ' E d a n à Medhurs t , du 6 ju in 1862 (2), m o n t r a n t que dès 
ce t te époque le consul de F rance agissait sur les ordres positifs de sa légat ion 
à Pék in et que lui, Brenier , n ' a v a i t rien innové . 

Voilà à quoi about i ssa i t la déplorable querelle qui s 'é ta i t élevée en t re con
sula t et munic ipa l i té : à déclencher une nouvel le c a m p a g n e de nos voisins sur 
le droi t de no t r e concession à son au tonomie et sur son carac tè re français. 
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nouvelle ; il ava i t en conséquence invi té le consul à proroger de t ro is mois les 
pouvoirs de la commission provisoire (1). 

Les t r a v a u x de la commission du minis tère des Affaires é t rangères (2) 
é ta ien t t e rminés lorsque , d a n s le cou ran t d 'avri l , elle fut saisie p a r le minis t re 
d ' une démarche du consul b r i t ann ique de Changhai , Winches te r , auprès de 
l ' ambassadeu r de Grande-Bre tagne à Par i s , lord Cowley, à l'effet d 'ob ten i r 
une en t en t e des deux gouve rnemen t s pour opérer la fusion admin i s t r a t ive de 
la concession française et des au t res é tabl issements é t rangers . F a i s a n t valoir 
t ou t e s sortes de cra in tes au sujet d ' un p ré t endu p ro tec to ra t de fait exercé p a r 
no t re consul sur les Anglais h a b i t a n t la concession, sans nier toutefois expressé
m e n t no t re droi t à une concession séparée, Winches te r s'efforçait de démon
t r e r et les inconvénien ts du régime en vigueur et les avan tages immenses d 'une 
fusion. Celle-ci, p ré tendai t - i l , é ta i t le seul sys tème compat ib le avec l ' intégri té 
du terr i to i re chinois. 

A ce dernier a r g u m e n t , la commission répondi t en ces t e rmes : « Nous 
sommes fondés à souteni r que le sys tème munic ipal en v igueur sur no t re con
cession, sys tème que la fusion ferait i m m é d i a t e m e n t d ispara î t re , est p lus con
forme que celui qui existe sur la concession voisine au pr incipe de la souverai
ne té te r r i tor ia le . Chez nous , c 'est le consul qui représente l 'é lément français 
vis-à-vis des au to r i t é s chinoises, e t c 'est exclus ivement en t re ses mains que le 
gouve rnemen t chinois s 'est dessaisi de son droi t d ' adminis t re r le quar t i e r 
affecté à la résidence des F rança i s . De la p a r t du r ep résen tan t de la F rance , 
l ' au tor i t é locale n ' a nu l e m p i é t e m e n t à cra indre ; car il est, comme son gou
ve rnemen t , d i rec tement lié p a r les t r a i t é s et t e n u de les observer avec loyauté . 
Da ns le sys tème munic ipa l anglo-américain , au contra i re , le consul reste à 
l ' écar t ; les idées de self government p réva len t ; la c o m m u n a u t é , l ibre d 'engage
m e n t s directs vis-à-vis du gouve rnemen t chinois, s ' abandonne à ses aspira
t ions d ' indépendance , et ses empié t emen t s successifs sur les droits des au tor i tés 
terr i tor ia les sont d ' a u t a n t plus faciles à la faveur d 'un tel régime q u ' é m a n a n t 
d 'un ê t re collectif, ils n ' e n g a g e n t aucune responsabil i té individuelle (3). » 

Sans en t re r dans le détai l de la discussion, disons que la commission, à l 'una
n imi té , se p rononça con t re la proposi t ion de fusion. Les dispositions du règle
m e n t qu'el le ava i t é laboré p résen ta ien t d 'ai l leurs à son avis un caractère t r o p 
l ibéral e t t r o p modéré p o u r que les rés idents anglais eussent in té rê t à en 
empêcher l ' appl ica t ion . Le g o u v e r n e m e n t français devai t se borner à d e m a n d e r 
à celui de Sa Majesté b r i t a n n i q u e une ent ière réciprocité. 

Enfin , le 9 jui l let , Brenier de M o n t m o r a n d é ta i t en mesure de communique r 
à Morel, prés ident de la commission provisoire, le « règlement d 'organisat ion 

(1) Let t re du 8 février 1866. — Archives du consulat. 
(2) Cette commission étai t formée du baron Gros, président ; MM. d'Arlot, amiral Jaurès , 

Herbet , Ber thémy, membres ; René Lavollée, secrétaire. 
(3) Procès-verbal de la première séance supplémentaire, du 21 avril 1866. 
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municipale de la concession française de Changha i . » Ce d o c u m e n t fut publ ié 
in extenso dans le N. C. Herald du 14 jui l let 1866 (1) : 

R È G L E M E N T D'ORGANISATION M U N I C I P A L E D E LA CONCESSION F R A N Ç A I S E D E CHANGHAI 

Nous, consul général de France à Changhai, 

En vertu des instructions que nous avons reçues de S. Exc. M. le ministre des Af
faires étrangères de S. M. l 'Empereur des Français, publions les dispositions suivantes 
qui seront exécutoires à part ir du 1 e r septembre prochain ; à moins que, d'ici à cette 
époque, il ne survienne telle circonstance, telle mesure ou tel ordre, qui obligent le 
consul général à les rendre exécutoires plus tôt. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Le corps municipal de la concession française à Changhai se compose du consul 
général de France et de huit conseillers municipaux, dont quatre Français et quatre 
étrangers, désignés les uns et les autres par la voie de l'élection. 

Les conseillers municipaux sont nommés pour deux ans ; ils sont renouvelés par 
moitié tous les ans. 

A la session qui suivra la première élection, il sera procédé à un tirage au sort pour 
régler l 'ordre de renouvellement. 

Les conseillers décédés ou démissionnaires sont remplacés en même temps que les 
conseillers sortants. 

A R T I C L E 2. 

Sont électeurs tout Français et tout étranger, âgés de vingt et un ans et remplis
sant l 'une des trois conditions suivantes : 

1° Possédant, en vertu d 'un t i t re de propriété régulier, un terrain situé dans les 
limites de la concession; 

2° Occupant sur la concession tout ou partie d'un immeuble à t i tre de locataire 
et payant un loyer annuel de mille francs au moins ; 

3° Demeurant sur la concession depuis plus de trois mois et pouvant justifier d'un 
revenu annuel de quatre mille francs. 

A R T I C L E 3 . 

Le consul général dresse la liste électorale, la revise tous les ans et convoque l'as
semblée des électeurs. 

Les opérations électorales sont vérifiées par le conseil municipal. 

A R T I C L E 4. 

Tout électeur âgé de vingt-cinq ans est eligible : 
1° S'il est propriétaire sur la concession d'un terrain payant au moins 240 francs 

d'impôts annuels ; 
2° S'il paye un loyer annuel de 4 000 francs au moins sur la concession. 
3° Enfin, si, demeurant sur la concession, il peut justifier d'un revenu net de 

10 000 francs. 

Les conseillers municipaux sortant peuvent être réélus. 

(1) Il porte la date du W juillet. 
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A R T I C L E 5. 
Le scrutin est secret. 
Le vote a lieu par scrutin de liste, chaque liste doit comprendre un nombre égal de 

résidents français et de résidents étrangers. 
Les candidats qui parmi les résidents français ont réuni le plus de voix font partie 

du conseil municipal. Il en est de même des candidats qui parmi les résidents d'autres 
nationalités ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. 

Un ou plusieurs notables chinois ou chefs de corporations désignés par le consul 
général, de concert avec le Taotai, pourront, si le conseil le juge à propos, être admis 
aux séances avec voix consultative. 

A R T I C L E 6. 

Le conseil ne se réunit que lorsqu'il est convoqué par le consul général. 
Il doit l 'être toutes les fois que la moitié de ses membres en fait la demande par 

écrit. 
Le consul général peut le convoquer toutes les fois qu'il le juge nécessaire. 

A R T I C L E 7. 

La présidence du conseil appartient de droit au consul général. 
Le bureau se compose en oatre d'un vice-président et d'un trésorier que le conseil 

choisit chaque année parmi ses membres. 
Les délibérations sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du 

président est prépondérante. 
A R T I C L E 8. 

Le consul général a le droit de suspendre ou de dissoudre le conseil municipal, 
sauf à rendre immédiatement compte des motifs de sa décision à S. Exc. M. le ministre 
des Affaires étrangères et au représentant de l'empereur à Pékin. 

La durée de la suspension ne peut excéder trois mois. En cas de dissolution, l'as
semblée électorale doit être convoquée dans les six mois à partir du jour où le conseil 
a cessé d'exercer ses fonctions. Le conseil municipal est remplacé, dans l'intervalle, 
par une commission provisoire que le consul général nomme d'urgence 

A R T I C L E 9. 

Le conseil municipal délibère sur les objets suivants : 
1° Le budget des recettes et des dépenses municipales ; 
2° Les tarifs de perception des revenus municipaux ; 
3° La répartition des taxes entre les contribuables ; 
4° Les demandes en décharge ou en réduction d'impôt ; 
5° Le mode de recouvrement de l 'impôt ; 
6° Les acquisitions, aliénations, échanges et locations de propriété municipales ; 
7° L'ouverture des rues et des places publiques, les projets de construction de quais, 

jetées, ponts, canaux, les projets d'alignement, l 'emplacement des halles, marchés, 
abattoirs, cimetières ; 

8° Les t ravaux d'assainissement et de viabilité ; 
9° Les expropriations pour cause d'utilité publique. 
Une commission composée du consul de la nation à laquelle appartiendra la per

sonne expropriée, et du consul général de France, étant chargée de fixer les indemnités 
dues aux propriétaires expropriés. 
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Ces deux consuls, en cas de désaccord, ayant le droit de désigner un de leurs col
lègues comme tiers arbitre. 

Le tout suivant un accord à intervenir dans un meeting des consuls à Changhai, 
relativement aux difficultés qui pourraient s'élever entre le conseil municipal et un 
propriétaire foncier ou un contribuable de la concession française. 

1 0 ° Les règlements de voirie et de salubrité ; 
1 1 ° Tous les autres objets sur lesquels le consul général appelle le conseil à déli

bérer. 
A R T I C L E 1 0 . 

Les délibérations du conseil municipal ne sont exécutoires qu'en vertu d 'un arrêté 
du consul général. 

Le consul général doit rendre exécutoire, dans un délai de huit jours, toute délibé
ration relative à l 'un des objets énumérés dans les paragraphes 1 à 6 de l'article pré
cédent. 

Le consul général peut, par décision motivée et sous réserves de l 'approbation du 
ministre de France à Pékin, qui doit être demandée sans retard, refuser de rendre 
exécutoire une délibération du conseil municipal relative à l 'un des objets énumérés 
dans les paragraphes 7 à 1 1 de l'article précédent. 

L'exécution de la délibération demeure suspendue jusqu 'à l'arrivée de la réponse 
de la légation. 

A R T I C L E 1 1 . 

Les séances du conseil municipal peuvent être publiques, et les débats des séances 
non publiques peuvent être publiés en vertu des décisions spéciales du conseil, approu
vées par le consul général. 

Les séances dans lesquelles le conseil arrête le budget annuel des recettes et des 
dépenses sont toujours publiques, à moins que la majorité du conseil ne s'y oppose. 

A R T I C L E 1 2 . 

Le conseil municipal est chargé des services administratifs concernant la voirie, 
l 'écoulement et la distribution des eaux, l'éclairage des rues, la gestion et l 'entretien 
des propriétés municipales, l'exécution des t ravaux d'utilité publique, la confection 
du plan cadastra], l 'établissement et la revision des rôles des contributions, et la per
ception des revenus municipaux. Il est également chargé d'exercer des poursuites 
contre les contribuables en retard. 

Le conseil nomme son secrétaire. 
Il nomme également, sauf l 'approbation du consul général, à tous les emplois 

qui rentrent dans le service municipal. Il suspend ou révoque les titulaires de ces 
emplois. 

A R T I C L E 13. 

Le consul général est chargé de tout ce qui a pour objet le maintien de l'ordre et 
de la sécurité publique sur la concession. 

Le corps de police, dont les dépenses sont à la charge du budget municipal, est 
exclusivement placé sous ses ordres. Il en nomme les agents, les suspend ou les 
révoque. 

A R T I C L E 1 4 

Les contraventions aux règlements de voirie sont jugées par un délégué du conseil 
municipal, sauf recours au consul général. 
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Les contraventions aux règlements de police sont jugées par le consul général ou 
un officier du consulat général. 

En cas de poursuites exercées pour retard de paiement de l 'impôt, le receveur mu
nicipal doit citer le contribuable devant le tribunal consulaire. 

A R T I C L E 15. 

Si l'individu poursuivi pour l 'une des trois causes mentionnées n'est pas Français 
et qu'il récuse la compétence des juges désignés par ce même article, il doit être 
renvoyé immédiatement devant ses juges naturels. 

A R T I C L E 16. 

Aucun étranger ne peut être arrêté dans les limites de la concession, en vertu d'un 
mandat émanant d'un juge ou d'un tribunal étranger, sans l 'autorisation du consul 
général de France, ou sans le concours des agents placés sous ses ordres. 

A R T I C L E 17. 

Le consul général pourra, lorsqu'il le jugera utile, et après avoir consulté le conseil 
municipal, convoquer en assemblée extraordinaire tous les électeurs et même tous 
les Français et étrangers non électeurs demeurant sur la concession, pour recueillir 
leur avis sur les questions d'intérêt général qu'il croira devoir leur soumettre à t i t re 
exceptionnel. 

A R T I C L E 18. 

En cas de vacance du consulat général ou d'absence du titulaire, toutes les at tr i
butions et prérogatives conférées au consul général par le présent règlement appar
tiennent de droit au gérant du consulat général. 

Nota. — Le consul général se réserve d'ailleurs, après avoir consulté la commission 
municipale ainsi que les principaux membres de la communauté, d'apporter encore 
au présent règlement tels changements qui lui paraîtront nécessaires à l 'intérêt 
de la communauté et compatibles avec la responsabilité qui lui incomberait, en ce 
cas, vis-à-vis de son gouvernement. 

D'ici au 25 de ce mois, les listes électorales seront dressées et déposées à la mairie, 
où elles seront vérifiées par la commission municipale ; chacun pourra alors en prendre 
connaissance, et les électeurs auront jusqu'au 10 août 1866 pour faire leurs récla
mations et présenter les titres en vertu desquels ils sont électeurs ou éligibles. Ces 
titres et réclamations seront examinés par la commission municipale à laquelle devront 
s'adresser les réclamants. 

L'époque des élections, aussi bien que les détails concernant le mode à suivre pour 
la votation et la nomination des conseillers municipaux, seront ultérieurement 
indiqués. 

Changhai. le 11 juillet 1866. 
Le consul général, 

Vicomte B R E N I E R D E M O N T M O R A N D . 

Deux po in t s sont à no te r dans ces règlements . L a concept ion de Brenier , 
d ' après laquel le le conseil deva i t seulement rempl i r des fonctions dél ibérat ives , 
soumises à la décision du consul, se t r o u v a i t confirmée. Les prérogat ives d o n t 
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ava i t joui jusque- là l 'assemblée des propr ié ta i res fonciers é ta ien t s u p p r i m é e s ; 
u n corps électoral élargi y gagna i t le droi t de vo te , mais c 'é ta i t une mince 
compensa t ion . Le conseil, une fois élu, é t a i t affranchi de la tu te l le des rési
den ts , mais pour se t r o u v e r sous celle, p lus é t ro i te , du consul (1). 

F a i t carac tér i s t ique , le règ lement ne souleva aucune polémique (dans la 
presse t o u t au moins) et p resque pas de commenta i res . Néanmoins , les consuls 
anglais et américain c ru ren t devoir , p a r pr incipe, adresser à Brenier une pro
t e s t a t ion , pa r fa i t emen t courtoise d 'ai l leurs. Beaucoup plus t a r d i v e e t moins 
convenable fut celle q u ' a u d é b u t de sep tembre le consul général de Prusse 
T e t t e n b o r n adressa à son tour . 

Officiellement, les au tor i tés é t rangères ne reconnaissaient pas le nouveau 
s t a t u t ; mais elles ne pouva i en t que se borne r à en référer à leurs légat ions 
respect ives. Le seul po in t qui para issa i t au surplus mot ive r leur opposi t ion 
é ta i t le t e x t e de l 'ar t icle 16 relatif aux a r res ta t ions sur le t e r r i to i re de la 
concession. 

E n a t t e n d a n t , Brenier se m i t en devoir d ' app l iquer le règlement . Les listes 
électorales furent établies ; 160 électeurs y figurèrent. Les élections euren t 
lieu le 28 sep tembre et le conseil munic ipa l se t r o u v a ainsi composé : E . Morel, 
R. Fea ron , E . W h i t t h a l l , S. Monnier , M. Y a t e s , A. Thér ic , B . D a t o , E . Millot. 
Il fut instal lé le 29 et, à l ' unan imi té , Morel fut n o m m é prés ident , et Fea ron 
vice-président . 

L a p ro tes ta t ion de pr incipe des consuls é t rangers n ' a r r ê t a po in t la marche 
des affaires municipales . Il é ta i t nécessaire cependan t q u ' u n accord , m ê m e 
provisoire, i n t e rv în t en t re le consul de F r a n c e et ses collègues. Brenier s 'y 
employa ac t ivemen t ; il fallut néanmoins un an et demi pour about i r . Encore 
est-il permis de penser que les consuls é t rangers ne s'y déc idèrent que le j ou r 
où leurs gouve rnemen t s respectifs firent conna î t re qu ' i ls envisageaient la mise 
à l ' é tude d ' une convent ion rég lan t déf in i t ivement le s t a t u t des deux con
cessions. 

Toujours est-il que, le 14 avri l 1868, Brenier publ ia i t , à l 'occasion des élec
t ions qui al laient avoir lieu, e t avec l ' app roba t ion des consuls des puissances 
représentées à Pék in , un règ lement révisé d o n t nous reproduisons ci-dessous 
les modificat ions ou disposit ions nouvelles : 

(1) Dans la pra t ique, on continua à appliquer, pendan t de longues années, l 'ancien sys
tème de la consultation de l 'assemblée des contribuables, chaque fois que sur une question 
impor tan te le conseil tenai t à dégager sa responsabilité. 
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CRISE MUNICIPALE DE 1 8 6 5 — STATUT DÉFINITIF 3 2 9 

RÈGLEMENT D'ORGANISATION MUNICIPALE DE LA CONCESSION FRANÇAISE 
REVISÉ A LA SUITE D'UN ARRANGEMENT INTERVENU 

ENTRE LE CONSUL GÉNÉRAL DE FRANCE 
ET LES CONSULS DES PUISSANCES REPRÉSENTÉES A PÉKIN 

POUR MODIFIER L'ARTICLE 1 6 
ET PUBLIÉ A L'OCCASION DES PROCHAINES ÉLECTIONS 

Nous, consul général de France à Changhai, 

En vertu des, instructions que nous avons reçues de S . Exc. M . le ministre des 
Affaires étrangères de S. M. l 'Empereur des Français, publions les dispositions sui
vantes qui remplaceront à partir de ce jour celles du règlement d'organisation mu
nicipale de la concession française de Changhai que nous avons publié le 11 juil
let 1 8 6 6 . 

ARTICLE PREMIER. 

(Les deux premiers paragraphes sans changement.) 
...tous les ans. 
Les conseillers décédés ou démissionnaires sont remplacés en même temps que 

les conseillers sortants. 
Toutefois, lorsque le nombre dés conseillers municipaux se trouvera réduit de plus 

de moitié, il sera immédiatement procédé au remplacement des conseillers décédés 
ou démissionnaires. 

ARTICLE 2 . 

(Sans changement.) 

ARTICLE 3. 

(Sans changement.) 

ARTICLE 4 . 

Tout électeur câgé de vingt-cinq ans est eligible. 
Les conseillers municipaux sortants peuvent être réélus. 

ARTICLE 5 . 

(Sans changement.) 

ARTICLE 6. 

(Sans changement.) 

ARTICLE 7. 

(Sans changement.) 

ARTICLE 8 . 

Le consul général a le droit de suspendre le conseil municipal, sauf à rendre immédia
tement compte de sa décision à S. Exc. M. le ministre des Affaires étrangères, ainsi 
qu 'au représentant de la France à Pékin, qui pourra, s'il le juge nécessaire, prononcer, 
sous la réserve de Tapprobation du gouvernement de l 'Empereur, la dissolution de 
cette assemblée. 
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La durée de la suspension ne peut excéder trois mois. En cas de dissolution, l'as
semblée électorale doit être convoquée dans les six mois à partir du jour où le conseil 
a cessé d'exercer ses fonctions. Le conseil municipal est remplacé dans l'intervalle 
par une commission provisoire que le consul général nomme d'urgence. 

A R T I C L E 9. 

(Tout le passage depuis : « Une commission composée, e t c . . » jusqu'à « ...un contri- . 
buable de la concession française » est supprimé. Le reste sans changement.) 

A R T I C L E 1 0 . 

(Sans changement.) 

A R T I C L E 1 1 . 

(Sans changement.) 

A R T I C L E 1 2 . 

(Sans changement.) 

A R T I C L E 1 3 . 

(Sans changement.) 

A R T I C L E 1 4 . 

(Sans changement.) 

A R T I C L E 1 5 . 

(Sans changement.) 

A R T I C L E 1 6 . 

Par suite d 'un accord intervenu sur la base d'une exacte réciprocité entre le consul 
général de France et les représentants des autres puissances, les mandats d'arrêt, 
jugements, ordonnances de saisie, etc., émanant d'un juge ou d'un tr ibunal étranger 
et destinés à revevoir leur exécution dans les limites de la concession française, devront 
au préalable, sauf le cas d'extrême urgence, être présentés au consul général de France 
ou tout au moins au chef de la police municipale. Celui-ci pourra toujours faire accom
pagner par un ou plusieurs des agents placés sous ses ordres le porteur du jugement 
ou du mandat , et il devra, s'il en est requis, lui prêter assistance. 

A R T I C L E 1 7 . 

(Sans changement.) 

A R T I C L E 1 8 . 

(Sans changement.) 

Changhai, le 1 4 avril 1 8 6 8 . 
Le consul général, 

Vicomte B R E N I E R D E M O N T M O R A N D . 

Ce règ lement fixait le s t a t u t définitif de la concession. Il allait , dès l ' année 
su ivan te , recevoir la consécra t ion officielle des puissances représentées à 
Pék in . 
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E n effet, sur ins t ruc t ions de leurs gouvernement s , les légat ions de F r a n c e 
d 'Angle terre , d 'Amér ique , de Russie, et de la Confédérat ion de l 'Al lemagne 
du Nord, s ignaient le 24 sep tembre 1869 un accord a y a n t p o u r b u t de m e t t r e 
un t e r m e aux difficultés r é su l t an t des « règ lements de police » des deux con
cessions, a p p r o u v a n t à t i t r e de réciproci té les L a n d Regula t ions de nos voi
sins et nos règ lements munic ipaux , et les r e n d a n t obligatoires p o u r leurs na t io 
n a u x respectifs sur l 'un ou l ' au t r e côté du Yang-k ing-pang . 

Voici le t e x t e de cet accord : 

The Code of Municipal and Land Regulations issued on the 8th of July 1854 by 
the Consuls of Great Britain, the United States of America and France acting under 
instructions from their respective plenipotentiaries for the better security and 
Government of all Foreigners at Shanghai having been found by subsequent expe
rience to be unadequate to the exigencies of the administration of law and order 
over the increasing populations living at tha t port was revised at a special meeting 
of the land renters conveyed by their respective Consuls in the month of March 1866 
and submitted fort approval through the Ministers of Great Britain, the United 
States of America, France, Russia and the North German Confederation of those 
Governments, all of which have since officially signified their acceptance to the same. 

But meanwhile, through the separate action of the French Government, a code 
of « Règlements d'administration municipale » was published in July 1866 and again 
on the 14th april 1868 with modifications by the French Consul general, which now 
has effect over tha t portion of the Foreign Settlement lying south of the Yang King 
Pang creek, and consequently the aforesaid code of revised Land Regulations will 
apply only to tha t par t of the Foreign Settlement lying north of this creek whenever 
it goes into operation. 

Therefore, in order to avoid longer delay and its consequent imminent risks to 
the welfare and safety of those concerned, We, the undersigned, do hereby provi-
sionnally agree on behalf of our Government respective, both to the code of Regle
ments issued april 14 1868 and to the revised Land Regulations for the Foreign 
Settlement, with the Bye-Laws annexed prepared in March 1866 which are severally 
to have effect within the limits now claimed on the south and north sides of the 
aforesaid creek and are both alike to have the force of law on and after the first day 
of november 1869 until the further pleasure of our respective Governments be made 
known. 

And in persuance of this agreement we will give the necessary instructions to the 
Consuls of our respective nationalities at Shanghai, through whom these two codes 
shall be published for general information and observance. 

In witness whereof we have signed this at Peking the 24th day of September 1869. 

* Signé : ALCOCK, REYFUS, WILLIAMS, BUTZON, ROCHECHOUART. 

Brenier de M o n t m o r a n d , au m o m e n t où se consacrai t ainsi l ' i m p o r t a n t e 
réforme d o n t il ava i t é té l ' in i t ia teur , ava i t déjà qu i t t é Changhai . Il devai t , 
peu de t e m p s après , revenir en Chine comme minis t re de F rance à Pékin . 
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LA GESTION MUNICIPALE DU 1 e r AVRIL 1865 AU 31 DÉCEMBRE 1875 

I. LA G E S T I O N D E 1865 A 1870. — L E P R E M I E R C O N S E I L D U N O U V E A U R É G I M E . — 

D É C E P T I O N S F I N A N C I È R E S E T P O L I T I Q U E D ' É C O N O M I E S . — S T A T U T D U P E R S O N N E L 

M U N I C I P A L . — C R É A T I O N D ' U N C O R P S D E P O M P I E R S V O L O N T A I R E S E T O R G A N I S A T I O N 

D ' U N S E R V I C E D ' I N C E N D I E . — R E V I S I O N D U C O N T R A T A V E C LA C O M P A G N I E D U G A Z. 

— A C T I V I T É S M U N I C I P A L E S . — L E S R E L A T I O N S A V E C L A C O N C E S S I O N V O I S I N E . — 

S I T U A T I O N D E LA C O N C E S S I O N A L A F I N D E L ' E X E R C I C E 1869-1870. — C R I S E COM

M E R C I A L E A C H A N G H A I E T C A S T A S T R O P H E S F I N A N C I È R E S D E 1865. — É T A R L I S S E -

M E N T D E LA C O U R M I X T E . 

Il nous faut faire u n re tour en arr ière pour examiner quelle ava i t é té pen
d a n t ces q u a t r e années la m a r c h e des affaires munic ipa les . 

Le pro je t de b u d g e t p résen té à la réunion des propr ié ta i res fonciers du 
1 e r m a i 1865 se ba lança i t c o m m e sui t : 

Recettes Taëls 111 521,93 | Dépenses Taëls 110 575,00 

A u x dépenses, les t r a v a u x et cons t ruc t ions ( achèvement d u qua i , rembla is , 
empie r remen t s , cons t ruc t ion d ' un p o n t à l ' ex t rémi té de la rue d u Consu
la t , etc.) , f iguraient pour 35 250 t a ë l s ; les salaires d u personnel de la police et 
du secré tar ia t , p o u r 44 000. 

A u x recet tes , les i m p ô t s foncier et locatif (1) é t a ien t évalués à 28 750 t a ë l s . 
L a p lus i m p o r t a n t e source de rece t tes é ta i t fournie p a r les licences sur les 
maisons de j eux : 43 500 t aë l s . 

On a v u que la fermeture des maisons de j eux ava i t j e té bas ce p r o g r a m m e 
et qu ' i l a v a i t fallu deux assemblées pour équi l ibrer u n b u d g e t . On ne p o u v a i t 
se dissimuler cependan t que cet équi l ibre frisait l ' ins tabi l i té . U n e occasion se 
p ré sen ta qui p e r m e t t a i t d 'espérer une amél iora t ion sensible d u chap i t r e des 
rece t tes . Le 17 jui l le t , une nouvel le réun ion des propr ié ta i res fonciers (c 'é ta i t 
la q u a t r i è m e de l ' année et ce n e deva i t pas ê t re la dernière) fut convoquée p o u r 

(1) Impô t locatif européen : 750 taëls ; impôt locatif chinois : 19 000 taëls. 

332 
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examiner un proje t d ' é tab l i s sement d 'octroi à créer sur les deux concessions 
Les proposi t ions faites p a r le conseil munic ipa l anglais a t t r i b u a i e n t à la con
cession française une quo te -pa r t de un sixième d u revenu b r u t , calculé à 
raison d ' un dixième de 1 pour 100 sur la va leur de t o u t e s les marchand i se s 
passées en douane , soit pour l ' impor ta t ion , soit pour l ' expor t a t ion ou la 
r éexpor ta t ion . C 'é ta i t une rece t te annuel le p robab le de 15 à 16 000 t aë l s . 

L a proposi t ion fut acceptée. . . p roviso i rement , le conseil r ecevan t mission 
de réc lamer un c inquième au lieu d 'un sixième. Le proje t d 'a i l leurs n ' a b o u t i t 
pas et Changhai fut pr ivé des douceurs de l 'octroi . 

Malgré la compression des dépenses que r enda i t nécessaire la r éduc t ion des 
ressources financières, il ne pouva i t ê t re quest ion d ' a r rê t e r les t r a v a u x d 'u t i l i t é 
pub l ique déjà en cours d 'exécut ion . E n ce qui concernai t l ' a chèvement d u qua i 
du W h a n g p o o , on a vu , dans un chap i t re précédent , quelle ava i t é té la décision 
pr ise à la réunion des propr ié ta i res du 1 e r ma i 1865 et on se rappel le que l 'as
semblée ava i t vo t é une t a x e spéciale et ex t raord ina i re de 2 1/2 pour 100 sur la 
va leur des propr ié tés . Il é ta i t en t endu qu 'el le ne serait perçue q u ' a u fur et à 
mesure des besoins. 

On pe rçu t t o u t d ' abord un premier c inquième. Mais à l 'assemblée du 24 ju in , 
la propos i t ion su ivan te (1) é ta i t adop tée : 

« 1° Le qua i de la concession française au ra seulement 100 pieds de large ; 
le surplus d u te r ra in sera v e n d u , dans t o u t e sa longueur , a u x propr ié ta i res 
r ivera ins qui s 'obligent à l ' acquér i r au pr ix coû tan t du qua i ac tue l lement en 
cons t ruc t ion , sans les j e t tées (sic), soit au m a x i m u m 2 500 t aë l s le mow. Ce 
p r ix pourra ne pas ê t re a t t e in t , mais ne sera j amais , dans aucun cas, dépassé. 

« 2° P o u r former l ' a l ignement définitif du quai , une ligne droi te sera t i rée 
tel le qu 'el le est sur le p lan ci-annexé. . . Dans le cas cependan t où des propr ié
ta i res r ivera ins ne voud ra i en t pas acheter le t e r ra in situé en face de leur pro
pr ié té et fo rmant le surplus des 100 pieds a t t r ibués au quai , ledit t e r r a in serait 
v e n d u à l ' auc t ion . » 

E n conséquence, le conseil se mi t en mesure de rembourser la t a x e déjà 
perçue . L e m o n t a n t des t r a v a u x , qu i furent t e rminés seu lement en 1867, 
s 'éleva à t aë l s 51 618,62. Les propr ié ta i res r iverains , p a r les a c h a t s de t e r ra ins 
disponibles, p a y è r e n t t aë l s 48 064,00. Ce ne fut pas toutefois sans difficultés ; 
cer ta ins propr ié ta i res se m o n t r è r e n t réca lc i t ran ts , spécialement Den t et C°, 
le P . A y m e r y , p rocureur des lazaris tes . E n définitive, ces t r a v a u x considérables 
se soldèrent pour l ' admin i s t ra t ion munic ipa le p a r u n e dépense de 3 500 e t 
quelques t aë l s . 

Les t r a v a u x d 'édil i té lui revena ien t sensiblement plus cher. L 'é tab l i s sement 
des chaussées dans les premières rues ouver tes sur la concession ava i t é té fait 
sans aucun souci de l 'écoulement des eaux . Il fallut procéder au re lèvement e t 

(1) Déposée p a r Leighton, secondé par F . H. Bell. 
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à l ' exhaussement de la rue du Consula t et p a r conséquent de t o u t e s les rues 
adjacentes ; des t u y a u x de d ra inage furent posés ; les t r o t t o i r s furent relevés 
e t dallés de g r an i t (1). Ces t r a v a u x p o u r lesquels on a v a i t p r é v u 2 000 t aë l s , 
coûtèrent t a ë l s 9 678 et $ 9 614. 

A l ' ex t r émi té de la rue du Consula t , fut cons t ru i t le p o n t p r évu pour relier, 
avec la concession, la nouvel le rou te d u cimet ière et les frais en furent pa r t agés 
avec le comité anglais . L a rou t e el le-même fut achevée. 

Ces différents t r a v a u x furent exécutés p e n d a n t la gest ion du conseil qui 
p r i t fin à la dissolut ion de celui-ci en oc tobre . L a commission provisoire qui 
e n t r a alors en fonctions eu t à se préoccuper s u r t o u t de ques t ions financières. 
El le se t r o u v a , en effet, en présence de dépenses imprévues et d ' engagemen t s 
pr is p a r l 'ancien conseil qu ' i l fallut r epor te r ou l iquider : r e m b o u r s e m e n t de 
la cau t ion de 10 000 dollars de l 'ancien fermier des j eux , hab i l l emen t de la 
police, t r a v a u x ordonnés et commencés , e tc . 

P a r m i ces derniers , bon n o m b r e cependan t é ta ien t u rgen t s . C'est ainsi p a r 
exemple que les quais des différents a r royos p a r c o u r a n t la concession é t a i en t 
d a n s u n é t a t déplorable ; une g r ande p a r t i e n ' é t a i t pas endiguée et l ' au t re . . . 
Mon Dieu, pour l ' au t re , c ' é ta i t p i re . Les te r res é ta ien t m a i n t e n u e s p a r des 
pilot is garnis d ' un coffrage et reliés en t r e eux p a r des t r ave r ses , re tenues elles-
mêmes p a r des t i r a n t s en bois ancrés en t e r r e et c lavetés sur les t r ave r ses . L a 
nu i t , les Chinois enlevaient c lave t tes et t r ave r ses pour les employer à faire d u 
feu. Na tu re l l emen t , les pilotis cédaient sous la poussée des t e r res et c h a q u e 
jour des ébou lemen t s se p rodu isa ien t (2). E n va in , la police d o n n a i t la chasse 
a u x Chinois a m a t e u r s de combus t ib le à b o n m a r c h é . Il eût fallu cons t ru i re des 
r e v ê t e m e n t s de maçonner i e ; en a t t e n d a n t , les r épa ra t i ons é t a i en t ru ineuses . 

A la réunion des propr ié ta i res fonciers d u 7 m a i 1866, il fallut bien p ro 
poser que lques i m p ô t s n o u v e a u x pour fournir les 10 à 12 000 t a ë l s qui m a n 
qua ien t au budge t . 

Ceux-ci furent acceptés sans difficultés. On deva i t d 'a i l leurs r econna î t re 
que d a n s l ' ensemble les con t r ibuab les de no t r e concession é ta ien t b ien moins 
t a x é s que sur la concession voisine. E n ce qu i concerna i t la popu la t ion indigène, 
ce n ' é t a i en t pas les impô t s é tabl is p a r la munic ipa l i té qui pesa ient le plus lourde
m e n t sur elle, ma i s bien les t a x e s exo rb i t an t e s que con t inua ien t à percevoir 
les au to r i t é s chinoises et les exac t ions de t o u t e s sor tes auxquel les elles se 
l iv ra ien t . 

Des r éc lamat ions énergiques ava ien t déjà ma in t e s fois é té adressées au T a o t a i . 
Celui-ci p r o m e t t a i t beaucoup , mais t e n a i t peu . 

D a n s le c o u r a n t de l ' année , des réduc t ions sensibles ava ien t é té appor tées 
d a n s les effectifs d u corps de police. Les agen t s européens ava ien t é té r édu i t s 

(1) Si indispensables que fussent ces t ravaux , quelques propriétaires de la rue du Con
sulat n 'en réclamèrent pas moins des indemnités. 

(2) Rappor t de A. Dupré , ingénieur de la municipalité, 1 e r avril 1866. 
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de 56 à 47 ; on ava i t en ou t re décidé de licencier 20 auxi l ia i res chinois pr is à 
t i t r e d 'essai et qui n ' a v a i e n t donné que des mécomptes . Cet effectif é t a i t insuf
fisant ; il y ava i t en ou t re assez f réquemment des vacances à combler et le 
r e c r u t e m e n t , p re sque impossible sur place, é t a i t difficile. U n appe l adressé a u 
c o m m a n d a n t des t roupes françaises à Saigon n ' a v a i t donné aucun résultat* 
Le chef de la police, Anto ine , a t t r i b u a i t en pa r t i e cet échec à « la r épugnance 
q u ' o n t nos mil i ta i res et nos m a r i n s à en t re r dans u n corps de la police ». Sur sa 
propos i t ion , on a d o p t a pour ce corps « une dénomina t ion plus en r a p p o r t avec 
les services qu ' i l est appelé à rempl i r » et, « pour donner sat isfact ion à l ' amour -
p rop re des h o m m e s », il fut décidé qu ' i l se n o m m e r a i t d o r é n a v a n t garde muni
cipale (1). 

A t i t r e d ' indica t ion , il n ' y ava i t eu dans l ' année q u ' u n seul cr ime (assass inat 
d ' u n agen t de police), ma i s 146 a r res ta t ions d 'Eu ropéens e t 723 de Chinois. 
D a n s les premières , 62 ava i en t été faites pour ivresse, t a p a g e , scandale , insul tes , 
A u x a r res t a t ions de Chinois, no tons 314 mot ivées p a r des vols et 170 p a r dis
pu t e s , coups , ivresse, scandale , t a p a g e . Il semble q u ' a u x a l en tour s de 1866, 
la concession française é ta i t que lque peu b r u y a n t e . 

Les élections qu i eu ren t lieu en sep tembre mi ren t fin à la gest ion de la 
commiss ion provisoire . L ' ins ta l la t ion du nouveau conseil eu t l ieu le 29 sep
t e m b r e ; il se composa i t de MM. E . Morel, R. Fearon , E . W h i t t h a l l , S. Mon-
nier, M. Y a t e s , A. Thér ic , B . Da to , E . Millot (2). Le consul annonça que , p ro 
v iso i rement , j u s q u ' à récept ion d ' ins t ruc t ions du gouvernement , il r enonça i t 
à la présidence d u conseil ainsi q u ' a u droi t de le dissoudre. Morel fut élu p ré 
s ident e t Fea ron vice-prés ident . 

Nous ne pouvons songer à suivre pas à pas dans leur gest ion t o u s les con
seils qu i se sont succédé. Tels déta i ls qui pour ra ien t à la r igueur intéresser u n 
a rch iv i s te munic ipa l , dev iendra ien t fast idieux pour le lecteur . Nous nous 
bornerons donc t o u t d ' abord à glaner çà et là r ap idemen t les faits sa i l lants 
des différents exercices de 1866 à 1875, pour revenir ensui te plus l onguemen t 
sur les événemen t s ou les ques t ions qui mér i t en t une a t t en t i o n spéciale. 

L ' a n n é e munic ipa le se t e r m i n a n t au 31 mars , le nouveau conseil n ' é t a i t élu 
que pour six mois . La concorde n ' y régna pas long temps . A la sui te d ' inc idents 
assez vifs en t re Morel e t Millot, ce dernier et ses d e u x collègues français don
na i en t leur démission dès la première quinzaine d 'oc tobre . Conformément à 
l 'ar t ic le p remier des règ lements mun ic ipaux , ils ne furent pas remplacés . 

A u cours de la gest ion b rève de ce conseil res t re in t , u n seul é v é n e m e n t 

(1) Réunion des propriétaires fonciers du 1 mai 1866. . . . . . . , 
(2) Ernes t Millot, arrivé depuis peu à Changhai, avai t pris la direction des affaires de 

Remi de Montigny. C'était un homme intelligent et ext rêmement actif, qui joua un role 
impor tan t dans" l 'administrat ion municipale. Très lié avec Jean Dupuis le pionnier du 
Tonkin dont les explorations eurent à l 'époque un grand retentissement, il fut son second 
dans son exploration du Songkoy. Il mourut subi tement à Vmh (Annam) en 1891. 
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i m p o r t a n t à no te r : l ' ins ta l la t ion de l 'éclairage au gaz sur la concession. Après 
des discussions in te rminables , le c o n t r a t passé avec la compagnie concession
nai re p a r l 'ancien conseil ava i t é té a m e n d é et adop t é déf ini t ivement le 19 dé
cembre . Dès le mois de j anv ie r 1867, on commença i t l ' ins ta l la t ion de candé
labres dans les rues du Consula t , Colbert , Laguer re , M o n t a u b a n et sur le qua i 
d u Yang-k ing-pang . Le 6 m a r s , l 'éclairage fonct ionnai t et g lor ieusement on 
reléguai t au magas in d'accessoires les an t iques l ampes à hui le (1). 

Aucune men t ion in té ressan te à faire au sujet des t r a v a u x . On en é ta i t au 
régime des économies et en cela le conseil se m o n t r a fort avisé, car, à la fin 
de sa gest ion, la s i tua t ion financière s 'é ta i t sens ib lement améliorée. Il ava i t eu, 
en ma t i è re de t axes , quelques in i t ia t ives qui ne deva ien t pas d 'ai l leurs donner 
les r ésu l t a t s qu ' on en a t t e n d a i t . Il songea d ' abord à organiser de façon sérieuse 
la percep t ion des « wharfages dues », jusque- là négligée. E n avri l 1867, il 
en t r a i t en accord avec le conseil munic ipa l anglais et u n a r r a n g e m e n t é ta i t 
adop té , a u x t e rmes duque l les « whar fages dues » sur le commerce des é t rangers 
et les marchand i ses pa s san t p a r leurs ma ins seraient r épa r t i s t ro is q u a r t s pour le 
conseil anglais , u n q u a r t pour le conseil français ; chaque conseil deva i t ga rder 
sans p a r t a g e ce qu ' i l pou r r a i t percevoir sur le commerce chinois soit d i recte
m e n t , soit p a r l ' en t remise du T a o t a i . 

On ve r r a p a r la sui te qu ' i l fallut renoncer à t i re r de ce t te t a x e u n r evenu 
appréc iable . Aussi décevan t fut le r é su l t a t d ' une t e n t a t i v e d'affermage de la 
v e n t e du sel. Le conseil ava i t fait un c o n t r a t de deux ans avec u n E u r o p é e n 
du n o m de Milne, p r é v o y a n t u n e redevance de 400 dollars p a r mois . Le T a o t a i 
p ro t e s t a et r e v e n d i q u a au profit des sujets chinois le droi t de monopole de la 
v e n t e d u sel. Sur i n t e rven t ion du consul , le c o n t r a t fut r o m p u et u n Chinois 
fut subs t i tué à Milne (2), la r edevance é t a n t ga ran t i e p a r le T a o t a i . Ce dernier 
versa 800 dollars en moins sur la p remière année et ne versa plus r ien du t o u t 
l ' année su ivan te . 

Des essais d 'affermage à divers Chinois de l ' en lèvement des v idanges abou
t i r en t à des r é su l t a t s iden t iques . L a percep t ion des t a x e s sur les b a t e a u x et 
s a m p a n s r encon t ra i en t des difficultés, depuis q u ' o n ava i t i n t e rd i t au percep
t e u r de poursu iv re les sampan ie r s sur la r ivière. 

Malgré ces m é c o m p t e s , à la fin de l 'exercice, la d e t t e munic ipa le qui é ta i t 
d ' envi ron 15 000 t a ë l s é ta i t r édu i t e de près de moi t i é . 

L ' a n n é e 1867-1868 est aussi t e r n e au po in t de v u e munic ipa l . Les plus graves 

(1) Un détail amusant , qui ne surprendra guère ceux qui ont vécu parmi les Chinois : 
pendan t la période d' installation des candélabres, un certain nombre de ceux-ci furent volés, 
la nuit , et la police eut fort à faire pour empêcher le fait de se renouveler trop fréquemment . 

(2) Ultérieurement, la légation b lâma le consul et le conseil d 'avoir cédé aux exigences 
du Taotai . (Let tre du ministre de France à Pékin au président du conseil municipal, mai 1868. 
—- Archives municipales). Ce qui pouvai t consoler la municipalité, c'est qu'elle aurai t ret iré 
peut-ê t re encore moins de Milne que du Taotai ; concessionnaire des vidanges, il ne versa 
pas un centime pour celles-ci. 



V U E A C T U E L L E DE N A N K I N G R O A D ( 1 9 2 7 ) 

Prise au même point que la photographie précédente 
(Carrefour de Chekiang Road). 
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ques t ions sont celles d e la recons t ruc t ion de divers p o n t s d u Yang-k ing -pang , 
à frais c o m m u n s avec la munic ipa l i té anglaise, les ins ta l la t ions de whar fs et 
les t r a v a u x de voir ie . On s'en t i en t tou jours aux s t r ic tes économies (1). Aussi, 
à la fin de l 'exercice, malgré la réduc t ion de l ' impôt locatif européen de 6 
à 2 pour 100, le prés ident so r t an t , E . Bonnevil le , pouvai t - i l annoncer que la 
de t t e munic ipa le é ta i t en t i è rement é te in te . 

Les élections de 1868 euren t lieu les 27 et 28 ma i : c ' é ta ien t les premières 
après la mise en v igueur des règlements m u n i c i p a u x définitifs. A no te r que le 
n o m b r e des électeurs qui é ta i t en 1866 de 160, et de 180 l ' année su ivan te , ava i t 
passé à 204. 

Peu d ' événemen t s in té ressan ts à signaler. Les « wharfages dues » r enda i en t 
peu et mécon ten t a i en t les rés idents . Aussi le conseil accueilli t-i l avec empres
sement une offre de Mr. Cunn ingham, prés ident de la Shangha i S t e a m Navi 
ga t ion C°, p roposan t de verser, au lieu de la t axe é tabl ie , une « t a x e commer
ciale » de 6 000 t aë l s , somme qu ' i l es t imai t « ê t re la jus te p a r t de la con t r ibu
t ion due p a r la compagnie pour la p ro tec t ion que r encon t r en t sur la concession 
française les g rands in té rê t s qu ' e l l e y possède ». 

Le conseil fit p lus . Il décida, séance t e n a n t e , de suppr imer les « wharfages 
dues » (il n ' y pe rda i t pas grand 'chose) , et de leur subs t i tue r une t a x e commer
ciale, à laquel le les maisons de commerce deva ien t ê t re invi tées à adhérer . Car, 
p a r u n e innova t ion qui peu t pa ra î t r e ha rd ie , ma i s qui n ' é t a i t q u ' u n re tour 
à ce qui se passa i t a v a n t la c réa t ion du conseil munic ipal , ce t t e t a x e deva i t 
ê t r e volontaire, e t les maisons deva ien t fixer el les-mêmes le m o n t a n t de leur 
con t r i bu t ion . Ce qui s u r p r e n d r a peu t -ê t r e d a v a n t a g e , c 'est q u e ce t t e t a x e 

• fut payée p e n d a n t plus ieurs années d a n s ces condi t ions . Il est vra i que , m ê m e 
à l ' époque de son p lus g r and r e n d e m e n t , elle ne produis i t guère plus d e 
7 600 t aë l s . 

P a s de g rands t r a v a u x à noter , sauf la remise en é t a t du qua i du W h a n g p o o , 
qui menaça i t s implement de s'effondrer, les p ieux en bois qui le sou tena ien t 
é t a n t p resque complè t emen t pourr i s . On p révoya i t pour 8 000 t aë l s de répa
ra t ions . 

Le personnel adminis t ra t i f (européen) de la munic ipa l i té é ta i t , à ce t te époque , 
encore res t re in t . E n m e t t a n t à p a r t la ga rde munic ipale , d é p e n d a n t du consul , 
il se composa i t d ' un secrétaire, d ' u n pe rcep teu r -comptab le , de q u a t r e employés 
(percepteurs ou expédi t ionnaires) et d ' un ingénieur (2) et un survei l lant de 

(1) Le mot « strict » est justifié. Témoin cet amusan t ext ra i t du procès-verbal de la 
rôunion publique pendan t laquelle les contribuables discutaient le budget : un électeur 
demande pourquoi l'horloge de la municipalité n 'est pas éclairée la nuit . « Le président 
répond que cela ne servirait qu 'aux Chinois, qui d'ailleurs ne sortent guère la nuit ( ! !). 
On évite ainsi une dépense d'environ 1 0 0 piastres par an. » (P. Y. de la réunion du 4 mai 1868. 
— Archives municipales). 

( 2 ) En 1 8 6 8 , c 'était un M. de la Haille, qui avai t été engagé cette année-là et é ta i t payé 
à l 'abonnement , comme d'ailleurs le médecin. L'ingénieur gagnait 1 0 0 taëls par mois. 

22 
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t r a v a u x . Cependan t divers inc idents m o n t r è r e n t la nécessité de fixer le s t a t u t 
de ce personnel , en d ' au t res t e rmes d 'é tabl i r un règlement d 'ordre intér ieur . 
L a quest ion s 'é ta i t p o s é e l ' a n n é e précédente de savoir si le conseil ava i t le 
droi t de passer avec ses employés des c o n t r a t s pour une période plus é t endue 
que la durée de son m a n d a t e t l 'affaire é t a i t res tée en suspens. E n fait, elle fut 
réglée p a r un compromis ; mais le poin t de droi t n ' é t a i t pas é tabl i . On soumi t 
donc la difficulté au consul, qui s ' abs t in t de répondre . D ' a u t r e pa r t , les con
t r a t s passés avec les agents de police qu 'on ava i t fait venir de F rance s 'é ta ient 
mon t r é s e x t r ê m e m e n t onéreux et le conseil ne cachai t pas son désir de profi ter 
de t o u t e occasion pour les rompre . Un règlement adminis t ra t i f fut donc mis à 
l ' é tude ; il ne devai t ê t re t e rminé que l ' année su ivante . 

E n t r e t e m p s , Brenier de M o n t m o r a n d ava i t q u i t t é Changhai . Dans la séance 
du 20 m a r s 1869, en p r é sen t an t au conseil son r emplaçan t , M. D a b r y (2), il 
ava i t fait un bel éloge de l ' admin i s t ra t ion municipale et de la prospér i té de la 
concession. L a gest ion consulaire de D a b r y fut cour te ; au mois de novembre 
de la m ê m e année , il passa i t le service au nouveau consul général , le comte 
Méjan. 

Les élections des 30 et 31 ma i 1869 r a m e n è r e n t au conseil, pour la t rois ième 
fois, E . Bonnevi l le (3), qui fut éga lement pour la t rois ième fois réélu prés ident 
à l ' unan imi té . L 'exercice qui s 'ouvra i t deva i t t émoigner d 'une t rès g rande 
ac t iv i té . La s i tua t ion d 'ai l leurs é ta i t sat isfaisante ; les Chinois, qui ava ien t à 
peu près déser té cer ta ins quar t i e r s ( n o t a m m e n t ceux de l 'Ouest et de l 'Es t ) , 
r evena ien t sur la concession et , au m o m e n t de son dépar t , D a b r y es t imai t à 
15 000 individus l 'accroissement de la popula t ion indigène p e n d a n t sa cour te 
gestion. 

Aussi voyons-nous se manifester de n o m b r e u x signes d 'une vie plus agissante . 
C'est la créat ion d 'un « comité consul ta t i f du commerce », d o n t nous par lons 
d ' au t r e p a r t ; l 'organisat ion d 'un corps de pompiers volonta i res et d 'un service 
d ' incendie convenable , des proje ts de t r a v a u x (wharfs publics , aba t to i r s ) , 
de mul t ip les in i t ia t ives en mat iè re d 'organisa t ion munic ipa le , de voirie, de 
r eman iemen t s d ' impôt s , etc . Il n ' es t pas j u s q u ' à la créat ion d 'une société 
d ' a m a t e u r s d r a m a t i q u e s (4) qui ne t émoigne que la concession s 'animai t , sor
t a i t de ce t te a tmosphère un peu lourde d 'arr ière-sous-préfecture où elle pares
sait et s 'engourdissai t . 

L ' u n des faits les plus in té ressan ts de ce t te année 1869 est la créat ion du 
corps de pompiers volonta i res ; il existe tou jours . Au cours des ans, l ' ins t i tu-

• . * ',' 

(1) A propos d 'un cont ra t passé avec le secrétaire, Agostini, pa r le conseil précédent. 
• - . (2 ) 'Dabry de Thiersant, antér ieurement consul à Hankeou. 

(3) Bonneville étai t directeur de la maison Remi de Montigny depuis le dépar t de Millot. 
(4) Fondée au début de 1868, elle donna sa première représentation le 11 février, au club 

Concordia (ûuh allemand) avec le concours de la société philharmonique, qui existait 
depuis plusieurs années déjà. — (Lettre de Brenier de Montmorand à légation, 14 février 1868.) 
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t ion s'est cons idérab lement accrue e t perfect ionnée ; elle possède au jourd 'hu i 
u n matér ie l don t bien des g randes villes seraient fières ; à la compagnie sont 
adjoints des gens de mét ier , de va leur éprouvée, qui nous a r r iven t en droi te 
l igne de Par is , la grand 'v i l le , e t aussi des auxiliaires chinois bien en t ra înés . 
Mais ce sont tou jours des pompiers volontaires qui assurent en 1927, comme il 
y a près de so ixante ans , le service munic ipa l d ' incendie. E t si elle a tou jours 
joui d 'une popula r i t é sans égale, ce t te va i l l an te pha lange l 'a bien mér i tée p a r 
les services ines t imables qu 'el le a r endus à la c o m m u n a u t é . 

A v a n t 1869, le service d ' incendie é t a i t assuré — le m o t est exagéré , disons : 
organisé de façon précaire . On ava i t ache té en 1863 une modes te p o m p e à 
b ras (1) que des agen t s de police faisaient fonct ionner en cas de besoin, avec 
l 'a ide de coolies réquis i t ionnés à cet effet (2). On conçoit qu ' avec ce matér ie l 
t o u t e la concession au ra i t p u brûler si les compagnies de la concession anglaise 
n ' ava i en t é té tou jours p rê tes à appor t e r leur secours. 

Da ns son r a p p o r t p o u r l 'exercice 1866-1867, le chef de la police, Anto ine , se 
plaigni t que , dans les incendies, une pa r t i e de la garde munic ipale é t a n t 
employée à c o m b a t t r e le s inistre, il é t a i t t r ès malaisé de surveiller les voleurs 
sans n o m b r e , qui opéra ien t avec d ' a u t a n t plus d ' ac t iv i té que , la p l u p a r t du 
t e m p s (3), ces incendies ava ien t é té a l lumés p a r eux p o u r se l ivrer au pillage. 
Il réc lamai t donc une amél iora t ion du matér ie l e t suggérai t qu ' i l serai t facile 
de former une compagnie de pompiers volonta i res . 

Ce t te suggest ion fut si bien accueillie que , quelques mois après , un comité 
p rena i t l ' in i t ia t ive d 'une souscr ipt ion pub l ique pour l ' a cha t d ' une p o m p e ; le 
conseil s ' inscrivit en t ê t e p o u r 500 dollars ; il y eu t 36 souscr ipteurs qui s 'inscri
v i r en t pour des sommes v a r i a n t de 3 à 500 dollars. F in décembre , la souscrip
t ion é ta i t close ; elle ava i t p rodu i t 3 098 dollars, d o n t 1 700 souscri ts p a r des 
Chinois. Dès le d é b u t de 1868, le conseil, d 'accord avec le consula t , n o m m a i t 
u n comi té d ' a c h a t composé de deux souscr ip teurs européens , deux souscrip
t eu r s chinois e t deux de ses membres (4). 

Ce comité se r éun i t le 3 février e t à l ' unan imi té déclara i m m é d i a t e m e n t 
qu ' i l fallait ache ter « u n e p o m p e de première classe, a y a n t une t rès g r a n d e 
force et avec une g rande q u a n t i t é de t u y a u x », car les creeks é t a n t souven t à 
sec, on devai t aller chercher l 'eau dans le W h a n g p o o . 

Mais alors une grave discussion s 'engagea. Cer ta ins ambi t i eux osaient pré
coniser l ' acha t d 'une p o m p e à v a p e u r ; on leur d é m o n t r a leur folie. Ces pompes 

(1) Commandée par délibération du conseil du 30 avril 1863. Elle coûta 8 790 fr. 30 et 
fut fournie pa r la maison H. Meynard et C i e . 

(2) Le conseil avait , avec divers « entrepreneurs » de coolies établis sur la concession, 
un cont ra t aux termes duquel ceux-ci devaient fournir en cas d'incendie le nombre de 
coolies nécessaires. — (Archives municipales, 43-1). 

(3) Antoine dit : « Toujours. » Il exagérait peut-être quelque peu. 
(4) Pellegrin et Müller, souscripteurs européens; Bonneville et J . A. Groom, membres 

du conseil. Les noms des deux Chinois ne sont pas désignés. 
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« n ' é t a i en t su r tou t bonnes , d ' après les rense ignements recueillis, que pour la 
pa r ade sur le B u n d » et elles ava ien t é té « t rouvées p r a t i q u e m e n t mauva ises 
dans les derniers incendies » (1). On décida en conséquence l ' acha t d 'une 
p o m p e à b ras « dernier modèle » ; avec cela, au moins , on serait toujours sûr 
de se t i re r d'affaire. La c o m m a n d e fut confiée à l 'un des m e m b r e s du conseil, 
J.-A. Groom, de la maison Glover et C°. 

L a p o m p e — anglaise, na tu re l l emen t , — ar r iva en mar s 1869. Le 17 mai , 
la réunion cons t i tu t ive de la compagnie de pompiers (2) enregis t ra i t vingt-neuf 
adhésions et, après avoir procédé à l 'élection des chefs (3) et sous-chefs, élabo
ra i t les grandes lignes d 'un proje t de s t a t u t s et règlements . L a mise au po in t 
fut longue, pu isque les s t a t u t s définitifs p o r t e n t la d a t e du 30 décembre 1869. 

Deux jours a u p a r a v a n t , le 28, à t rois heures de l ' après-midi , en g r ande céré
monie , la p o m p e et ses accessoires ava ien t é té remis à Charr ier , chef de la 
compagnie des pompiers volonta i res . Elle ava i t coûté £ 564,19. Tous frais payés , 
il res ta i t un re l iqua t de 527 dollars 06. Il fut décidé que ce t t e somme serai t 
déposée au Comptoi r d ' escompte au n o m de la compagnie et qu 'el le cons t i tue 
ra i t le premier fonds d 'une caisse de secours mu tue l s qui devai t ê t re a l imentée 
p a r des cot isat ions mensuelles payées p a r chaque volonta i re . 

E n t r e t e m p s , une ques t ion assez dél icate s 'é ta i t posée : la compagnie devai t -
elle rester i ndépendan t e ou devait-el le se rallier à la « Fi re br igade » de la con
cession voisine, d o n t elle devra i t p a r conséquent adop te r les règ lements? On 
pr i t un moyen t e r m e : la compagnie française fut enrôlée dans le « Shangha i 
F i re D e p a r t m e n t » et se soumi t à ses règlements ainsi qu ' à ceux qui lui é t a i en t 
par t icul iers ; la p o m p e française p r i t le n° 5 dans la classification des pompes 
à incendie de la ville et no t r e concession fut désignée sous le n o m de dis
t r i c t n° 3 . L e conseil munic ipa l français ava i t le droi t de désigner p o u r les 
fonctions d' « ingénieur » du dis t r ic t n° 3 des cand ida t s sur lesquels deva ien t 

(1) Procès-verbal de la réunion du 3 février 1868, archives municipales. — Ces idées nous 
font sourire aujourd'hui et cependant, si l'on y réfléchit bien, nous avons tort . Il faut se 
rappeler qu 'à cette époque, il n 'existai t aucune canalisation d'eau ; les pompes devaient 
s 'alimenter dans des citernes, des mares ou des canaux, où l'eau n 'é ta i t souvent que de 
la vase diluée. L'aspirat ion d 'une pompe à vapeur, par le fait même qu'elle é ta i t beau
coup plus puissante que celle d 'une pompe à bras, déterminai t des engorgements qui ren
daient inévitablement défectueux le fonctionnement de la machine. 

(2) Réunion tenue à l 'hôtel des Colonies. Il existait à Changhai à cette époque une com
pagnie dite des « Échelles » ou « Compagnie d 'aba t teurs », dont les membres se chargeaient, 
dans les incendies, de manier la hache e t de procéder aux dégagements nécessaires. Une 
compagnie du même genre commença à se former sur la concession française ; mais elle se 
fondit presque aussitôt dans la compagnie de pompiers. 

(3) On avai t désigné tou t d 'abord pour les fonctions de premier chef (on n 'ava i t pas 
encore adopté le t i tre de capitaine) l 'ingénieur municipal de La Haille. Fin décembre, il fut 
remplacé pa r Charrier, qui fut, en fait, le premier capitaine de la compagnie et exerça ces 
fonctions pendan t d'assez longues années. Charrier, de son métier marchand de chevaux, 
se donnai t aussi comme vétérinaire, é ta i t inspecteur des halles et des marchés et étai t 
chargé de l 'entretien de la « cavalerie » municipale. 



G E S T I O N M U N I C I P A L E D E 1865 A 1875 341 

vo te r ensui te les membres du S. F . D. Les élections d'officiers deva ien t ê t re 
approuvées p a r les conseils mun ic ipaux des deux concessions. 

Cet a r r a n g e m e n t se complé ta i t en avril 1870 p a r l ' accep ta t ion de l'offre de 
Mr. Ble then , ingénieur en chef du S. F . D. , de p rendre à sa charge l ' en t re t ien 
de t ou t e s les pompes de Changhai . Le conseil s ' inscrivit pour une somme de 
1 000 t aë l s p a r an (1). 

L ' a u g m e n t a t i o n de fréquence et de g rav i té des incendies d é m o n t r a assez 
r ap idemen t l 'insuffisance du matér ie l d o n t disposai t la concession. E n 
août 1875, sur la proposi t ion de E . Millot, le conseil décidai t l 'acquisi t ion d 'une 
p o m p e à vapeur , don t le coût deva i t ê t re suppor t é p a r la caisse munic ipa le 
seulement . On ache ta à la maison Chipman , S tone et C°, de Y o k o h a m a , pour 
le pr ix de 5 300 dollars, une p o m p e américaine qui v in t p rendre dans le local 
de l 'hôtel munic ipal la place de la p o m p e n° 5, t and i s que celle-ci é ta i t reléguée 
dans un hangar cons t ru i t sur un t e r ra in a p p a r t e n a n t à Charrier , rue M o n t a u b a n , 
et loué à raison de 5 dollars p a r mois. 

Revenons à l 'exercice 1869-1870. U n e ques t ion i m p o r t a n t e , qui , depuis l ' ins
ta l la t ion du gaz sur la concession, ava i t préoccupé l ' admin is t ra t ion munici
pale, é t a i t le c o n t r a t fort onéreux qui la l iait à la compagnie concessionnaire, 
con t r a t en v e r t u duque l elle garan t i s sa i t a u x act ionnaires le pa i emen t d 'un 
in té rê t de 8 pour 100. C 'é ta ient , chaque année , 2 400 taë l s qui vena ien t s 'ajouter 
a u x frais de l 'éclairage publ ic . Lorsqu ' en j anv ie r 1870 la compagnie réc lama 
le pa i emen t de ce t te somme, le conseil s ' é tonna (2) qu ' en t ro is années d 'exploi
t a t i on elle ne fût pas pa rvenue à réaliser des bénéfices. Il s'en é tonna d ' a u t a n t 
plus que, sur la concession voisine, le Municipal Council paya i t pour sa 
consommat ion 12 988 t a ë l s et que, sur la nô t re , il ava i t à paye r t o u t 
aussi cher (13 000 t aë l s ne t ) , b ien que la superficie des deux terr i toi res ne 
pû t se compare r et que , chez nous , le cha rbon coû tâ t 50 pour 100 meil leur 
marché . 

Il chargea en conséquence son comité des Finances , composé de Forbes , 
Aymer i e t Mar t in (3), de procéder à la vérification des comptes de la compa
gnie. L ' e n q u ê t e é tab l i t que celle-ci ava i t réalisé des bénéfices t rès suffisants 
pour qu'el le n ' eû t pas besoin de recourir à la munic ipa l i té , mais qu' i ls ava ien t 
é té employés à couvr i r des dépenses prévues , telles que cons t ruc t ion de loge
m e n t s pour le personnel , e tc . 

L e conseil décida qu ' i l consent i ra i t à paye r pour ce t te fois encore les 
2 400 t aë l s , mais à la condi t ion expresse que le con t r a t passé le 31 décembre 1864 
en t re lui e t la compagnie serai t r o m p u à p a r t i r de l 'exercice 1870-71, e t que le 

(1) Dès 1872, une augmentat ion de subvention fut réclamée par le « Shanghai Fire 
Depar tmen t » et redemandée les années suivantes. Le conseil la refusa constamment . 

(2) Séance du 12 janvier 1870. 
(3) Forbes, de la maison Russell et C°, vice-président du Conseil ; P . Aymeri, procureur 

des Lazaristes ; G. Martin, pharmacien. 
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con t r a t pour la fourni ture du gaz serai t annulé et ré tabl i sur des bases moins 
onéreuses. 

Des négociat ions furent engagées ; elles about i ssa ien t quelques mois plus 
t a r d , en ju in , à u n accord a u x t e rmes duque l : 1° le c o n t r a t é t a i t annulé et la 
compagnie renonça i t à la ga ran t i e d ' in té rê t ; 2° le pr ix du gaz é ta i t r édu i t de 
S 0,17 à 0,15 le m è t r e cube, et la r edevance p o u r le ne t t oyage des l an te rnes , 
de 1 000 à 500 t aë l s (1) ; 3° le conseil con t inua i t à ga ran t i r le monopole d 'exploi
t a t i on p e n d a n t v ingt -c inq ans à pa r t i r du 31 décembre 1864 ; 4° le conseil 
souscrivai t à 160 ac t ions (2) à créer en r emp lacemen t des obl igat ions qui se
ra ien t remboursées pour pareil le somme et il au ra i t tou jours un de ses membres 
délégué auprès de la compagnie à t i t r e d ' admin i s t r a t eu r . 

Ainsi se t r o u v a i t heu reusemen t modifiée, t o u t en faveur de l ' admin i s t r a t ion 
munic ipa le , une s i tua t ion qui , depuis cinq années , ava i t donné lieu à des dis
cussions passionnées et , en fournissant a u x adversai res du conseil de 1865 leur 
grief peu t -ê t re le plus sérieux, n ' a v a i t pas peu cont r ibué à la chu te de celui-ci. 

E n ma t i è re d 'édil i té et d 'o rganisa t ion munic ipa le , le conseil se m o n t r e par 
t icu l iè rement actif. Dans le cours de l 'exercice, il décide de faire procéder , sur 
t o u t e l ' é tendue de la concession, au n u m é r o t a g e des maisons et au p lacement 
« d 'éc r i teaux de rues » (3). L ' a r rosage des rues é ta i t effectué p a r les services de 
la munic ipa l i té anglaise, m o y e n n a n t 60 t aë l s p a r mois ; il décide de l 'assurer 
lu i -même et fait cons t ru i re un char io t , que t r a îne ron t des coolies commandés 
p a r un agent de la police. Il l imi te à 12 le n o m b r e m a x i m u m des débi t s de 
boissons européens autor isés sur la concession, é tud ie un proje t de réglemen
t a t i o n pour l ' emmagas inage des ma t i è res inf lammables , fixe le t r a j e t de cir
cula t ion des b roue t t e s (wheel-barrows) sur la concession, envisage l 'établisse
m e n t d ' aba t to i r s . E n m ê m e t e m p s , il décide de ne plus renouveler les b a u x des 
t e r ra ins e n t o u r a n t l 'hôte l munic ipa l (4) ; t ou t e s les maisons qui les encombren t 
dev ron t ê t re enlevées à fin de bai l pour dégager les côtés et la façade de l 'hôtel , 
a u - d e v a n t duque l sera édifié u n m u r s u r m o n t é d 'une grille ; dans le b â t i m e n t 
lu i -même, on ferme p a r des v i t rages q u a t r e a rcades de la vé r anda , on instal le 
u n b u r e a u pour l ' ingénieur munic ipa l ; on n o m m e u n infirmier à pos te fixe ; 
les règlements in tér ieurs conce rnan t le personnel sont mis au po in t e t 
publ iés (5). 

(1) Ces réductions devaient par t i r du 1 e r avril 1870. 
(2) E n fait, le conseil n 'acheta que 20 actions (représentant au pair 50 taëls chacune). 

Les 140 autres furent livrées directement à un courtier, nommé Bisset, et l 'administrat ion 
municipale ne servit que d ' intermédiaire. (Procès-verbal de la séance publique du 
27 mai 1871.) 

(3) Séance du 12 septembre. 
(4) La location de ces terrains rappor ta i t 500 taëls pa r an. 
(5) Un assez vif incident faillit se produire, à propos de ces règlements, entre le conseil 

e t le consul. Ce dernier, lorsqu'ils lui furent soumis, refusa de les approuver pour la par t ie 
qui concernait la garde municipale et son chef, et ne voulut même pas entendre parler de 
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Signalons enfin deux décisions qui on t leur impor t ance . D an s sa séance 
du 3 n o v e m b r e 1869, le conseil au to r i sa le chef de la ga rde à p rend re à l 'essai 
12 auxil iaires chinois (1), don t le chiffre deva i t ê t re por té à 20, si les résu l ta t s 
é ta ien t sat isfaisants . Ils le furent , e t ce fut le poin t de dépa r t du corps de 
police indigène qui a depuis r endu et r end tou jours de si précieux services. 
L ' a u t r e fait fut la décision prise p a r le conseil de renoncer à un proje t de 
wharf publ ic , pour lequel il ava i t d e m a n d é aux Affaires é t rangères le frontage 
en face la rue du Consula t , et de s ' en tendre avec la compagnie des Messageries 
impériales p o u r la cons t ruc t ion d ' u n p o n t o n sat isfa isant aux besoins du 
public . 

Tous ces détai ls de cuisine munic ipale sont , en eux-mêmes , d 'un in té rê t t rès 
relatif. Mais ils révèlent dans leur ensemble une préoccupa t ion pa t i en t e de 
donner à la concession une organisa t ion mé thod ique et i ndépendan te . L a for
mule du « chacun chez soi » se complè te p a r la vo lonté bien arrê tée d 'avoir un 
« chez soi » convenable . Cet é t a t d 'espr i t n ' é t a i t peu t - ê t r e pas abso lument 
nouveau ; mais il ne s 'é ta i t guère jusque- là manifesté sous une forme p ra t ique . 
L ' admin i s t r a t i on munic ipale marche désormais plus ha rd imen t , consciente de 
ses forces et de ses ressources. 

Cela ne v e u t pas dire que , vis-à-vis de la concession voisine, elle se renfermât 
dans une t o u r d ' ivoire. R a r e m e n t en effet les re la t ions furent plus cordiales 
et p lus é t roi tes que p e n d a n t ce t te pér iode. Non seulement les deux conseils sont 
en communica t ion cons t an t e pour t ou t e s sortes de proje ts ou de t r a v a u x à 
réaliser à frais c o m m u n s : c imetière , aba t to i r s , pon t s , routes , ins ta l la t ion de 
réservoirs (firewells) dans le Yang-k ing-pang , cons t ruc t ion de refuges pour les 
pauvres , r ég lementa t ion de circulat ion, mesures de police diverses, t axes , 
inspect ion des marchés , u t i l i sa t ion des pr isonniers chinois (2), rég lementa t ion 
pour l ' emmagas inage des mat iè res inf lammables , etc . , e tc . ; mais il se t i en t 

modifications ; la police dépendai t exclusivement du consulat et l 'administrat ion n 'avai t 
aucun droit à s'en occuper. Le conseil qui, en la circonstance, fit preuve d 'une modération 
et d'un esprit de conciliation dignes d'éloges, représenta cependant assez fermement « qu'il 
regret terai t que, pour avoir voulu prendre des mesures d'ordre dans l ' intérêt de l 'adminis
trat ion qui lui est confiée, il s 'ensuivît des discussions qui pussent altérer les bonnes rela
tions... mais qu'il serait nécessaire cependant que l 'administrat ion municipale sache une 
fois pour toutes ce qu'elle est en droit d 'a t tendre , comme service, d 'un corps appelé Garde 
municipale qu'elle paie, qu'elle entre t ient et qu'elle loge ; e t jusqu 'à quel point doit s 'étendre 
son droit de contrôle sur cette garde. » (Séance du 19 février 1870.) 

Tout s 'arrangea sans trop de difficultés et l 'impression des règlements fut ordonnée le 
9 avril 1870. 

(1) A cette époque, le personnel de la garde se composait de : 1 chef, 1 sous-chef, 4 ser
gents, 4 brigadiers et 32 gardes européens, plus 3 interprètes chinois et 2 « agents secrets », 
répart is en deux postes : poste central (à la municipali té; et poste de l 'Est . Le poste de 
l 'Ouest avai t été supprimé en 1867. 

(2) On avai t pris l 'habi tude d 'envoyer les prisonniers chinois dans la cité ; on estima 
qu'il é ta i t préférable de les faire travailler et des négociations, qui about i rent , s 'étaient 
engagées à ce sujet entre le conseil anglais et les autori tés chinoises. 
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f réquemment des réunions , où des délégués des deux admin i s t r a t ions et des 
deux conseils d i scu ten t en c o m m u n ces diverses quest ions. 

S'il y ava i t parfa i te en ten te en t re les deux conseils, nous avions moins 
à nous louer de cer ta ins consuls. Le consul des É t a t s - U n i s , Seward, n o t a m m e n t , 
ava i t cherché, en m a r s 1869, à rendre à la ques t ion de l ' au tonomie des con
cessions son carac tère i r r i t an t du d é b u t et il y ava i t eu cont re la nô t re une 
vér i tab le campagne de p a m p h l e t s . Les au to r i t é s américaines refusaient de 
reconnaî t re nos règlements mun ic ipaux et le conseil c ra ignai t fort que les Amé
ricains rés idan t sur no t re te r r i to i re refusassent de paye r les impô t s (1). Au 
mois d ' août un violent p a m p h l e t , qui fut a t t r i bué à Seward et à Cunn ingham, 
prés ident du Municipal Council, fut publié sous le t i t r e : Remarks on the French 
Municipal Regulations of Shanghai. A la sui te de ce t te publ ica t ion, une sorte 
d 'adresse dans le m ê m e espri t fut mise en circulat ion et recueillit q u a r a n t e -
deux s ignatures de maisons de commerce . E n réponse, la Gazette consulaire 
publ ia un art icle t rès bien rédigé, écri t t r ès p robab l emen t (on a quelques 
raisons de le croire) p a r sir E d m u n d Hornby , g rand juge de la Cour suprême 
anglaise, et qui b l âma i t for tement les au teu r s de ces intr igues . F in sep tembre , 
Seward q u i t t a i t heu reusemen t Changhai et l ' incident fut clos d ' a u t a n t plus 
faci lement que, le 24 de ce m ê m e mois, les légat ions ava ien t conclu à Pékin 
l 'accord don t nous avons parlé p récédemment . 

Lorsqu ' en février 1870 le conseil fut informé officiellement (2) que les règle
m e n t s mun ic ipaux , a y a n t é té confirmés p a r les puissances intéressées, é t a ien t 
r endus exécutoires à pa r t i r du 15 mars , il accueilli t la nouvel le avec quelque 
indifférence. Après un e x a m e n t rès sommai re du règlement , il se b o rn a à dé
clarer que, « n ' a y a n t pas été appelé à donner son avis sur les art icles de ces règle
m e n t s , lorsqu' i ls on t é té é tabl is , il ne lui a p p a r t i e n t pas plus de les d iscuter 
au jourd 'hu i que de les adop te r ou de les refuser » (3). 

E n avri l 1869, D a b r y , que lques jours après son arr ivée, s 'émerveil lai t de 
l 'œuvre prodigieuse accomplie sur ce coin de te r re . « Q u an d , r e p o r t a n t mes 
souvenirs vers le passé, écrit-il au d é p a r t e m e n t (4), je songe à ce qu ' é t a i t 
il y a dix ans la concession française de Changha i , je me d e m a n d e c o m m e n t en si 
peu de t e m p s , sur ces t e r ra ins d 'a l luvions d o n t les miasmes délétères r enda ien t 
le séjour aussi désagréable que dangereux , a pu s'élever comme p a r enchan te 
m e n t une magnif ique ville don t les m o n u m e n t s et les é tab l i ssements seraient 
dignes de l 'Eu rope et dans laquelle près de 40 000 h a b i t a n t s de tou te s na t io 
nal i tés jouissent , sous la p ro tec t ion de no t re d rapeau , de la sécuri té , de la t r a n -

. . (1). Lettres de Dabry à la légation des 10 mai, 19 juin, 12 juillet, 17 septembre, 19 oc
tobre 1869. — Archives du consulat de France. 

(2) Lettre du consul général de France au président du conseil municipal, 18 février 1870. 
— Archives municipales. 

(3) Séance du conseil du 19 février 1870. 
(4) Lettre du 15 avril 1869. —Archives des Affaires étrangères. 
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quilli té et de la sa lubr i té , qu ' a s su re une sage et p r u d e n t e adminis t ra t ion . . . » 
A la c lôture de l 'exercice, l ' admin i s t r a t ion munic ipa le mér i t a i t p lus que 

j ama i s d 'ê t re appelée « sage et p r u d e n t e », car la s i tua t ion morale et matér iel le 
é ta i t la plus sat isfaisante qu ' eû t jusque- là connue la concession. L ' admin i s t r a 
t ion ava i t , t ou t e s dépenses payées , 8 274 taë l s 27 en caisse ; elle é ta i t r iche. On 
prévoya i t de sérieuses a u g m e n t a t i o n s de recet tes , du fait d ' abord de l 'accrois
sement de la popula t ion , puis de l ' appl ica t ion de deux n o u v e a u x i m p ô t s : la 
t a x e sur les b roue t t e s et la t a x e commerciale chinoise (1). L ' aven i r se voya i t 
en rose. On ne songeait guère à ce m o m e n t q u ' a u cadran de l 'histoire l 'aiguille 
du t e m p s allait m a r q u e r pour la F r ance l 'Année ter r ib le . 

A b a n d o n n o n s un i n s t an t le domaine res t re in t de la gestion m u n i c i p a l e ; 
elle perd son in té rê t si on l'isole de la vie de l ' agglomérat ion changhaïenne . 

Celle-ci, en 1865 et 1866, ava i t éprouvé d ' au t re s émot ions que celles des 
querelles de la concession française. Ces deux années c o m p t e n t p a r m i les plus 
cr i t iques de son histoire. 

De 1860 à 1864, Changhai ava i t connu une prospér i té inouïe. L a fin de la 
guerre des Tai -p ing m a r q u a le débu t de l 'ère des vaches maigres. 

Nous avons signalé, dans un chap i t re précédent , les conséquences déplo
rables q u ' a v a i t eues, pour la ville, l 'exode subi t de la majeure pa r t i e de l ' im
mense popu la t ion des réfugiés. 

Ce n ' é t a i t que le commencemen t des malheurs . Au ra lent issement des 
affaires, au malaise commercia l , v in t s 'a jouter t o u t e une série de ca tas t rophes . 
D ' i m p o r t a n t e s faillites de b a n q u e s de B o m b a y , qui en ava ien t ent ra îné d ' au t res 
p a r m i les premières b a n q u e s de Londres , eurent des répercussions sur les é ta
bl issements l inanciers de Changhai et pa r contre-coup sur les maisons de com
merce. On v i t alors s'effondrer la p l u p a r t des Jo in t Stock Companies , formées 
au cours des années précédentes ; il y eut des faillites re tent i ssantes de grosses 
maisons , p a r m i lesquelles l 'une des plus anciennes et des plus puissantes , 
D e n t et C°, qui é ta i t instal lée à Can ton a v a n t 1841 et ava i t figuré, avec les 
Russell e t les J a rd ine , au n o m b r e de ces « pr ince merchan t s » don t s 'enorgueillis
sai t Changhai . 

E n ju in 1866, l ' a r rê t des affaires é ta i t général . L a saison des soies et des thés 
s ' annonça i t mal . Les nouvelles d 'Amér ique et d 'Europe é ta ien t inqu ié tan tes ; 
il se r é p a n d a i t des b ru i t s de guerre ent re la Prusse et l 'Autr iche. L ' aven i r 
se p résen ta i t sous les couleurs les plus sombres. Avec des Chinois, les commer
çan t s connaissa ient d ' au t re s déboires ; les au tor i tés cont ra r ia ien t p a r t ous les 
moyens leurs re la t ions avec l ' in tér ieur du pays . Le nouveau gouverneur d u 
Kiangsou, Li H u n g - t c h a n g , s 'opposai t à la cons t ruc t ion d 'un chemin de fer 

(1) Cette taxe ne devait frapper que les grands négociants, et les Chinois qui faisaient 
par t ie de la commission de revision de l ' impôt locatif avaient exprimé un avis favorable à 
son application. 
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de Changhai à Soutcheou. L a maison Reynolds ava i t é tabl i une ligne télégra
ph ique en t re Changha i et W o o s u n g pour annoncer en ville l ' ent rée en rivière 
des malles et des voiliers ; à peine instal lé , le fil é t a i t coupé en plus de cinq 
cents endroi t s . Mille inc idents de ce genre pouva i en t à bon droi t susciter des 
inqu ié tudes (1). 

Si g rave que fût ce t te crise, elle ne deva i t ê t re que passagère et Changhai 
ne deva i t pas t a r d e r à affirmer la prodigieuse v i ta l i té qui l 'a depuis tou jours 
caractér isé. Dès 1867, la s i tua t ion é ta i t sensiblement améliorée. A u n certain 
poin t de vue , l ' épreuve fut m ê m e sa lu ta i re . Elle débar rassa d ' abord la ville 
d 'une bonne pa r t i e de la popu la t ion in ter lope qui l ' infestai t ; à u n mee t ing 
des L a n d Ren te r s , en 1864, sir H a r r y Pa rkes n ' a v a i t pas hésité à faire des cons
t a t a t i o n s assez humi l i an tes sur la moral i té du Se t t l ement , et cinq ans plus t a r d , 
à la t r i bune de la C h a m b r e des lords, le duc de Somerse t qualifiait Changhai 
« a sink of in iqu i ty », s implement (2). Ce t te ép i thè te ava i t peu t -ê t r e été mér i tée ; 
elle ne l ' é ta i t p lus en 1869. 

L a crise eu t encore un r é su l t a t heu reux ; elle assaini t les affaires. Le ba ron 
de Hübne r qui v is i ta i t Changha i en 1871, écrit t r ès j u s t e m e n t : « Ma in t enan t 
le m o m e n t des spécula t ions e t des coups de bourse est passé ; le m o m e n t du 
commerce régulier, ca lme, à l ' européenne , est venu . Les g rands m a r c h a n d s 
d 'autrefois sont mécon ten t s et se p la ignent ; mais le commerce général pro
gresse (3). » 

E t c 'é ta i t exac t . E n ce qui nous concerne, nous n ' av ions pas fait mauva i se 
figure dans la t o u r m e n t e . L a b a n q u e française, le Compto i r d ' E s c o m p t e , 
n ' a v a i t pas v u son crédi t ébranlé une m i n u t e (4) ; nos maisons de com
merce, t r o p peu i m p o r t a n t e s , n ' a v a i e n t que médiocrement souffert d ' un 
orage qui a v a i t s u r t o u t f rappé les t ê t e s . L a reprise des affaires leur fut 
favorable. 

Cependan t il faut bien reconna î t r e q u ' à p a r t les maisons s 'occupant des soies, 
n o t r e m o u v e m e n t commercia l res ta i t à un r a n g t r o p modes te . L a F rance 
n ' é t a i t m ê m e pas ci tée aux impor t a t i ons , et le chiffre de nos expor ta t ions n ' a v a i t 
rien de f lat teur . Quelques-uns de nos compa t r io t e s ava ien t p o u r t a n t réalisé 
de belles for tunes, ma i s dans des affaires p u r e m e n t locales. L ' o u v e r t u r e du 
canal de Suez en 1869 offrait u n c h a m p magnif ique à t o u t e s les espérances 

(1) Histoire de la mission du Kiangnan, p . 257. — H U B N E R , op. cit., p . 263. — Comte 
D E BEAUVOIR , Pékin, Yeddo, San Francisco, Voyage autour du monde, p . 14. — Consulat de 
France , le t t re à la légation du 17 juin 1866, etc. 

(2) MACLELLAN, op. cit., p . 70. — Cette épi thète provoqua une effervescence énorme 
dans les milieux anglais de Changhai. La Chambre de commerce br i tannique se réunit pour 
discuter l 'opportuni té d 'une protestat ion. On laissa tomber l'affaire. 

(3) Op. cit., t. I I , p . 271. 
(4) Il fut cependant pris dans la faillite Lindsay et C° pour 70 000 livres sterling 

(17 050 000 francs) et dans la faillite Jarvie et C° pour 40 000 livres sterling (10 millions de 
francs). — Let t re confidentielle de Brenier de Montmorand à direction des fonds, 
12 juin 1865. 
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et p e r m e t t a i t d 'envisager u n essor ex t raord ina i re du commerce de l 'Europe 
avec l 'Ex t rême-Or ien t (1). L ' ac t iv i t é , l ' intelligence, l ' a rgent ne m a n q u a i e n t 
poin t à nos c o m m e r ç a n t s ; ils compr i ren t qu ' i ls pouva ien t et deva ien t faire 
mieux , et que pour cela ils deva ien t s 'organiser. 

Le 17 avril 1869, une réunion, à laquelle p r i ren t p a r t les commerçan t s fran
çais e t pro tégés français, eu t lieu au consula t de F rance en v u e d ' « examiner 
et discuter les meil leurs moyens pour assurer et développer nos in t é rê t s com
merc iaux en Chine ». Elle a b o u t i t à la créat ion d 'un « comité consultat i f d u 
commerce », ancê t re de no t re C h a m b r e de commerce actuelle. 

Ce comité , don t les archives ne nous on t pas é té conservées, pa ra î t avoir 
manifesté une réelle ac t iv i té et l 'on fondai t sur lui les plus g rands espoirs. Il 
s 'étai t mis en r a p p o r t s avec les Chambres de commerce de la Métropole et peu t -
ê t re eût-il fait œ u v r e ut i le si la guerre de 1870 et nos désastres n ' é t a i en t survenus . 
Il n ' e u t donc q u ' u n e exis tence éphémère et plus de v ing t ans deva ien t s 'écouler 
a v a n t de le voir r ena î t re de ses cendres . 

A la m ê m e époque que ce comité , se créai t une ins t i tu t ion qui , au cours d 'une 
carrière in in te r rompue de près de so ixante ans , a exercé une influence considé
rable sur la vie et le déve loppement de no t re concession. L ' événemen t fit 
d 'ai l leurs peu de b ru i t à l ' époque. 

Nous avons v u au cours des chapi t res p récédents la procédure adoptée pour 
juger les dé l inquan t s chinois a r rê tés sur no t re terr i to i re . Depuis 1865, le Tao ta i 
ou son délégué vena i t au consula t lorsqu ' i l y ava i t des affaires commerciales 
en t re F rança i s et Chinois, et la cause é ta i t jugée p a r le Tao ta i e t le consul, 
conformément à l 'ar t icle 35 du t r a i t é de Tients in . Mais le consul jugeai t seul 
les affaires chinoises conce rnan t la concession, con t raven t ions , déli ts , affaires 
de police, poursui tes en r ecouv remen t de t axes , etc. , et m ê m e les affaires civiles, 
dans lesquelles il exerçai t « un rôle a rb i t ra l », su ivan t l 'expression de Brenier 
de Mon tm ora nd . « P o u r les déli ts e t au t re s difficultés de Chinois à Chinois, 
écrit-il, les dé l inquan t s aussi bien que les chicaneurs sont amenés ou v iennen t 
vo lon ta i r ement au consula t ; leur affaire est sommai rement examinée et une 
pun i t ion infligée, ou l'affaire a r rangée à l ' amiable (2). » Q u a n t aux faits « qua
lifiés crimes », pour par ler comme le Code, ils res ta ien t en t iè rement du ressort 
des au tor i tés chinoises ; mais celles-ci ne pouva ien t opérer d ' a r res ta t ions sur 
la concession que si leurs m a n d a t s ava ien t été p réa lab lement visés au consula t 
de F r a n c e (3). 

C'est du j o u r m ê m e où Brenier de M o n t m o r a n d fournissait ces rense ignements 
à son minis t re que da t e le règ lement pour la cour mix t e in te rna t iona le . Accepté 
p a r la Grande-Bre tagne , les É t a t s - U n i s et la Prusse , il ne fut pas admis p a r la 

(1) Le premier vapeur venan t directement d 'Europe par le canal de Suez a r r iva à 
Changhai le 19 mars 1870. 

(2) Let t re à la légation du 14 janvier 1869. — Archives du consulat. 
(3) Let t re à la légation du 14 janvier 1869. — Archives du consulat. 
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France (1). L 'a r t ic le p remier disposai t en effet que le juge chinois t r anche ra i t 
seul, d 'après la loi chinoise, les procès civils et commerc iaux mix tes où les Chi
nois seraient défendeurs. No t r e gouve rnemen t se refusa à a d m e t t r e une déro
gat ion aussi formelle a u x t r a i t é s (2). 

Mais lorsque fut signifié ce refus, il y ava i t déjà de longs mois que, sur no t re 
concession, la cour m i x t e française é t a i t née. E n avri l 1869, é t a i t i n t e rvenu 
en t re le consul (alors D a b r y de Th ie r san t ) et le T a o t a i un accord a u x t e rmes du
quel celui-ci ou son délégué deva i t venir t ro is fois p a r semaine au consula t 
siéger avec un délégué du consul ; jusque- là il n ' y é ta i t v e n u que lorsqu' i l é t a i t 
appelé. Le seul fait de l ' é tab l i ssement de sessions régulières ins t i tua i t donc un 
t r ibuna l régulier. E n dehors de ce poin t , la seule modif icat ion i m p o r t a n t e ap 
por tée à l ' é ta t de choses ex i s t an t fut que désormais deva ien t ê t re soumis à 
l ' examen du consul et du T a o t a i ou de leurs délégués, s iégeant à pouvoirs 
égaux , de tous les cas où des Chinois r é s idan t sur la concession é ta ien t intéressés. 
Il n ' y eu t rien de changé en ce qui concerna i t les cr imes. 

L a première session de la cour m i x t e française eu t lieu le 13 avri l 1869. 
Elle a r endu depuis d ' inappréc iables services, d o n t le moindre n ' a pas peu t -
ê t re é té d 'enseigner expé r imen ta l emen t à la popu la t ion chinoise ce qu ' e s t v ra i 
m e n t la jus t ice . C'est pourquo i elle est au jourd 'hu i menacée co mme tou te s les 
ins t i tu t ions similaires. Doublera- t -e l le seulement le cap de la so ixanta ine? 

I L L E S M A S S A C R E S D E T I E N T S I N ; L E U R R É P E R C U S S I O N A C H A N G H A I . — F O R M A T I O N 

D ' U N E C O M P A G N I E D E V O L O N T A I R E S . — LA C O N C E S S I O N P E N D A N T LA G U E R R E 

D E 1870-1871. — B R A V A D E S A L L E M A N D E S ; L ' A T T I T U D E D E S C O L O N I E S É T R A N G È R E S . 

— I N A U G U R A T I O N D E LA S T A T U E D E L ' A M I R A L P R O T E T . — L E S R È G L E M E N T S M U N I 

C I P A U X . — L E S P R E M I E R S J O U R N A U X F R A N Ç A I S . — L ' E X E R C I C E 1871-1872. — 
É P U R A T I O N D U P E R S O N N E L D U S E C R É T A R I A T M U N I C I P A L . — D I S S E N S I O N S A U S E I N 

D U C O N S E I L . — E X E R C I C E 1872-1873. — G O D E A U X , C O N S U L G É N É R A L D E F R A N C E . 

— S O U S C R I P T I O N N A T I O N A L E P O U R LA L I B É R A T I O N D U T E R R I T O I R E . — J E A N D U P U I S 

E T M I L L O T ; L ' E X P L O R A T I O N D U F L E U V E R O U G E E T L ' E X P É D I T I O N D U T O N K I N . — 

F R A N C I S G A R N I E R A C H A N G H A I . — LE « T U R B U L E N T » Q U A R T I E R D E L ' E S T . — LA 

C H I N A M E R C H A N T S C° . — - L E S É L E C T I O N S D E S 11 E T 12 MAI 1873; C O N F L I T E N T R E 

C O N S U L A T E T A D M I N I S T R A T I O N M U N I C I P A L E . — LA Q U E S T I O N D E S W H A R F S ; C R I S E 

M U N I C I P A L E . R É U N I O N D E S P R O P R I É T A I R E S D U 22 D É C E M B R E . É L E C T I O N S 

D U 3 E T D U 23 J A N V I E R 1874; N O U V E L L E S É L E C T I O N S D U 10 M A R S . — I N T R O D U C 

T I O N D E S R I C K S H A W S A C H A N G H A I P A R U N F R A N Ç A I S . — S I T U A T I O N M O R A L E E T M A 

T É R I E L L E D E LA C O N C E S S I O N A U D É B U T D E 1874. 

Les élections p o u r l 'exercice 1870-1871 furent assez mouvemen tées . U n e 
ag i ta t ion , causée en appa rence p a r la ques t ion du v o t e p a r p rocura t ion , en 

(1) Let t res du ministre des Affaires étrangères au consul général de France à Changhai , 
du 18 août 1869. — Cf. SouxiÉ D E M O R A N T , Exterritorialité et intérêts étrangers en Chine, 
Paris , 1925. 

(2) « Cependant, par suite de sa clause de la nation la plus favorisée, la France avai t et 
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réali té pa r des ques t ions personnelles, m e t t a i t aux prises deux p a r t i s bien dis
t inc t s , a y a n t à leur t ê t e les adversaires irréconciliables Millot e t Morel (1). 
Ces deux par t i s se r e t rouvè ren t au conseil en forces égales : t ro is con t re t rois . 
Millot e m p o r t a cependan t la présidence, grâce au fait qu ' i l ava i t eu a u x élec
t ions un n o m b r e de voix supér ieur à celui de Morel (2). 

Le conseil n ' a v a i t guère eu que le t e m p s d 'en t e rmine r avec la ques t ion de 
la compagnie du gaz et de s 'occuper de menues quest ions admin i s t r a t ives 
q u a n d se produis i ren t dans le no rd de la Chine de terr ibles événemen t s , qui 
eurent à Changhai u n re ten t i s sement énorme. 

Le 21 ju in , le consul de F rance à Tients in , M. Fon tan ie r , son chancelier 
M. Simon, l ' in te rprè te Thomass in et sa femme (3), un négociant français, 
Challemaison, et sa femme, deux négociants russes et la femme de l 'un d 'eux, 
deux missionnaires, dix sœurs de Sain t -Vincent -de-Paul , ava ien t é té massacrés 
dans des condi t ions effroyables ; les religieuses ava ien t subi, a v a n t de mour i r , 
des t o r tu re s d 'une ba rba r i e a t roce , des mut i l a t ions d 'une hor reur indes
cript ible . Le consulat , la ca thédra le , la mission ava ien t é té pillés et incendiés. 
Des « hordes de bê tes féroces » (4) pa rcoura ien t la ville, en c r ian t : « Tuez 
d ' abo rd les F rança i s et ensui te les au t re s é t rangers . » 

Ce décha înemen t de rage xénophobe é ta i t le couronnemen t d ' une grave agi
t a t i on , qu ' on signalai t déjà dans la région de Tients in dès le d é b u t de mai , et 
qui , cela fut é tab l i p a r des témoignages de missionnaires p ro te s t an t s , n ' é t a i t 
pas u n i q u e m e n t dirigée cont re les F rança i s et les cathol iques (5). Les popula t ions 
é ta ien t excitées cont re les é t rangers p a r des ag i ta teurs , p a r des p a m p h l e t s 
immondes , où s 'é ta la ient t ou te s sortes de fables absurdes , comme celle que l 'on 
re t rouve , chose curieuse, dans t o u t m o u v e m e n t xénophobe en Chine, même 
en Van de grâce 1927 : l ' accusat ion d 'égorger les enfants et de leur a r racher les 
yeux , la cervelle, le cœur , pour servir à la p répa ra t ion de médicaments , ou d 'opé
ra t ions magiques , ou à la fabr icat ion d ' i n s t rumen t s de phys ique (6) ! Au t e m p s 
des persécut ions romaines , c ' é ta i t déjà l 'accusat ion lancée cont re les chrét iens . 

a toujours le droit de revendiquer un avantage accordé à une aut re puissance, sans qu 'on 
puisse lui imposer une obligation non mentionnée expressément dans ses traités. Elle peu t 
donc à tou t moment , réclamer les avantages du règlement de 1869, sans accepter les obli
gations non acceptées par elle. » (SOULIÉ D E MORANT, op. cit.). 

(1) Morel, qui avai t été directeur p . i. du Comptoir d 'escompte, étai t revenu s'installer 
à Changhai comme courtier. 

(2) Séance d'installation du 4 juin. 
(3) Thomassin arr ivait de France où il venai t de se marier et étai t ce jour-là de passage 

à Tientsin, se rendant à Pékin pour rejoindre son poste. 
(4) L'expression est de M. H. CORDIER (Histoire des relations, etc., op. cit., t. I, p . 354) 

Pour le récit détaillé des massacres de Tientsin, nous renvoyons à cet ouvrage. 
(5) C'est ce que démontre no tamment une lettre d 'un missionnaire américain, Stanley, 

adressée le 9 juillet au ministre des Éta ts -Unis à Pékin et publiée dans le North China Daily 
News du 19. 

(6) A Tientsin, l 'accusation de vols d'enfants fut exploitée contre les sœurs de Saint-
Vincent de Paul, parce qu'elles recueillaient les pet i ts abandonnés. 
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E t qu' i l se t r o u v e tou jours , au cours des siècles, des popu la t ions p o u r y a jouter 
créance, donne une fière idée de l ' intel l igence h u m a i n e . 

L 'a r r ivée à Changha i , le 27 juin, de ces nouvel les terr i f iantes produis i t une 
impression ex t raord ina i re . U n e ag i ta t ion iden t ique à celle de Tients in s 'é ta i t 
manifestée dans la région de Nank in a u p r i n t e m p s de ce t te m ê m e année , e t . 
s'il n ' y ava i t pas eu de massacre d 'Eu ropéens , on le deva i t u n i q u e m e n t à 
l 'énergie ex t r ême du vice-roi Ma Sin-i e t du préfet de Nank in , qui ava ien t 
coupé cour t au m o u v e m e n t en p rocédan t , à la chinoise, à quelques exécu
t ions sommaires (1). D ' au t r e s po in ts de la Chine a r r iva ien t d 'ai l leurs des nou
velles a la rmantes . E n présence de ce t t e v a g u e de xénophobie , les rés idents 
européens sent i rent passer sur Changha i la menace du massacre général . 

Ils pouva ien t c ra indre à bon droi t , car , dans t o u t e s les g randes villes du 
Yang t se , à Soutcheou , Songkiang , e tc . , on célébrai t les événemen t s de Tients in 
comme une victoire sur les E u r o p é e n s et , à Changha i m ê m e , on pouva i t lire 
sur les mur s de la cité une singulière p roc lamat ion du T a o t a i , m e t t a n t en garde 
le peuple « cont re les gens qui che rchen t à se procurer les yeux , le cœur , le foie 
des enfants pour les vendre » (2). E t il n ' y a v a i t pas u n nav i re de guerre dans 
le p o r t (3). 

L e deuil des F rança i s de Chine t r o u v a dans la c o m m u n a u t é é t rangère de 
Changha i des sympa th ie s d ' une spon tané i t é précieuse. Le 8 jui l let , un service 
funèbre pour les v ic t imes fut célébré à l 'église Sa in t - Joseph en présence d 'une 
foule énorme (4). Quelques jours p lus t a r d , on r e m e t t a i t au comte Méjan, 
consul général de F rance , une adresse de s y m p a t h i e du corps consulaire , d u 
Municipal Council et des négocian ts é t rangers , r evê tue de p lus de cinq cents 
s igna tures ; une seconde adresse , é m a n a n t des capi ta ines , officiers et mar ins 
des mar ines é t rangères et de négociants , po r t a i t t ro is cents s ignatures . 

Il y eu t u n e seule voix d i scordan te : le vice-consul des É t a t s - U n i s à Tien ts in , 
Meadows (5), se p e r m i t de publ ier dans le North China Daily News u n e l e t t r e de 
cr i t iques à l 'égard de nos missionnaires e t , s inon de just i f icat ion, du moins d 'ex
cuse de la condui te des m a n d a r i n s chinois . Ce t te mani fes ta t ion , qui ava i t dans 

(1) Le préfet fit exécuter cinq criminels quelconques, en déclarant à la populat ion qu'ils 
é taient les auteurs des vols d'enfants. 

( 2 ) D E LA SERVIERE, Histoire de la mission du Kiangnan, t. I I , p . 1 7 5 . On t rouve d' inté
ressants détails sur l 'agitation dans différentes villes : Chingkiang, Kiukiang, Hankéou 
et Ningpo, dans une brochure éditée par le North China Herald sous le t i t re : A retrospect of 
Political and Commercial Affairs in China during the five years 1 8 6 8 to 1 8 7 2 (Shanghai, 1 8 7 3 ) . 

( 3 ) Le seul ba teau de guerre qui se t rouvai t à cet te époque à Changhai, le Dwarf (bri
tannique) , étai t par t i pour Tientsin à la première nouvelle des massacres. 

(4) Tous les consuls étaient présents, ainsi que des officiers de toutes les marines et une 
dizaine de ministres pro tes tants . 

(5) Meadows, qui é ta i t anglais, marié à une Chinoise, ava i t appar tenu antér ieurement au 
service consulaire br i tannique. Sa let t re p a r u t dans le North China Daily News du 4 juillet ; 
Y Evening Courier publia un article très dur pour son confrère, lui reprochant d 'avoir inséré 
cet te correspondance. 
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de telles c i rconstances quelque chose d 'odieux, souleva une réproba t ion générale. 
S ingul iè rement plus noble fut l ' a t t i t ude des missionnaires p ro t e s t an t s de 

tou te s confessions. Ils se réun i ren t et adressèrent le 5 juil let aux procureurs 
des t rois missions ca thol iques une fort belle le t t re , qui po r t a i t douze s ignatures . 
E n les r emerc i an t des sen t imen t s qu' i ls expr imaien t , les procureurs des missions 
ca thol iques se déclarèrent d ' a u t a n t plus touchés de ce t te m a r q u e de sympa th i e 
qu' i ls ava ien t été « pén ib lement affectés de certaines correspondances livrées 
au publ ic et don t le carac tè re n ' es t pas moins regre t tab le p a r la fausseté des 
réci ts que p a r la malvei l lance des ins inuat ions qu'elles cont iennent » (1). 

La pensée des v ic t imes ne faisait pas oublier la menace qui pesai t sur Chan
ghai . Des mesures d 'o rdre r igoureuses furent prises sur les deux concessions, 
don t l ' ent rée fut in t e rd i t e aux Chinois après le couvre-feu. Tand is que chez nos 
voisins s 'organisai t une compagnie de volontaires de cent hommes , une compa
gnie semblable se cons t i tua i t sur la nô t re à la suite d 'une réunion qui eut lieu 
le 4 jui l let . Elle c o m p t a i m m é d i a t e m e n t soixante-dix hommes , répar t i s en deux 
compagnies , l 'une d ' infanter ie , l ' au t re d 'art i l lerie. L ' é t a t -ma jo r fut élu séance 
t e n a n t e ; il se composa i t de : Baconnier , c o m m a n d a n t en chef ; Ullrich, capi
t a ine d ' infanter ie ; L e b a r d e , l i eu tenan t ; Maton , sous- l ieutenant ; Collin, lieu
t e n a n t d 'ar t i l ler ie ; Galle, médecin-major . Une deuxième réunion, pour com
pléter l 'o rganisa t ion , eu t lieu le 9 jui l let , sur un te r ra in clos situé en face de 
l 'hôtel des Colonies. 

Cependan t , les r u m e u r s les plus inqu ié tan tes circulaient à Changhai et l a 
nervosi té de la popu la t ion é t rangère é ta i t telle que les moindres incidents 
é t a ien t sujets de pan ique . Tous les jours , sur no t re concession, ce sont alertes 
sur a ler tes : t a n t ô t un rassemblement de Chinois s'est formé d e v a n t les missions, 
t a n t ô t l 'explosion de p é t a r d s ou de fusées fait croire à une a t t aque . Le 24, c'est 
pire : une g rande procession chinoise doit parcour i r les a lentours de Changhai . 
L a foule fanatisée va-t-el le donner l ' a ssau t? Sur les deux concessions, police 
et volonta i res sont sous les a rmes . 

Le 26 jui l let , le conseil munic ipal décidai t officiellement la formation de la 
compagnie de volonta i res , qui fonct ionnai t déjà depuis près de trois semaines, 
e t il v o t a i t 4 000 t aë l s pour son équ ipement . E n outre , il n o m m a i t un comité 
de défense, composé de Millot e t de Voisin (2) et dont la présidence serait 
offerte au consul de F rance . Il convenai t d ' augmente r provisoirement de dix 
h o m m e s l'effectif de la garde municipale . Enfin il décidait l 'é tabl issement 
d 'un « té légraphe électr ique » en t re l 'hôtel municipal et le poste de police de 
l 'est , d 'une p a r t , et la s ta t ion centra le de police de la concession anglo-améri
caine d ' a u t r e p a r t (3). 

(1) Ces lettres furent publiées dans le N. C. Daily News du 12 juillet. 
(2) Voisin donna sa démission de ce comité quelques jours plus tard et fut remplace 

par le commandant des volontaires. 
(3) Séance du 26 juillet 1870. 
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L 'équ ipemen t de r os volonta i res (on en jugera p a r les photographies que nous 
reproduisons) é ta i t peu t -ê t re p r a t i q u e ; à coup sûr, il é ta i t original. Il se compo
sait d 'un chapeau tyrol ien avec p lume , d 'une ves te de flanelle bleue, d 'un pan
ta lon de toile à é t ro i te b a n d e rouge. Comme armes , des chassepots . L ' « ar
tillerie » se composa i t de t rois howitzers de douze livres, t ra înés chacun pa r 
un poney . 

Les volonta i res v i ren t leur rôle b i e n t ô t t e rminé ; dès la fin jui l let , des navires 
de guerre européens ava ien t r epa ru dans les eaux de Changha i et l ' ag i ta t ion 
s 'é ta i t calmée. L a compagnie ne fut pas suppr imée cependan t , mais elle s 'éva
noui t en moins d ' un an , ne f igurant plus au b u d g e t de l ' année su ivan te que 
pour une dépense de 6 t aë l s et, en 1872-1873, pour 50. Les hommes ava ien t dis
pa ru ; il ne res ta i t plus que les équ ipemen t s . 

Le 10 août 1870, a r r iva i t à Changha i la nouvel le de la déclara t ion de guerre 
de la Prusse à la F r a n c e ; elle ne pa ra î t pas avoir p rodu i t g rande impression. 
Les j o u r n a u x se bo rnen t à la reprodui re sans aucun commenta i r e . L a fête 
na t iona le du 15 août n ' en fut pas moins célébrée avec g rand éclat . Les princi
pales maisons françaises ava i en t i l luminé ; il y eu t g rand dîner au consula t . 
Le qua i de F r a n c e é t a i t b r i l l amment i l luminé au gaz, et ce t te innova t ion mer
veilleuse ava i t a t t i r é p lus de 100 000 Chinois. D an s les j a rd ins consulaires, 
u n orches t re de musiciens a m a t e u r s anglais , français et m ê m e a l lemands , joua 
j u s q u ' à minu i t (1). Le 26 s ep t embre , c 'é ta i t le coup de foudre : le v a p e u r 
Szechuen a p p o r t a i t à Changha i le nouvel le de Sedan. 

C o m m e n t fut-elle accueillie p a r nos n a t i o n a u x ? Avec t r is tesse , c e r t e s ; mais 
ni les archives munic ipales , ni la cor respondance consulaire, ni les j o u r n a u x de 
l 'époque ne nous révèlent une mani fes ta t ion quelconque de leur é t a t d 'espr i t . 
Il semble qu' i ls observèren t une digni té calme et une confiance que n ' éb ran 
laient pas nos revers . L ' u n e de leurs premières pensées fut de ven i r en aide à 
ceux qui se b a t t a i e n t et , dès le d é b u t de sep tembre , u n groupe de F rança i s 
se réunissai t s p o n t a n é m e n t e t ouvra i t une souscript ion don t le p rodu i t deva i t 
ê t re t r a n s m i s à la « société de secours a u x blessés mil i ta ires ». La première liste 
récol tai t le jour m ê m e 1 780 dollars (2). 

Nos ennemis , eux , célébraient à g rand fracas leurs victoires. Depuis le com
m e n c e m e n t de la guerre , quinze navi res b a t t a n t pavil lon a l lemand se t rou
va ien t re tenus dans le por t de Changha i (3) et n 'osa ient en sort i r dans la c ra in te 
d ' ê t re cap tu rés p a r quelque un i té de no t re division nava le (4). Presque tous 

i (1) Archives du consulat général de France. — Let t re au dépar tement du 17 août 1879. 
(2) Archives du consulat. — Lettre à la direction des fonds du 15 septembre 1870. — 

A mentionner dans les autres souscriptions recueillies dans le cours de l 'année, celles des 
pompiers de la concession française qui envoyèrent 5 258 francs pour les « veuves et orphe
lins français victimes de la guerre ». 

(3) Il y avai t au total cent vingt navires allemands immobilisés dans les différents por ts 
de Chine. 

(4) En janvier 1871, le Robert Rickmers crut pouvoir qui t ter Changhai, en passant sous 
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é ta ien t mouillés dans les eaux de la concession française ; ils ne m a n q u a i e n t 
p a s de pavoiser à chaque nouvel le défavorable pour nous , e t du consula t on 
pouva i t en tendre les « Hoch ! » e t les c lameurs des équipages en liesse. 

Il y eu t pour nous u n affront plus sanglant . On vi t , sur la v é r a n d a du Comp
toi r d ' escompte , le personnel de ce t te b a n q u e française sabler b r u y a m m e n t 
le Champagne en compagnie d'officiers de mar ine a l l emands en b u v a n t a u x 
défaites de no t re a rmée . Rien de su rp renan t à cela ; le directeur , Malmelsdorff, 
é t a i t lu i -même a l l emand et ses c inq employés é ta ien t a l lemands (1). Cela 
fit scandale e t , sur les réc lamat ions indignées des França i s , le Comptoi r d 'es
compte se décida à envoyer un personnel français d o n t le d i rec teur é t a i t 
M. E d o u a r d Madier de Mont jau . 

Les Chinois de leur côté accueil laient la nouvel le de nos désastres avec une 
sat isfaction non déguisée (2). Heureusement , nos n a t i o n a u x t rouva ien t que lque 
consolat ion dans les sympa th i e s de la c o m m u n a u t é é t rangère . Le 18 oc
t o b r e 1870, le Phase, malle française, passa i t à W o o s u n g d e v a n t le b a t e a u 
américain Colorado; s p o n t a n é m e n t l ' équipage de ce dernier le sa lua de ses 
acc lamat ions et des cris de : « Vive la Républ ique ! » et la mus ique joua la Mar
seillaise (3). D ' au t r e s inc idents , d 'un sens et d 'une por tée analogues, se pro
duisa ient en diverses occasions, à propos d 'une cérémonie, d ' un art icle 
de journa l . 

L ' a t t i t u d e du g r a n d jou rna l anglais , le North China Daily News, fut ex t rê 
m e m e n t correcte . D ' aoû t à décembre , il se borna à publ ier des informat ions 
d ' E u r o p e sobres e t mesurées , sans y a jouter aucun commenta i re . Le 1 e r dé
cembre seulement , dans son leader , il é levai t la voix et c 'é ta i t en faveur de 
la F rance . Il expr ima i t le v œ u sincère que la Prusse n 'envisageât pas l ' annexion 
d 'une por t ion de no t re ter r i to i re et il a jou ta i t : « Une ère de pa ix ou dix ans de 
guerre dépenden t de la dé te rmina t ion du comte de Bismarck de garder ou de 
res t i tuer les m u r s noircis de Metz (4). » 

Le 10 décembre , u n e cérémonie imposan te , qui se déroula dans la cour de 
l 'hôtel munic ipa l , affirma que, m ê m e au milieu de nos épreuves, nous conser-

pavillon anglais. L 'amiral Dupré venait d'arriver avec la frégate Vénus et l 'avisoil . inois. 
Des propos insolents tenus en public par l 'équipage allemand avan t son depart donnait a 
celui-ci un caractère de bravade tel que l 'amiral leva l 'ancre dès que le Robert f e r n e r * 
fut sorti du Whangpoo, lui donna la chasse, le captura et l 'envoya à Saigon Cela nous vaiut 
d'ailleurs une protestat ion du consul d'Angleterre. Ce fut l 'unique prise de notre escaore 
en Chine pendant la guerre. . „ , Wol lah Ce 

(1) Le prédécesseur de Malmelsdorff avan t 1870 éta i t aussi un Allemand, warnen ^ 
fut lui qui acheta pour le Comptoir d 'escompte, sur la concession internationale, le terrain 
sur lequel é ta i t installée la banque. 

(2) N. C. Daily News du 30 septembre 1870 (article de fond). 
(3) N. C. Daily News du 19 octobre. , , . . n^tni 
(4) « An era of peace or a decade of war may be decided by the determination of Count 

von Bismarck to hold or to restore the blackened walls of Metz. »> — N. t . vaiiy nem 
1 e r décembre. 

23 
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vions de g rands et légit imes sujets de fierté. On inaugura i t la s t a tue de l ' amira l 
P ro t ê t , due au sculp teur Ba r re ; le socle po r t a i t ce t te simple inscr ipt ion : « A 
l 'amiral P r o t ê t , aux officiers, mar ins et soldats tués glor ieusement d e v a n t les 
rebelles sur la t e r re de Chine — 1855-1862 (1). » 

Le conseil ava i t songé t o u t d ' abord à faire dresser ce t t e s t a t u e dans le j a rd in 
du consula t ; le consul ava i t refusé sous le p ré t ex t e que , le j a rd in é t a n t p ropr ié té 
du minis tère des Affaires é t rangères , il ne p o u v a i t en disposer (2). On décida 
ensui te de l ' instal ler sur le qua i de F r a n c e , à l ' ent rée de la cr ique du Y a n g -
king-pang (3), et f inalement on s ' a r rê ta à la cour de l 'hôtel munic ipa l . 

Rien n ' a v a i t été négligé pour donner à la cérémonie le plus d 'éclat possible. 
Les t ro is b a t e a u x de guerre français qui se t r o u v a i e n t dans le p o r t (4) é ta ien t 
représentés p a r leurs é ta t s -majors a u comple t e t des d é t a c h e m e n t s de mar ins . 
L ' ami ra l américain Rodgers é ta i t v e n u spécialement de Woosung avec son 
é ta t -ma jo r ; les c o m m a n d a n t s et les officiers de l 'aviso russe et de la canonnière 
anglaise é ta ien t présents . Les volonta i res français et anglais des t roupes du 
corps chinois formaient la haie . 

Il faisait un t e m p s admirab le . A onze heures précises, le voile qui couvra i t 
la s t a t u e t o m b a , t and i s q u ' u n e salve de t reize coups de canon é ta i t t i rée p a r 
« l 'art i l lerie » des volonta i res français. Des discours furent prononcés p a r Millot, 
p rés ident du conseil munic ipa l , p a r le capi ta ine de vaisseau Fr i t zbourg , com
m a n d a n t de VAlma, e t p a r le consul général de F rance . Vingt et un coups de 
canon suivi rent les paroles de ce dernier . A l ' issue de la cérémonie , un déjeuner 
de t ro is cents couver t s fut servi dans la salle des fêtes de la munic ipa l i té , e t l 'on 
imagine quels v œ u x furent expr imés dans les t oa s t s por tés p a r les r ep ré sen tan t s 
des mar ines é t rangères . 

Ce fut, on s'en dou te , la seule solennité heureuse de l ' année terr ible . Cepen
d a n t , malgré les événements d ' E u r o p e , la vie munic ipa le con t inua i t sans g rands 
changements à Changhai . Au conseil, la ques t ion des règ lements mun ic ipaux 
é ta i t revenue sur le t ap i s . Elle ava i t é té soulevée p a r une le t t re d ' un cer ta in 
Pellegrin, r ep ré sen t an t de la maison Meynard , Cousin et C i e (5). Ces règlements , 
déclarai t celui-ci, « sont l 'œuvre d 'un gouve rnemen t despot ique et consacrent 
les empié t emen t s du pouvoi r sur la l iber té des c i toyens ; e t au jourd 'hu i que la 
Républ ique a fait jus t ice des abus de l 'Empi re , il impor t e de procéder dans le 
plus bref délai à la revision de ce t t e o rdonnance au tor i t a i re pour en bann i r les 

(•] ) On ajouta ul térieurement sur les côtés du monument deux plaques de bronze por t an t 
les noms de ceux auxquels il é ta i t dédié. 

(2) Séance du conseil du 27 juillet 1868. 
(3) Séance du conseil du 22 novembre 1869. 
(4) Deux ba teaux seulement, dont le Coëtlogon, se t rouvaient à ce moment en stat ion à 

Changhai. Mais le 8 décembre éta i t arrivée la frégate Aima venant de France et se rendant 
au Japon . 

(5) Let t re du 30 novembre 1870. 
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disposi t ions ant i l ibéra les d o n t elle fourmille » (1). Pellegrin représen ta i t que , 
du fait de ces règ lements , la concession se t r o u v a i t t o u t ent ière à la merci 
d u consul général , et , t o u t en r e n d a n t h o m m a g e à celui qu i en remplissai t à ce 
m o m e n t les fonct ions, il e s t imai t que « la plus simple p rudence » réc lamai t 
une modificat ion, car la c o m m u n a u t é é t a i t exposée à se voir , p a r l 'arr ivée d ' un 
consul moins conci l iant , « r amenée au régime du bon plaisir ». 

Le conseil fit à ce t t e démarche une réponse aussi sage que modérée . T o u t en 
a d m e t t a n t que les règlements ava ien t besoin de modificat ions dans u n sens 
l ibéral , il e s t ima i t que « v u le n o m b r e rédu i t de ses membres e t su r tou t en 
présence des te r r ib les épreuves que le gouve rnemen t français s'efforce de sur
m o n t e r », il é t a i t préférable d ' a t t e n d r e que les prochaines élections eussent eu 
lieu e t que la pa ix faite eût donné au gouve rnemen t le loisir e t la possibil i té 
d 'écouter l ' appel fait de Changha i . Jusque- là , il en t enda i t ne p rovoquer ou 
n ' encourager aucune démarche dans ce sens (2). 

Il y a bien peu de choses à glaner dans les t r a v a u x de cet exercice : le vo t e 
d 'une con t r ibu t ion de 500 t aë l s au Shangha i F i re D e p a r t m e n t pour la cons
t ruc t ion d 'une t o u r dest inée à recevoir les cloches d ' a la rme (3) ; un accord 
de pr incipe avec le minis tè re de la Marine pour l 'échange du cimetière mil i ta ire 
s i tué dans l 'enceinte de la concession cont re un emplacement dans le nouveau 
cimetière ; décision de p l an t e r des a rbres sur la rou t e du cimetière, le quai d u 
W h a n g p o o e t la place de l ' admin i s t r a t ion ; des quest ions d 'a l ignement de quais 
sur le Yang-k ing-pang , e tc . 

Ment ionnons spéc ia lement la décision prise le 17 j anv ie r 1871 de faire insérer 
mensue l lement d a n s les p r inc ipaux j o u r n a u x le sommaire des procès-verbaux 
des séances du conseil. U n e discussion s'éleva sur la quest ion de savoir s'il 
convena i t de men t ionne r les n o m s des membres d u conseil ; il fut convenu de 
donner aux dél ibéra t ions la p lus g rande publici té possible. 

L ' appa r i t i on , le 5 décembre 1870, du premier journa l français publié en 
Chine (4) n ' a v a i t p a s é té é t r angère à ce t te décision. Il se n o m m a i t le Nouvel
liste e t para issa i t u n e fois p a r semaine ; son propr ié ta i re , Béer, eu t t o u t l 'encou
ragemen t e t l ' appu i de la munic ipa l i té . Malheureusement , quelques mois plus 
t a rd , le 21 m a r s 1871, u n n o u v e a u j ou rna l de t endances complè tement opposées, 
le Progrès, é t a i t fondé p a r un ancien a t t a c h é à l 'Observatoi re de Par is , profes
seur démissionnaire de l 'Univers i té de Pékin , Emi le Lépissier. Ce furent en t re 
les deux concur ren t s des polémiques violentes , don t le résu l ta t le plus clair fut 
de les faire succomber l 'un e t l ' au t re . Le Progrès d i sparu t le premier , après 
moins d ' un an de publ ica t ion , le 23 j anv ie r 1872. Le Nouvelliste d i spa ru t à 

(1) C'est le seul document rendu public où il soit question du changement de régime. 
(2) Séance du 29 décembre 1870. , . . . . . . . . . . 
(3) Cette tour devait s'élever dans le jardin de l'église anglaise; une délibération ulté

rieure décida de la placer dans la cour du Municipal Council, u Aonn 
(4) Le N. C. Daily News lui souhaite la bienvenue dans son numéro du 6 décembre 1 
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son t o u r le 31 décembre de la m ê m e année. On essaya de lui donner un succes
seur, le Courrier de Shanghai, qui ne vécu t que t rois numéros (1). Il faudra 
a t t e n d r e l ' année 1886 pour voir r é appa ra î t r e un journa l français à Changhai (2). 

Bien qu ' i l ne r en t r e pas abso lument dans le cadre de l 'his toire munic ipale , 
no tons un événement considérable qui m a r q u a pour l ' aggloméra t ion chan-
ghaienne l ' année 1871, « le plus grand événement de l ' année » di t le North China 
Daily News. Le 6 ju in , ce jou rna l recevai t le premier t é l ég ramme lancé p a r le 
câble qui réunissa i t d i rec tement Changha i à Londres ; la l igne Changhai -
Hongkong ava i t é té achevée le 18 avr i l et la l igne Hongkong-S ingapour le 
3 ju in . E n jui l le t , é t a i t instal lé un câble Hongkong-Saigon ; en août , un a u t r e 
câble Changha i -Nagasak i et enfin, en sep tembre , un câble Nagasaki-Vladi -
vos tock . L ' i naugu ra t i on de ces n o u v e a u x modes de communica t ions al lai t 
t r ans former cons idérab lement les condi t ions du commerce . 

L 'exercice 1871-1872 d é b u t a p a r quelques opéra t ions de ne t t oyage dans 
le personnel du secré tar ia t munic ipa l : à la sui te de la cons t a t a t i on d' irrégula
r i tés dans les comptes , le secrétaire et le pe rcep teur furent révoqués et les q u a t r e 
shroffs a r rê tés et t r a d u i t s en jus t ice . Ce t te g rave affaire accen tua au sein du 
conseil l ' an tagon isme en t re les irréconcil iables Morel ( redevenu prés ident ) et 
Millot. L ' e n q u ê t e ava i t é té p rovoquée p a r ce dernier et, le 9 mai 1871, une com
mission spéciale ava i t é té n o m m é e ; il en faisait pa r t i e , ainsi qu 'Aymer i et Voisin. 
Le premier r a p p o r t de la commission (3) é tab l i t des charges si sérieuses cont re le 
personnel du secré tar ia t que, séance t e n a n t e , des sanct ions du ren t ê t re prises. 

A la séance du 3 jui l let , Voisin proposa que la commission spéciale fût 
dissoute et que le soin de con t inuer l ' enquê te fût confié au secrétaire in té r imai re 
Weill (4). V a i n e m e n t Millot d e m a n d a à ê t re autor isé à la suivre avec celui-ci. 
Morel ob t in t une major i té et Millot fut écar té . 

Fu r i eux de ce t te exclusion, persuadé à t o r t ou à raison que cer ta ines influences 
(il en t enda i t p a r là Morel) voula ien t étouffer l'affaire, Millot pr i t le pa r t i non 
seulement de publ ier dans la presse le premier r a p p o r t et une annexe qui ava i t 
é té gardée secrète, mais encore de faire suivre ce t t e publ ica t ion de commen
ta i res violents cont re quelques-uns de ses collègues. 

Ce fut un beau t a p a g e . Dans sa séance du 1 e r août , qui fut pa r t i cu l i è rement 
t u m u l t u e u s e , sur la proposi t ion de Morel, la major i té du conseil infligea un 
b l âme à Millot. Cela n ' e m p ê c h a pas celui-ci de so u me t t r e i m m é d i a t e m e n t de 
n o u v e a u x résu l t a t s de son enquê te personnel le ; leur examen abou t i t à la révo
ca t ion du secrétaire Séverans , qui jusque- là n ' a v a i t é té que suspendu. 

(1) Cf. Revue de VExtrême-Orient, n° 1, premier tr imestre 1882, p . 125. — Le premier 
numéro du Courrier de Shanghai est du 16 janvier 1873. 

(2) Cf. Toung Pao, octobre 1893, p . 372. — Ce journal , qui ne vécut que quelques mois, 
s 'appelait Y Écho de Shanghai et é ta i t dirigé par un certain Salabelle. 

(3) Séance du 20 ju in . 
(4) C'était un comptable engagé pour procéder à des vérifications et adjoint à la commis

sion d 'enquête. 
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Cet te affaire eu t pour conséquence de faire procéder à une revision des règle
m e n t s in tér ieurs qui , bien q u ' a y a n t été adop tés dès jui l let 1869, n ' ava i en t pas 
encore é té mis en vigueur . On en profi ta pour réorganiser complè temen t le 
service de la percept ion et le sys tème de comptabi l i té . 

II y ava i t d ' au t r e s règ lements que le conseil au ra i t b ien vou lu pouvoi r 
r emanie r aussi faci lement : ceux de la concession. Dans sa séance du 13 ju in , 
il chargea Voisin de p répa re r un proje t d ' a m e n d e m e n t qui , après e n t e n t e avec 
le consul , serai t soumis au gouve rnemen t français. 

Voisin p résen ta à la séance du 19 mar s un r a p p o r t qui semble t r ah i r 
une gêne assez singulière. Il serait t rès facile, dit-il en subs tance , de citer 
les modif icat ions qu 'on pour ra i t appo r t e r au règlement dans les relat ions 
établies en t re le pouvoi r consulaire et le conseil. (Il est vra i qu ' i l n ' en cite au
cune.) Mais « t o u t le m o n d e les comprend , la raison les sanct ionne et la cou tume 
les a déjà p resque consacrées ». Cependan t , le conseil municipal « a-t-il qual i té 
pour r ecommande r , avec chance de faire en tendre sa voix, des changemen t s 
dans un règ lement é m a n é du gouve rnemen t français e t accepté , après m a i n t s 
pourpar le rs d ip lomat iques , par les r ep résen tan t s des puissances é t rangères? » 
Bref, il conclut que c 'est à l 'assemblée des électeurs qu' i l convient de demander 
des modif icat ions et le conseil sera « l ' in te rprè te » des v œ u x expr imés . 

Sur un seul po in t Voisin a d m e t que le conseil puisse faire « en tendre sa voix » : 
c 'est sur la ques t ion de la garde « d i te municipale ». S'il n 'es t pas dou teux que 
le consul, « inves t i de pouvoirs judiciaires , a besoin d 'avoir à ses ordres un per
sonnel d ' agen t s de police qui assure l 'exécut ion des m a n d a t s judiciaires », 
est-il admissible que le gouve rnemen t impose à la municipal i té une charge 
équ iva len te à 38 et demi pour 100 de ses ressources? Il serait jus te et devra i t 
ê t re dans les a t t r i bu t i ons du conseil, comme admin i s t r a t eu r des deniers pu
blics, qu ' i l p û t donner au b u d g e t de la police des l imites plus modestes . 

Si t imide que fût ce t t e p ré ten t ion , elle ne m a n q u a pas d 'ai l leurs de soulever 
une p ro t e s t a t i on du consul , le comte Méjan, qui t i n t à préciser qu' i l n ' y ava i t 
pas de police judiciaire consulaire, ce t te qualification ne p o u v a n t ê t re a t t r ibuée 
à la pa r t i e des fonctions de la police qui consiste à a r rê te r des dé l inquan ts chi
nois et à les conduire , pour ê t re jugés, devan t le t r ibuna l mix te (1). 

A la séance pub l ique annuel le , qui se t i n t quelques jours plus t a rd , le 11 ju in , 
on ne p a r l a m ê m e pas des modificat ions aux règlements : la quest ion é ta i t 
p roviso i rement enter rée . 

Au cours de cet exercice, peu de décisions intéressantes à relever : mesures 
de voirie ( injonction a u x propr ié ta i res dans les rues qui ont des t ro t to i r s d 'é tabl i r 
des gout t iè res à leurs maisons (2), changements de noms de rues (3), mesures 

(1) Séance du 20 mai 1872. 
(2) Séance du 1 e r décembre. , , . , J . ^ - * 
(3) Tous les anciens noms furent conservés, sauf ceux de la rue Imperiale, qui devint 

« rue de la Porte-du-Nord » et de la rue du Nord qui devint « rue Protê t ». 
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de police (décision de s'associer à la concession voisine pour la fermeture des 
maisons de loterie (1), etc . T o u t cela est sans grand in térê t . Signalons toutefois 
le vo te , à la d a t e du 23 avri l 1872, d ' une somme de 1 000 taë l s pour l 'hôpi ta l 
général . Cet te ins t i tu t ion , don t nous avons parlé au m o m e n t de sa fondat ion (2), 
se t r o u v a i t dans une s i tua t ion financière cr i t ique. P a r sui te de la d iminut ion 
cons tan te des navi res dans le po r t , le n o m b r e de ses malades ava i t décru de 
telle sorte que les admin i s t r a t eu r s n ' a r r iva i en t plus à couvrir les dépenses (3). 
D 'où nécessité de faire appel au concours financier des munic ipal i tés . C 'é ta i t 
le p remier pas fait vers la t r ans fo rma t ion qui, en 1875, d o n n a à l 'hôpi ta l général 
le s t a t u t qu ' i l a encore au jourd 'hu i . 

E n échange de sa subven t ion , le conseil eu t droi t à t rois l i ts g ra tu i t s de t ro i 
sième classe et à une réduct ion de 30 p o u r 100 pour ses employés . 

Le commencemen t de l 'exercice 1872-1873 fut m a r q u é p a r le d é p a r t d u 
comte Méjan et son r emplacemen t au consula t de F r a n c e p a r un in té r imai re , 
le comte de Chappedela ine . Ce ne fut pas la fau te de ce dernier si l 'on ne v i t 
pas rena î t re , sous son règne, les conflits f ameux qui ava i en t mis aux prises 
Brenier de M o n t m o r a n d et le conseil. 

A peine instal lé , il dénonce avec quelque véhémence au d é p a r t e m e n t les 
t endances fâcheuses d 'opposi t ion qu ' i l cons ta te , t endances « quelque peu encou
ragées p a r la to lé rance de m o n prédécesseur, qui , fat igué, ma lade , dans les 
derniers t e m p s , n ' a peu t -ê t r e pas résisté avec assez d 'énergie aux empié t emen t s 
du conseil et aux criailleries de quelques électeurs » (4). E t il s ' apprê te à pa r t i r 
en guerre , à organiser t o u t « u n sys tème de rés is tance », à r eprendre la prési
dence du conseil ; ce dernier n ' a q u ' à b ien se tenir . 

U n e le t t re assez sèche de la légat ion v i n t fort heureusement l ' invi ter à calmer 
ces a rdeurs in tempes t ives e t à envisager son rôle avec plus de modéra t ion . 
Elle é ta i t signée de de Geoffroy, le nouveau minis t re de F r a n c e en Chine, qui 
é ta i t ar r ivé à Changhai le 12 ju in précédent (5). Chappedela ine d u t se considérer 
c omme u n incompris ; mais il se le t i n t p o u r di t . Sa gérance d 'ai l leurs ne d u r a 
guère plus de t ro is mois ; le 9 sep tembre , il passai t le service au nouveau consul 
Godeaux (6). 

(1) Séance du 30 décembre. 
(2) Voir chapitre n (deuxième période).. 
(3) Let t re du conseil des administrateurs au conseil municipal du 23 avril 1872. 
(4) Let t re au dépar tement du 20 juin 1872. — Archives du consulat de France. 
(5) A bord du Linois, qui v in t mouiller en face du consulat de France. Tous les consuis 

v inrent rendre visite au ministre de France, à l 'exception du consul d'Allemagne, Wentzel . 
(6) Godeaux, Ernest-Napoléon-Marie, né le 11 juin 1833, à P a r i s ; élève consul à prendre 

rang le 6 janvier 1852 ; élève consul, 24 octobre 1855 ; a t taché en cette qualité à la mission 
de M. de Montigny, à Siam, 15 novembre 1855 ; au consulat général à Londres, 11 mai 1859 ; 
chargé de la gestion du consulat de Port-Louis, 9 août 1861 ; consul de 2 e classe, 25 août 1861 ; 
à Zanzibar, 22 janvier 1862 ; à Hongkong, 28 juillet 1862 ; chevalier de la Légion d 'honneur , 
9 août 1864 ; consul à la Nouvelle-Orléans, 18 novembre 1864 ; consul de l r e classe, 8 no
vembre 1866, chargé de la gestion du consulat général de France à Changhai, 22 mai 1872 ; 
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L a gest ion du conseil s 'é ta i t ouver t e avec une s i tua t ion financière satisfai
sante . Bien que la percept ion de la t a x e commerciale eût éprouvé de sérieuses 
difficultés, l 'exercice p récéden t s 'é ta i t clos p a r un actif en caisse de 11 660 taë ls . 
E t le budge t p r é v u p o u r 1872-1873 s 'élevait à 91 709 taë ls . On n ' a v a i t pas encore 
a t t e in t les chiffres de l ' époque où les maisons de j eux a l imenta ien t si l a rgement 
la caisse munic ipale ; mais on s'en rapprocha i t . 

L a séance pub l ique annuel le à laquelle é ta ien t conviés les électeurs eu t lieu 
le 11 ju in . U n seul cont r ibuable , Baron , é ta i t présent , p reuve , fit observer l 'un 
des conseillers, le doc teur Galle, que les contr ibuables deva ien t ê t re satisfaits. 
Le consul , Chappedela ine , qui prés idai t , n 'en t r o u v a pas moins le moyen , avec 
cet « audi to i re » r édu i t à sa plus simple expression, de p rovoquer une discussion 
assez vive . Il t i n t à déclarer en effet que les contr ibuables ava ien t s implement à 
présenter leurs observa t ions sur le budge t , mais non à le voter . A quoi Ba ron 
répl iqua qu ' i l ne comprena i t pas le b u t de la réunion, si les cont r ibuables 
n ' a v a i e n t m ê m e pas voix del iberat ive . 

Cet exercice est pa r t i cu l i è rement t e rne . A peine peut -on noter , à t i t r e de 
curiosité, le refus à la « Shangha i and Hongkew T r a m w a y s C° » de l 'autorisa
t ion de cons t ru i re u n « chemin de fer américain » longeant le quai du W h a n g p o o 
depuis la P o r t e de l 'E s t j u s q u ' a u Yang-k ing-pang (1) ; le refus opposé à une 
offre de cession d u frontage du consula t à t i t r e onéreux ; si on ava i t envisagé 
en 1869 la cons t ruc t ion d 'un wharf publ ic , le conseil es t imai t que, ce t te raison 
n ' ex i s t an t plus , il é t a i t inut i le qu ' i l s ' imposât de nouvelles charges. Ce qui le 
préoccupe beaucoup plus , c 'est le r ecouvrement des t axes ; les contr ibuables 
chinois réca lc i t ran ts sont de plus en plus n o m b r e u x ; aussi décide-t-il de les ci ter 
d e v a n t la cour m i x t e ; l ' admin i s t r a t ion municipale y sera représentée p a r les 
percep teurs (2). A u t r e ques t ion d ' un in té rê t p a l p i t a n t : la réglementat ion de 
l ' en lèvement des v idanges (3) e t du s t a t i o n n e m e n t des « b a t e a u x de fleurs » 

consul général à cette résidence, 14 juin 1873 ; officier de la Légion d'honneur, 9 janvier'1877 ; 
agent consul général en Egypte , 5 novembre 1878; consul general a JN aptes l à dé
cembre 1879 ; mis en disponibilité, 12 octobre 1881 ; ministre plénipotentiaire de 2« classe, 
31 août 1884 ; admis à la re t ra i te , 31 décembre 1884. 

(1) Séance du 24 septembre 1872. 
(2) Séance du 8 février 1873. . , . Q n n 

(3) La municipalité affermait le monopole d 'enlèvement des vidanges moyennant 900 dol
lars par an. Aussi la voit-on en 1874 se retrancher derrière le contrat qui la he pour refuser 
à D. A. Russell l 'autorisation d'établir dans sa propriété « une «fosse d aisance pour-cent 
quatre-vingt maisons. Bien qu'il s 'agît de maisons chinoises, ce clufîre laisse r ^ e u r . j i y a 
une quinzaine d'années, le système du pe t i t meuble que les Anglais appellent p u j q u e m e n t 
« commode » et que nos pères appelaient vulgairement « chaise percée » é ta i t le seul employe 
à Changha i ; pour obtenir l 'autorisation d'installer un système sanitaire moderne c o t a i t 
une affaire d 'É ta t . E t l'on p u t même lire, jus te avan t la guerre dans ™™W0*W"™" 
médecin en chef du service sanitaire de la concession internationale et combat tan t l e taons-
sèment de fosses septiques, que le système de la « commode » étai t le plus propre, «^assurer 
des garanties d 'hygiène à Changhai I II n ' a d'ailleurs pas disparu tout à fait e t 1 on assiste 
encore, le mat in , au défilé des petites voitures malodorantes empor tan t vers la crique de 
Zikawei la récolte quotidienne. 
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sur les creeks et c a n a u x ; il n ' y a pas moins de t rois ou q u a t r e dél ibérat ions e t 
t o u t e une correspondance avec le Municipal Council et le T a o t a i sur ce sujet 
pass ionnant . 

E n fin d 'exercice (mars 1873), un inc ident p r o v o q u a la démission de Morel 
des fonctions de prés ident . Des démarches ava ien t é té faites auprès du conseil, 
p a r des notab les chinois, « au n o m de la mora le » pour obteni r la suppression 
des femmes employées dans les fumeries d ' op ium et décré ter les fermetures 
des maisons qui ne se conformeraient pas à ce t te mesure . Le conseil, e s t i m a n t 
que les motifs invoqués n ' é t a i en t pas suffisamment justifiés (1) et considérant , 
d ' a u t r e pa r t , le préjudice fiscal que lui causera i t la mesure réclamée, refusa 
de la p rendre . Les Chinois intéressés al lèrent por t e r leurs doléances à Godeaux , 
qui , sans en informer le conseil, cassa sa dél ibérat ion et, p a r a r rê té consulaire, 
o rdonna la fe rmeture de seize fumeries sur t rente-s ix . Le conseil ne fut informé 
de la décision du consul que pa r un r a p p o r t de police. Morel, froissé avec quelque 
raison du procédé, vou lu t adresser à Godeaux une p ro tes ta t ion véhémen te 
cont re cet « empié t emen t » sur les droi ts du conseil. Fût -ce pour évi ter u n conflit 
avec l ' au to r i t é consulaire ou, p lus p robab lemen t , pour des considérat ions per
sonnelles (2), ses collègues refusèrent de le suivre. Il donna en conséquence 
i m m é d i a t e m e n t sa démission et le doc teur Galle fut élu prés ident à sa place (3). 

L a vie de Changhai offre heureusemen t quelques faits p lus dignes d ' in té rê t . 
Signalons t o u t d ' abord que la souscr ipt ion à l ' E m p r u n t na t iona l pour la. l ibé
ra t ion du ter r i to i re , close le 29 jui l let 1872, produis i t six mill ions de francs, 
don t t rois souscri ts p a r des Chinois. Ce résu l ta t qui a t t e s t a i t la confiance d o n t 
jouissai t no t r e pays malgré ses désastres, fut d ' a u t a n t plus r emarquab le que 
le d i rec teur p a r i n t é r im du Comptoi r d ' escompte , Richard , p révenu t a rd ive 
m e n t , n ' a v a i t eu que t rois jours pour annoncer et lancer la souscript ion. E t 
encore eut-il à l u t t e r cont re l 'opposi t ion de cer ta ines b a n q u e s anglaises et sur
t o u t celle d ' un cer ta in Sel igmann, ancien employé du Comptoi r d ' e scompte , 
qui vena i t de fonder une b a n q u e a l lemande. 

E n cet é té de 1872, se t r o u v a i t à Changhai un négociant français d ' H a n k e o u , 
g rand ami d 'E . Millot. Son nom, presque inconnu alors, deva i t quelques années 
plus t a r d devenir célèbre : c 'é ta i t J e a n Dupuis , le p ionnier du Tonk in , l 'explo
r a t e u r de la rivière Rouge. 

Se t r o u v a n t en Chine (4) au d é b u t de 1861 pour y chercher for tune, Dupu i s 

(1) Il s'agissait très vraisemblablement d 'une question de concurrence ou de « squeeze » 
des autori tés chinoises. 

(2) Le caractère, autori taire à l 'extrême, de Morel lui avai t a t t i ré quelques difficultés 
avec ses collègues du conseil. 

(3) A la suite de cette affaire, une délégation chinoise v in t en grande pompe au consulat 
remercier Godeaux et lui offrir un parasol d 'honneur en témoignage de reconnaissance. 
L' incident est à retenir ; on verra pourquoi, lorsqu'il sera question de l'affaire de la pagode 
de Ningpo. 

(4) Nous hésitons à écrire « arrivé en Chine », car il serait possible que Dupuis y 
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rencon t ra à Changha i u n chargé de mission du minis tère de l 'Agricul ture et du 
Commerce , Eugène S imon (1), p o r t a n t le t i t r e de « commissai re agricole du gou
ve rnemen t français ». Celui-ci ava i t commencé depuis l ' année précédente à 
visi ter les p r inc ipaux cent res du Kiangnan et cherchai t à poursuivre son explo
ra t ion d a n s la vallée du Yang t sé . Une expédi t ion anglaise, chargée d 'ouvr i r 
a u commerce é t r anger les t rois por t s du ileuve Bleu désignés p a r les t ra i tés , 
s ' app rê t a i t à ce m o m e n t m ê m e à le remonter . E d a n ob t in t p o u r les deux F r a n 
çais (2) un passage à bord de l 'un des b a t e a u x anglais, e t c 'est ainsi que Dupuis 
a r r iva à H a n k e o u le 11 mar s 1861. Il s'y fixa, m o n t a une pe t i t e affaire de ba te l 
lerie qui ne réussit guère (3), puis fut autorisé pa r Li Hung- t chang à é tab l i r 
un dépôt d ' a rmes . 

Le passage à Hankeou au d é b u t de ju in 1868 de la mission D o u d a r t de Lagrée , 
r amenée après la m o r t de son chef (4) pa r le l i eu tenan t de vaisseau Franc is 
Garnier , lui fit en t revoi r des perspect ives superbes d'affaires au Y u n n a n . 
Cet te province é t a i t alors en proie à la rebellion musu lmane . Dupuis p a r t i t 
le 18 sep tembre 1868 de Hankeou , passa p a r Si-ngan, Han- t chong et Tchong-
king, et a t t e ign i t Yunnanfou , où il ob t in t quelques commandes d 'a rmes . 
De re tour en mai 1869, il p a r t a i t pour un second voyage en octobre 1870, 
descendai t le fleuve Rouge de Man-hao à Lao-kay et revenai t à Hankeou 
en décembre 1871. 

Il r a p p o r t a i t des c o m m a n d e s e x t r ê m e m e n t impor t an t e s ; mais les difficultés 
de t r a n s p o r t p a r le Se tchouen é t a n t considérables, il ava i t formé le proje t de 
t r ouve r un i t inéra i re p lus facile e t les invest igat ions qu' i l ava i t faites sur une 
pa r t i e du fleuve Rouge lui ava ien t donné à penser que c 'é tai t là la rou te qu' i l 
fallait suivre . 

Il se t r o u v a i t donc à Changhai (5) au débu t de l 'été 1872, p r é p a r a n t ce t te 
expédi t ion qui deva i t avoir un re ten t i ssement considérable. Dans le cou ran t 
de ju in , deux canonnières anglaises, le Cookchafer e t le Fire é ta ien t mises en 
ven t e a u x enchères ; elles furent achetées p a r la maison a l lemande Telge Nol-
t ing et C°, mais inscri tes en douane sous le n o m de M. de la Haille, ingénieur 
de la munic ipa l i té française. Le vér i table acquéreur é ta i t Dupuis ; un mois 
plus t a r d , il ava i t déjà fait venir du J a p o n un capi ta ine au long cours français 

fût venu avec le corps expéditionnaire. Mais nous n 'avons aucune précision à ce sujet. 
(1) Simon fit de 1860 à 1864 des voyages d'exploration extrêmement intéressants au 

Kiangnan, dans la vallée du Yangtsé, visita Tientsin, Pékin, la Mongolie, J e hol le Honan, 
le Setchouen et même le Thibet. — (Lettre à la direction des consulats, lb juin 1863. — Ar
chives du consulat.) , .. , 

(2) Dans une let tre d 'Edan signalant le fait, Dupuis (dont le nom est orthographie 
" Dupuy ») est qualifié de « cul t ivateur ». 

(3) Ses barques furent pillées plusieurs fois et il fut mis en faillite. 
(4) Doudar t de Lagrée é ta i t mor t le 12 mars 1868, à Tong-tchouen. L expedition, qui 

avai t eu pour b u t l 'exploration du Mékong, arr iva à Changhai le 12 juin. 
(5) Dupuis avai t à cette époque quarante-trois ans, é tan t né le 8 décembre 1829 a Saint-

Just - la-Pendue (Loire). 
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pour p rendre le c o m m a n d e m e n t de l 'une des canonnières . Le 26 octobre 1872, 
accompagné d ' E . Millot, second de l 'expédi t ion, il q u i t t a i t Hongkong e t arr i
va i t sans encombres le 16 m a r s 1873 à Yunnan fou (1). Il ava i t laissé Millot 
à Hanoï ; lorsqu' i l y rev in t , le 30 avri l , ce fut pour a p p r e n d r e que p e n d a n t son 
absence son associé ava i t eu de t r è s sérieuses difficultés avec les Annami t e s . 
Ces difficultés dev inren t telles q u ' a u mois d ' août l ' amira l D u p r é , gouverneur 
de la Cochinchine française, jugea i t nécessaire une expédi t ion mil i taire . 

Il fit appel pour la diriger à u n F rança i s , qui n ' é t a i t pas un inconnu en Chine, 
celui-là m ê m e qui en 1868 ava i t aiguillé sur le Y u n n a n les ac t iv i tés de Dupui s : 
Franc is G a m i e r . R e v e n a n t d 'une explora t ion du H a u t - Y a n g t s é (2), il vena i t 
préc isément d ' a r r iver à Changha i ; il q u i t t a i t no t r e p o r t (3), qu ' i l ne deva i t 
plus revoir , le 15 sep tembre 1873. On conna î t la rap ide , la merveil leuse cam
pagne , vér i t ab le épopée, que Garnier en t repr i t avec une poignée d 'hommes et 
qui lui a va lu le t i t r e de héros de la conquê te du Tonk in . Elle deva i t malheu
reusemen t se t e rmine r p a r sa m o r t glorieuse le 21 décembre 1873, t rois mois 
après son dépa r t de Changhai . 

Sur no t re concession, cependan t , pour en revenir à l 'exercice 1872-1873, 
la vie con t inua i t sans héroïsme. Elle eût é té fort ca lme sans le « t u r b u l e n t » 
quar t i e r de l 'Es t , comme il é t a i t devenu d 'usage de désigner ce t te pa r t i e de 
no t re ville. J a m a i s les difficultés d 'ordre public n ' a v a i e n t été plus nombreuses : 
p resque quo t id i ennemen t a t t a q u e s , violences, incursions de ma te lo t s chinois 
ou au t res , escroqueries ou t e n t a t i v e s d 'escroquerie commises pa r des agents de 
police de la ci té, a r res ta t ions arb i t ra i res sur no t r e ter r i to i re , etc . , figurent 
a u x r a p p o r t s de la police. Ce t te « tu rbu lence », que les con tempora ins a t t r i b u e n t 
su r tou t à la convict ion des Chinois que les désast res de no t r e pays ava ien t dû 
s ingul ièrement nous affaiblir, est à re ten i r pour l 'expl icat ion des graves événe
m e n t s de 1874 (4). 

Ce n ' é t a i t pas é v i d e m m e n t l ' impor t ance de no t r e ac t iv i té commercia le qui 
pouva i t modifier ce t t e impression. Au 30 m a r s 1873, sur qua t r e -v ing t -hu i t 
F rança i s rés idan t à Changha i , on c o m p t a i t t ro is négociants seulement (5). 

(1) L'opération fut pour Dupuis e t Millot assez peu fructueuse, le dernier r empar t des 
Musulmans, Ta-Li-Fou, é tan t tombé le 8 janvier 1873. Mais les observations et les décou
vertes qu'ils firent au cours de leur voyage avaient une valeur inestimable. L ' importance 
que les hautes autori tés françaises a t tachaient à cette exploration est d'ailleurs suffisam
ment indiquée pa r le fait que l'aviso à vapeur le Bourayne avai t été envoyé à l 'embouchure 
du fleuve Rouge pour protéger Dupuis en cas de besoin. (Cf. Revue de VExtrême-Orient, 
t. I, n° 1, 1882, p . 638, conférence faite au Cercle Saint-Simon par Henri Cordier). 

(2) De 1868 à 1873, Garnier fit plusieurs voyages d'exploration en Chine, passant régu
lièrement à Changhai au dépar t comme à l 'arrivée. 

(3) C'est pendan t le court séjour de Garnier à Changhai que fut prise la photographie 
que nous reproduisons et qui provient de la collection de M. Henri Cordier. 

(4) On ne comprendrai t guère la décision du conseil (7 mai 1873) de demander au consul 
une réduction des effectifs de la police, si l 'on ne se rappelai t que l 'administrat ion munici
pale avai t fait de cette question son cheval de bataille. 

(5) Archives du consulat. — Let t re au dépar tement , 30 mars 1873. — Ces trois maisons 
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C'est à ce t t e époque que se créai t , sous le n o m de « Compagnie de nav iga t ion 
à v a p e u r des m a r c h a n d s chinois », une compagnie- chinoise, qui a pris depuis 
un déve loppement considérable , et existe encore sous le n o m de « China Mer-
chan t s C° ». Depuis les t r a i t é s de 1858-1860, les mar ines é t rangères ava ien t 
p resque complè t emen t remplacé la mar ine locale pour les communica t ions 
en t re les différents po r t s ouver t s . U n e compagnie américaine, la « Shangha i 
S t e a m Naviga t ion C°», ava i t m ê m e p u un m o m e n t se croire maîtresse du Yangtsé . 
Mais en 1872, Hol t , le fonda teur de la P . and 0 . (1), ava i t é tabl i des lignes directes 
avec les po r t s du fleuve Bleu, H a n k e o u n o t a m m e n t , e t ce t t e concurrence ava i t 
eu pour r é su l t a t i m m é d i a t de faire baisser les tarifs . De cinq dollars p a r t onne , 
le pr ix du fret Changha i -Hankeou é ta i t t o m b é à deux et demi. 

L ' en t r ée en scène d ' une compagnie chinoise é ta i t donc in téressante . Créée 
sur l ' in i t ia t ive de Li H u n g - t c h a n g , la « China Merchants C° » reçut du gouver
n e m e n t chinois, c omme subven t ion , le monopole du t r a n s p o r t du riz impéria l (2) 
et l ' au tor i sa t ion d ' a rbore r le pavi l lon impérial . Elle commença ses opérat ions 
avec t ro is b a t e a u x , qui assurè ren t u n service régulier Changhai-Tients in ; 
en m ê m e t e m p s elle en c o m m a n d a i t d ' au t r e s en Angleterre , avec l ' in tent ion 
de créer deux au t r e s l ignes : Changha i -Yang t sé e t Changha i -Por t s du Sud. 

L 'exercice 1873-1874 fut s ingul ièrement p lus m o u v e m e n t é que celui d o n t 
nous venons de par ler . Il c o m m e n ç a p a r un conflit en t re le consul de F rance 
et le conseil munic ipa l . Les opéra t ions électorales ava ien t eu lieu les 11 e t 12 mai . 
P a r m i les élus se t r o u v a i t u n cer ta in An to ine Leroy , « négociant » de son métier 
e t en m ê m e t e m p s secréta i re de la Compagnie d u gaz. Or, son n o m ne figurait 
Pas sur la l iste électorale. D e u x p ro te s t a t ions furent adressées au conseil, l 'une 
signée de seize é lecteurs , pa r t i s ans des cand ida t s ma lheureux , et l ' au t re , de 
R o u h a u d , chancel ier d u consula t . L e conseil ne les a d m i t pas et p roc lama la 
va l ida t ion des opéra t ions électorales. 

Godeaux qui ava i t rédigé la l e t t r e de p ro te s t a t ion signée pa r R o u h a u d , 
ne l ' en tenda i t p a s ainsi . Il saisit la légat ion de l'affaire et réc lama p u r e m e n t et 
s implement la dissolut ion d u conseil. 

L a ques t ion de pr incipe qui se posa i t é t a i t sérieuse ; il s 'agissait de l ' in terpré
t a t i on des règ lements m u n i c i p a u x en ce qui concernai t la représenta t ion élec
tora le . L e conseil e s t ima i t que le dro i t de vo te a p p a r t e n a i t essentiel lement à 
la p ropr ié té . Lo r sque la p remière liste électorale ava i t é té établ ie , on y ava i t 
fait figurer des compagnies , des corpora t ions religieuses, des admin is t ra t ions 

de commerce s'occupaient : l 'une, exclusivement, d 'exportat ion de soies ; l 'autre, d'impor
tation ; la troisième, d ' importat ion-exportat ion. 

(1) La « Shanghai Steam Navigation C° », qui appar tenai t à la puissante maison Küssen 
e t C», é ta i t de longue date installée sur notre concession, ainsi d'ailleurs que sa rivale, aon t 
!es agents é ta ient MM. Butterfield et Swire. Si la maison Russell et C° a disparu, ces derniers 
Pistent toujours. 

(2) Tr ibut en na ture payé pa r les provinces. 
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et m ê m e des hér i t iers mineurs . Ces êtres collectifs ou incapables ava ien t donc 
dans la pensée du consul général d 'a lors , Brenier de M o n t m o r a n d , le droi t de 
vo te r et d ' ê t re élus ; et ne p o u v a n t exercer p a r eux-mêmes ce double droi t , 
ils deva ien t forcément le t r a n s m e t t r e à leurs r ep résen tan t s . Le r ep résen tan t 
de la Compagnie du gaz pouva i t donc ê t re élu pour le compte de ce t te compagnie 
et ce r ep ré sen tan t , c 'é ta i t son secrétai re , d ' après la décision m ê m e de Brenier . 
Le conseil faisait d 'ai l leurs r e m a r q u e r que le consula t n ' a v a i t nu l l ement pro
tes té cont re l 'élection de Forbes , qui depuis de longues années ava i t été élu 
comme r ep ré sen t an t de la « Shangha i S t e a m Naviga t ion C° » ; que la liste des 
cand ida tu res ava i t été c o m m u n i q u é e au consul et que ce dernier n ' a v a i t nulle
m e n t p r évenu Leroy a v a n t les élect ions. 

A ce dernier reproche, Godeaux r éponda i t de façon assez i n a t t e n d u e : « J e 
ne sache pas que le consula t général a i t à se mêler des élections. . . Le prés ident 
Galle et Voisin m ' o n t c o m m u n i q u é la liste des cand ida t s ; c 'est vra i . Devais-je 
m ' inqu ié t e r s'ils é t a i en t éligibles (1)? » 

Godeaux es t imai t que les ê t res collectifs ava ien t le droi t de voter , mais 
pas celui d ' ê t re élus dans la personne de leurs r ep résen tan t s ; que , malgré 
le t i t r e « liste des électeurs et éligibles, e tc . » qui figurait en t ê t e de la liste élec
tora le , l 'éligibilité n ' a c c o m p a g n a i t pas tou jours le droi t de vo te ; e t que si une 
illégalité ava i t é té commise à propos de Forbes , ce n ' é t a i t pas un motif de l 'ériger 
en dogme. 

Avec plus de raison, il c r i t iqua i t les abus auxque ls donna i t lieu le sys tème. 
Sur 205 électeurs inscr i ts , il y a v a i t eu, en 1873 ,115 v o t a n t s et , sur ce n o m b r e , 
41 représen ta ien t des vo tes personnels ; il y ava i t eu 74 votes p a r m a n d a t a i r e s . 
Cer ta ines personnes ava ien t disposé de six, sept , neuf, dix et m ê m e douze 
voix. Il au ra i t fallu pouvoi r au moins exiger des p rocura t ions régulières. Cer
t a ins élus ne rés idaient m ê m e pas sur la concession (2) ; la résidence deva i t 
ê t re une condi t ion sinon de vo t e , au moins d'éligibilité. 

D'ai l leurs , bien d ' au t r e s disposi t ions des règlements mun ic ipaux , n o t a m 
m e n t les art icles 10 (3) et 12 (4), n ' é t a i en t pas mieux observées. Bref, Godeaux 
réc lamai t une réforme des règlements , t o u t comme le conseil, mais pas préci
sément dans le m ê m e sens. 

L a décision de la légat ion a r r iva fin jui l let . Le minis t re , de Geoffroy, invi
t a i t Godeaux à laisser les choses en l ' é ta t , « t o u t en rése rvan t la quest ion de 
pr incipe don t la solution a p p a r t i e n t au d é p a r t e m e n t . » C 'é ta i t lui enjoindre 
de reconnaî t re comme valables les opéra t ions électorales des 11 e t 12 mai . 
T o u t en dép lo ran t ce t t e « a t t e i n t e por tée à l ' au tor i té consulaire » (5), 

(1) Archives du consulat. — Lettre à la légation, 6 juin 1873. 
(2) Le docteur Galle et Voisin, no tamment . 
(3) Nécessité d 'un arrêté consulaire pour rendre exécutoires les délibérations du conseil. 
(4) Nécessité de l 'approbation du consul pour la nomination à tous les emplois municipaux. 
(5) Let t re à la légation du 24 juillet 1873. 
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Godeaux d u t s ' incliner e t le conseil fut officiellement instal lé le 24 juil let . 
Il é t a i t écri t , cependan t , que la dissolution d o n t ava i en t é té menacés les 

élus de m a i 1873 finirait p a r les a t t e i n d r e quelques mois plus t a r d , e t ce fut au 
sein du conseil lu i -même que la crise p r i t naissance. 

P a r une l e t t r e en d a t e du 17 oc tobre , la maison Butterf ield et Swire deman
dai t au conseil l ' au tor i sa t ion de cons t ru i re des wharfs couver t s sur pilotis, 
en face de sa propr ié té , qua i du W h a n g p o o . L a quest ion fut examinée dans u n e 
séance spéciale, le 25 octobre . Voisin, comme président , fit observer que, malgré 
les t e rmes de la l e t t re semblan t supposer un droi t acquis , le conseil devai t 
examiner au po in t de v u e du pr incipe si t o u s les propr ié ta i res ou locataires 
d 'un f rontage sur la r ivière ava i en t impl ic i tement le droi t d 'ériger des wharfs 
couver ts . A d m e t t r e ce t te thèse , c 'é ta i t po r t e r un préjudice considérable aux 
in térê ts du publ ic en général et de l ' admin is t ra t ion municipale (1). L a ques
t ion, soulevée à la réunion des propr ié ta i res fonciers du 10 mar s 1866, ava i t 
é té , il est vra i , résolue dans le sens de l 'affirmative. Mais Voisin es t imai t qu 'el le 
é ta i t t r o p g rave pour que le conseil p r î t seul la responsabi l i té d 'une décision 
et il p roposa que l 'on c o n v o q u â t une assemblée des propr ié ta i res . 

Le P . Aymer i , p rocureur des Lazar is tes , c o m b a t t i t v ivement , presque vio
l emment ce t te propos i t ion , e t il engagea le conseil à accorder l ' autor isa t ion 
de cons t ru i re : q u a t r e voix (2) con t re deux , celles de Voisin e t Maignan (3), 
se p rononcè ren t dans ce sens. 

Dès le lendemain , Voisin et Maignan donna ien t leur démission et , le 31 oc
tobre , le conseil n o m m a i t E . Le roy (4) prés ident . 

Cependan t , sur la concession, l'affaire faisait g rand t apage . Voisin n ' eu t 
Pas de peine à ob ten i r d u consula t la convocat ion d 'une assemblée ex t raord i 
naire des électeurs . Elle eu t lieu le 22 décembre 1873 ; 114 électeurs sur 205 ins
crits é t a i en t p résen t s ou représentés . Voisin proposa une résolution deman
d a n t que le conseil munic ipa l n ' au to r i s â t p lus à l 'avenir la construct ion de 
wharfs couver t s et fermés e t p r î t i m m é d i a t e m e n t t ou te s mesures nécessaires 
Pour a r rê te r la cons t ruc t ion déjà en cours de celui de Butterf ield. Il ob t in t 
85 voix con t re 29. 

Sur ce, t ro is sur q u a t r e des conseillers r e s t an t donna ien t à leur t ou r leur 
démission. Wheelock r e s t an t seul, il fallut procéder à des élections pour n o m m e r 
un n o u v e a u conse i l ; elles furent fixées au 3 j anv ie r 1874. 

Résu l t a t imprévu : les t rois démissionnaires furent réélus, ce qui amena 
Voisin et consor ts à refuser leur m a n d a t . Godeaux , in formant le conseil qu ' i l 
envisageai t de nouvel les élections pour pourvo i r a u x t rois sièges vacan t s , lui 

(1) H est assez curieux de noter que Voisin appar tenai t à la maison Russell e t C ° l a 
seule qui possédât depuis longtemps déjà des wharfs couverts sur le quai du Y\ nangpoo. 

( 2 ) Leroy, Aymeri , Wheelock, Mackintosh. 
(3) Henri Maignan, receveur des postes françaises. 
(M E. Leroy, secrétaire de la Compagnie du gaz. 
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d e m a n d a de surseoir à la nomina t i on du prés ident . A quoi le t r i u m v i r a t répon
di t que le n o m b r e des conseillers lui para issa i t t r è s suffisant e t que des élections 
part iel les n ' é t a i en t nu l l ement indispensables . 

Elles eu ren t lieu néanmoins le 23 janvier . S'il n ' y ava i t eu que 62 v o t a n t s 
le 3 janvier , il y en eu t 86 ce t te fois. F u r e n t élus le loueur de vo i tures Char
rier, Chaigneau, le p ropr ié ta i re de l 'hôtel des Colonies, e t J u v e t . Mais alors 
le conseil refusa de va l ider les opéra t ions électorales, sous p r é t e x t e d ' i rrégu
lari tés ; il en re levai t q u a t r e : le b u r e a u électoral ava i t é té formé de personnes 
invitées à l ' avance ; deux rés idents , Henr i Cordier (1) et Fa ja rd , qui avaient 
vo té , n ' é t a i en t pas inscri ts sur la liste électorale ; Charr ier n ' é t a i t pas eligible, 
é t a n t en t repreneur chargé d 'un service munic ipa l ; enfin Chaigneau, a y a n t été 
élu p a r q u a t r e voix , ne p o u v a i t ê t re considéré c o m m e « r ep ré sen t an t les vues 
des électeurs ». 

L a vér i té est que les t rois élus ava ien t passé avec un n o m b r e infime de voix, 
parce que la major i té des v o t a n t s ava i t déposé dans l 'urne des bul le t ins blancs . 
E t les membres du conseil p r é c é d e m m e n t n o m m é s considéra ient comme un 
affront, une dérision, qu 'on e n v o y â t siéger à leurs côtés d 'aussi p iè t res repré
sen tan t s du corps électoral . Ils refusèrent donc de les recevoir e t incon t inen t 
n o m m è r e n t Leroy prés ident , et le P . Aymer i vice-président ; Mackin tosh é t a i t 
« le » m e m b r e . 

Le consul, c o m m e on p o u v a i t s 'y a t t e n d r e , les i nv i t a à revenir sur ce t te 
décision ; ils s 'y refusèrent obs t inémen t , e t , sur une dernière mise en demeure , 
préférèrent donner leur démission p l u t ô t que d ' a t t e n d r e la dissolution d o n t 
ils é t a ien t menacés . Godeaux ob t i n t faci lement la démission des t ro is conseillers 
non instal lés et le corps électoral fut convoqué à nouveau p o u r le 10 mar s . 
C 'é ta i t la t ro is ième consu l ta t ion en t rois mois. 

Cet te fois, les choses se passè ren t sér ieusement et Godeaux p o u v a i t écrire 
à la légat ion quelques jours p lus t a r d : « On s 'accorde à reconna î t re le nouveau 
conseil comme l 'un des meil leurs q u ' o n ai t j a m a i s eus (2). » Il comprena i t 
A. Voisin, H. Maignan, A. Hennequ in (3), L . Ewa ld (4), F . D. Hi tch , W . L a n g ( 5 ) , 
Voisin fut élu prés ident et Hennequ in vice-président . 

Instal lé le 13 mars , le n o u v e a u conseil p r ena i t dès le 24 une décision aux 
t e rmes de laquelle, à l 'avenir , « aucun t r ava i l neuf ou de r épa ra t ion à une cons
t ruc t ion faisant face à une rue , place ou qua i » ne pour ra i t ê t re exécuté sans 

(1) Le célèbre sinologue, membre de l ' Ins t i tu t , l 'auteur universellement connu de tra
vaux inestimables sur la Chine, est désigné sur les é ta ts récapitulatifs des résidents français 
avec la mention : employé de commerce. Il é ta i t employé au Comptoir d ' e scompte ; 
son père avai t été directeur de l'agence de cette banque, lors de son installation à 
Changhai. 

(2) Let t re à la légation du 17 mars 1874. — Archives du consulat. 
(3) A. Hennequin, Italien, agent des Messageries marit imes. 
(4) L. Ewald, Anglais, directeur du Comptoir d 'escompte. 
(5) W. Lang, Anglais, chef de Butterfield et Swire, représentant la Compagnie Holt . 
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l ' au tor isa t ion préa lab le écrite du conseil munic ipal . Ce fut la seule allusion faite 
à la ques t ion des wharfs . 

Au cours de cet exercice 1873-1874, on relève un cer ta in n o m b r e de décisions 
in téressantes ; c i tons n o t a m m e n t une dél ibérat ion du 23 sep tembre 1873, 
p a r laquelle le conseil décide d 'user à l ' avenir du droi t d ' expropr i ta ion que lui 
conférait le p a r a g r a p h e 9 art icle 9 des règlements mun ic ipaux . Il fut convenu 
toutefois qu' i l n 'usera i t de ce dro i t que lorsque les t e r ra ins don t une pa r t i e 
serai t nécessaire pour l 'é largissement de la voie publ ique , seraient non bâ t i s 
ou lorsque les maisons d ' hab i t a t i on aura ien t é té dé t ru i tes pour faire place à 
de nouvelles cons t ruc t ions . Ce t te p rocédure est encore en usage de nos 
jours . 

Ment ionnons , à la da t e du 29 jui l let 1873, la décision — la première de ce 
genre dans l 'histoire munic ipale — de « placer à in térê ts , à t i t r e de dépôt fixe 
pour six mois, la somme de 20 000 taë ls , les t r a v a u x en cours ne nécess i tant 
pas u n emploi i m m é d i a t des deniers mun ic ipaux ». L a s i tua t ion financière 
déc idément é t a i t sat isfaisante. 

No tons encore, à la d a t e du 21 avri l 1874, la décision du conseil de créer 
une caisse de re t ra i t e s pour le personnel munic ipa l ; l 'échelle p révue assurai t 
a u x intéressés au b o u t de deux ans de service une somme égale à 15 pour 100 
du t r a i t e m e n t annue l ; au b o u t de dix ans , 200 pour 100. L a créat ion de ce t te 
caisse p r i t d a t e du 1 e r avri l . 

C'est à ce t te époque que se place l ' in t roduc t ion à Changhai d 'un mode nou
veau de locomotion, qui a pr is un déve loppement prodigieux et qui fournit 
ac tue l lement aux deux munic ipa l i tés des recet tes considérables : nous vou
lons par ler du j inr ickshaw. Elle est due à un França i s . 

Il se n o m m a i t Ménard et é t a i t arr ivé à Changhai , v e n a n t du Japon , au 
p r in t emps de 1873. Au d é b u t de ju in , il soume t t a i t au conseil un projet d 'orga
nisat ion pour v l ' é tabl i ssement d 'un service de pe t i tes voi tures à b ras pour le 
trafic des passagers sur les concessions » et demanda i t l 'affermage de l 'exploita
t ion pour une pér iode de dix ans . 

L ' idée fut accueillie avec f a v e u r ; mais le conseil, pour beaucoup de rai
sons (1), ne t e n a i t pas à se lier les ma ins en accordan t un monopole. Dans sa 
séance du 25 ju in , il a d m i t donc le pr incipe, t o u t en se rése rvan t de n 'accorder 
des licences que dans la mesure des besoins, de façon à ne pas gêner ou t re me
sure la circulat ion dans les rues . Chaque licence serai t accordée pour un n o m b r e 
m i n i m u m de véhicules à fixer u l t é r ieurement . Il convenai t d 'ail leurs de s'en
t en d re à ce sujet avec le conseil munic ipa l anglais. 

Celui-ci r épond i t avec empressement (2) aux ouver tures qui lui furent faites. 
Il fut décidé que les licences seraient délivrées p a r les deux municipal i tés et 

(1) A commencer pa r le crédit qui pouvai t être accordé à Ménard. 
(2) Let t re du Municipal Council du 30 juillet 1873. — Archives municipales. 
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que le pr ix des courses devra i t ê t re app rouvé p a r elles. Ménard fut invi té à 
soumet t r e un proje t de tarif (1). 

E n mars-avr i l 1874, le conseil a p p r o u v a i t celui-ci, fixait à 25 le n o m b r e 
des r ickshaws pour chaque licence et décidai t d 'accorder 20 licences ; Ménard 
à lui seul deva i t en avoir 12. L a t a x e devai t ê t re perçue à pa r t i r du 1 e r ma i ; 
toutefois les deux munic ipal i tés , t e n a n t c o m p t e du fait que Ménard é t a i t 
venu leur proposer de t e n t e r à ses r isques et périls l ' impor ta t ion à Changha i 
du nouveau mode de locomotion, p rena ien t l ' engagement de lui donner cer ta ines 
facilités ; il lui é t a i t accordé j u s q u ' a u 31 mar s 1875 pour compléter son matér ie l 
e t les t axes ne deva ien t ê t re exigées que sur les véhicules effectivement mis en 
circulat ion. 

Malgré ces facilités, le p r o m o t e u r de l'affaire ne fit pas for tune, loin de là, 
e t deux ans p lus t a rd , en présence du n o m b r e tou jours croissant de demandes 
de licences, le conseil deva i t le m e t t r e en demeure ou de compléter son m a t é 
riel ou de renoncer aux licences qui lui ava ien t été réservées (2). Si l 'on v e u t 
savoir, cependan t , à quel po in t son idée é ta i t géniale, il suffit de men t ionne r 
qu ' en 1902-1903, les r ickshaws r a p p o r t a i e n t déjà 40 250 t aë l s à la munic ipa
lité française et 69 368 à la munic ipa l i té in te rna t iona le , e t qu ' en 1926 ces chiffres 
a t t e igna ien t respec t ivement 267 966 pour l a première et 337 030 t aë l s pour la 
seconde. On compte au jourd 'hu i 36 280 r ickshaws à Changhai . 

Nous disions plus h a u t que le conseil ava i t eu de nombreuses raisons pour 
ne pas accorder un monopole . Il ava i t en effet quelques désagréments avec 
celui que dé tena ien t en fait, sinon en principe, les corpora t ions de coolies. 
C 'é tai t à celles-ci, et non a u x coolies individuel lement , qu ' é t a i en t délivrées 
les licences. Ce sys tème, qui n ' a v a i t d 'ai l leurs rien d ' a v a n t a g e u x au poin t de 
vue des finances municipales , p résen ta i t de mul t ip les inconvénients . Mais le 
conseil n 'osa i t guère s ' a t t a q u e r à des guilds omnipo ten tes e t les quelques t imides 
t en t a t i ve s qui furent faites auprès de lui n ' e u r e n t pas d 'écho (3). 

P a r m i les t r a v a u x de l 'exercice 1873-1874, la recons t ruc t ion ou les répara 
t ions des pon t s sur le Yang-k ing-pang ou sur le canal de la cité t i ennen t une 
place considérable. Le conseil ép rouva tou te s sortes de difficultés pour ces t r a 
v a u x qui log iquement deva ien t ê t re exécutés à frais communs , soit avec le 
Tao ta i , soit avec le Municipal Council. Avec ce dernier, elles dégénérèrent 
en vér i t ab le querelle, et le conflit s ' envenima au poin t qu ' i l fallut une inter
ven t ion des au tor i tés consulaires. Nous en par lerons plus loin. 

E n somme, la s i tua t ion mora le et matér iel le de l ' admin is t ra t ion muni 
cipale en ce p r i n t e m p s de 1874 é ta i t aussi sat isfaisante que possible. J a m a i s les 
finances n ' a v a i e n t é té aussi prospères ; le b u d g e t , a r rê té au 31 mars , présen
t a i t un excédent de rece t tes de 43 844 taë ls 06, don t 34 627,54 en caisse. T o u t 

: (1) Séance du 5 août 1873. 
(2) Ménard vivait encore, il y a une vingtaine d'années, à Vladivostock. 
(3) ;Voir séance du 19 août 1873. 



Q U A T R E G R O U P E S DU « B O U R R E A U D E S C R A N E S » 
(Pièce jouée, le 2 février 1872, dans la Salle des Fêtes municipale à l'occasion du passage d'un grand-duc. 

On y voit figurer Buissonnet, Voisin, Cordier, etc.) 
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para issa i t calme, lo rsqu 'éc la ta soudain une t ragédie terr ible , don t la gra
v i té , dans l 'his toire de Changhai , dépasse même celle des événements de 
mai 1925 sur la concession in te rna t iona le . Elle est connue sous le n o m d ' « af
faire de la P a g o d e de Ningpo ». 

I I I . L ' A F F A I R E D E LA P A G O D E D E N I N G P O . — S E S O R I G I N E S E T S E S C A U S E S . A G I 

T A T I O N P O P U L A I R E ; A G R E S S I O N S C O N T R E D E S É T R A N G E R S . L ' É M E U T E ; P I L L A G E S 

E T I N C E N D I E S . A T T I T U D E D E G O D E A U X ; S E S O R D R E S A LA G A R D E M U N I C I P A L E . 

I M P R E S S I O N A C H A N G H A I . V I O L E N T E S C A M P A G N E S D E P R E S S E C O N T R E L E 

C O N S U L ; LA P R O T E S T A T I O N D E S F R A N Ç A I S . — L ' O P I N I O N D E LA L É G A T I O N D E 

F R A N C E . — U N R È G L E M E N T Q U I N ' E S T P A S U N E S O L U T I O N . — Q U E L Q U E S C O M M E N 

T A I R E S . — LA G E S T I O N M U N I C I P A L E E N 1874-1875. — D I F F I C U L T É S A V E C L E M U N I 

C I P A L C O U N C I L : LA Q U E R E L L E D E S P O N T S , LE Y A N G - K I N G P A N G . — R E C O U R S A 

L ' A R B I T R A G E — E N C O R E LA Q U E S T I O N D E LA F U S I O N ; LA Q U E R E L L E S ' E N V E N I M E . 

— A P P L I C A T I O N D U P R I N C I P E « C H A C U N CHEZ SOI » E T T O U T s ' A P A I S E . — C O M M I S 

S I O N P O U R LA R E V I S I O N D E S I M P Ô T S . — S I T U A T I O N D E LA C O N C E S S I O N F I N 1875. 

— C R É A T I O N D ' I N S T I T U T I O N S D I V E R S E S . — L ' H O P I T A L G É N É R A L . — C O N C L U S I O N . 

Le d imanche 3 mai 1874, à qua t r e heures et demie du soir, les cloches d ' a la rme 
de l ' I n t e rna t i ona l Se t t l emen t , qui servaient à signaler les incendies, sonnaient 
à t o u t e volée. Ceci, combiné avec le fait que le d rapeau français é ta i t hissé 
au-dessus des « Bell- towers », ind iqua i t q u ' u n sinistre vena i t d 'éclater sur la 
concession française. Les compagnies de pompiers en t o u t e h â t e se por tè ren t 
sur les l ieux pour p rê t e r main-for te à leurs camarades de la compagnie n° 5 (1). 
A leur arr ivée, ils t r o u v è r e n t no t r e concession en révolut ion. C'étai t une émeute , 
d 'une ex t r ême grav i té , la première qu ' eû t connue Changhai depuis que les 
é t rangers s'y é t a ien t instal lés . 

A v a n t d 'en faire le réci t , il est nécessaire d 'en expliquer les causes. 
Depuis de longues années , l ' admin is t ra t ion municipale s 'étai t efforcée de 

faire d i spara î t re du te r r i to i re de la concession tous les cimetières et les t o m b e a u x , 
p a r mesure de sa lubr i té d ' abord , et aussi pour pouvoir mener à bien l 'exécut ion 
de son réseau de rues . Ce fut, les procès-verbaux et les r appor t s en font foi, 
une œ u v r e de longue pa t ience , en t ravée p a r le mauva i s vouloir cons tan t et 
souvent les p ré t en t ions financières exorb i tan tes des propriétaires chinois. Déjà, 
dans son r a p p o r t sur la gest ion de l 'exercice 1862-1863, le conseil déclarai t 
qu' i l n ' a v a i t « reculé d e v a n t aucune démarche, quelque pénible qu'elle fût, 
pour pa rven i r à la suppression des cimetières si nombreux , qui é ta ient un foyer 
d ' infection, su r tou t à l ' époque des chaleurs», et déplorai t que ses efforts n 'eussent 
pas été couronnés de plus de succès. On re t rouve les mêmes doléances dans les 
r a p p o r t s sur les exercices su ivants . 

(1) Shanghai Evening Courier, numéro du 4 mai 1874. 
24 
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Cependan t peu à peu les t o m b e a u x isolés ava i en t d isparu . Mais l 'œuvre 
d 'assainissement ava i t é té plus difficile en ce qui concernai t les cimetières. 

E n 1861, il ex is ta i t sur la concession deux pr inc ipaux « Weikwé » ou Pagodes 
de réunion et de sépul ture ; l 'un, celui des gens du Fokien, occupai t l 'emplace
m e n t de l 'hôtel munic ipa l et du qua r t i e r a d j a c e n t ; ces t e r ra ins furent acquis 

* p a r divers é t rangers , sans aucune difficulté a u t r e que de laborieuses négocia
t ions. L ' a u t r e , le « Weikwé » ou Pagode des gens de Ningpo, s i tué à la l imi te 
sud de la concession, ava i t é té acquis exclus ivement p a r Victor E d a n , frère 
du consul, p a r ac te de cession du 12 décembre 1861, consent i pa r la corpora
t ion de Ningpo et déc la ran t Victor E d a n propr ié ta i re « de la Pagode , des te r ra ins 
et cimetières sis t a n t dans l ' in tér ieur q u ' à l ' ex tér ieur de la concession ». Il est 
à no te r en passan t — le détai l a son impor t ance — qu 'en sa qual i té de propr ié
ta i re V. E d a n accepta en 1862 cer ta ines charges et servi tudes : t r a v a u x de 
nivel lement sur les t e r ra ins de la Pagode , i m p ô t foncier, et su r tou t accepta t ion 
du t r acé des t ro is rues de Pa l ikao , de Ningpo et de Saigon. 

Cependan t , en sep tembre 1863, B . E d a n , alors consul à Tients in , faisait 
connaî t re à Maubouss in , consul à Changha i , que son frère renonçai t à ses droi ts , 
n ' a y a n t pas p a y é complè t emen t la somme st ipulée dans l ' ac te de ven t e (1). 
Très peu de t e m p s après , la corpora t ion de Ningpo adressai t au consul une 
suppl ique d e m a n d a n t à ê t re reconnue co mme propr ié ta i re de la Pagode au lieu 
et place de Victor E d a n . Il n ' y fut pas donné sui te , a u t a n t peu t -ê t r e à cause 
de la m o r t de Maubouss in qui su rv in t quelques semaines plus t a r d , qu ' en raison 
des disposit ions qui ne p e r m e t t a i e n t pas de délivrer un t i t r e légal de propr ié té 
foncière à des sujets chinois (2). 

E n 1862 et 1863, les au tor i t és chinoises ava i en t logé, à leurs frais, dans la 
Pagode , des t roupes anglaises, les Belootchees. Après le d é p a r t de celles-ci, 
en 1864, la propr ié té é t a i t à l ' abandon ; la corpora t ion de Ningpo en reprena i t 
peu à peu possession, mais s 'évanouissai t comme propr ié ta i re dès qu 'on lui 
réc lamai t le pa i emen t de l ' impôt foncier. 

Ce jeu de cache-cache eût pu durer long temps si, en 1865, le conseil munic ipal , 
considérant que « ce t te vas t e cons t ruc t ion abandonnée , n ' a y a n t j ama i s acqu i t t é 
d ' impôts et p a r conséquent redevable à la munic ipa l i té d 'une somme de 
1 355,50, offrirait p a r sa posi t ion t ou t e s les ga ran t ies désirables de sûreté 
et de sa lubr i té », n ' a v a i t songé à y instal ler un pos te de police. L a corpora t ion 
craigni t du coup de t o u t pe rd re et accep ta pa r l ' ent remise du Tao t a i de paye r 
les sommes qui lui é t a i en t réclamées (3). 

(1) Victor E d a n mourut à Tientsin le 12 janvier 1864. 
(2) Il ne faut pas oublier qu'en vertu des traités tous les terrains composant la con

cession se t rouvaient expropriés ; les Chinois propriétaires étaient tenus de vendre et la 
seule question à déba t t re avec eux é ta i t le pr ix de vente. 

(3) Let t re de Brenier de Montmorand au président du conseil municipal, du 12 dé
cembre 1865. — Archives municipales. 
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E n somme, à la fin de 1865, la corpora t ion de Ningpo é ta i t reconnue propr ié
ta i re de fait de la Pagode et ses dépendances . Mais ce t te reprise de possession 
n ' annu l a i t pas les charges e t servi tudes don t celles-ci ava ien t é té grevées p a r 
l ' a s sen t iment de Victor E d a n . 

De 1865 à 1874, un seul fait à no te r : en mar s 1868, le conseil munic ipal , 
sur la d e m a n d e du Tao ta i , accep ta d 'exonérer d ' impôts la Pagode , t a n t qu'el le 
conservera i t son carac tè re sacré. 

P a s une difficulté ne s 'é ta i t élevée p e n d a n t ce t te longue période. Or, le 
27 j anv ie r 1874, le conseil municipal recevai t de la corporat ion de Ningpo une 
suppl ique dans laquelle, feignant de considérer comme résu l t an t d 'une décision 
récente l ' é tabl i ssement des rues de Ningpo et de Saigon don t le t racé coupai t 
les cimetières de la Pagode , elle lui d e m a n d a i t d 'y renoncer . « Il nous semble 
abominable , di t le d o c u m e n t (1), de faire des rues telles qu'elles sont projetées 
et de faire passer t o u t un trafic de voi tures et de véhicules sur les restes de nos 
m o r t s , car nous ne croyons pas que leurs espri ts reposeraient en pa ix ; e t 
t roub le r leurs restes en les e x h u m a n t et en les t r a n s p o r t a n t ailleurs nous ré
pugne éga lement . » L a corpora t ion suggérai t une modification du t racé , offrant 
m ê m e de par t ic iper aux frais d ' a cha t de maisons et de te r ra ins que le t racé 
nouveau pou r r a i t nécessiter. Elle assura i t qu'el le ne voula i t aucunemen t créer 
des difficultés au conseil, qu'el le désirai t seulement que les t ombes de son cime
t ière ne fussent pas profanées et que « les os de nos ancêtres ne soient pas 
t roublés ». 

Rédigée en t e rmes t r è s convenables , ce t te suppl ique aura i t mér i té quelque 
considérat ion. Malheureusement , elle eut le t o r t d 'ê t re remise au conseil en 
pleine crise munic ipale , e t celui-ci, à ce m o m e n t , se souciait bien plus des opé
ra t ions électorales que de la Pagode de Ningpo. 

L a corpora t ion , cependan t , r ev in t à la charge et rédigea une nouvelle sup
pl ique, adressée ce t te fois au consul général . Celui-ci la t r a n s m i t au conseil 
le 24 mar s . P lus cour te que la première , elle ne demanda i t plus de modification 
de t r acé et n'offrait p lus de par t i c ipa t ion financière. Reproduisan t les mêmes 
a r g u m e n t s d 'o rdre sen t imenta l , elle a jou ta i t : « Si l 'on nous dit d 'enlever ces 
cercueils et de les t r a n s p o r t e r ailleurs, nous répondrons : « Not re cimetière 
diffère essent iel lement de celui de la société de Pou- jen- tang qui touche au 
nô t re et où sont enter rés des mor t s ramassés sur la voie publ ique, pêle-mêle, 
sans dis t inct ion de province , e t que personne ne v iendra r éc lamer ; de no t r e 
côté , au cont ra i re , ce ne sont que des cercueils de gens de Ningpo, nos amis ou 
nos p a r e n t s ; les t r a n s p o r t e r ailleurs amènera i t une g rande confusion le jour où 
l 'on v iendra i t nous les réclamer, car ils sont t rès nombreux et presque dé t ru i t s 
p a r la vé tu s t é . 

« L a créa t ion d ' une rou t e sur no t re cimetière n 'es t pas , d 'ail leurs, de pre-

(1) La t raduct ion du document , qui figure seule aux archives municipales, est en anglais. 
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mière nécessité, puisque, d ' un côté, se t r o u v e une rou t e carrossable et, de l ' au t re , 
le canal qui longe l 'enceinte de la ci té. Les soussignés v iennen t , en conséquence, 
prier M. le consul général de vouloir bien, en e m p ê c h a n t l ' ouver ture de ce t te 
voie de communica t ion , leur épargner le désagrément de tou te s ces e x h u m a 
t ions . Les h a b i t a n t s des six dis t r ic ts de Ningpo et leurs mor t s lui en seront 
é terne l lement reconnaissants . » 

Dans sa séance du 7 avril 1874, le conseil d i scu ta la ques t ion et décida qu ' i l 
n ' y ava i t pas lieu d'accueill ir la d e m a n d e des admin i s t r a t eu r s de la Pagode . 
P a r une le t t re en d a t e du 17, il exposa i t en ces t e rmes ses motifs au consul gé
néral de F r a n c e : 

Monsieur le consul général, 
J 'ai l 'honneur de vous accuser réception de votre lettre du 24 mars dernier me 

t ransmet tant en traduction une supplique que les administrateurs de la pagode de 
Ningpo vous ont adressée, à l'effet d'empêcher l 'ouverture des rues de Ningpo et de 
Saigon qui coupent les cimetières at tenant à cette pagode, et me priant de vous faire 
connaître l'accueil dont le conseil l 'aura jugée susceptible. 

Je m'empresse, monsieur le consul général, de satisfaire à votre désir en venant 
vous informer que le conseil, dans sa séance du 7 avril, a décidé qu'il n 'y avait pas 
lieu d'accueillir la demande des administrateurs de la pagode de Ningpo, mais de 
maintenir le tracé des rues de Ningpo et de Saigon. 

L'ouverture des rues de Ningpo et de Saigon n'est pas récente, puisqu'elle remonte 
à 1863, et, depuis cette époque, le tracé en a figuré t an t sur les plans de la conces
sion que sur le terrain. 

Faire droit à la demande placée devant le conseil entraînerait la suppression ou 
tout au moins le détournement de la route de Sicaway tracée, telle qu'elle existe 
actuellement près de la pagode de Ningpo, par le génie militaire. Ce serait de plus 
l'obligation morale pour l 'administration de faire disparaître les autres voies de 
communication qui ont été établies sur des terrains affectés au même usage que 
ceux dépendant de la pagode de Ningpo, à l'époque où la concession française a été 
formée de ce qui était en grande partie un vaste champ des morts. 

Quant aux arguments mis en avant par les administrateurs de la pagode de 
Ningpo, le conseil, tout en respectant et en appréciant les sentiments pour le respect 
dfi aux ancêtres qui les ont dictés, ne croit pas devoir se départir des tendances 
européennes qui, au nom de la salubrité et du repos qui convient aux asiles con
sacrés aux dépouilles mortelles, veulent que les cimetières soient transportés en dehors 
des centres de population. C'est à ces tendances que la municipalité a obéi en s'impo-
sant les sacrifices nécessaires pour l 'exhumation des restes mortels des marins 
français du cimetière de la marine sis dans la concession même, et les transporter au 
cimetière municipal situé en dehors des limites de la concession. 

L'administration ne croit donc pas devoir altérer le tracé des rues de Ningpo et 
de Saigon, mais elle serait heureuse de prêter son respectueux concours à la transla
tion en dehors de la concession des restes mortels des Chinois de Ningpo dans une 
position moins incompatible avec le repos et le silence qui conviennent aux asiles 
des générations passées que celle occupée par le cimetière de la pagode de Ningpo 
qui est situé au sein d'une ville populeuse. 

Veuillez agréer, etc. 
Le président du conseil, 

Signé : A. V O I S I N , 
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|A la m ê m e da te , il informai t de son refus la corpora t ion de Ningpo, en lui 
faisant r e m a rque r que l ' ouver ture des rues en voie d 'é tab l i ssement n ' é t a i t pas 
récente , puisqu 'el le d a t a i t de 1863 e t que, depuis ce t te époque, le t r acé en ava i t 
toujours figuré t a n t sur les p lans de la concession que sur le terrain. 

C'éta i t exac t ; e t l 'on peu t m ê m e a jouter ces détai ls que non seulement les 
fossés i n d i q u a n t le t racé des rues de Saigon et de Ningpo n ' ava i en t j ama i s été 
comblés depuis 1863, mais que la rue de Ningpo, bien que n ' a y a n t pas encore 
é té mise en é t a t de viabi l i té , é ta i t utilisée c o u r a m m e n t comme voie charre t ière 
sur une cer ta ine pa r t i e et que, pa r ailleurs, quo t id iennement de nombreuses 
b roue t t e s chinoises chargées soit de voyageurs , soit de marchandises , s i l lonnaient 
les t e r ra ins de la Pagode , sans que ce t te cou tume eût j ama i s donné lieu à récla
ma t ion . 

Le 27 avril , la corpora t ion adressai t au consul général ce t te nouvelle sup
pl ique : 

T R A D U C T I O N 

Les membres de la corporation de Ningpo à Changhai adressent la présente péti
tion à M. E. Godeaux, au sujet d'une lettre du conseil municipal français, et solli
citent collectivement un nouvel examen de leur cause afin que des instructions 
soient données en conséquence. 

Les pétitionnaires ont l 'honneur de vous exposer humblement qu'une supplique 
a été autrefois adressée à Leurs Excellences les précédents ambassadeurs de France 
en Chine, ainsi qu'au précédent consul général de France à Changhai, à l'effet d'ob
tenir que les lieux d'inhumation situés autour de la pagode de Ningpo (Sz-ming-
kung-so) demeurent intacts à perpétuité. Leur requête a été agréée, et des instruc
tions ultérieures furent données au conseil dans le but d'exonérer ces terrains de tous 
impôts ; en conséquence un certificat leur fut délivré, et des bornes de délimitation 
furent posées. 

Dans le cours de l'année dernière, le conseil résolut de percer des rues sur ces 
terrains, et, en réponse aux diverses adresses présentées à Votre Excellence, les péti
tionnaires eurent l 'honneur d'en recevoir une lettre leur laissant entendre que leur 
cause pourrait être prise en considération, mais les engageant toutefois à adresser 
directement leur requête au conseil. 

Depuis lors, les pétitionnaires ont reçu une lettre du président du conseil dans 
laquelle il est dit que, les rues en question ayant été tracées, le projet ne comportait 
pas de modification. 

Les pétitionnaires font respectueusement observer que le cimetière de la pagode 
a été établi plus d'un siècle avant la concession étrangère, et que les cercueils qu'il 
contient sont très nombreux. Si des rues sont maintenant ouvertes sur ces terrains, 
les ossements de leurs morts seront dispersés et déplacés ou profanés par la circula
tion publique ; leurs âmes n 'auront plus ni le repos ni le respect qu'elles demandent. 
Les fils et les petits-fils des décédés peuvent-ils, sans souffrir, être témoins de telles 
profanations? 

Dans une occasion antérieure, les pétitionnaires ont déposé le plan du terrain dont 
il s'agit, et soumis un projet établissant que, s'il y avait absolue nécessité à ce qu^une 
rue nouvelle, de l'est à l'ouest, fût ouverte, cette rue pourrait être éloignée d'une 
dizaine de uieds ; que les frais de sa construction, etc., seraient supportés par les 
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membres de la corporation, et cette proposition paraissait réellement de nature à 
concilier les deux parties. 

Les pétitionnaires, réunis de nouveau, prient S. Exc. le consul général de France de 
prendre en considération les sentiments du peuple, de vouloir bien soumettre F affaire 
à un autre examen, et demander au conseil de changer ses plans, c'est-à-dire de per
mettre que le terrain du cimetière reste intact et que les rues soient différemment 
percées. La paix sera ainsi assurée à ceux qui reposent dessous, et les vivants et les 
morts jouiront également de la charité et de la vertu de cette mesure. 

Ci-joint deux copies des documents relatifs à cette affaire. 
Cette pétition respectueuse a été signée à Changhai, le 2 7 E jour d'avril 1 8 7 4 . 

(Suivent les signatures). 

P R E M I È R E C O P I E 

Tung-chi, l r e année, 3 E lune (avril 1 8 6 2 ) , avis verbal est donné par S. Exc. le consul 
de France Edan, d'une lettre dans laquelle il est dit qu'en réponse à sa dépêche à 
l 'ambassadeur, ce dernier a accordé l 'autorisation de considérer le terrain de la 
pagode de Ningpo (Sz-ming-kung-so) comme définitivement sacré et de n 'y porter 
ni atteinte, ni trouble. 

D E U X I È M E C O P I E 

Certificat affranchissant le terrain de tous impôts. Tung-chi, 3 E lune, 8 E jour, 
7 E année ( 3 1 mars 1 8 6 8 ) . Le président du conseil municipal, en réponse à une commu
nication adressée aux autorités supérieures, a reçu l 'autorisation d'accéder à la 
requête du Taotai tendant à ce que la propriété de la pagode de Ningpo soit exonérée 
d'impôts. En conséquence, il a été décidé que ledit terrain, aussi longtemps qu'il 
conservera le caractère sacré qu'il possède, est, par le présent, exonéré d'impôts. 

Si l 'on examine t rès i m p a r t i a l e m e n t les faits, il n ' es t pas dou t eux que le 
conseil ava i t pa r fa i t ement raison de se refuser à modifier ses plans . Non pas 
q u ' a u po in t de v u e de la voirie et du déve loppement de la concession il fût 
indispensable de conserver le t r acé des ar tères projetées . Elles ne lui é ta ien t 
nécessaires que parce que , préc isément , elles l ' a ida ient à a t t e ind re son b u t de 
faire d ispara î t re les cimetières de la concession. C'est ce que ne semblent pas 
avoir compris ceux qui lui reprochèrent d 'avoir , p a r obs t ina t ion dans une 
quest ion d ' impor t ance insignifiante, déclenché de graves événements . 

Les admin i s t r a t eu r s de la Pagode para issent , eux , avoir m a n œ u v r é en gens 
qui connaissaient pa r fa i t emen t la s i tua t ion et les hommes . L ' an t agon i sme à 
peine déguisé, qui exis ta i t dans les re la t ions en t re le consul et l ' admin is t ra t ion 
munic ipa le , ne faisait mys t è r e pour personne. E t les Chinois le sava ien t bien, 
qui , en avril 1 8 7 3 , ava ien t en g rande p o m p e offert à Godeaux un parasol d 'hon
neur pour avoir réformé une dél ibérat ion du conseil ( 1 ) . E t en m ê m e t e m p s 
qu' i ls s 'adressaient au consul pour les défendre contre le conseil, ils cherchaient 
à l 'effrayer p a r la c ra in te d 'une ag i ta t ion popula i re qu' i ls p rovoqua ien t soigneu
sement eux-mêmes . 

(1) C'était la décision consulaire qui avait provoqué la démission de Morel, dont il a été 
question plus haut. 
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Le lendemain du jou r où lui ava i t été remise la t roisième suppl ique, Godeaux 
écr ivai t au secrétaire du conseil : 

Monsieur, 

Je vous prie, en l'absence de MM. Voisin et Hennequin, et dans le but d'éviter 
des conflits regrettables, de vouloir bien donner les ordres nécessaires pour que les 
t ravaux des rues qui doivent traverser le cimetière de la pagode de Ningpo soient 
suspendus jusqu'à ce que cette question ait pu être, de la part du conseil municipal, 
l'objet d'un nouvel examen que je me réserve de provoquer très prochainement. 

Recevez, monsieur, les assurances de ma considération très distinguée. 

Signé : E . G O D E A U X . 

Il donna i t en m ê m e t e m p s des ins t ruc t ions directes au chef de la garde pour 
l ' invi ter à veiller p a r lu i -même à l 'exécution de ces ordres. 

L 'absence du prés ident et du vice-président du conseil (elle p rouve t o u t au 
moins qu' i ls ne concevaient m ê m e pas que la s i tuat ion pû t ê t re inquié tan te ) 
ne se prolongea que qua t r e à cinq jours . A son re tour , Voisin alla t rouver , 
le 2 ma i , le consul , pour l ' informer qu' i l ava i t convoqué le conseil pour le 7. 
Il l 'assura que ses collègues et lui ne t ena ien t nul lement à faire exécuter dans 
les rues de Ningpo et de Saïgon des t r a v a u x , pour lesquels d 'ail leurs aucun cré
di t n ' a v a i t é té p r évu , mais que l ' admin is t ra t ion municipale , légitime proprié
ta i re de ces rues , n ' e n t e n d a i t nu l lement en modifier le t racé . Elle es t imai t 
avoir fait p r euve de concil iat ion en n ' ins i s t an t pas sur le déplacement du cime
t ière et en préconisan t p l u t ô t des exhumat ions ; mais si elle é ta i t disposée à 
p rê te r son concours à ce t te opéra t ion , elle n ' en t enda i t adop te r aucune mesure 
qui p û t la provoquer . 

A la sui te de ce t te conversa t ion , e t le j ou r même , Godeaux écrivit officielle
m e n t au conseil la l e t t r e su ivan te qui fut remise à Voisin à hu i t heures du soir : 

Changhai, 2 mai 1874. 
Monsieur le président, 

J 'a i reçu la lettre que vous m'avez fait l 'honneur de m'écrire le 17 du mois der
nier, et par laquelle vous m'avez informé que le conseil n 'avait pas été d'avis d'ac
cueillir la demande des administrateurs de la pagode de Ningpo tendant à ce qu'il 
ne fût pas donné suite au projet d'ouverture, à travers le cimetière at tenant à cette 
pagode, des rues de Ningpo et de Saïgon. 

Ayant eu connaissance de cette décision, les membres de la corporation de la 
pagode viennent, à leur tour, de m'adresser une requête dont vous trouverez ci-joint 
la traduction, monsieur le président, et par laquelle ils expriment le vœu que le 
projet dont il s'agit soit abandonné ou au moins modifié. Ils font remarquer que, s'il 
est indispensable d'ouvrir la rue de Ningpo, elle pourrait être reculée d'une dizaine 
de pieds, de façon à traverser des terrains où il n'existe pas de cercueils, et ils ajoutent 
que la corporation prendrait volontiers à sa charge les frais qui résulteraient de ce 
changement du tracé primitif. Mais, quant à la rue de Saïgon, les administrateurs 
de la pagode m'ont exposé verbalement que son prolongement jusqu'au canal qui 
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longe les murs de la ville leur paraissait offrir peu d'utilité, puisqu'il n'est appelé à 
desservir aucun centre de population, et que la route de Sikawei est facilement acces
sible par d'autres voies. On troublerait donc, à leur point de vue, sans avantage réel 
pour la communauté, le repos des morts qui sont enterrés dans cette partie du 
cimetière. 

Je vous serai obligé, monsieur Je président, de soumettre de nouveau cette ques
tion à vos collègues, en les priant d'examiner si des raisons d'utilité publique assez 
graves pour dominer toute autre considération exigent le percement, sans aucune 
modification, des voies de communication projetées, ou s'il ne serait pas possible de 
satisfaire à la demande qui m'est adressée en renonçant à prolonger la rue de Saigon, 
et en s 'entendant avec les administrateurs de la pagode pour reporter la rue de 
Ningpo un peu en arrière du tracé primitivement adopté. 

Agréez, monsieur le président, les assurances de ma considération la plus dis
tinguée. 

Signé : E . G O D E A U X . 

Le m ê m e jour , un négociant chinois des plus connus vena i t demande r à Voisin 
une en t revue personnelle avec plusieurs membres influents de la corpora t ion de 
Ningpo pour le lendemain 3 mai . Ce lendemain é t a n t un d imanche et Voisin 
p r é t e x t a n t des engagements , il fut convenu que l ' en t revue aura i t lieu le lundi 4. 

E n somme, ce t te affaire, pour les conseillers comme pour t o u t le monde , 
n ' é t a i t q u ' u n épisode insignifiant, une de ces difficultés passagères que, depuis 
l 'origine de la concession, on ava i t tou jours éprouvées avec les propr ié ta i res 
du sol, chaque fois qu ' i l ava i t fallu faire œ u v r e admin i s t r a t ive . On a t t a c h a i t 
d ' a u t a n t moins d ' impor t ance aux a r g u m e n t s d 'ordre sen t imenta l invoqués 
p a r les admin i s t r a t eu r s de la Pagode qu ' en novembre 1873 une corpora t ion 
religieuse possédan t un cimet ière cont igu à celui de la Pagode de Ningpo 
ava i t demandé d 'e l le-même à procéder à des exhumat ions , et hu i t cent q u a r a n t e -
sept t o m b e s , se t r o u v a n t dans les t e r ra ins coupés p a r les rues des Pères et de 
Saigon, ava ien t été t r anspor t ées à Lou-ka -wang , en dehors de la concession. 
Bien mieux , au mois de décembre de ce t te m ê m e année 1873, le di recteur 
de la Pagode de Ningpo lu i -même ava i t d e m a n d é l ' au tor i sa t ion de procéder 
à des exhuma t ions dans la pa r t i e nord de la rue de Saigon (1). On ne s ' inquié
t a i t donc aucunemen t de la légère effervescence signalée dans la popula t ion . 

Le m a t i n du 3 mai , ent re sept heures et demie et hu i t heures , Voisin se rend i t 
sur les te r ra ins de la Pagode , afin d ' é tud ie r l ' é ta t des lieux en prévision de l 'en
t r e v u e fixée au lendemain . T o u t é ta i t abso lument normal et calme, et il en fut 
ainsi t o u t e la ma t inée . 

Cependan t , vers une heure de l 'après-midi , quelques rassemblements com
mencèren t à se former a u t o u r de la Pagode , sans d 'ai l leurs qu' i ls manifes tassent 
aucune disposit ion hosti le . 

(1) Rappor t de l 'agent-voyer du 29 décembre 1873 t r ansmet tan t au conseil la demande 
d 'autorisat ion. 
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(Réduction d'un document du Consulat de France) 
Sur l'original, l'agent-voyer Pereebois est figuré très distinctement épaulant un fusil, 

au premier étage de sa maison (angle rues des Pères et du Wei-kwei) ; les 
silhouettes des victimes sont figurées aux points où elles sont tombées. La Pagode 
est à la partie gauche inférieure du plan ; l'usine à gaz, à la partie supérieure. 
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Or, à deux heures et demie , un agent de la garde munic ipa le , en service, 
a rpen ta i t pa is ib lement la rue du Consulat , en t re la rue des Pères et la rue Pa -
l ikao, lorsque b r u s q u e m e n t , sans que rien pû t faire prévoir l ' a t t a q u e , un groupe 
de Chinois se préc ip i tè ren t sur lui, p a r derrière, le renversèren t sur le sol, lui 
a r rachèren t son sabre et commencè ren t à l 'en frapper. Il eût é té ce r t a inemen t 
massacré , si que lques é t rangers , qui se t r ouva i en t heu reusemen t p a r hasa rd à 
proximi té , n ' é t a i en t p a r v e n u s à le dégager. 

Le pe t i t g roupe p u t gagner sans difficultés l 'hôtel munic ipal . Cependan t 
la foule grossissait avec ce t t e rapid i té s tupéf iante qui n ' a p p a r t i e n t q u ' à la foule 
chinoise, et elle p rena i t une a t t i t u d e menaçan te . 

Il semble bien q u ' à ce moment - l à , en présence de la b rusquer ie de ce déchaî
n e m e n t imprévu , t o u t le m o n d e ai t un peu pe rdu la t ê t e . Le chef de la garde 
commence pa r rappeler t ous ses agents en service isolé et v a d e m a n d e r des 
ins t ruc t ions au consul. Celui-ci lui prescri t de ne pas envoyer d ' agen ts en uni
forme près des l ieux où la foule est assemblée. Le résu l ta t de cet ordre est 
que la police se ret i re en t i è rement de t o u t le quar t i e r ouest de la concession, 
qui se t r o u v e en conséquence complè temen t a b a n d o n n é aux émeut iers . 

A l 'hôtel munic ipa l , où la police ava i t été massée, a r r iva ien t successivement 
n o m b r e d ' é t rangers qui s 'é ta ient t rouvés surpr is p a r la foule, ava ien t été a t t a 
qués, f rappés, blessés et s 'é ta ient échappés à g rand 'pe ine (1). A t rois heures 
e t demie, l ' agen t -voyer Percebois , qui hab i t a i t rue des Pères , vena i t , affolé, 
prévenir que les Chinois commença ien t à a t t a q u e r sa maison qu'i ls assail laient 
déjà à coups de pierres, e t d e m a n d a i t qu 'on v în t sauver sa famille. Il y ava i t là 
hu i t personnes , don t t rois femmes, don t la vie é ta i t menacée . Le sous-chef 
de la ga rde se rend i t i m m é d i a t e m e n t au consula t pour signaler le danger que 
coura i t la famille Percebois e t aussi les a t t a q u e s incessantes auxquel les é ta i t 
exposé t o u t é t r anger rencon t ré dans les rues p a r la foule. Godeaux se b o rn a 
à r épondre de ne pas laisser sort i r la garde municipale , qu' i l ava i t écrit au Tao ta i . 

Le sous-chef é t a i t à peine r evenu à l 'hôtel munic ipal , q u ' y a r r iva i t t o u t e la 
famille Percebois dans un é t a t l amen tab le , les v ê t e m e n t s en l a m b e a u x . Elle 
ava i t été frappée et bru ta l i sée p a r la foule ; une voisine, miss MacLean , mission
naire p ro t e s t an t e , ava i t é té renversée et t ra înée p a r les cheveux. C'étai t mi
racle qu' i ls eussent pu s 'échapper . Percebois lu i -même é t a i t blessé et couver t 
de sang. Le ma lheu reux , v o y a n t les émeut ie rs envah i r sa maison, ava i t t i ré 
deux coups de fusil dans la foule (2). Auss i tô t cela ava i t é té un décha înemen t 
de rage inouïe, le pillage, la des t ruc t ion , l ' incendie. 

L e sinistre pouva i t s 'é tendre à t o u t e la concession. Pr is en t r e ses ordres et 
les ob jurga t ions v é h é m e n t e s des é t rangers qui se t r o u v a i e n t là, le chef de la 
garde n 'hés i t a plus et , avec quelques h o m m e s , il se rend i t p a r la rue des Pères 

(1) Deux résidents français, Vuit ton et B e r n a r d ; trois matelots du Tigre; un Anglais, 
Weir , chef mécanicien du vapeur Gordon Castle. 

(2) D'après ses déclarations, le premier fut tiré en l'air. Le second tua un Chinois. 
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vers la maison Percebois . Quelques coups de feu furent t i rés en l 'air (1) et la 
foule se dispersa comme une volée de moineaux . Les agents euren t v i te fait 
de reprendre possession de la maison e t d ' é te indre le commencemen t d ' incendie. 
Puis ils se po r t è r en t rue du Consulat , où leur présence t i n t en respect la foule 
massée dans les t e r ra ins vagues qui s ' é tenda ien t en t re ce t te a r tè re e t la Pa 
gode de Ningpo. 

L'efficacité de ce t t e rap ide in t e rven t ion , cer tes , é t a i t concluante . Mais du 
consula t a r r iva u n e n o t e en jo ignant à la ga rde municipale l 'ordre de ré in té
grer l 'hôtel munic ipal , et la pe t i t e t r oupe , non sans regrets , b a t t i t en re t ra i te , 
sans ê t re d 'a i l leurs a u c u n e m e n t inquié tée . 

Il é t a i t u n peu plus de cinq heures du soir. Voisin, so r t an t de chez lui, vena i t 
t o u t à fait p a r hasa rd d ' app rend re qu ' i l se passa i t quelque chose sur la con
cession (2) et il a r r iva i t à la munic ipa l i té . Il y t r o u v a un groupe n o m b r e u x de 
França i s et d ' é t rangers , e x t r ê m e m e n t surexci tés , qui lui demandè ren t , en t a n t 
que prés ident du conseil, de faire sort i r la ga rde de son inact ion scandaleuse. 
Les é t rangers al laient ê t re massacrés ; l 'usine à gaz allait ê t re a t t a q u é e , les Chi
nois feraient sau te r le gazomèt re , ils a l la ient m e t t r e le feu à l 'hôtel municipal . . . 
T o u t cela d 'ai l leurs é t a i t fort possible. Mais les ordres ne pouva ien t ê t re donnés 
que p a r le consulat . 

Voisin se rend i t i m m é d i a t e m e n t chez Godeaux , accompagné de Nacht r ieb (3), 
F i t z -Henr i j e u n e et R é m u z a t . L ' e n t r e v u e pr i t p resque i m m é d i a t e m e n t le carac
tè re d 'une a l te rca t ion violente . Voisin d e m a n d a au consul de faire déba rque r 
les mar ins de la Couleuvre (4) et de les envoyer pro téger l 'usine à gaz et la muni
cipali té. Godeaux s ' en tê ta i t à répé te r qu ' i l ne fallait pas r isquer de collision 
avec la foule insurgée, qu ' i l fallait user de p rudence , ne pas se m e t t r e en con tac t 
avec elle. A h ! Mont igny ! que n ' é t a i s - tu là ! 

E n v a i n la d e p u t a t i o n représenta- t -e l le q u ' o n ne p o u v a i t c ependan t p a s 
a b a n d o n n e r à la rage des émeut ie rs les personnes qui ga rda ien t l 'usine à gaz 
et la munic ipa l i té . Lassé de ne rien obteni r , Voisin finit p a r déclarer que, dans 
ces condi t ions , la garde , qui é ta i t a u x ordres du consul, pour ra i t rester t a n t 
qu'el le v o u d r a i t à l 'hôtel munic ipa l , mais qu ' i l al lait enjoindre aux employés 
e t aux par t icul iers qui se t r ouva i en t dans celui-ci et à l 'usine à gaz de se replier 
dans la cour du consula t de F r a n c e pour s'y m e t t r e sous la p ro tec t ion du pa
villon consulaire . 

Ce t te fois, Godeaux céda. Il p r o m i t non seulement de faire déba rque r u n 
dé t achemen t de la Couleuvre, mais aussi quelques h o m m e s du Tigre. Il au tor i sa 

(1) D'après, du moins, les rappor ts officiels; mais comme il y eut des morts , il est à pré
sumer qu'ils n 'ava ient pas été seulement victimes de leur frayeur. 

(2) Voisin habi ta i t sur la concession internationale. 
(3) Agent de la Compagnie du gaz. Rémuzat , auquel est donnée la profession de « musi

cien » sur l 'é ta t des Français résidant à Changhai, é tai t directeur de la Société phi lharmo
nique. 

(4) Il y avai t à ce moment deux canonnières françaises dans le por t . 
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m ê m e Voisin à d e m a n d e r ass is tance, en cas de besoin, au c o m m a n d a n t du 
« Shangha i Volunteers Corps ». Cet te en t revue orageuse ava i t duré plus d 'une 
heure . 

Il é ta i t t e m p s qu'el le p r î t fin. Peu après sept heures , en effet, une foule com
pac te cerna i t l 'hôtel munic ipa l , a r r a c h a n t les m o n t a n t s des grilles en bois, 
faisant pleuvoir des pierres sur les groupes d 'Eu ropéens disséminés dans le 
ja rd in . P a s un coup de feu ne fut cependan t t i ré , l 'o rdre a y a n t été donné de 
ne t i rer que dans le cas d 'une prise d ' a s sau t de l 'enclos munic ipa l . 

Vers sept heures et q u a r t , Penfold, chef de la police anglaise, qui ava i t amené 
avec lui une escouade, donna i t la nouvelle , appor tée p a r un de ses agents , qu 'on 
recommença i t pour la deuxième fois à m e t t r e le feu à la maison de Percebois 
et à d ' au t res maisons si tuées au h a u t de la rue du Consula t . Il pr ia le chef de 
la garde de lui donner dix hommes qu ' i l j o indra i t aux siens, se cha rgean t 
avec cet te t r o u p e d ' a r rê te r t o u t e extension de l ' incendie. Celui-ci lui fit conna î t re 
que des ordres formels du consula t lui in te rd isa ien t de faire sort i r ses agents . 
Penfold déclara que , puisqu ' i l en é ta i t ainsi, il n ' a v a i t aucun motif de main
teni r son personnel sur la concession française et il donna l 'ordre à son sergent 
de regagner avec son dé t achemen t le pos te cent ra l de police. 

Voisin in te rv in t , lui d e m a n d a n t de surseoir à ce renvoi j u s q u ' à ce qu ' i l fût 
revenu du consula t . Il se rendi t en t o u t e h â t e chez Godeaux , auquel il r eprésen ta 
la nécessité d ' employer sans pe rdre de t e m p s les efforts des deux polices. Le 
consul lui r épond i t que , d ' après ses rense ignements , t o u t e s cra in tes ava ien t 
cessé, que la foule se dispersai t et é t a i t plus pacifique : c ' é ta ien t le Tche-hien 
et un a u t r e mag i s t r a t chinois qui ava i en t appor t é ces nouvelles rassuran tes ! 

Cependan t on aperceva i t du consula t la lueur rougeâ t re de l ' incendie, qui 
dévora i t les écuries de Charr ier e t quelques maisons chinoises. D an s le j a rd in , 
a t t e n d a i e n t les v ing t hommes qu 'on ava i t débarqués de la Couleuvre. Godeaux 
se décida à donner l 'ordre de les m e t t r e en marche vers l 'hôtel munic ipa l . Il 
é ta i t hu i t heures . A leur arr ivée, la foule p révenue s 'é ta i t dispersée. 

Le l i eu tenan t de vaisseau Loizillon, c o m m a n d a n t de la Couleuvre, p r i t aus
si tôt le c o m m a n d e m e n t et envoya à l 'usine à gaz un d é t a c h e m e n t de gardes 
mun ic ipaux e t de volonta i res . Une heure plus t a r d , a r r iva i t un dé t achemen t 
de ma te lo t s américains , d r a p e a u en t ê t e et accompagné d 'une mitrai l leuse. 
Il p e r m i t d 'expédier du renfor t au pos te de l 'est, qui , p a r té légraphe , ava i t 
donné des nouvelles inqu ié t an te s . L a garde du consula t général ava i t été assurée 
p a r un d é t a c h e m e n t de mar ins é t rangers et de ma te lo t s du Tigre. 

L'organisa t ion de ces mesures d 'o rdre et de défense, r ap idemen t connue 
de la foule chinoise, eu t pour effet i m m é d i a t de la disperser ; elle se re t i ra vers 
la ci té , non sans dé t ru i re sur son passage les arbres et les candélabres à gaz. 

Enfin après dix heures , des t r oupes chinoises, envoyées p a r le Tao ta i , arr i 
va ien t sur la concession et occupaien t le h a u t de la rue du Consulat . 

L ' é m e u t e é ta i t t e rminée . De n o m b r e u x é t rangers , F rança i s , Américains , 



380 H I S T O I R E D E LA C O N C E S S I O N F R A N Ç A I S E D E C H A N G H A I 

Anglais et Al lemands ava ien t été plus ou moins sér ieusement blessés ; plusieurs 
maisons ava ien t é té incendiées. Du côté chinois, il y ava i t six mor t s . Tel é ta i t 
le bi lan de la journée . 

Le lendemain 4 mai , Voisin, qui ava i t passé une par t ie de la nu i t à la muni 
cipali té, r encon t ra i t Godeaux à sept heures du m a t i n dans la rue du Consulat . 
Une discussion t rès vive s 'engagea en t re eux ; le consul exigeait que le conseil 
annu l â t sa dél ibérat ion re la t ive à la d e m a n d e des admin i s t r a t eu r s de la Pagode , 
afin que ce t te décision pû t ê t re notifiée i m m é d i a t e m e n t et que t o u t p ré t ex te 
à agi ta t ion fût par là m ê m e suppr imé. Voisin p ro tes t a i t qu' i l é ta i t inadmissible 
que l 'on d i scu tâ t la ques t ion de pr incipe et de droi t t a n t que la violence n ' a u r a i t 
pas fait place au calme, que t o u t e concession faite d e v a n t l ' émeute ne pour ra i t 
ê t re in te rp ré tée p a r les Chinois que comme un acte de faiblesse, et qu' i l é ta i t 
dangereux pour l ' avenir de les encourager à penser qu' i ls pouva ien t obteni r 
quelque chose des é t rangers p a r la violence et l ' in t imida t ion et non p a r une 
réc lamat ion pacifique et légale. 

Ils se séparèrent assez mon té s l 'un cont re l ' au t re , après qu ' i l eût été convenu 
que le conseil serait convoqué pour q u a t r e heures de l 'après-midi . 

Voisin, e s t iman t que, si l ' émeute recommença i t , il pour ra i t bien se faire que 
la concession française ne fût plus seule en jeu et qu ' i l y al lai t de la solidarité 
de tous les é t rangers , passa sa ma t inée à voir le prés ident du Municipal Council 
et quelques notabi l i tés de la concession voisine. T o u t en se défendant d 'expr imer 
des opinions officielles, ils furent t o u s personnel lement d 'avis que céder d e v a n t 
l ' émeute serai t une faute g rave et que la force deva i t ê t re repoussée p a r la 
force, si c 'é ta i t nécessaire. • . . . 

L a journée ne fut m a r q u é e p a r aucun incident grave. D an s la mat inée , la 
foule augmen tée d 'un n o m b r e considérable de cur ieux é ta i t massée sur les 
te r ra ins vagues du h a u t de la rue du Consulat . Le l i eu tenan t de vaisseau Loizil-
lon, j ugean t qu ' i l serait p r u d e n t de déblayer les l ieux a v a n t la nu i t , envoya 
une no te au consula t p roposan t d 'occuper les t e r ra ins en a v a n t de la Pagode 
avec v ing t hommes et une mitrai l leuse et d 'y camper pour empêcher les ras
semblements . Godeaux répondi t p a r u n « non » formel. 

Dans l 'après-midi , toutefois , un d é t a c h e m e n t de mate lo t s français et améri 
cains et de gardes munic ipaux , avec une mitrai l leuse, v in t occuper un enclos 
a t t e n a n t à l 'usine à gaz. Ces h o m m e s furent soigneusement dissimulés derrière 
une haie épaisse. 

Le conseil munic ipa l se r éun i t à q u a t r e heures . Il é ta i t occupé à dél ibérer , 
lo rsqu 'on v i n t lui appo r t e r la nouvel le q u ' e n t r e onze heures et midi une pro
c lamat ion ava i t é té affichée dans la cité déc la ran t que le consul de F r a n c e 
ava i t annulé la décision du conseil. Or, quelques minu tes à peine a v a n t la 
séance, Voisin ava i t eu un en t re t ien , d 'ai l leurs assez vif, avec Godeaux , qui ne 
lui ava i t pas soufflé m o t de ce t te p roc lamat ion . 
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A l ' unan imi t é , le conseil décida d 'écrire au consul qu ' en présence des excès 
qui s 'é ta ient p rodu i t s la veille, il ne pouva i t t r a i t e r la ques t ion des rues de 
Ningpo et de Saigon a v a n t que l ' émeute eût d isparu et que jus t ice eût été 
faite. Le conseil s 'empressera i t alors de r e m e t t r e la ques t ion à l ' é tude et de lui 
faire conna î t re sa décision finale (1). 

L e lendemain 5 mai , Voisin adressai t à Godeaux la l e t t re su ivan te : 

Monsieur le consul général, 
J 'a i eu l 'honneur de recevoir le 3 mai une lettre par laquelle vous me demandiez 

de convoquer dès le lendemain le conseil municipal. 
Il s'est réuni, en effet, le 4 mai, ainsi que je vous en avais prévenu verbalement le 

jour même, et je vous ai fait t ransmettre le procès-verbal de la séance. 
Le conseil a appris avec étonnement qu'au moment où vous répétiez à son prési

dent le désir de voir le conseil s'occuper de nouveau de la question des rues de Ningpo 
et de Saigon, vous aviez déjà fait une proclamation décidant la question. 

Les journaux ont appris aux membres du conseil que vous l'aviez, en effet, réglée 
sans attendre leur avis que vous aviez cependant demandé. Ils apprennent de plus 
qu 'un mur est élevé sur les terrains vagues en avant de la pagode sans autorisation 
préalable du conseil. 

Vous avez sans doute décidé d'annuler la décision du conseil, mais je vous ferai 
remarquer, monsieur le consul général, que celui-ci devrait en être averti, aux termes 
du règlement, par une lettre motivée. 

Je m'étonne, et le conseil avec moi, de n'avoir reçu aucune communication offi
cielle de votre par t ; si les circonstances ont pu faire oublier la courtoisie habituelle 
de l 'administration supérieure française, elles n'auraient pas dû faire mettre de côté 
les mesures administratives prises pour que la délimitation des propriétés ne soit 
laissée au libre arbitre des intéressés. 

Veuillez agréer, etc., etc. 
Le président du conseil. 

Signé : A. V O I S I N . 

Le 6, Godeaux r éponda i t qu ' i l ava i t en effet suspendu l 'exécut ion de la 
dél ibérat ion du conseil j u s q u ' à ce que les ins t ruc t ions du min is t re de F rance à 
Pék in lui fussent pa rvenues . Mais, le 15, le conseil n ' a v a i t pas encore reçu le 
t e x t e de la p roc lamat ion et il en réc lamai t communica t ion en ces t e rmes : 

Monsieur le consul général, 

Par la lettre que vous m'avez fait l 'honneur de m'écrire le 6 mai, vous m'avez 
informé que vous aviez cru devoir suspendre l'exécution d'une délibération du con
seil municipal que vous considériez comme étant de nature à compromettre la tran
quillité publ ique; vous m'annonciez aussi que les administrateurs de la pagode de 
Ningpo, loin de faire ériger un mur, avaient simplement l 'intention de faire entourer 
le cimetière d'une clôture provisoire en bambous. 

Malgré ce renseignement que vous avez bien voulu me transmettre, le conseil, à 

(1 ) Procès-verbal de la séance du 4 mai. 
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qui je l'ai communiqué, ignore encore à cette heure les arrangements particuliers que 
vous avez pu prendre soit avec les autorités chinoises, soit avec les administrateurs 
de la corporation de Ningpo, relativement aux terrains occupés par des propriétés 
municipales. Le conseil, en effet, prévenu simplement par vous de votre arrêté sus
pendant l'effet d'une de ses délibérations trois jours après qu'il a dû être rendu, n 'a 
point encore aujourd'hui reçu communication de la proclamation en langue chinoise, 
par laquelle vous avez fait connaître à la population indigène vos intentions. 

Le conseil serait désireux d'en être informé et de recevoir, si vous le jugez conve
nable, copie de cette proclamation. 

Relativement à la construction d'un mur en briques, je crois devoir vous informer 
que, d'après des rapports précis des chefs du service municipal, il y a eu dès hier 
matin commencement d'exécution, et je viens, au nom de l 'administration munici
pale, vous informer qu'elle ne peut, à présent, que faire toutes réserves contre une 
convention qui impliquerait la cession non consentie par elle d'une partie de la pro
priété municipale. 

Veuillez agréer, etc., etc. 
Le président du conseil. 

Signé : A. V O I S I N . 

Monsieur Godea.ua>, consul général de France à Changhai. 

Voici en quels t e rmes é t a i t conçue ce t te fameuse p roc lamat ion (1) : 

PROCLAMATION U R G E N T E D U CONSUL G É N É R A L D E F R A N C E 

Depuis que moi, consul général, ai pris charge de mon poste à Changhai jusqu'à 
la présente date, protection a été, sans exception, équitablement accordée aux 
marchands et à la population résidant sur la concession française. 

A la suite, cependant, de rumeurs sans fondement, il a été déduit et déclaré par 
quelques-uns que la France se proposait de jeter bas les constructions du dépôt 
mortuaire de Ningpo, et par d'autres qu'elle avait l 'intention de construire des rues 
qui profaneraient les tombeaux des pauvres. Ce sont là de fausses nouvelles répandues 
par des vauriens dans le but d'exciter la population. Déjà les anciens de la Guild 
de Sz-ming m'ont adressé une pétition demandant la modification des rues projetées, 
et j ' a i reçu également des dépêches du Taotai de Songkiang et du préfet de Changhai, 
demandant que satisfaction soit donnée au sentiment populaire. En suite de quoi, 
j ' a i déjà conseillé et ordonné au conseil d'administration de délibérer et de modifier 
son premier projet. 

Il n'est aucunement nécessaire d'user de violence à l'égard des bâtiments de ladite 
Guild, et le cimetière public ne doit être ni troublé ni profané. Non seulement les 
rues ne seront pas établies, mais instructions ont été données aux anciens de la Guild 
Sz-ming de construire un mur autour de leur terrain afin d'établir clairement leurs 
limites et d'éviter de nouvelles suspicions. Une proclamation à cet effet était sur le 
point d'être publiée, quand, à l 'improviste, le peuple insensé, sans attendre une 
réponse (à la pétition), fut assez audacieux pour s'assembler en foule et créer des 

(1) Nous n 'avons pu retrouver le texte original (chinois) de la proclamation, mais seule
ment la t raduction en anglais qui fut faite pour le conseil, le 18 mai, par un certain Ernes t 
Major. Le texte que nous donnons est donc une deuxième traduction. 

http://Godea.ua
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désordres. Cet événement est grandement déplorable, et pour cette raison, vous, 
marchands e t résidents de la concession, êtes par la présente proclamation informés 
que vous devez vaquer à vos occupations e t vous comporter paisiblement comme 
auparavant . Vous ne devez pour aucun motif croire à la légère à de fausses nouvelles 
e t ainsi amener des affaires dont vous auriez par la suite à vous repentir. 

Proclamation urgente e t spéciale, e t c . . 

L'effet p rodu i t sur la popu la t ion é t rangère p a r les événemen t s que nous 
venons de r acon te r fut énorme. Une fois passée la première émot ion due à la 
gravi té et à l ' imminence d ' un danger qui semblai t menacer t o u t e la commu
n a u t é , il s 'éleva con t re Godeaux un de ces décha înements d 'opinion comme 
aucun consul n ' en ava i t connu et n ' en connu t j amais à Changhai . 

Dans son leader du 5 mai , le North China Daily News, t o u t en j e t a n t le 
b l âme au conseil, ne l ' épargna i t pas à Godeaux . « Les sympa th ie s des rési
den t s de ce côté du Yang-k ing-pang , disait-il , ne sont pas t o u t à fait en faveur 
du conseil français sur le po in t ac tue l lement contes té . On pense que les rues 
n ' ava i en t aucune impor t ance , que le préjudice causé aux Chinois é ta i t réel e t 
q u ' u n e concession faite plus t ô t ou le fait de se m o n t r e r disposé à une concession 
aura ien t évi té beaucoup de désordres . Mais nous sommes également sûrs d 'ex
pr imer l 'opinion de t o u s les é t r angers en d isant que c 'est un dangereux précé
den t que de céder à la violence de la populace ; e t que , après les incidents 
de d imanche soir, on n ' a u r a i t dû écouter aucun m o t de concession j u s q u ' à ce 
que le calme eût é té ré tab l i e t les émeut ie rs punis . L a condui te de M. Godeaux 
ne p e u t guère qu ' encourager les Chinois à croire qu 'en cas de futur différend 
l ' émeute est un bon moyen pour a t t e ind re leur b u t . Mais il serait fâcheux pour 
eux de t e n t e r de répé te r ce t te t a c t i q u e avec un consul coulé dans un moule 
plus rigide (1). » 

Dans le Shanghai Evening Courier, un cor respondan t qui signait « Engl ish 
Resident » p ro t e s t a i t cont re F « humi l i a t ing » p roc lamat ion du consul de 
F rance et p roposa i t de faire savoir aux Chinois qu ' i l n ' en i ra i t pas t o u t à fait 
de m ê m e sur la concession anglaise ou américaine (sic) (2). 

Dans t o u t e la presse, ce fut, p e n d a n t des jours et des semaines, u n déborde
m e n t d ' a t t a q u e s , d ' ép ig rammes , de chansons , de fantaisies, d ' un goût le plus 
souvent dou teux , qui t ou t e s p rena ien t exclus ivement Godeaux pour cible. 
Un cor respondan t envoie la pe t i t e histoire su ivan te (3) : 

F r o m t h e F rench concession (on Monday evening) : 
A. (a foreigner) : How is t h e F r e n c h Consul t o - d a y ? Is i t t r u e t h a t he is sick 

and in b e d ? 
B. (a F r e n c h m a n ) : He in? in bed do you say? He is p robab ly under 

t h e bed ! 

(1) N. C. Daily News du 5 mai 1874. 
(2) Shanghai Evening Courier, même date . 
(3) Shanghai Evening Courier, même date . 
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E t là-dessus dix, v ing t co r respondan t s envoient des va r ia t ions sur le m ê m e 
thème . On fait assaut d ' ingéniosi té . Dans hui t numéros consécutifs, Y Evening 
Courier publ ie en première page une annonce sous le t i t r e « Pe rdu , volé ou 
égaré » (Lost, stolen or s t rayed) , i n v i t a n t t o u t e personne qui t r o u v e r a un 
é t ranger , de n o m inconnu, etc . , mais d 'un s ignalement précis, à l 'expédier à 
des t ina t ion de Kiuk iang ; une somptueuse récompense sera donnée si nécessaire. 
U n au t r e jour , on annonce g r a v e m e n t que la liste des n o m s à b roder sur le 
parasol qui doi t ê t re offert au consul général de F r a n c e est é tabl ie . L a Guild 
de Ningpo s'est chargée de paye r les frais. Le parasol sera p rê t dans deux mois ; 
ma lheureusemen t la chaleur de l 'été sera passée (et peu t - ê t r e aussi le « reci
pient ») (1). 

Dans le g rave North China Daily News, un cor respondan t , r e l a t an t un voyage 
à Tients in , évoque les événemen t s de 1870 et ne m a n q u e pas d 'a jouter : 
« . . .C'eût été une bénédic t ion pour la concession française de Changhai , si cer
t a in consul ava i t vécu ici à ce momen t - l à (2). » 

E t na tu re l l ement , -— il fallait s'y a t t e n d r e , — ceux qui n ' ava i en t j ama i s 
pu suppor te r l ' idée d 'une concession française l ibre et i n d é p e n d a n t e , profi
t a i en t de l 'occasion pour réc lamer qu 'on en finît avec le sys tème du « double 
gouve rnemen t » (3). « F ina lemen t , écr ivai t l 'un d 'eux , grâce à l 'occupat ion du 
« se t t l ement » p a r des soldats chinois, des mar ins américains et français, l 'ordre 
fut ré tabl i et l 'on v i t ce t te chose curieuse d 'une p ré t endue concession française 
occupée (garrisoned) p resque en t i è rement p a r des membres d ' au t re s na t io 
nali tés . » S'il n ' y ava i t eu q u ' u n seul « se t t l ement », a joutai t - i l , l ' émeute eût 
é té t e rminée en une heure et sans v ic t imes (4). 

On en a r r iva i t p resque à expl iquer que les admin i s t r a t eu r s de la Pagode 
ava ien t é té logiques : « Il n ' y a pas dix ans , écr ivai t un cor respondant , qu ' i ls 
on t v u un consul général fermer à une munic ipa l i té réca lc i t ran te l 'hôtel mun i 
cipal, placer des genda rmes à la po r t e et d ' un t r a i t de p lume reléguer ses 
membres à la s i tua t ion de simples par t icul iers . . . L a résis tance à la munic ipa
li té leur a semblé ê t re l 'obéissance au consula t ( 5 ) . » 

Si les sen t iments de la popu la t ion é t rangère se manifes ta ient avec a u t a n t 
de virulence, on peu t imaginer ce que pouva ien t ê t re ceux des França i s . Ce 
qu' i ls reprochaien t à leur consul , c 'é ta i t peu t -ê t r e moins la posi t ion qu ' i l ava i t 
prise que l ' a t t e in te cruelle por tée au prest ige du n o m français. F a i t qui ava i t 
mis le comble à l ' exaspéra t ion , Godeaux ava i t eu l ' idée « fâcheuse », di t 

(1) Shanghai Evening Courier du 11 mai 1874. 
(2) N. C. Daily News du 30 juin. — Un lecteur, sous la signature de « Good Taste », pro

testa le lendemain contre cette réflexion. 
(3) A noter que le meeting des ra tepayers , qui se t in t sur la concession internationale 

le 22 octobre suivant , vo ta à une forte majorité une résolution en faveur de la fusion des 
deux concessions. 

(4) N. C. Daily News du 11 mai. 
(5) N. C. Daily News du 18 mai. — Let t re signée « D . J . M. de Hongkew », 
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M. H. Cordier (1), qui emploie un qualificatif bien bénin , de proposer , 
comme solut ion du conflit en t re lui e t la munic ipal i té , la réunion de la 
concession au Se t t l emen t in te rna t iona l (2). On ne vou la i t p lus recon
na î t r e c omme r ep ré sen t an t de la F r ance un h o m m e qui ava i t con t revenu 
à t ou t e s ses t r ad i t ions de façon aussi b lessante pour l ' amour -p ropre na t iona l . 
Dès le 5 mai , une p ro te s t a t ion circulait dans la concession ; elle fut publiée 
dans les j o u r n a u x du 9, avec v ing t et une s ignatures , p a r m i lesquelles on 
relève celles de Voisin e t des membres du conseil, de T. P i ry , d 'Henr i 
Cordier. Elle se t e rmina i t ainsi : « S a c h a n t que les F rança i s ne sont 
plus désormais protégés p a r leur r ep résen tan t actuel , p ro tes te r cont re une 
mesure prise cont re l 'opinion et cont re l ' in térê t de t o u s est, à no t r e g rand 
regret , mons ieur le consul général , la seule a l t e rna t ive que vous nous ayez 
laissée. » 

P a r m i les s ignatai res se t r o u v a i e n t t ro is Suisses, protégés français : Leo 
J u v e t , H. Sillem et J . A. Bryner . Quelques jou r s après , ils é ta ien t informés 
que, « en conséquence de l ' apposi t ion de leur s igna ture sur une p ro tes ta t ion 
cont re les actes de son admin i s t r a t ion », le consul leur re t i ra i t la protect ion 
du consul général de F r a n c e (3). Ce qui p rovoqua i t i m m é d i a t e m e n t un leader 
de Y Evening Courier (4), où, sous le t i t r e : « Despot i sm in F rench Concession », 
l ' au t eu r pa r la i t de r e tou r à l 'âge de la Bast i l le et des le t t res de cachet — sim
plement . 

Il n ' es t pas d o u t e u x que no t re prest ige , celui de no t re admin is t ra t ion , de 
no t re police ava i t subi , à la sui te de ces événement s , une forte a t t e in te . Quelques 
inc idents sans aucune impor t ance , d 'ai l leurs, mais qui furent grossis et exa
gérés, le soul ignèrent . Nous n ' en c i terons q u ' u n , le plus carac tér i s t ique : à 
propos d 'une affaire bana le sur no t r e concession, u n é t ranger a y a n t di t à des 
soldats chinois qu ' i l faudra i t appeler la police française, l 'un d ' eux répondi t : 
« Oh ! elle n 'osera pas veni r ; c 'est nous qui sommes en charge m a i n t e n a n t et 

(1) Histoire des relations, op. cit., t. I, p . 504. 
(2) Une let tre du 28 mai à la direction politique recommande cette mesure comme « le 

seul moyen de sortir de la si tuation dangereuse dans lequel est placé à Changhai le régime 
municipal séparé auquel nous avons donné la préférence ». (Archives des Affaires étrangères). 
Une let tre du 29 confirme cet avis en termes pressants. Le duc Decazes, ministre des Affaires 
étrangères, répondit en expr imant une opinion formellement opposée. 

Il ne faudrait pas croire que cette idée de la fusion des deux concessions fût inspirée à 
Godeaux uniquement par les événements dont, nous faisons le récit. Lors de son intérim, 
en 1864, il l 'avait déjà indiquée au dépar tement . Après la réponse du duc Decazes, il ne 
se t in t pas pour ba t tu . Il revient à la charge, soit directement, soit par allusions, dans 
presque toutes ses lettres au dépar tement (14 août 1874, 4 novembre, 21 novembre, 12 jan
vier 1875, 18 janvier, 31 janvier, 23 février). — Après son retour de congé en 1876, il ne 
parle plus de la question ; il avai t dû être « éclairé » à Paris. 

Nous donnons aux notes annexes une analyse des arguments de Godeaux. Quelques-uns 
sont intéressants au point de vue de l 'histoire de la concession. 

(3) Ces trois Suisses passèrent sous la protection allemande. 
(4) Numéro du 15 mai. 

25 
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ils n 'osen t pas s ' immiscer p a r m i nous . Ils sont obligés de nous envoyer cher
cher pour les pro téger (1)... » 

Cet te sor te d 'occupat ion de la concession p a r des t roupes chinoises é ta i t 
si désagréable à no t re colonie que, dans sa séance du 8 mai , le conseil ava i t dé
cidé de d e m a n d e r a u consul leur é lo ignement , sauf à les faire camper à proxi
mi té de no t re ter r i to i re , mais en dehors de ses l imites . Le 11 mai , d 'ai l leurs, 
une pa r t i e de ces t roupes ava i t é té ret i rée et il n ' en res ta i t q u ' u n dé t achemen t 
occupan t la Pagode . 

E s t i m a n t d ' a u t r e p a r t qu ' en cas de t roub les il n ' y ava i t p lus à compte r 
sur la police munic ipale , u n groupe de rés idents saisissait l ' admin is t ra t ion 
munic ipale d 'une d e m a n d e de réorganisa t ion de la compagnie des volontai res . 
Dans sa séance du 21 mai , le conseil, « pour des raisons évidentes qui ressor tent 
e t des a t t r i bu t ions du conseil e t de la man iè re d o n t les moyens de préserva t ion 
de la sécurité pub l ique on t é té mis en usage lors des derniers événemen t s », 
décida de communique r ce t te d e m a n d e au consul . Il ne le fit c ependan t que le 
8 ju in , après que les intéressés eu ren t mis au po in t leur projet . Vingt-six adhé
sions ava ien t é té recueillies ; il a v a i t é té décidé que d o r é n a v a n t t o u t c a n d i d a t 
devra i t ê t re présenté pa r deux m e m b r e s et réunir l ' unan imi té des voix pour 
ê t re accepté . L a compagnie deva i t avoir pour c o m m a n d a n t de B o n y et pour 
c o m m a n d a n t honora i re Voisin, prés ident d u conseil. 

G o d e a u x r épond i t qu ' i l ne p o u v a i t a d m e t t r e l 'exis tence sur la concession 
d 'une force a rmée qui ne fût pas placée sous les ordres du consulat e t il i n t e rd i t 
en conséquence la réorganisa t ion proje tée . 

Cependan t , le conseil munic ipa l n ' e n t e n d a i t pas que , au po in t de vue dro i t , 
la ques t ion de la Pagode de Ningpo en r e s t â t là. Dès le 12 mai , il ava i t saisi 
de l'affaire le minis t re de F rance à Pékin , en lui a n n o n ç a n t l 'envoi d ' un mémoire 
justificatif. De Geofroy lui r éponda i t à la d a t e du 22 : 

...Après les déplorables événements du 3 de ce mois et au point où en sont les 
choses, ce mémoire n 'aura plus guère, ce me semble, que la valeur d'un document 
rétrospectif, utile tout au plus pour faire ressortir le prix de la concession que nous 
avons faite. 

Quant à retirer celle-ci, vous en reconnaissez vous-même l'impossibilité, lorsque 
vous dites que cela entraînerait la nécessité d'une nouvelle répression. S'il est fâcheux 
d'avoir eu à céder devant l 'émeute, qui conseillerait d'en provoquer une seconde 
pour se réhabiliter? Ce que la prévoyance et la sagesse commandaient, c'eût été 
d'accueillir en temps opportun la pétition, si raisonnable et si convenable dans sa 
forme, des administrateurs de la pagode de Ningpo. Je m'étonne que le conseil, sachant 
combien ces questions de tombeaux passionnent les Chinois, n 'ai t pas craint d'en 
susciter une et ensuite de s'y obstiner pour un intérêt secondaire et même contes
table. 

Mais ce qui ne m'étonne pas moins et qui est infiniment déplorable, c'est la lettre 

(1) N. C. Daily News du 3 juin. 
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que le conseil s'est permis d'écrire au consul général de France et de faire imprimer 
dans les journaux, et je ne doute pas, monsieur, que, la première émotion passée, 
vous n'ayez été, vous et vos collègues, les premiers à la regretter (1). 

E n m ê m e t e m p s qu ' i l recevai t ce t te le t t re , le 31 mai , le conseil é t a i t informé 
p a r Godeaux en t e rmes d 'une br ièveté ex t rême que le minis t re ava i t confirmé 
l 'opposi t ion mise p a r le consula t au pro longement des rues de Ningpo et Saïgon. 
Godeaux év i ta i t — et pour cause — de men t ionne r les appréc ia t ions por tées 
p a r de Geofroy sur son a t t i t u d e . 

I m m é d i a t e m e n t Voisin, au n o m du conseil, écr ivai t à Pék in : 

Changhai, le 1 e r juin 1874. 
Monsieur le ministre, 

Le conseil, à qui je me suis empressé de communiquer la lettre que vous m'avez 
fait l 'honneur de m'écrire le 22 mai, ose espérer que vous voudrez bien lui permettre 
de remarquer que, si haute que soit une cour en France et si humble que soit un plai
deur ou même un prévenu, aucun juge n'a encore pu rendre la justice sur le seul 
plaidoyer d'une des parties, ou sur le simple énoncé de l'acte d'accusation. 

Au nom de l'équité qui domine toute autre considération, Votre Excellence n'en 
a pu juger autrement. Aussi le conseil croirait-il faire injure à votre impartialité et 
méconnaître votre pensée, en voulant voir dans votre lettre la sentence d'un juge 
qui refuse de connaître toutes les pièces du procès, au lieu de n 'y voir que l'intention 
du ministre de France de défendre un agent du gouvernement et de blâmer toute 
offense envers le magistrat consulaire. 

Le conseil a donc cru devoir vous adresser son mémoire, mais il veut se mettre à 
l'écart et renonce à toute idée de justification pour la question de forme. Par contre, 
convaincu que vous n'avez pu encore résoudre le point de droit, il ne doute pas que 
la justice ne guide Votre Excellence à travers ce long document vers la constatation 
des intérêts de l'établissement français à Changhai et vers la recherche du droit de 
la communauté. 

Il me reste, maintenant , la pénible mission d'exposer à Votre Excellence, au nom 
du conseil, qu'il sent que son abnégation et ses faibles efforts ne sont pas à la hauteur 
d'une tâche aussi difficile que celle d'administrer la municipalité en évitant des éclats 
fâcheux. 

En effet, le peu d'assistance et même les entraves que les diverses administrations 
municipales ont rencontré de la par t de M. Godeaux, font craindre au conseil que, 
malgré tous ses soins, de nouveaux faits regrettables n'aient lieu et ne viennent 
affaiblir l 'autorité morale du consulat. Ces craintes pourraient peut-être disparaître 
si M. le consul général, mis plus directement en contact avec le conseil, venait le pré
sider, comme le règlement du reste le prescrit, et l'inspirer dans le choix de ses 
mesures au lieu de le laisser, sans avertissement préalable, assumer une position, 
pour l'en déloger ensuite d 'un t ra i t de plume. 

Quoi qu'il en soit, dans l 'état actuel, le conseil pense que, devant l'apparence de 
l'incompatibilité du système municipal actuel avec l 'administration de M. Godeaux, 
il ne peut que s'effacer. 

Ce langage a peut-être quelque audace, mais le conseil, au nom de qui je suis chargé 

(1) Archives municipales. 
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de le faire entendre, ose espérer que Votre Excellence voudra bien l'excuser en n 'y 
voyant que l'expression douloureuse de gens désintéressés, franchement dévoués au 
principe autoritaire, qui se retirent en faisant connaître les dangers auxquels on 
l'expose, et qui croient accomplir un devoir en s'exprimant sans détours, au tant dans 
l'intérêt de l 'autorité que dans celui de la communauté. 

Au lieu de faire entendre ce langage, le conseil pouvait donner simplement sa 
démission le jour même où les plus simples convenances n'étaient pas observées 
vis-à-vis de lui. S'il ne l'a pas fait, c'est qu'il a craint d'entraver complètement la 
marche de l 'administration à un moment critique, le lendemain de l 'émeute, par 
l'éclat brusque d'une rupture. 

At tendant vos ordres pour faire, au nom du conseil, la remise du service municipal, 
et votre bon plaisir, j ' a i l 'honneur, 

Monsieur le ministre, 
d'être de Votre Excellence, etc., etc. 

Le président du conseil, 
Signé : A. V O I S I N . 

L a réponse de de Geofroy (1) est d 'une d ip lomat ie achevée : 

Monsieur, 
J 'a i reçu, par l'entremise de M. Godeaux, le rapport détaillé que vous m'avez 

adressé à la date du 1 e r juin, ainsi que la lettre du môme jour par laquelle vous vous 
plaignez de ce que j 'a ie rendu une sentence en refusant de connaître toutes les pièces 
du procès. 

Permettez-moi, monsieur, de vous faire remarquer que je n 'ai point « rendu de 
sentence », que je n'ai jugé aucun procès. Je ne suis point entré dans la question de 
droit, je ne pouvais y entrer, n 'ayant pas, en effet, les documents ; j 'ajouterai même 
que je n'ai pas voulu y entrer, du moment où les événements ne donnaient plus à 
cette étude qu 'un intérêt spéculatif ; a priori, j 'é ta is porté à croire que les droits 
de la municipalité étaient bien établis. La lecture des pièces que vous avez bien voulu 
m'envoyer n 'a point changé mon opinion ; mais, mon devoir é tant de me placer au 
point de vue de nos intérêts généraux en Chine, je ne pouvais et je n'ai voulu marquer 
que deux points : d'abord, que la mesure que présentait le conseil était inopportune. 
Il arrive tous les jours qu'on se désiste d'un droit incontestable, ou qu'on en suspend 
l'exercice, en considération d'inconvénients majeurs. En second lieu, que votre lettre 
au consul général et son impression dans les journaux étaient regrettables. J 'a i 
une trop bonne opinion de votre jugement et de celui de vos collègues pour n'être 
pas assuré que vous l'avez reconnu avec moi. 

Vous comprendrez également, je me plais à le croire, qu'au-dessus des questions 
personnelles s'élève, avant tout , l 'intérêt de notre concession, et combien il est 
désirable que, d'accord avec le consulat général, vous continuiez à vous consacrer 
à l 'œuvre que vous avez entreprise en tâchant de remédier aux difficultés actuelles. 
Laissez-moi espérer que je n 'aurai point, en vain, fait appel à votre patriotisme et à 
votre dévouement. 

Recevez, monsieur le président, etc. 
Signé : L. D E G E O F R O Y . 

Monsieur Voisin, président du conseil municipal, Changhai. 

(1) Lettre du 17 juin. — Archives municipales. 
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T o u t en d i s t r i buan t impa r t i a l emen t le b lâme ent re conseil et consul, le 
minis t re n 'oubl ia i t pas toutefois q u ' u n e émeu te aussi grave exigeait des sanc
t ions . Il ava i t , dès le milieu de mai , adressé une réc lamat ion au Tsoung-li Y a m e n . 
Le prince K o u n g r ipos ta i t i m m é d i a t e m e n t pa r une d e m a n d e reconvent ion
nelle de r épa ra t ions (1). Dans une no te en da te du 21 mai 1874, il s ' expr imai t 
ainsi : 

Six Chinois ont été tués à coups d'armes à feu de la main des étrangers. Si on ne 
recherche ni n 'arrête les assassins pour les juger et les condamner à mort, il est très 
à craindre qu'on ne puisse satisfaire le cœur des gens et calmer l'indignation de la 
foule. Le meurtrier est puni de mort. Cette loi doit être commune à la Chine et à 
l 'étranger pour que la justice soit manifeste. 

Cet te réc lamat ion é ta i t plus qu ' impe r t i nen t e , é t a n t donné que les Chinois 
ava ien t é té les agresseurs et que les soi-disant assassins é ta ien t en é t a t de légi
t ime défense. On comprendra i t mal que no t re minis t re n ' a i t pas exigé plus 
énerg iquement sat isfaction, si l 'on ne songeait q u ' à ce m o m e n t m ê m e nous 
ét ions sér ieusement engagés au Tonk in et que le d é p a r t e m e n t des Affaires é t ran
gères prescr ivai t à no t re légat ion d 'évi ter t o u t e difficulté avec la Chine (2). 
Dans ces condit ions, la discussion avec le Tsoung-l i Y a m e n ne pouva i t mener 
bien loin. L a n o t e du prince Koung res ta sans réponse (3) et les Européens de 
Changhai pouva ien t se demande r s'ils seraient m ê m e indemnisés de leurs per tes . 

Seul, le consul d 'Al lemagne réc lama pour ses n a t i o n a u x . E n décembre , il 
écr ivai t à Godeaux que, la munic ipa l i té é t a n t responsable des per tes subies, il 
le pr ia i t de p rendre des mesures p o u r faire abou t i r les réc lamat ions de ses res
sor t issants (4). Ce t te démarche n ' e u t pas de sui te pour le m o m e n t . 

On é ta i t à l ' époque de l ' année où ava i t lieu hab i tue l l ement la séance pu
bl ique dans laquelle le b u d g e t é ta i t a r rê té ; on pouva i t s ' a t t endre à ce qu'el le 
fût mouvemen tée . Godeaux , qui ne se faisait aucune illusion sur ce qui l ' a t t en 
dai t , refusa obs t inément de la présider, malgré l ' insistance déployée pa r Voisin 
(en q u a t r e jours dix le t t res furent échangées à ce sujet en t re la munic ipal i té 
et le consula t ) . E n conséquence, le conseil décida que, sa responsabil i té é t an t 
dégagée, les électeurs ne seraient pas convoqués . Mais en m ê m e t e m p s , il se 
réservai t d 'exposer à ceux-ci, à la fin de sa gest ion, « son impuissance à main
teni r leurs droi ts sur une pa r t i e de la p ropr ié té c o m m u n e » et leur demande r 
de l 'autor iser à en poursu ivre la revendica t ion d e v a n t les t r i b u n a u x compé
t e n t s (5). 

(1) Les autori tés chinoises locales de Changhai avaient elles-mêmes réclamé des indem
nités. C ' es t à cette demande qu 'é ta i t joint le plan scénographique que nous reproduisons. 

(2) Télégramme à la légation du 29 mai 1874. 
(3) H. CORDIER, Histoire des relations, etc., t. I, p . 507. 
(4) Let t re du consulat de France à la direction politique du 27 décembre 1874. — Archives 

du consulat. 
(5) Procès-verbal de la séance du 22 juin 1874. 
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E n janv ie r 1875, toutefois , il décidai t de faire a u p a r a v a n t une démarche 
auprès de la légat ion de F r a n c e et de lui d e m a n d e r de reconnaî t re en principe 
les droi ts de la munic ipal i té sur les rues de Ningpo et de Saïgon. Il écr ivai t 
le 2 février dans ce sens au comte de Rochechouar t qui ava i t remplacé de Geo
froy comme chargé d'affaires à Pék in (1). Il a jou ta i t : 

Devant cette reconnaissance officielle des droits de la communauté, le conseil 
serait heureux d'abandonner toute idée d e recours aux voies judiciaires e t de laisse • 
à la légation le soin de faire valoir ses droits. Toutefois, il n'ignore pas que le moment 
de les faire reconnaître par les autorités chinoises n 'est peut-être pas encore venu, 
e t il est loin de ses intentions de vouloir chercher à substituer dans votre pensée la 
défense immédiate d ' u n intérêt particulier à celle des intérêts généraux que vous 
représentez. 

Sur les conseils de Rochechouar t , il p r i t c ependan t , dans sa séance du 
23 mar s 1875, une dél ibéra t ion déc idan t qu ' i l r e m e t t a i t en t i è rement en t re les 
mains de la légat ion de F r a n c e le règ lement de l'affaire. 

II fallut p lus de q u a t r e ans pour ar r iver à un résu l ta t . Enfin, au mois 
d 'août 1878, Brenier de M o n t m o r a n d , alors min is t re à Pékin , a y a n t réussi à 
obteni r u n a r r a n g e m e n t avec l e gouve rnemen t chinois, a r r iva i t à Changhai 
pour recevoir personnel lement du T a o t a i le m o n t a n t des indemni tés que Pékin 
ava i t donné à celui-ci l 'ordre de verser. Ces indemni tés s 'élevèrent à 37 650 taë l s , 
Brenier en opéra lu i -même la r épa r t i t i on (2). L ' admin i s t r a t i on municipale , 
qui ava i t es t imé à 3 190 taë l s 39 les dégâ t s causés p a r les émeut iers , reçu t 
pour sa p a r t 1 235 t aë l s 67. 

L ' a u t o r i t é chinoise ava i t mis à ce pa i emen t deux condi t ions : 1° que le 
conseil munic ipa l renoncera i t aux rues qu ' i l ava i t projetées ; 2° que la Pagode 
e t ses dépendances seraient exemptées de t a x e s municipales . 

L a dél ibérat ion de mar s 1875 l iai t le conseil. Il ne p u t que s'incliner et se 
bo rna à prier le minis t re d 'ob ten i r des au tor i tés chinoises q u ' à l ' avenir il ne 
fût plus déposé de cadavres dans l ' in tér ieur de la Pagode (3). 

Ce règlement , qui ne réglai t pas g rand 'chose , m ê m e pas complè temen t les 
per tes matériel les , consacrai t non seulement les p ré ten t ions des admin is t ra 
t eu r s de la Pagode , mais le t r i o m p h e de l ' émeute . Il laissait subsister au sein 
de la concession, au p ropre c o m m e au figuré, u n foyer pesti lentiel qu ' i l faudra i t 
bien, t ô t ou t a r d , se résoudre à faire d ispara î t re . C 'é ta i t donc ménager pour 
l ' avenir des difficultés plus graves encore peu t -ê t r e que celles de 1874. L 'événe
m e n t devai t p rouver v i n g t - q u a t r e ans plus t a r d que ces prévisions n ' é t a i en t 
nu l l ement pessimistes (4). 

(1) Rochechouart fut lui-même remplacé en juin 1876 par Brenier de Montmorand. 
(2) 7 000 taëls furent versés aux familles des Chinois tués. 
(3) Séance spéciale du 12 août 1878. 
(4) La deuxième affaire de la pagode de Ningpo eut lieu en juillet 1898, sous le consulat 

de M. G. de Bezaure. Il y eut émeute très grave, qui fut réprimée par la force. L 'administra
tion municipale resta enfin maîtresse du terrain. 



G E S T I O N M U N I C I P A L E D E 1865 A 1875 391 

Telle fut ce t te g rave affaire de la Pagode de Ningpo. Les con tempora ins 
Fon t jugée avec une passion véhémen te . E t m ê m e avec le recul des années , 
il pa r a î t difficile de ne pas se m o n t r e r sévère. Ce recul, toutefois , pe rme t de 
répar t i r p lus équ i t ah l emen t les responsabil i tés . 

Il faut reconnaî t re t o u t d ' abord que les événements ne furent pas dus exclu
s ivement aux actes de ceux qu ' on a incriminés : le consul et le conseil. L a 
première fau te — la plus g rave — fut cet an tagonisme l a t en t qui, t r o p fréquem
m e n t dans l 'histoire de no t re concession, a mis aux prises le r ep ré sen tan t du 
gouve rnemen t français et l ' admin is t ra t ion municipale . 

Les admin i s t r a t eu r s de la Pagode exploi tèrent ce t te r ival i té avec ce machia 
vélisme sournois qui est si bien dans la t r ad i t ion des peuples o r ien taux . Le 
conseil, i m p a r d o n n a b l e en cela, ava i t laissé échapper l 'occasion de négocier 
d i rec tement avec eux q u a n d il p o u v a i t le faire avec avan tage . Q u a n d on a 
la charge d 'une admin i s t r a t ion munic ipale , les quest ions de bou t ique électorale 
ne doivent pas absorber exclus ivement l ' a t t en t ion d 'un conseil. L a vér i té est 
que t rès v ra i semblab lemen t Voisin et ses collègues ne soupçonnèrent pas une 
m i n u t e l ' impor tance de la quest ion soulevée p a r la corpora t ion de Ningpo. 

Très hab i l ement , les admin i s t r a t eu r s de la Pagode , en se posan t en vic t imes 
près de Godeaux , en i n v o q u a n t sa p ro tec t ion cont re la t y r a n n i e du conseil 
munic ipal , deva ien t p resque infai l l iblement se concilier les bonnes grâces 
d 'un consul por t é , p a r t e m p é r a m e n t , à affirmer j a lousement son au tor i t é et 
à considérer comme manifes ta t ions d ' indépendance t o u t e in i t ia t ive de l 'ad
min i s t ra t ion munic ipale n ' a y a n t pas son agrément . L ' ag i t a t ion qu' i ls déclen
chèrent n ' é t a i t q u ' u n moyen de pression dest iné à affermir les disposit ions 
consulaires. Nous ne croyons pas qu' i ls a ient p révu ni m ê m e voulu la t ransfor
ma t ion en émeu te de ce m o u v e m e n t popula i re ; non pas que ce t te considérat ion 
les eût fait reculer, mais en fait elle ne leur é ta i t pas nécessaire pour a t t e ind re 
leur b u t . 

T o u t cela, consul et conseil au ra ien t dû le savoir ; ils aura ien t dû savoir aussi 
que la désunion en t re é t rangers , quels qu ' i ls soient, en présence de Chinois, 
est la maladresse la plus grave qu' i ls puissent commet t r e . L a première appa
rence de danger au ra i t dû t o u t au moins ré tabl i r i m m é d i a t e m e n t la solidari té 
qui faisait défaut . 

Mais à ce m o m e n t Godeaux , complè temen t affolé et p e r d a n t la t ê t e , é t a i t 
hypnot i sé pa r ce t te idée d 'évi ter à t o u t pr ix u n conflit avec la foule. Sans dou te , 
évoquai t - i l peu t - ê t r e le souvenir des massacres de Tients in , encore récents , 
e t oubliait-i l que nous n ' é t ions nu l lement isolés, perdus dans la masse chinoise 
comme nos compa t r io te s du Nord. Il eût dû se rappeler la max ime de son ancien 
chef Mont igny : « E n Chine, il faut oser pour pouvoir . » U n seul ac te de fermeté , 
u n seul geste énergique aura ien t suffi t rès p robab lemen t à évi ter t o u t ac te de 
violence. 

D u fait qu ' i l fut, en ces circonstances mémorables , si no to i rement inférieur 

/ 
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à sa t âche , on a déversé sur lui l ' injure et l ' o p p r o b r e ; les ép i thè tes les plus 
sanglantes ne lui on t pas é té épargnées . C'est aller bien loin. L 'excès m ê m e de 
l 'ou t rage a dû, nous en sommes cer ta ins , faire réfléchir, au b o u t de t rès peu de 
t e m p s , les F rança i s de Changhai , et nous n ' en voulons pour preuve que le fait 
du main t ien de Godeaux à son pos te j u squ ' en mar s 1878. Si les re la t ions 
du consul avec la colonie ava ien t r endu sa s i tua t ion in tenable , il ne fût pas 
revenu à Changha i après le congé qu ' i l p r i t en 1875. 

Godeaux , à t o u t p rendre , n ' é t a i t pas p lus m a u v a i s consul que bon n o m b r e 
de ceux qui l ' ava ien t précédé ou qui l ' on t suivi ; admin i s t r a t i vemen t , s'il 
n ' a v a i t connu que des périodes normales , il eût laissé le souvenir d ' un agen t 
correct e t ponctuel . Mais il n ' a v a i t en lui l'étoffe ni d 'un soldat ni d ' un chef, 
e t c ' é ta i t préc isément cela qu ' i l au ra i t fallu qu ' i l fût, au moins pour quelques 
heures , le 3 mai 1874. Si l ' émeute , éc la tan t de façon b rusque et p resque impré 
vue , ne t r o u v a au consulat de F r a n c e q u ' u n fonct ionnaire t imoré et désemparé , 
é ta i t -ce bien seulement sa fau te? Le sys tème adminis t ra t i f de la concession 
n ' en étai t - i l pas un peu responsable? 

Il est hors de t o u t e discussion que l ' au tor i t é suprême deva i t nécessai rement 
appa r t en i r au r ep ré sen tan t de la F rance , à laquelle ce t te parcelle de te r r i to i re 
ava i t é té concédée. Mais, à ce t te époque déjà lo inta ine, où Changha i vena i t 
à peine de voir instal ler un câble avec Hongkong , où le consul é ta i t p lus isolé 
de son minis t re ou de son gouve rnemen t qu ' i l ne le serai t au jourd 'hu i au fond 
des plaines de la Mongolie, l ' é tendue exceptionnelle des pouvoirs placés en t re ses 
mains , la diversi té de ses a t t r i bu t ions , le carac tère vé r i t ab lemen t discrét ionnaire 
des mesures qu ' i l p o u v a i t ê t re appelé à p rendre , t o u t cela exigeait pour un tel 
poste des hommes except ionnels . Ils sont rares , et Godeaux n ' é t a i t pas de ceux-là. 

U n e erreur assez c o m m u n e est de croire que l 'exercice de cer ta ines fonc
t ions suffît à conférer à ceux qui les rempl issent t ou t e s les qual i tés qu'el les 
exigent . C'est une p ré t en t ion don t ni les consuls, ni les conseillers mun ic ipaux 
ne sont exempt s , comme d'ai l leurs beaucoup d ' au t r e s huma ins . Ceux de 1874 
l 'ont bien p rouvé . E n t e m p s norma l , cela p rê te parfois à sourire. E n des cir
constances graves , cela a b o u t i t à l ' émeute de la Pagode de Ningpo. 

Depuis , no t r e concession a t r ave r sé des heures parfois t rag iques . Elle en est 
sort ie v ic tor ieusement , d ' abord parce qu'el le a eu la chance de posséder simul
t a n é m e n t , à ces moments - l à , des énergies e t des intelligences au consula t 
comme à l 'hôtel munic ipal , mais aussi pa rce que la mach ine admin i s t r a t ive , 
renforcée et perfect ionnée, ne dépend plus de la défaillance d 'un h o m m e 
ou de quelques hommes . L a leçon de 1874 a beaucoup servi à faire comprendre 
la nécessité de la solidari té et de l 'homogénéi té des efforts. C'est le seul résu l ta t 
positif qu 'el le a i t eu ; il n ' e s t pas négligeable. 

On conçoi t que les événemen t s d o n t nous venons de par ler a ient appor t é 
quelque p e r t u r b a t i o n dans la vie munic ipa le des mois qui suivirent . On ne t r o u v e 
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guère à glaner d a n s les procès-verbaux des séances du conseil : décision d'élar
gissement des rues à q u a r a n t e pieds pour les rues du Consula t , M o n t a u b a n , 
Po r t e du Nord , de l 'E s t ; de vingt-c inq à t r e n t e pieds pour les au t res (1) ; 
démarches auprès des maisons de commerce pour obteni r le pa i emen t de la 
t a x e commercia le que beaucoup ne pa ien t pas , bien que bénéficiant de l 'absence 
de t axes d ' e m b a r q u e m e n t ou d é b a r q u e m e n t des marchandises ou de « wharfage 
dues » (2) ; quest ions de personnel munic ipal . T o u t cela est sans g rand in térê t . 

L a seule quest ion de que lque impor t ance qui figure dans cet exercice 1874-
1875 est celle de la recons t ruc t ion et de l ' en t re t ien des p o n t s sur le Yang-k ing-
pang (3). Ces t r a v a u x deva ien t ê t re exécutés à frais c o m m u n s avec le Muni
cipal Council e t les deux conseils s 'é ta ient mis d 'accord, dès le mois de dé
cembre 1873, pour remplacer en premier lieu le vieux p o n t en bois n° 4 réunis
san t la rue P o r t e du Nord et H o n a n Road pa r un p o n t en fer ; puis, en ju in 1874, 
la m ê m e décision ava i t é té prise pour le p o n t n° 1 Bund-qua i du W h a n g p o o , 
Les commandes ava ien t é té passées en E u r o p e . 

A ce m o m e n t , une chicane s 'éleva en t re les deux conseils au sujet du pon t n° 2 
(Montauban-Szechuen Road) . Il é t a i t dans un tel é t a t de vé tus t é que la circu
la t ion é ta i t dangereuse , e t le conseil français, après avoir va inemen t sollicité 
de son voisin une décision à ce sujet , l ' ava i t fait ba r re r de sa propre au tor i té . 
Les r a p p o r t s , d 'a igres-doux, ne t a r d è r e n t pas à deveni r assez vifs en t re les 
deux munic ipal i tés . 

Une a u t r e ques t ion y con t r ibua . Les deux conseils ava ien t un accord pour 
la percept ion de la t a x e sur les b roue t t e s qui é ta i t pa r t agée p a r moi t ié ent re les 
deux admin i s t ra t ions . E n avri l 1874, le Municipal Council ava i t manifesté 
l ' in tent ion de rompre cet a r r a n g e m e n t qu' i l n ' e s t ima i t pas équi table , é t a n t donné 
que son réseau rout ie r é ta i t de 25 milles et demi , alors q u ' a u sud du Yang-
k ing-pang il ne dépassa i t guère 9 milles et qua r t . D ' a u t r e p a r t , les licences prises 
sur no t re concession p roduisa ien t 1781 taë l s 95 contre 3 773,62 chez nos voisins. 

Cet te décision (4) fut mal accueillie p a r le conseil français, qui déclara que 
les chiffres fournis ne signifiaient nu l l ement que l ' excédent des véhicules res tâ t 
circonscrit , q u a n t à la c i rculat ion, dans les quar t i e r s du Nord. L a posi t ion de 
la concession française en t re la concession in te rna t iona le et la cité dé te rmina i t 
au cont ra i re une circulat ion beaucoup plus g rande sur no t r e ter r i to i re et une 
usure beaucoup plus rap ide des chaussées. On pa r t agea i t bien p a r moit ié 
les frais de recons t ruc t ion des pon t s . Si le Municipal Council pers is ta i t à vouloir 
r ompre l 'accord pour la t a x e des b roue t t e s , le conseil réc lamerai t la r u p t u r e 
de celui des p o n t s (5). 

(1) Séances des 16 juillet et 27 octobre 1874. 
(2) Séance du 5 mars 1875. 
(3) Il y en avai t 8, échelonnés entre le quai du Whangpoo et la rue Palikao. 
(4) Let t re du Municipal Council du 27 avril 1874. 
(5) Séances du 12 mai et du 22 juin. 
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Sur ce double sujet , la cor respondance en t re les deux admin i s t ra t ions dev in t 
si a b o n d a n t e que l 'on jugea o p p o r t u n , des deux côtés, de n o m m e r des délégués 
p e r m a n e n t s (1). Les affaires ne s ' a r rangèren t pas mieux pour cela. Car, après 
s 'être querellés au sujet des pon t s , les deux conseils en v in ren t à se reprocher 
mu tue l l emen t des empié tements sur le canal du Yang-k ing-pang . Le Municipal 
Council p r é t enda i t que le quai que faisait cons t ru i re le conseil français en t re 
les rues Discry et T o u r a n e cons t i tua i t un obstacle à la nav iga t ion . Le conseil 
français r ipos ta i t que sur la r ive n o r d le Municipal Council ava i t fait bien pis. 

Le 21 avri l , u n compromis in t e rvena i t , aux t e rmes duque l on choisissait 
comme arbi t res les consuls de F r a n c e et de Grande-Bre tagne , Godeaux e t 
Medhurs t . L a sentence, r endue le 23 , en présence de Vignale , consul général 
d ' I ta l ie , t ie rs -arb i t re , cons t a t a i t qu ' en l 'absence de t o u t m o y e n de vérifier 
la largeur p r imi t ive du Yang-k ing-pang , en l 'absence du t e x t e de la convent ion 
de 1862 et d ' un p lan f ixant la ligne médiane à pa r t i r de laquelle deva i t ê t re 
mesurée la la rgeur que chaque munic ipa l i té deva i t laisser au canal , il para is 
sai t p robab le qu ' i l y ava i t empié t emen t s des deux côtés. E n conséquence, il 
é t a i t r e c o m m a n d é de laisser les choses en l ' é t a t ; les munic ipal i tés é ta ien t 
invi tées pour l ' avenir à conclure une convent ion et , pour t o u t e cons t ruct ion 
de qua i u l tér ieure , à passer u n accord préalable . 

C 'é ta i t d 'une assez agréable ironie. Na tu re l l emen t personne ne fut satisfait 
e t la querelle au sujet des p o n t s ne fit que s 'envenimer . 

Les opéra t ions électorales p o u r le renouve l lement du conseil eu ren t lieu 
le 20 avril . A p a r t L . Ewa ld e t Lang , remplacés p a r J . H. Sco t t e t J . F . Sea
m a n , il n ' y eu t q u ' u n changemen t : le n o m b r e des conseillers é ta i t por té à hui t , 
e t Millot e t Leroy repr i ren t p lace au conseil. Voisin et Hennequ in , à l 'unani 
mi té , furent réélus prés ident et v ice-président . 

A peine instal lé (2), le conseil, dans sa séance du 27 avri l , p rena i t connais
sance de la décision a rb i t ra le d o n t nous avons parlé plus h a u t et , se félicitant 
que les choses res tassent en l ' é ta t , chargea i t son prés ident de se m e t t r e en 
r a p p o r t avec le Municipal Council p o u r la mise à l ' é tude , conjo in tement , des 
lignes des quais du Yang-k ing-pang ; il deva i t en m ê m e t e m p s l ' informer que 
les t r a v a u x de recons t ruc t ion du p o n t n° 4 al laient ê t re repr is sans délai. 

Le prés ident du Municipal Council, J . C. P u r d o n , s 'excusa de ne pouvoi r 
répondre i m m é d i a t e m e n t , en raison de la p r épa ra t i on du mee t ing des R a t e 
payers qui é ta i t proche. Or, quelques jours après , le conseil é t a i t informé que , 
p a r m i les mot ions qui deva ien t ê t re présentées à ce mee t ing au n o m du Muni
cipal Council, se t r o u v a i t celle-ci : « Que de n o u v e a u x p o n t s ne soient pas bâ t i s 
e t que des r épa ra t ions ne soient pas faites a u x p o n t s ex i s t an t sur le Yang-
king-pang, à moins que la munic ipa l i té française ne consente à suppor te r la 

(1) Délibération du 13 aoû t ; nomination des délégués le 27 octobre, après entente avec 
le Municipal Council. 

(2) La séance d'installation eut lieu le 21 avril. 
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moit ié de la dépense. » Les espri ts devaient ê t re t rès mon té s , car ce t te propo
sit ion p a r u t au conseil français « une a t t a q u e directe cont re ses droi ts dans la 
discussion des ques t ions financières qui in téressent ses cons t i t uan t s et contre 
les in té rê t s du public en général » (1). Une le t t re assez v ive fut écri te à P u r d o n 
dans ce sens. 

Cet te susceptibi l i té s 'expl ique p a r le fait que le Municipal Council ne se con
t e n t a i t pas de se querel ler avec no t re conseil pour des quest ions de p o n t s et de 
quais . P r e n a n t t e x t e de la mot ion votée au mee t ing des Ra tepaye r s d 'oc
tob re 1874, il faisait des démarches pressantes p a r la voie consulaire et d iploma
t ique pour obteni r la fusion des concessions, en se b a s a n t sur les difficultés 
et les m a l e n t e n d u s qui p e u v e n t résul ter de l 'existence de deux munic ipal i tés 
d is t inctes . 

Voisin ava i t donc quelque raison de voir dans n o m b r e d 'ac tes du Municipal 
Council « une opposi t ion sourde » et sys t éma t ique au conseil munic ipal français, 
« parce qu ' i l est l 'expression de l 'existence séparée de la concession française (2) ». 

Le conseil jugea nécessaire de faire une déclara t ion publ ique à ce sujet e t 
d 'observer que ce t te c ampagne é ta i t aussi va ine que sans profit , l ' au tonomie 
de la concession a y a n t é té reconnue p a r les puissances et le gouvernement fran
çais a y a n t affirmé formel lement qu ' i l é t a i t en t i è rement opposé à t o u t e idée 
d ' abandon . Pu is il prof i ta de l 'occasion pour m e t t r e au po in t la quest ion des 
empié t emen t s du Yang-k ing-pang que le Municipal Council, à son avis, ava i t 
présentée au publ ic de façon tendancieuse , et justif ier l ' a t t i t ude de l ' adminis t ra
t ion française (3). 

L a cor respondance qui s 'ensuivi t en t re les deux conseils p r i t des allures de 
polémique. Le 24 mai , P u r d o n r éponda i t à la l e t t re de Voisin du 18 que le 
Municipal Council r e s t a i t d a n s la l imi te de ses a t t r ibu t ions . « Vous réclamez, 
disait-il , la l iber té de dire combien vous paierez pour l ' en t re t ien des pon ts , 
mais vous nous refusez le m ê m e privilège. » 

L a réponse de Voisin serai t à ci ter p resque en en t ie r : 

...Il est bien certain, écrit-il, que, pour toute action n'engageant que sa propre 
municipalité, chaque conseil se trouve vis-à-vis de ses constituants et peut leur 
demander de lui prescrire une ligne de conduite ; mais, pour toute action qui entraîne 
la coopération ou la responsabilité des deux municipalités, une d'elles ne peut pré
tendre imposer le vote de ses constituants à l 'autre municipalité. Admettre cette 
possibilité, c'est chevaucher dans le domaine de l'illégalité, puisque l 'un des prin
cipes fondamentaux des deux municipalités est la consécration par les puissances 
étrangères de l'existence séparée de ces municipalités ; tout acte subversif de ce prin
cipe constituant du droit de la concession française d'exister avec une administration 
séparée est donc illégal ou inconstitutionnel. 

Cependant la municipalité nord du Yang-king-pang, se faisant appuyer d'un vote 

(1) Procès-verbal de la séance du 18 mai 1875. 
(2) Séance du 18 mai. 
(3) Séance du 18 mai. 
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de ses électeurs, déclare que, si la municipalité sud ne cède pas à ses exigences finan
cières, elle laissera tomber en ruines les ponts mitoyens ; puis, toujours appuyée d'un 
vote de ses électeurs, la municipalité nord fait les démarches nécessaires pour 
englober la municipalité sud, sous prétexte que cela rendrait le système administratif 
plus simple, plus économique et éviterait toute divergence d'opinion. 

N'est-ce pas là se mettre au-dessus des conventions qui ont sanctionné les exis
tences séparées des deux municipalités? 

Ces demandes de modifications de la constitution de la concession française entraî
neraient naturellement la destruction de son conseil municipal, elles sont pour le 
moins une anomalie, pour user du terme le plus bénin, puisque le Municipal Council 
et le conseil français dérivent leur existence, toile qu'elle apparaît aujourd'hui, de la 
même convention. Elles sont, en outre, une pénible charge pour le Municipal Council, 
car elles lui ont imposé le rôle étrange de faire des démarches pour supprimer le prin
cipe d'après lequel l 'administration municipale française existe, pendant qu'il traite 
avec elle les affaires journalières en l 'assurant de sa conciliation et du désir de main
tenir des relations amicales. Serrer amicalement d'une main et frapper de l 'autre, 
voilà la pénible situation qui fut faite au Municipal Council le jour où il accepta de 
ses électeurs, dans l'assemblée de juin 1874, de faire les démarches nécessaires pour 
amener l 'amalgamation des municipalités. 

Ce n'est pas, certainement, qu'on puisse prétendre que les électeurs ou landrenters 
n'aient pas le droit de faire entendre directement au corps consulaire telle demande 
de modification qu'il leur semble convenable de formuler, mais est-il admissible que 
le Municipal Council puisse être chargé et accepter charge de demander au corps con
sulaire la suppression de son collègue et coopérateur dont l'existence a été garantie 
par le corps consulaire lui-même? 

On ne peut nier que le conseil français, en ne prenant point offense à la manière 
dont on discutait son existence, a donné la preuve d'une grande modération. Mais, 
peut-être, cette modération a-t-elle été puisée dans la confiance de son droit et par 
conséquent de sa vitalité, car, il est temps de le dire, le mouvement qui se fait, depuis 
un an, contre l'existence homogène de la concession française, source regrettable 
d'agitation, est sans but . Il est sans but, puisque ce n'est qu'avec le consentement 
du gouvernement français que l 'amalgamation de la concession française pourrait 
avoir lieu, et que dans une dépêche encore toute récente, adressée à M. le consul 
général de France à Changhai, le gouvernement français en repousse l'idée de la 
façon la plus explicite. 

L'existence séparée de la municipalité française et ses droits étant bien établis, 
le devoir du conseil est tout tracé ; c'est de les maintenir et de faire appel au consul 
de France quand on les a t taque. 

C'est pour cela, monsieur, que, croyant que le Municipal Council s'est mis au-
dessus de la convention qui régit les existences séparées des deux municipalités en 
acceptant de faire les démarches nécessaires pour détruire l'existence de la con
cession française, et en refusant à son conseil municipal de coopérer, même provisoi
rement, à un travail d'intérêt public, à moins que ce conseil n'ait , au préalable, accepté 
les vues du Municipal Council sur le partage de la dépense, mes collègues et moi avons 
résolu de nous adresser à qui de droit pour faire respecter le principe auquel nous 
devons notre origine. 

Il n 'y a là aucune menace, et il est regrettable que ce mot soit venu sous votre 
plume dans votre lettre du 25 mai, car il n'est ni dans les intentions du conseil 
ni dans les termes de la lettre que j ' a i eu mission de vous écrire pour vous informer 
de la mesure défensive que le conseil entendait prendre pour protéger la municipalité 
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qu'il représente et que vous avez cherché à faire détruire. Le principal but que le 
conseil entend poursuivre, c'est d'arriver à faire déterminer, une fois pour toutes, 
un tribunal supérieur juge de toute divergence de vues entre les deux administra
tions municipales, afin que des malentendus aussi peu profitables à nos constituants 
que pénibles pour nous (tels que ceux qui se présentent trop souvent depuis un an), 
ne puissent plus avoir lieu. 

Pour résumer ces citations, le conseil n 'y émet qu ' une croyance, qu'un désir, et ne 
formule qu'une proposition. 

Il croit que la par t contributive de chaque municipalité est discutable. 
Il désire qu'on arrive à u n e solution équitable qui ne protège pas les f inances d ' une 

municipalité aux dépens de celles de l 'autre. 
E t enfin, il propose de recourir à u n e décision par des arbitres devant lesquels 

votre conseil eût, sans nul doute, pu faire valoir toutes ses raisons. 
Il y a loin de là aux prétentions tyranniques et puériles que vous prêtez à notre 

conseil dans la phrase que vous avez pris la peine de souligner. 
Le conseil, en regrettant un conflit qu'il n 'a pas tenu à lui d'empêcher, ne peut 

que déplorer d'avoir la mauvaise fortune de trouver le Municipal Council opposé 
aujourd'hui à un mode de règlement qu'il proposait hier et faisait adopter au conseil 
français. Il est à remarquer, en effet, qu'aussitôt que le corps consulaire a recommandé 
a u x deux conseils un arbitrage pour régler la question d'empiétements sur le Yang-
king-pang, le conseil français s'est empressé de souscrire à ces indications, sur la 
requête du Municipal Council, tandis que, pour le différend actuel, résultant du par
tage des dépenses des ponts, le Municipal Council repousse, sans même le discuter, 
le même mode de règlement par arbitrage proposé cette fois par l 'administration 
française. 

Il ne reste donc au conseil qu'à faire un appel au corps consulaire pour arrêter 
l'effet de la motion numéro 7, proposée à l'assemblée des Landrenters, et j ' a i l'hon
neur de vous informer que je viens de prier M. le consul de France de vouloir bien en 
saisir le corps consulaire. 

Cependan t le consul de F r a n c e (1), le corps consulaire s ' employaient à faire 
cesser le différend en t re les deux munic ipal i tés . Le Municipal Council, p a r une 
l e t t r e du 8 ju in , p ro tes t a i t qu' i l n ' a v a i t nu l l ement é té influencé p a r la résolu
t ion du meet ing des R a t e p a y e r s conce rnan t la fusion des concessions, qu' i l 
ne l ' ava i t pas acceptée et n ' a v a i t r ien à faire avec e l l e ; qu ' i l n ' a v a i t j ama i s 
pris une a t t i t u d e agressive. Il suggéra i t en m ê m e t e m p s que l 'on pour ra i t 
ar r iver à un a r r a n g e m e n t pour la t a x e des b roue t t e s , en a d o p t a n t u n sys tème 
iden t ique à celui de la t a x e des r ickshaws. Chaque conseil dél ivrerai t ses propres 
licences d o n t le n o m b r e et la t a x e seraient égaux et éga lement l imités pour les 
deux concessions. 

L e conseil français r épond i t i m m é d i a t e m e n t que, d e v a n t ces heureuses dis-

(1) Godeaux, rentré en congé, avai t été remplacé par Lemaire, consul à Foutchéou. 
L' intérim de celui-ci fut très court (du 26 avril au 26 mai) ; il fut continué par le comte de 
Chappedelaine. Godeaux reprit possession de son poste le 12 février 1876; il qui t ta défini
t ivement Changhai en mars 1878. 
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posi t ions, il n ' a v a i t p lus aucun motif pour ne plus pa r t age r p a r moi t ié les dé
penses des p o n t s . 

T o u t para issa i t donc a r rangé . Mais chacun vou la i t avoir le dernier m o t . 
On d iscu ta et on se chamai l la si bien sur le n o m b r e des licences de b roue t t e s 
à délivrer sur chaque concession q u ' o n renonça à s ' en tendre . Le 2 jui l let , le 
conseil français annonça i t au Municipal Council que , dans ces condi t ions , il 
se voya i t forcé d 'agir s épa rémen t et qu ' à da t e r d u 1 e r s ep tembre il dél ivrerai t 
ses propres licences (1). 

L ' app l ica t ion de ce t te mesure fut r e t a rdée j u s q u ' a u 1 e r oc tobre . Les résul
t a t s furent des plus sat isfaisants . D u 1 e r au 22 oc tobre , 2 894 licences furent 
délivrées, alors qu ' avec l 'ancien sys tème la concession française ne bénéficiait 
mensue l lement que de 1 205 licences (2). Le conseil t r i o m p h a i t . 

Ce t te appl ica t ion du pr incipe « chacun chez soi » m a r q u e la fin des querelles 
en t re les deux munic ipal i tés . S'il y eu t p a r la sui te quelques difficultés, elles 
furent réglées dans u n espri t de col labora t ion courtoise, sans qu 'on eût m ê m e à 
envisager u n recours à l ' a rb i t rage du corps consulaire. 

L 'exercice, au cours duque l p r i r en t place ces événemen t s , deva i t ê t re t rès 
cour t . E n effet, dès le 27 avri l , le conseil ava i t décidé de « r a m e n e r l ' année 
munic ipale dans les l imites de l ' année ordinai re », e t en conséquence sa gestion 
fut a r rê tée au 31 décembre 1875. 

P a r m i les ques t ions d 'o rdre admin is t ra t i f qu ' i l eu t à t r a i t e r , on voi t repa
ra î t re une fois de plus celle des wharfs couver t s qui ava i t p rovoqué la crise 
munic ipale de 1873. E n avri l 1875, la maison But terf ie ld e t Swire revena i t à la 
charge , et , sans se lasser, elle deva i t , les années su ivan tes , renouveler avec t éna 
cité ses efforts pour ob ten i r l ' au to r i sa t ion qu 'el le désirai t . Il fallut en 1878 
une assemblée générale des électeurs p o u r faire re je ter une fois de plus et défini
t i v e m e n t sa d e m a n d e (3). 

No tons la mise à exécut ion d 'une mesure i m p o r t a n t e , celle de la revision 
des i m p ô t s que les conseils des deux précéden ts exercices ava i en t admise en 
pr incipe, mais n ' a v a i e n t pas réalisée. Ce t te revision é t a i t en t endue dans le sens 
de « d iminu t ion », « les ressources financières p e r m e t t a n t d 'alléger sans impru
dence les charges qui pesa ien t sur la c o m m u n a u t é . » (4) 

E n ma i , une commission spéciale fut cons t i tuée , composée de six propr ié
ta i res européens : Aymer i , Ba ron , Buissonne t , Cowie, Les te r e t Y a t e s ; de deux 

(1) A noter que, l 'année suivante, le Municipal Council rompai t l 'arrangement relatif 
aux rickshaws et adopta i t le système des licences séparées, comme pour les brouet tes . 

(2) R a p p o r t du chef de la garde, du 26 octobre. — La taxe sur la concession française 
é ta i t de 100 sapèques ; elle é ta i t de 200 sur la concession internationale. 

(3) Assemblée extraordinaire du 3 juin 1878. — La demande de Butterfield et Swire 
fut rejetée par 107 voix contre 51 . A la suite de ce vote , un des conseillers, W. Lang, chef 
de la maison intéressée, donna sa démission. 

(4) Rappor t sur la gestion de l'exercice 1875. 
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notab les chinois : Cho-ping et Ta i Kee, sous la présidence de Hennequ in , vice-
prés ident et délégué spécial du conseil. L ' e n q u ê t e de ce t te commission m i t 
su r tou t en lumière l ' inégal i té c h o q u a n t e ex i s t an t dans la r épa r t i t i on des 
impô t s ; cer ta ines indus t r ies r iches n ' é t a i en t pas imposées du t o u t , alors que 
d ' au t res , moins prospères , l ' é ta ien t de façon assez onéreuse. L ' i m p ô t locatif 
chinois et la t a x e de p rop re t é et éclairage chinoise é ta ien t no to i rement t rop 
élevés. 

Le r a p p o r t e t les propos i t ions de la commission furent déposés au d é b u t 
d 'oc tobre . Le conseil, qui les e x a m i n a dans sa séance du 9, es t ima qu'el le allait 
un peu v i te dans la voie des réduc t ions et que vouloir alléger les charges des con
t r ibuab les ne signifiait pas nécessa i rement qu 'on dû t exempte r cer ta ins d ' en t re 
eux de par t ic iper a u x charges communes . F ina lemen t , il décida une réduct ion 
de l ' impôt locatif chinois (d 'envi ron 11 1/10 pour 100), de la t a x e de p ropre té 
et éclairage, e t un dégrèvemen t de moit ié sur le pr ix des licences de b roue t t e s . 
P a r cont re , cer ta ines indust r ies a y a n t jusque- là joui de la franchise (1) deva ien t 
ê t re imposées. Enfin la t a x e commercia le , qui , on se le rappel le , é t a i t payée 
vo lon ta i r emen t p a r les négocian ts et qui menaça i t de d ispara î t re p a r suite du 
refus de n o m b r e de ceux-ci de souscrire, fut r endue obligatoire ; elle devai t 
ê t r e perçue d 'après le sys tème appl iqué sur la concession in te rna t iona le pour 
la percept ion des « Wharfages dues », au q u a r t de l'échelle adop tée pour 
la percept ion de cet i m p ô t (2). Ces mesures deva ien t na tu re l l emen t en t re r en 
v igueur au 1 e r j anv ie r 1876. 

Rien à re lever dans les t r a v a u x , à p a r t quelques détai ls qui n ' in té ressent que 
les v ieux Changha ïens : cons t ruc t ion d 'un per ron à l 'hôtel munic ipal , instal la
t ion d 'une grille en fer e t de t ro is por tes en fer sur la façade et les côtés du 
j a rd in munic ipa l , e tc . 

Les re la t ions en t re le consula t et la munic ipal i té ne ga rda ien t plus t r ace 
de tens ion , b ien a v a n t le d é p a r t de Godeaux qui p a r t i t en congé le 24 avri l 1875. 
L ' i n t é r im du consula t , exercé proviso i rement p e n d a n t quelques semaines 
p a r Lema i r e , consul à Fou t cheou , fut rempli p a r le comte de Chappedela ine , 
d o n t nous avons p r écédemmen t no t é le passage à Changhai . On sait les disposi
t ions de celui-ci à l ' égard de l ' admin i s t r a t ion munic ipa le . U n t r è s vif inc ident , 
qui se produis i t vers la fin de l ' année , p u t faire c ra indre que l 'ère des conflits 
ne fût pas close. 

Afin d 'é l iminer , dans le r e c r u t e m e n t de la ga rde , les sujets qui ne présen
t e r a i en t p a s des condi t ions de s an t é suffisantes, il ava i t é té e n t e n d u avec 
Godeaux que t o u t p o s t u l a n t devra i t r e m e t t r e au consula t un certificat médical 

(1) La liste des établissements visés dépasse la t rentaine. On y relève les bouchers, bijou
tiers, établissements de bains, marchands d 'opium, de toiles en gros, de soieries, de joaillerie, 
de fourrures, de riz, de thé, etc., etc. 

(2) La perception de cette taxe souleva de telles difficultés et de telles réclamations que 
le conseil, fin 1876, décida de la supprimer. 
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délivré, sur un i m p r i m é munic ipa l , p a r le médecin de l ' admin i s t ra t ion et visé 
p a r le prés ident . Le conseil songea à complé ter ce t te disposit ion en p roposan t 
de n ' a d m e t t r e q u ' à t i t r e provisoire les n o u v e a u x agents pour lesquels le mé
decin l ' au ra i t jugé nécessaire. 

Consul, médecin et conseil s ' é t an t mis d 'accord ve rba lemen t , la mesure 
fut appl iquée p o u r la première fois le 11 n o v e m b r e , d a t e d ' un a r rê té consulaire 
déc la ran t que « le sieur J a r n o (1) a é té n o m m é à t i t r e provisoire agent de la 
garde munic ipa le ». 

Dans sa séance du 16 n o v e m b r e , le conseil p r i t une dél ibéra t ion remerc ian t 
le consul et , comme il fallait fixer la durée du s tage , é m e t t a n t l 'avis que celui-
ci dev ra i t ê t re de six mois. Il chargea i t en m ê m e t e m p s le secrétaire de faire 
é tab l i r u n nouveau modèle de cert if icat . 

Que v i t le ca rac tè re ombrageux de Chappedela ine dans ce t te dél ibéra t ion? 
On ne sait ; mais il fit au secrétaire du conseil une scène e x t r ê m e m e n t violente, 
lui déc la ran t qu ' i l ne voula i t pas de certificat munic ipal , puis , s 'échauffant, 
d i t qu ' i l pou r ra i t re t i rer à son bon plaisir la délégat ion au conseil, que lui seul 
é ta i t p rés ident , que c 'é ta i t à lui que les chefs de service deva ien t obéissance, 
qu ' i l vena i t d ' in te rd i re au chef de la ga rde de r e m e t t r e des r a p p o r t s de police 
au prés ident du conseil e t , pour conclure, signifia au secrétaire que , s'il n 'exé
cu t a i t pas les ordres qu ' i l pour ra i t lui donner , il le ferait saisir p a r deux agents 
de la garde . 

Le conseil s ' émut ; l 'affaire é t a i t g rave . D an s sa séance du 19 novembre , 
il décidai t de por t e r l 'affaire à Pék in et de d e m a n d e r au minis t re de F rance (2) 
ses vues sur la por tée des a t t r i bu t i ons de l ' admin i s t r a t ion municipale . « Le con
seil, disai t Voisin dans sa l e t t re , s 'est formé une idée des l imites de ses droi ts 
t a n t dans l ' é tude du règ lement d 'organisa t ion munic ipa le de 1868 que dans la 
t r ad i t ion des modif icat ions qui , depuis son origine, y on t é té in t rodu i t es pour 
la p r a t i q u e admin i s t r a t ive , p a r les différents agen ts chargés du consula t 
général . . . » 

« ...Mes collègues et moi , a t t a c h o n s d ' a u t a n t plus de pr ix à vo t r e défi
ni t ion de nos droi ts , que celle-ci sera un guide pour eux et un enseigne
m e n t pour la c o m m u n a u t é un peu inquiè te , à l ' approche des élections, des 
en t raves mises à la franchise admin i s t r a t i ve de ceux au dévouemen t de qui 

(1) En t ré dans la garde municipale à t i tre provisoire en novembre 1875, Pierre-Marie 
J a r n o ne devai t la qui t ter qu 'à sa mise à la retrai te, le 25 novembre 1913, après trente-neuf 
années de bons et loyaux services. Nommé sous-chef le 1 e r janvier 1888, il assura à de nom
breuses reprises l ' intérim de chef de la garde, no tamment lors des troubles de la seconde 
affaire de la pagode de Ningpo en 1898. En janvier 1912, il fut nommé directeur de la maison 
d 'arrêt . Il est mor t à Unzen (Japon) en 1916. Ce fut un de ces hommes de devoir, fidèles, 
intelligents e t braves, d 'une probité au-dessus de tout soupçon, « agent exemplaire, » dit 
son dossier, dont s'enorgueillit un corps ou une insti tution. Il a laissé un nom hau tement 
honoré, e t tous ceux qui l 'ont connu ont professé pour lui une singulière estime. 

(2) Le comte de Rochechouart , chargé d'affaires, qui avai t remplacé de Geofroy fin 
octobre 1874. 
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elle est invi tée , p a r le consula t , à faire appel pour veiller à ses in té rê t s . » 
Quelques jours plus t a r d , a y a n t appr is que Chappedela ine ava i t d e m a n d é 

des ins t ruc t ions à Par i s , le conseil adressai t de son côté au minis t re des Affaires 
é t rangères une le t t re (1) lui exposan t l'affaire. 

Celle-ci n ' e u t pas de sui te . L a légat ion l ' a r rangea d ' a u t a n t plus faci lement 
que, deux mois plus t a r d , Chappedela ine qu i t t a i t Changha i et Godeaux repre
na i t possession de son pos te (2). 

A la clôture de l 'exercice, 31 décembre 1875, no t re concession é t a i t des plus 
prospères. L ' é m e u t e de l ' année p récéden te ava i t é té un orage sans l endemain , 
qui n ' a v a i t ni fait fuir les Chinois et les é t rangers , ni empêché de n o u v e a u x 
résidents de s'y installer . L a popula t ion (3) représen ta i t environ 33 000 âmes , 
don t 300 Européens . L a pe t i t e colonie française a t t e igna i t le chiffre de 100 indi
v idus , don t 9 femmes et 10 enfants (4). 

Q u a n t à la s i tua t ion financière, le plus sûr cr i té r ium, elle se soldait p a r 
un actif ne t de 40 920 taë l s 07, et le b u d g e t p révu pour 1876 s 'élevait à 
126 350 t aë l s 46. 

Au cours des dernières années que nous venons de passer en revue , no t re 
concession ava i t v u na î t r e et p rospére r diverses ins t i tu t ions qui on t acquis 
depuis un déve loppement considérable. 

Ce fut t o u t d ' abord , le 1 e r mai 1871, une école pour jeunes filles européennes, 
l ' ins t i tu t ion Sa in t - Joseph , qui fut installée p a r les Religieuses Auxil iatr ices 
sur l ' emplacement qu'el le occupe encore au jourd 'hu i . Le local n ' a v a i t rien de 
l uxueux ; c 'é ta i t celui de l 'ancien hôpi ta l mil i ta ire . Après le dépa r t du corps 
expédi t ionnai re , Charr ier l ' ava i t loué ; il ava i t aménagé le rez-de-chaussée en 
écuries et en remises , e t l 'un ique é tage en grenier. Les religieuses ut i l isèrent le 
rez-de-chaussée pour les classes et une chapelle, et l 'ancien grenier comme loge
men t . Le succès de l ' ins t i tu t ion décida à fonder en 1875 un orphel inat qui pr i t 
le n o m d'école de la Prov idence (5). 

Cet te école pour j eunes filles européennes fut la première créée à Changhai . 
Trois ans plus t a r d , se créai t à son t o u r une école de garçons qui pr i t le n o m 

(1) Datée du 30 novembre 1875. 
(2) Le 13 février 1870. 
(3) On ne peut donner de chiffres précis, le premier recensement effectué depuis 1805 

ayan t eu lieu en 1878 ; il accusa une population de 33 660 individus dont 307 étrangers. 
(4) Les missions n 'é ta ient pas comprises dans ce relevé. — La répart i t ion de la popula

tion française entre les diverses professions est assez curieuse. Les services publics (consulat, 
poste, municipalité, ffanie, douane chinoise) comptent 37 individus (dont 19 à la police sur 
un effectif de 30 Européens) ; aux professions diverses (44 individus) on trouve 2 boulangers, 
3 garçons coiffeurs, 4 cuisiniers, 4 horlogers, un loueur de chevaux, 2 musiciens, 2 pâtissiers, 
un peintre en voiture, un marin, un restaurateur , etc. C'étaient presque tous d'anciens 
libérés, soldats ou marins, du corps expéditionnaire. 

(5) Histoire de la mission du Kiangnan, op. cit., t. I I , p . 197. 
26 
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d'école Sa in t -François Xavie r . L ' o u v e r t u r e se fit le 21 sep tembre 1874 avec 
qua t r e élèves ; le local se composai t de deux pe t i tes salles d o n n a n t de p a r t et 
d ' au t r e sur la rue du Consulat e t la cour de l'église Sa in t - Joseph . A v a n t la 
fin de l 'année scolaire, l 'école c o m p t a i t d ix-sept élèves et ava i t dû ê t re t r a n s 
férée dans une maison voisine plus vas t e ; un ancien godown servai t de salle 
d 'exercices et de g y m n a s t i q u e . L ' in s t i t u t ion deva i t , p a r l a sui te , qu i t t e r la con
cession française pour ê t re instal lée dans le voisinage imméd ia t de l'église du 
Sacré-Cœur, qui , à ce m o m e n t même , se const ruisa i t dans le quar t i e r d 'Hong-
kew (1). Elle y est encore et est devenue l ' é tabl i ssement scolaire le plus impor
t a n t de Changhai . 

C'est en 1873 qu ' é t a i t né l 'Observa to i re de Zi-ka-wei, connu au jourd 'hu i 
dans le monde ent ier et qui , depuis c i n q u a n t e - q u a t r e ans , a rendu , spéciale
m e n t à la nav iga t ion dans les mers de Chine, des services inappréciables . L a 
cons t ruc t ion de l'édifice commença en février 1873 et les Pères pouva i en t 
s 'y instal ler dès le mois de jui l let . L a direct ion, confiée t o u t d ' abord au P . Co-
lombel , passa en 1874 aux mains du P . Dechevrens , don t le nom, au jourd 'hu i 
encore, est loin d 'ê t re oublié à Changha i (2). 

L ' a n n é e 1875 v i t s 'accomplir des t r ans fo rmat ions profondes dans l 'organisa
t ion d 'une ins t i tu t ion née sur no t re concession et qui a occupé une place impor
t a n t e dans la vie changha ïenne : nous voulons par ler de l 'hôpi ta l général , qui 
à ce t te époque é ta i t encore instal lé sur le quai de F rance , à l 'angle de la rue 
Colbert . L a s i tua t ion financière de ce t te ins t i tu t ion é t a i t devenue t rès diffi
cile. Bien qu'elle eût été organisée en société p a r act ions, en fait les ac t ionnaires 
n ' ava i en t j ama i s touché ni d 'ai l leurs réclamé un sou de d ividende (3). 

Dans le cou ran t de 1875, le comité d i rec teur r eçu t avis que le bai l des locaux 
qu' i l occupai t ne p o u v a i t ê t re renouvelé . L ' idée que deva i t na tu re l l emen t faire 
na î t r e l 'obl igat ion d 'un t ransfer t é t a i t la cons t ruc t ion d 'un hôpi ta l . Le Munici
pal Council , consul té , se m o n t r a favorable en pr incipe, et l 'on envisagea comme 
un emplacement t rès convenable la r ive nord de la Soochow Creek ; c 'é ta i t 
à ce t te époque presque la c ampagne , un quar t i e r encore t rès peu peuplé et en 
dehors de l ' aggloméra t ion changha ïenne . 

Seulement , l ' idée du Municipal Council é t a i t de r ache te r l 'hôpi ta l a u x act ion
naires et d 'en faire u n service munic ipa l qui appa r t i end ra i t aux deux munici 
pal i tés française et anglaise et serai t admin is t ré p a r elles. Les ac t ionnai res 
p ro tes t è ren t ; cer ta ins r edou ta i en t que la main-mise des admin i s t r a t ions mun i 
cipales sur leur œ u v r e n ' e û t pour corollaire l 'expulsion des sœurs de Sain t -

(1) Histoire de la mission du Kiangnan. — La première pierre de l'église fut posée le 
29 novembre 1874. 

(2) Nous nous bornons à mentionner brièvement les débuts de ces œuvres, auxquelles 
des monographies détaillées doivent être consacrées dans le second volume de cet ouvrage. 

(3) Let t re de Forbes, président du comité directeur, à More], président du conseil, du 
22 avril 1872. — On a vu plus hau t que le conseil avai t consenti à donner une subvention 
annuelle de 1 000 taëls à l 'hôpital général. 
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Vincent de P a u l qui ava ien t depuis l 'origine assuré le service avec un dévoue
m e n t incomparab le (1). U n e volumineuse correspondance p a r u t dans la presse 
et il fut suggéré que, sans enlever aux act ionnaires la propr ié té de l 'oeuvre, une 
p a r t plus large (2) pou r ra i t ê t re faite dans l ' admin i s t r a t ion a u x représen tan t s 
du publ ic et des concessions. 

Le mee t ing des Ra t epaye r s , qu i eu t lieu le 9 sep tembre , é c a r t a n t le r a c h a t 
p u r et simple, a d o p t a une mot ion dans ce sens et v o t a le pr incipe d 'un e m p r u n t 
qui serait consent i sous ce t te condi t ion au comité directeur . 

E n conséquence, p a r u n e le t t re en da te du 6 octobre, M. Johnson , prés ident 
des Trus tees de l 'hôpi ta l , s o u m e t t a i t au conseil munic ipa l français un proje t 
aux t e rmes duque l les deux munic ipal i tés é ta ien t sollicitées de cont r ibuer pour 
une somme de 22 000 t aë l s à la cons t ruc t ion d 'un hôpi ta l , la p a r t du conseil 
français é t a n t fixée à 7 500 t aë l s . Ce t te somme deva i t ê t re remboursée p a r 
amor t i s sement . L ' in s t i t u t ion deva i t ê t re placée sous la direct ion et la surveil
lance d ' un conseil de « t rus tees » composé de hu i t membres : t rois consuls 
désignés p a r le corps consulaire, les prés idents des deux munic ipa l i tés , deux 
cont r ibuables de la concession anglaise et u n con t r ibuab le de la concession 
française. 

No t re conseil t r o u v a que le chiffre qu 'on lui d e m a n d a i t é t a i t t r o p élevé, la 
popu la t ion é t rangère de no t re concession r ep ré sen t an t à peine le sixième de 
celle qui résidai t au nord du Yang-k ing-pang . Il décida d'offrir 5 000 t aë l s (3). 

Une combinaison plus sat isfaisante deva i t ê t re t rouvée . L e comité direc
teur , assuré de quelques ressources financières qui lui ava ien t é té offertes, 
décida de d e m a n d e r aux munic ipal i tés non p lus 22 000 t aë l s à t i t r e de prê t , 
mais seulement 7 500 à t i t r e de dona t ion . L a p a r t demandée à l ' admin i s t ra t ion 
française é ta i t de 2 500 (4). Cet te proposi t ion satisfit t o u t le m o n d e et les t r a 
v a u x de cons t ruc t ion commencè ren t au p r i n t e m p s de l ' année su ivante . E n 1877, 
l 'hôpi ta l général q u i t t a i t la concession française p o u r s ' installer dans les nou
ve a ux b â t i m e n t s ; il occupe encore le m ê m e emplacement (5). 

(1) C'est du moins ce qu'affirme le P . Colombel (Histoire, p . 275 et suiv., cité par le P . D E 
LA SERVIERE, Histoire de la mission du Kiangnan). Nous n 'avons rien trouvé qui permet te 
d 'a t t r ibuer au Municipal Council de telles intentions ; les sœurs de Saint-Vincent de Paul 
jouissaient d'ailleurs dans tous les milieux, sans distinction de religions, de la plus hau te 
estime. Mais les missions catholiques avaient pu s 'alarmer de quelques campagnes menées 
à différentes reprises (notamment en 1867 dans le Friend of China et en 1875) par des mis
sionnaires protes tants contre le prosélytisme de nos sœurs à l 'égard des malades. 

(2) Depuis le mois d'avril 1875, les présidents des deux municipalités faisaient part ie du 
« Board of Trustees » de l 'hôpital. (Lettre de Keswick, président, au président du conseil, 
9 avril 1875.) 

(3) Séance du 9 octobre. 
(4) Séance du 20 décembre. 
(5) A côté du nouvel hôpital , une maison fut construite pour les sœurs ; elle devint pa r la 

suite leur noviciat et la résidence de la supérieure générale pour la Chine (P. D E LA SERVIERE, 
op. cit., t . I I , p . 267). 
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* * * 

Le plan que nous nous sommes t racé m a r q u e ici le t e r m e de no t re première 
é tape . 

Elle a pu pa ra î t r e longue à cer ta ins de nos lecteurs . Nous nous en excusons, 
car, s'il en est ainsi, c 'est a ssurément no t re faute, e t non celle de l 'œuvre don t 
nous avons essayé de re t racer l 'histoire. 

E n un q u a r t de siècle, sur ce sol occupé pa r des marécages , des t o m b e a u x 
et quelques masures , t o u t e une ville a surgi, riche, prospère. Elle a connu 
tou tes les difficultés, extér ieures et intér ieures , susceptibles de c o m p r o m e t t r e 
son existence. Elle a eu ce t te jeunesse des enfants mal ingres , insuffisamment 
nourr is , besogneux, don t on di t : « Il n ' a que la peau et les os ; il ne v iv ra pas . » 
Mais arr ivés à l 'âge d ' h o m m e , ils se fortifient, se déve loppent et m a r c h e n t dans 
la vie d 'un pas assuré . 

Au poin t où nous sommes arr ivés, la concession française a franchi la période 
difficile. On ne d iscutera plus désormais son droi t à l 'existence, comme on l ' ava i t 
fait si souvent naguère , e t la pa r t i e de son histoire qu ' i l nous res te à décrire, 
si elle offre encore quelques épisodes r appe l an t les t e m p s héroïques, est bien 
p lu tô t celle de son épanouissement paisible et heureux . 

A l 'heure , cependan t , où nous écrivons ces lignes, de lourdes nuées d 'orage 
on t envahi l 'horizon et depuis quelques mois nous avons vécu bien des journées 
cr i t iques. L a vague qui , t a n t de fois déjà, d o n n a l ' assaut aux « diables » é t r an 
gers, menace une fois de plus de ru iner l 'œuvre formidable qu' i ls ont accomplie 
dans ce t te Chine à l ' âme déconce r t an te et t roub le ; et il semble que son ampleu r 
et sa violence se p ropor t ionnen t à la g r andeu r m ê m e de ce t te œuvre . 

E t nous songeons que ce que nous avons au jourd 'hu i à défendre, ce ne sont 
pas seulement nos droi ts , nos ins t i tu t ions , nos in té rê t s m o r a u x et matér ie ls , 
nos vies même . C'est aussi ce pa t r imoine sacré, fait d 'héroïsmes souvent 
obscurs , de t r a v a u x , de sueurs et de sang, que nous on t légué ceux qui nous on t 
précédés. 

E t , pour ce t te pensée, nous avons foi en l 'avenir . 



APPENDICE I 

N O T E S E T P I È C E S A N N E X E S 

Page 21 : L E N A U F R A G E D U « N A R W A L » E N CORÉE . — Ce bateau était un trois-
mâts , armé par Guillet frères, du Havre. Part i de ce port le 20 mars 1850 pour la 
pêche à la baleine, avec un équipage de trente hommes, il se perdit sur les rochers 
de l'île des « Oiseaux-Volants », par 34°11' de latitude Nord et, 124°10' de longitude 
Est (archipel de Corée). 

Presque immédiatement après le naufrage, le second du navire, sept matelots et 
un novice s'embarquèrent sur une mauvaise jonque pour aller chercher du secours. 
On sait avec quelle rapidité Montigny répondit à leur appel. Les vingt naufragés 
(parmi lesquels le capitaine) qui étaient restés en Corée, furent faits prisonniers par 
les indigènes, enchaînés et parqués dans deux cases étroites. Maltraités, nourris de 
mauvais riz et de poisson gâté, ils étaient littéralement à bout de forces lorsque les 
secours arrivèrent. 

La délivrance fut relativement facile. L'audace et l'assurance invraisemblables 
de Montigny intimidèrent à tel point les indigènes qu'ils n'osèrent pas s'opposer à 
la délivrance des prisonniers. Montigny ne leur donna pas d'ailleurs le temps de se 
reprendre et l 'embarquement fut fait avec une hâte justifiée. 

La réussite de cet heureux coup de main t int à ce qu'aucune ville ou centre impor
t an t ne se trouvait dans ces parages et que les naufragés eurent affaire à la population 
de misérables bourgades. Si des autorités indigènes s'étaient trouvées sur les lieux, 
il est infiniment probable que l'équipage aurait été massacré et Montigny aurait 
pu fort bien subir le même sort. 

Il était temps d'ailleurs qu'on vînt au secours des naufragés, car les indigènes se 
disposaient à les emmener dans l'intérieur. 

Dans cette aventure, l'équipage ne perdit qu'un matelot, noyé en voulant sauter 
à terre, et un novice, mort à Changhai des suites de ses épreuves. 

40r. 
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Page 27 : L E S P R E M I È R E S D E M A N D E S D E T E R R A I N S . — Extra i t du registre spé
cial de la chancellerie du consulat de France : 

N° 1. 
M. Kleczkowski, interprèle du consulat. 

Changhai, le 17 octobre 1848. 
Monsieur le consul, 

Voulant pourvoir à ma sûreté personnelle dans le cas éventuel d'un conflit entre 
la France et l'Angleterre, voulant éviter d'ailleurs tout accroissement de dépenses, 
que mes appointements d'interprète, moins que suffisants pour vivre à Changhai, 
me font une loi de rendre aussi minimes que possible ; et voyant que, sous l 'un et 
l 'autre rapport, ma résidence sur les terrains que les Anglais réclament ici comme 
les leurs, ne peut que m'être très préjudiciable, j ' a i l 'honneur de vous prier, mon
sieur le consul, de vouloir bien m'admet t re à profiter des avantages qu'assurera 
à nos nationaux la convention consulaire à venir, au sujet des terrains à Changhai 
exclusivement français. 

Le terrain que je prends la liberté de vous prier, monsieur le consul, de vouloir-
bien me réserver, se trouve formé par la rivière Whangpoo, par le canal Yangking-
pang et par la rue allant du premier pont sur ledit canal au consulat de France et 
dans la ville de Changhai. Les limites du terrain où je me vois forcé dè me bâtir 
une maison seraient, du côté de l'ouest, la limite de la première maison formant 
la file de maisons allant de la rivière au pont sur le canal, cette première maison y 
comprise tout entière ; du côté du nord, le canal Yangkingpang ; du côté de l'est, la 
rivière ; du côté du sud, la rue et les maisons commençant la file d'habitations élevées 
le long de la rivière et dont la maison du boucher est la première placée sur la rue. 

Veuillez agréer, monsieur le consul, l 'assurance du respect avec lequel j ' a i l'hon
neur d'être, 

Votre très humble et très obéissant serviteur, 
Signé : M. K L E C Z K O W S K I , 

interprète du consulat. 

No 2. 
M. D. Remi, négociant français à Changhai. 

Changhai, le 5 janvier 1849. 
Monsieur le consul, 

Désireux de posséder un terrain dans les limites de la concession soumise à votre 
juridiction consulaire pour y établir une maison de commerce française, je viens 
réclamer votre autorisation pour en négocier l 'achat avec les propriétaires, et solli
citer votre intervention, t an t auprès de ceux-ci qu'auprès des autorités chinoises, 
pour vaincre les résistances que je prévois, et obtenir des conditions raisonnables. 

Le terrain que je demande est borné par la crique dite du Yangkingpang au nord 
et il confine à l'ouest avec un chantier de bois. Quant aux limites au sud et à l'est, 
je ne puis les déterminer exactement, mon désir é tant de m'étendre aussi loin que 
possible dans la direction de la mare et de la rivière. 
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J ' a i l 'honneur d'être, monsieur le consul, votre très humble et très obéissant 
serviteur, 

Signé : D . R E M I . 

Page 3 1 : P O R T R A I T D U TAOTAI L I N K O U E I PAR L'AMIRAL J U R I E N D E LA G R A V I E R E . 

— « Lin Kouei n 'étai t point cependant un grossier soldat des huit bannières, un de ces 
mandarins illettrés qui ne savent que tirer de l'arc et monter à cheval. Bien qu'il 
portât au pouce de la main droite l 'anneau de jade, insigne des hommes de guerre ; 
bien qu'il pût, comme un vrai Mandchou, faire ployer un bois flexible sous la corde 
de soie et lancer à travers l'espace la flèche acérée, c'était dans des concours plus 
relevés, dans la noble arène des sieou-tsai (licenciés) et des ku-jin (docteurs), qu'il 
avait conquis le bouton qui décorait son bonnet de feutre. Les passages les plus 
obscurs de Confucius et de Mencius n'étaient qu'un jeu pour lui. Il n 'y avait point 
un précepte des anciens sages qu'il n 'eût médité et qu'il ne fût en état de citer à 
propos. Plus de la moitié des quatre Livres était gravée dans sa mémoire ; les perles 
des cinq Classiques apparaissaient sans cesse enchâssées dans ses discours, comme 
les versets de l 'Écriture dans les sermons de nos prédicateurs ; mais, en dépit de sa 
science incontestée, Lin Kouei, avec sa taille gigantesque et ses formes athlétiques, 
semblait plutôt fait pour combattre sur les frontières du Kansou, pour défendre 
Yarkand ou Kashgar contre les incursions des Usbecks et des Kirghis, que pour 
exercer les fonctions de collecteur d'impôts et d 'administrateur des douanes à Chan
ghai. Il y avait dans sa démarche, dans ses gestes, dans toute sa contenance, dans 
l'expression même de sa physionomie, je ne sais quoi de hardi et d'impétueux qui 
semblait le marquer encore de ce cachet de force brutale que la civilisation n'efface 
point tout d 'un coup sur le front des races conquérantes. Une large pelisse de martre 
zibeline enveloppait ce fils des Huns d'une chaude et soyeuse fourrure ; un double 
chapelet, distinction honorifique accordée par le souverain au mérite civil, retom
bait mollement sur sa poitrine. Sur sa tête rasée, un bonnet de feutre aux bords 
relevés affectait la forme du morion, que portaient pendant le combat les fantassins 
du moyen âge ; d'épaisses semelles de carton et de cuir, ajustées à des tiges de satin, 
ajoutaient à la majesté de sa haute stature. Ce costume n 'avait rien de trop efféminé 
et pouvait, à la rigueur, convenir à un guerrier tar tare ; mais la main nerveuse qui 
eût dû serrer la poignée d'un sabre de Tolon-noor se voyait réduite à rouler entre 
des doigts ornés de longs ongles translucides la fiole de jade remplie d 'un tabac 
parfumé, ou à faire glisser sans bruit l 'un sur l 'autre les grains de corail, de bois, de 
fer et d 'ambre. » 

Page 3 9 : L E S D I F F I C U L T É S D E M O N T I G N Y A PROPOS D E S ACHATS D E T E R R A I N S . 

— L'article 1 7 du trai té américain du 3 juillet 1 8 4 4 était ainsi conçu : « Citizens of 
the United States, residing or sejourning at any of the ports open to foreign com
merce, shall enjoy all proper accommodation in obtaining houses and places of 
business, or in hiring sites from the inhabitants on which to construct houses and 
places of business, and also hospitals, churches, and cemeteries. The local autho
rities of the two governments shall select in concert the sites for the foregoing objects, 
having due regard to the feelings of the people in the location thereof; and the 
parties interested will fix the rent by mutual agreement, the proprietors on the 
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one hand not demanding any exorbitant price, nor the merchants on the other 
unreasonably insisting on particular spots, but each conducting with justice and 
moderation. And any desecration of said cemeteries by subjects of China shall be 
severely punished according to law. At the place of anchorage of the vessels of the 
United States, the citizens of the United States, merchants, seamen, or others sejour-
ning there, may pass and.repass in the immediate neighbourhood; but they shall 
not at their pleasure make excursions into the country among the villages at large, 
nor shall they repair to public marts for the purpose of disposing of goods unlawfully, 
and in fraud of the revenue. And in order to the preservation of the public peace 
the local officers of government at each of the five ports shall, in concert with 
the Consuls, define the limits beyond which it shall not be lawfull for citizens of 
the United States to go. » 

La lettre de Montigny à de Bourboulon est intéressante à reproduire : 

No 5. 
Le 24 décembre 1851. 

Monsieur le ministre, 
« Je me vois à regret forcé d'avoir recours à votre haute décision au sujet d'une 

affaire qui peut entraîner des conséquences graves et désagréables. 
« Le 17 octobre 1848, j ' a i reçu de M. l ' interprète du consulat une demande offi

cielle, dont copie est ci-jointe, à l'effet d'obtenir l 'autorisation d'acheter un terrain 
sur la concession française pour y construire sa maison d'habitation. 

« Aucune maison européenne n'existant encore sur la concession française, et ce 
fonctionnaire se t rouvant ainsi dans l'obligation ou de se loger dans une maison chi
noise très malsaine, et dans un mauvais climat, qu'on ne peut habiter qu 'aux dépens 
de sa santé (je citerai^par exemple la mienne et celle de toute ma famille), ou d'aller 
habiter dans la ville européenne et d'y vivre en quelque sorte en commun avec les 
Anglais, au prix d 'un loyer beaucoup trop élevé pour sa situation financière, j ' a i cru 
devoir, eu égard à cette situation très fâcheuse, et vu que nous ne recevons aucune 
indemnité de logement, lui accorder sa demande. 

« Environ un an après, je reçus la visite de M. Dallays (1), chef de la maison Jar
dine et Matheson, qui me fit verbalement la demande du même terrain, mais n 'y 
donna aucune suite, lorsqu'il sut la demande antérieure de M. Kleczkowski. 

« Le même terrain me fut encore successivement demandé par M. White, chef de 
la maison de ce nom, qui depuis a quitté Changhai, et enfin par M. Remi, qui, dans 
une demande écrite en date du 11 octobre dernier, me fit l'offre du dépôt immédiat 
du prix d'achat. 

« Ces deux dernières demandes me furent aussi faites sans préjudice de l 'anté
riorité de celle de M. l 'interprète. 

« Les choses en restèrent là, et, dans la position tout à fait incomplète où le gou
vernement m'avai t laissé, relativement à la légitimité de nos droits à la concession, 
en ne prenant aucune décision au sujet de la protestation du consul d'Amérique, 
question restée pendante, je n'osai exiger près des autorités chinoises l 'expropriation 

(1) A. Grant Dallays, chef à Changhai de la maison anglaise Jardine, Mathe son et C°. 
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dudit terrain, considérant cette démarche comme impolitique et imprudente, t an t 
par suite de la position délicate où la protestation américaine nous avait placés que 
par la recrudescence de mauvais vouloir contre les étrangers de la par t des autorités 
et de la population chinoise. 

« J'engageai donc constamment M. Kleczkowski à faire son possible pour ter
miner son achat par des négociations personnelles et amicales près des propriétaires. 

« Le 16 de ce mois, une nouvelle demande de terrain m'ayant été faite par un nou
veau résident anglais nommé Brine (1), je l'accueillis avec empressement et lui offris 
mon appui près des autorités ; mais le lendemain, M. le chancelier étant allé avec 
le réclamant sur les lieux, et ce terrain se t rouvant être précisément celui de 
M. Kleczkowski, je dus lui opposer la demande de ce dernier, en lui offrant toutefois 
le choix parmi tous ceux qui restaient. 

« Le 17, je reçus de M. Brine la lettre officielle dont copie forme l'annexe n° 2. 
Justement offensé de la teneur et de la forme de cette lettre, mais néanmoins très 
désireux d'éviter, dans notre fausse position, une discussion dans les journaux qui 
aurait pu entraîner des conséquences désagréables, je dictai à M. le chancelier une 
réponse à M. Brine dont copie forme l'annexe 3 ci-jointe. 

« J 'envoyai en même temps M. le chancelier avec la lettre de M. Brine et la copie 
de ma réponse chez M. le consul d'Angleterre, en le chargeant de lui donner des 
explications verbales (désirant autant que possible éviter les écrits) et de lui exposer 
tout mon étonnement au sujet du ton inconvenant et menaçant adopté par M. Brine 
pour appuyer une prétention injuste. 

« Le 23 du même mois, je reçus encore de M. Brine la lettre dont copie forme 
l'annexe 9 ci jointe. 

« Je lui répondis le même jour par l 'annexe 10 ci-jointe. 
« Mais l'effet que j 'a t tendais de ma lettre toute amicale et officieuse (annexe 8 ) 

à mon collègue s'était produit, et aujourd'hui même, pendant que je vous écris cette 
dépêche, monsieur le ministre, je reçois de M. Brine la lettre d'excuses dont copie 
forme l'annexe ci-jointe, portant le numéro 11. 

« Cette affaire se t rouvant ainsi heureusement terminée, il ne me reste plus, mon
sieur le ministre, qu'à vous prier de vouloir bien statuer sur la question de savoir 
s'il peut être permis à un fonctionnaire officiel, se t rouvant dans nos positions respec
tives, d'acheter sur la concession française à Changhai un terrain pour son usage 
personnel. 

« Je vous prierai également d'avoir la bonté de me donner quelques instructions 
sur les points ci-après, savoir : 

« 1° Si la demande d'un sujet étranger pour obtenir un terrain sur ladite conces
sion peut entrer en concurrence avec celle d'un Français ; 

« 2° Quel est le laps de temps qu'il peut m'être permis d'accorder aux réclamants 
de terrain pour la conclusion de leur achat ; 

« 3° Si, dans la situation actuelle, sous toutes ses faces, vous m'autorisez à exiger 
près des autorités, dans un délai donné, l 'expropriation des terrains demandés ; 

« 4° Si, ainsi que cela s'est pratiqué sur la concession anglaise, je puis être autorisé 

(1) Probablement J.-E. Brine, blessé grièvement le 4 avril 1854, parmi les volontaires de 
Changhai à la bataille de Muddy Flat. 
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à empêcher, dans les limites de la nôtre, les Chinois d'élever de nouvelles construc
tions ; 

« 5° Enfin je vous prie, monsieur le ministre, de vouloir bien m'éclairer sur les 
conséquences que peut avoir la protestation américaine, dont toute l'injustice ressort 
de l'article 1 7 du trai té américain avec la Chine, et si je suis autorisé à exiger des 
citoyens des États-Unis les mêmes formalités au sujet de ces achats que des sujets 
anglais et des autres ; c'est-à-dire à les obliger de s'adresser à moi pour obtenir un 
terrain, ainsi que de se conformer à tous les règlements consulaires qui peuvent être 
à l'avenir établis dans la juridiction française. » 

Pages 4 3 et 5 8 : V O Y A G E D E RETOUR D E M O N T I G N Y ( 1 8 5 3 ) . — Parti de Changhai 
le 1 0 juin, à bord du Cassini qui se rendait à Macao, Montigny prit passage à Hong
kong sur un clipper américain, le Challenge. Il avait avec lui sa famille composée de 
cinq personnes et emmenait en outre une quantité assez considérable de caisses con
tenant des échantillons de toutes sortes pour le Museum et le ministère du Com
merce, plus douze yaks du Thibet, destinés au chef de l 'Éta t . Un autre passager 
français se trouvait à bord : le P. Guillet, procureur des Lazaristes à Ningpo, auquel 
on doit le récit du principal incident de ce voyage. 

Le Challenge était un bateau de 3 0 0 0 tonnes, ce qui était très beau pour l'époque ; 
mais il ne jouissait pas d'une parfaite réputation. Au moment où il était sous voiles, 
le 1 2 juillet, Montigny écrivait au commandant de Pias, commandant du Cassini, 
un dernier billet : « ...Cet immense bateau représente parfaitement l'image du chaos. 
L'équipage est composé de déserteurs européens au nombre de cinquante, et de douze 
Chinois. Tous à bord, à l'exception du capitaine que je connais encore à peine, mais 
qui me paraît un brave homme, boivent outre mesure ; espérons que le liquide man
quera lorsque ces hommes auront besoin de tête et de cœur. Dieu veuille que nous 
arrivions à bon port ! » Ils faillirent ne pas arriver du tout . 

Après avoir doublé le cap de Bonne-Espérance, le Challenge fut pris dans une très 
violente tempête ; pendant plusieurs jours, il fut en perdition. Comme le redoutait 
Montigny, l'équipage démoralisé, affolé, n'écoute plus son capitaine, trouve inutile 
de lutter davantage, et il n'est pas difficile de prévoir qu'il va se livrer aux pires 
excès. Notre héros, aidé du P. Guillet, multiplie les exhortations, s'efforce de calmer 
ces malheureux et de leur redonner du courage. Peine perdue : ils n'écoutent rien ; 
le capitaine, abandonnant la partie, est allé s'enfermer dans sa cabine. 

Montigny bondit à la sienne, en revient les pistolets au poing, commande, hurle, 
menace-; l'équipage hésite, il est dompté.; il reprend conscience et courage. Le bateau 
est sauvé et, quelques jours plus tard, il vient s'ancrer dans un port perdu des Açores. 

Nos voyageurs durent y rester cinq mois avant de pouvoir reprendre leur route. 
Ils n 'arrivèrent en France qu'en février 1 8 5 5 ; leur voyage avait duré dix-neuf mois. 
Inutile d'ajouter que les yaks du Thibet manquaient à l 'appel. 

Page 5 3 : E X T R A I T D ' U N E LETTRE D E M O N T I G N Y A LA DIRECTION POLITIQUE D U 

1 5 AVRIL 1 8 5 3 : « ...Pour tous ceux qui connaissent la Chine et surtout le caractère 
des Chinois, il est avéré que la moindre démonstration des puissances étrangères eût 
suffi pour met t re un terme à ce mouvement partiel d'insurrection (je dis partiel, 
parce que, sans vouloir me permettre d'apprécier la nature de cette tentat ive, je crois 
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néanmoins que la parfaite indifférence des habitants des provinces traversées plutôt 
que soumises par les insurgés, et la prompte rentrée de ces provinces sous l'obéis
sance impériale après leur départ, constituent des faits concluants contre l'opinion 
que le mouvement est national), et rétablir les affaires dans leur état régulier. Si, en 
effet, un des deux vapeurs actuellement dans ce port fût remonté à Nankin, sa présence 
seule eût suffi pour ranimer le courage des troupes impériales et, en leur permettant 
de se concentrer sur ce point, de frapper de terreur les insurgés, et de les dissiper 
promptement. La complète inaction de ces puissances, en permettant au contraire 
à des bandes jusqu'ici indisciplinées de s'organiser et de prendre un caractère poli
tique, va, pour bien des années peut-être, plonger l 'Empire chinois dans l'anarchie 
de la guerre civile, et y rendre sinon impossible, du moins très incertain et très dan
gereux le séjour des étrangers, quelle que soit leur nationalité. 

« Cependant, monsieur le ministre, daignez me permettre la libre expression de 
cette opinion, la circonstance semblait bien favorable pour asseoir enfin à jamais 
les droits politiques des nations occidentales dans ce vaste Empire et ieur laisser la 
libre circulation. Le gouvernement chinois sollicitait humblement dans sa détresse 
le secours des puissances avec lesquelles il a contracté des traités. La conséquence 
d'une semblable démarche ne semblait-elle pas naturellement ouvrir la capitale de 
l 'Empire du Milieu à nos plénipotentiaires et y fixer désormais leur résidence offi
cielle ? 

« En tout état de cause, dix années d'expérience avec le régime des traités exis
tants n'ont-elles pas suffisamment démontré l'obligation dans laquelle les puissances 
vont se trouver d'exiger de meilleures garanties pour leurs rapports futurs et ne 
paraîtrait-il pas que la conjoncture actuelle serait des plus heureuses pour les obtenir 
sans aucune difficulté? 

« Je prie Votre Excellence de me pardonner la hardiesse de ces réflexions, qui me 
sont suggérées par les grands événements et les petites intrigues auxquelles 
j 'assiste. » 

Page 5 9 : N O T E S B I O G R A P H I Q U E S S U R B E N O I T E D A N . — On a groupé ici les rensei
gnements qui ont pu jusqu'à présent être obtenus sur Edan, indépendamment de 
ceux qui ont trouvé place dans le développement naturel du texte, faisant partie 
intégrante du récit. Ils sont encore trop peu nombreux pour retracer la vie et la car
rière de ce personnage, mais on excusera leur indigence quand on saura que Y Annuaire 
diplomatique ne cite que deux fois son nom : en 1 8 5 2 , comme chancelier à Changhai, 
et en 1 8 6 3 , comme consul à Tientsin. Il n 'étai t pas besoin d'avoir servi, soit en qua
lité de chancelier, soit comme gérant du consulat, pendant douze années, pour 
demeurer ainsi ignoré. 

Ce sont les publications faites à l'occasion de son second mariage qui nous per
mettent de savoir qu'il portait le nom de Benoît ; qu'il était fils de Jean-Pierre Edan, 
propriétaire, décédé à Boulogne-sur-Seine, et de Françoise-Simone Duvivier, son 
épouse, décédée à Riquebourg (Oise) ; qu'il était veuf de Adèle-Philippine Lagoutte 
« décédée à Singapour (Indochine) » (sic); qu'il épousa, en 1 8 6 1 , demoiselle Mérance-
Armandine Vielle, rentière domiciliée à Neuilly-sur-Seine, fille majeure de Vielle 
Armand, tisseur, demeurant à Roupy (Aisne), et de Adélaïde Bayard, son épouse, 
tous deux décédés. 
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C'est tout ce que nous savons de certain sur son état civil et c'est vraiment peu 
de chose. 

Les documents officiels fournissent une information un peu plus copieuse, bien 
qu'encore insuffisante. 

On apprend par une demande adressée au ministre des Affaires étrangères et dont 
il sera question ci-dessous, qu'il eut comme condisciples — dans quel établissement, 
il ne le dit pas — Th. de Lesseps, Adolphe et Ferdinand Barres. Il avait même gardé 
d'excellentes relations avec le premier, devenu chef de la direction des consulats 
au ministère des Affaires étrangères, puisque, le 20 septembre 1859, il lui écrivait une 
lettre dont les termes prouvent un certain degré de familiarité (1). 

« Mon cher et vieux camarade, 

« Il faut réellement que je compte avec au tant de confiance sur les prérogatives 
du compatriotisme classique pour t 'écrire avec autant de précipitation et si peu de 
gêne... Je ne sais, mon bien cher et vieux camarade, le temps que je resterai dans la 
position provisoire où les événements m'ont jeté. Toi-même, bien que tenant entre 
tes mains l 'urne des destinées consulaires, n'es sans doute pas mieux fixé sur l 'avenir 
ou le lendemain qui m'est réservé. Je serai toujours heureux de consacrer à mon 
pays ce qui me reste de santé et de vie, mais, si les derniers services que je rends 
devaient s'éteindre au milieu de l'indifférence, j 'aimerais mieux, je l 'avoue, me rési
gner au repos ! » 

Il arriva en Extrême-Orient vers 1843 (car il avait seize ans d'absence en 1859, 
selon une lettre qu'il écrivit le 6 mars 1860 à l 'amiral Laguerre) ; il séjourna à Sin
gapour (où il perdit sa première femme), peut-être en Indochine (française), car il 
parle dans certaines lettres des amis qu'il y avait, enfin aux Philippines. Il paraît 
avoir occupé un poste sous les ordres de M. de Codrika, consul de France à Manille ; 
il écrit en effet à ce dernier, de Changhai le 1 e r juillet 1853, qu'il se félicite de l'occasion 
de renouveler directement aujourd'hui l'expression de sentiments de dévouement 
qu'à une autre époque « j ' a i eu l 'honneur de vous faire agréer en qualité de votre 
subordonné ». 

C'est de Manille que, peut-être employé libre au consulat, il postula un poste de 
chancelier. Nous avons la réponse que Rocqueville, alors ministre, fit à sa demande, 
le 16 août 1849 ; il n 'y avait pas de vacances en ce moment ; « mais si des circons
tances plus favorables venaient à se présenter, je ne perdrais point de vue les titres 
que vous faites valoir, ni les recommandations honorables dont vous êtes l'objet. » 

Cet encouragement suivant la formule administrative ne lui suffit pas : il n 'a t tendi t 
pas à Manille « des circonstances plus favorables » et il vint à Changhai. Il y trouva 
un emploi peu rémunéré dans la maison du négociant Remi et entra bientôt en rela
tions avec Montigny ; il s'en fit aussitôt estimer. Celui-ci, en effet, écrivait à Paris 
au mois de février : « J 'a i l 'honneur de vous transmettre une demande qui m 'a été 
adressée par M. Edan à l'effet de solliciter près de vous le poste de chancelier à 

(1) Archives du ministère des Affaires étrangères; registre : Direction commerciale — 
Chine. Changhai — 1856 à 1862. 
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Ghanghai (1). Bien que je me sois imposé la lourde tâche de continuer à suffire seul 
au travail considérable et augmentant de jour en jour de ce poste, je ne puis cepen
dant pas vous cacher, monsieur le ministre, combien je serais heureux que vous 
voulussiez bien prendre en considération cette demande... L'acquisition de M. Edan 
serait... précieuse au poste de Changhai dans l 'intérêt du service ; il est très laborieux 
et consommé dans les affaires de chancellerie et il jouit, dans les pays d 'Extrême-
Orient qu'il a habités, de l'estime de tous les gens de bien. » 

E t Montigny ajoutait cet argument de grande valeur : « M. Edan représente encore 
l 'avantage de sa présence sur les lieux et de l'économie des frais de voyage... » 

Ainsi, concluait-il, « je n'ai pas cru pouvoir refuser à l'estimable M. Edan de trans
mettre sa requête, et je désire vivement qu'elle soit favorablement accueillie. » 

Il semble que cette démarche eut une influence décisive. Cependant Montigny, 
homme blanchi sous le harnois, oubliait un détail : le poste de Changhai, simple 
agence consulaire, ne pouvait comporter de chancelier en t i tre. Tout s'arrangea 
cependant, conformément aux vœux de Montigny et d 'Edan lui-même : une dépêche 
du ministre, en date du 24 juillet 1850, l'indique : 

« Je vous annonce... avec plaisir que l'Assemblée nationale a accueilli la proposition 
que je lui ai soumise... de convertir l'agence consulaire de Chine en un consulat de 
seconde classe. Je vais donc en conséquence soumettre prochainement à la signature 
de M. le président de la République un décret ayant pour but de sanctionner cette 
mesure, qui ne devra dans tous les cas avoir son exécution qu'à partir du 1 e r janvier 
prochain. Ce n'est qu'à part ir de cette époque qu'un chancelier pourra être at taché 
à votre poste ; je suis du reste disposé à appeler à ces fonctions M. Edan sur lequel 
le chargé d'affaires de la République à Macao m'a transmis, ainsi que vous, monsieur, 
des renseignements favorables. » 

E t les deux décrets signés du prince président Louis-Napoléon Bonaparte, nom
mant , l 'un, Montigny consul de 2 e classe à la résidence de Changhai, l 'autre, Edan 
chancelier de l r e classe du nouveau consulat, à 6 000 francs par an (2), arrivèrent en 
même temps, por tant la même date, 29 août 1850. 

(1) La demande est datée du 25 janvier 1850 ; elle ne paraît pas se trouver aux Archives 
du consulat de Changhai ; elle figure aux Archives du ministère des Affaires étrangères 
(registre : Direction commerciale — Chine, Changhai — 1847 à 1855). 

(2) Une dépêche particulière du 24 septembre 1850 disait à Edan : « ...Vous jouirez en 
cette qualité des remises proportionnelles allouées aux chanceliers par article premier de 
l'ordonnance du 24 août 1833 et, en cas d'insuffisance des recettes (le cas prévu était, hélas ! 
le cas réel, la chancellerie de Changhai ne réalisant alors pour ainsi dire pas de recettes), 
vous aurez droit au minimum fixé par l'article 2 de la même ordonnance, minimum qui, en 
raison de la résidence, a été porté au triple, c'est-à-dire à 6 000 francs. Les dispositions 
financières résultant de l'institution d'un consulat à Changhai ne devant être mises à exécu
tion qu'à partir du 1 e r janvier 1851, ce n'est également qu'à dater de cette époque que vous 
aurez droit aux remises attribuées à la chancellerie de ce poste. Vous apprécierez, je n'en 
doute pas, monsieur, la faveur particulière dont vous êtes l'objet et vous vous efforcerez 
de la justifier par votre exactitude et votre zèle dans le service. Signé : général de LA HITTE. » 
Dans une autre dépêche (direction des fonds, 24 novembre 1852), on peut lire : « ...En ce 
qui touche les émoluments de M. Edan pour 1851, une somme de G 000 francs a été versée 
le 29 septembre dernier entre les mains de son fondé de pouvoir. Quant à ces mêmes hono
raires pour 1852... ils ne peuvent être définitivement réglés que dans le courant de l'année 
qui suit celle pour laquelle ils sont dus... » 
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Montigny d'ailleurs n 'avait pas at tendu d 'y être officiellement autorisé pour 
tirer profit de la bonne volonté et des capacités de son aspirant collaborateur. Le 
28 août 1850, il écrivait : 

« Je ne dois pas vous cacher, monsieur le ministre, que l 'état de santé de ma 
famille, dont trois membres sont malades depuis le commencement de l'été, me prive 
de l'aide de copistes qu'elle m e donne ; j ' a i dû forcément recourir à celui de M. Edan 
depuis trois mois et j 'ose vous prier de me permettre de lui allouer une petite rému
nération et de vouloir bien, si vous le jugez juste et convenable, en faire fixer la 
quotité par le département. Dans le cas où elle ne serait pas admise, je me croirais 
obligé de la lui donner sur mon compte personnel. » 

Edan prit donc part aux t ravaux du consulat dès le milieu de l 'année 1850 ; son 
écriture paraît dans les registres et dans les pièces d'archives, mais il est à supposer 
qu'il ne fut pas réduit au rôle de copiste. Il valait mieux... et tout permet de croire 
au contraire que, pendant les années 1851 et 1852, il apporta à sonchef, que des soucis 
croissants absorbaient chaque jour, l'aide d'une collaboration de tous les instants, 
patiente, intelligente et dévouée. 

Le 12 août 1852, Montigny qui comptait alors plus de quatre ans de séjour, deman
dait au ministre l 'autorisation de rentrer en France et il ajoutait : « J 'a i encore, avant 
de songer à mon rappel, pris la précaution de mettre mon ami et digne chancelier, 
dont l'infatigable dévouement ne m'a jamais fait défaut, à même de pouvoir parfai
tement et en toute sécurité conduire les affaires en mon absence... Les hautes capa
cités et l'excessive prudence de M. Edan m e sont un sûr garant qu'il ne compromettra 
jamais rien. Travailleur aussi modeste qu'énergique, il pourvoira exactement aux 
besoins courants du service et recourra discrètement aux instructions de la légation 
pour toute affaire qui pourrait entraîner une responsabilité. 

« J 'a i depuis longtemps habitué M. Edan à l'idée de la possibilité d'une gérance 
et Votre Excellence daignera me croire lorsque je prendrai la liberté de lui affirmer 
que cette gérance peut lui être confiée sans aucun danger pour le bien du service et 
la dignité du pays... » 

En terminant, Montigny disait encore que le ministre de France appuierait certai
nement sa proposition, car il avait été à même, pendant son voyage dans le Nord, 
d'apprécier « toutes les bonnes et solides qualités » et « le zèle à toute épreuve » de 
Benoît Edan (1). 

Une dépêche ministérielle du 24 novembre 1852 ayant approuvé la proposition 
de nommer Edan à la gérance du poste de Changhai, Montigny écrivait le 27 jan
vier 1853 : 

« ...Je suis certain, monsieur le ministre, j 'ose prendre la liberté de v o u s le répéter 
ici, qu'il saura par son zèle et la prudente réserve de ses actes, justifier en tous points 
la haute marque de conf iance dont il est l'objet. » 

Montigny part i t de Changhai le 10 juin 1853, ayant fait la remise du service à son 
chancelier le 1 e r juin. La gérance d 'Edan dura un peu plus de quatre ans et il mérita 
pendant cette longue période, si fertile en événements importants, tous les éloges 
qui avaient été faits de ses capacités et de son caractère. — Ch. M. 

(1) Archives ministère Affaires étrangères, Registre : Direction commerciale — Chine. 
Changhai — 1847 à 1855. 
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Page 78 : L A RELIGION D E S T A I P I N G . — Extrai ts d'une lettre du R . P . Stanislas 
Clavelin S. J., du 6 janvier 1854, relative au voyage du Cassini à Nankin : 

« ...Ce fut... peu de temps après que nous eûmes le plaisir de pouvoir nous entre
tenir d'une manière sérieuse et fort intéressante pour nous avec le secrétaire du mi
nistre Tchen. Il se présenta à nous comme envoyé par son maître pour t rai ter la ques
tion religieuse... Nous nous plaignîmes à lui de l'incohérence que nous avions remar
quée dans ce que nombre de chefs nous avaient dit être des articles de foi pour eux. 
Ce Kuam-si-jen nous dit alors : — « Tenez-vous un peu sur vos gardes et ne prenez 
point pour argent comptant tout ce que vous entendrez de la bouche de ces hommes. 
Ils sont de bonne foi sans doute, mais peu instruits ; il y a à peine un an qu'ils se sont 
rangés sous la bannière de Tai-ping ; ils sont en outre presque toujours en excursion ; 
il n'est donc pas étonnant qu'ils soient peu au fait de leur religion. Ils connaissent 
les principaux dogmes de la loi naturelle ; ils croient en un seul Dieu en trois per
sonnes, à la création, à l 'incarnation, à la rédemption, au ciel, à l 'enfer; puis ils 
savent qu'il leur faut prier le Chan-ti. Mais ne leur en demandez pas davantage pour 
le moment. 

« — E t Houng-sieou-tsuien (l'empereur des Kuam-si-jen), reprîmes-nous, croyez-
vous, comme cela est imprimé dans vos livres, qu'il est vraiment fils de Dieu, cadet 
de Jésus-Christ? — Non, répondit notre interlocuteur. Dieu, étant un pur esprit, 
ne saurait avoir ni femme ni enfant à la façon des hommes ; nous croyons seulement 
que, comme il est vrai que c'est Dieu lui-même qui a envoyé Jésus-Christ son Fils sur 
cette terre pour sauver les hommes, de même c'est lui qui a donné mission à Houng-
sieou-tsuien d'extirper l'idolâtrie de la surface de la terre. Le simple peuple, quelques 
chefs même, donnent, je le sais, à cette mission ou filiation un caractère beaucoup 
plus relevé et extraordinaire ; mais comme il en résulte pour eux un surcroît de con
fiance en leur cause, Houng-sieou-tsuien n 'a pas cru devoir encore s'expliquer plus 
clairement. Il est de fait que les mots père et fils ont en Chine une signification beau
coup plus variable qu'en France. 

« — Et les révélations dont vos livres parlent, qu'en est-il? Faut-il croire que le 
Père céleste se manifeste aussi ostensiblement à Houng-sieou-tsuien? Voici ce qu'il 
nous fut répondu : — Houng-sieou-tsuien est un homme très religieux, aimant beau
coup à méditer et à consulter le Ciel, surtout quand il se trouve dans des positions 
difficiles. Il se retire alors à l 'écart pour méditer sur ce qu'il a à faire. Après sa prière, 
il dit toujours : « Voici ce que le Ciel m'inspire, » ou bien : « Voici ce que le Père Céleste, 
ou Jésus, est venu m'inspirer. » E t comme, au fond, le parti qu'il propose a toujours 
été suivi d'un plein succès, il n'est pas étonnant que la foule, peu instruite, ait pu 
croire à des entrevues réelles entre lui et le Père céleste. C'est ainsi, par exemple, 
qu'ici, nombre de chefs ayant demandé à combattre les Tartares campés sous les 
murs, on alla consulter Houng-sieou-tsuien. Celui-ci fit sa prière et donna cette 
réponse : « Voici ce que le Ciel vient de m'inspirer : Laissez les Tartares se consumer 
« ici en corps dans le repos où ils croupissent. Outre que nos meilleures troupes sont 
« dans le Nord, si nous attaquions nos ennemis maintenant , ils prendraient la fuite 
« comme de coutume, se disperseraient de tous côtés, et ces suppôts du diable sour
ce fieraient partout leur esprit empesté dans le Nord ; nous les cernerons, et l'empire 
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« du diable sera détruit. » Aujourd'hui, tout le monde croit qu'il en sera sûrement 
ainsi. 

« Nous demandâmes si les Kuam-si-jen honoraient la sainte Mère, comme on appelle 
ici la Sainte Vierge. Nous ne fûmes pas compris. — La mère de Jésus? reprîmes-nous. 
— Oui, nous répondit-on; nous l'appelons la vénérable matrone. La Sainte Vierge 
n'était point connue non plus sous son nom de Marie. Nous le leur montrâmes dans 
l'évangile selon saint Matthieu, qu'ils ont fait imprimer, et nous pûmes voir, dès 
le lendemain déjà, qu'elle était connue sous ce nom parmi quelques chefs, dans un 
autre prétoire. Nous demandâmes encore comment ils expliquent et pratiquent ce 
passage du même évangile : Allez, baptisez toutes les nations, etc. Notre Kuam-si-
jen nous dit qu'ils mettaient trois tasses pleines d'eau sur une table, et s'en lavaient 
légèrement le front, la poitrine et les mains. Puis, pour couper court aux autres expli
cations que nous lui avions demandées, il ajouta : — Nous ne connaissons pas encore 
bien tous les préceptes et les observances de notre religion. Nos chefs n 'ont pas 
encore dévoilé toutes leurs intentions ni dit leur dernier mot. Les livres qui doivent 
successivement s'imprimer porteront peu à peu la lumière et dissiperont les ténèbres. 
Bien des choses ont été imprimées dans nos premiers recueils, qui ne peuvent être 
bien saisies qu'à l'aide d'éclaircissements subséquents. Et puis ces recueils ont été 
quelquefois rédigés par des païens récemment adorateurs du Père céleste, et encore 
plus sensibles à la cadence de la phrase qu'à la justesse de l'expression. C'est ainsi 
qu'après avoir parlé dans un certain livre d'un père et d'un frère célestes, ils ont 
ajouté, pour avoir une période carrée, une mère et une sœur célestes : quelques-uns 
même pensent que cette mère et cette sœur célestes sont les femmes du père et du 
frère célestes; tandis que le vrai sens est qu'au ciel nous serons tous frères et sœurs. 

« ... Une vingtaine de brochures, contenant la doctrine religieuse des Kuam-si-jen, 
leur administration civile et militaire, etc., ont déjà été imprimées par eux. Il nous 
en a été remis un très grand nombre d'exemplaires. Actuellement, plus de cinq cents 
hommes sont encore occupés à tailler les caractères destinés à l'impression de nombre 
d'autres ouvrages. Parmi ceux que nous avons reçus d'eux, il se trouve un évangile 
selon saint Matthieu. Je n'ai point encore remarqué d'erreur sensible : je ne sais 
d'où provient cette version. Au contraire, il paraît certain que la partie de l'Ancien 
Testament qu'ils ont également imprimée, savoir : la Genèse, l 'Exode, le Lévitique 
et les Nombres, est d'origine protestante. C'est Houng-sieou-tsuien, nous a-t-on dit, 
qui, à l'aide de son ancien maître, maintenant son coadjuteur, conserve la haute 
inspection sur les produits de la presse. Et , de fait, tous les exemplaires qui nous ont 
été remis étaient revêtus d'une espèce de cachet qu'on pourrait appeler Y imprimatur 
de la censure. 

« ...Pour en revenir à leur prière, nous leur demandâmes comment ils traiteraient 
ceux qui ne voudraient point prier avec eux. Il nous fut répondu : « Ceux qui ne 
« veulent ni prier ni renoncer aux idoles sont mis à mort ; ceux qui ne croient à 
« rien et ne prient point en leur particulier, nous les laissons tranquilles, souvent 
« cependant au prix de quelques coups de bâton ; mais s'ils faisaient masse, on les 
« met t ra i t également à mort.. . » 

Page 100 : L ' A L L I A N C E F R A N C O - A N G L A I S E . — Texte des dépêches reçues par Edan 
au sujet de l'alliance avec l'Angleterre : 
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Extrait de la dépêche de la légation n° 20 du 16 avril 1854 
à M. Edan, consul de France par intérim à Changhai et Ningpo. 

« ...Vous verrez qu'il a été convenu entre le gouvernement de l 'Empereur et celui 
de Sa Majesté Britannique que, dans le cas où l 'état de guerre serait déclaré avec la 
Russie, les agents et les marines de chacune des deux nations devront donner par tout 
aux intérêts et au pavillon de l 'autre la même protection qu'à ceux de leur propre 
nation. Pour bien faire connaître l'esprit de complète solidarité dans lequel les agents 
des deux pays devront se prêter mutuellement leur assistance, je vous engage à com
muniquer cette dépêche à M. le consul d'Angleterre qui, sans doute, aura reçu, de 
son côté, des instructions semblables. » 

Signé : B O U R B O U L O N . 

Le ministre des Affaires étrangères 
à M. Edan, gérant du consulat de France à Changhai. 

Paris , le 23 février 1854. 
« Monsieur, 

« Forcés d 'admettre la possibilité d'hostilités entre eux et la Russie, le gouverne
ment de Sa Majesté l 'empereur et celui de Sa Majesté Britannique ont pensé que 
l'alliance qu'ils ont contractée en vue d'un danger commun devait couvrir tous ceux 

"de leurs intérêts que les conséquences de la guerre pourraient atteindre ou menacer. 
Quelle que soit l 'étendue des ressources dont ils disposent, notamment sur mer, ils 
ont à tenir compte de l ' imprévu. Il peut, si la guerre éclate, sa produire dans les 
parages où les forces navales de chacun d'eux ne seraient point constamment pré
sentes, des conjonctures où leurs nationaux et leur pavillon de commerce n 'auraient 
pas, au moment nécessaire, tout l 'appui indispensable à leur sécurité. Les deux gou
vernements n'avaient qu'à s'inspirer de la pensée qui préside à leurs rapports actuels 
pour trouver un moyen de pourvoir à ces éventualités, et ils l 'ont vu dans l 'adoption 
concertée d'un système de protection réciproque embrassant ces intérêts disséminés 
sous toutes les latitudes. Les agents diplomatiques et commerciaux, ainsi que les 
commandants des forces navales de chacun des deux pays sur tous les points du globe, 
devront donc accorder leur appui aux sujets et au commerce de l 'autre, dans toutes 
les hypothèses où ils seraient menacés par l'ennemi commun. 

« En conséquence, monsieur, vous considérerez en pareil cas les bâtiments et les 
sujets anglais dans votre ressort, comme ayant le même droit que les bâtiments et 
les sujets français à toute l'assistance que comportent vos attributions, et vous 
donnerez avis de cette prescription aux officiers de marine de Sa Majesté Impériale 
qui seraient en position de concourir aux mesures que les circonstances résultant 
de l 'état de guerre vous paraîtraient commander. Les agents et officiers de mer de 
Sa Majesté Britannique recevront des instructions identiques, et ainsi, les sujets et 
le commerce des deux nations seront autorisés à compter sur la protection réci
proque des consuls et de la marine des deux puissances. 

« Vous comprendrez, monsieur, que je ne cherche point à déterminer à l'avance 
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tous les cas qui pourront réclamer votre intervention. C'est à votre sagacité de vous 
diriger dans l'application du principe destiné à vous servir de règle de conduite. Les 
deux gouvernements ont tenu beaucoup moins à préciser les circonstances et les 
formes dans lesquelles cette protection devra s'exercer qu'à bien marquer le caractère 
qu'elle doit prendre. Mais en donnant au monde ce nouveau témoignage de l 'unité de 
leurs vues et de la sincérité de leur alliance, ils sont persuadés que, pour assurer à 
cette mesure commune toute l'efficacité désirable, leurs agents n 'ont besoin que de se 
bien pénétrer de l'esprit de solidarité qui en a inspiré la pensée aux deux cabinets. 

« Recevez, monsieur, l 'assurance de ma considération distinguée. » 

Signé : D R O U Y N D E L H U Y S . 

Extrait de la dépêche d'Edan à Bourboulon du 4 mai 1854, n° 6. 

« ...Conformément à l'ordre que contenait la première, j ' a i communiqué à M. Al
cock la copie de la dépêche ministérielle que Votre Excellence y avait jointe (le dépar
tement m 'a envoyé la même pièce) et lui-même, selon les instructions entièrement 
identiques qu'il avait reçues de son côté, m 'a donné à lire une circulaire émanée 
du Foreign Office, par laquelle l'union des deux gouvernements dans un système 
général de protection mutuelle de leurs nationaux respectifs est notifiée dans les 
termes les plus explicites, et les intérêts des sujets de l 'empereur sont recommandés 
aux agents anglais à l'égal de ceux même des sujets de Sa Majesté Britannique. 
L'annonce de ces nouveaux rapports internationaux et des communications offi
cielles échangées entre M. Alcock et moi à leur sujet, a paru dans le journal de 
Changhai... » 

Page 122 : L ' A F F A I R E D U 6 J A N V I E R 1855. — Let t re de Bourboulon à Edan du 
22 janvier : 

« ...Il est difficile, en présence d'un événement si douloureux et si inattendu, d'im
poser silence à ses émotions, à ses regrets personnels, et d'envisager avec sang-froid 
des sacrifices au prix desquels le succès même aurait encore semblé trop chèrement 
acheté. Cependant pour que notre jugement ne s'égare pas dans de semblables cir
constances, ce n'est pas avec le cœur, mais avec le calme de la raison et de la réflexion 
qu'il faut tâcher d'apprécier le résultat des faits accomplis. A ce point de vue, mon
sieur, je n'hésite pas à le dire, tout n'est pas à déplorer dans le malheureux événement 
du 6 janvier, et M. l 'amiral Laguerre, qui a dû ressentir plus que tout autre les poi
gnantes émotions de cette funeste journée, peut trouver au milieu même de son 
affliction de sérieux motifs de consolation. Avant tout , l 'honneur français, l 'honneur 
de nos armes, a été préservé sauf et intact, je ne dis pas seulement par l 'admirable 
fermeté avec laquelle nos braves officiers et soldats ont lutté pendant quatre heures 
contre des ennemis entièrement à couvert, contre des obstacles matériels inat tendus 
et insurmontables, mais aussi par la noble manière dont notre amiral, une fois 
engagé par ses déclarations, a en quelque sorte racheté sa parole vis-à-vis du public 
étranger et entrepris d'accomplir à tout risque ce qu'il avait annoncé. Il a échoué 
dans cette tentat ive, mais, dans une opération aussi hasardeuse, où une si grande 
par t restait nécessairement à l'inconnu, qui pouvait répondre du succès? S'il a 
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été trompé sur la valeur relative, sur les moyens de résistance de l'ennemi qu'il avait 
en face de lui, la faute sans doute n'en a pas été à son jugement, mais à l'impossibilité 
d'être exactement renseigné, mais à une opinion de supériorité absolue t rop généra
lement accréditée parmi tous les étrangers en Chine, et il fallait cette triste expé
rience, faite malheureusement par nous, pour apprendre à l 'Europe que des Chinois 
abrités derrière de solides murailles et combattant pour leur vie, — surtout armés 
et instruits à la guerre, comme les insurgés de Changhai l 'ont été depuis un an par 
des renégats appartenant à notre civilisation, — ne sont pas des ennemis à mépriser. 

« Comme vous le faites observer, monsieur, l'échec que nous avons éprouvé dans 
notre a t taque contre la ville de Changhai renferme de graves enseignements pour 
tou t le monde ; mais je veux me borner à envisager la situation telle qu'elle se pré
sente aujourd'hui et dans ce qui nous concerne. Je dirai donc que, dans la suite de 
cette affaire, la conduite de M. l'amiral Laguerre me paraît toute tracée, et je ne doute 
pas qu'il ne la comprenne lui-même ainsi : tout l'engage à persévérer plus que jamais 
dans son entreprise, un échec à réparer et le sang de ses officiers et soldats à venger ; 
je puis ajouter, ce qui n'est jamais à dédaigner, de nombreuses sympathies acquises 
à sa juste cause. Toutefois, comme je le disais plus haut, il a déjà noblement racheté 
sa première parole, et il s'est donné en quelque sorte le droit d 'at tendre, sans risquer 
de nouveaux sacrifices, que ses forces soient augmentées et qu'il ait entre les mains 
des moyens qui rendent une autre fois sa victoire certaine. J'espère sincèrement que 
cette satisfaction lui est réservée... 

« ...Il y a désormais, comme vous le dites, monsieur, une partie liée entre nous et 
les insurgés de Changhai, et j 'ajouterai , une partie dont le dénouement en quelque 
sorte nécessaire est la réduction de cette ville par les armes françaises ; c'est d 'un 
autre côté qu'il résulte de là une sorte d'alliance naturelle entre nous et les autorités 
chinoises, fondée sur un intérêt commun, palpable et actuel, alliance dont ces der
niers sont appelés à recueillir les premiers bénéfices, et qu'il est par conséquent dans 
leur rôle de rendre, au moins en apparence, aussi intime que possible. Vous avez trop 
bien compris cette position, monsieur, pour que je croie nécessaire de vous en signaler 
les écueils ; vous le comprendrez d'ailleurs encore mieux par la traduction que je vous 
transmets ci-joint d'une lettre qui m 'a été adressée par le Foutai, lors du retour de 
M. de Courcy ; vous verrez qu' indépendamment du ton avantageux qu'il prend dans 
cette lettre, il y ajourne clairement les sollicitations qu'il se propose d'adresser à 
l 'empereur en faveur de nos intérêts religieux, à l'époque où la ville aura été reprise 
par nos armes, et me présente, sans trop de façon, cette démarche comme la réponse 
des services qu'il a t tend encore de nous. Outre que ce ton de familiarité de la par t 
d 'un fonctionnaire chinois qui n'est même pas, rigoureusement parlant, mon égal, 
ne me paraît pas très convenable, la lettre de Kih, écrite sur papier rouge, n 'a aucun 
caractère officiel; d'ailleurs, depuis la journée du 6 et la gravité qu'a prise notre 
situation, je me crois en droit d 'at tendre du Foutai au moins un témoignage de 
reconnaissance plus sérieux. Je ne répondrai donc pas par écrit à sa lettre ; mais je 
vous prie de lui dire que je l'ai reçue et le remercie de ses bons sentiments, que je 
n 'ai pas besoin de lui renouveler l 'assurance des nôtres, dont l 'amiral lui a donné 
depuis mon départ des preuves si éclatantes, et que j 'espère que, non seulement 
lui, mais son empereur lui-même, saura reconnaître par des actes réels d'amitié réci-
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proque, la droiture et la générosité avec laquelle les agents de la France n 'ont pas 
craint de se compromettre et de faire acte de justice en faveur de sa cause, au prix 
même du sang français et sans y mettre aucunes conditions... » 

Extrait du Post-Scriptum (30 janvier 1855) 

« ...Je ne peux que donner toute mon approbation à l'énergique appel que vous 
avez adressé aux consuls d'Angleterre et des Etats-Unis au sujet des déserteurs de 
leurs nations respectives qui prêtent aux insurgés de la ville l'infâme assistance de 
leurs services mercenaires, et j ' a ime à croire que tous les deux, mais le premier sur
tout, ne s'en t iendra pas à des assurances, mais saura trouver des moyens efficaces 
de mettre un terme à un pareil scandale... » 

Page 129 : C O N D O L É A N C E S É T R A N G È R E S . — Lettre du commandant O'Callaghan, 
de VEncounter, bâtiment britannique, à l 'amiral Laguerre : 

« Je serais heureux que vous me laissiez vous témoigner l 'admiration que j ' a i 
éprouvée, comme tous les témoins de cette lutte héroïque, à voir l 'intrépidité et le 
sang-froid avec lesquels vos marins et soldats ont marché à la brèche, et la manière 
peut-être encore plus remarquable dont ils ont soutenu trois heures d 'un combat 
aussi numériquement inégal. Une pareille conduite ne saurait être surpassée. » 

Lettre du commandant Pope, du Vandalia, bât iment américain, à l 'amiral La
guerre : 

« Mon cher amiral, permettez-moi de vous exprimer ma sincère admiration pour 
la conduite des forces placées sous votre commandement dans l'affaire du 6, dont 
j ' a i été témoin. Je ne crois pas qu'il soit possible de montrer plus de courage et de 
bravoure qu'en ont déployée vos officiers et marins ; avec de tels hommes on doit 
réussir, quelle que soit l 'entreprise. Permettez-moi de vous exprimer aussi mes pro
fonds regrets pour les pertes que vous avez faites, ainsi que ma cordiale sympathie. » 

Page 136 : L E M O N U M E N T D E 1855. — L'Illustration du 5 juillet 1856, qui publie 
un récit de la cérémonie de l 'inauguration, donne la description suivante du monu
ment : « Placé à 200 mètres du lieu de l 'a t taque, ce monument comporte un caveau 
de 25 pieds carrés, large, vaste, aéré par des ouvertures en croix ménagées dans la 
pierre sur chaque face au-dessus du sol. Le terrain dans ces lieux plats et voisins de 
grands cours d'eau et de nombreux canaux étant exposé, pendant les marées surtout, 
à des infiltrations et inondations fréquentes, on a dû établir un plan de pilotis de plu
sieurs mètres de profondeur, et sur ce plan une forte couche de macadam et de chaux 
bat tue, puis un revêtement de briques cimentées de 70 centimètres d'épaisseur 
surélevé jusqu'à hauteur du sol. C'est par-dessus que l'on a construit la chambre 
intérieure, dont le sol est en granit gris scellé en plomb et les murs en marbre blanc 
veiné de bleu. On y descend par un escalier en granit que l'on peut recouvrir avec 
des dalles disposées à cet effet ; le caveau est fermé par une double porte en fer dont 
la clef est déposée entre les mains du consul. Trente-six piliers en granit gris, égale
ment espacés, en supportent la plate-forme supérieure qui est en larges dalles de 
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granit rouge et noir disposées en croix. C'est sur cette plate-forme que repose la 
pyramide entière. Elle est carrée, a deux mètres et demi de face et cinq mètres de 
hauteur. La base est en belles pierres de granit vert, d 'un seul morceau sur chaque 
face ; les divers socles et corniches sont en granit noir. 

« Le soubassement qui porte la pyramide repose sur quatre boulets aux angles 
et est en marbre blanc, d'un seul morceau, sur chaque face. La pyramide est en 
granit vert pareil à la base ; une boule et une croix en fer doré faites à bord de la 
Jeanne d'Arc surmontent le tout . 

« Sur le côté de la pyramide faisant face à la ville sont sculptées les armes de 
France. 

« Les faces en marbre blanc portent les inscriptions suivantes : celle du sud, la 
principale, rend hommage au courage de nos frères d'armes en ces termes : « A la 
mémoire des officiers, sous-officiers, marins et soldats de la Jeanne d Arc et du Col
bert morts à l 'assaut de Changhai, le 6 janvier 1855. »... 

« Sur les trois autres côtés ont été reproduits les textes chinois des légendes ins
crites par le mandarin, gouverneur de la province... » 

L 'auteur ajoute que le monument est placé « près des magasins ayant servi d'hôpital 
aux blessés des deux navires et appartenant à l 'un de nos négociants les plus esti
mables, M. Remi. » Une gravure représentant le monument accompagne l'article. 

Les inscriptions en caractères chinois ont complètement disparu, — si toutefois 
elles ont jamais existé. 

Page 162 : F O R M U L E D E CONTRAT POUR U N E V E N T E D E T E R R A I N S S U R LA CON

CESSION F R A N Ç A I S E AU TEMPS D E B. E D A N (d'après la Propriété en Chine du 
R. P. P. H O A N G ) : 

« Nous, Tchao Kia et Ts'ien I, auteurs de ce contrat de location de terrain per
pétuel et irrévocable, nous nous sommes présentés devant le consul de France, pour 
lui faire savoir notre volonté arrêtée de donner en location à perpétuité à l'Église 
catholique notre terrain, mesurant t an t d'arpents et fractions d'arpent, cadastré 
sous le lot du quartier porte le caractère neng, au 6 e t 'ou du 2.5e pao. Des deux 
côtés nous avons fixé que le prix courant et régulier de la location serait de t an t 
d'onces d'argent ; aujourd'hui même a eu lieu la remise du terrain et le paiement 
du prix, sans que, de par t et d 'autre, il y ait eu la moindre difficulté. A partir de 
cette location irrévocable, le terrain sera tout à fait à la disposition du nouveau pro
priétaire, qui en disposera à son gré, soit pour son usage, soit pour le louer à d'autres, 
et cela, soit révocablement, soit irrévocablement, sans que nous Tchao et Ts'ien 
ayons rien à y voir. Seulement le nouveau propriétaire devra chaque année payer 
t an t de milliers de sapèques comme prix de la location; par conséquent, tous les 
ans, dans le courant de la 12 e lune, le locataire du terrain paiera le prix de la loca
tion pour l 'année suivante qui servira au paiement du tr ibut . Tout ceci est bien la 
libre détermination des deux parties, et aucun de nous n 'a là-dessus d'autres paroles ; 
craignant que dans la suite on en manque de preuves, nous avons dressé cet acte 
de location irrévocable, qui sera conservé en témoignage. 

« Enumeration de points à spécifier. 
« Les quatre limites sont : à l 'E., jusqu'à et à l'O., jusqu'à..., au S., jusqu'à.. . , 

et au N., jusqu'à.. . Les deux auteurs du contrat et le ti-pao apposent leur signature. 
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Approbation du consul français. 

« Nous, Edan, par décret du gouvernement français, consul général intérimaire 
de Changhai et de Ningpo, avons constaté après examen que Tchao Kia et Ts'ien I 
sont les vrais propriétaires du terrain ci-dessus décrit, qu'ils sont libres de le louer 
irrévocablement, et que le terrain vaut bien le prix convenu ; c'est pourquoi nous 
avons d'une par t enjoint auxdits Tchao Kia et Ts'ien I, et, de l 'autre, avons requis 
le Père missionnaire catholique, de signer cet ac t e ; de plus nous avons constaté 
que le prix stipulé a été payé au complet par celui-ci et reçu par ceux-là ; c'est pour
quoi, après avoir apposé au contrat notre sceau et notre signature, nous avons envoyé 
cet acte à M. Ou, par décret impérial de la présente dynastie décoré de la dignité 
du 2 e degré avec droit au bouton correspondant, préposé aux Douanes maritimes 
dans la province de Kiang-nan, intendant de Soutcheou, Songkiang et T'aits 'ang, 
et par intérim trésorier général de la province de Kiangsou, le priant d'y apposer 
aussi son sceau en témoignage. 

« En l'année 11 e de Hien-fong, au 7 e jour de la l r e lune cet acte a été dressé. 
« Le consul et le Taotai ont apposé leur sceau. » 

Page 163 : L A CHANCELLERIE D U CONSULAT E N 1856. — Extra i t d 'une lettre d 'Edan 
à la direction des fonds, 15 février 1856 : 

« A l'époque des démolitions opérées de toutes par ts sur le quartier français d'après 
les ordres de l 'amiral Laguerre, j 'obt ins qu'on épargnât une construction chinoise à 
double étage, et composée de deux corps de logis distincts, dans la prévision qu'elle 
pourrait me servir si cela devenait nécessaire un jour, en a t tendant la réalisation du 
consulat projeté. Or, ce besoin éventuel prévu alors s 'étant produit avec la plus 
pressante urgence aujourd'hui, je viens de faire transformer dans sa partie anté
rieure ce local qui était resté inoccupé, sinon en un consulat provisoire, au moins en 
une chancellerie spacieuse, salubre, munie d'une verandah de belle apparence. Pour 
économiser les frais, j ' a i fait utiliser les matériaux provenant de la partie démolie, 
n 'employant pour ces t ravaux que des ouvriers chrétiens qui m'ont été fournis par 
la mission et qui ont travaillé sous ma surveillance d'après mes plans. Par suite de 
cet arrangement, j ' a i obtenu plusieurs pièces de rez-de-chaussée élevées de 4 pieds 
au-dessus du sol, et parfaitement habitables. Dans l 'une j ' a i placé les archives du 
consulat et le bureau du chancelier qui s'y t ient aux heures réglementaires du tra
vail. Dans une autre pièce parallèle et séparée de la première par un large corridor, 
se trouve l'office du consul, où déjà j ' a i réuni les meetings des propriétaires français, 
anglais et américains de notre concession pour y traiter des mesures d'utilité publique 
reconnues nécessaires, et dont je répartis comme arbitrateur entre eux les frais d'exé
cution, telles que construction de ponts, percement de rues, écoulement des eaux, etc. 
Une autre chambre at tenante et de moindre dimension, spécialement consacrée à la 
chancellerie chinoise, est occupée dans le jour par le vieux siensen (sien-cheng, lettré) 
Sun, chargé de l'écriture des dépêches, ainsi que de leur transcription sur les registres, 
et par les deux linguistes Cotchin et Joseph, tous les deux parlant le français, et me 
servant d'interprètes pour les affaires courantes. (Sun et Cotchin ont été décorés 
du bouton blanc par le gouverneur Ki pour les services qu'ils ont rendus pendant la 
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guerre de Changhai ; Joseph est un ancien élève du collège de Ningpo). Ces trois em
ployés et plusieurs domestiques, formant ensemble le personnel du consulat, habitent 
des chambres qui ont été réservées spécialement pour leur usage. Cette chancellerie 
renferme, en outre, mon logement et celui de M. Merlo. C'est derrière cette maison 
aujourd'hui ornée d'une façade européenne que s'élève le mausolée français. » 

Page 172 : L E S Y S T È M E MONÉTAIRE CHINOIS . — Jusqu 'à la période contemporaine 
la Chine n 'avait aucun système monétaire digne de ce nom. Il existait deux circula
tions monétaires, indépendantes l 'une de l 'autre : la monnaie de bronze (la seule 
légale), la « sapèque », et la monnaie de compte argent. Encore faut-il observer que 
cette dernière, jusqu'à l 'introduction du dollar en Chine, n'existait pas au sens 
européen du mot. Les échanges se faisaient uniquement avec de l 'argent fin au poids. 
Cette pratique n 'a pas disparu de nos jours. 

En effet, le taël , qui est encore l 'unité de compte généralement adoptée, est 
essentiellement une unité de poids : une once chinoise d'argent. Les poids et les 
mesures chinoises n 'ayant aucune uniformité et variant non seulement de province 
à province, mais même d'une ville à l 'autre, l'usage a institué un certain nombre 
de taëls-types. Voici la nomenclature des principaux que donne M. J. Baylin, dans 
sa très intéressante Pratique commerciale en Chine : 

« 1. Haikwan ( § | ^ ) (1) Taël. — Pure monnaie de compte. Fit son apparition 
à la création de l 'inspectorat général des douanes comme monnaie étalon pour la 
perception des taxes douanières. Le poids devrait en être de 583 grains 3 en 
vertu des traités, la finesse 1000 ° / 0 0 intégrale en théorie. 

« En réalité, les taxes douanières sont perçues dans les divers endroits en mon
naie locale, d'après les cours fixés par l 'inspectorat général des douanes. 

« Kuping ( j ^ ^ ) (2) Taël. — Autre instrument d'échange fictif. Jadis institué 
par le gouvernement pour la perception de toutes taxes autres que les taxes 
douanières et monnaie officielle des budgets : 575 grains 8 d'argent, à 1000 °/ 0 0 -

« Il y a une tendance marquée depuis l 'avènement de la République à substituer 
le dollar à cette monnaie désuète et fictive. 

« Tsaoping ( j f 5£ ) (3) Taël. — Appliqué au payement des taxes en espèces. N'est 
qu'un poids (565 grains 65 d'argent). Sert à peser les divers taëls. 

(1) Caractères prêtés par l ' Imprimerie nationale. 
( 2 ) Id. 
(3) Id. 

« 2. Taëls locaux 

« 1. Taëls du Trésor. 
Haikwan Taël. 
Kuping Taël. 
Tsaoping Taël. 
Peking Taël. 
Tientsin Taël. 
Shanghai Taël, 
Canton Taël. 
Hankow Taël. 
Newchwang Taël. 
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« 2. Peking Taël ou Taël Kungfah (1). — 555 grains 7 d'argent, à 1000°/oo. 
« Tientsin Taël. — 557 grains 4 d'argent, à 992°/ 0 0 de fin. 
« Canton Taël. — 579 grains 84 d'argent. L a finesse dépend des accords entre les 

parties. 
« (Canton Taëls 82,7815 = 100 onces t roy de 480 grains). 
« Hankow Taël ou Taël « Yang Kouei » (pfc. fâ) (2). — 554,7 grains 7, à 867°/oo. 
« Shanghai Taël. — Poids Tsaoping 565 grains 65 d'argent, finesse 944 ° / 0 0 à 

diviser conventionnellement par 98, 98 taëls argent étant censés régler une dette 
de 100 taëls : 554 grains 33. 

« Newchwang Taël. — En théorie 551 grains 1 d'argent, à 992 %<,. En pratique 
les opérations de Newchwang se font en taëls « de transfert », dont la valeur varie 
considérablement suivant l 'état de la réserve argent des banques. » 

D'après la nomenclature que donne Mr. E. Kann dans The Currencies of China, 
il n'existe pas en Chine moins de soixante-douze taëls différents. 

Le « Carolus dollar » provenait de Mexico. Lorsqu'il fut condamné en 1855, on 
introduisit sur le marché des piastres boliviennes, chiliennes, péruviennes et mexi
caines. Cette dernière monnaie l 'emporta en raison principalement de son t i tre supé
rieur, et elle régna sans conteste jusqu 'à la révolution chinoise. Le dollar chinois 
avait cependant déjà fait son apparition. Les premiers dollars « au dragon » furent 
en effet frappés vers 1890. 

Par l'article 2 de la convention Mackay (1902), la Chine s'est engagée à créer une 
monnaie nationale unique ; il a été question en ces dernières années d'abolir le taël et 
de faire du dollar l 'unité monétaire chinoise. Cette réforme ne s'accomplira jamais tan t 
que les hôtels des Monnaies seront soumis à l'ingérence constante des autorités locales 
et des chefs militaires. C'est dire que le règne de l 'argent fin n'est pas près de finir. 

Page 173 : M I S S I O N S D E M O N T I G N Y AU SIAM ET E N C O C H I N C H I N E . —Vers le milieu 
du dix-neuvième siècle, l 'action politique que le gouvernement français avait été 
amené à exercer en Indochine, d'une part , et le champ d'action qui lui avait, d 'autre 
part , été ouvert en Chine, devait logiquement l'inciter à rechercher l'établissement 
de relations commerciales et amicales avec les autres pays d'Extrême-Orient. C'est 
ainsi qu'il envisagea l 'ouverture de négociations avec le Siam pour la signature d 'un 
trai té. Il n'est pas inutile de noter que les dernières relations officielles a v e c ce pays 
remontaient à Louis XIV. 

A cet effet, de pleins pouvoirs furent donnés par le gouvernement impérial à 
l 'amiral Laguerre, commandant la station de l'Indochine, le 14 juillet 1852; ils lui 
furent renouvelés en 1853. Malheureusement les affaires de Chine, la rébellion des 
Taiping, l 'occupation de Changhai par les insurgés retinrent l 'amiral sur un autre 
théâtre d'opérations. Néanmoins le département des Affaires étrangères ne perdait 
pas de vue le Siam et, en février 1854, de nouveaux pleins pouvoirs furent donnés 
à de Bourboulon. 

La signature à Bangkok, en avril 1855, par sir John Bowring, d 'un trai té entre la 
Grande-Bretagne et le Siam ne pouvait que le presser d'agir. Le comte Walewski, 

(1) Caractères prêtés par l ' Imprimerie nationale 
( 2 ) Id. 
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qui avait succédé à Drouyn de Lhuys comme ministre au mois de mai de cette 
même année, choisit comme plénipotentiaire de Montigny. 

Celui-ci venait de rentrer en France en congé. Il reçut sa mission avec un enthou
siasme facile à comprendre : c'était pour lui un beau couronnement de carrière. Sa 
nomination lui fit pourtant un ennemi : de Courcy, notre chargé d'affaires en Chine, 
qui avait à cette époque vingt-huit ans et qui, comptant être chargé de la mission, 
ne put pardonner à Montigny son amère déconvenue ;i l s'en accusa plus tard loya
lement dans ses Souvenirs. 

Montigny reçut ses pouvoirs le 10 octobre 1855. Il quit ta Paris le 30 novembre, 
accompagné de Godeaux, élève-consul, et de Méritens, élève-interprète, et arriva à 
Singapore seulement le 16 mai 1856. Là il reçut de nouvelles instructions lui enjoi
gnant, lorsqu'il aurait terminé au Siam et lorsqu'il retournerait à Changhai, de 
s'arrêter à Tourane pour faire au gouvernement annamite des représentations sévères 
au sujet des édits de persécution contre les missionnaires français. 

Montigny s'acquitta à merveille de la première partie de cette double mission. 
Le gouvernement impérial ne s'était pas cependant montré très généreux dans les 
moyens mis à sa disposition. La question du transport de Singapore à Bangkok le 
retint assez longtemps dans le premier de ces ports. Le petit brick le Marceau, qui 
avait été désigné par le ministère de la Marine, si pauvrement armé qu'il « n 'était 
même pas en état de lutter contre les pirates chinois », était insuffisant ; Montigny 
réquisitionna donc pour l'escorter deux corvettes, l'une à voiles, la Capricieuse, 
l 'autre à vapeur, le Catinat. Il quit ta Singapore le 29 juin et arriva le 9 juillet à 
l 'embouchure du Menam. 

Malgré l'appareil assez peu imposant dans lequel il se présentait et la pauvreté 
des cadeaux qu'il apportait (les portraits de l 'empereur et de l'impératrice), notre plé
nipotentiaire fut magnifiquement reçu ; il ne négligea rien d'ailleurs pour donner du 
pays qu'il représentait la plus haute opinion, et là comme ailleurs, il fit forte impres
sion. Les négociations durèrent du 29 juillet au 9 août et le traité fut signé le 15. En 
a t tendant les ratifications, Montigny fit choix comme agent consulaire temporaire 
d 'un Portugais, Moore, résidant depuis douze ans à Bangkok, et consul de Portugal. 

En même temps que le trai té, Montigny envoyait au ministre des Affaires étran
gères toute une série de documents sur le commerce et l'agriculture, sur les tabacs, 
les bois, la fabrication du papier, les lois siamoises. Il expédiait en outre des spéci
mens de toutes les denrées énumérées au tarif (réunies en 50 ballots), plusieurs cen
taines de bambous comestibles, de plantes, de graines, etc. Son séjour à Bangkok 
ayant duré environ un mois et demi, on voit que c'était un homme qui faisait beau
coup de besogne en peu de temps. 

Cette mission aurait eu de très heureux résultats, si le gouvernement français 
n 'avai t commis une faute grossière. « Avec une méconnaissance absolue de la situa
tion et des pays d'Extrême-Orient, écrit M. H. Cordier (1), au lieu d'envoyer à 
Bangkok un agent spécial sur un navire de guerre avec les ratifications du trai té, 
on se contenta de les faire porter par un bâtiment de commerce, VAigle, venu de 
Marseille, et de les faire remettre par M. Moore ; l'effet fut d 'autant plus désastreux 
que celui-ci n 'avai t en réalité qu'une situation de second ordre et qu'en outre les 

(1) H. CORDIER, la Politique coloniale de la France au début du Second Empire. 
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Siamois s 'attendaient à recevoir des présents plus considérables que les cadeaux 
mesquins de M. de Montigny. » La situation des résidents français au Siam devint, 
de ce fait, si délicate que, fin 1857, l 'agent consulaire nommé à Bangkok hésitait à 
rejoindre son poste et, lorsqu'il s'y décida, il fut reçu plus que froidement par les 
autorités siamoises. 

Le succès remporté par Montigny lui donnait bon espoir pour sa mission au 
Cambodge et en Annam. Il y échoua aussi complètement qu'il était possible. 

Il s'était fait précéder en Cochinchine par le Câlinât, chargé d'annoncer sa venue 
prochaine et sa mission. « Les communications du commandant de ce navire, dit 
une note du ministère des Affaires étrangères (1), furent d'abord refusées et il ne 
ta rda pas à avoir la conviction que, s'il a t tendait M. de Montigny sans rien faire, 
il était exposé à être coulé dans la rade par les fortifications cochinchinoises. Il 
réclama donc leur désarmement et, ne l 'ayant pas obtenu, ouvrit le feu contre elles 
et en prit ou encloua les pièces. Cet acte d'énergie parut faire réfléchir le gouverne
ment annamite. Mais on était alors en octobre et, M. de Montigny n 'ayant pu arriver 
à Tourane qu'à la fin de janvier, cette impression s'était modifiée. Il essaya donc 
de négocier sans pouvoir le faire sérieusement, et, ne met tan t plus en doute que des 
démarches plus prolongées demeureraient également infructueuses, il quit ta Tou
rane le 7 février après avoir passé une dernière note annonçant qu'il ferait connaître 
au gouvernement de l 'empereur le refus du souverain de la Cochinchine de conclure 
avec lui un trai té d'amitié, etc., et déclarant que le gouvernement annamite aurait à 
répondre des nouvelles persécutions dont les chrétiens pourraient être l'objet ou du 
mauvais accueil que recevraient des navires français sur les côtes de la Cochinchine. » 

Menace puérile et vaine. Les résultats de cette mission furent en réalité désastreux ; 
car, réveillant la crainte de l 'intervention étrangère, elle donna le signal de persécu
tions terribles. 

De Bourboulon, dans une lettre au département (2), la qualifiait de « regrettable ». 
Pour parler net, elle était absurde et surtout absurdement organisée. Les instructions 
données à Montigny l 'autorisaient à menacer en cas de refus, mais on ne met ta i t 
à sa disposition que des forces dérisoires et encore pour un temps limité, « pour ainsi 
dire en passant, sans beaucoup d'égard aux éventualités d'une négociation qui était 
de sa nature des plus délicates (3) » alors que les dispositions du gouvernement cochin-
chinois nous étaient ouvertement hostiles. 

Ce n 'étai t pas la faute de Montigny. Il porta cependant le poids de son échec et 
perdit de ce fait tout le bénéfice de son heureuse mission au Siam. 

Page 200 : L ' É T A T D ' E S P R I T D E S CHEFS T A I P I N G . — Lettre du Rév, I. J . Roberts 
publiée dans le North China Herald du 8 février 1862 (traduction H. Cordier) : 

Janvier 22, 1862. 

« Pour avoir été le professeur religieux de Houang Sieou ts ' iuen en 1847, et espé
rant qu'un bien — religieux, commercial et politique — pourrait résulter de son 

(1) Note annexée à une lettre du ministre des Affaires étrangères au ministre de la Marine, 
25 novembre 1857. 

(2) Lettre de Bourboulon au ministre des Affaires étrangères du 1 e r septembre 1857. 
(3) Id. 
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élévation pour le pays, j ' a i été jusqu'ici un ami de son mouvement révolutionnaire, 
le soutenant par la parole et par l'action, autant qu'un missionnaire peut le faire 
convenablement sans altérer son caractère élevé d'ambassadeur du Christ. Mais 
après avoir vécu parmi eux pendant quinze mois, et observé de près leurs procédés — 
politiques, commerciaux et religieux — j ' a i tourné entièrement une nouvelle page 
et je leur suis maintenant aussi opposé, pour de bonnes raisons je pense, que j 'avais 
été en leur faveur. Non que j ' a ie quelque chose personnellement contre Houng 
Sieou-Ts'iuen, il a été extrêmement bon pour moi. Mais je le crois un homme timbré, 
entièrement incapable d'administrer un gouvernement organisé quelconque : ni lui, 
ni ses rois coolies, ne sont capables d'organiser un gouvernement d 'un bienfait égal 
pour le peuple que ne l'est même le vieux gouvernement impérial. Il est violent de 
caractère et laisse tomber lourdement sa colère sur son peuple, faisant d'un homme 
ou d'une femme « un délinquant pour un mot » et ordonnant à l ' instant qu'il soit 
massacré sans « juge ou jury ». Il est opposé au commerce, ayant mis à mort plus 
d'une douzaine d'individus de son propre peuple le temps que j ' y étais, — n 'é tant 
autrement criminels que d'avoir trafiqué dans la ville. — et ayant repoussé prompte-
ment toute tentat ive étrangère d'établir ici un commerce légal aussi bien en dehors 
qu'en dedans de la ville. Sa tolérance religieuse, et la multiplicité des chapelles, 
deviennent une farce — d'aucun profit pour la propagation du christianisme — pire 
qu'inutile. Cela sert seulement de mécanique pour la promotion et la propagande 
de sa religion politique personnelle le rendant lui-même égal à Jésus-Christ qui, avec 
Dieu le Père, lui et son propre fils, constituent un Seigneur sur Tous ! Aucun mis
sionnaire, qui ne croira pas à sa désignation divine à cette haute égalité, et ne pro
clamera pas en conséquence sa religion politique, ne sera, lui, ses serviteurs et ses 
propriétés, en sûreté parmi ces rebelles. Il m'avert i t , aussitôt après mon arrivée, que 
si je ne croyais pas en lui, je périrais, comme les Juifs qui ne crurent pas au Sauveur. 
Mais je ne pensais guère en arriver aussi près, dans sa propre capitale, que l 'autre 
jour, par l'épée d'un de ses propres mécréants. 

« Kan Wang, agité par son frère aîné coolie (véritablement un coolie à Hongkong) 
et par le diable, sans la crainte de Dieu devant ses yeux, vint lundi dernier le 13, 
dans la maison dans laquelle je demeurais, et là, méchamment, malicieusement, et 
avec préméditation, assassina l 'un de mes serviteurs en ma présence avec une large 
épée qu'il avait en mains, sans un moment d'avertissement ou quelque autre cause 
justifiable. E t après avoir tué mon pauvre boy innocent et sans défense, il sauta 
sur sa tête avec furie et la trépigna ; quoique je l'implorasse depuis le commencement 
de son at taque meurtrière d'épargner la vie de mon pauvre boy. E t non seulement 
cela, mais il m'insulta de toutes les façons possibles, pour m'exciter à faire ou à dire 
quelque chose qui pût lui donner une excuse, je l'ai pensé alors et je le pense encore, 
pour me tuer, aussi bien que mon cher boy, que j 'a imais comme un fils. Il s 'emporta 
contre moi, saisit le banc sur lequel j 'é ta is assis, avec la violence d'un fou, me jeta 
à la figure le résidu d'une tasse de thé, me saisit personnellement et me secoua vio
lemment ; me souffleta la joue droite de sa main ouverte ; alors, d'accord avec les 
instructions de mon roi dont je suis ambassadeur, je tendis l 'autre et il me frappa 
la joue gauche de sa main droite d 'un coup si sonore, que mon oreille en retentit 
encore ; et, s 'apercevant alors qu'il ne pouvait pas me provoquer à l'offenser par un 
mot ou un geste, il devint de plus en plus outrageant et se mit à hurler contre moi 
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comme un chien pour que je me retire de sa présence. S'ils font ces choses dans un 
arbre vert, que feront-ils dans un arbre sec? — à un favorisé de T'ien Wang, qui 
peut se fier parmi eux comme missionnaire ou comme marchand? Je désespérai 
alors de tout succès comme missionnaire parmi eux ou de quelque bien venant du 
mouvement — religieux, commercial ou politique — et je me déterminai à les 
quitter, ce que je fis lundi, 20 janvier 1862. 

« I. J . R. » 

« P.S. — Kan Wang semble disposé à être non seulement un assassin, mais 
aussi un voleur. Il refusa de me rendre mes marchandises, habits, livres et journaux. 
E t quoique j 'a ie at tendu dix jours, et que lui et d'autres aient correspondu à ce sujet, 
il retient tout cependant ; me renvoyant si dépourvu que je n'ai pas de vêtement 
nécessaire pour me tenir au chaud et pour me garantir des vents glacés d 'un hiver 
froid. Ce qui est encore pis, c'est qu'il refusa à mes deux domestiques et à mon aide-
prédicateur de sortir de la ville et de retourner dans leurs familles avec moi. E t lui 
et d'autres ont fait leur possible pour que je rentre en ville, dans le dessein proba
blement de faire de moi un prisonnier ou un cadavre — et cela sans aucune juste 
cause d'offense de ma part , ni de celle d'aucun de mes serviteurs ou assistant. Les 
plus sots des cannibales païens ne pourraient agir avec plus de cruauté et d'im
propriété. 

« R. » 
Steamer Renard, janvier 30, 1862. 

Page 242 : L E S DROITS D E L'AUTORITÉ F R A N Ç A I S E S U R LES T E R R A I N S D E LA CON

CESSION. 
D'Edan à J. L. Maclean. 

Shanghai, le 21 août 1861. 
« Monsieur, 

« Je regrette infiniment que les pierres enlevées hier matin par la police française 
soient, comme me l 'apprend votre lettre de même date, les limites d 'un terrain 
acheté par vous, et enregistré au consulat de Sa Majesté Britannique. 

« C'est assurément un fait que je déplore et qui ne serait pas arrivé, si j 'avais pu 
croire que le propriétaire de ces pierres plantées sur la concession française était la 
même maison déjà inscrite à mon consulat pour un autre terrain. 

« Comment l'aurais-je deviné? 
« Vous ignorez, sans aucun doute, monsieur, que plusieurs plaintes m'ont été 

adressées par de respectables familles chinoises à l'occasion d'envahissements et de 
prétentions arbitraires de la part de personnes pour qui le fait matériel de l'occupa
tion, ou la pose d'une pierre équivaut à un t i t re de possession légale. 

« A cause de ces abus répétés, une surveillance active a été recommandée et est 
journellement exercée sur ces bornes intruses qui s'élèvent malgré la volonté des 
habitants et en dehors de l 'intervention de l 'autorité juridictionnelle. 

« Vous comprendrez donc, monsieur, l 'inconvénient qui a pu résulter pour vous 
de l'oubli de votre par t de faire connaître vos droits à l 'autorité française à qui il 
appartient de les protéger ; et je crois ne pas avoir à craindre de démenti en affirmant 
que cette autorité n 'a jamais fait aucune différence entre les intérêts étrangers et 
ceux de ses nationaux placés dans les limites de sa juridiction territoriale. 
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« Vous comprendrez de plus, monsieur, que le consul de France qui a à cœur de 
ne faire aucune exception parmi les résidents de sa concession, aurait lieu de se 
plaindre de votre courtoisie, si vous laissiez le soin au hasard, ou à une découverte 
tout accidentelle, de l'instruire de ses obligations envers vous. » 

Lettres d'Edan à W. L. G. Smith, consul des États-Unis. 

Shanghai , le 20 novembre 1861. 
« Monsieur, 

« J 'a i reçu la lettre que vous m'avez fait l 'honneur de m'écrire le 19 courant avec 
ses annexes, qui sont deux copies de contrats non légalisés et une lettre de M. Cun
ningham, se plaignant de l'enlèvement de plusieurs bornes placées par lui sur la 
partie nouvellement ajoutée à la concession française. 

« Déjà, antérieurement, j ' a i eu l 'honneur de vous faire connaître, monsieur, 
qu'une convention avait eu lieu entre S. A. I . le prince Kong et S. Exc. M. le ministre 
de France à Pékin, en vertu de laquelle les soixante et quelques mows de terrain 
compris entre la crique de la petite porte de l 'Est et le temple fokiennois, présente 
limite de la concession française au nord, demeurent exclusivement affectés à un 
objet spécial que le gouvernement français a en vue. Cette convention a été portée 
à la connaissance des parties intéressées par S. Exc. le Foutai Sué, le Taotai et le 
Tche-hien de Changhai, qui ont pris avec les propriétaires chinois les dispositions 
convenables pour les désintéresser. 

« En conséquence, nul autre que le consul de France qui a été chargé de l'exécu
tion de cette convention ne peut légalement intervenir dans l'acquisition des ter
rains situés comme il est dit ci-dessus. 

« D'après ces explications vous comprenez, monsieur, que je ne puis reconnaître 
à aucune personne la faculté d'acquérir telle partie que ce soit de ces mêmes terrains 
et d'y placer aucune borne qui témoigne de l 'apparence d'un droit de possession. 
J 'a i eu connaissance de machinations sous-mains et de menaces employées auprès 
du Tipao de ce district, qui refusait son intervention dans des prétentions du même 
genre. Loin de moi la pensée d 'at tr ibuer des actes aussi repréhensibles à l'honorable 
M. Cunningham ; seulement votre estimable concitoyen a été trompé par des inter
médiaires qui ont surpris sa bonne foi. M. Cunningham n 'a pas et ne peut avoir en sa 
possession un t i tre de propriété signé et scellé par l 'autorité chinoise. En sorte que 
les droits qui forment l'objet de ses protestations comme des vôtres, monsieur, ne 
sont ni fondés, ni légalement établis. 

Changhai, le 24 novembre 1861. 
« Monsieur, 

« Par votre lettre du 22 courant, en réponse à la mienne du 29 octobre dernier, 
relative à la concession française, vous me faites l 'honneur de me dire : 

« 1° Qu'en vertu de leur t rai té , les citoyens des États-Unis ont le droit d'acquérir 
des propriétés en terres dans toutes les parties du port, et que ni les autorités chi
noises, ni aucune autre personne n 'ont le droit de leur en disputer la possession, ou 
d'y porter atteinte en aucune manière ; 

« 2° Qu'au contraire, les autorités chinoises sont tenues, par les stipulations du 
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même traité, de protéger lesdits citoyens dans la paisible jouissance de leurs droits. 
« Enfin, par tan t de ces principes, vous protestez contre toute violation des clauses 

dudit traité par qui que ce soit, et invitez les autorités françaises à ne pas porter 
atteinte aux droits et intérêts des citoyens des États-Unis. 

« J 'aurais voulu répondre séparément à cette lettre, monsieur, et ne pas la con
fondre avec celle du même jour qui trai te de la réclamation de M. Cunningham, et 
est accompagnée d'une lettre de cet honorable négociant. Mais je me vois forcé de le 
faire à cause du retard de votre réponse à ma dépêche du mois dernier. Il résulte, 
en effet, de cette coïncidence des deux lettres, que votre protestation, qui semble 
dans les termes avoir t ra i t à une question de principe, se produit présentement après 
coup, et sous l'impression du cas particulier qui forme l'objet de notre discussion 
actuelle. Assurément si vous n'avez pas jugé à propos de protester plus tôt , c'est 
parce que le contenu de ma dépêche ne vous semblait pas y donner lieu. Cette dépêche 
en date du 29 octobre, adressée à la fois à vous ainsi qu 'à M. le consul d'Angleterre, 
avait précisément pour objet de vous mettre en garde contre le regrettable conflit 
dans lequel vous êtes engagé aujourd'hui. Elle vous notifiait les droits français 
établis à Pékin par un acte officiel à la date du 17 août, droits néanmoins exposés ici 
à Changhai aux intrigues de quelques indigènes qui sollicitaient contre leurs propres 
mandarins des appuis parmi les étrangers, et parmi vos nationaux. Elle faisait appel, 
en même temps, à votre loyal concours, monsieur, pour déjouer ces menées chinoises, 
en refusant d'intervenir dans des transactions qui, parmi d'autres inconvénients, 
avaient celui en définitive d'être dépourvues de la sanction des autorités locales. 

« Vous parlez, monsieur, dans votre réponse à ma lettre du 29 octobre, sous l'invo
cation du trai té américain, au nom des droits et des intérêts américains. Dans ma 
lettre d'alors comme dans celle d'aujourd'hui, je parle également au nom du traité, 
des droits e t des intérêts français. 

« Voici, en effet, dans quels termes s'exprime l'article 10 de ce trai té : 
« Tout Français qui, conformément aux stipulations de l'article 6 du présent 

trai té, arrivera dans l 'un des ports ouverts au commerce étranger pourra, quelle que 
soit la durée de séjour, y louer et y bâtir des maisons et des magasins. Les Français 
pourront, de la même manière, établir des églises, des hôpitaux, des hospices, des 
écoles et des cimetières. Dans ce but l 'autorité locale, après s'être concertée avec le 
consul, désignera les quartiers les plus convenables pour la résidence des Français 
et les endroits dans lesquels pourront avoir lieu les constructions précitées. » 

« Ce droit de concession séparée, distincte, si clairement défini dans l'article 
précité, ai-je besoin de rappeler ici la libéralité qui a présidé à son application? 
Quand ai-je jamais écarté la demande d'un de vos concitoyens tendant à obtenir 
des terrains sur la concession française? M. Cunningham lui-même, qui se prétend 
spolié aujourd'hui, n'a-t-il pas été mis par moi en possession d'un magnifique terrain, 
avec le même zèle que j ' a i mis pour mes nationaux? Or, qu'est-il arrivé de cette 
libérale répartition entre les postulants étrangers de la superficie disponible de la 
concession française? Il en est résulté mon insuffisance absolue, plus tard, en pré
sence d'un besoin national. Ainsi, ayant reçu en juillet dernier, par l'entremise 
de S. Exc. le ministre des Affaires étrangères, une demande de plusieurs hectares 
pour l'établissement d'une compagnie de navires à vapeur, patronnée par le gouver
nement de Sa Majesté Impériale, j ' a i dû avertir M. le ministre de France à Pékin 
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qu'il m'étai t impossible d'y satisfaire, par suite de l'épuisement des terrains concédés. 
« C'est alors, monsieur, qu 'a eu lieu, entre S. A. le prince Kong et S. Exc. M. de 

Bourboulon, cette convention dont j ' a i eu l 'honneur de vous faire part , en vertu de 
laquelle de nouveaux terrains d'une étendue d'à peu près 69 mows nous ont été 
accordés pour un objet spécial. Cette convention, parfaitement en harmonie avec 
l'article 10 du trai té français, a été portée en septembre dernier à la connaissance 
de S. Exc. le Foutai Sué, qui a chargé S. Exc. Wou et le Tche-hien de prendre les 
mesures nécessaires pour en assurer la prompte exécution. Une proclamation a rendu 
cette décision publique et en a informé ies parties intéressées. 

« Assurément, monsieur, il est impossible de trouver dans ces faits rien de bles
sant pour les droits de vos concitoyens, rien de contraire aux stipulations de votre 
trai té. 

« Mais, dites-vous, un citoyen des États-Unis a acheté un terrain sur ce même 
emplacement concédé à la France, et l'on ne peut l'en exclure, sans au moins le rem
bourser de ce qu'il a payé. » 

« Je serais tout disposé, monsieur, à me rendre à une pareille réclamation, si elle 
pouvait être légalement justifiée. 

« Mais j ' en appelle, monsieur, à toute votre impartialité, et j 'ajouterai , à toute 
la loyauté de M. Cunningham. « La vente a-t-elle été consommée, rendue valide? » 
Évidemment non, puisque les titres de propriété ne portent pas la sanction, c'est-à-dire 
le sceau du Taotai, et que M. Cunningham lui-même, dans sa lettre annexée, engage 
son consul à forcer les autorités locales à légaliser son contrat, c'est-à-dire à constituer 
ces mêmes autorités en état de désobéissance à l'égard du gouvernement de 
Pékin. 

« L'acquisition affirmée par M. Cunningham est-elle antérieure à la convention 
territoriale de Pékin, à la notification qui en a été faite officiellement aux autorités 
de Changhai, et par suite aux intéressés? Évidemment non, puisque les deux con
t ra ts produits par lui portent la date du 5 octobre dernier, et que la notification de 
l 'agrément précité a été faite dans les premiers jours de septembre dernier aux 
autorités de Changhai, par mon frère en personne, pendant mon voyage dans le Sud. 

« Encore une fois, l 'honorable M. Cunningham a été induit en erreur. Il est de 
bonne foi, je n'en doute pas, il a payé la somme qu'il réclame, mais les Chinois qui 
lui ont vendu ont agi au mépris des droits français, qu'ils savaient avoir la pro
priété ; ils l 'ont mis ainsi dans le cas, ou d'avoir une propriété sans titre, ou, ce qu'il 
ne désirait pas, à coup sûr, de frustrer dans ses droits un gouvernement dont il n 'a 
aucune raison de se plaindre. Je pense vous avoir fait voir, monsieur, que dans le 
cas présent les droits lésés ne sont pas tout à fait comme vous l'avez cru, du côté 
de votre concitoyen et que, si ses intérêts ont à souffrir, la première atteinte a été 
pour les intérêts français. En conséquence vous trouverez, je l'espère, qu'il est dans 
l'ordre que l 'argent déboursé par l 'acheteur lui soit rendu par le vendeur chinois, 
et je m'estimerai heureux si mon concours pouvait vous être de quelque utilité dans 
ce qui est aussi bien à mes yeux un acte de justice qu'un procédé de courtoisie. » 

Page 243 : L ' E X T E N S I O N D E 1861. — « B. Edan, consul de France par intérim à 
Changhai et Ningpo, adresse la présente communication officielle à S. Exc. Wou, 
Taotai de Changhai : 
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Changhai, le 29 octobre 1861. 

« En exécution de ce qui a été convenu à Pékin entre S. A. I . le prince Kong et 
S. Exc. M. de Bourboulon, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de 
France en Chine, à savoir : « Que les limites actuelles de la concession française seront 
« prolongées jusqu'au canal qui, sortant de la petite porte de l 'Est, va se jeter en 
« ligne droite dans le Wampou ; et que, sans le moindre délai et d'urgence, les auto-
« rites de Changhai auront à désigner dans lesdites limites ainsi prolongées un empla-
« cernent de 34 mows, contigu à la borne existante au Sud, et latéral au Wampou, 
« pour l'affermer à la Compagnie des Messageries impériales. », Honorable Taotai , 
vous avez fait afficher une proclamation pour porter à la connaissance du peuple la 
convention précitée, afin que chacun s'y conformât et qu'il ne fût apporté d'aucun 
côté résistance au droit obligatoire et exclusif concédé aux Français d'acquérir des 
terrains sur ledit emplacement et dans lesdites limites. En même temps, vous avez 
bien voulu, sur ma demande, dépêcher un officier de votre prétoire, pour aller, de 
compagnie avec M. Salés, mon chancelier-interprète, M. l'officier du génie chargé 
par S. Exc. M. de Bourboulon du plan de la concession et M. Buissonnet, représentant 
d'office de la compagnie des vapeurs français, reconnaître les lieux, en constater 
l 'étendue et déterminer l 'emplacement des 34 mows spécifiés d'urgence. 

« Or, ayant, par suite de cette reconnaissance et d'après le plan du quartier nou
veau qui a été levé par M. l'officier de génie, (reconnu?) que la configuration de ces 
terrains est des plas irrégulières, que leur étendue atteint à peine 68 mows, étendue 
nécessairement diminuée de beaucoup par les espaces considérables absorbés par les 
deux quais du fossé de la ville et du Wampou, ainsi que par les deux rues intermé
diaires qui leur sont parallèles, j ' a i décidé que le quartier nouvellement concédé est 
dévolu dans la totalité à la Compagnie des vapeurs de la malle française, laquelle 
est mise en demeure dès à présent d'en prendre possession, en acquit tant au consulat 
de France, par son représentant à Changhai, le prix des 68 mows, plus ou moins, et 
des maisons qui les couvrent, au fur et à mesure des expropriations. 

« Je vous prie, en conséquence, honorable Taotai, de vouloir bien ne pas différer 
plus longtemps les dernières dispositions qui restent encore à prendre, à savoir : 

« 1° Fixation des prix des terrains et des chambres, pour laquelle fixation nous 
avons déjà d'ailleurs des données dans le précédent arrangement. 

« 2° Relevé par le tipao des noms et des titres de chaque propriétaire, ainsi que la 
contenance de chaque propriété individuellement. 

c. 3° Papiers de justice et sommations du tche-hien préparées en blanc pour les 
propriétaires récalcitrants, dans le cas où il y en aurait. 

« Ces dispositions une fois arrêtées entre nous de commun accord, et exécutées 
fidèlement par les parties qu'elles concernent, ainsi nous aurons la satisfaction de 
voir réalisées les intentions des hautes autorités à Pékin dont vous et moi nous 
relevons respectivement. 

« C'est dans ce but que j ' a i l 'honneur de vous adresser la présente communication 
officielle, en vous présentant mes compliments. >, 
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Proclamation officielle. 

Il est porté à la connaissance du public que M. Si, l'envoyé impérial, a reçu com
munication du Tsong-li Y amen par laquelle il lui dit qu'il a été informé par M. Pou 
(Bourboulon), ministre plénipotentiaire de France, que la France voudrait louer un 
lot de terrain à Changhai pour y construire des maisons, et que le ministre de France 
lui a demandé de prescrire aux autorités de Changhai de désigner un terrain d'une 
trentaine de mows au maximum, situé à Changhai, en bordure d'un canal communi
quant avec le Houang-pou. 

Le prix de la location devra être fixé équitable ment par le Taotai de Changhai 
de concert avec le consul ; les citoyens devront en être informés par u n e proclama
tion officielle. 

Sous l'article 10 du traité, il est dit que « lorsque les Français louent dans les 
ports ouverts des maisons ou des terrains pour y faire bâtir des maisons, les auto
rités chinoises devront empêcher les propriétaires de hausser le prix, et que le consul 
de France devra lui aussi empêcher des compatriotes de forcer les propriétaires 
d'accepter un prix de la location ». 

Or, puisque la France demande la location d'un terrain d'une trentaine de mows 
à Changhai en dehors de la porte de l 'Est, que la lettre du ministre de France nous 
a été communiquée par l'envoyé impérial M. Si, qui nous donne l'ordre de régler 
l'affaire si cette location n'apporte pas d'inconvénient, et que, d'autre part , nous 
avons reçu également u n e lettre du consul de France M. Yi (Edan) nous demandant 
de lui faire savoir le règlement de cette location et de publier u n e proclamation 
officielle à ce sujet afin que les propriétaires cèdent leurs terrains en question et que 
le consul puisse y faire planter les bornes-limites après entente avec les propriétaires 
su r le prix de la location, nous devons régler cette affaire. 

A cet effet, après avoir prescrit au sous-préfet de Changhai de s'enquérir su r la 
situation du terrain en question, et de faire dire a u x tipao et a u x propriétaires de 
fixer équitablement et s ans retard le prix de la location, il nous appartient d'informer 
les tipao et les propriétaires par cette proclamation que la location du terrain en ques
tion aux Français a été réglée suivant les instructions reçues de l'envoyé impérial. 
En conséquence, les propriétaires intéressés devront fixer sans exagération et dans 
le pius bref délai le prix de la location de concert a v e c les tipao, et signer un bail. 
Les Français de leur côté, dans un esprit d'équité, ne devront pas abaisser le prix par 
force. 

Signé : Wou Hiu, 
Sur in tendant de la douane du Kiangnan ; 

Taotai de Soutcheou, de Songkiang et 
de Taichang ; por tan t bouton du 2 e de
gré, avec cumul des fonctions du tré
sorier de la province. 

Le 26 du 9 e mois de la 11 e année de Hien-fong (29 octobre 1861). 

Page 246 : L E COMPTOIR D'ESCOMPTE A CHANGHAI. — L 'agence de Changhai du 
Comptoir d'escompte, créée en 1860, fut reprise en 18S9 par le Comptoir national 

28 
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d'escompte de Paris et définitivement cédée à la Banque russo-chinoise en 1896. 
Le terrain sur lequel s'élevait l 'immeuble qu'elle occupait et qui a été démoli en 1914, 
mesurait 2 mows et demi ; il fut acquis en 1870 de MM. Siemssen, Nissen et Wiese. 
La Banque russo-chinoise qui en devint propriétaire en 1896, le revendit en 1902 à 
la Banque sino-belge ; il passa ensuite entre les mains de différents propriétaires, dont 
les Missions étrangères, en 1903, 1906, 1907 pour échoir finalement en mai 1912 à 
la Banque de l 'Indochine. 

La correspondance échangée entre la direction générale et Edan est intéressante. 
La direction locale subit d'assez mauvais gré le contrôle du consul qui lui était 
imposé. Un vif incident qui se produisit au moment où Edan était sur le point de 
quitter Changhai en 1863, détermina celui-ci à informer la direction de Paris (lettre 
du 15 janvier 1863) qu'à l 'avenir il s 'abstiendrait de toute ingérence dans la compta
bilité de l'agence. 

Lettre de la direction générale à Edan (11 août 1860) : 

Paris, le 27 août 1860. 

Monsieur le consul de France à Changhai. 

Monsieur le consul, 
« Le Comptoir d'escompte de Paris a été autorisé par le gouvernement à établir 

une agence à Changhai, afin de venir en aide au commerce français dans ses rela
tions avec la Chine. 

« Le personnel de cette agence doit s 'embarquer à Marseille le 29 de ce mois pour 
se rendre à sa destination, et installer dès son arrivée à Changhai le nouveau service 
financier. Ce personnel se compose de M. Cordier, directeur, nommé en cette qualité 
par délibération du conseil d'administration du Comptoir en date du 26 juin der
nier, de M. Daler, caissier principal, de M. Philippe, chef de la comptabilité et de 
M. Bousenot, commis principal, chargé de la correspondance ; ces trois derniers nom
més par délibération du conseil en date du 7 août courant. 

« J 'a i l 'honneur de vous remettre, ci-joint, des copies certifiées de ces délibéra
tions, en y ajoutant une ampliation également certifiée d'une délibération du conseil 
en date du 21 courant qui détermine les attributions du directeur et règle le régime 
intérieur de l'agence. 

« Vous remarquerez, monsieur le consul, à la lecture de cette dernière délibération, 
que l 'administration du Comptoir s'en remet entièrement à vous du soin de contrôler 
les opérations de l'agence, en même temps qu'elle subordonne dans certains cas à 
votre autorisation l'exécution des mesures que le directeur peut être appelé à prendre 
en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 

« Se t rouvant en effet dans l'impossibilité absolue de constituer, dès le début, 
le conseil d'administration de l'agence, elle a pensé que, pour suppléer d'une manière 
efficace à la surveillance et à l'action de ce conseil, il était de la plus haute importance 
que vous fussiez appelé à remplir transitoirement une partie des fonctions qui 
doivent lui être attribuées ; elle a adressé à cet effet une demande au gouvernement, 
et c'est en vertu de l 'autorisation que M. le ministre des Affaires étrangères a bien 
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voulu lui accorder qu'elle a cru pouvoir placer sous votre autorité et sous votre sur
veillance le nouvel établissement qu'elle vient de fonder. 

« La délibération ci-annexée précisant en détail les diverses attributions que 
vous aurez à remplir, je crois inutile d'entrer à cet égard dans de plus amples expli
cations ; je me borne seulement à vous adresser ci-joint la copie de la lettre que j ' a i 
écrite à M. Cordier pour lui remettre la procuration du Comptoir, et lui donner une 
instruction relativement aux conditions qu'il devra observer dans les négociations 
de traites sur l 'Europe non appuyées de connaissements. 

« Je n'ai d'ailleurs pas besoin d'ajouter, monsieur le consul, que la surveillance 
que vous êtes appelé à exercer sur les opérations de notre agence, étant purement 
officieuse de votre part , ne pourra engager, en quoi que ce soit, votre responsabilité 
personnelle, et qu'elle cessera aussitôt que le conseil d'administration aura pu être 
organisé. 

« L'administration du Comptoir espère, monsieur le consul, que vous voudrez 
bien accepter la mission qu'il vous a conférée par sa délibération ; il fait appel, à cet 
égard, à votre patriotisme et compte sur votre obligeant concours pour assurer la 
bonne administration d'un établissement qui est exclusivement destiné à servir les 
intérêts du commerce français dans les mers de la Chine. 

« M. Cordier aura l 'honneur de se rendre auprès de vous, dès son arrivée à Chan
ghai. Il est chargé de s'entendre avec vous sur les mesures à prendre et le mode 
de publicité à employer pour donner connaissance au commerce français de l'ouver
ture des opérations de l'agence, des pouvoirs qui lui sont conférés par le Comptoir 
en qualité de directeur de cette agence, ainsi que des formes à suivre et des condi
tions à observer pour la réalisation des opérations. 

« Je recommande M. Cordier à votre bienveillant accueil et vous serai reconnais
sant de vouloir bien l'aider de votre expérience et de vos conseils dans l'accomplisse
ment de la mission qui lui est confiée. 

« Veuillez agréer, e t c . . » 

Extrait des délibérations du conseil d'administration. 

A G E N C E D E CHANGHAI 

Règlement déterminant les attributions de la direction 'et le régime intérieur de Vagence. 

A R T I C L E P R E M I E R . — Le directeur est chargé de la gestion des opérations de 
l'agence. 

Il acquitte les crédits ouverts par le Comptoir d'escompte ou par son ordre sur la 
caisse de ladite agence. 

Il escompte les traites sur l 'Europe et les places qui lui sont désignées par le 
Comptoir ; il fixe le t aux et les conditions de ces négociations en se conformant aux 
instructions qui lui sont données par le Comptoir, et en observant, pour les traites 
appuyées de documents de chargement, les règles prescrites par les articles 4 et 5 
du présent règlement. 

Il émet et négocie, au mieux des intérêts du Comptoir, les traites ou mandats à 
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ordre tan t sur le Comptoir lui-même que sur les correspondants qui lui sont désignés 
en France et à l 'étranger. 

Il signe la correspondance et fait le recouvrement des sommes dues ou des effets 
endossés à l'agence. 

Il donne toutes quittances et signe tous acquits et endossements d'effets et de 
connaissements, s'il y a lieu. 

Il fait tous actes conservatoires, il reçoit les lettres, valeurs, espèces et matières 
d or ou d'argent adressées à l'agence, les retire des mains de tous tiers détenteurs 
ou dépositaires et en donne décharge. 

Il dirige le travail des bureaux, acquitte les trai tements et pourvoit à la nourriture 
et au logement des employés ainsi qu 'aux frais d'installation de l'agence et aux dé
penses imprévues. 

A R T . 2. — Le directeur peut, avec l 'autorisation du conseil d'administration, sus
pendre de leurs fonctions les employés et agents placés sous ses ordres et pourvoir 
provisoirement à leur remplacement, ainsi qu 'aux vacances qui pourraient survenir 
dans le personnel par suite de démission, décès ou d'empêchement d'un ou de plu
sieurs employés. 

Il peut, avec la même autorisation, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un 
ou plusieurs des principaux employés de l'agence par un mandat spécial pour des 
objets déterminés et pour un temps limité : il peut également transiger et compro
mettre dans les affaires litigieuses dont l ' importance n'excédera pas 25 000 francs. 

Jusqu'à la constitution du conseil d'administration, les mesures énoncées aux deux 
paragraphes qui précèdent ne pourront être prises qu'avec l'autorisation du consul de 
France. 

Le directeur sera en outre tenu d'en référer au Comptoir par la plus prochaine 
malle. 

A R T . 3. — En cas d'empêchement ou de décès du directeur, ses fonctions sont 
provisoirement remplies par le caissier et le chef de la comptabilité de l'agence, 
agissant conjointement. 

A R T . 4. — L'importance des avances sur chargements de marchandises ne pourra 
excéder 80 pour 100 de la valeur desdits chargements d'après l 'estimation qui en 
sera faite par le directeur et par le caissier et à son défaut par le chef de la compta
bilité. 

Les connaissements remis à l 'appui des traites devront être accompagnés: l ° d e l a 
police d'assurance ou d'une lettre autorisant la remise de cette police au Comptoir ; 
2° de la facture acquittée de la marchandise ou autres documents en établissant la 
propriété ou la libre disposition aux mains du demandeur. 

A R T . 5. —• Les traites sur l 'Europe devront être passées directement à l'ordre du 
Comptoir, si ces traites sont accompagnées de connaissements ; elles énonceront 
sommairement la quantité et la nature des marchandises remises en garantie ainsi 
que la désignation du navire sur lequel elles sont chargées. 

Elles porteront en outre la mention que les documents à l 'appui ne seront remis 
que contre payement à l'échéance ou sous escompte. 

A R T . 6. — Les écritures de l'agence devront être tenues dans la même forme 
que celles du Comptoir; il sera tenu à cet effet un livre journal, un livre de caisse, 
un livre d'entrée et de sortie des effets et un grand livre. 
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Le directeur pourra d'ailleurs avoir tels livres auxiliaires qu'il jugera nécessaires 
dans l 'intérêt d'une bonne comptabilité. 

A R T . 7. — Le directeur est tenu d'adresser par chaque malle au Comptoir toutes les 
valeurs en portefeuille, ainsi que la balance générale des comptes et un état de situation 
de la caisse de Vagence. 

Ces balances et états de situation signés par le directeur devront être visés par un 
membre du conseil d'administration et transitoirement, jusqu'à la formation de ce 
conseil, par le consul de France ou son chancelier. 

A R T . 8 . — Toute opération d'escompte ou émission de traites devra être constatée 
par un bordereau fait en double exemplaire, dont l 'un sera remis au caissier et l 'autre 
au chef de la comptabilité. 

Les traites et les acceptations fournies par l'agence devront être signées par le 
directeur et par le caissier. 

A R T . 9 . — Les espèces monnayées, les matières d'argent, ainsi que toutes les 
valeurs de portefeuille devront être déposées dans une caisse à deux clefs, dont l'une 
sera remise au caissier et l 'autre restera entre les mains du directeur. 

Aucun payement ne pourra être fait qu'avec l'autorisation et sur le visa du 
directeur. 

Dans sa réponse datée du 2 1 octobre, Edan écrivait : « J'accepte de grand cœur, 
monsieur, les nouveaux devoirs que le gouvernement de Sa Majesté me trace à 
l'égard de l'agence du Comptoir d'escompte de Paris, et je suis on ne peut plus sen
sible au témoignage flatteur qu'ils me procurent de votre part . Je vous prie d'ex
primer à l 'administration du Comptoir, dont vous êtes l'organe, combien je m'honore 
de sa conf iance . Veuillez lui dire que je voue mon concours avec d 'autant plus de 
bonheur à son entreprise, qu'elle est, à mes yeux, une œuvre de patriotisme, et la 
première démarche sérieuse de la France en Chine, au point de vue commercial. 
J 'aimerais à vous persuader que mes nouvelles obligations sont celles de mon mandat 
consulaire auxquelles j ' a t tache le plus d'importance et de prix, parce que j ' a i la 
conviction que c'est la vie que vous apportez à notre commerce ; parce que je sais 
qu'en l 'émancipant, qu'en l'affranchissant du crédit étranger, votre Comptoir lui 
donne la faculté de marcher tout seul, de croître et de se développer par ses propres 
forces. » 

Page 2 5 0 : L ' A F F A I R E S A L A B E R R Y . — La liquidation de la succession Salaberry 
laissa la somme insignifiante de 1 9 9 9 francs, qui fut transmise par Edan à la famille. 
Le beau-père de la victime prétendit que la succession aurait dû se monter à 
6 0 0 0 0 dollars et prit à l'égard du consulat une at t i tude telle que Mauboussin, en 
juin 1 8 6 3 , lui signifia par lettre particulière qu'il était décidé « à ne pas aller plus avant 
à la recherche d'une fortune dont la source, bien connue ici, était de nature à désho
norer le pavillon national qui la couvrait à tor t de sa protection ». (Lettre à la direc
tion des archives et chancelleries, du 1 6 juin 1 8 6 3 ) . 

Page 2 9 0 : L A COMPAGNIE D U GAZ. — La Compagnie s'était formée en société 
anonyme pour une durée de vingt-cinq ans, au capital de 3 0 0 0 0 taëls réparti en 
6 0 0 actions. Les s tatuts prévoyaient dix administrateurs (chacun devant être pro-
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priétaire de 20 actions au moins) élus pour trois ans par l'assemblée générale ; le 
conseil était renouvelable par tiers d'année en année. Un quart des bénéfices au 
moins, la moitié au plus devaient être mis en réserve pour l'accroissement du capital, 
le reste devant être réparti entre les actionnaires. Le prélèvement pour la réserve 
pouvait être réduit à un huitième, lorsque celle-ci aurait at teint 15 000 taëls. Si 
les pertes entamaient le capital de plus de 25 pour 100, le conseil était tenu d'exiger 
des actionnaires un versement proportionnel égal au montant du déficit. La dissolu
tion devait être prononcée de plein droit, si les pertes dépassaient la moitié du 
capital et si elle était demandée par les trois quarts des actionnaires. 

L'acte de société porte la date du 23 décembre 1864. 
D'après un rapport de Meynard (assemblée générale du 26 mars 1866), les prévi

sions pour les frais d'installation restaient dans les limites du capital souscrit. Au 
mois d'août Pellegrin, ingénieur et directeur, qui avait remplacé Meynard parti en 
France, constatait cependant le mauvais état des f inances ; la Compagnie, au moment 
de la mise en train, avait à peu près 9 000 taëls de dettes ; il avait fallu contracter 
un emprunt de 5 000 taëls. En avril 1867, le déficit réel s'élevait à 11 543 taëls 22. 
En 1870, la Compagnie put enfin annoncer un dividende de 8 pour 100. A noter que 
les actionnaires avaient fait abandon pendant cinq ans de leurs dividendes garantis 
par la municipalité. 

Le rapport pour l'exercice 1876 fait ressortir qu'en onze ans les actionnaires ont 
touché au total 22 000 taëls et que l 'intérêt a été en moyenne de 3 1/2 pour 100 du 
capital employé. A cette époque, la valeur de l'usine représentait 50 000 taëls ; c'est 
à ce chiffre que fut porté le capital social en 1877. 

Les années qui suivirent n'améliorèrent pas sensiblement la situation. En réalité, 
t an t qu'elle vécut, la Compagnie du gaz ne fut jamais prospère. Son principal client, 
le seul qui assurât son existence, était le conseil d'administration municipale, auquel 
elle était obligée de consentir des tarifs très bas, ce qui ne l'enrichissait guère. Par 
surcroît, dès 1882, la municipalité cherchait à substituer l'électricité au gaz pour 
l'éclairage public, et, pour obtenir le renouvellement de ses contrats, la Compagnie 
dut faire de lourds sacrifices. En 1891, les agents de la Compagnie qui depuis plus 
de dix ans étaient Schonhard et C°, furent mis en faillite « pour manque de fonds 
ici et à Lyon ». Ce fut l 'arrêt de mort de la société, qui fut mise en liquidation. (Le 
rapport et les comptes des liquidateurs furent soumis à l'assemblée générale du 
31 mars 1892). 

Page 328 : L 'OPPOSITION D E S CONSULS ÉTRANGERS AU R È G L E M E N T M U N I C I P A L . 

— Si le règlement municipal souleva des protestations de la par t des consuls étran
gers, il t rouva un défenseur dans une eminente personnalité de la colonie britannique, 
sir Edmund Hornby, grand juge de la cour suprême anglaise en Chine et au Japon. 

A la date du 14 septembre 1866, Brenier de Montmorand écrivait à la direction 
des consulats : 

« Monsieur le ministre, 

« Pendant une courte absence que j ' a i faite de Changhai, j ' a i eu l'occasion de 
m'entretenir souvent avec sir Edmund Hornby du règlement d'organisation muni-
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« Monsieur le ministre, 
« J 'a i eu l 'honneur, dans ma dépêche n<> 106, en faisant parvenir à Votre Excel

lence le memorandum du grand-juge de la cour suprême anglaise en Chine et^ au 
Japon, de l 'entretenir de l'opposition que semble rencontrer la rédaction de l'ar
ticle 16 du nouveau règlement d'organisation municipale de la concession française 
auprès de mes collègues d'Angleterre, des États-Unis et de Prusse, qui en ont tous 
fait l 'objet de protestations plus ou moins accentuées. Celle de mon collègue de 
Prusse (1), quoique tardive, m 'a semblé la moins conciliante, puisqu'il ne s'est pas 
contenté de m'écrire, mais aussi d'en faire l'objet d'une protestation dans les jour
naux. J 'en causai amicalement avec lui à mon retour à Changhai et lui demandai 
à quoi je pouvais attribuer, après deux mois de silence et de tacite acquiescement, 
un changement si subit et aussi notable de sa manière de voir. Il me répondit que, si 
j ' avais été ici, il n 'aurai t probablement rien publié ; mais, sollicité par nos collègues 
(Mr. Winchester) pendant ces quinze derniers jours de se joindre à eux, il avait saisi 
la première occasion de le faire. 

(1) Le consul de Prusse Tet tenborn demeurai t sur la concession française, dans une maison 
uee aux Lazaristes. 

cipale de la concession française. Il rédigeait précisément alors, à la demande de sir 
Rutherford Alcock, son avis écrit sur ce sujet et il eut la courtoisie de me communi
quer confidentiellement son travail lorsqu'il l 'eut fini. C'est le memorandum que 
j ' a i l 'honneur d'adresser ci-joint à Votre Excellence. 

« Comme ce travail emprunte aux circonstances actuelles et à la grande influence 
de son auteur un intérêt tout particulier, Votre Excellence jugera sans doute avec 
plaisir qu'il est de nature à modérer l'opposition officielle faite à notre règlement, et 
cela d 'autant mieux qu'il est rédigé pour celle des légations étrangères où cette 
opposition a pris naissance. En effet, sans se laisser entraîner aux préventions et aux 
préjugés qu'il a dû trouver autour de lui, sir Edmund Hornby sanctionne, avec la 
supériorité de vues et l ' impartialité qui conviennent à sa haute position, le principe 
même de ce règlement. Il fait toutefois une réserve au sujet de l'article 16, mais en 
suggérant à sa tenue une modification qui est peut-être acceptable, et je me per
mettrai d'en entretenir respectueusement Votre Excellence dans une prochaine 
dépêche. 

<- Sir Edmund Hornby avoue en commençant que la fusion eût été pour nous à 
Changhai une sorte de suicide politique et une source de difficultés entre nous et la 
communauté. Il déclare ensuite que le gouvernement français était parfaitement en droit 
de faire le règlement municipal de la concession française, lequel est obligatoire à ses 
yeux pour tous les résidents étrangers de cette concession. 

« Il y a lieu d'espérer que, si ces principes sont admis, l'opposition que j ' a i ren
contrée jusqu'ici s'évanouira d'elle-même insensiblement. 

« Agréez, etc. » 

Lettre à la direction des consulats du 18 septembre 1866 au sujet des protesta
tions des consuls d'Angleterre, des États-Unis et de Prusse : 
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« J 'essayai de le ramener à une appréciation plus exacte de la situation... Quoi 
qu'il en soit, comme, au moment des élections, j 'avais cru devoir promettre à mes 
collègues dont je redoutais l'opposition, d'entrer en arrangement provisoire avec eux 
au sujet de l'article 16 qui semblait le moins avoir leur sympathie, je me rendis avec 
empressement au rendez-vous qu'ils me demandèrent pour le 15 de ce mois... Ce que 
nies collègues me demandaient était pour le fond ce que renferme l'article 16 lui-
môme ; mais je n 'ai pas cru cependant devoir accepter même provisoirement leur 
rédaction, sans en référer auparavant à Votre Excellence et à la légation de l'empe
reur. D'autant plus que je me suis assuré en a t tendant de leur concours officiel... » 
(Archives des Affaires étrangères.) 

Page 385 : L A QUESTION D E LA F U S I O N D E S CONCESSIONS . — On a vu au cours de 
ce volume que le gouvernement français apporta à repousser la fusion une constance 
égale à celle que les autorités étrangères au nord du Yang-king-pang mettaient à la 
réclamer. Si nos consuls se conformèrent aux instructions formelles reçues à ce sujet, 
deux tout au moins le firent sans conviction personnelle et s'efforcèrent de faire pré
valoir auprès du département des vues favorables à l 'abandon de notre indépendance. 
Les arguments fournis à l 'appui de cette thèse sont à citer. 

Mauboussin, à proprement parler, ne préconise pas la fusion ; il la considère comme 
inévitable et affirme surtout le souci de parfaire l'organisation administrative de la 
concession « afin de nous appuyer solidement sur cette base pour réclamer dans 
l'avenir, en cas de fusion, le respect de nos droits et privilèges ». (Lettre à la direction 
politique, 16 mai 1863.) S'il n'est pas effrayé par cette perspective, c'est que, malgré 
l'affirmation de nos droits, notre position lui semble précaire, et la tâche difficile. 
« En présence, écrit-il, des nombreux étrangers possédant des terrains sur la con
cession française, j ' a i été frappé de la base fragile sur laquelle reposent les levées 
de taxes et d'impôts opérées par l 'administration municipale et de l'impuissance 
où elle se trouverait le jour où un étranger refuserait de contribuer aux charges com
munes. » Un tel problème lui paraît insoluble ; aussi, l'essentiel, pour lui, est la recon
naissance formelle par les autorités chinoises de la juridiction que nous exerçons 
sur le territoire qui nous a été concédé. E t il écrira : « Si le jour vient, et je pense 
qu'il doit arriver, où la fusion s'opérera entre les concessions anglaise et française 
d'une manière facile et profitable pour chacune d'elles, le commerce étranger réuni 
pour éviter la ruine complète de ses intérêts en Chine refusera systématiquement le 
droit aux mandarins d'intervenir à aucun point de vue dans les affaires du Foreign 
Settlement ». (Lettre à la direction politique, 14 août 1863.) Huit jours avant sa 
mort, dans une lettre du 20 octobre expédiée par Chevrey-Rameau, mais qui fut visi
blement dictée par lui, Mauboussin précise son point de vue. A propos de la réunion 
des concessions anglaise et américaine, il dit : « Quant à la concession française, loin 
de chercher à fusionner, son intérêt la porte à augmenter ses ressources et à améliorer 
sa position / afin d'être en mesure de réclamer pour la communauté française, au 
moment d'une fusion inévitable selon toute probabilité dans l'avenir, des avantages 
qu'on lui refuserait hautement aujourd'hui. » 

Si Mauboussin ne songeait qu'à se préparer à « l'inévitable », les idées de Godeaux 
sur la question le poussèrent à rechercher une fusion qu'il considérait comme « néces
saire ». Pendant sa courte gestion d'avril à décembre 1864, il avait assez sommaire-
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(1) Duc Decazes. 

ment indiqué qu'il partageait i"opinion de son prédécesseur sur les inconvénients de 
la prédominance de l'élément non-français dans la population, sans toutefois se 
montrer partisan déclaré de la fusion. Lorsqu'il revint à Changhai en septembre 1872 
comme titulaire du poste, il s 'abstint tout d'abord d'aborder directement la ques
tion. Mais lés commentaires qui lui furent inspirés par les crises municipales de 1873-
1874 montrent assez clairement dans quel sens il penchait. 

C'est ainsi que, dans une longue lettre datée du 4 mars 1874 (Arch. Cons. Corres
pondance réservée), il expose les difficultés indéniables que présente le recrutement 
d'un nombre suffisant de candidats français capables de composer le conseil muni
cipal. Dans la colonie française, il n'en trouve que sept, dont trois se récusent, ne 
s'estimant pas assez indépendants pour pouvoir prendre par t « aux affaires publiques ». 
Faisant allusion à la liste qui se présente aux élections du 10 mars, il conclut qu'elle 
est excellente, mais qu'il faut « qu'elle passe tout entière, car le changement d'un 
seul nom parmi les Français amènerait l'écroulement de notre édifice municipal si 
laborieusement reconstruit ». 

Cette affirmation passablement exagérée prouve surtout que Godeaux aurait 
accueilli avec faveur toute modification du s ta tu t de la concession qui l 'aurait débar
rassé des tracas de l'organisation municipale. 

Les événements du 3 mai achevèrent de transformer ces dispositions en une 
conviction absolue, et dorénavant Godeaux se fera l 'avocat infatigable de la fusion. 
A la date du 28 mai, dans une lettre à la direction des consulats (Arch. Cons. Corres
pondance réservée), il aborde résolument la question en ces termes : 

« Mon devoir est de combattre à Changhai tout ce qui pourrait amener la fusion 
des concessions, puisqu'elle a été jusqu'ici contraire aux vues du gouvernement fran
çais ; mais tout en accomplissant ce devoir, je me crois obligé de signaler à Votre 
Excellence le danger que présente l'organisation municipale séparée à laquelle nous 
avons donné la préférence... L'histoire de la concession française, depuis l'époque 
où un conseil municipal spécial a été chargé de l'administrer, n'est pour ainsi dire, 
monsieur le duc ( i ) , qu'une suite non interrompue de conflits entre ce conseil et 
le consulat général. Quels qu'aient été les consuls, quels qu'aient été les conseillers, 
ce désaccord a toujours existé pour la raison que le conseil municipal ne veut pas se 
soumettre à l 'autorité consulaire, qu'il entend au contraire dominer, et les choses 
en sont arrivées à ce point que parmi les signataires de la protestation formulée contre 
moi à l'occasion de l'affaire de la Pagode de Ningpo figure le président élu du con
seil, qui n'exerce cependant ses fonctions qu'en vertu de la délégation qui lui est faite 
par le consul général, président de droit de cette assemblée. 

« Si cette situation ne devait être qu'une cause de désagréments pour le consulat 
général, il n 'y aurait peut-être pas lieu de s'en préoccuper ; mais elle constitue, les 
événements du 3 mai l 'ont prouvé, un danger réel pour le gouvernement français, 
dont elle peut embarrasser la politique de la façon la plus fâcheuse. » 

Rejetant sur le conseil la responsabilité de l'affaire de la Pagode de Ningpo, « cette 
émeute, apaisée par la modération du consulat général », Godeaux poursuit : 

« L'existence à Changhai d'un conseil municipal français dont la composition, 
en ce qui concerne nos nationaux, est d'ailleurs devenue tellement difficile que, si le 
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conseil actuel était dissous ou venait à se retirer de lui-même, on ne parviendrait 
sans doute pas à en composer un autre, est donc, je regrette d'avoir à le dire, un 
danger permanent pour la France. Je considère, d'un autre côté, qu'il n'est pas possible 
de supprimer ce conseil, sous peine de voir les contribuables refuser l 'impôt et les 
services administratifs cesser de fonctionner. 

« Quel est donc le moyen de résoudre cette difficulté? Je n'en aperçois qu'un seul, 
monsieur le duc : c'est l 'abandon d'un régime de séparation qui excite contre nous 
le mauvais vouloir, l'hostilité même des étrangers, sans nous rapporter aucun avan
tage auprès des Chinois, qui est contraire au principe de solidarité qui doit unir dans 
l 'Extrême-Orient toutes les puissances européennes, et qui peut, à un moment 
donné, nous compromettre sérieusement ; c'est le retour à un état de choses dans 
lequel nous partagerions avec les autres nations, au lieu de l'assumer à nous seuls, 
la responsabilité des complications qui peuvent surgir ; c'est en un mot la fusion de 
notre concession avec le « Foreign Settlement ». 

« L'essai que nous avons tenté dans le but de maintenir l 'autonomie du quartier 
qui nous a été concédé à Changhai, et où, il faut bien le dire, les intérêts français 
ne se sont nullement développés, s'ils n 'ont pas été en déclinant, a abouti à une situa
tion qu'il serait imprudent de laisser subsister. Ayons la sagesse de le reconnaître 
et d'adopter, si l'occasion nous en est offerte, les mesures radicales qu'elle com
porte. Je ne vais sans doute pas jusqu'à conseiller d'en prendre l 'initiative, mais il 
est probable que la fusion nous sera demandée et je crois qu'alors nous devrons y 
consentir. » 

A partir de ce moment, Godeaux ne laissera pas passer une seule occasion de 
revenir à la charge ; même lorsque le duc Decazes mi aura signifié que le département 
est formellement opposé à ses suggestions, il n'est presque pas une lettre où l'on ne 
trouve au moins une allusion à sa thèse favorite ; tous les prétextes lui sont bons, et 
il reprend inlassablement les mêmes arguments, parfois dans les mêmes termes. 

Dans les réclamations des Chinois à propos de l'affaire de la Pagode, il croit voir 
la menace de nouveaux troubles, et il observe que, si nous voulons maintenir l 'auto
nomie, nous avons pour premier devoir d'assurer la tranquillité publique et qu'en 
conséquence nous devons avoir en tout temps des bateaux de guerre pouvant dé
barquer au besoin deux ou trois cents hommes et de l'artillerie. Du jour, au con
traire, où la fusion est opérée, nous n'avons plus qu'à participer à la défense commune 
« dans la mesure des intérêts assez limités que nous possédons à Changhai » (Lettre 
du 14 août 1874). Un peu plus tard, il déclarera (21 novembre, à direction des con
sulats) que « l 'organisation municipale séparée est compromettante et dangereuse ; 
elle est destinée à tomber d'elle-même dans un avenir prochain faute d 'un élément 
français suffisant pour la soutenir et surtout à cause de l'esprit détestable qui règne 
parmi nos nationaux. Il est prudent de ne pas attendre un événement qui produira 
un fâcheux effet auprès des Chinois et nous forcera à demander la fusion sans réserve, 
alors que nous pouvons la réaliser aujourd'hui de notre plein gré ». 

Le recensement de la population française, au début de 1875, lui fournit l'occa
sion de revenir sur les difficultés de recrutement du conseil, l'impossibilité de « ré
primer ses écarts sans compromettre l'existence même de l'organisation municipale 
qu'il est chargé de soutenir ». Cette situation anormale ne doit pas être maintenue : 
la fusion est indispensable, « car nous sommes à la merci d 'un incident qui peut amener 
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tout à coup l'écroulement de notre édifice municipal, si cette sage résolution ne se 
sera pas fait trop longtemps attendre.. . » (Lettre du 12 janvier 1875.) 

Jusqu 'à son départ en congé, fin mai 1875, Godeaux s'évertuera à démontrer la 
médiocrité des intérêts que nous possédons à Changhai et qui ne sont pas en rapport 
avec les complications qui nous menacent, à faire valoir que l'autonomie est une 
source de conflits ou de difficultés, etc. 

Nous avons tenu à énumérer les arguments de l'unique partisan convaincu et pas
sionné que la fusion des concessions ait eu au consulat de France ; nous disons 
« unique », car Mauboussin ne peut en toute équité être considéré comme tel. 

Si on les dépouille de toute exagération, ils se réduisent à deux : 1° la faible impor
tance des intérêts français représentés à Changhai ; 2° les difficultés administrativ* s 
et les responsabilités que procure au consul de France le régime séparatiste, et dont 
la fusion le débarrasserait. 

Le deuxième argument est évidemment le seul qui compte pour Godeaux. Sans 
aucune considération pour l'avenir comme sans égard pour un passé qui était pour
tan t déjà lourd de gloire et de sacrifices, il ne songe, en véritable gribouille, qu'à jeter 
bas, d'un coup de pied, l'édifice municipal, sous prétexte qu'il pourrait s'écrouler. 

Le développement pris depuis par notre concession a donné le plus éclatant dé
menti aux prévisions pessimistes de Godeaux et a démontré la puérilité de ses con
ceptions. Le département des Affaires étrangères ne les admit d'ailleurs pas une 
minute. Un Anglais, sir Edmund Hornby, avait déclaré que la fusion eût été pour 
nous une sorte de suicide politique et une source de difficultés. Ce fut constamment 
l'avis du gouvernement français, et, loin de trouver que le conseil municipal consti
tuai t « un danger permanent pour la France », il estima qu'il pouvait et devait être 
un collaborateur précieux. L'expérience a prouvé combien il avait raison. 
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LISTE DES CONSULS DE FRANCE A CHANGHAI 

D E 1848 A 1875 

1. — CH. D E M O N T I G N Y , janvier 1848-10 juin 1853. 
2. — B . E D A N , consul par intérim, 15 juin 1853-14 juin 1857. 
3. — D E M O N T I G N Y , 14 juin 1857-28 juin 1859. 
4. — B . E D A N , consul par intérim, 28 juin 1859-12 février 1863. 
5. —• M A U B O U S S I N , consul général, 12 février-28 octobre 1863. 
6. — C H E V R E Y - R A M E A U , élève-consul, gérant du poste, 28 octobre 1863-

18 avril 1864. 
7. — E. G O D E A U X , consul général par intérim, 18 avril-22 décembre 1864. 
8. — Vicomte B R E N I E R D E M O N T M O R A N D , consul général, 22 décembre 1864-

20 mars 1869. 
9. — D A B R Y D E T H I E R S A N T , consul général par intérim, 20 mars-23 novembre 1869. 

10. — Comte M É J A N , consul général, 23 novembre 1869-10 juin 1872. 
11. — Comte D E C H A P P E D E L A I N E , consul général par intérim, 10 juin-9 sep

tembre 1872. 
12. — E. G O D E A U X , consul général, 9 septembre 1872-24 avril 1875. 
13. — G. L E M A I R E , consul général par intérim, 24 avril-25 mai 1875. 
14. — Comte D E C H A P P E D E L A I N E , consul général par intérim, 25 mai 1875-

13 février 1876. 

LISTE DES CONSEILS MUNICIPAUX 

D E L'ORIGINE ( 1 e r MAI 1862) AU 31 D É C E M B R E 1875 

Date de la nomination 
ou de l'élection. 

30 avril 1863 

Mai 1862 E . B U I S S O N N E T , président. 
H. M E Y N A R D , vice-président. 
E D . S C H M I D T , trésorier-secrétaire. 
J. M A N I Q U E T . 

E . F A J A R D . 

J. S . B A R O N , en remplacement de Maniquet, décédé. 
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23 mai 1865 E . B U I S S O N N E T , président. 
H . M E Y N A R D , vice-président. 
E D . S C H M I D T , trésorier. 
B A R O N . 

F R A N Q U E V I L L E . 

L E M A I R E . 

19 octobre 1865 E . M O R E L , président. 
(Commission provisoire) G. T Y S O N . 

J . B E R N A R D . 

H . W . D E N T . 

T H . H A N B U R Y . 
E . W l I I T T A L L . 

J . W . A L L E N . 

E . M A S S A I S . 

28 septembre 1866 E . M O R E L , président. 
H. F E A R O N , vice-président. 
E . W H I T T A L L . 

S . M O N N I E R . 

M. Y A T E S . 

A . T i i é r i c . 

B . D A T O . 

E . MILLOT. 

19 mai 1867 E. B O N N E V I L L E , président. 
A . N A C H T R I E B , vice-président. 
E . MILLOT. 

B . D A T O . 

A . A Y M E R I . 

M. Y A T E S . 

E . M A S S A I S . 

F . A . GROOM. 

28 mai 1868 E. B O N N E V I L L F , président. 
A . N A C H T R I E B , vice-président. 
E. M A S S A I S . 

F . A . GROOM. 

H . M A I G N A N . 

F . B . F O R B E S . 

G. A R O S E N I U S . 

A . A Y M E R I . 
31 mai 1869 E. B O N N E V I L L E , président. 

F . B . F O R B E S , vice-président. 
H . M A I G N A N . 

G. A R O S E N I U S . 

F . A . GROOM. 

A . A Y M E R I . 

J . D U F O R E S T . 

G. M A R T I N . 
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3 0 mai 1 8 7 0 E . M I L L O T , président. 
F . B . F O R B E S , vice-président. 
A . A Y M E R I . 

F . A . G R O O M . 

G. M A R T I N . 

G. A R O S E N I U S . 

E . M O R E L . 

A . V O I S I N . 

3 0 avril 1 8 7 1 E . M O R E L , président. 
F , B . F O R B E S , vice-président. 
E . M I L L O T . 

A . A Y M E R I . 

A . V O I S I N . 

H . M A I G N A N . 

S . H . S T O D D A R D . 

T . R . W H E E L O C K . 

Mai 1 8 7 2 E . M O R E L , président. 
F . B . F O R B E S , vice-président. 
H . M A I G N A N . 

S . H . S T O D D A R D . 

A . V O I S I N . 

A . A Y M E R I . 

Docteur G A L L E . 

T . R . W H E E L O C K . 

1 2 mai 1 8 7 3 A . V O I S I N , président. 
(installé le 2 4 juillet) S . H . S T O D D A R D . 

A . L E R O Y . 

H . M A I G N A N . 

M A C K I N T O S H . 

A . A Y M E R I . 

T . R . W H E E L O C K . 

Docteur G A L L E . 

3 janvier 1 8 7 4 A . L E R O Y . 

A . A Y M E R I . 

M A C K I N T O S H . 

T . R . W H E E L O C K . 

2 3 janvier 1 8 7 4 A . L E R O Y , président. 
(non installé) A . A Y M E R I , vice-président. 

M A C K I N T O S H . 

C H A R R I E R . 

R . C H A I G N E A U . 

L . J U V E T . 

1 0 mars 1 8 7 4 A . V O I S I N , président. 
A . H E N N E Q U I N , vice-président. 
I L M A I G N A N . 

L . E W A L D . 
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F. D . H I T C H . 

W . L A N G . 

A . V O I S I N , président. 
A . H E N N E Q U I N , vice-président. 
F. D. H I T C H . 

E . MILLOT. 

A . L E R O Y . 

J . H . SCOTT. 

J . P . S E A M A N . 

H . M A I G N A N . 
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